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Vu le courrier n° 143/CY/SG/DST du 19 février 2015 par lequel le maire 
de la commune de Yamoussoukro donne son avis favorable pour le 
lotissement de la parcelle d’une superficie de 245 ha 56 a 86 ca ;

Vu l'attestation de propriété coutumière délivrée le 17 avril 2014 par le 
chef du village de Seman ; •

Vu la demande de lotissement formulée le 16 avril 2015 par l'aménageur 
foncier agréé GRACE DE DIEU ;

Vu l'attestation de servitude d’Urbanisme n° 1992/M CL AU/DRB-Y- 
ST/DAdu 24 avril 2015 ;

Vu le rapport de vérification technique de l’état des lieux n° 659/MCLAU/ 
DGUF/DTC/SDTT dressé le 21 septembre 2018 par la direction de la 
Topographie et de la Cartographie avec la mention « bon pour projet » ;

Vu le plan de situation de la parcelle à lotir ;
Vu l'extrait topographique de la parcelle à lotir d'une superficie de 245ha 

92a 87ca, dressé le 12 janvier 2018 par le cabinet de géomètre expert agréé 
« CGE-SN » ;

Vu le plan d'état des lieux du lotissement dénommé « SEMAN GRACE 
DE DIEU 1Ee TRANCHE », dressé par le cabinet de géomètre expert 
agréé « CGE-SN » ; ,

Vu le projet de lotissement dénommé « SEMAiSI GRACE DE DIEU 
iRETRANCHE » dressé par le cabinet d'Urbanisme agréé « APUPH » ;

Sur proposition dn directeur de l'Urbanisme,
ARRETE:

Article 1. —Une enquête publique d ’une durée d’un mois est 
ouverte à la mairie de Yamoussoukro en vue de l’approbation du 
Plan de lotissem ent dénom m é « SEMAN GRACE DE DIEU 
1EE TRANCHE », conformément aux articles 5, 6, 7, 8 du décret n° 95-520 
cité ci-dessus.

Art. 2. - La commission mixte de lotissement sera composée comme
suit : - , . ,

president :
Lé. préfet de Yamoussoukro ou son représentant.

secrétaire :
Le directeur régional de ia Construction, du Logement et de l'Urbanisme 

de Yamoussoukro ou son représentant.
Membres :
— le maire de la commune de Yamoussoukro on son représentant ;
— le chef du village de Seman ;
— trois notabilités du village de Seman ;
— le directeur de l’Urbanisme ou son représentant ;
— le directeur de l’Assainissement et du Drainage ou son représentant ;
— le directeur de la Topographie et de la Cartographie ou son repiésentant ;
— le directeur régional du ministère de l'Equipement et de ¡'Entretien 

routier d'Abidjan ou son représentant ;
— le directeur du ministère de F Agriculture de Yamoussoukro ou son 

représentant;
— le directeur du Cabinet de géomètre expert agréé « CGE-SN » ou son 

représentant ;
— le directeur du Cabinet d’Urbanisme agréé « APUPH » ou son 

représentant.
Art. 3. — Le gouverneur du district autonome de Yamoussoukro, le préfet 

de Yamoussoukro, le maire de la commune de Yamoussoukro, le directeur 
de l’Urbanisme, le directeur de la Topographie et de la Cartographie, 
le directeur du Domaine urbain et le directeur de l’Assainissement et du 
Drainage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République de 
Côte d’ivoire.

Abidjan,le 6 mai 2019.
Bruno Nabagné KONE.

MINISTERE DES TRANSPORTS

ARRETE n° 0061/MT/CAB du 6 août 2019 portant approbation
du Règlement aéronautique de Côte d ’ivoire relatif aux
licences du personnel aéronautique, dénommé RACI2000.

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

Vu la Constitution ; .
Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

lAviation civile ;
Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 

fonctionnement de l'administration autonome de l'Aviaiion civile 
dénommée Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé ANAC ;

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n° 2015- i 8 du 
14 janvier 2015 ;

Vu le décret nc 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs 
en détresse en temps de paix ;

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
la sécurité aérienne ;

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l’Etat ;

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n°2018-914 
du 10 décembre 2018 ;

Vu le décret n° 2018-648 du 1er août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement,

ARRETE:
Article 1.—  Est approuvé et annexé au présent arrêté, le 

Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux licences du 
personel aéronautique, dénommé RACI 2000.

Art. 2, — En raison de l ’évolution et des changements 
constants des normes et procédures dans le secteur de F aviation 
civile, ainsi que la célérité que requiert leur application, le direc
teur général de F Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé 
ANAC, est autorisé à apporter les amendements nécessaires au 
RACI 2000.

Art. 3.—  Le contenu du RACI 2000 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci de l’Autorité nationale de l ’Aviation civile.

Tout amendement du RACI 2000 doit être publié sur le site 
internet de l’Autorité nationale de ¡'Aviation civile ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité.

Art. 4. -— Le directeur général de l’Autorité nationale de 
l’Aviation civile est chargé de l’application du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la République de Côte d'ivoire.

Abidjan, le 6 août 2019.
Amadou KONE.

ARRETE n° 0062/MT/ CAB du 6 août 2019portant approbation 
du Règlement aéronautique de Côte d ’ivoire relatif aux condi
tions techniques d ’exploitation d'un avion par une entreprise 
de transport aérien public, dénommé RACI 3000.

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

l’Aviation civile ;

http://www.anac.ci


26  septembre 2019 JOURNAL OFFICIEL DE L A  REPUBLIQUE DE COTE D ’IVOIRE 1039

Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'administration autonome de l'Aviation civile 
dénommée Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé ANAC ;

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n° 2015-18 du 
14 janvier 2015 ;

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse en temps de paix ;

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
îa sécurité aérienne ;

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de ia sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu îe décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de. ministre du 
Budget et du Portefeuille de l’Etat ;

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2018-914 
du 10 décembre 2018 ;

Vu le décret n° 2018-648 du 1er août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement,

ARRETE:

Article 1.—  Est approuvé et annexé au présent arrêté, le 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux conditions 
techniques d’exploitation d’un avion par une entreprise de trans
port aérien public, dénommé RACI 3000.

Art. 2 .— En raison de l'évolution et des changements constants 
des normes et procédures dans ie secteur de l'aviation civile, ainsi 
que la célérité que. requiert leur application, le directeur général 
de l'Autorité nationale de l'Aviation civile, en abrégé ANAC, est 
autorisé à apporter les amendements nécessaires au RACI 3000.

Art. 3 .— Le contenu du RACI 3000 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci de l'Autorité nationale de ¡’Aviation civile.

Tout amendement du RACI 3000 doit être publié sur le site 
internet de l ’Autorité nationale de l ’Aviation civile, ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité.

Art. 4.—  Le directeur général de l'Autorité nationale de l ’Avia
tion civile est chargé de l ’application du présent arrêté qui sera 
publié au. Journal officiel de la République de Côte d'ivoire.

Abidjan, le 6 août 2019.
Amadou KONE.

ARRETE n° 0063 /MT/CAB du 6 août 2019portant approbation 
du Guide relatif à l'agrément des organismes de formation en 
Côte d'ivoire, dénommé RACI2001.

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

Vu la Constitution ;
Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

l'Aviation civile ; ' ' '
Vu le décret n® 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 

fonctionnement de l'administration autonome de l'Aviation civile 
dénommée Autorité nationale de l’Aviation civile, en abrégé ANAC ;

Vu le décret ii° 2011 -401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère dès Transports, tel que modifié par le décret n° 2015-18 du 
14 janvier 2015 ;

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse, en temps de paix ;

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
!a sécurité aérienne ;

Vu 3e décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l’Etat;

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n°2018-914 
du 10 décembre 2018 ;

Vu le décret n° 2018-648 du 1er août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement,

ARRETE :

Article 1.— Est approuvé et annexé au présent arrêté, leguide 
relatif à l’agrément des organismes de formation en Côte d'ivoire, 
dénommé RACI 2001.

Art. 2 .— En raison de l'évolution et des changements 
constants des nonnes et procédures dans le secteur de l'aviation 
civile, ainsi que la célérité que requiert leur application, le direc
teur général de l'Autorité nationale de l'Aviation civile, en abrégé 
ANAC, est autorisé à apporter les amendements nécessaires au 
RACI 2001.

Art. 3 .— Le contenu du RACI 2001 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci de l’Autorité nationale de l’Aviation civile.

Tout amendement du RACI 2001 doit être publié sur le site 
internet de l’Autorité nationale de l’Aviation civile ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité.

Art. 4.—  Le directeur général de l’Autorité nationale de PAvia
tion civile est chargé de l ’application du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire.

Abidjan, le 6 août 2019.
Amadou KONE.

PARTIE NON OFFICIELLE 
ANNONCES

L ’administration n ’entend nullement être responsable de la teneur des 
annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL 
N° 14/2015/000 007

Le présent certificat foncier est délivré à l’entité ou au groupement 
désigné ci-dessous, au' vu des résultats de l’enquête officielle n° 342 du 
4 juin 2015 validée par le comité, de gestion foncière rurale de Gbolouville, 
le 10 avril 2019, sur la parcelle n° 02, d’une superficie de 09 ha 
41 a 08 ca à Boussoué.

Nom : ALI. .
Prénom : Méroueh.
Date et lieu de naissance : 19 mars 1959 à Tiassalé.
Nom et prénom du père : MEROUEH Niamé.
Nom et prénom de la mère : MEROUEH Wajib.
Nationalité : ivoirienne.
Profession : commerçant. '

http://www.anac.ci
http://www.anac.ci
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Vu l'Arrete n°0061/MT/CAB du 06 aoOt 2019 portant approbation du 
Reglement Aeronoutlque de Coted' lvoire relatif aux Licences du Personnel 
Aercnoutique. denornrne RACI 2000 ; 

Sur Proposition du Directeur de la Securite des Vols, et cores examen et 
adoption par le Comite de travail relatif a la reglementation de la securite 
et de la sorete de !'aviation civile, 

Vu le Decret n°2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les reg I es relatives a la 
supervision de la securite et de la surete de !'aviation civile; 

Vu l'Arrete n°326/MT/CAB du 20 aoOt 2014 autorisant le Directeur General de 
I' Autorite Nationale de I' Aviation Civile a prendre par Decisions les 
reqlernents techniques en motiere de securite et de surete de !'aviation 
civile; 

Vu le decret n°2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de !'Administration Autonome de I' Aviation Civile 
denommee « Autorite Nationale de !'Aviation Civile »en agrege (ANAC); 

Vu le Deere! n°2013-285 du 24 avril 2013 portant nomination du Directeur 
General de !'Administration Autonome de !'Aviation Civile denornrnee 
« Autorite Nationale de I' Aviation Civile »en obreoe (ANAC) ; 

Vu le Deere! n°2014-97 du 12 mars 2014 portant reglementation de la Securite 
Aerienne : 

Vu l'ordonnance n°2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de !'Aviation 
Civile; 

Vu la convention relative a !'Aviation Civile Internationale, siqnee a Chicago 
le 07 decernbre 1944 ; 

Vu Le Reglement n°08/2013/CM/UEMOA du 23 septembre 2013 portant 
adoption du Code Communautaire de !'Aviation Civiles des Etats membres 
de l'UEMOA; 

LE DIRECTEUR GENERAL, 

AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE 
DE COTE D'IVOIRE 

. . 0 3 NOV 2020 Ab1d1an, le . 

Decision n° Q Q 5 6 1 4 /ANAC/DG/Df A/~ 
Portent adoption de !'Edition n°6, amendement n°9 du 
Reglement Aeronautique de Cote d'Ivoire relatif aux Licences 
du Personnel Aeronautique « RACI 2000 » 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
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Le RACI 2000 est annexe a la presente decision et en fait partie inteqronte. 

Article 3 : Annexe 

a) les exigences relatives aux equipernents minimaux requis pour un centre 
medical; 

b) les exigences relatives aux contenus des programmes de formation des 
detenteurs de licences ; 

c) les criteres minimaux relatifs aux installations et equipernents. au 
personnel, au systerne quolite et au svsterne de gestion de la securlte des 
organismes de formation agrees. 

2. la prise en compte des recommandations de !'audit USOAP 2019 de 
l'OACI, notamment: 

1. Prise en compte de l'amendement 176 de !'Annexe 1 de l'OACI 
a) harmonisation avec l'amendement n° 5 des PANS-TRG; 
b) nouvelles definitions ; 
c) mise a jour des exigences pour les agents techniques d'exploitation; 
d) introduction de dispositions relatives aux instructeurs de formation en 

cours d'emploi dons le domaine du contr61e de la circulation 
cerienne : 

e) modification des dispositions relatives aux ceronefs a sustentation 
rnotorisee et legeres mises a jour des dispositions actuelles. 

L'amendement n°9 du RACI 2000 porte essentiellement sur les aspects suivants: 

Article 2: Portee de l'amendement 

Est cdopte !'Edition n°6, amendement n°9 du Reglement Aeronoutlque de Cote 
d' lvoire relatif aux licences du personnel oeronoutique. codifle « RACI 2000 ». 

Article 1 er : Ob jet 

DECIDE: 
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Ampliations 
- Prestataires de service ; 
- SDIDN (Q-Pulse/Site web ANAC). 

PJ: 
- Reglement Aeronoutique de Coted' lvoire 

du personnel ceronoutique « RACI 2000 » 
Edition n° 6 Octobre 2020, amendement 9 

La presente decision qui abroge toutes les dispositions a eneures, entre en 
vigueur a compter de so date de signature et est app,tf~ab e a partir du 05 
novembre 2020. 

Article 4 : Entree en vigueur 



MINISTERE DES TRANSPORTS

AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE 
DE CÔTE D'IVOIRE'

Réf. : RACI 2000

REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE 
RELATIF AUX LICENCES DU PERSONNEL 

AERONAUTIQUE 
RACI 2000

Approuvé par le Directeur Général et publié sous son autorité

<Àj
Edition n° 6 -  Septembre 2020 

Administration de l’Aviation Civile de Côte d'ivoire
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xxiii 6 22/09/2020 9 22/09/2020
xxiv 6 22/09/2020 9 22/09/2020
XXV 6 22/09/2020 9 22/09/2020
xxvi 6 22/09/2020 9 22/09/2020
xxvii 6 22/09/2020 9 22/09/2020
xxviii 6 22/09/2020 9 22/09/2020
xxix 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

1-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020

Liste des pages effectives i $
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Page Édition Amendement
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1-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-20 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-21 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-22 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-23 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-24 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-25 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-26 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-27 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-28 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-29 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-30 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-31 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-32 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-33 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-34 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-35 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-36 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-37 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-38 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-39 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-40 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-41 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-42 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-43 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-44 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-45 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-46 6 22/09/2020 9 22/09/2020
1-47 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

2-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020

Liste des pages effectives *



1 M er REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

1 T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020
Am endem ent 09

Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d 'ivoire

Page
Édition Amendement

Numéro Date Numéro Date
2-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-20 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-21 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-22 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-23 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-24 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-25 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-26 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-27 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-28 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-29 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-30 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-31 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-32 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-33 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-34 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-35 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-36 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-37 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-38 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-39 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-40 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-41 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-42 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-43 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-44 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-45 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-46 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-47 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-48 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-49 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-50 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-51 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-52 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-53 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-54 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-55 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-56 6 22/09/2020 9 22/09/2020

Liste des pages effectives
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2-57 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-58 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-59 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-60 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-61 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-62 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-63 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-64 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-65 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-66 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-67 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-68 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-69 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-70 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-71 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-72 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-73 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-74 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-75 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-76 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-77 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-78 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-79 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-80 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-81 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-82 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-83 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-84 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-85 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-86 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-87 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-88 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-89 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-90 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-91 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-92 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-93 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-94 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-95 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-96 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-97 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-98 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-99 6 22/09/2020 9 22/09/2020
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2-100 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-101 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-102 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-103 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-104 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-105 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-106 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-107 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-108 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-109 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-110 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-111 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-112 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-113 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-114 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-115 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-116 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-117 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-118 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-119 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-120 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-121 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-122 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-123 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-124 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-125 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-126 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-127 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-128 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-129 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-130 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-131 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-132 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-133 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-134 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-135 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-136 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-137 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-138 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-139 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-140 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-141 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-142 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-143 6 22/09/2020 9 22/09/2020
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2-144 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-145 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-146 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-147 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-148 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-149 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-150 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-151 6 22/09/2020 9 22/09/2020
2-152 6 22/09/2020 9 22/09/2020

3-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
3-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
3-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
3-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
3-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
3-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
3-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
3-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

4-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-20 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-21 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-22 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-23 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-24 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-25 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-26 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-27 6 22/09/2020 9 22/09/2020
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4-28 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-29 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-30 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-31 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-32 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-33 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-34 6 22/09/2020 9 22/09/2020
4-35 6 22/09/2020 9 22/09/2020
5-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
5-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

6-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-20 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-21 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-22 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-23 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-24 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-25 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-26 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-27 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-28 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-29 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-30 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-31 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-32 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-34 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-35 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-36 6 22/09/2020 9 22/09/2020
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6-37 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-38 6 22/09/2020 9 22/09/2020
6-39 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 1.2.2.2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 1.2.2.2-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 1.2.2.2-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 1.2.2.2-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 1.2.2.12-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 1.2.2.12-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 1.2.5.2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §1.2.5.2-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP 1 § 1.2.8-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-20 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-21 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-22 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-23 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-24 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-25 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-26 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 1.2.8-27 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 § 1.2.8-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 3 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 3 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020

Liste des pages effectives viii
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APP 3 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 3 § 1.2.8-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 3 § 1.2.8-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 3 § 1.2.8-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 3 § 1.2.8-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 3 § 1.2.8-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 4 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 5 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 5 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 5 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 5 § 1.2.8-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 6 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 6 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 6 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 6 § 1.2.8-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP 7 § 1.2.8-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 §1.2.8-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 §1.2.8-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 §1.2.8-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 §1.2.8-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-20 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-21 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-22 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-23 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-24 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-25 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-26 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 §1.2.8-27 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-28 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 §1.2.8-29 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-30 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 §1.2.8-31 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 §1.2.8-32 6 22/09/2020 9 22/09/2020
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APP 7 §1.2.8-33 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-34 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-35 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-36 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 §1.2.8-37 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-38 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-39 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-40 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-41 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-42 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-43 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-44 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-45 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-46 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-47 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 7 § 1.2.8-48 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 8 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 8 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 8 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 8 § 1.2.8-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 8 § 1.2.8-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 8 § 1.2.8-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 8 § 1.2.8-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 8 § 1.2.8-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 8 § 1.2.8-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP 8 §1.2.8-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 9 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 9 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 9 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP 10 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP 10 § 1.2.8-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1 .2 .8 -11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 §1.2.8-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020

Liste des pages effectives
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APP 10 § 1.2.8-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-20 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-21 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-22 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-23 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-24 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-25 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-26 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-27 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-28 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-29 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-30 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-31 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-32 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-33 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-34 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-35 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-36 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-37 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-38 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-39 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-40 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-41 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-42 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-43 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-44 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-45 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-46 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-47 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-48 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-49 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-50 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 §1.2.8-51 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-52 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-53 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-54 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 10 § 1.2.8-55 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 11 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 11 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 11 § 1.2.8-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 12 § 1.2.8-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 12 § 1.2.8-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 1.2.9-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020

Liste des pages effectives
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APP § 2.1.3-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP §2.1.3-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.1.3-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.1.3-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.3-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 2.1.5.2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.5.2-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.5.2-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.5.2-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.1.9-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.1.9-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.1.9-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 2.4 & 2.6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 2.4 & 2.6-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-20 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-21 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-22 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-23 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-24 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4 & 2.6-25 6 22/09/2020 9 22/09/2020

Liste des pages effectives
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APP § 2.4 & 2.6-26 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-l 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 2.4.3.2 (c)-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c )- ll 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.4.3.2 (c)-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP1§ 2.5-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP1§ 2.5-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP1§ 2.5-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP1§ 2.5-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP2 § 2.5-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP2§ 2.5-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP2 § 2.5-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP2 § 2.5-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 2.7.1.2 (b)-l 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b)-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b)-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b)-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b)-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b)-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b)-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b)-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b)-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 2.7.1.2 (b)-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b )- ll 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.1.2 (b)-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 2.7.5-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.7.5-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.9-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.9-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
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APP §2.10-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.10-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.10-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.11-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.11-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.11-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 2.11-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.11-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.11-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.11-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §2.11-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 3.2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §3.3-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §4.2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 4.2.3-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §4.2.3-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 4.2.3-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §4.2.3-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §4.2.3-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §4.2.5-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §4.3.1-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 4.4.1.3.2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 4.4.1.3.2-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP §4.5.1-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §4.5.1-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 4.5.3.4-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §4.5.3.4-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 4.5.3.4-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 4.5.3.4-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 4.5.4-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP §4.6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 4.6.4-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 4.6.4-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 4.6.4-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 4.6.4-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 4.6.4-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 4.9-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 4.9-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 4.9-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 1 § 4.9-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 § 4.9-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 § 4.9-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 § 4.9-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
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APP 2 § 4.9-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 § 4.9-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 §4.9-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 2 § 4.9-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 3 §4.9-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP 3 § 4.9-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP §4.10.1.2.2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §4.10.3-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 5.1.2-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 5.1.2-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP § 5.1.2-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020

APP § 5.1.2-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
APP §5.1.2-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 1.2.8.2-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 1.2.8.2-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 1.2.8.2-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 1.2.8.2-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 1.2.9-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 1.2.9-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 1.2.9-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 2.1.3-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 2.1.3-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 2.1.3-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 2.1.3-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 2.1.3-5 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 2.1.3-6 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 2.1.3-7 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 2.1.3-8 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC § 2.1.3-9 6 22/09/2020 9 22/09/2020

M C§ 2.1.3-10 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-11 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-12 6 22/09/2020 9 22/09/2020
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M C§ 2.1.3-13 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-14 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-15 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-16 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-17 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-18 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-19 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-20 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-21 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-22 6 22/09/2020 9 22/09/2020
M C§ 2.1.3-23 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 1 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 1 Ch 6-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 1 Ch 6-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 1 Ch 6-4 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 2 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 2 Ch 6-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 3 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 4 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 5 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 6 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 7 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 8 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 9 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020

MC 10 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 11 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 12 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 13 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 13 Ch 6-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 14 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 15 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 16 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 17 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 18 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 19 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 20 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 21 Ch 6-1 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 21 Ch 6-2 6 22/09/2020 9 22/09/2020
MC 21 Ch 6-3 6 22/09/2020 9 22/09/2020
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LISTE DES AMENDEMENTS ET RECTIFICATIFS

RECTIFICATIFS
N° Applicable le Inscrit-le par

AM ENDEM ENTS
N°

Applicable le Inscrit-le par
OACI ANAC

170-171 0-2 Incorporé dans la présente édition
172 3 13/11/2014 24/06/2014 ANAC

173 4
04/01/2017

&
08/11/2018

03/01/2016 ANAC

174 5 28/02/2018 13/09/2017 ANAC
175 6 08/11/2018 02/07/2018 ANAC
175 7 22/10/2019 22/10/2019 ANAC
175 8 16/12/2019 13/12/2019 ANAC
176 9 05/11/2020 22/09/2020 ANAC

Liste des amendements et rectificatifs
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TABLEAU DES AMENDEMENTS

N°
Amendement Objet

Date :
- Adoption / Approbation
- Entrée en vigueur
- Applicable le

1

- introduction de nouvelles pages de contrôle ;
- suppression de dispositions relatives à la validation de la 

licence de contrôleur de la circulation aérienne ;
- ajout de nouvelles dispositions relatives à l'autorisation des 

examinateurs de contrôleur de la circulation aérienne.

30/08/2013

2 - adoption de l'Amendement 171 de l'Annexe 1 de l'OACI ;
10/11/2013
04/02/2014
10/02/2014

3

l'amendement 3 porte sur:
a) la limite d'âge supérieure des pilotes employés dans le 
transport aérien commercial international ;
b) la formation à la prévention des pertes de contrôle et aux 
manœuvres de rétablissement ;
c) la rationalisation des spécifications de compétences 
linguistiques;
d) la prolongation des mesures de transition applicables à la 
catégorie des aéronefs à
sustentation motorisée.

10/09/2014
11/09/2014
13/11/2014

4

l'amendement 4 porte sur:
a) l'expérience requise sous validation ivoirienne avant la 

conversion d'une licence étrangère pour les pilotes ;
b) l'expérience requise pour une qualification d'instructeur et 

d'une autorisation d'examinateur de contrôleur de la 
circulation aérienne ;

c) les exigences relatives à la qualification d'instructeur et à 
l'autorisation d'examinateur de technicien de maintenance 
d'aéronef;

07/12/2016
03/01/2016
04/01/2017

d) l'amendement 173 de l'Annexe 1 de l'OACI concernant la 
promotion de la santé et l'application des principes de base de 
gestion de la sécurité au processus d'évaluation médicale ;

07/12/2016
03/01/2017
08/11/2018

5

l'amendement 5 porte sur :
a) la rectification de la date d'applicabilité de l'amendement 

174 de l'Annexe 1 de l'OACI concernant la validation 
automatique des licences aux termes d'un accord conclu 
entre des Etats contractants ;

b) les phases du processus de certification d'un organisme de 
formation.

08/11/2017
31/01/2018
28/02/2018
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N°
Amendement Objet

Date :
- Adoption / Approbation 

Entrée en vigueur
- Applicable le

6

L'amendement 6 porte sur les dispositions suivantes de 
l'amendement 175 de l'Annexe 1 de l'OACI :
a) Introduction d'une structure réglementaire pour la délivrance 

des licences de télépilote et fourniture d'un cadre mondial 
pour la réglementation de la délivrance des licences de RPAS 
à l'appui de l'exécution de vols internationaux

b) Approbation et reconnaissance mondiale des AMO ; normes 
de conception et maintien de la navigabilité

c) Ajustement du renvoi aux prescriptions de l'OMM relatives 
aux qualifications, aux compétences, à l'enseignement et à la 
formation du personnel de météorologie aéronautique.

L'amendement 6 porte également sur les dispositions relatives 
au rétablissement des privilèges des licences et qualifications 
arrivées à échéances.

17/06/2018
30/06/2018
28/10/2018

7

L'amendement 7 porte sur les dispositions suivantes :
a) qualifications d'instructeurs et autorisation d'examinateurs 

de membres d'équipage de cabine

b) qualifications d'instructeurs et autorisation d'examinateurs 
d'agents technique d'exploitation

21/10/2019
21/10/2019
22/10/2019

8

L'amendement 8 porte sur les dispositions suivantes :
a) reformulation des exigences relatives à la langue utilisée dans 

les communications radiotéléphoniques ;

b) reformulation des exigences relatives au rétablissement des 
licences et qualifications de pilotes arrivées à échéance

13/12/2019
16/12/2019
16/12/2019

9

L'amendement 9 porte sur les dispositions suivantes :

l-l'amendement 176 de l'Annexe 1 de l'OACI relatif aux points 
suivants :

a) harmonisation avec l'amendement n° 5 des PANS-TRG ;
b) nouvelles définitions ;
c) mise à jour des exigences pour les agents techniques 
d'exploitation ;

Tableau des amendements x ix  ffo
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d) introduction de dispositions relatives aux instructeurs de 
formation en cours d'emploi dans le domaine du contrôle de 
la circulation aérienne ;
e) modification des dispositions relatives aux aéronefs à 
sustentation motorisée et légères mises à jour des 
dispositions actuelles.

0 3 NOV. 2020 
0 3 NOVr 2020

2- la prise en compte des recommandations de l'audit USOAP 
2019 de l'OACI, notamment :

a) les exigences relatives aux équipements minimaux 
requis pour un centre médical ;

b) les exigences relatives aux contenus des programmes 
de formation des détenteurs de licences ;

c) les critères minimaux relatifs aux installations et 
équipements, au personnel, au système qualité et au 
système de gestion de la sécurité des organismes de 
formation agréés.

05/11/2020

Tableau des amendements
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RACI 2000

LISTE DES REFERENCES

Annexe 1 de l'OACI, treizième édition -  Juillet 2020 (amendement 176 inclus).

Règlement n° 06/2005/CM/UEMOA relatif aux conditions de délivrance des licences, 
de formation et de contrôle des membres d'équipages de conduite Avion ;
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de formation et de contrôle des membres d'équipages de conduite Avion ;

Règlement n° 08/2005/CM/UEMOA relatif aux conditions médicales de délivrance des 
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LISTE DES ABREVIATIONS

Dans de le présent règlement, les abréviations suivantes ont la signification indiquée
ci-après:

(A) : Aircraft/Avion
AMT: Aircraft Maintenance Technician /Technicien de maintenance d’aéronef
AQ: Assurance de la qualité
ATCO: Air Traffic Control Officer /Contrôleur de la circulation aérienne
ATO/OFA: Approved Training Organisation/ Organisme de formation agréé
ATPL: Airline Transport Pilot License/ Licence de pilote de ligne
BITD: Basic Instrument Training Device/Système basique d'entraînement au vol

aux instruments
BPL: Balloon Pilot Licence/ Licence de Pilote de Ballon
CFI: Chief Flight Instructor / Chef Instructeur de vol
CGI: Chief Ground Instructor / Chef Instructeur au sol
CPL: Commercial Pilot License / Licence de pilote professionnel
CR: Class Rating/ Qualification de classe
CRE: Class Rating Examiner/Examinateur de qualifications de classe
CRI: Class Rating Instructor/ Instructeur de qualification de classe
CRM: Crew Resource Management / Gestion des ressources de l'équipage
FCL: Flight Crew Licensing/ délivrance des licences de membres d'équipage

de conduite
FE: Flight Engineer/ Mécanicien navigant.
FFS: Full Flight Simulator/ Simulateur de vol complet
FI: Flight Instructor/ Instructeur de vol
FIE: Flight Instructor Examiner/ Instructeur Examinateur de vol
FNPT: Flight and Navigation Procédures Trainer/ Système d'entraînement aux

procédures de vol et de navigation
FSTD : Flight simulation training device/ simulateur d'entrainement au vol
FTI : Flight test instructor/ Instructeur d'essais en vol
FTD : Flight Training Device/ Dispositif d'entraînement au vol
FTO: Flight Training Organisation/ Organisme de formation au vol
(H): Helicopter/ Hélicoptère.
HT: Head of Training/ Chef ou responsable de formation
IFR: Instrument Flight Rules/ Règles de vol aux instruments
IR: Instrument Rating/ Qualification de vol aux Instruments
1 RI : Instrument Rating Instructor/ Instructeur de qualification de vols aux

instruments
IRE: Instrument Rating Examiner/ Examinateur de qualification de vol aux

Liste des abréviations
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instruments
MC: Moyen de conformité.
MCC : Multi-crew coopération/Travail en équipage
MCCI : Multi-crew co-operation instructor/ Instructeur de formation au travail 

en équipage
ME: Multi Engine/ Multimoteur
MPA: Multi Pilot Aircraft/Avion multipilote
MPL: Multi-Crew Pilot License/ Licence multipilotes
OACI: Organisation de l'Aviation Civile International
OTD : Other training devices/ Autres dispositifs d'entraînement
PF: Pilot Flying/ Pilote aux commandes
PIC: Pilot In Command/ Pilote commandant de bord
PICUS: Pilot-ln-Command Under Supervision/ Pilote commandant de bord sous 

supervision
PNF: Pilot Non Flying/ Pilote non aux commandes
PPL: Private Pilot License/ Licence de pilote privé
PPL (As): PPL Airships/ PPL Dirigeables
RPA: Remotely Piloted Aircraft/ Aéronef Télépiloté
RPAS: Remotely Piloted Aircraft System/ Système d'aéronef télépiloté
RT: Radiotéléphonie
SE: Single Engine/ Monomoteur
SFI: Synthetic flight instructor/ Instructeur sur entraîneur synthétique de vol
SPA: Single Pilot Aircraft/Avion Monopilote
SPIC: Single Pilot In Command/ Elève pilote commandant de bord
SPL: Sailplane Pilot License/ Licence de pilote de planeur
STI: Synthetic training instructor/ Instructeur sur entraîneur synthétique
TEM: Threat and Error Management/ Gestion des erreurs et des menaces
TMG: Tourism Motor Glider/ Planeur motorisé
TR: Type Rating/ Qualification de type
TRE: Type Rating Examiner/ Examinateur de qualification de type
TRI: Type Rating Instructor/ Instructeur de qualification de type
TRTO: Type Rating Training Organisation/ Organisme de formation de 

qualification de type
UPRT: Upset Prévention and Recovery Training / Formation à la prévention des 

pertes de contrôle et aux manœuvres de rétablissement

Liste des abréviations
b
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LISTE DE DIFFUSION

Code Direction/Sous-Direction
Support de diffusion *

P N

DG Direction Générale V

DSV Direction de la Sécurité des Vols V

SDOA Sous-Direction des Opérations Aériennes V V

CT Conseillers Techniques V

SDIDN Sous-Direction de l'informatique et de la 
Documentation Numérique

V

DOC Centre de Documentation V

DTA Direction du Transport Aérien Y

(*) P=Papier N= Numérique

Liste de diffusion
è
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CARACTERES DES ELEMENTS DU REGLEMENT

Un Règlement aéronautique de Côte d'ivoire (RACI) comporte des éléments dont les 
divers caractères sont précisés ci-après, toutefois, tous ces éléments ne figurent pas 
nécessairement dans chaque RACI.

1. — Dispositions qui constituent le Règlement proprement dit :

a) Norme ou exigence nationale : Toute spécification portant sur les caractéristiques
physiques, la configuration, le matériel, les performances, le personnel et les 
procédures, dont l'application uniforme est reconnue nécessaire à la sécurité 
ou à la régularité de la navigation aérienne internationale et à laquelle l'État 
de Côte d'ivoire se conforme en application des dispositions de la Convention. 
En cas d'impossibilité de s'y conformer, une notification au Conseil est faite 
aux termes de l'article 38 de la Convention de Chicago.

b) Appendices et moyens de conformité contenant des dispositions jugées commode
de grouper séparément mais qui font partie des normes nationales.

c) Définitions d'expressions utilisées dans les normes nationales lorsque la signification
de ces expressions n'est pas couramment admise. Les définitions n'ont pas un 
caractère indépendant ; elles font partie des normes nationales où l'expression 
définie apparaît, car le sens des spécifications dépend de la signification 
donnée à cette expression.

d) Les tableaux et figures qui complètent ou illustrent une norme nationale et auxquels
renvoie le texte de la disposition font partie intégrante de la norme nationale 
correspondante et ont le même caractère que celle-ci.

2. — Dispositions ne faisant pas partie du Règlement proprement dit :

a) Introduction et notes explicatives figurant au début des parties, chapitres ou
sections d'un Règlement afin de faciliter l'application des spécifications.

b) Notes insérées en italiques dans le texte du Règlement lorsqu'il est nécessaire de
fournir des indications ou renseignements concrets sur certaines normes 
nationales ; ces notes ne font pas partie de la norme nationale en question.

c) Suppléments contenant des dispositions complémentaires à celles des normes
nationales, ou des indications relatives à la mise en application. Les 
suppléments ne font pas partie des normes nationales

Caractères des éléments du règlement
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CHAPITRE 1er DEFINITIONS ET REGLES GENERALES RELATIVES A LA DELIVRANCE DES
LICENCES

1.1 Définitions

Dans le présent Règlement RACI 2000, les termes suivants ont la signification indiquée 
ci-après :

Aéronef. Tout appareil qui peut se soutenir dans l'atmosphère grâce à des réactions 
de l'air autres que les réactions de l'air sur la surface de la terre.

Aéronef à sustentation motorisée. Aérodyne capable de décollage vertical, 
d'atterrissage vertical et de vol lent, qui dépend principalement de dispositifs de 
sustentation entraînés par un organe moteur ou de la poussée d'un ou de plusieurs 
moteurs dans ces régimes de vol, et d'une voilure non tournante pour la sustentation 
en vol horizontal.

Aéronef (Catégorie d')- Classification des aéronefs d'après des caractéristiques 
fondamentales spécifiées, par exemple : avion, hélicoptère, planeur, ballon libre.

Aéronef certifié pour être exploité par un seul pilote. Type d'aéronef dont l'État 
d'immatriculation a déterminé, lors du processus de certification, qu'il peut être mis 
en œuvre en toute sécurité par un équipage minimal d'un seul pilote.

Aéronef devant être exploité avec un copilote. Type d'aéronef dont l'utilisation exige 
un copilote comme il est spécifié dans le manuel de vol ou par le permis d'exploitation 
aérienne.

Aéronef (Type d'). Ensemble des aéronefs offrant des caractéristiques fondamentales 
identiques, y compris toutes les modifications qui leur sont apportées, à l'exception 
cependant des modifications entraînant un changement dans les caractéristiques de 
manœuvre ou de vol.

Aéronef télépiloté (RPA). Aéronef non habité piloté depuis un poste de télépilotage.

Assurance de la qualité. Toutes les actions planifiées et systématiques requises pour 
donner un degré adéquat de confiance dans le fait que toutes les activités de formation 
répondent aux normes et exigences données, y compris celles qui sont spécifiées dans 
les manuels pertinents de l'organisme de formation agréé.
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Attestation médicale. Document établi par un État contractant et témoignant que le 
titulaire d'une licence satisfait à des conditions déterminées d'aptitude physique et 
mentale.

Autorité Nationale de l'Aviation Civile : Désigne l'Administration Autonome de 
l'Aviation Civile, Autorité compétente en matière d'administration civile en Côte 
d'ivoire.

Autre moyen de conformité. Une option approuvée autre que les approches 
prescrites, dont il a été démontré qu’elle donne constamment des résultats égaux ou 
supérieurs à ceux visés par la réglementation.

Avion. Aérodyne entraîné par un organe moteur et dont la sustentation en vol est 
obtenue principalement par des réactions aérodynamiques sur des surfaces qui restent 
fixes dans des conditions données de vol.

Avionique de bord. Terme aéronautique désignant tout dispositif électronique, y 
compris ses éléments électriques, destiné à être utilisé à bord d'un aéronef, 
notamment les circuits radio, les circuits automatiques des commandes de vol et les 
circuits des instruments.

Ballon. Aérostat non entraîné par un organe moteur. Aux fins du présent règlement, 
cette définition s'applique aux ballons libres.

Brevet : Diplôme sanctionnant les capacités professionnelles requises pour l'exercice 
de fonctions de pilote.

Cadre de compétence OACI. Cadre de compétence, élaboré par l'OACI, qui comprend 
un ensemble de compétences sélectionnées pour une discipline aéronautique donnée. 
À chaque compétence correspondent une description et des comportements 
observables.

Certifier en état de navigabilité. Certifier qu'un aéronef ou ses éléments satisfont aux 
spécifications de navigabilité en vigueur après que de la maintenance a été effectuée 
sur l'aéronef ou sur ses éléments.

Certificat : Tout agrément, licence ou autre document délivré à la suite d'une 
certification ;

CHAPITRE 1er Définitions et règles générales relatives à la délivrance des licences
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Certification : Processus conduit par l'autorité en vue de la délivrance du certificat 
correspondant à toute forme de reconnaissance attestant qu'un aéronef, moteur ou 
hélice, des pièces et équipements, un organisme ou une personne satisfont aux 
exigences applicables, et notamment aux dispositions du présent Règlement;

Classe d'ULM : Regroupement de types d'ULM à l'intérieur d'une même catégorie 
selon une ou plusieurs caractéristiques fondamentales communes.

Compétence.. Dimension des performances humaines qui sert à prévoir de manière 
fiable un bon rendement au travail. Une compétence se manifeste et s'observe par des 
comportements qui mobilisent les habiletés, les connaissances et les attitudes 
nécessaires à la réalisation d'activités ou de tâches dans des conditions spécifiées.

Comportement observable (OB). Comportement unique lié à un rôle, qui peut être 
observé et qui peut être mesuré ou non.

Conclusion. Une conclusion est une constatation faite par le personnel d'audit de 
l'exploitant, indiquant la non-conformité avec une norme donnée.

Conclusions de médecins agréés. Conclusions d'un ou plusieurs experts agréés par 
l'Autorité Aéronautique Civile pour les fins du cas examiné, en consultation avec des 
spécialistes de l'exploitation aérienne ou d'autres experts dont l'avis est nécessaire.

Conditions. Tout ce qui peut constituer un environnement spécifique dans lequel les 
performances seront démontrées.

Convention de Chicago : la Convention relative à l'aviation civile internationale signée 
à Chicago le 07 décembre 1944 et ses annexes ;

Contrôleur de la circulation aérienne détenteur d'une qualification. Contrôleur de la 
circulation aérienne titulaire d'une licence et de qualifications en cours de validité 
correspondant aux privilèges à exercer.

Copilote. Titulaire d'une licence de pilote exerçant toutes les fonctions de pilote autres 
que celles du pilote commandant de bord. Toutefois est exclu de cette définition un 
pilote qui se trouverait à bord d'un aéronef dans le seul but de recevoir une instruction 
en vol.

Cours. Un cours est un programme pédagogique pour l’obtention de licence, 
qualification et autorisation du personnel ou pour le maintien de ses compétences. 
C'est une unité d'enseignement dont la durée est typiquement fixe, qui est administrée
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par un ou plusieurs instructeurs, dont le nombre d'étudiants est fixe et accorde à 
chacun de ceux-ci une note ou un crédit.

Crédit. Prise en compte d'un autre moyen ou de qualifications antérieures.

Critères de performance. Énoncés servant à déterminer si le niveau requis de 
performance a été atteint pour une compétence donnée. Un critère de performance 
consiste en un comportement observable, une condition ou plusieurs conditions et une 
norme de compétence.

Cursus. Un cursus est un ensemble de cours dispensés dans un domaine de 
spécialisation offert par un ATO.

Cursus spéciaux. Un cours de formation étroitement supervisé, systématique et 
continu, conforme à un cursus prévu et se déroulant dans un organisme de formation 
agréé.

Détection et évitement. Possibilité de voir, de prévoir ou de détecter les conflits de 
circulation ou tout autre danger et de prendre les mesures appropriées.

Dirigeable. Aérostat entraîné par un organe moteur.

Etat contractant : Etat ayant signé et/ou ratifié la convention relative à l'aviation civile 
signé à Chicago le 7 décembre 1944.

Entraîneur de procédures de vol. Voir Simulateur d'entraînement au vol.

Erreur. Action ou inaction de l'équipage de conduite qui donne lieu à des écarts par 
rapport aux intentions ou attentes de l'organisme ou de l'équipage de conduite.

Évaluateur médical. Médecin nommé par l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile, 
qualifié et possédant une expérience pratique en médecine aéronautique et 
compétent dans l'évaluation des conditions médicales qui concernent la sécurité des 
vols.

Examinateur désigné. Toute personne désignée par l'Autorité Nationale de l'Aviation 
Civile pour agir en son nom pour les examens, les inspections et les tests de personnes 
et d'aéronefs aux fins de délivrer des licences, qualifications et certificats.

Formation et évaluation basées sur la compétence: Une formation et une évaluation 
orientées sur la performance, l'accent étant placé sur des normes de performance et
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leur mesure et l'élaboration d'une formation au vu de normes de performance 
spécifiées. Le processus de formation est dérivé d'une analyse du travail et des tâches 
et se concentre sur la réalisation de normes de performance bien définies et 
étalonnées par opposition aux programmes de formation qui se concentrent 
simplement sur l'acquisition de niveaux prescrits d'expérience.

Formation et évaluation fondées sur la compétence. Formation et évaluation qui se 
caractérisent par leur orientation sur la performance, par l'importance accordée aux 
normes de performance et à leur mesure et par la progression de la formation vers des 
normes de performance spécifiées.

Formation homologuée. Formation dispensée dans le cadre d'un programme et d'une 
supervision spéciaux approuvés par l'ANAC.

Gestion des erreurs. Processus consistant à déceler les erreurs et à y réagir en 
appliquant des mesures qui permettent d'en réduire les conséquences ou de les éviter 
ainsi que d'atténuer la probabilité d'erreurs ou de situations indésirables.
Note. — On trouve une description de situations indésirables dans les Procédures pour 
les services de navigation aérienne — Formation (PANS-TRG, Doc 9868),, Chapitre 6, 
Partie II, Section I et la Circulaire 314 — Gestion des menaces et des erreurs (TEM) dans 
le contrôle de la circulation aérienne.

Gestion des menaces. Processus consistant à déceler les menaces et à y réagir en 
appliquant des mesures qui permettent d'en réduire les conséquences ou de les éviter 
ainsi que d'atténuer la probabilité d'erreurs ou de situations indésirables.

Note. — On trouve une description de situations indésirables dans les Procédures pour 
les services de navigation aérienne — Formation (PANS-TRG, Doc 9868), Chapitre 6, 
Partie II, Section I et la Circulaire 314 — Gestion des menaces et des erreurs (TEM) dans 
le contrôle de la circulation aérienne.

Gestionnaire de la qualité. Le gestionnaire responsable de la fonction de surveillance 
et de la demande d'actions palliatives. Dans un ATO, il est directement responsable 
auprès du directeur de la formation.

Gestion de la qualité (pour un ATO) : Une façon d'aborder la gestion, qui se concentre 
sur les moyens permettant de réaliser les objectifs de qualité d'un produit ou d'un 
service en faisant appel à ses quatre éléments clés : planification, contrôle, assurance 
et amélioration de la qualité.

Gestionnaire (Dirigeant) responsable : Le gestionnaire qui détient des pouvoirs
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accordés par la société constituée pour assurer que tous les engagements en matière 
de formation puissent être financés et exécutés conformément aux normes requises 
par l'autorité et tout autre exigence définie par l'ATO. Il peut déléguer, par écrit, à une 
autre personne faisant partie de l'organisation, la gestion quotidienne, mais pas la 
responsabilité générale de la gestion des approbations. Il peut aussi avoir le titre 
d'administrateur responsable.

Giravion. Aérodyne dont la sustentation en vol est obtenue par la réaction de l'air sur 
un ou plusieurs rotors.

Grave. Dans le contexte des dispositions médicales de chapitre 6 : dont la gravité ou la 
nature est susceptible de compromettre la sécurité du vol.

Hélicoptère. Aérodyne, dont la sustentation en vol est obtenue principalement par la 
réaction de l'air sur un ou plusieurs rotors qui tournent, entraînés par un organe 
moteur, autour d'axes sensiblement verticaux.

Inspection de la qualité. La partie de la gestion de la qualité ayant trait au contrôle de 
la qualité. En d'autres termes, les inspections effectuées pour observer les 
événements/actions, documents, etc. afin de vérifier si les procédures opérationnelles 
et les impératifs établis sont respectés pendant l'exécution de l'événement ou de 
l'action et si les normes requises sont atteintes. Les vérifications des progrès des 
étudiants et les tests de performance sont des inspections de la qualité aussi bien que 
des fonctions du contrôle de la qualité.

Liaison de commande et de contrôle (C2). Liaison de données entre l'aéronef 
télépiloté et le poste de télépilotage aux fins de la gestion du vol.

Licence : titre délivré par l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile pour une période 
déterminée, attestant d'un niveau de compétence professionnelle autorisant le 
titulaire à exercer des fonctions spécifiques en relation avec un aéronef ;

Maintenance. Exécution des tâches nécessaires au maintien de la navigabilité d'un 
aéronef. Il peut s'agir de l'une quelconque ou d'une combinaison des tâches suivantes 
: révision, inspection, remplacement, correction de défectuosité et intégration d'une 
modification ou d'une réparation.

Manuel des procédures et de formation. Décrit la façon dont l'ATO se livre à ses 
activités. Il peut s'agir d'un manuel combiné ou d'un manuel de formation et d'un 
manuel des procédures.

(i) Manuel de formation. Un manuel contenant les buts et les objectifs de
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la formation, des cursus normaux et un curriculum pour chaque phase du 
cours de formation approuvé.

(ii) Manuel des procédures. Un manuel contenant les procédures, 
instructions et directives que le personnel d'un ATO doit suivre dans 
l'exécution de ses devoirs pour répondre aux impératifs du certificat.

Manuel qualité. Le document contenant les informations pertinentes ayant trait au 
système d'assurance de la qualité de l'organisme de formation.

Médecin-examinateur. Médecin ayant reçu une formation en médecine aéronautique 
et possédant une connaissance et une expérience pratiques de l'environnement 
aéronautique, qui est désigné par l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile pour 
conduire des examens médicaux de demandeurs de licences ou de qualifications pour 
lesquelles des conditions d'aptitude physique et mentale sont prescrites.

Membre d'équipage. Personne chargée par l'exploitant de fonctions à bord d'un 
aéronef pendant une période de service de vol.

Membre d'équipage de cabine. Membre d'équipage titulaire d'une licence qui 
effectue des tâches que lui a assignées l'exploitant ou le pilote commandant de bord 
pour assurer la sécurité des passagers, mais qui n'exercera pas les fonctions de 
membre d'équipage de conduite.

Membre d'équipage de conduite. Membre d'équipage titulaire d'une licence, chargé 
d'exercer des fonctions essentielles à la conduite d'un aéronef pendant une période 
de service de vol.

Membre d'équipe de télépilotage. Membre d'équipe de télépilotage titulaire d'une 
licence chargé de fonctions essentielles à la conduite d'un système d'aéronef télépiloté 
durant une période de service de vol.

Menace. Événement ou erreur qui se produit en dehors de l'influence des membres 
du personnel d'exploitation, qui augmente la complexité opérationnelle et qu'il faut 
gérer pour maintenir la marge de sécurité.

Modèle de compétences adapté. Groupe de compétences, avec les descriptions et les 
critères de performance correspondants, adapté d'un cadre de compétences de l'OACI, 
qu'une organisation utilise pour élaborer une formation et une évaluation fondées sur 
les compétences pour un rôle donné.

Norme de compétence. Niveau de performance qui est défini comme acceptable 
lorsqu'on détermine si la compétence est acquise ou non.
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Normes de formation. Un document remis au titulaire d'un certificat d'ATO par 
l'autorité, qui spécifie les impératifs du programme de formation et autorise la 
formation, la vérification et les tests, ainsi que toute limitation y afférente.

Nuit. Heures comprises entre la fin du crépuscule civil et le début de l'aube civile, ou 
toute autre période comprise entre le coucher et le lever du soleil qui pourra être fixée 
par l'autorité compétente.

Organisme satellite de formation aéronautique. Un organisme de formation 
aéronautique se trouvant ailleurs qu'au principal établissement de celui-ci.

Organisme de Formation Agréé (OFA/ATO). Organisme agréé par l'ANAC et 
fonctionnant sous sa supervision conformément aux dispositions du présent 
règlement, qui peut dispenser une formation homologuée.

Organisme de maintenance agrééf. Organisme agréé ou autorisé par l'ANAC, 
conformément aux dispositions du Règlement relatif aux opérations aériennes, pour 
effectuer la maintenance d'aéronefs ou de leurs éléments et fonctionnant sous le 
contrôle de l'ANAC ou celui d'une autorité agréée par un État contractant.

Note.- La présente définition ne doit pas être interprétée comme signifiant que cet 
organisme et l'autorité qui le contrôle ne peuvent être agréés par plus d'un État.

Organisme de maintenance agréét+. Organisme agréé ou autorisé par l'ANAC, 
conformément aux dispositions du Règlement relatif à la navigabilité des aéronefs, 
pour effectuer la maintenance d'aéronefs, de moteurs, d'hélices ou de leurs éléments 
et fonctionnant sous le contrôle de l'ANAC ou celui d'une autorité agréée par un État 
contractant.

Note.- La présente définition ne doit pas être interprétée comme signifiant que cet 
organisme et l'autorité qui le contrôle ne peuvent être agréés par plus d'un État.

Performances humaines. Capacités et limites de l'être humain qui ont une incidence 
sur la sécurité et l'efficacité des opérations aéronautiques.

Personnel technique : Instructeurs, examinateurs, et tout autre personnel détenteur 
d'un titre aéronautique et exerçant au sein d'un organisme de formation agréé.
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Pilote aux commandes (PF). Pilote dont la tâche principale est de contrôler et de gérer 
la trajectoire de vol. Ses tâches secondaires consistent à effectuer des actions non liées 
à la trajectoire de vol (communications radio, systèmes d'aéronefs, autres activités 
d'exploitation, etc.) et à assurer la surveillance des autres membres d'équipage.

Pilote commandant de bord. Pilote désigné par l'exploitant, ou par le propriétaire dans 
le cas de l'aviation générale, comme étant celui qui commande à bord et qui est 
responsable de l'exécution sûre du vol.

Pilote commandant de bord sous supervision. Copilote remplissant les tâches et les 
fonctions d'un pilote commandant de bord sous la supervision du pilote commandant 
de bord, celle-ci étant assurée selon une méthode acceptable pour la Sous-Direction 
des Licences et de la Formation du Personnel Aéronautique.

Pilote surveillant (PM). Pilote dont la tâche principale est de surveiller la trajectoire de 
vol et sa gestion par le PF. Ses tâches secondaires consistent à effectuer des actions 
non liées à la trajectoire de vol (communications radio, systèmes d'aéronefs, autres 
activités d'exploitation, etc.) et à assurer la surveillance des autres membres 
d'équipage.

Piloter. Manœuvrer les commandes d'un aéronef pendant le temps de vol.

Plan de cours (formation). Le résumé détaillé ou un aperçu des points principaux du 
cours.

Plan de vol. Ensemble de renseignements spécifiés au sujet d'un vol projeté ou d'une 
partie d'un vol, transmis aux organismes des services de la circulation aérienne.

Planeur. Aérodyne non entraîné par un organe moteur, et dont la sustentation en vol 
est obtenue principalement par des réactions aérodynamiques sur des surfaces qui 
restent fixes dans des conditions données de vol.

Politique. Un document indiquant la position de l'organisation concernant un sujet 
spécifique.

Poste de télépilotage (RPS). Composant du système d'aéronef télépiloté qui contient 
l'équipement utilisé pour conduire l'aéronef télépiloté.

Procédure. Une façon de documenter un processus.
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Processus. Un ensemble d'activités reliées entre elles ou qui interagissent pour 
transformer des données d'entrée en données de sortie ou résultats.

Programme de formation. Les cours, didacticiels, installations, l'équipement 
d'entraînement au vol et le personnel nécessaire pour réaliser un objectif particulier 
de formation.

Programme national de sécurité (PNS). Ensemble intégré de règlements et d'activités 
destinés à améliorer la sécurité.

Qualification. Mention qui, portée sur une licence ou associée à cette licence et 
s'intégrant à celle-ci, indique les conditions, privilèges ou restrictions propres à cette 
licence.

Qualités d'aviateur. Usage constant du jugement et de connaissances, d'habiletés et 
de comportements bien maîtrisés pour réaliser les objectifs du vol.

RACI 2000 : Règlement Aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux licences du personnel 
Aéronautique.

Règlement applicable de navigabilité. Règlement de navigabilité complet et détaillé 
établi, adopté ou accepté par un État contractant pour la classe d'aéronefs, le moteur 
ou l'hélice considérés.

Renouvellement (par exemple, d'une qualification ou d'une autorisation). Désigne un 
acte administratif effectué après qu'une qualification ou autorisation est arrivée en fin 
de validité et qui a pour effet de renouveler les privilèges de cette qualification ou 
autorisation pour une nouvelle période donnée, sous réserve de satisfaire aux 
exigences spécifiées.

Sous-Direction des Licences et de la Formation du Personnel Aéronautique . L'ANAC 
est en ch a rg e  de la d é liv ra n ce  des lice n ces.
Note : Dans les dispositions du présent Règlement, la Sous-Direction des Licences et de 
la Formation du Personnel Aéronautique est considérée comme ayant été chargée des 
responsabilités suivantes par l'Autorité :

a) évaluation des compétences d'un candidat à une licence ou à une qualification ;
b) délivrance des licences et inscription des qualifications ;
c) désignation et autorisation des personnes habilitées ;
d) homologation des cours d'instruction ;
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e) approbation de l'utilisation des simulateurs d'entraînement au vol et 
autorisation de leur utilisation en vue de l'acquisition de l'expérience requise ou 
de la démonstration de l'habileté requise pour l'obtention d'une licence ou d'une 
qualification ;

f) validation/conversion des licences délivrées par d'autres États contractants.

Service de surveillance ATS. Terme utilisé pour désigner un service fourni directement 
au moyen d'un système de surveillance ATS.

Signer une fiche de maintenance.t Certifier que les travaux de maintenance ont été 
effectués de façon complète et satisfaisante conformément aux normes de navigabilité 
applicables ; cette opération consiste à établir la fiche de maintenance mentionnée 
dans le Règlement Aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux conditions techniques 
d'exploitation d'un aéronef par une entreprise de transport aérien public.

Signer une fiche de maintenance.++ Certifier que les travaux de maintenance ont été 
effectués de façon complète et satisfaisante conformément aux normes de navigabilité 
applicables ; cette opération consiste à établir la fiche de maintenance mentionnée 
dans le Règlement relatif aux opérations aériennes (dans le cas d'une fiche non établie 
par un organisme de maintenance agréé) ou dans le Règlement relatif à la navigabilité 
des aéronefs (dans le cas d'une fiche établie par un organisme de maintenance agréé).

Simulateur d'entraînement au vol (FSTD).¥Ï¥ L'un quelconque des trois types suivants 
d'appareillage permettant de simuler au sol les conditions de vol :

• Simulateur de vol, donnant une représentation exacte du poste de pilotage d'un 
certain type d'aéronef de manière à simuler de façon réaliste les fonctions de 
commande et de contrôle des systèmes mécaniques, électriques, électroniques 
et autres systèmes de bord, l'environnement normal des membres d'équipage 
de conduite ainsi que les caractéristiques de performances et de vol de ce type 
d'aéronef.

• Entraîneur de procédures de vol, donnant une représentation réaliste de 
l'environnement du poste de pilotage et simulant les indications des 
instruments, les fonctions élémentaires de commande et de contrôle des 
systèmes mécaniques, électriques, électroniques et autres systèmes de bord 
ainsi que les caractéristiques de performances et de vol d'un aéronef d'une 
certaine catégorie.

• Entraîneur primaire de vol aux instruments, appareillage équipé des 
instruments appropriés et simulant l'environnement du poste de pilotage d'un 
aéronef en vol dans des conditions de vol aux instruments.
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Simulateur d'entraînement au vol (FSTD).Ï¥¥¥ L'un quelconque des trois types suivants 
d'appareillage permettant de simuler au sol les conditions de vol :

• Simulateur de vol, donnant une représentation exacte du poste de pilotage d'un 
certain type d'aéronef ou une représentation exacte d'un RPAS de manière à 
simuler de façon réaliste les fonctions de commande et de contrôle des 
systèmes mécaniques, électriques, électroniques et autres systèmes de bord, 
l'environnement normal des membres d'équipage de l'équipage /l'équipage de 
conduite ainsi que les caractéristiques de performances et de vol de ce type 
d'aéronef.

• Entraîneur de procédures de vol, donnant une représentation réaliste de 
l'environnement d'un poste de pilotage ou d'un RPAS et simulant les indications 
des instruments, les fonctions élémentaires de commande et de contrôle des 
systèmes mécaniques, électriques, électroniques et autres systèmes de bord 
ainsi que les caractéristiques de performances et de vol d'un aéronef d'une 
certaine catégorie.

• Entraîneur primaire de vol aux instruments, appareillage équipé des 
instruments appropriés et simulant l'environnement du poste de pilotage d'un 
aéronef en vol ou l'environnement d'un RPAS dans des conditions de vol aux 
instruments.

Simulateur de vol. Voir Simulateur d'entraînement au vol.

Substances psychoactives. Alcool, opioïdes, cannabinoïdes, sédatifs et hypnotiques, 
cocaïne, autres psychostimulants, hallucinogènes et solvants volatils. Le café et le 
tabac sont exclus.

Surveillance. Processus cognitif de comparaison entre un état actuel et un état 
attendu.
Note. -  La surveillance est intégrée dans les compétences pour un rôle donné dans une 
discipline aéronautique, ce qui sert de contre-mesures dans le modèle de gestion des 
menaces et des erreurs. Il faut des connaissances, des habiletés et des attitudes pour 
construire un modèle mental et prendre les mesures appropriées lorsque des écarts 
sont constatés.

Susceptible. Dans le contexte des dispositions médicales du chapitre 6 : qui constitue 
un risque inacceptable pour l'évaluateur médical.

Système d'aéronef télépiloté (RPAS). Aéronef télépiloté, poste ou postes de 
télépilotage connexes, liaisons de commande et de contrôle nécessaires et tout autre 
composant spécifié dans la conception de type.
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Système de surveillance ATS. Terme générique désignant, selon le cas, l'ADS-B, le 
PSR, le SSR ou tout autre système sol comparable qui permet d'identifier des 
aéronefs.
Note : Un système sol comparable est un système dont il a été démontré, par une 
évaluation comparative ou une autre méthode, qu'il assure un niveau de sécurité 
et de performances égal ou supérieur à celui du SSR mono-impulsion.

Système qualité. Procédures et politiques organisationnelles documentées, audit 
interne de ces politiques et procédures, examen de gestion et recommandation 
d'amélioration de la qualité.

Système de gestion de la sécurité. Une façon systématique d'aborder la gestion de la 
sécurité, comprenant les structures organisationnelles, responsabilités, politiques et 
procédures nécessaires.

Système qualité. Procédures et politiques organisationnelles documentées, audit 
interne de ces politiques et procédures, examen de gestion et recommandation

Système de qualité (SQ) (pour un ATO) : L'ensemble de toutes les activités, de tous les 
plans, de toutes les politiques, de tous les processus, de toutes les procédures, de 
toutes les ressources, de toutes les mesures d'incitation et de l'infrastructure œuvrant 
de concert en vue d'une gestion de la qualité totale. Ceci requiert un concept 
organisationnel avec politiques, processus, procédures et ressources documentés, qui 
sous-tendent l'engagement de tous les employés à délivrer des produits et des services 
excellents par le biais de la mise en œuvre des meilleures pratiques en matière de 
gestion de la qualité.

Télépilote. Personne chargée par l'exploitant de fonctions essentielles à la conduite 
d'un aéronef télépiloté et qui manœuvre les commandes de vol, selon les besoins, 
durant le temps de vol.

Télépilote commandant. Télépilote désigné par l'exploitant comme étant celui qui 
commande et qui est chargé de l'exécution d'un vol dans de bonnes conditions de 
sécurité.

Télépilote en second. Télépilote titulaire d'une licence exerçant une fonction de pilote 
quelconque autre que celle de télépilote commandant, à l'exclusion d'un télépilote qui 
se trouverait dans le RPS dans le seul but de recevoir une instruction de vol.
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Temps aux instruments. Temps de vol aux instruments ou temps aux instruments au 
sol.

Temps aux instruments au sol. Temps pendant lequel un pilote effectue au sol un vol 
fictif aux instruments dans un simulateur d'entraînement au vol homologué par 
l'Autorité de l'Aviation Civile.
Temps de vol aux instruments. ¥¥¥ Temps pendant lequel l'aéronef est piloté aux 
instruments sans aucun point de référence extérieur.

Temps de vol aux instruments.¥¥¥¥ Temps pendant lequel un pilote conduit un aéronef, 
ou un télépilote conduit un aéronef télépiloté, uniquement aux instruments, sans 
aucun point de référence extérieur.

Temps de vol — avions. Total du temps décompté depuis le moment où l'avion 
commence à se déplacer en vue du décollage jusqu'au moment où il s'immobilise en 
dernier lieu à la fin du vol. Ce temps est parfois appelé « temps bloc» ou «temps cale 
à cale».

Temps de vol en solo. Temps de vol pendant lequel un élève pilote est le seul occupant 
de l'aéronef.

Temps de vol — hélicoptères. Total du temps décompté depuis le moment où les pales 
de rotor de l'hélicoptère commencent à tourner jusqu'au moment où l'hélicoptère 
s'immobilise en dernier lieu à la fin du vol et où les pales de rotor sont arrêtées.

Temps de vol sur planeur. Total du temps de vol sur un planeur, remorqué ou non, 
compté à partir du moment où le planeur commence à se déplacer en vue du décollage 
jusqu'au moment où il s'immobilise à la fin du vol.

Temps de vol en solo — systèmes d'aéronefs télépilotés. Temps de vol pendant lequel 
un élève-pilote est seul à commander le RPAS.

Temps de vol — systèmes d'aéronefs télépilotés. Total du temps décompté depuis le 
moment où une liaison C2 est établie entre le RPS et le RPA en vue du décollage, ou 
depuis le moment où le télépilote reçoit la commande à la suite d'un transfert jusqu'au 
moment où il termine un transfert, ou jusqu'au moment où la liaison C2 entre le RPS 
et le RPA est coupée à la fin du vol.
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Temps d'instruction en double commande. Erreur ! Référence de lien hypertexte non valide.
Temps de vol pendant lequel une personne reçoit, d'un pilote dûment autorisé, une 
instruction de vol à bord de l'aéronef.

Temps d'instruction en double commande. ¥Erreur ! Référence de lien hypertexte non valide.
Temps de vol pendant lequel une personne reçoit, d'un pilote dûment autorisé, une 
instruction de vol à bord de l'aéronef, ou reçoit d'un télépilote dûment autorisé une 
instruction de vol au moyen du poste de télépilotage durant un vol d'aéronef 
télépiloté.

Transfert de commande. Passage de la commande du télépilotage d'un poste de 
télépilotage à un autre.

ULM : Aéronef monoplace ou biplace faiblement motorisé correspondant à un type de 
classe déterminé.

Usage de substances qui posent des problèmes. Représentent l'usage par du 
personnel aéronautique d'une ou de plusieurs substances psychoactives de nature :

a) à constituer un risque direct pour celui qui consomme ou qui compromet la vie, 
la santé ou le bien-être d'autrui; et/ou

b) à engendrer ou aggraver un problème ou trouble professionnel, social, mental ou 
physique.

Validation (d'une licence). Mesure prise par un État contractant lorsque, au lieu de 
délivrer une nouvelle licence, il reconnaît à une licence délivrée par un autre État 
contractant la valeur d'une licence délivrée par ses soins.

Vérification de la qualité. Un examen systématique et indépendant visant à 
déterminer si les activités relatives à la qualité et les résultats qui y sont liés sont 
conformes aux arrangements prévus et si ces arrangements sont exécutés de façon 
efficace et conviennent pour réaliser les objectifs.

Vol de transport commercial. Vol de transport de passagers, de fret ou de poste, 
effectué contre rémunération ou en vertu d'un contrat de location.

Vol sur campagne. Vol entre un point de départ et un point d'arrivée, sur une route 
prédéfinie, comportant l'application de procédures de navigation standard.
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1.2 Règles générales relatives à la délivrance des licences

1.2.1 Autorisation d'exercer des fonctions en qualité de personnel 
aéronautique

1.2.1.1 Afin d'autoriser l'exercice des fonctions du personnel aéronautique qui 
requiert la détention d'une licence et qualifications associées ou d'une attestation, 
l'Autorité de l'Aviation Civile délivre les licences, qualifications et autorisations 
suivantes conformément aux dispositions du présent règlement:

Licences :
(1) Licences de pilote:

(i) Pilote privé : aéronef à sustentation motorisée, avion, dirigeable
ou hélicoptère;

(ü) Pilote professionnel : aéronef à sustentation motorisée, avion,
dirigeable ou hélicoptère ;

(Ni) pilote en équipage multiple : avion ;
(iv) Pilote de ligne : aéronef à sustentation motorisée, avion,

dirigeable ou hélicoptère ;
(v) pilote de planeur ;
(vi) pilote de ballon libre ;
(vü) pilote d'Ultra léger Motorisé

(2) Licence de Navigateur;
(3) Licence de Mécanicien navigant ;
(4) Licence de Membre d'équipage de cabine ;
(5) Licence de Contrôleur de la circulation aérienne ;
(6) Licence de Technicien de maintenance d'aéronef;
(7) Licence d'Opérateur radio de station aéronautique ;
(8) Licence de Télépilote -  avion, aéronef à sustentation motorisée, 

dirigeable, giravion ou ballon libre, à compter du 3 novembre 2022.

(b) L ice n ce  ou a tte sta tio n  d 'a g e n t te ch n iq u e  d ’e x p lo ita tio n  ;

(c) Cartes de stagiaire délivrées :
Des cartes de stagiaires peuvent être délivrées dans le cadre de la formation pour les 
licences spécifiées au paragraphe (a) ci-dessus.

(d) L'Autorité peut délivrer les qualifications pilotes suivantes :
(1) les qualifications de catégorie d'aéronefs suivantes :

(i) aéronef à sustentation motorisée
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(ii) avion ;
(iii) hélicoptère;
(iv) planeur;
(v) dirigeable;
(vi) ballon libre ;
(vii) Ultra léger Motorisé

(2) les qualifications de classe avion suivantes :
(i) avions terrestres monomoteurs ;
(ii) hydravions monomoteurs ;
(iii) avions terrestres multimoteurs ;
(iv) hydravions multimoteurs.

(3) les qualifications de classe sur les giravions suivantes :
(i) hélicoptères ;
(ii) giravions.

(4) les qualifications de classe sur aérostats suivants :
(i) dirigeables ;
(ii) ballon libre.

(5) les qualifications de type sur les aéronefs suivants :
(i) aéronefs à sustentation motorisée et avion autres que les 

aérostats ;
(ii) les petits turbo-jet (MTOW sup 5,7T et inférieur ou égal à 20T);
(iii) les avions certifiés pour au moins deux pilotes ;
(iv) tout autre aéronef dont la qualification de type est jugée 

nécessaire.
(6) autorisations et qualifications aux instruments suivants :

(i) instruments-avions;
(ii) instruments-hélicoptère.

(7) qualifications d'instructeur :
(i) envol ;
(ii) au sol.

(8) qualifications spéciales de pilote.
(9) autorisations d'examinateur

(e) L'Autorité peut apposer la qualification de classe ou de type sur la licence d'un 
pilote en délivrant cette licence, pourvu que la qualification reflète la catégorie, la 
classe ou le type d'avion utilisé pour prouver l'habileté et les connaissances pour cette 
délivrance.

(f) L'Autorité peut délivrer les qualifications suivantes pour les mécaniciens 
navigants :

(1) avion à piston ;
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(2) avion turbopropulseur ;
(3) avion à réaction.

(g) Les qualifications suivantes sont délivrées pour les techniciens de maintenance 
d'aéronef par l'Autorité:

(1) Catégorie A : Qualification aux tâches ;
(2) Catégorie B1 : Qualification cellules moteurs et systèmes ;
(3) Catégorie B2 : Qualification avionique de bord et électricité ;
(4) Catégorie B3 : Qualification structure ;
(5) Catégorie C : Qualification aéronef.

1.2.1.2 Jusqu'au 2 novembre 2022, nul ne pourra exercer des fonctions de 
membre d'équipage de conduite d'un aéronef immatriculé en Côte d'ivoire s'il n'est 
titulaire d'une licence ou d'une validation ivoirienne de licence étrangère en cours de 
validité montrant qu'il répond aux spécifications du présent règlement et applicable 
aux fonctions qu'il doit accomplir.

1.2.1.3 À compter du 3 novembre 2022, nul n'exercera des fonctions de membre 
d'équipage de conduite d'un aéronef ou de membre d'équipe de télépilotage d'un 
système d'aéronef télépiloté (RPAS) s'il n'est titulaire d'une licence ou d'une validation 
ivoirienne de licence étrangère en cours de validité montrant qu'il répond aux 
spécifications du présent règlement et applicable aux fonctions qu'il doit accomplir.

1.2.1.4 À compter du 3 novembre 2022, la licence de membre d'équipage de 
conduite sera délivrée par l'ANAC ou validée par celle-ci si cette licence a été délivrée 
par un autre État contractant.

1.2.1.5 À compter du 3 novembre 2022, tout exploitant de système d'aéronef 
télépiloté (RPAS) doit disposer d'une licence délivrée par l'ANAC ou d'une validation 
ivoirienne de licence étrangère si cette dernière est délivrée par un autre État 
contractant.
1.2.1.6 À compter du 3 novembre 2022, les télépilotes auront sur eux leur licence 
appropriée lorsqu'ils effectuent des vols internationaux.

Note.- L'article 29 de la Convention relative à l'aviation civile internationale dispose 
que les membres de l'équipage de conduite doivent avoir leurs licences appropriées à 
bord de tout aéronef qui assure des services aériens internationaux.
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1.2.2 Reconnaissance, validation et conversion des licences, qualifications,
autorisations et certificats

1.2.2.1 Reconnaissance de licences et qualifications, autorisations, 
approbations ou certificats délivrés par un Etat contractant

(a) Validation de licences délivrées par un Etat contractant
(1) Une licence délivrée par un Etat contractant conformément à l'annexe 1 

de l'OACI, peut être validée à la discrétion de l'Autorité de l'Aviation Civile 
en vue de son utilisation sur un aéronef immatriculé en Côte d'ivoire. Les 
titulaires de licences de pilote qui demandent une validation doivent se 
conformer aux conditions du présent règlement.

(2) La durée de validation d'une licence est limitée à 12 mois à compter de la 
date de validation, sous réserve que la licence reste valide.

(b) Conversion de licences délivrées par un Etat contractant
(1) Une licence délivrée par un Etat contractant conformément à l'annexe 1 

de l'OACI, peut être convertie en licence ivoirienne sous réserve d'assurer 
un niveau de sécurité équivalent entre les conditions de formation et de 
contrôle établies par le présent règlement. Une licence convertie doit 
comporter une remarque indiquant l'Etat qui a délivré la licence 
d'origine.

(2) Une licence de pilote privé délivrée par un Etat contractant peut être 
convertie en licence ivoirienne assortie d'une qualification de classe ou 
de type monopilote sous réserve de sa conformité aux conditions définies 
au présent règlement.

(c) Lorsque la licence délivrée par un Etat contractant n'est pas conforme à
l'annexe 1 de l'OACI, celle-ci ne peut être validée, ni convertie.

1.2.2.2 Validation des licences des équipages de conduite

(a) Conditions générales
(1) Toute personne qui détient une licence de pilote délivrée par un État 

contractant, conformément à l'Annexe 1 à la Convention de Chicago, doit 
demander une validation de cette licence pour une utilisation sur les 
aéronefs immatriculés en Côte d'ivoire.

(2) Le postulant à une validation doit présenter à l'autorité la licence 
étrangère et la preuve de l'expérience requise par la présentation d'un 
dossier.
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(3) Le postulant à la validation doit présenter à l'autorité la preuve qu'il est 
titulaire d'un certificat médical valide et reconnu par l'État contractant de 
délivrance de la licence étrangère. Le certificat d'aptitude physique et 
mentale doit être valide et délivré en application du présent règlement.

(4) Le postulant à la validation doit présenter à l'autorité la preuve de 
compétences linguistiques de la langue utilisée dans les communications 
radiotéléphoniques, comme spécifié au paragraphe 1.2.9, ou doit 
démontrer à l'autorité les compétences de maîtrise de la langue telle que 
spécifiée au paragraphe 1.2.9.
La validation est limitée, à une utilisation sur les aéronefs à usage 
domestique si le pilote n'a pas la compétence de la langue anglaise, 
comme l'exige le paragraphe 1.2.9.

(5) L'autorité vérifie l'authenticité de la licence, des autorisations, et des 
qualifications et du certificat d'aptitude physique et mentale auprès de 
l'état de délivrance de la licence, avant de délivrer la validation sollicitée.

(6) L'autorité ne fait que valider les qualifications ou les autorisations 
concernant la licence étrangère avec la validation d'une licence.

(7) L'autorité peut délivrer une validation qui sera valide pour un an, à 
condition que la licence étrangère, les qualifications ou les autorisations 
et le certificat médical reste valide.

(8) Un postulant à une validation ivoirienne de licence étrangère peut 
bénéficier des privilèges de validations de façon continue sur une période 
maximale de deux (02) ans.

(b) Validation avec les privilèges du PPL.

En plus des exigences visées au paragraphe (a) ci-dessus, le demandeur de la validation 
avec les privilèges du PPL doit avoir une licence étrangère avec au moins des privilèges 
PPL.

(c) Validation avec les privilèges d'un PPL / IR, CPL, CPL / IR, MPL, ATPL ou FE.

En plus des exigences visées au paragraphe (a) ci-dessus, le demandeur d'une 
validation, soit pour les privilèges d'une PPL / IR, CPL, CPL / IR, MPL, ATPL ou FE, doit 
détenir la licence étrangère correspondante et répondre aux exigences suivantes:

(1) Le demandeur de la validation doit démontrer, s'il y a lieu, à la
satisfaction de l'Autorité, les connaissances sur les sujets pertinents en 
rapport avec la licence à valider:
(i) droit aérien;
(ii) météorologie;
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(iii) les procédures opérationnelles, et
(iv) radiotéléphonie;

(2) Le demandeur de la validation peut subir un test de compétences pour la 
licence correspondante et les qualifications qu'il veut solliciter 
correspondant aux privilèges de la licence détenue, et

(3) Se conformer aux exigences d'expérience relatives à la catégorie de la 
licence du présent règlement.

1.2.2.3 Conversion des licences des équipages de conduite

(a) Conversion d'une licence étrangère de pilote en licence de pilote privé.

Une personne qui détient une licence de pilote en état de validité avec au moins les 
privilèges d'une licence PPL délivrée par un Etat contractant conformément à l'annexe 
1 de l'OACI, peut demander et obtenir la délivrance d'une PPL pour un usage sur les 
aéronefs immatriculés en Côte d'ivoire si les conditions suivantes sont satisfaites.

(1) Le titulaire doit ;
(i) présenter à l'autorité la licence étrangère et la preuve de 

l'expérience requise par la présentation d'un dossier et d'un 
certificat d'aptitude médicale valide ;

(ii) présenter à l'autorité la preuve de compétences linguistiques de 
la langue utilisée dans les communications radiotéléphoniques, 
comme spécifié au paragraphe 1.2.9 ou doit démontrer à l'autorité 
les compétences de maîtrise de la langue telle que spécifiée au 
paragraphe 1.2.9.

(iii) obtenir un certificat d'aptitude physique et mentale de classe 2 
délivrée conformément au présent règlement ;

(iv) démontrer à la satisfaction de l'autorité la connaissance du droit 
aérien, la météorologie, les procédures opérationnelles et la 
radiotéléphonie; et

(v) passer le test de connaissance du PPL.
(2) L'autorité vérifie l'authenticité de la licence, des autorisations, et des 

qualifications et du certificat médical auprès de l'état de délivrance de la 
licence étrangère, avant de convertir ladite licence.

(b) Conversion de licences PPL/IR, CPL, CPL/IR, MPL, ATPL et de licence de 
mécanicien navigant, qui ont été validées selon le paragraphe 1.2.2.2.

Le détenteur d'une licence étrangère de PPL/IR, CPL, CPL/IR, MPL, ATPL ou de licence 
de mécanicien navigant, et d'un certificat d'aptitude physique et mentale en cours de
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validité, délivrés par un Etat contractant conformément à l'annexe 1 de l'OACI, peut 
demander la conversion de la licence et des qualifications appropriées délivrées si les 
conditions suivantes sont remplies :

(1) Le postulant est titulaire d'une validation de licence en cours de validité 
délivrée conformément au paragraphe 1.2.2.2 ci-dessus;

(2) Le postulant a effectué:
- 50 heures de vol sur des avions ou ;
- 35 heures de vol sur des hélicoptères
immatriculés en Côte d'ivoire et qui sont exploités par un exploitant ;

(3) Le postulant à la conversion doit présenter à l'autorité la licence 
étrangère et la preuve de l'expérience de vol requise en présentant un 
dossier (le carnet de vol par exemple);

(4) Le postulant doit être titulaire ou obtenir un certificat d'aptitude 
physique et mentale délivré conformément au présent règlement ;

(5) Les qualifications énumérées sur une licence étrangère de pilote et qui 
sont validées selon le paragraphe 1.2.2.2 peuvent être apposées sur la 
licence convertie ;

(6) Le postulant doit démontrer à l'autorité la preuve de compétences 
linguistiques dans la langue utilisée dans les communications 
radiotéléphoniques telle que spécifiés au paragraphe 1.2.9.

(c) Conversion directe de licences PPL/IR, CPL, CPL/IR, MPL, ATPL et de licence de 
mécanicien navigant qui n'ont pas été validées selon le paragraphe 1.2.2.2.

Le détenteur d'une licence étrangère de PPL/IR, CPL, CPL/IR, MPL, ATPL ou de licence 
de mécanicien navigant, et d'un certificat d'aptitude physique et mentale en cours de 
validité, délivrés par un Etat contractant conformément à l'annexe 1 de l'OACI, peut 
demander la conversion de la licence et des qualifications appropriées délivrées si les 
conditions suivantes sont remplies :

(1) Le postulant a signé un contrat avec un exploitant aérien basé en Côte 
d'ivoire ;

(2) Le postulant à la conversion doit présenter à l'autorité la licence 
étrangère et la preuve de l'expérience de vol requise en présentant un 
dossier (le carnet de vol par exemple);

(3) Le postulant doit détenir un certificat d'aptitude physique et mentale 
délivré conformément au présent règlement ;

(4) Le postulant doit démontrer à l'autorité la preuve de compétences 
linguistiques de la langue utilisée dans les communications 
radiotéléphoniques telle que spécifiés au paragraphe 1.2.9. ;

(5) Le postulant doit démontrer à la satisfaction de l'Autorité les 
connaissances sur les sujets pertinents en rapport avec la licence à
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valider:
(i) droit aérien;
(ii) météorologie;
(iii) les procédures opérationnelles, et
(iv) radiotéléphonie;

(6) Les qualifications énumérées sur une licence étrangère de pilote peuvent 
être apposées sur la licence convertie, de même que la qualification 
effectuée ;

(7) Le postulant doit effectuer un test de compétences pour la licence 
correspondante et les qualifications qu'il veut solliciter correspondant 
aux privilèges de la licence détenue.

1.2.2.4 Validation en cas de location, d'affrètement ou de banalisation 
d'aéronefs.

(a) Les exigences énoncées au § 1.2.2.2 du présent règlement ne s'appliquent pas 
lorsque des aéronefs immatriculés en Côte d'ivoire sont loués, affrétés ou banalisés 
par un exploitant d'un Etat contractant, à condition que pendant la durée de location 
l'Etat de l'exploitant ait accepté la responsabilité de la supervision technique et / ou 
opérationnelle conformément à l’article 83 bis de la convention de l'OACI.

(b) Les licences des membres d'équipage de l'exploitant d'un Etat contractant peuvent 
être validées à la discrétion de l'Autorité, sous réserve que les privilèges de la validation 
de la licence soient limités à l'utilisation pendant la durée de l'affrètement, de location 
ou de banalisation uniquement sur l'aéronef désigné dans le cadre d'opérations 
spécifiées et n'impliquant pas un exploitant ivoirien, directement ou indirectement par 
le biais d'un affrètement ou de tout accord commercial.

(c) Avant de délivrer la validation, l'Autorité vérifie l’authenticité du brevet ou de la 
licence, des qualifications, des autorisations, y compris les compétences linguistiques 
en anglais de niveau 4 au minimum, et du certificat médical auprès de l’État ayant 
délivré le brevet ou la licence.

1 .2 .2.5 Validation des licences de technicien de maintenance d'aéronefs

(a) Conditions générales pour la validation.

(1) Toute personne qui détient une licence de technicien de maintenance 
d'aéronefs délivrée par un État contractant, conformément à l'Annexe 1 
de l'OACI, peut demander une validation de cette licence pour une 
utilisation sur les aéronefs immatriculés en Côte d'ivoire.
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(2) Le postulant à une validation doit présenter à l'autorité la licence 
étrangère et la preuve de l'expérience requise par la présentation d'un 
dossier personnel.

(3) L’autorité vérifie l'authenticité de la licence, des autorisations, 
qualifications auprès de l'état de délivrance de la licence, avant de 
délivrer la validation sollicitée ;

(4) L'autorité valide uniquement les qualifications ou les autorisations en 
cours de validité, apposées sur la licence étrangère en même temps que 
la validation à délivrer.

(5) L'autorité peut délivrer une validation qui sera valable une (01) année, à 
condition que la licence, les qualifications ou les autorisations étrangères 
demeurent valides.

(b) Le postulant à la validation doit démontrer, s'il y a lieu, à la satisfaction de 
l'Autorité des connaissances sur les sujets pertinents en rapport avec la licence à 
valider:

(1) droit aérien;
(2) exigences de navigabilité applicables à la certification et de maintien de 

la navigabilité, et
(3) organismes et procédures approuvés d'entretien ;
(4) Performances humaines.

(c) Le demandeur du certificat de validation doit, s'il y a lieu, passer un test de 
compétences pour la licence correspondante et les qualifications dont il/elle sollicite 
la validation en rapport avec les privilèges de la licence détenue.

1.2.2.6 Conversion des licences de technicien de maintenance d'aéronefs

(a) Conditions générales pour la conversion.

Une personne qui détient une licence de technicien de maintenance d'aéronefs en état 
de validité délivrée par un Etat contractant conformément à l'annexe 1 de l'OACI, peut 
demander et obtenir la conversion d'une telle licence pour un usage sur les aéronefs 
immatriculés en Côte d'Ivoire si les conditions suivantes sont satisfaites :

(1) présenter à l'autorité la licence étrangère et la preuve de l'expérience 
requise par la présentation d'un dossier personnel ;

(2) démontrer à la satisfaction de l'Autorité des connaissances sur les sujets 
pertinents en rapport avec la licence à valider:
(i) Droit aérien ;
(ii) Exigences de navigabilité applicables à la certification et de 

maintien de la navigabilité ;
(iii) Organismes et procédures approuvés d'entretien; et
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(iv) Performances humaines;
(3) Le demandeur de la conversion de licence doit, si l'Autorité le juge 

nécessaire, passer un test de compétences pour la licence 
correspondante et les qualifications dont il sollicite la conversion en 
rapport avec les privilèges de la licence détenue ;

(4) L'autorité vérifie l'authenticité de la licence, des autorisations, 
qualifications auprès de l'état de délivrance de la licence, avant de 
délivrer la licence convertie ;

(5) L'autorité convertit uniquement les qualifications ou les autorisations en 
cours de validité apposées sur la licence étrangère en même temps que 
la conversion de la licence à délivrer.

(6) Le postulant doit avoir au moins quatre (4) ans d'expérience de pratique 
de maintenance d'aéronef.

(b) Conversion d'une licence de technicien de maintenance d'aéronefs qui a été
validé selon les dispositions du paragraphe 1.2.2.5

Le titulaire d'une licence de technicien de maintenance d'aéronefs en cours de validité 
délivrée par un Etat contractant conformément à l'annexe 1 de l'OACI, qui dispose 
d'une validation délivrée selon les dispositions du paragraphe 1.2.2.5 et qui peut 
prouver avoir exercé pendant les douze (12) derniers mois les fonctions de technicien 
de maintenance, peut convertir sa licence de TMA sans autre formalité.

1.2.2.7 Validation des licences d'agent technique d'exploitation

(a) Conditions générales pour la validation.
(1) Toute personne qui détient une licence d'agent technique d'exploitation 

délivrée par un État contractant, conformément à l'Annexe 1 de l'OACI, 
doit demander une validation de cette licence pour une utilisation en 
Côte d'ivoire.

(2) Le postulant à une validation doit présenter à l'autorité de l'Etat membre 
la licence étrangère et la preuve de l'expérience requise par la 
présentation d'un dossier personnel.

(3) L'autorité vérifie l'authenticité de la licence, des autorisations, 
qualifications auprès de l'état de délivrance de la licence, avant de 
délivrer la validation sollicitée.

(4) L'autorité valide uniquement les qualifications ou les autorisations 
apposées sur la licence étrangère en même temps que la validation à 
délivrer.
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(5) L'autorité peut délivrer une validation qui est valable douze (12) mois, à 
condition que la licence, les qualifications ou les autorisations étrangères 
demeurent valides.

(b) Le postulant à la validation doit démontrer à la satisfaction de l'Autorité des 
connaissances sur les sujets pertinents en rapport avec la licence à valider.

(c) Le demandeur du certificat de validation doit passer un test de compétences 
pour la licence correspondante et les qualifications dont il sollicite la validation en 
rapport avec les privilèges de la licence détenue.

1.2.2.8 Conversion des licences d'agent technique d'exploitation

(a) Conditions générales pour la conversion.

Une personne qui détient une licence d'agent technique d'exploitation en état de 
validité délivrée par un Etat contractant conformément à l'annexe 1 de l'OACI, peut 
demander et obtenir la conversion d'une telle licence pour un usage dans un Etat 
membre si les conditions suivantes sont satisfaites :

(1) présenter à l'autorité la licence étrangère et la preuve de l'expérience 
requise par la présentation d'un dossier personnel.

(2) démontrer à la satisfaction de l'Autorité des connaissances sur les sujets 
pertinents en rapport avec la licence à valider.

(3) passer un test de compétences pour la licence correspondante et les 
qualifications dont il/elle sollicite la conversion en rapport avec les 
privilèges de la licence détenue, et

(4) L'autorité vérifie l'authenticité de la licence, des autorisations, 
qualifications auprès de l'état de délivrance de la licence, avant de 
délivrer la licence convertie.

(5) L'autorité convertit uniquement les qualifications ou les autorisations en 
cours de validité, apposées sur la licence étrangère en même temps que 
la conversion de la licence à délivrer.

(b) Conversion des licences d'agent technique d'exploitation qui ont été validés
selon les dispositions du paragraphe 1.2.2.7.

Le titulaire d'une licence d'agent technique d'exploitation active et en cours de validité 
délivrée par un Etat contractant conformément à l'annexe 1 de l'OACI, qui dispose 
d'une validation délivrée selon les dispositions du paragraphe 1.2.2.7 et qui peut 
prouver avoir exercé pendant 12 mois les fonctions d'agent technique d'exploitation 
en Côte d'ivoire, peut convertir sa licence de ATE sans autre formalité.
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1.2.2.9 Validation et Conversion des licences de contrôleur de la circulation 
aérienne

(a) Validation

L'ANAC ne délivre pas de validation ivoirienne de licence étrangère de contrôleur de la 
circulation aérienne.

(b) Conversion

L'ANAC ne convertit pas de licence étrangère de contrôleur de la circulation aérienne.

1.2.2.10 Validation des licences de membre d'équipage de cabine

(a) Conditions générales pour la validation.
(1) Toute personne qui détient une licence de membre d'équipage de cabine 

délivrée par un État contractant doit demander une validation de cette licence 
pour une utilisation en côte d'Ivoire.

(2) Le postulant à une validation doit présenter à l'autorité la licence étrangère et 
la preuve de l'expérience requise par la présentation d'un dossier personnel.

(3) L'autorité vérifie l'authenticité de la licence, des autorisations, qualifications et 
du certificat médical auprès de l'état de délivrance de la licence, avant de 
délivrer la validation sollicitée.

(4) L'autorité valide uniquement les qualifications ou les autorisations apposées 
sur la licence étrangère en même temps que la validation à délivrer.

(5) L'autorité peut délivrer une validation qui est valable 12 mois, à condition que 
la licence, les qualifications ou les autorisations étrangères demeurent valides.

(b) Le postulant à la validation doit démontrer à la satisfaction de l'Autorité des 
connaissances sur les sujets pertinents en rapport avec la licence à valider.

(c) Le demandeur du certificat de validation doit passer un test de compétences 
pour la licence correspondante et les qualifications dont il sollicite la validation en 
rapport avec les privilèges de la licence détenue.

1.2.2.11 Conversion des licences de membre d'équipage de cabine

(a) Conditions générales pour la conversion.

Une personne qui détient une licence de membre d'équipage de cabine ou document 
équivalent en état de validité délivrée par un Etat contractant, doit demander et 
obtenir la conversion d'une telle licence ou titre pour un usage en Côte d'Ivoire si les 
conditions suivantes sont satisfaites :

(1) présenter à l'autorité la licence étrangère et la preuve de l'expérience 
requise par la présentation d'un dossier personnel.
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(2) démontrer à la satisfaction de l'Autorité, s'il y a lieu, des connaissances 
sur les sujets pertinents en rapport avec la licence ou le titre à valider.

(3) passer, s'il y a lieu, un test de compétences pour la licence 
correspondante et les qualifications dont il/elle sollicite la conversion en 
rapport avec les privilèges de la licence détenue.

(4) L'autorité vérifie l'authenticité de la licence, des autorisations, 
qualifications et du certificat médical auprès de l'état de délivrance de la 
licence, avant de délivrer la licence convertie.

(5) L'autorité de l'Etat membre convertit uniquement les qualifications ou les 
autorisations en cours de validité, apposées sur la licence étrangère en 
même temps que la conversion de la licence à délivrer.

(b) Conversion des licences de membre d'équipage de cabine qui ont été validés 
selon les dispositions du paragraphe 1.2.2.10.

Le titulaire d'une licence de membre d'équipage de cabine active et en cours de validité 
délivrée par un Etat contractant, qui dispose d'une validation délivrée selon les 
dispositions du paragraphe 1.2.2.10 et qui peut prouver avoir exercé pendant 12 mois 
les fonctions de membre d'équipage de cabine en Côte d'ivoire, peut convertir sa 
licence de membre d'équipage de cabine sans autre formalité.

1.2.2.12 Prise en compte de l'expérience militaire

(a) Les pilotes militaires de transport qui postulent à la délivrance d'une licence de 
pilote spécifiée dans le présent règlement, à l'exclusion de la licence de pilote 
de ligne, doivent présenter leur candidature auprès de l'Autorité.

(1) Sauf pour un pilote militaires qualifié ou ancien pilote militaire ayant fait 
l'objet d'une interdiction de vol pour manque de compétence ou à la suite 
d'une mesure disciplinaire portant sur les opérations aériennes, un pilote 
militaire qualifié ou un ancien pilote militaire qualifié qui remplit les 
conditions de l'appendice au paragraphe 1.2.2.12 peut, sur la base de sa 
formation militaire, soumettre sa candidature à :
(i) une licence de pilote professionnel ;
(ii) une qualification de catégorie et de classe d'aéronef pour lesquelles 

ce pilote militaire est qualifié ;
(iii) à une qualification de vol aux instruments pour la qualification de 

catégorie pour laquelle ce pilote militaire est qualifié ;
(iv) une qualification de type, si applicable.
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(2) Les tests requis pour un pilote militaire postulant à une licence ou une 
qualification sont :

(i) si le postulant a été en statut actif au cours des 12 derniers mois 
précédents sa demande de candidature, il doit passer un test de 
connaissances sur le droit aérien, la météorologie, les procédures 
opérationnelles et la radiotéléphonie.

(ii) si le postulant n'a pas été en statut actif au cours des 12 derniers mois 
précédents sa candidature, il doit passer à la fois le test de 
connaissances théoriques et le test pratique.

(b) Les techniciens de maintenance d'aéronef militaires qui postulent à la 
délivrance d'une licence de technicien de maintenance d'aéronef dans le 
présent règlement doivent présenter leur candidature auprès de l'Autorité.
En outre, le candidat doit réussir aux tests écrit et oral relatifs :
(i) au droit aérien ;
(ii) aux exigences applicables à la navigabilité, à la certification et au suivi 

continue de la navigabilité des aéronefs ;
(iii) aux organismes de maintenance d'aéronefs agréés ;
(iv) aux performances humaines.

(c) Les candidats doivent fournir à l'Autorité le programme complet des formations 
théoriques et pratiques ayant permis l'obtention des titres militaires détenus 
ainsi que les résultats obtenus à l'issue des examens.

(d) Les connaissances, l'expérience et l'aptitude acquises en tant que militaires 
doivent satisfaire aux conditions fixées par le présent règlement.

1.2.2.13 Validation d'une licence aux termes d'un accord formel conclu entre 
l'Autorité de l'Aviation Civile de Côte d'ivoire et d'autres Etats 
contractants dans le cadre des règlements communs relatifs à la 
délivrance des licences

1.2.2.13.1 Nonobstant les dispositions des § 1.2.2.1 (a), 1.2.2.2 (a) (5), 1.2.2.5 (a) (4),
1.2.2.7 (a) (3) et 1.2.2.10 (a) (3), l'Aviation Civile de Cote d'ivoire peut 
valider automatiquement les licences d'autres Etats contractants, à 
conditions d'avoir :
(a) Adopté des règlements communs relatifs à la délivrance des licences 

qui sont par ailleurs conforme au présent règlement ;
(b) Conclu un accord formel reconnaissant le processus de validation
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automatique ;
(c) Etabli un système de surveillance pour garantir la mise en œuvre 

continue des règlements communs relatifs à la délivrance des 
licences ;

(d) Enregistré ledit accord auprès de l'OACI conformément à l'article 83 
de la convention relative à l'Aviation Civile Internationale.

1.2.2.13.2 Une annotation figurera sur les licences validées au moyen du processus 
visé au § 1.2.2.13.1 indiquant qu'elles ont été validées automatiquement 
aux termes de l'accord décrit au § 1.2.2.13.1 et fournissant le numéro 
d'enregistrement de cet accord auprès de l'OACI. L'annotation inclura 
une liste de tous les Etats partis à l'accord.

1.2.3 Privilèges du titulaire d'une licence

L'Autorité de l'Aviation Civile ne peut permettre au titulaire d'une licence d'exercer 
des privilèges autres que ceux qui sont accordés par cette licence.

1.2.4 Aptitude physique et mentale

1.2.4.1 Tout candidat à une licence doit avoir obtenu, lorsque cela est applicable, 
un certificat d'aptitude physique et mentale délivré conformément aux dispositions du 
chapitre 6 du présent règlement.

1.2.4.2 Dans le cadre du programme national de sécurité, l'Autorité de l'Aviation 
Civile applique les principes de base de gestion de la sécurité à l'évaluation de 
l'aptitude physique et mentale des titulaires de licence, principes qui prévoient, au 
minimum :

(a) l'analyse régulière des renseignements sur les cas d'incapacité en vol et 
les constatations issues des évaluations médicales, en vue de déterminer 
les domaines de risque médical accru ;

(b) l'examen continu du processus d'évaluation médicale, en vue de centrer 
l'attention sur les domaines établis de risque médical accru.

1.2.4.3 Dans le but de réduire les risques médicaux futurs pour la sécurité des 
vols, la Sous-Direction des Licences et de la Formation du Personnel Aéronautique 
assure une promotion appropriée des questions sanitaires en aviation auprès des 
titulaires de licences tenus de se soumettre à une évaluation médicale. Cette norme 
est applicable à partir du 8 novembre 2018.

Note 1 : La norme 1.2.4.2 indique comment déterminer les sujets appropriés des 
activités de promotion sanitaire.
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Note 2 : Le manuel de médecine aéronautique civile (Doc 8984) contient des 
orientations sur cette question.
Note 3 : Le manuel de procédures pour l'instauration et la gestion d'un système 
nationale de délivrance des licences du personnel (Doc 9379) contient des éléments 
indicatifs sur le lien entre la Sous-Direction des Licences et de la Formation du Personnel 
Aéronautique et la mise en œuvre de l'évaluation médicale des titulaires de licences.

1.2.4.3.1 La période de validité d'un certificat d'aptitude physique et mentale 
débute le jour de l'examen médical. La durée de la période de validité doit être 
conforme aux dispositions du paragraphe 1.2.5.2.

Toutefois, à la discrétion de l'autorité de délivrance des licences :

1.2.4.3.2 La période de validité d'un certificat d'aptitude physique et mentale 
peut être prolongée d'un maximum de 45 jours.

1.2.4.3.3 L'examen médical peut être différé dans les cas spécifiés dans le présent 
règlement.

1.2.4.4 Sauf dispositions contraires, le personnel aéronautique pour lequel un 
certificat d'aptitude physique et mentale est exigé, ne peut exercer les privilèges d'une 
licence que si leur certificat d'aptitude physique et mentale est en cours de validité et 
est approprié à la licence.

1.2.4.4.1 A compter du 3 novembre 2022, sauf dans les cas prévus au § 1.2.5.2.6, 
les membres d'équipage de conduite, les membres d'équipe de télépilotage ou et les 
contrôleurs de la circulation aérienne ne peuvent exercer les privilèges d'une licence 
que si leur attestation médicale est en cours de validité et est appropriée à la licence.

1.2.4.5 L'Autorité de l'Aviation Civile désigne des médecins examinateurs 
qualifiés, admis à l'exercice légal de la médecine, pour procéder aux examens 
médicaux d'aptitude des candidats en vue de la délivrance ou du renouvellement des 
licences ou des qualifications spécifiées aux chapitres 2 et 3, ainsi que les licences 
appropriées spécifiées au chapitre 4 du présent règlement.

1.2.4.5.1 Les médecins examinateurs doivent avoir reçu une formation en 
médecine aéronautique et doivent recevoir une formation de recyclage à intervalles 
réguliers. Avant d'être nommés, ils doivent démontrer qu'ils possèdent une 
compétence suffisante en médecine aéronautique.
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1.2.4.5.2 Les médecins examinateurs doivent avoir reçu une connaissance et une 
expérience pratiques des conditions dans lesquelles les titulaires de licences et de 
qualifications exercent leurs fonctions.

Note.- Une expérience en vol ou en simulateur, l'observation sur place ou toute autre 
expérience pratique que l'ANAC juge conforme à cette disposition sont des exemples de 
connaissance et d'expérience pratiques.

1.2.4.5.3 La compétence des médecins-examinateurs soit évaluée périodiquement 
par l'évaluateur médical.

1.2.4.6 Tout candidat à une licence ou à une qualification pour laquelle des 
conditions d'aptitude physique et mentale sont prescrites doit signer et remettre au 
médecin examinateur une déclaration indiquant s'il a déjà subi un examen analogue 
et, dans l'affirmative, la date, le lieu et le résultat du dernier examen. Il doit indiquer 
au médecin examinateur si un certificat d'aptitude physique et mentale lui a déjà été 
refusée ou si son attestation a déjà été révoquée ou suspendue et, dans l'affirmative, 
le motif du refus, de la révocation ou de la suspension.

1.2.4.6.1 Toute fausse déclaration faite à un médecin examinateur par un candidat 
à une licence ou à une qualification doit être signalée à l'Autorité de l'Aviation Civile 
afin que ces services puissent prendre les mesures qu'ils jugent nécessaires.

1.2.4.7 Après avoir terminé l'examen médical du candidat conformément aux 
dispositions du présent règlement, le médecin examinateur doit coordonner les 
résultats de l'examen et adresser à l'Autorité de l'Aviation Civile, conformément à ses 
spécifications, un rapport signé, ou un document équivalent, donnant les résultats 
détaillés de l'examen et les évaluant du point de vue de l'aptitude physique et mentale. 
En outre, les mesures suivantes doivent être observées dans la conduite de l'examen 
médical:

1.2.4.7.1 Si le rapport médical est présenté à l'Autorité de l'Aviation Civile sous 
forme électronique, l'identification du médecin examinateur doit être établie comme
il convient.

1.2.4.7.2 Si l'examen médical est effectué par deux médecins examinateurs ou 
plus, l'autorité en désigne un pour coordonner les résultats de l'examen, les évaluer 
du point de vue de l'aptitude physique et mentale et signer le rapport.

1.2.4.8 L'Autorité de l'Aviation Civile fait appel aux services d'un évaluateur 
médical pour évaluer des rapports soumis par les médecins examinateurs. Pour
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permettre à l'autorité d'effectuer des audits des attestations médicales, les médecins 
examinateurs doivent lui fournir des renseignements suffisants.

1.2.4.8.1 Le médecin-évaluateur effectue des audits des attestations médicales.

1.2.4.9 Si le candidat ne satisfait pas aux conditions médicales spécifiées par le 
présent règlement pour une licence donnée, le certificat d'aptitude physique et 
mentale n'est délivré ou renouvelé que si les conditions suivantes sont remplies :

(a) les conclusions de médecins agréés montrent que, dans des 
circonstances spéciales, l'inaptitude du candidat à remplir l'une ou l'autre 
des conditions requises, qu'elle soit numérique ou autre, est telle que 
l'exercice des privilèges afférents à la licence demandée n'est pas de 
nature à compromettre la sécurité aérienne ;

(b) il a été dûment tenu compte de l'habileté, des aptitudes et de 
l'expérience du candidat ainsi que des conditions d'exploitation ;

(c) la licence porte mention de la restriction ou des restrictions nécessaires 
dans le cas où l'accomplissement sûr des fonctions du titulaire dépend du 
respect de ladite restriction ou desdites restrictions.

1.2.4.10 La confidentialité des renseignements médicaux doit être respectée en 
permanence.

1.2.4.10.1 Tous les rapports et dossiers médicaux doivent être conservés en lieu sûr 
et accessibles seulement au personnel autorisé.

1.2.4.10.2 Lorsque des considérations opérationnelles le justifient, l'évaluateur 
médical détermine dans quelle mesure les renseignements médicaux pertinents sont 
présentés à des responsables compétents de l'Autorité de l'Aviation Civile.

1.2.5 Validité des licences, qualifications et certificats

1.2.5.1 Conditions d'exercice des privilèges d'une licence ou d'une qualification 
et d'un certificat

1.2.5.1.1 Tout titulaire de licence ne peut exercer les privilèges afférents à une 
licence ou une qualification que s'il maintient ses compétences en remplissant les 
conditions relatives à cette licence ou cette qualification définies dans le présent 
règlement.

(1) Validité de la licence et prorogation des qualifications
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(i) Une licence n'est reconnue valable que lorsque les qualifications qu'elle 
contient, le certificat médical associé et, la mention de la compétence 
linguistique si applicable, sont en état de validité.

(ii) Dans le cas de la délivrance, de la prorogation ou du renouvellement 
d'une qualification, la période de validité de la qualification est étendue 
jusqu'à la fin du mois au cours duquel cette validité doit expirer ; cette 
date constitue la date de fin de validité de la qualification.

(2) La licence est délivrée pour une période maximale de cinq ans, sauf pour les
licences de TMA et d'ATE pour lesquelles la période est de deux ans. Au terme
de cette période de cinq ans, la licence est réémise par l’Autorité :
(i) après la première délivrance ou le renouvellement d'une qualification ;
(ii) lorsque la rubrique XII de la licence est complète et qu'il ne reste plus de 

place disponible;
(iii) pour toute autre raison administrative;
(iv) sur appréciation de l'Autorité lorsqu'une qualification est prorogée.

(3) Dans le cas d'une réémission, les qualifications en état de validité sont reportées 
par l'Autorité sur la nouvelle licence.

(4) Tout titulaire de licence doit faire la demande de réémission de sa licence auprès 
de l'Autorité.

1.2.5.1.2 Expérience récente

(1) Ballons. Un pilote ne pourra exploiter un ballon dans le cadre de transport 
aérien commercial ou de transport de passagers que s'il a accompli au cours des 180 
jours qui précèdent:

(i) au moins 3 vols en tant que pilote aux commandes d'un ballon, dont au 
moins un dans un ballon de la classe et du groupe pertinents, ou

(ii) 1 vol dans un ballon de la classe et du groupe pertinents, sous la 
supervision d'un instructeur qualifié conformément à la 2.8.

(2) Avions, hélicoptères, aéronefs à sustentation motorisée, dirigeables et 
planeurs.

Un pilote ne pourra exploiter un aéronef pour le transport aérien commercial ou le 
transport de passagers:

(i) en tant que PIC ou copilote, que s'il a effectué, au cours des 90 jours qui
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précèdent, au moins 3 décollages, approches et atterrissages dans un 
aéronef de même type ou classe ou dans un FFS qui représente ce type 
ou cette classe. Les 3 décollages et atterrissages seront effectués en 
exploitations multipilotes ou monopilotes, en fonction des privilèges 
détenus par le pilote et

(ii) en tant que PIC de nuit que s'il:
a accompli, au cours des 90 jours qui précèdent, au moins 1 
décollage, 1 approche et 1 atterrissage de nuit en tant que pilote 
aux commandes d'un aéronef du même type ou de la même classe 
ou dans un FFS qui représente ce type ou cette classe, 
est titulaire d'une IR;

(iii) en tant que copilote de relève en croisière que s'il:
satisfait aux exigences du point (2) (i), ou
a accompli, au cours des 90 jours qui précèdent, au moins 3 
secteurs en tant que pilote de relève en croisière sur un aéronef 
de même type ou de même classe, ou
a effectué un entraînement dans un FFS pour maintenir et 
rafraîchir ses compétences de vol. L'intervalle entre les 
entraînements ne dépassera pas 90 jours. Cette remise à niveau 
peut être combinée avec un cours de remise à niveau d'opérateur 
prescrite dans le Règlement relatif aux opérations aériennes;

(iv) Lorsqu'un pilote possède le privilège d'exploiter plus d'un type d'avion 
présentant des caractéristiques de maniement et d'exploitation 
similaires, les 3 décollages, approches et atterrissages exigés au point
(2)(i) peuvent être effectués comme défini dans les données 
d'adéquation opérationnelle établies selon la règlementation en vigueur.

(v) Lorsqu'un pilote possède le privilège d'exploiter plus d'un type 
d'hélicoptère non complexe présentant des caractéristiques de 
maniement et d'exploitation similaires, comme défini dans les données 
d'adéquation opérationnelle établies selon la règlementation en vigueur, 
les 3 décollages, approches et atterrissages exigés au point (2)(i) peuvent 
être effectués dans un seul des types, pour autant que le pilote ait 
effectué au moins 2 heures de vol dans chacun des types d'hélicoptère 
au cours des 6 mois qui précèdent.

(3) Exigences particulières pour le transport aérien commercial

(i) (1) Dans le cas du transport aérien commercial, la période de 90 jours 
prescrite au point (b)(2) (i)(ii) ci-dessus, peut être prolongée jusqu'à un 
maximum de 120 jours, tant que le pilote effectue des vols de ligne sous 
la supervision d'un instructeur de qualification de type ou d'un
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examinateur.
(ii) Lorsque le pilote ne satisfait pas aux exigences du point 1, il devra 

effectuer 1 vol de formation dans l'aéronef ou dans un FFS représentant 
le type d'aéronef à utiliser, qui doit au moins inclure les exigences 
décrites au point (b)(2) (i)(ii), avant qu'il puisse exercer ses privilèges.

Note 1.- Jusqu'au 2 novembre 2022, le maintien du niveau de compétence des 
équipages de conduite des aéronefs de transport aérien commercial peut être assuré 
de façon satisfaisante par la démonstration de l'habileté requise, au cours des contrôles 
de compétence prévus par le Règlement relatif aux opérations aériennes.

Note 1'.-À compter du 3 novembre 2022, le maintien du niveau de compétence des 
équipages membres d'équipage de conduite, et des membres d'équipe de télépilotage 
employés dans le transport aérien commercial peut être assuré de façon satisfaisante 
par la démonstration de l'habileté requise, au cours des contrôles de compétence 
prévus par le Règlement relatif aux opérations aériennes.

Note 2.- Jusqu'au 2 novembre 2022, le maintien du niveau de compétence peut être 
enregistré de façon satisfaisante dans les livres de l'exploitant, dans le carnet de vol 
personnel du membre d'équipage ou sur sa licence.

Note 2'.- À compter du 3 novembre 2022, le maintien du niveau de compétence peut 
être enregistré de façon satisfaisante dans les livres de l'exploitant, dans le carnet de 
vol personnel du membre d'équipage de conduite ou du membre d'équipe de 
télépilotage ou sur sa licence.

Note 3.-Jusqu'au 2 novembre 2022, les membres d'équipage de conduite peuvent, dans 
la mesure où l'ANAC le considère possible, démontrer le maintien de leur niveau de 
compétence dans des simulateurs d'entraînement au vol approuvés par elle.

Note 3'.- À compter du 3 novembre 2022, les membres d'équipage de conduite et les 
membres d'équipe de télépilotage peuvent, dans la mesure où l'ANAC le considère 
possible, démontrer le maintien de leur niveau de compétence dans des simulateurs 
d'entraînement au vol approuvés par elle.

1.2.5.2 Période de validité d'un certificat d'aptitude physique et mentale

(a) Sauf dans les cas prévus aux § 1.2.5.2(a)(l), 1.2.5.2(a)(2), 1.2.5.2(a)(3), 
1.2.5.2(a)(4), 1.2.5.2(a)(5), et 1.2.5.2 (a)(6), le certificat d'aptitude physique et mentale 
délivré conformément aux dispositions du § 1.2.4 (f) est valide à compter de la date de 
l'examen médical pour une période qui ne doit pas dépasser:
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24 mois pour une licence de pilote privé-aéronef à sustentation motorisée, 
avion, dirigeable et hélicoptère ;

12 mois pour une licence de pilote professionnel-aéronef à sustentation 
motorisée, avion, dirigeable et hélicoptère ;

12 mois pour une licence de pilote en équipage multiple-avion ;
12 mois pour une licence de pilote de ligne-aéronef à sustentation 

motorisée, avion et hélicoptère ;
24 mois pour une licence de pilote de planeur ;
24 mois pour une licence de pilote de ballon libre ;
24 mois pour une licence de pilote d'ULM ;
12 mois pour une licence de navigateur ;
12 mois pour une licence de mécanicien navigant ;
24 une pour licence de membre d'équipage de cabine ;
24 mois pour une licence de contrôleur de la circulation aérienne ;
36 mois pour une licence de télépilote - aéronef à sustentation motorisée, 

avion, dirigeable, giravion, planeur ou ballon libre (applicable à compter 
du 3 novembre 2022).

1.2.5.2.1 La période de validité d'une attestation médicale peut être réduite 
lorsque cela est indiqué du point de vue clinique.

1.2.5.2.2 Dans le cas des titulaires d'une licence de pilote de ligne-aéronef à 
sustentation motorisée, avion ou hélicoptère ou d'une licence de pilote professionnel- 
aéronef à sustentation motorisée, avion, dirigeable ou hélicoptère qui effectuent des 
vols de transport commercial de passagers en exploitation monopilote et qui sont âgés 
de 40 ans ou plus, la période de validité spécifiée au § 1.2.5.2 est réduite à 6 mois.

1.2.5.2.3 Dans le cas des titulaires d'une licence de pilote de ligne-aéronef à 
sustentation motorisée, avion ou hélicoptère, d'une licence de pilote professionnel- 
aéronef à sustentation motorisée, avion, dirigeable ou hélicoptère ou d'une licence de 
pilote en équipage multiple-avion qui effectuent des vols de transport commercial et 
qui sont âgés de 60 ans ou plus, la période de validité spécifiée au § 1.2.5.2 est réduite 
à 6 mois.

1.2.5.2.4 Jusqu'au 2 novembre 2022, dans le cas des titulaires d'une licence de 
pilote privé - aéronef à sustentation motorisée, avion, dirigeable ou hélicoptère, d'une 
licence de pilote de ballon libre, d'une licence de pilote de planeur, d'une licence de 
pilote d'ULM ou d'une licence de contrôleur de la circulation aérienne qui sont âgés de 
40 ans ou plus, la période de validité spécifiée au § 1.2.5.2 est réduite à 12 mois.

1.2.5.2.4.1 A compter du 3 novembre 2022, dans le cas des titulaires d'une licence
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de pilote privé - aéronef à sustentation motorisée, avion, dirigeable ou hélicoptère, 
d'une licence de télépilote - aéronef à sustentation motorisée, avion, dirigeable, 
giravion, planeur ou ballon libre, d'une licence de pilote de ballon libre, d'une licence 
de pilote de planeur, d'une licence de pilote d'ULM ou d'une licence de contrôleur de 
la circulation aérienne qui sont âgés de 40 ans ou plus, la période de validité spécifiée 
au § 1.2.5.2 est réduite à 12 mois.

1.2.5.2.5 Dans le cas des titulaires d'une licence de Membre de d'équipage de 
Cabine qui sont âgés de 40 ans ou plus, la période de validité spécifiée au § 1.2.5.2 est 
réduite à 12 mois.

1.2.5.2.6 Cas dans lesquels l'examen médical peut être différé.
L'examen médical révisionnel prescrit que doit subir un titulaire de licence qui est en 
service dans une région éloignée des centres désignés d'examen médical peut, à la 
discrétion de l'autorité de délivrance des licences et à condition que cette mesure soit 
exceptionnelle :

(a) être différé de six mois au maximum s'il s'agit d'un membre d'équipage 
de conduite d'un aéronef effectuant des vols non commerciaux ;

(b) être différé deux fois consécutives de trois mois s'il s'agit d'un membre 
d'équipage de conduite d'un aéronef effectuant des vols commerciaux, à 
condition que l'intéressé obtienne, dans chaque cas, un rapport médical 
favorable délivré, après examen, par un médecin examinateur désigné de 
la région considérée ou, à défaut, par un médecin admis à l'exercice légal 
de la médecine dans cette région. Un rapport sur l'examen médical sera 
envoyé à l'autorité qui a délivré la licence ;

(c) s'il s'agit d'un pilote privé, être différé d'une période n'excédant pas 24 
mois lorsque l'examen médical est fait par un examinateur désigné en 
vertu des dispositions du § 1.2.4 (e) par l'État contractant dans lequel le 
candidat se trouve temporairement. Un rapport sur l'examen médical 
sera envoyé à l'Autorité de l'Aviation Civile ivoirienne ;

d) à compter du 3 novembre 2022, être différé deux fois consécutives de 
trois mois s'il s'agit d'un membre d'équipe de télépilotage.

1.2.6 Diminution de l'aptitude physique ou mentale

1.2.6.1 Le titulaire d'une licence prévue dans le présent règlement doit s'abstenir 
d'exercer les privilèges de sa licence et des qualifications associées dès qu'il ressentira 
une diminution quelconque de son aptitude physique ou mentale de nature à le mettre 
dans l'incapacité d'exercer ces privilèges correctement et en toute sécurité.

1.2.6.1.1 Sans objet
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1.2.6.1.2 Nul ne peut exercer les privilèges de sa licence et des qualifications 
associées pendant toute période au cours de laquelle il souffre d'une diminution de 
l'aptitude physique ou mentale, de quelque origine qu'elle soit, qui serait de nature à 
interdire la délivrance ou le renouvellement de son certificat médical.

En cas de maladie, d'intervention chirurgicale, ou d'accident entraînant une incapacité 
de travail de vingt et un (21) jours au moins, l'intéressé doit subir un nouvel examen 
médical dans un centre agréé ou par un médecin agréé par l'Autorité.

1.2.7 Usage de substances psychoactives

1.2.7.1 Les titulaires de licences qui font l'objet du présent règlement ne doivent 
pas exercer les privilèges de leurs licences et des qualifications associées lorsqu'ils sont 
sous l'influence d'une substance psychoactive qui pourrait les rendre inaptes à exercer 
ces privilèges correctement et en toute sécurité.

1.2.7.2 Les titulaires d'une licence prévues dans le présent règlement ne doivent 
faire aucun usage de substances qui posent des problèmes.

1.2.7.3 Les titulaires de licences assurant des fonctions critiques pour la sécurité 
qui font un usage de substances qui pose des problèmes doivent être identifiés et 
relevés de leurs fonctions. La reprise de ces fonctions critiques pour la sécurité pourra 
être envisagée après un traitement satisfaisant ou, dans les cas où aucun traitement 
n'est nécessaire, lorsque l'intéressé aura cessé de faire un usage de substances qui 
pose des problèmes et qu'on aura déterminé qu'en poursuivant l'exécution de sa 
fonction, il n'est pas susceptible de compromettre la sécurité.

1.2.8 Formation homologuée et organisme de formation agréé

1.2.8.1 La formation homologuée doit assurer un niveau de compétence au 
moins égal à celui qui est assuré par les conditions minimales d'expérience applicables 
au personnel n'ayant pas suivi de cours de formation homologuée.

1.2.8.2 Tout organisme de formation basé en Côte d'Ivoire qui envisage de 
dispenser une formation en vue de la délivrance d'une licence citée dans le présent 
règlement doit soumettre une demande d'agrément en vue sa certification. La 
certification par l'ANAC de cet organisme de formation dépend de sa capacité à 
démontrer qu'il satisfait aux dispositions de l'appendicel au § 1.2.8 du présent 
règlement
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Par ailleurs l'organisme doit démontrer qu'il satisfait aux conditions préalables pour 
postuler à l'obtention du certificat d'agrément d'organisme de formation

Note 1 : le Règlement relatif à la gestion de la sécurité contient des dispositions 
relatives à la gestion de la sécurité concernant les organismes deformations agréés qui 
sont exposés à des risques de sécurité liés à l'utilisation d'aéronefs dans le cadre de la 
fourniture de leurs services. D'autres orientations figurent dans le manuel de gestion 
de la sécurité (Doc 9859).

1.2.8.3 La formation homologuée des personnels aéronautiques assujettis doit 
être dispensée par un organisme de formation agréé. Toutefois, pour les formations 
de qualifications et de maintien de compétences des contrôleurs de la circulation 
aérienne, l'ANAC peut autoriser un fournisseur des services de la navigation aérienne 
à les effectuer sur site.

1.2.8.4 Jusqu'au 2 novembre 2022, la formation homologuée, fondée sur la 
compétence, du personnel de maintenance des aéronefs sera dispensée par un 
organisme de formation agréé.

Note.— Le Manual on Training of Aircraft Maintenance Personnel (Manuel sur la 
formation du personnel de maintenance des aéronefs) (Doc 10098) contient des 
éléments indicatifs sur la conception et l'élaboration de programmes de formation 
destinés au personnel de maintenance d'aéronefs.

1.2.8.4.1 A compter du 3 novembre 2022, la formation fondée sur la compétence 
du personnel de maintenance des aéronefs et des RPAS sera dispensée par un 
organisme de formation agréé.

Note 1. — Un plan de formation complet pour la licence de 
technicien/ingénieur/mécanicien de maintenance d'aéronef y compris les divers 
niveaux de compétence, figure dans les Procédures pour les services de navigation 
aérienne — Formation (Doc 9868, PANS-TRG).

Note 2. — Le Manual on Training of Aircraft Maintenance Personnel (Manuel sur la 
formation du personnel de maintenance des aéronefs^ (Doc 10098) contient des 
éléments indicatifs sur la conception et l'élaboration de programmes de formation 
destinés au personnel de maintenance d'aéronefs.

1.2.8.5 À compter du 3 novembre 2022, la formation homologuée, fondée sur la 
compétence, des membres d'équipe de télépilotage sera dispensée par un organisme 
de formation agréé.
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1.2.8.6 La formation homologuée, fondée sur la compétence, des agents techniques 
d'exploitation doit être dispensée par un organisme de formation agréé.

Note.— Des procédures appuyant l'élaboration de programmes de formation et 
d'évaluation fondées sur la compétence à l'intention des membres d'équipage de 
conduite, des contrôleurs de la circulation aérienne, du personnel de maintenance des 
aéronefs, des membres de télé-équipage et des agents techniques d'exploitation, y 
compris les cadres de compétence OACI, figurent dans les Procédures pour les services 
de navigation aérienne — Formation (Doc 9868, PANS-TRG).

•#

1.2.8.7 Nul ne doit gérer un organisme de formation s'il n'est détenteur d'un 
certificat d'agrément d'organisme de formation et des spécifications de formation 
associées. Le spécimen du certificat d'agrément est défini à l'appendice 12 au §1.2.8 
du présent règlement.

1.2.8.8 Le postulant à un certificat d'agrément d'organisme de formation doit se 
conformer au processus de certification selon les cinq (05) phases suivantes :

-  Phase I -  Demande préliminaire ;
-  Phase II -  Demande formelle ;
-  Phase III -  Evaluation de conformité des documents
-  Phase IV -  Démonstration et inspection ;
- Phase V -  Délivrance du certificat d'agrément

Ce processus de certification d'un organisme de formation est défini à l'appendice 1 
au § 1.2.8 du présent règlement.

1.2.8.9 Le processus de certification ci-dessus défini s'applique aux organismes de 
formation de :

- Pilotes ;
- Techniciens de Maintenance Aéronefs ;
- Membres d'Equipage de Cabine ;
- Contrôleurs de la Circulation Aérienne ;
- Agents Techniques d'Exploitation.

1.2.8.10 A l'exception d'un exploitant détenteur d'un PEA ayant l'approbation de 
l'ANAC pour former sonpropre personnel, nul ne doit mener une formation, tester ou 
vérifier des dispositifs perfectionnés d'entraînement en vol ou des simulateurs de vol, 
sans certificat ou en violation du certificat et des spécifications d'organisme de 
formation requis par le présent règlement. Les exigences de qualification des 
dispositifs de formation pour la simulation de vol sont décrites à l'Appendice XXX au §
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1.2 .8 .

1.2.8.11 L’Autorité délivre au postulant un certificat d'agrément d'organisme de 
formation et des spécifications de formation si le postulant démontre qu'il remplit les 
conditions formulées dans le présent règlement.

1.2.8.12 Validation de certificat d'agrement d'organisme de formation étranger

L'autorité de l'aviation civile peut procéder à une validation ou à une acceptation d'un 
certificat d'agrément d'organisme de formation étranger, pour dispenser des 
formations aux titulaires ou postulants de licences ivoiriennes ou qualifications, 
lorsque cet organisme de formation a été certifié selon une réglementation conforme 
aux exigences du présent règlement.

1.2.9 Compétences linguistiques

1.2.9.1 Jusqu'au 2 novembre 2022, les pilotes d'aéronefs à sustentation motorisée, 
d'avions, de dirigeables et d'hélicoptères, les navigateurs, les mécaniciens navigants, 
les pilotes de planeurs, les pilotes de ballons libres, les contrôleurs de la circulation 
aérienne et les opérateurs radio de station aéronautique doivent prouver leur capacité 
à parler et à comprendre la langue utilisée dans les communications 
radiotéléphoniques comme spécifié dans les exigences de compétence linguistique à 
l'appendice au § 1.2.9 et au MC § 1.2.9.

1.2.9.2 À compter du 3 novembre 2022, les pilotes d'aéronefs à sustentation 
motorisée, d'avions, de dirigeables, et d'hélicoptères, les télépilotes d'aéronefs à 
sustentation motorisée, d'avions, de dirigeables, de giravions, de planeurs ou de 
ballons libres, les contrôleurs de la circulation aérienne, les mécaniciens navigants, les 
pilotes de planeurs, les pilotes de ballons libres et les opérateurs radio de station 
aéronautique prouveront qu'ils sont capables de parler et de comprendre la langue 
utilisée dans les communications radiotéléphoniques comme spécifié dans les 
spécifications relatives aux compétences linguistiques à ('Appendice au § 1.2.9.

1.2.9.3 Les compétences linguistiques des personnels aéronautiques identifiés 
au § 1.2.9.1 ci-dessus dont le niveau de compétence démontré est inférieur au niveau 
expert (niveau 6) doivent être formellement évaluées à des intervalles conformes au 
niveau de compétence démontré comme suit:

1.2.9.3.1 Les personnes ayant démontré un niveau de compétence égal au niveau 
fonctionnel (niveau 4) doivent être évaluées au moins une fois tous les trois (3) ans ;
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1.2.9.3.2 Les personnes ayant démontré un niveau de compétence égal au niveau 
avancé (Niveau 5) doivent être évaluées au moins une fois tous les six (6) ans ;

1.2.9.4 À compter du 3 novembre 2022, les compétences linguistiques des 
télépilotes d'aéronefs à sustentation motorisée, d'avions, de dirigeables, de giravions, 
de planeurs ou de ballons libres, dont le niveau de compétence démontré est inférieur 
au niveau expert (niveau 6) doivent être formellement évaluées à des intervalles 
conformes au niveau de compétence démontré, comme suit :

1.2.9.4.1 Les personnes ayant démontré un niveau de compétence égal au niveau 
fonctionnel (niveau 4) doivent être évaluées au moins une fois tous les trois (3) ans ;

1.2.9.4.2 Les personnes ayant démontré un niveau de compétence égal au niveau 
avancé (niveau 5) doivent être évaluées au moins une fois tous les six (5) ans.

1.2.10 Examen théorique pour la délivrance des licences

1.2.10.1 Responsabilité du candidat

(a) Les candidats doivent passer la totalité des examens en vue de l'obtention d'une 
licence ou d'une qualification spécifique.

(b) Les candidats ne se présentent à l’examen que sur recommandation de 
l’organisme de formation agréé (ATO/OFA) responsable de leur formation, une fois 
qu’ils auront suivi de manière satisfaisante les parties appropriées du cours de 
connaissances théoriques.

(c) La recommandation formulée par un ATO aura une validité de 12 mois. Si le 
candidat a omis de passer au moins un des sujets de l'examen théorique au cours de 
ladite période de validité, l'ATO déterminera la nécessité d'une formation 
complémentaire sur la base des besoins du candidat.

1.2.10.2 Critères de réussite

(a) Un candidat est reçu à chaque sujet d’examen s'il atteint au moins 75 % des 
points alloués à ce sujet. Il n’y a pas de points de pénalité. Pour les techniciens de 
maintenance d'aéronefs, le taux de réussite est de 70 %.

(b) Sauf spécification contraire dans la présente partie, un candidat a réussi 
l’examen théorique requis pour la licence ou la qualification appropriée, lorsqu'il a été
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reçu à tous les sujets d'examen requis sur une période de 18 mois, qui débute à la fin 
du mois calendaire pendant lequel le candidat a présenté un examen pour la première 
fois.

(c) Si un candidat a échoué à l'un des sujets d'examen après 4 tentatives ou a 
échoué à tous les sujets après soit 6 sessions d'examen, soit la période mentionnée au 
paragraphe b, il devra à nouveau présenter la totalité des sujets d'examen.
Avant de présenter à nouveau les examens, le candidat devra suivre une formation 
complémentaire auprès d'un ATO. La durée et le domaine d'application de la formation 
nécessaire doivent être déterminés par l'organisme de formation sur la base des 
besoins du candidat.

1.2.10.3 Période de validité

(a) La réussite aux examens théoriques sera valide:

(1) dans le cas de la délivrance d'une licence de pilote privé, d'une licence de 
pilote de planeur, d'une licence de pilote de ballon et d'ULM, pour une 
durée de 24 mois;

(2) dans le cadre de la délivrance d'une licence de pilote professionnel ou 
d'une qualification de vol aux instruments (IR), pour une durée de 36 
mois;

(3) les périodes indiquées au § 1.2.10.3 (a)(l) et (2) prennent cours à partir 
du jour de réussite de l'examen théorique par le pilote, conformément 
au § 1.2.10.2 (b).

(b) Les examens théoriques réussis dans le cadre d'une licence de pilote de ligne 
(ATPL) restent valides pour la délivrance d'une ATPL pendant 7 ans à compter 
de la dernière date de validité:
(1) d'une IR inscrite sur la licence, ou
(2) dans le cas d'hélicoptères, d'une qualification de type d’hélicoptère 

inscrite sur ladite licence.

1.2.10.4 Epreuve pratique d'aptitude

(a) Avant de passer un examen pratique pour l'obtention d'une licence, d'une 
qualification ou d'une autorisation, le candidat doit avoir réussi l'examen 
théorique requis, sauf dans le cas de candidats qui suivent un cours de formation 
en vol intégrée. Dans tous les cas, l'instruction théorique doit toujours avoir été 
accomplie avant de pouvoir passer les épreuves pratiques.
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(b) À l'exception de la délivrance de licences de pilote de ligne, le candidat à un 
examen pratique doit être recommandé pour l'examen par l'organisme/la

personne responsable de la formation, à l'issue de ladite formation. Les dossiers 
de formation seront mis à la disposition de l’examinateur.

1.2.11 Autorisation d'Examinateur

1.2.11.1 L'Autorité habilite et désigne en tant qu'examinateurs, des personnes 
intègres dûment qualifiées qui auront la charge de la conception des épreuves des 
examens écrits et oraux et feront passer en son nom les épreuves pratiques d'aptitude 
et les contrôles de compétence définies dans le présent règlement.

1.2.11.2 Exigences minimales de qualification et d'expérience examinateur 
chargé de la conception des épreuves des examens écrits et oraux

(a) Examinateur chargé de la conception et/ou l'administration et/ou 
l'évaluation des tests en anglais aéronautique des pilotes et contrôleurs 
aériens

(i). Détenir ou avoir détenu au moins une licence de Pilote professionnel ou 
de Contrôleur de la Circulation Aérienne ou un Master de linguiste en 
anglais ou Master d'enseignant en anglais ;

(ii).Avoir au moins le niveau 5 en anglais aéronautique selon l'échelle 
d'évaluation de l'OACI ;

(iii). Avoir réussi la formation initiale d'interlocuteur et/ou d'évaluateur en 
anglais aéronautique.

(b) Inspecteur ou examinateur en charge de la conception des tests théoriques des 
postulants ou détenteurs de licences de pilotes

(i). Détenir ou avoir détenu une licence de pilote privé ou professionnel ou 
de ligne avec au moins une qualification associée ;

(ii). Avoir détenu une qualification d'instructeur pendant au moins deux (02) 
années ou avoir été pilote pendant cinq (05) ans ;

(iii). Avoir une connaissance des critères de conception d'une épreuve 
théorique ;

(iv). Détenir ou avoir détenu au moins le niveau 4 en anglais aéronautique ;
(v). Avoir suivi un cours de familiarisation aux règlements PEL et OPS de 

l'ANAC liés aux opérations des pilotes.

(c) Examinateur en charge de la conception des tests théoriques des postulants ou 
détenteurs de licences de TMA
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(i). Détenir ou avoir détenu une licence de TMA avec au moins une 
qualification associée;

(ii). Avoir eu une expérience d'au moins cinq (5) ans dans la maintenance 
aéronautique ;

(iii). Avoir été détenteur d'une autorisation d'APRS pendant au moins ans (2) 
ans ;

(iv). Avoir une connaissance des critères de conception d'une épreuve 
théorique ;

(v). Savoir lire et comprendre l'anglais lié à la maintenance aéronautique ;
(vi). Avoir suivi un cours de familiarisation aux règlements PEL et AIR de l'ANAC 

liés aux activités des TMA.

(d) Examinateur en charge de la conception des tests théoriques des postulants ou 
détenteurs de licences d'ATE

(i). Détenir ou avoir détenu une licence de d'ATE ;
(ii). Avoir été instructeur et/ou examinateur ATE pendant au moins deux (02) ans ;
(iii). Avoir une connaissance des critères de conception d'une épreuve théorique ;
(iv). Avoir suivi un cours de familiarisation aux règlements PEL et OPS de l'ANAC liés 

aux activités des ATE.

(e) Examinateur en charge de la conception des tests théoriques des postulants ou
détenteurs de licences de ATC

(i). Détenir ou avoir détenu une licence d'ATC avec au moins une qualification 
associée ;

(ii). Avoir été contrôleur aérien titulaire pendant au moins trois (03) ans ;
(iii). Avoir une connaissance des critères de conception d'une épreuve 

théorique ;
(iv). Avoir suivi un cours de familiarisation aux règlements PEL et ANS aux 

activités des ATC.

(f) Examinateur en charge de la conception des tests théoriques des postulants ou 
détenteurs de licences de MEC

(i). Détenir ou avoir détenu une licence de MEC avec au moins une qualification 
associée ;

(ii). Avoir été au moins MEC instructeur pendant au moins deux (02) ans ;
(iii). Avoir une connaissance des critères de conception d'une épreuve 

théorique ;
Avoir suivi un cours de familiarisation aux règlements PEL et OPS aux opérations 
des MEC.
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1.2.11.3 Les qualifications minimales des examinateurs en charge des épreuves 
pratiques et en vol sont définies au présent règlement.

1.2.11.4 Une autorisation d'examinateur sera valide pendant 36 mois calendaires.

L'Autorité modifie, suspend ou retire temporairement ou définitivement toute licence, 
autorisation et certificat délivrés à toute personne, à toute organisation aéronautique 
lorsque la personne physique ou morale qui en est titulaire ne remplit pas les 
obligations que lui impose le présent Règlement, dans les conditions fixées par la 
règlementation en vigueur.

1.2.13 Obligation de détenir, porter et de présenter des documents

(a) Tout titulaire de licence doit toujours emporter sa licence et une attestation 
médicale (si applicable) valides lorsqu'il exerce les privilèges de la licence.

(b) Le titulaire de licence doit également être muni d'un document d'identité 
comportant sa photographie.

(c) Tout détenteur de licence de TMA, de licence de contrôleur de la circulation 
aérienne, ou de contrôleur stagiaire de la circulation aérienne doit détenir un 
carnet de suivi de contrôleur de la circulation aérienne ou livret de suivi de TMA 
ou document équivalent selon le cas.

(d) Tout détenteur de licence ou stagiaire doit toujours présenter sans délai et pour 
inspection son carnet de vol/carnet de suivi de contrôleur de la circulation 
aérienne/livret de suivi de TMA selon le cas, sur demande d'un représentant 
agréé d'une autorité compétente.

1.3 Recours aux décisions de l'ANAC relatives à la délivrance des titres aéronautiques

Lorsqu'une demande de :
(i) délivrance, prorogation ou renouvellement de licence ou de qualification,
(ii) délivrance de brevet, certificat, autorisation ou agrément,
(iii) délivrance ou renouvellement de certificat d'agrément d'organisme de 

formation ou centre d'expertise médicale.
est rejetée par l'ANAC, le postulant peut faire appel de la décision.
Le postulant peut également faire appel d'une sanction prise par l'ANAC.

1.2.12 Suspension et révocation des titres délivrés
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CHAPITRE 2. LICENCES ET QUALIFICATIONS DES PILOTES*

A Licences et qualification des pilotes*

2.1 Règles générales relatives à la délivrance des licences et des 
qualifications de pilote

2.1.1 Conditions générales de délivrance des licences

2.1.1.1 Nul ne peut exercer les fonctions de pilote commandant de bord ou de 
copilote d'un aéronef appartenant à l'une quelconque des catégories ci-après, s'il n'est 
titulaire d'une licence de pilote délivrée conformément aux dispositions de présent 
chapitre :

-  aéronefs à sustentation motorisée ;
-  avions ;
-  ballons libres ;

dirigeables d'un volume supérieur à 4600 mètres cubes ; 
hélicoptères ;

-  planeurs.

2.1.1.2 La catégorie d'aéronef est incluse dans la désignation de la licence, soit 
consignée sur la licence sous forme de qualification de catégorie.

2.1.1.2.1 Si le titulaire d'une licence de pilote sollicite une licence pour une autre 
catégorie d'aéronef, l'autorité :

(a) délivre une autre licence supplémentaire pour cette catégorie d'aéronef; 
ou

(b) consigne la nouvelle qualification de catégorie sur la première licence, 
sous réserve des conditions énoncées au § 2.1.2.

2.1.1.3 Avant d'obtenir quelque licence de pilote, qualification ou autorisation que ce 
soit, un candidat doit remplir les conditions d'Age, de connaissances, d'expérience, 
d'instruction de vol, d'habileté, d'aptitudes physiques et mentales et de compétences 
linguistiques comme spécifiées pour cette licence, qualification ou autorisation.

2.1.1.3.1 Un candidat doit, pour la prorogation, le renouvellement ou la réédition 
d'une licence, d'une qualification ou d'une autorisation, remplir les exigences 
spécifiées pour cette licence, qualification ou autorisation.
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2.1.1.4 Mesures de transition applicables à la catégorie aéronef à sustentation 
motorisée.

Jusqu'au 5 mars2025, l'autorité de délivrance des licences peut mentionner sur une 
licence de pilote d'avion ou d'hélicoptère une qualification de type applicable à un 
aéronef de la catégorie aéronef à sustentation motorisée. L'annotation de la 
qualification indiquera que l'aéronef fait partie de la catégorie aéronef à sustentation 
motorisée. La formation pour la qualification de type de la catégorie aéronef à 
sustentation motorisée doit être reçue dans le cadre d'un cours de formation 
homologuée, tiendra compte de l'expérience acquise par le candidat sur avion ou 
hélicoptère, selon le cas, et portera sur tous les aspects nécessaires de l'utilisation 
d'un aéronef de la catégorie aéronef à sustentation motorisée.

2.1.2 Qualifications de catégorie

2.1.2.1 Les qualifications de catégorie comprennent les catégories d'aéronef 
énumérées au § 2.1.1.1 ci-dessus.

2.1.2.2 II ne doit pas être consigné de qualifications de catégorie sur une 
licence dont la désignation comprend la catégorie d'aéronef.

2.1.2.3 Toute qualification de catégorie supplémentaire consignée sur une 
licence de pilote doit indiquer le niveau des privilèges de licence auquel elle est 
accordée.

2.1.2.4 Le titulaire d'une licence de pilote qui sollicite une qualification de 
catégorie supplémentaire doit satisfaire aux conditions du présent règlement 
correspondant aux privilèges pour lesquels il sollicite cette qualification.

2.1.3 Qualifications de classe et de type

Les listes des qualifications de classe et de type d'aéronefs sont définies à au moyen 
de conformité (MC) au paragraphe (§ 2.1.3).

2.1.3.1 Qualification de classe

Les qualifications de classe ci-après sont établies pour les avions certifiés pour être 
exploités par un seul pilote :

(a) avions terrestres monomoteurs ;
(b) hydravions monomoteurs ;
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(c) avions terrestres multimoteurs ;
(d) hydravions multimoteurs ; et

2.1.3.2 Qualification de type

Des qualifications de type sont établies pour :
(a) les aéronefs certifiés pour être exploités avec un équipage de conduite 

minimal d'au moins deux pilotes ;
(b) les hélicoptères et les aéronefs à sustentation motorisée certifiés pour 

être exploités par un seul pilote, à moins qu'une qualification de classe 
n'ait été délivrée;

(c) tout aéronef pour lequel l'autorité de délivrance des licences le juge 
nécessaire.

2.1.3.3 Apposition d'une qualification de classe ou de type suite à une 
formation

Lorsqu'un candidat démontre qu'il possède l'habileté et les connaissances requises 
pour l'obtention d'une licence de pilote, la catégorie et les qualifications 
correspondant à la classe ou au type de l'aéronef utilisé pour la démonstration sont 
consignées sur cette licence.

Les exigences relatives à la formation, à l'examen pratique et au contrôle de 
compétence pour la MPL, l'ATPL, les qualifications de type et de classe sont définies 
dans l'appendice au paragraphe 2.1.3.

2.1.4 Cas où des qualifications de classe et de type sont nécessaires

2.1.4.1 Exercice des fonctions de commandant de bord ou copilote sur toute 
catégorie d'aéronef.

Le titulaire d'une licence de pilote ne doit agir en aucune manière en tant que pilote 
d'aéronef s'il ne détient pas une qualification de classe ou de type appropriée en état 
de validité, à l'exception toutefois du cas où il subit une épreuve pratique d'aptitude 
ou suit une formation au vol.

2.1.4.1.1 Lorsqu'une qualification de type est délivrée, limitant les privilèges à la 
fonction de copilote, ou à la fonction de pilote pour la seule phase de croisière du vol 
ou toute autre limitation définie par l'Autorité, cette limitation doit être mentionnée 
avec la qualification.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes
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2.1.4.2 Autorisation spéciale de qualification de classe ou de type

Aux fins des vols d'instruction, des vols d'essai et des vols spéciaux non payants 
sans passagers, l'autorité de délivrance des licences peut accorder au titulaire une 
autorisation écrite spéciale au lieu de la qualification de classe ou de type prévue 
au § 2.1.4.1. La validité de cette autorisation doit être limitée au temps nécessaire 
à l'exécution du vol qui en fait l'objet.

2.1.4.3 Privilège du titulaire de la qualification de type et de classe

Sous réserve des dispositions prévues dans le présent règlement, les privilèges du 
titulaire d'une qualification de type ou de classe permettent d'opérer en tant que pilote 
sur le type ou la classe d'aéronef spécifié dans la qualification.

2.1.4.4 Qualifications de type et de classe - Changement d'une variante à une 
autre

(a) Aux fins d'étendre ses privilèges à une autre variante d'aéronef au sein d'une 
qualification de classe ou de type, le pilote doit suivre une formation traitant des 
différences ou une formation de familiarisation. Dans le cas de variantes au sein d'une 
qualification de type, la formation traitant des différences ou la formation de 
familiarisation doit inclure les éléments pertinents définis dans les données 
d'adéquation opérationnelle établies conformément à la règlementation en vigueur.

(b) Si aucun vol n'a été effectué avec la variante au cours des 2 ans qui suivent la 
formation traitant des différences, une formation additionnelle traitant des 
différences, voire un contrôle de compétences portant sur cette variante, est exigée 
pour maintenir les privilèges, sauf en ce qui concerne les types ou les variantes faisant 
partie des qualifications de classe d'aéronef monomoteur à pistons et de TMG.

(c) La formation traitant des différences doit être inscrite dans le carnet de vol du 
pilote ou dans un document équivalent, et doit être validée par la signature de 
l'instructeur le cas échéant.
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2.1.5 Conditions exigées pour la délivrance des qualifications de classe et
de type

2.1.5.1 Qualifications de type et de classe - Conditions

(a) Cours de formation.

Un candidat à une qualification de classe ou de type doit effectuer un cours de 
formation auprès d'un ATO. Le cours de formation de qualification de type doit inclure 
les éléments de formation obligatoires pour le type concerné, comme défini dans les 
données d'adéquation opérationnelle établies selon la règlementation en vigueur.

(b) Examen théorique

Le candidat à une qualification de classe ou de type doit être reçu à un examen 
théorique organisé par un organisme de formation agréé (ATO) afin de démontrer le 
niveau de connaissances théoriques requises pour utiliser le type ou la classe d'aéronef 
applicable en toute sécurité.

(1) Pour le cas des aéronefs multipilotes, l'examen théorique est une 
épreuve écrite et contiendra au moins 100 questions à choix multiple, 
réparties de manière appropriée entre les sujets principaux du 
programme.

(2) Pour le cas des aéronefs monopilotes multimoteurs, l'examen théorique 
est une épreuve écrite et le nombre de questions à choix multiple 
dépendra de la complexité de l'aéronef.

(3) Pour le cas des aéronefs monomoteurs, l'examen théorique est une 
épreuve écrite et contient au moins 60 questions à choix multiple, 
réparties de manière appropriée entre les sujets principaux du 
programme.

(4) Pour le cas des avions monopilotes qui sont classés comme avions hautes 
performances, l'examen théorique est une épreuve écrite et contient au 
moins 60 questions à choix multiple, réparties de manière appropriée 
entre les sujets principaux du programme.

(c) Examen pratique.

Un candidat à une qualification de classe ou de type doit être reçu à un examen 
pratique conforme à l'appendice au § 2.1.3 du présent règlement, afin de démontrer 
l'aptitude requise pour exploiter la classe ou le type d'aéronef applicable, en toute 
sécurité.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes
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Le candidat doit réussir l'examen pratique dans les 6 mois qui suivent le début du cours 
de formation relatif à la qualification de classe ou de type, et dans les 6 mois qui 
précèdent l'introduction de la demande de délivrance d'une qualification de classe ou 
de type.

(d) Un candidat qui est déjà titulaire d'une qualification de type pour un type 
d'aéronef, ayant des privilèges pour l'exploitation monopilote ou multipilote, est 
réputé avoir déjà satisfait aux exigences théoriques lorsqu'il introduit la demande 
d'ajout de privilèges pour une autre forme d'exploitation sur le même type d'aéronef.

(e) Nonobstant les paragraphes précédents, les pilotes détenteurs d'une 
qualification d'essais en vol délivrée conformément au paragraphe 2.1.5.17.5, qui 
étaient impliqués dans les essais en vol de développement, de certification ou de 
production pour un type d'aéronef, et qui ont à leur actif soit 50 heures de vol total, 
soit 10 heures de vol en tant que PIC pour des vols d'essai sur ledit type d'aéronef, sont 
habilités à introduire une demande de délivrance de qualification du type pertinent, 
pour autant qu'ils satisfassent aux exigences relatives à l'expérience, ainsi qu'aux 
prérequis pour la délivrance de ladite qualification de type, comme établi dans le 
présent règlement pour la catégorie d'aéronef pertinente.

2.1.5.2 Validité et renouvellement des qualifications de classe et de type

(a) Validité

La période de validité des qualifications de classe et de type doit être de 12 mois, à 
l'exception des qualifications de classe monopilote monomoteur, dont la période de 
validité est de 24 mois sauf spécification contraire dans les données d'adéquation 
opérationnelle établies conformément à la règlementation en vigueur.
Cette période est comptée à partir de la date de sa délivrance ou de renouvellement 
ou, si la qualification prorogée avant sa date d'expiration, à partir de cette date 
d'expiration.

(b) Renouvellement

Si la qualification de classe ou de type a expiré, le candidat doit :
(1) effectuer, le cas échéant, un réentraînement dans un organisme de 

formation agréé, pour atteindre le niveau de compétence nécessaire 
pour piloter en toute sécurité la classe ou le type d'aéronef 
correspondant, et

(2) réussir un contrôle de compétence conformément à l'Appendice au 
paragraphe 2.1.3 du présent règlement.
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— pour la délivrance d'une qualification de type d'une catégorie d'avion, 
formation à la prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de 
rétablissement.

Note 1. — Les procédures concernant la formation à la prévention des pertes de 
contrôle et aux manœuvres de rétablissement figurent dans les Procédures pour les 
services de navigation aérienne — Formation (PANS-TRG) (Doc 9868).

Note 2. — Des orientations sur la formation à la prévention des pertes de contrôle et 
aux manœuvres de rétablissement figurent dans le Manuel sur la formation des pilotes 
d'avion à la prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de rétablissement 
(Doc 10011).

Note 3. — Le Manuel des critères de qualification des simulateurs d'entraînement au 
vol (Doc 9625) donne des orientations sur l'approbation des simulateurs 
d'entraînement au vol pour la formation à la prévention des pertes de contrôle et aux 
manœuvres de rétablissement.

Note 4. — La formation des pilotes d'avion à la prévention des pertes de contrôle et 
aux manœuvres de rétablissement peut être intégrée au programme de qualification 
de type ou être donnée immédiatement après, dans un module supplémentaire.

(c) Rétablissement des licences et qualification arrivées à échéances

Les dispositions relatives aux conditions de rétablissement des licences et 
qualifications des pilotes arrivées à échéance sont définies dans l'appendice au 
paragraphe 2.1.5.2

2.1.5.3 Expérience requise et conditions préalables pour la délivrance des 
qualifications de classe ou de type avions

Sauf spécification contraire dans les données d'adéquation opérationnelle établies 
conformément à la règlementation applicable de navigabilité, les candidats à une 
qualification de classe ou de type doivent satisfaire aux exigences relatives à 
l'expérience et aux prérequis suivants pour la délivrance de la qualification concernée:

(a) avions monopilotes multimoteurs.

Les candidats à une première qualification de classe ou de type sur un avion 
monopilote multimoteurs doivent avoir à leur actif au moins 70 heures en tant que PIC 
sur avions;
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(b) avions non complexes hautes performances monopilotes.

Avant de commencer la formation en vol, les candidats à une première qualification 
de classe ou de type pour un avion monopilote classé comme avion hautes 
performances doivent:

(1) avoir à leur actif au moins 200 heures d'expérience totale en vol, dont 
70 heures en tant que PIC sur avions et
(i) être titulaires d'un certificat attestant qu'ils ont suivi de manière 

satisfaisante un cours théorique additionnel auprès d'un ATO, ou
(ii) avoir réussi les examens théoriques de l'ATPL(A) conformément au 

présent règlement, ou encore
(v) en plus d'une licence délivrée conformément au présent 

règlement, être titulaires d'une ATPL(A) ou d'une CPL(A)/IR avec 
un crédit de connaissances théoriques pour l'ATPL(A), délivrée 
conformément à l'annexe 1 de la convention de Chicago.

(2) En outre, les pilotes souhaitant bénéficier du privilège d'utiliser l'avion en 
exploitations multipilotes doivent satisfaire aux exigences au paragraphe
2.1.5.3 (d) (4)

(c) avions complexes hautes performances monopilotes.

Les candidats à la délivrance d'une première qualification de type pour un avion 
complexe monopilote classé comme avion hautes performances devront, en plus de 
satisfaire aux exigences du point b), avoir satisfait aux exigences pour une IR(A) 
multimoteur, comme défini au paragraphe 2.7;

(d) avions multipilotes.

Les candidats à un cours de première qualification de type pour un avion multipilote 
seront des pilotes stagiaires en train de suivre une formation dans un cours MPL ou 
satisferont aux exigences suivantes:

(1) avoir à leur actif au moins 70 heures d'expérience de vol en tant que PIC 
sur avions;

(2) être titulaires d’une IR(A) multimoteurs;
(3) avoir réussi les examens théoriques de l'ATPL(A), conformément à la 

présente partie et
(4) sauf lorsque le cours de qualification de type est combiné avec un cours 

sur le MCC:
(i) être titulaires d'un certificat attestant qu'ils ont suivi de manière 

satisfaisante un cours sur le MCC sur avions, ou
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(ii) être titulaires d'un certificat attestant qu'ils ont suivi de manière 
satisfaisante une formation sur le MCC sur hélicoptère et avoir à 
leur actif une expérience de plus de 100 heures de vol en tant que 
pilotes sur des hélicoptères multipilotes, ou encore

(iii) avoir à leur actif au moins 500 heures en tant que pilotes sur des 
hélicoptères multipilotes, ou

(iv) avoir à leur actif au moins 500 heures en tant que pilotes en 
exploitations multipilotes sur des avions monopilotes 
multimoteurs, en transport aérien commercial, conformément 
aux exigences d’exploitation aérienne applicables;

(e) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2.1.5.3 (d), un l'autorité peut 
octroyer une qualification de type avec des privilèges limités pour avions 
multipilotes qui permet au titulaire de cette qualification d’agir en tant que 
copilote de relève en croisière au-dessus du niveau de vol 200 (FL 200), à 
condition que deux autres membres d’équipage possèdent une qualification de 
type conformément au paragraphe 2.1.5.3 (d).

(f) qualifications additionnelles de type d'avions complexes hautes performances 
monopilotes et multipilotes.

Les candidats à la délivrance de qualifications additionnelles de type multipilote et de 
qualifications de type d’avions complexes hautes performances monopilotes doivent 
être titulaires d'une IR(A) multimoteurs.

(g) Lorsque défini dans les données d’adéquation opérationnelle établies selon la 
règlementation applicable de navigabilité, l’exercice des privilèges d’une 
qualification de type peut être initialement restreint au vol sous la supervision 
d’un instructeur. Les heures de vol sous supervision sont consignées dans le 
carnet de vol du pilote ou dans un document équivalent, et sont validées par la 
signature de l'instructeur. Cette limitation est supprimée lorsque le pilote a 
démontré que les heures de vol sous supervision exigées par les données 
d’adéquation opérationnelle ont été accomplies.
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2.1.5.4 Formation théorique et formation en vol pour les qualifications de 
classe et de type d'avion

(a) Avions monopilotes multimoteurs
(1) La formation théorique pour une qualification de classe monopilote 

multimoteur doit comprendre au moins 7 heures d'instruction théorique 
relative à l'opération d'avions multimoteurs.

(2) La formation en vol pour la qualification de classe ou de type d'avions 
monopilote multimoteurs doit comprendre au moins 2 heures et 30 
minutes d'instruction en double commande en condition normale 
d'opération d'avion multimoteurs, et au moins 3 heures et demie 
d'instruction en double commande portant sur les procédures de panne 
moteur et sur les techniques de vol asymétrique.

(b) Hydravions monopilotes

La formation en vol pour la qualification de classe ou de type hydravion monopilote 
doit comprendre au moins 8 heures d'instruction en double commande si le candidat 
est titulaire de la qualification terrestre correspondante, ou 10 heures si le candidat ne 
détient pas une telle qualification.

2.1.5.5 Conditions spécifiques pour les pilotes entrant dans une formation de 
qualification de type sans vol (ZFTT: Zéro Flight Time Training)

(a) Le pilote entreprenant une formation de qualification de type sans vol (ZFTT) 
doit avoir accompli, sur un avion à turboréacteur multipilote certifié 
conformément aux codes de navigabilité applicables ou tout autre règlement 
en vigueur ou sur un avion turbopropulseur multipilote d'une masse maximale 
certifiée au décollage égale ou supérieure à 10 tonnes ou d'une configuration 
certifiée en sièges passagers de plus de 19 passagers, au moins :
(1) 1500 heures de vol ou 250 étapes sur un avion d’un type approprié si un 

simulateur qualifié au niveau CG ou C est utilisé dans le programme.
(2) 500 heures de vol ou 100 étapes si un simulateur FFS de niveau DG ou D 

intermédiaire est utilisé pendant le cours.

(b) Lorsqu'un pilote passe d'un avion turbopropulseur à un avion turboréacteur ou 
inversement, une formation qualifiante de classe et de type sera exigée.
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2.1.5.6 Formation au travail en équipage-avion (MCC)

(a) La formation MCC doit comprendre au minimum :
(1) 25 heures d'instruction théoriques et d'exercices; et
(2) 20 heures de formation pratique au travail en équipage MCC, ou 15 

heures dans le cas des stagiaires pilotes qui suivent une formation ATP 
intégrée. Quand la formation MCC est combinée avec une formation 
initiale en vue de la délivrance d'une qualification de type avion 
multipilote, la formation pratique MCC peut être réduite de 10 heures si 
le même FSTD est utilisé à la fois pour le MCC et la formation à la 
qualification de type.

Un FNPT II ou un FFS peut être utilisé en tant que partie intégrante de 
l'approbation globale accordée à cette formation combinée.

(b) Le cours de formation MCC doit être effectuée en six (6) mois dans un organisme 
de formation agréé (ATO).

(c) Sauf si le cours de la MCC a été combinée à un cours de qualification de type 
multipilote, à l'issue de la formation MCC, un certificat de réussite est délivré au 
candidat.

(d) Le candidat ayant terminé une formation MCC pour toute autre catégorie 
d'aéronefs doit être exempté de l'exigence spécifiée en (a)(l).

2.1.5.7 Prorogation de la qualification de classe et de type-avions

(a) Prorogation des qualifications de classe multimoteurs et qualifications de type. 
Pour la prorogation des qualifications de classe multimoteurs et des qualifications de 
type, le candidat doit:

(1) réussir un contrôle de compétences conformément à l'Appendice au 
paragraphe 2.1.3 du présent règlement dans la classe ou le type d'avion 
concerné ou dans un FSTD représentant cette classe ou ce type, dans les 
3 mois qui précèdent directement la date d'expiration de la qualification 
et

(2) accomplir au cours de la période de validité de la qualification, au moins:
(i) 10 étapes en tant que pilote de la catégorie ou du type d'avion 

correspondant, ou
(ii) 1 étape en tant que pilote sur un avion ou un FFS de la classe ou 

du type concerné, accompagné d'un examinateur. Cette étape 
peut être effectuée au cours du contrôle de compétences.
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(3) Un pilote qui travaille pour un exploitant de transport aérien commercial 
agréé conformément aux exigences d'exploitation aérienne applicables, 
qui a réussi le contrôle de compétences de l'exploitant, ainsi que le 
contrôle de compétences visant à la prorogation de la qualification de 
classe ou de type, sera exempté de devoir satisfaire aux exigences du 
point (2) ci-dessus.

(4) La prorogation d'une IR(A), si une telle qualification est détenue, peut 
être combinée avec un contrôle de compétences pour la prorogation 
d'une qualification de classe ou de type.

(b) Prorogation des qualifications de classe monopilote monomoteur.

(1) Qualifications de classe d'avion monomoteur à pistons et qualifications 
TMG.
Dans le cas d'une prorogation des qualifications de classe d'avions 
monopilote monomoteurs à pistons ou de qualifications de classe de 
TMG, le candidat doit:
(i) au cours des 3 mois précédant la date d'expiration de la 

qualification, réussir, en présence d'un examinateur, un contrôle 
de compétences dans la classe concernée, conformément à 
l'appendice au paragraphe 2.1.3 du présent règlement, ou

(ii) au cours des 12 mois qui précèdent la date d'expiration de la 
qualification, accomplir 12 heures de vol dans la classe pertinente, 
avec :

6 heures en tant que PIC;
12 décollages et 12 atterrissages et
1 vol d'entraînement d'au moins 1 heure avec un 
instructeur de vol (FI) ou un instructeur de qualification de 
classe (CRI). Les candidats seront exemptés de ce vol s'ils 
ont réussi un contrôle de compétences pour la qualification 
de classe ou de type ou un examen pratique pour toute 
autre classe ou tout autre type d'avion.

(2) Lorsque des candidats sont titulaires tant d'une qualification de classe 
d'avion monomoteur à pistons (terre) que d'une qualification de TMG, ils 
peuvent remplir les exigences du point 1 dans l'une des classes et obtenir 
la prorogation des 2 qualifications.

(3) Avions monopilote monomoteur à turbopropulseurs.
Dans le cas de la prorogation de qualifications de classe monomoteur à 
turbopropulseurs, les candidats doivent réussir un contrôle de

i
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compétences portant sur la classe concernée conformément à 
l'appendice au paragraphe 2.1.3 au présent règlement, en présence d'un 
examinateur, au cours des 3 mois qui précèdent la date d'expiration de 
la qualification.

(c) Les candidats qui ne sont pas reçus à toutes les sections d'un contrôle de 
compétences avant la date d'expiration de la qualification de classe ou de type 
ne peuvent pas exercer les privilèges de cette qualification tant qu'ils n'ont pas 
réussi le contrôle de compétences.

2.1.5.8 Expérience requise et conditions préalables pour la délivrance des 
qualifications de type hélicoptère

Sauf spécification contraire dans les données d'adéquation opérationnelle établies 
conformément à la règlementation en vigueur, un candidat à la délivrance d'une 
première qualification de type d'hélicoptère doit satisfaire aux exigences relatives à 
l'expérience et aux prérequis suivants pour la délivrance de la qualification concernée:

(a) hélicoptères multipilotes.

Les candidats à un cours de première qualification de type pour un type d'hélicoptère 
multipilote doivent :

(1) avoir à leur actif au moins 70 heures de vol en tant que PIC sur 
hélicoptère;

(2) sauf lorsque le cours de qualification de type est combiné avec un cours 
sur le MCC:
(i) être titulaires d'un certificat attestant qu'ils ont suivi de manière 

satisfaisante un cours relatif au MCC sur hélicoptères, ou
(ii) avoir à leur actif au moins 500 heures en tant que pilotes sur des 

avions multipilotes, ou encore
(iii) avoir à leur actif au moins 500 heures en tant que pilotes en 

exploitations multipilotes d'hélicoptères multimoteurs;
(3) avoir été reçus aux examens théoriques de l'ATPL(H);

(b) les candidats à un cours de première qualification de type pour un type 
d'hélicoptère multipilotes qui sont diplômés d'un cours intégré ATP(H)/IR, 
ATP(H), CPL(H)/IR ou CPL(H) et qui ne satisfont pas aux exigences du point a), 1er 
alinéa, se verront octroyer une qualification de type dont les privilèges sont 
réduits à l'exercice des fonctions de copilote uniquement. Cette restriction sera 
levée lorsque le pilote doit avoir :
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(1) accompli 70 heures de vol en tant que PIC ou commandant de bord sous 
supervision sur hélicoptères;

(2) réussi l'examen pratique multipilote en tant que PIC sur le type 
d'hélicoptère applicable;

(c) hélicoptères monopilotes multimoteurs. Les candidats à la délivrance d'une
première qualification de type pour un hélicoptère monopilote multimoteur
doivent :
(1) avant de commencer la formation en vol:

(i) avoir été reçus aux examens théoriques de l'ATPL(H)( ou
(ii) être titulaires d'un certificat attestant du suivi d'un cours 

préparatoire auprès d'un ATO. Le cours devra couvrir les sujets 
suivants du cours théorique de l'ATPL(H):

connaissance générale de l'aéronef:
cellule/système/motorisation, et
instruments/électronique,
performance de vol et préparation du plan de vol: masse et 
centrage, performances;

(2) dans le cas de candidats qui n'ont pas suivi de cours de formation 
intégré ATP(H)/IR, ATP(H), ou CPL(H)/IR, avoir effectué au moins 70 
heures en tant que PIC sur hélicoptères.

2.1.5.9 Formation au travail en équipage hélicoptère

(a) Le cours de formation au MCC contiendra au moins:
(1) pour la MCC/IR:

(i) 25 heures d'instruction théorique et d'exercices et
(ii) 20 heures de formation pratique au MCC ou 15 heures dans le cas 

des pilotes stagiaire qui suivent un cours intégré ATP(H)/IR. 
Lorsqu'une formation au MCC est combinée avec une formation 
de qualification de type initiale pour un hélicoptère multipilote, la 
formation pratique au MCC peut être réduite à un minimum de 10 
heures si le même FSTD est utilisé tant pour la formation au MCC 
que pour la formation de qualification de type;

(2) pour le MCC/VFR:
(i) 25 heures d'instruction théorique et d'exercices et
(ii) 15 heures de formation pratique au MCC ou 10 heures dans le cas 

des pilotes stagiaires qui suivent un cours intégré ATP(H)/IR. 
Lorsqu'une formation au MCC est combinée avec une formation 
de qualification de type initiale pour un hélicoptère multipilote,
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la formation pratique au MCC peut être réduite à un minimum de
7 heures si le même FSTD est utilisé tant pour la formation au MCC 
que pour la formation de qualification de type;

(b) le cours de formation au MCC doit être accompli dans les 6 mois auprès d'un 
ATO. Un FNPT II ou III agréé pour le MCC, un FTD 2/3 ou un FFS sera utilisé;

(c) à moins que le cours sur le MCC ait été combiné avec un cours de qualification 
de type multipilote, les candidats se verront attribuer, à l'issue du cours de 
formation au MCC, un certificat attestant qu’ils l'ont suivi;

(d) les candidats qui ont suivi la formation au MCC pour toute autre catégorie 
d'aéronefs sont exempts de l'exigence du paragraphe 2.1.5.9 (a)(l) (i), ou du 
paragraphe 2.1.5.9 (a)(2)(i), selon le cas;

(e) les candidats à une formation MCC/IR qui ont suivi une formation MCC/VFR sont 
exempté de remplir l'exigence du paragraphe 2.1.5.9 (a)(l) (i) et devront 
effectuer 5 heures de formation pratique MCC/IR.

2.1.5.10 Prorogation des qualifications de type hélicoptère

(a) Prorogation. Pour la prorogation des qualifications de type d'hélicoptères, le 
candidat doit :
(1) réussir un contrôle de compétences conformément à l'appendice au

2.1.3 à la présente partie sur le type d'hélicoptère pertinent ou dans un 
FSTD représentant ledit type, dans les 3 mois qui précèdent directement 
la date d'expiration de la qualification et

(2) voler au moins 2 heures en tant que pilote sur le type d'hélicoptère 
concerné au cours de la période de validité de la qualification. La durée 
du contrôle de compétences peut être comptabilisée dans ces 2 heures;

(3) lorsque des candidats sont titulaires de plus d'une qualification de type 
pour des hélicoptères monomoteurs à pistons, ils peuvent obtenir la 
prorogation de toutes les qualifications des types concernés, en 
effectuant le contrôle de compétences sur l'un des types concernés pour 
lesquels ils détiennent une qualification, pour autant qu'ils accomplissent 
au moins 2 heures de vol en tant que PIC sur les autres types au cours de 
la période de validité.
Le contrôle de compétences sera à chaque fois exécuté sur un type 
différent;
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(4) lorsque des candidats sont titulaires de plus d'une qualification de type 
pour des hélicoptères à turbine monomoteurs, ayant une masse 
maximale certifiée au décollage allant jusqu'à 3 175 kg, ils peuvent 
obtenir la prorogation de toutes les qualifications des types concernés, 
en effectuant le contrôle de compétences sur seulement l'un des types 
concernés pour lesquels ils ont la qualification, pour autant qu'ils aient 
effectué:
(i) 300 heures en tant que PIC sur hélicoptères;
(ii) 15 heures sur chacun des types pour lesquels ils sont titulaires 

d'une qualification et
(iii) au moins 2 heures de vol en tant que PIC sur chacun des autres 

types au cours de la période de validité.
Le contrôle de compétences sera à chaque fois exécuté sur un type 
différent;

(5) un pilote qui est reçu à un examen pratique pour la délivrance d'une 
qualification de type additionnelle obtiendra une prorogation pour les 
qualifications des types concernés dans le groupe commun, 
conformément aux paragraphes (3) et (4).

(6) La prorogation d'une IR(H), si une telle qualification est détenue, peut 
être combinée avec un contrôle de compétences pour la prorogation 
d'une qualification de type.

(b) Un candidat qui n'est pas reçu à toutes les sections d'un contrôle de 
compétences avant la date d'expiration de la qualification de type ne peut pas 
exercer les privilèges de cette qualification tant qu'il n'a pas réussi le contrôle 
de compétences. Dans le cas du point a), 3eme et 4eme alinéas, le candidat 
n'exercera ses privilèges dans aucun des types.

2.1.5.11 Expérience requise et conditions préalables pour la délivrance de 
qualifications de classe ou de type -  aéronefs à sustentation motorisée

Sauf spécification contraire dans les données d'adéquation opérationnelle établies 
conformément à la règlementation applicable de navigabilité, un candidat à la 
première qualification de type d'aéronef à sustentation motorisée doit satisfaire aux 
exigences relatives à l'expérience et aux prérequis suivants:
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(a) pour les pilotes d'avions:
(1) être titulaire d'une CPL/IR(A) avec une connaissance théorique de niveau 

ATPL ou une d'ATPL(A);
(2) être titulaire d'un certificat attestant qu'il a suivi un cours sur le MCC;
(3) avoir à son actif plus de 100 heures de vol en tant que pilote sur des 

avions multipilotes;
(4) avoir suivi 40 heures d'instruction au vol sur des hélicoptères;

(b) pour les pilotes d'hélicoptères:
(1) être titulaire d'une CPL/IR(H) avec une connaissance théorique de niveau 

ATPL ou d'une ATPL/IR(H);
(2) être titulaire d'un certificat attestant qu'il a suivi un cours sur le MCC;
(3) avoir à son actif plus de 100 heures de vol en tant que pilote sur des 

hélicoptères multipilotes;
(4) avoir accompli 40 heures d'instruction au vol sur des avions;

(c) dans le cas de pilotes qualifiés pour piloter tant des avions que des hélicoptères:
(1) être titulaire d'au moins une CPL(H);
(2) être titulaire d'une IR et avoir des connaissances théoriques de niveau 

ATPL ou d'une ATPL pour avions ou hélicoptères;
(3) être titulaire d'un certificat attestant le suivi d'un cours sur le MCC sur 

hélicoptères ou sur avions;
(4) avoir à son actif au moins 100 heures de vol en tant que pilote sur des 

hélicoptères ou avions multipilotes;
(5) avoir accompli une instruction au vol de 40 heures sur des avions ou des 

hélicoptères, selon le cas, si le pilote n'a pas l'expérience de niveau ATPL 
ou pas d'expérience sur des aéronefs multipilotes.

2.1.5.12 Instruction au vol pour la délivrance de qualifications de type-aéronefs 
à sustentation motorisée

La partie instruction au vol du cours de formation pour une qualification de type 
d'aéronef à sustentation motorisée doit être effectuée tant sur avion que dans un FSTD 
représentant l'aéronef et correctement qualifié à cet effet.
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2.1.5.13 Prorogation des qualifications de type-aéronefs à sustentation 
motorisée

(a) Prorogation. Pour la prorogation des qualifications de type d'aéronefs à 
sustentation motorisée, le candidat doit :

(1) réussir un contrôle de compétences, conformément à l'appendice au
2.1.3 à la présente partie sur le type d'aéronef à sustentation motorisée 
concerné dans les 3 mois qui précèdent directement la date d'expiration 
de la qualification;

(2) effectuer au cours de la période de validité de la qualification, au moins:
(i) 10 étapes en tant que pilote du type d'aéronef à sustentation 

motorisée pertinent, ou
(ii) 1 étape en tant que pilote dans un d'aéronef à sustentation 

motorisée voire un FFS du type concerné, en présence d'un 
examinateur. Cette étape peut être effectuée au cours du contrôle 
de compétences;

(3) un pilote qui travaille pour un opérateur de transport aérien commercial 
agréé conformément aux exigences d'exploitation aérienne applicables, 
qui a réussi le contrôle de compétences de l'opérateur, ainsi que le 
contrôle de compétences visant à la prorogation de la qualification de 
type, est exempté de devoir satisfaire aux exigences du paragraphe
2.1.5.13 (a)(2).

(b) Un candidat qui n'est pas reçu à toutes les sections d'un contrôle de 
compétences avant la date d'expiration de la qualification de type ne pourra pas 
exercer les privilèges de cette qualification tant qu'il n'aura pas réussi le contrôle 
de compétences.

2.1.5.14 Prérequis pour la délivrance de qualifications de type-dirigeables

Sauf spécification contraire dans les données d'adéquation opérationnelle établies 
conformément à la règlementation en vigueur, un candidat à une première 
qualification de type de dirigeable doit satisfaire aux exigences et aux prérequis 
suivants en termes d'expérience:

(a) dans le cas des dirigeables multipilotes:
(1) avoir à son actif 70 heures de vol en tant que PIC sur dirigeables;
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(2) détenir un certificat attestant qu'il a suivi de manière satisfaisante un 
cours sur le MCC sur dirigeables.

(3) un candidat qui ne satisfait pas aux exigences du paragraphe 2.1.5.13
(a)(2) se verra octroyer la qualification de type avec des privilèges limités 
à l'exercice exclusif de fonctions de copilote. Cette restriction sera levée 
une fois que le pilote aura effectué 100 heures de vol sur dirigeables en 
tant que PIC ou commandant de bord sous supervision.

2.1.5.15 Cours de formation au travail en équipage (MCC) -  dirigeables

(a) Le cours de formation au MCC comprendra au moins:
(1) 12 heures d'instruction théorique et d'exercices et
(2) 5 heures de formation pratique au MCC;
(3) un FNPT II ou III agréé pour le MCC, un FTD 2/3 ou un FFS sera utilisé.

(b) Le cours de formation au MCC sera accompli dans les 6 mois auprès d'un ATO.

(c) À moins que le cours sur le MCC n'ait été combiné avec un cours de qualification 
de type multipilote, le candidat se verra attribuer, à l'issue du cours de 
formation au MCC, un certificat attestant qu'il l'a suivi.

(d) Un candidat qui a suivi la formation au MCC pour toute autre catégorie 
d'aéronef sera exempté des exigences du paragraphe 2.1.5.15 (a)(l).

2.1.5.16 Prorogation des qualifications de type-dirigeables

(a) Prorogation. Dans le cas d'une prorogation des qualifications de type pour les 
dirigeables, le candidat doit :
(1) réussir un contrôle de compétences, conformément à l'appendice au 

paragraphe 2.1.3 du présent règlement sur le type de dirigeable 
concerné dans les 3 mois qui précèdent directement la date d'expiration 
de la qualification et

(2) voler au moins 2 heures en tant que pilote sur le type de dirigeable 
concerné au cours de la période de validité de la qualification. La durée 
du contrôle de compétences peut être comptabilisée dans ces 2 heures.

(3) La prorogation d'une IR(As), si une telle qualification est détenue, peut 
être combinée avec un contrôle de compétences pour la prorogation 
d'une qualification de classe ou de type.
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(b) Un candidat qui n'est pas reçu à toutes les sections d'un contrôle de 
compétences avant la date d'expiration de la qualification de type ne peut pas 
exercer les privilèges de cette qualification tant qu'il n'aura pas réussi le contrôle 
de compétences.

2.1.5.17 Qualifications spéciales

2.1.5.17.1 Qualification de vol acrobatique

(a) Les titulaires d'une licence de pilote pour avions, TMG ou planeurs 
n'entreprendront les vols acrobatiques que lorsqu'ils seront titulaires de la 
qualification appropriée.

(b) Les candidats à une qualification de vol acrobatique devront avoir effectué:

(1) au moins 40 heures de vol ou, dans le cas de planeurs, 120 lancements 
en tant que PIC dans la catégorie appropriée d'aéronef, accomplis après 
la délivrance de la licence;

(2) 1 cours de formation auprès d'un ATO, incluant:
(i) 1 instruction théorique correspondant à la qualification;
(ii) au moins 5 heures ou 20 vols d'instruction à l'acrobatie dans la 

catégorie appropriée d'aéronef.

(c) Les privilèges de la qualification de vol acrobatique sont restreints à la catégorie 
d'aéronef utilisée pour l'instruction au vol. Les privilèges seront étendus à une 
autre catégorie d'aéronef si le pilote est titulaire d'une licence pour ladite 
catégorie d'aéronef et a accompli avec succès au moins 3 vols de formation en 
double commande couvrant la totalité du programme de formation à l'acrobatie 
pour cette catégorie d'aéronef.

2.1.5.17.2 Qualifications pour le remorquage de planeurs et le remorquage de 
banderoles

(a) Les titulaires d'une licence de pilote ayant des privilèges pour piloter des avions 
ou des TMG ne peuvent remorquer des planeurs ou des banderoles que 
lorsqu'ils sont titulaires de la qualification appropriée pour remorquer des 
planeurs ou des banderoles.
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(b) Les candidats à une qualification pour le remorquage de planeurs doivent avoir 
accompli:
(1) après la délivrance de la licence, au moins 30 heures de vol en tant que 

PIC et 60 décollages et atterrissages dans des avions si l'activité doit être 
effectuée dans des avions, ou dans des TMG si l'activité doit être 
effectuée dans des TMG;

(2) 1 cours de formation auprès d'un ATO, comportant:
(i) 1 instruction théorique sur les opérations et les procédures de 

remorquage;
(ii) au moins 10 vols d'instruction au remorquage d'un planeur, 

incluant au moins 5 vols d'instruction en double commande, et
(iii) à l'exception des titulaires d'une SPL, 5 vols de familiarisation dans 

un planeur lancé par un aéronef.

(c) Les candidats à une qualification pour le remorquage de banderoles doivent 
avoir effectué:
(1) au moins 100 heures de vol et 200 décollages et atterrissages en tant que 

PIC sur des avions ou des TMG après l'obtention de la licence. Au moins 
30 de ces heures seront accomplies sur avion si l'activité doit être 
effectuée dans des avions, ou dans des TMG si l'activité doit être 
effectuée dans des TMG;

(2) 1 cours de formation auprès d'un ATO, comportant:
(i) 1 instruction théorique sur les opérations et les procédures de 

remorquage;
(ii) au moins 10 vols d'instruction au remorquage d'une banderole, 

avec au moins 5 vols d'instruction en double commande.

(d) Les privilèges liés aux qualifications de remorquage de planeurs et de 
banderoles sont limités aux avions ou aux TMG, en fonction du type d'aéronef 
sur lequel l'instruction au vol a été accomplie. Les privilèges seront étendus si le 
pilote détient une licence pour des avions ou des TMG et a accompli avec succès 
au moins 3 vols de formation en double commande couvrant la totalité du 
programme de formation au remorquage sur l'un des types d'aéronefs, selon le 
cas.

(e) Pour pouvoir exercer les privilèges des qualifications de remorquage de 
planeurs ou de banderoles, le titulaire de la qualification doit avoir accompli au 
moins 5 remorquages au cours des derniers 24 mois.
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(f) Lorsque le pilote ne satisfait pas aux exigences du point e), avant de reprendre 
l'exercice de ses privilèges, le pilote devra effectuer les remorquages manquants 
en présence d'un instructeur ou sous sa supervision.

2.1.5.17.3 Qualification de vol de nuit

(a) Avions, TMG, dirigeables.

(1) Si les privilèges d'une PPL pour avions, TMG ou dirigeables doivent être 
exercés en conditions VFR de nuit, les candidats doivent avoir effectué un 
cours de formation auprès d'un ATO. Le cours doit inclure:
(i) 1 instruction théorique;
(ii) au moins 5 heures de vol de nuit dans la catégorie appropriée 

d'aéronef, dont au moins 3 heures d'instruction en double 
commande, incluant au moins 1 heure de navigation en campagne 
avec au minimum 1 vol en campagne en double commande d'au 
moins 50 km, ainsi que 5 décollages en solo et 5 atterrissages avec 
arrêt complet en solo.

(2) Avant d'effectuer la formation de nuit, les titulaires d'une ATPL doivent 
avoir effectué la formation de base au vol aux instruments nécessaire 
pour la délivrance d'une PPL.

(3) Lorsque des candidats sont titulaires tant d'une qualification de classe 
d'avion monomoteur à pistons (terrestre) que d'une qualification de 
TMG, ils peuvent remplir les exigences du point 1) dans l'une des classes 
ou les deux.

(b) Hélicoptères. Si les privilèges d'une PPL pour hélicoptères doivent être exercés 
en condition VFR de nuit, le candidat devra avoir:

(1) accompli au moins 100 heures de vol en tant que pilote d'hélicoptères 
après la délivrance de la licence, dont au moins 60 heures en tant que PIC 
sur hélicoptères et 20 heures de vol en campagne;

(2) suivi un cours de formation auprès d'un ATO. Le cours devra être 
accompli en 6 mois et comporter:
(i) 5 heures d'instruction théorique;
(ii) 10 heures d'instruction au vol aux instruments en double 

commande sur hélicoptère; et
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(iii) 5 heures de vol de nuit, dont au moins 3 heures d'instruction au 
vol en double commande incluant un minimum d'une heure de 
navigation en campagne, ainsi que 5 circuits de nuit en solo. 
Chaque circuit devra inclure 1 décollage et 1 atterrissage.

(3) Un candidat qui est ou était titulaire d'une IR pour avions ou TMG recevra 
les crédits correspondant à 5 heures pour remplir les exigences du point 
2), alinéa ii) précité.

(c) Ballons. Si les privilèges d'une BPL doivent être exercés en condition VFR de nuit, 
les candidats devront effectuer au minimum 2 vols d'instruction de nuit d'au 
moins 1 heure chacun.

2.1.5.17.4 Qualification de vol en montagne

(a) Privilèges. Les privilèges du titulaire d'une qualification de vol en montagne 
consistent à piloter des avions ou des TMG vers et au départ de surfaces pour 
lesquelles les autorités appropriées désignées par les États membres jugent 
qu'une telle qualification est nécessaire.
La qualification initiale de vol en montagne peut être obtenue soit sur:
(1) roues, pour exercer le privilège de voler vers et au départ desdites 

surfaces lorsqu'elles ne sont pas couvertes de neige, ou
(2) skis, pour exercer le privilège de voler vers et au départ desdites surfaces 

lorsqu'elles sont couvertes de neige.
(3) Les privilèges de la qualification initiale peuvent être étendus soit aux 

privilèges pour les roues soit à ceux pour les skis lorsque le pilote a suivi 
un cours de familiarisation additionnel approprié, comportant une 
instruction théorique et une formation au vol avec un instructeur de vol 
en montagne.

(b) Cours de formation. Les candidats à une qualification de vol en montagne 
devront avoir accompli, au cours d'une période de 24 mois, un cours théorique 
et une formation en vol auprès d'un ATO. Le contenu du cours correspondra aux 
privilèges souhaités.

(c) Examen pratique. À l'issue de la formation, le candidat devra réussir un examen 
pratique avec un FE qualifié à cet effet. L'examen pratique devra inclure:
(1) un examen oral portant sur les connaissances théoriques;
(2) 6 atterrissages sur au moins 2 surfaces différentes pour lesquelles une 

qualification de vol en montagne est jugée nécessaire et qui sont autres 
que la surface de départ.
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(d) Validité. Une qualification pour la montagne sera valide pendant 24 mois.

(e) Prorogation. Pour proroger la qualification de vol en montagne, le candidat 
devra:
(1) avoir accompli au moins 6 atterrissages en montagne au cours des 24 

derniers mois;
(2) avoir réussi un contrôle de compétences. Le contrôle de compétences 

devra satisfaire aux exigences du point c).

(f) Renouvellement. Si la qualification est arrivée à échéance, le candidat devra 
satisfaire à l'exigence du point e), 2ème alinéa.

2.1.5.17.5 Qualification pour les essais en vol

(a) Les titulaires d'une licence de pilote pour avions ou hélicoptères ne peuvent agir 
en tant que PIC pour des essais en vol de catégorie 1 ou 2, comme défini dans la 
règlementation en vigueur, que lorsqu'ils sont titulaires d'une qualification pour 
les essais en vol.

(b) L'obligation de détenir une qualification pour les essais en vol établie au § a) 
ne s'applique qu'aux essais en vol menés sur:

(1) des hélicoptères certifiés ou à certifier conformément aux normes du CS- 
27 ou CS-29 ou à des codes navigabilité équivalents, ou

(2) des avions certifiés ou à certifier conformément:
(i) aux normes du CS-25 ou à des codes de navigabilité équivalents; 

ou
(ii) aux normes du CS-23 ou à des codes de navigabilité équivalents, à 

l'exception des avions ayant une masse maximale au décollage 
inférieure à 2 000 kg.

(c) Les privilèges du titulaire d'une qualification pour les essais en vol consistent à, 
dans la catégorie d'aéronef concernée:
(1) dans le cas d'une qualification pour les essais en vol de catégorie 1, 

conduire toutes les catégories d'essais en vol telles que définies dans la 
règlementation en vigueur, comme PIC ou copilote;
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(2) dans le cas d'une qualification pour les essais en vol de catégorie 2:
(i) mener des essais en vol de catégorie 1, comme défini dans la 

règlementation en vigueur:
en tant que copilote, ou
en tant que PIC, dans le cas d'avions auxquels le point b), 2eme 
alinéa, ii), fait référence, à l'exception de ceux qui entrent dans la 
catégorie des avions de transport régional ou dans la catégorie des 
avions dont la vitesse de conception en piqué est supérieure à 
mach 0,6 ou dont le plafond maximum est supérieur à 25 000 
pieds;

(ii) mener toutes les autres catégories d'essais en vol, comme établi 
dans la règlementation en vigueur, soit comme PIC soit comme 
copilote.

(3) En outre, dans le cas des qualifications pour les essais en vol de catégorie
1 ou 2, conduire des vols spécifiquement liés à l'activité d'organismes de 
conception et de production, dans le cadre de leurs privilèges, lorsque les 
exigences de la sous-partie H ne peuvent être satisfaites.

(d) Les candidats à une première délivrance de qualification pour les essais en vol 
doivent :
(1) être titulaires d'au moins une CPL et d'une IR dans la catégorie appropriée 

d'aéronef;
(2) avoir à leur actif au moins 1 000 heures de vol de nuit dans la catégorie 

appropriée d'aéronef, dont au moins 400 heures en tant que PIC;
(3) avoir suivi un cours de formation auprès d'un ATO, approprié aux 

aéronefs et à la catégorie de vols visés. La formation couvrira au moins 
les sujets suivants:
— performance
— stabilité et commande/qualités de vol;
— systèmes;
— gestion des essais;
— gestion des risques/de la sécurité.

(e) Les privilèges des titulaires d'une qualification pour les essais en vol peuvent 
être étendus à une autre catégorie d'essais en vol et à une autre catégorie 
d'aéronef lorsque les titulaires ont suivi un cours de formation additionnel 
auprès d'un ATO.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes
b

2-25



l à REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
I J LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d'ivoire

2.1.6 Utilisation d'un simulateur d'entraînement au vol pour l'acquisition 
d'expérience et la démonstration d'habileté

L'utilisation d'un simulateur d'entraînement au vol pour l'acquisition d'expérience ou 
l'exécution de toute manœuvre imposée pendant la démonstration d'habileté en 
vue de la délivrance d'une licence ou d'une qualification doit être approuvée par 
l'autorité de délivrance des licences, qui veille à ce que le simulateur utilisé 
convienne à la tâche.

2.1.7 Cas où une qualification de vol aux instruments est nécessaire

A l'exception du cas où il subit une épreuve pratique d'aptitude ou une formation en 
double commande, le titulaire d'une licence de pilote ne doit agir en aucune manière 
en tant que pilote d'aéronef en régime de vol aux instruments (IFR), s'il ne détient pas 
une qualification de vol aux instruments (IR) appropriée à la catégorie d'aéronef 
utilisée, délivrée conformément au présent règlement.

2.1.8 Cas où une autorisation d'assurer l'instruction est nécessaire

2.1.8.1 L'autorité ne peut perm ettre au titulaire d'une licence de donner 
l'instruction de vol exigée en vue de la délivrance d'une licence de pilote ou d'une 
qualification que s'il lui a délivré une autorisation à cet effet. Cette autorisation doit 
revêtir une des formes suivantes :

(a) une qualification d'instructeur de vol inscrite sur la licence ;
(b) le titre d'agent d'un organisme agréé habilité par l'autorité de 

délivrance des licences à assurer l'instruction de vol ;
(c) une autorisation particulière accordée par l'autorité.

2.1.8.2 L'autorité ne peut permettre à une personne de donner sur 
simulateur d'entraînement au vol l'instruction exigée en vue de la délivrance d'une 
licence de pilote ou d'une qualification que si cette personne est ou a été titulaire 
d'une licence appropriée ou si elle a reçu une formation et acquis une expérience 
de vol appropriées, et s'il lui a délivré une autorisation à cet effet.

2.1.9 Prise en compte du temps de vol et des connaissances théoriques

(a) Obtention de crédits de temps de vol

(1) Sauf spécification contraire dans la présente partie, le temps de vol
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(2) porté en crédit pour une licence, une qualification ou une autorisation 
devra avoir été accompli sur la même catégorie d'aéronef que celle pour 
laquelle la licence ou la qualification est demandée.

(3) Pilote commandant de bord ou stagiaire
(i) Un candidat à une licence, une qualification ou une autorisation 

peut se voir octroyer des crédits pour la totalité du temps de vol 
effectué en solo, en instruction en double commande ou en tant 
que commandant de bord pour atteindre le temps de vol total 
requis pour la licence, qualification ou autorisation.

(ii) Un candidat breveté d'un cours de formation intégrée ATP est 
habilité à recevoir des crédits à concurrence de 50 heures du 
temps aux instruments en tant que pilote commandant de bord 
stagiaire, pour atteindre le temps de vol en tant que PIC nécessaire 
à la délivrance d'une licence de pilote de ligne, d'une licence de 
pilote professionnel, ainsi que d'une qualification de classe ou de 
type multimoteur.

(iii) Un candidat d'un cours de formation intégrée CPL/IR est habilité à 
recevoir des crédits à concurrence de 50 heures du temps aux 
instruments en tant qu'aspirant pilote commandant de bord, pour 
atteindre le temps de vol en tant que PIC nécessaire à la délivrance 
d'une licence de pilote commercial, ainsi que d'une qualification 
de classe ou de type multimoteur.

(3) Temps de vol en tant que copilote. Sauf spécification contraire dans le 
présent règlement, le titulaire d'une licence de pilote, lorsqu'il agit en 
tant que copilote ou PICUS, est habilité à recevoir des crédits pour 
l'ensemble du temps de vol accompli en tant que copilote pour atteindre 
le temps de vol total nécessaire à l'obtention d'un grade supérieur de 
licence de pilote.

(4) le titulaire d'une licence de pilote qui remplit les fonctions de copilote à 
un poste de pilote d'un aéronef certifié pour être exploité par un seul 
pilote mais dans lequel la présence d'un copilote est exigée ne peut faire 
prendre en compte que 50 %, au plus, du temps de vol ainsi accompli, à 
valoir sur le total du temps de vol exigé, si l'aéronef est équipé pour être 
utilisé par un copilote et utilisé en exploitation à équipage multiple.
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(5) Le titulaire d'une licence de pilote qui remplit les fonctions de copilote à 
un poste d'un aéronef certifié pour être exploité avec un copilote peut 
faire prendre en compte le total du temps de vol ainsi accompli, à valoir 
sur le total du temps de vol exigé pour l'obtention d'une licence de pilote 
d'un degré supérieur.

(6) Le titulaire d'une licence de pilote qui remplit les fonctions de pilote 
commandant de bord sous supervision peut faire prendre en compte le 
total du temps de vol ainsi accompli, à valoir sur le total du temps de vol 
exigé pour l'obtention d'une licence de pilote d'un degré supérieur.

(b) Obtention de crédits de connaissances théoriques

(1) Un candidat qui a été reçu à l'examen théorique pour une licence de 
pilote de ligne recevra les crédits correspondant à toutes les exigences de 
connaissances théoriques applicables à la licence de pilote d'aéronef 
léger, la licence de pilote privé, la licence de pilote commercial et à 
l'exception du cas des hélicoptères, la qualification de vol aux 
instruments dans la même catégorie d'aéronef.

(2) Un candidat qui a été reçu à l'examen théorique pour une licence de 
pilote commercial se verra octroyer les crédits correspondant aux 
exigences de connaissances théoriques applicables à une licence de 
pilote d'aéronef léger ou une licence de pilote privé dans la même 
catégorie d'aéronef.

(3) Le titulaire d'une IR ou un candidat reçu à l'examen théorique sur les 
instruments pour une catégorie d'aéronef, se verra octroyer les crédits 
correspondant à l'ensemble des exigences en termes d'instruction et 
d'examen théoriques, en vue d'obtenir une IR dans une autre catégorie 
d'aéronef.

(4) Le titulaire d'une licence de pilote se verra octroyer les crédits 
correspondant aux exigences en termes d'instruction et d'examen 
théoriques, en vue d'obtenir une licence dans une autre catégorie 
d'aéronef conformément à l'appendice du § 2.1.9 du présent règlement.

Ce crédit s'applique également aux candidats à une licence de pilote qui ont déjà été 
reçus aux examens théoriques pour la délivrance de ladite licence dans une autre 
catégorie d'aéronef, tant que la période de validité spécifiée au § 1.2.10.3 n'est pas 
échue.
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2.1.10 Limitation des privilèges des pilotes ayant atteint l'Age de 60 ans et 
restriction des privilèges des pilotes ayant atteint l'Age de 65 ans

Le titulaire d'une licence de pilote délivrée conformément au présent règlement ne 
peut pas remplir les fonctions de pilote d'un aéronef qui effectue des vols de transport 
commercial international s'il atteint l'âge de 60 ans, ou de 65 ans dans le cas de vol 
avec plus d'un pilote.

2.2 Élève-pilote

2.2.1 Les élèves-pilotes doivent détenir une carte d'élève-pilote. La 
délivrance de la carte d'élève pilote est subordonnée à la détention d'une 
attestation médicale de classe 1 ou 2.

2.2.2 Un élève-pilote ne doit effectuer des vols en solo que sous la 
supervision ou avec l'autorisation d'un instructeur de vol habilité.

2.2.2.1 Les élèves-pilotes ne doivent voler en solo sur un aéronef en vol 
international que si une entente spéciale ou générale existe à cet effet entre la Côte 
d'ivoire et les Etats intéressés.

2.2.2.1.1 Au moment de son premier vol solo, l'élève pilote doit être âgé de 16 
ans révolus.

2.2.3 Aptitude physique et mentale

Un élève-pilote ne peut effectuer des vols en solo que s'il détient une attestation 
médicale de classe 2 en cours de validité.

2.3 Licence de pilote privé

2.3.1 Conditions générales de délivrance de la licence pour les catégories 
Aéronef à sustentation motorisée, avion, dirigeable et hélicoptère

2.3.1.1  Age

Le candidat à une licence de pilote prive pour toutes les catégories autres que le 
ballon et le planeur doit être âgé de 17 ans révolus.
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2.3.1.2 Connaissances

Le candidat à une licence de pilote privé doit avoir prouvé qu'il connaît au moins les 
sujets suivants, à un niveau correspondant aux privilèges du titulaire de la licence 
de pilote privé et à la catégorie d'aéronef dont l'inclusion dans la licence est prévue:

(a) Droit aérien
Réglementation intéressant le titulaire de la licence de pilote privé; 
règles de l'air; procédures de calage altimétrique ; méthodes et 
procédures appropriées des services de la circulation aérienne ;

(b) Connaissance générale des aéronefs en ce qui concerne les 
aéronefs à sustentation motorisée, les avions, les dirigeables 
et les hélicoptères ;
(i) Principes d'utilisation et de fonctionnement des groupes 

motopropulseurs, systèmes et instruments ;
(ii) limites d'emploi de la catégorie d'aéronef considérée et des 

groupes motopropulseurs correspondants ; renseignements 
opérationnels pertinents du manuel de vol ou d'autres 
documents appropriés ;

(iii) pour les aéronefs à sustentation motorisée et les hélicoptères : 
transmission (chaîne dynamique), s'il y a lieu ;

(iv) pour les dirigeables : propriétés physiques et application 
pratique des gaz utilisés ;

(c) Préparation du vol, performances et chargement
(i) effets du chargement et de la répartition de la masse sur les 

caractéristiques de vol; calculs de masse et de centrage ;
(ii) emploi et application pratique des données de performances, 

notamment au décollage et à l'atterrissage ;
(iii) planification prévol et en route pour les vols VFR privés ; 

établissem ent et dépôt des plans de vol des services de la 
circulation aérienne ; procédures appropriées des services de la 
circulation aérienne et procédures de compte rendu de position ; 
procédures de calage altimétrique ; vol dans les zones à forte 
densité de circulation ;

(d) Performances humaines, y compris les principes de la gestion des 
menaces et des erreurs ;

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes
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(e) Météorologie
Application de la météorologie aéronautique élémentaire ; utilisation et
procédures d'obtention des renseignements météorologiques ;
altimétrie ; conditions météorologiques dangereuses ;

(f) Navigation
Aspects pratiques de la navigation aérienne et techniques de navigation
à l'estime ; emploi des cartes aéronautiques ;

(g) Procédures opérationnelles
(i) application de la gestion des menaces et des erreurs aux 

performances opérationnelles ;
(ii) procédures de calage altimétrique ;
(iii) em ploi de la docum entation aéronautique telle que les 

publications d'information aéronautique (AIP), les NOTAM et les 
codes et abréviations aéronautiques ;

(iv) précautions et procédures d'urgence appropriées, notamment 
mesures à prendre pour éviter les conditions météorologiques 
dangereuses, la turbulence de sillage et les autres dangers liés 
au vol ;

(v) dans le cas des hélicoptères et, s'il y a lieu, des aéronefs à 
sustentation motorisée, enfoncement par défaut de pas 
collectif, résonance sol, décrochage de la pale reculante, 
basculement latéral et autres dangers liés au vol ; mesures de 
sécurité propres au vol en VMC ;

(h) Principes du vol
Principes du vol ;

(i) Radiotéléphonie
Procédures de communication et expressions conventionnelles 
pour le vol VFR; mesures à prendre en cas d'interruption des 
communications.

(b) Examens théoriques
Tout candidat à une licence PPL doit avoir démontré à l'Autorité qu'il possède un 
niveau de connaissances théoriques correspondant aux privilèges accordés aux 
titulaires d'une licence PPL par le biais d'examens portant sur les sujets énumérés en
2.3.1.2 (a).
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2.3.1.3 Habileté

Le candidat doit avoir prouvé qu'il est capable, en qualité de pilote commandant de 
bord d'un aéronef de la catégorie d'aéronef considérée, d'appliquer les procédures 
et d'exécuter les manœuvres indiquées aux § 2.3.3.2, 2.3.4.2.1, 2.3.5.2 ou 2.3.6.2, 
avec un degré de compétence correspondant aux privilèges du titulaire de la licence 
de pilote privé, ainsi que :

(a) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs ;
(b) de respecter les limites d'emploi de l'aéronef ;
(c) d'exécuter toutes les manœuvres avec souplesse et précision ;

(d) de faire preuve de jugement et de qualités d'aviateur;
(e) d'appliquer ses connaissances aéronautiques ;
(f) de garder à tout instant la maîtrise de l'aéronef, de telle manière que la 

réussite d'une procédure ou d'une manœuvre est assurée.

Examen pratique
(1) Tout candidat à une licence PPL doit avoir démontré, au travers d'un 

examen pratique, son aptitude à exécuter en tant que pilote 
commandant de bord, sur une catégorie approprié d'aéronef, les 
procédures et manœuvres pertinentes avec une compétence qui 
correspond aux privilèges octroyés.

(2) Un candidat à l'examen pratique devra avoir suivi une instruction au vol 
sur la même classe ou le même type d'aéronef, ou dans un groupe de 
ballons qui sera utilisé pour l’examen pratique.

(3) Critères de réussite :
(i) L'examen pratique devra être divisé en différentes sections, 

représentant les différentes phases de vol correspondant à la 
catégorie d'aéronef utilisée.

(ii) L'échec à l'une des rubriques de la section entraînera l'échec du 
candidat à la totalité de la section. L'échec à plus d'une section 
entraînera l'échec du candidat à la totalité de l'examen pratique. 
Si le candidat n'échoue qu'à une section, il ne devra repasser que 
ladite section.

(iii) Lorsque l'examen doit être repassé conformément au paragraphe 
2, l'échec à l'une des sections, notamment celles qui ont été 
réussies lors d'une tentative précédente, provoquera l'échec du 
candidat à la totalité l'examen.
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(iv) À défaut d'être reçu dans toutes les sections de l'examen en deux 
tentatives, une formation additionnelle sera requise.

2.3.1.4 Aptitude physique et mentale :

Le candidat d'une licence de pilote doit détenir une attestation médicale de classe
2 en cours de validité délivré conformément au présent règlement.

2.3.2 Privilèges du titulaire de la licence PPL et conditions à observer dans
l'exercice de ces privilèges

2.3.2.1 Privilèges

Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6, 1.2.7.1, 1.2.9 et 2.1, les 
privilèges du titulaire d'une PPL permettent à son titulaire de remplir, sans 
rémunération, les fonctions de pilote commandant de bord ou copilote d'un 
aéronef de la catégorie d'aéronef considérée utilisé pour des vols non payants.

2.3.2.2 Conditions

Avant d'exercer de nuit ces privilèges, le titulaire de la licence doit avoir reçu sur un 
aéronef de la catégorie considérée une instruction en double commande au vol de nuit, 
avec décollage, atterrissage et navigation.

2.3.3 Conditions spécifiques à la délivrance de la licence de pilote privé
avion

2.3.3.1 Expérience

2.3.3.1.1 Le candidat à la licence de pilote privé avion (PPL-A) doit avoir 
accompli au moins 40 heures de vol, ou 35 heures si celles-ci ont été accomplies 
dans le cadre d'un cours de formation homologuée, en qualité de pilote d'avions 
appropriés à la qualification de classe sollicitée. L'autorité de délivrance des 
licences détermine si l'expérience acquise comme pilote à l'instruction sur un 
simulateur d'entraînement au vol est acceptable dans le total du temps de vol de 
40 heures ou de 35 heures, selon le cas. Le crédit correspondant à cette expérience 
est limité à un maximum de 5 heures si elle a été acquise au cours d'une instruction sur 
un simulateur d'entraînem ent au vol approuvé par l'autorité.
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2.3.3.1.1.1 Lorsque le candidat a acquis une expérience de vol comme pilote 
d'aéronefs d'autres catégories, l'autorité peut réduire de 10 heures le nombre 
d'heures spécifié au § 2.3.3.1 (a)

2.3.3.1.2 Le candidat à la licence PPL-A doit avoir accompli au moins 10 
heures de vol en solo sur des avions appropriés à la qualification de classe 
sollicitée, sous la supervision d'un instructeur de vol habilité, dont 5 heures de vol 
en solo sur campagne comprenant au moins un vol d'un minimum de 270 km (150 
NM) au cours duquel aura été effectué un atterrissage avec arrêt complet à deux 
aérodromes différents.

2.3.3.2 Instruction de vol

Le candidat à une licence PPL(A) doit avoir reçu une instruction en double commande 
sur des avions appropriés à la qualification de classe sollicitée, donnée par un 
instructeur de vol habilité. Celui-ci doit s'assurer que le candidat possède l'expérience 
opérationnelle nécessaire à un pilote privé d'avion, dans les domaines 
suivants au moins :
(a) reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs ;

(b) préparation du vol, notamment calculs de masse et de centrage, 
inspection et préparation de l'avion ;

(c) manœuvres au sol et vol en circuit d'aérodrome, précautions à prendre 
et procédures à appliquer pour éviter les collisions ;

(d) pilotage de l'avion à l'aide de repères visuels extérieurs ;
(e) vol à vitesse faible ; reconnaissance du décrochage ou de l'amorce de 

décrochage et manœuvres de rétablissement ;
(f) vol à vitesse élevée; reconnaissance du virage engagé ou de l'amorce 

de virage engagé et manœuvres de rétablissement ;
(g) décollages et atterrissages normaux et par vent traversiez
(h) décollages aux performances maximales (terrain court et présence 

d'obstacles); atterrissages sur terrain court ;
(i) vol avec référence aux seuls instruments, y compris un virage de 180° 

en palier ;
(j) vol sur campagne comportant l'utilisation des repères visuels, de la 

navigation à l'estime et, s'il y en a, des aides de radionavigation ;
(k) manœuvres d'urgence, notamment avec mauvais fonctionnement 

simulé des équipements de l'avion ;
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(I) vols au départ et à destination d'aérodromes contrôlés et survol de 
ces aérodromes, respect des procédures des services de la circulation 
aérienne ;

(m) procédures de communication et expressions conventionnelles.

Note : L'expérience de vol aux instruments spécifiée au § 2.3.3.1 (a) (ix) et l'instruction 
en double commande au vol de nuit spécifiée au §. 2.3.2.2 ne permettent pas au 
titulaire de la licence de pilote privé de piloter un avion selon les règles de vol 
aux instruments.

2.3.4 Conditions spécifiques à la délivrance de la licence de pilote privé 
Hélicoptère

2.3.4.1 Expérience

2.3.4.1.1 Le candidat à la licence de pilote privé hélicoptère (PPL-H) doit 
avoir accom pli au moins 40 heures de vol en qualité de pilote d'hélicoptère, ou 
35 heures si celles-ci ont été accomplies dans le cadre d'un cours de formation 
homologuée. L'autorité de délivrance des licences détermine si l'expérience acquise 
comme pilote à l'instruction sur un simulateur d'entraînem ent au vol est 
acceptable dans le total du temps de vol de 40 heures ou de 35 heures, selon le cas. 
Le crédit correspondant à cette expérience est limité à un maximum de 5 heures.

2.3.4.1.1.1 Lorsque le candidat a acquis une expérience de vol comme pilote 
d'aéronefs d'autres catégories, l'autorité peut réduire de 5 heures le nombre 
d'heures spécifié au § 2.3.4.l(a)

2.3.4.1.2 Le candidat doit avoir accompli sur hélicoptère au moins 10 heures 
de vol en solo sous la supervision d'un instructeur de vol habilité, dont 5 heures de 
vol en solo sur cam pagne com prenant au moins un vol d'un minimum de 180 
km (100 NM) au cours duquel aura été effectué un atterrissage en deux paragraphes 
différents.

2.3.4.2 Instruction de vol

2.3.4.2.1 Le candidat à une licence PPL(H) doit avoir reçu au moins 20 heures 
d'instruction en double commande sur des hélicoptères, donnée par un instructeur
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de vol habilité. Celui-ci doit s'assurer que le candidat possède l'expérience 
opérationnelle nécessaire à un pilote privé, dans les domaines suivants au moins :

(a) reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs ;
Note.— On trouve des éléments indicatifs sur l'application de la gestion des menaces 
et des erreurs (TEM) dans les Procédures pour les services de navigation aérienne — 
Formation (PANS-TRG, Doc 9868),Partie II, Section I et Chapitre 6 ainsi que dans le 
Manuel d'instruction sur les facteurs humains (Doc 9683).

(b) préparation du vol, notamment calculs de masse et de centrage, 
inspection et préparation de l'hélicoptère ;

(c) manœuvres au sol et vol en circuit d'aérodrome, précautions à prendre 
et procédures à appliquer pour éviter les collisions ;

(d) pilotage de l'hélicoptère à l'aide de repères visuels extérieurs;
(e) rétablissement à l'amorce d'un enfoncement par défaut de pas 

collectif ; techniques de rétablissement à partir d'un régime rotor trop 
bas, dans la plage d'utilisation normale du moteur ;

(f) mises en régime moteur et rotor, et manœuvres au sol ; vol 
stationnaire ; décollages et atterrissages normaux, par vent traversier 
et sur terrain en pente ;

(g) décollages et atterrissages à la puissance minimale nécessaire ; 
techniques de décollage et d'atterrissage aux performances maximales 
; opérations en zone restreinte ; arrêts rapides ;

(h) vol sur campagne, dont un vol d'au moins une heure, comportant 
l'utilisation des repères visuels, de la navigation à l'estime et, s'il y en a, 
des aides de radionavigation ;

(i) manœuvres d'urgence, notamment avec mauvais fonctionnement 
simulé de l'équipement de l'hélicoptère ; approche en autorotation ;

(j) vols au départ et à destination d'aérodromes contrôlés et survol de 
ces aérodromes, respect des procédures des services de la circulation 
aérienne ;

(k) procédures de communication et expressions conventionnelles.

Note : L'expérience de vol aux instruments spécifiée au §. 2.3.2.2 ne permet pas au
titulaire de la licence de pilote privé de piloter un hélicoptère selon les règles de
vol aux instruments.

2.3.4.2.1.1 Réservé.
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2.3.5 Conditions spécifiques à la délivrance de la licence de pilote privé 
d'aéronef à sustentation motorisée

2.3.5.1 Expérience

2.3.5.1.1 Le candidat à une licence de pilote privé d'aéronefs à sustentation 
motorisé doit avoir accompli au moins 40 heures de vol en qualité de pilote 
d'aéronef à sustentation motorisée. La Sous-Direction des Licences et de la 
Formation du Personnel Aéronautique détermine si l'expérience acquise comme 
pilote à l'instruction sur un simulateur d'entraînement au vol est acceptable dans 
le total du temps de vol de 40 heures.

2.3.5.1.2 Lorsque le candidat a acquis une expérience de vol comme pilote 
d'aéronefs d'autres catégories, la Sous-Direction des Licences et de la Formation du 
Personnel Aéronautique détermine si cette expérience est acceptable et, dans 
l'affirmative, la mesure dans laquelle il est possible de réduire en conséquence le 
nom bre d 'heures spécifié  au § 2.3.5.1.1

2.3.5.1.3 Le candidat doit avoir accompli sur des aéronefs à sustentation 
motorisée au moins 10 heures de vol en solo sous la supervision d'un instructeur 
de vol habilité, dont 5 heures de vol en solo sur campagne comprenant au moins 
un vol d'un minimum de 270 km (150 NM) au cours duquel auront été effectués des 
atterrissages avec arrêt complet à deux aérodromes différents.

2.3.5.2 Instruction de vol

Le candidat à une licence de pilote privé d'aéronefs à sustentation motorisé doit 
avoir reçu au moins 20 heures d'instruction en double commande sur des 
aéronefs à sustentation motorisée, donnée par un instructeur de vol habilité.

(1) L'instructeur doit s'assurer que le candidat possède l'expérience 
opérationnelle nécessaire à un pilote privé, dans les domaines suivants
au moins :

(a) reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs ;
(b) préparation du vol, notamment calculs de masse et de centrage, 

inspection et préparation de l'aéronef à sustentation motorisée 
/

(c) manœuvres au sol et vol en circuit d'aérodrome, précautions à 
prendre et procédures à appliquer pour éviter les collisions ;

(d) pilotage de l'aéronef à sustentation motorisée à l'aide de 
repères visuels extérieurs ;
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(e) manœuvres au sol et mises en régime ; décollages et montées 
en stationnaire et sur la lancée ; approches et atterrissages 
en stationnaire et sur la lancée — normaux, par vent traversier 
et sur terrain en pente ;

(f) décollages et atterrissages à la puissance minimale nécessaire ; 
techniques de décollage et d'atterrissage aux performances 
maximales ; opérations en zone restreinte ; arrêts rapides ;

(g) vol avec référence aux seuls instruments, y compris un virage de 
180° en palier ;

(h) rétablissement à l'amorce d'un enfoncement par défaut de pas 
collectif ; techniques de rétablissement à partir d'un régime rotor 
trop bas, dans la plage d'utilisation normale du moteur ;

(i) vol sur campagne, dont un vol d'au moins une heure, comportant 
l'utilisation des repères visuels, de la navigation à l'estime et, s'il 
y en a, des aides de radionavigation ;

(j) manœuvres d'urgence, notamment avec mauvais 
fonctionnement simulé de l'équipement de l'aéronef à 
sustentation motorisée ; puissance de reconversion à 
l'autorotation et approche en autorotation, s'il y a lieu ; 
rupture de la boîte de transmission et de l'arbre de couplage des 
moteurs, s'il y a lieu ;

(k) vols au départ et à destination d'aérodromes contrôlés et 
survol de ces aérodromes, respect des procédures des services 
de la circulation aérienne ;

(I) procédures de communication et expressions conventionnelles.

Note : L'expérience de vol aux instruments spécifiée au § 2.3.5.2 (vii) et l'instruction en 
double commande au vol de nuit spécifiée au §. 23.2.2 ne permettent pas au 
titulaire de la licence de pilote privé de piloter des aéronefs à sustentation 
motorisée selon les règles de vol aux instruments.
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2.3.6 Conditions spécifiques à la délivrance de la licence de pilote privé de 
dirigeable 

2.3.6.1 Expérience

(a) Les candidats à une licence de pilote privé de dirigeable PPL(As) doivent avoir 
accompli au moins 25 heures de vol en qualité de pilote de dirigeable, qui 
comprennent au minimum:
(1) 3 heures de formation au vol sur campagne à bord d'un dirigeable avec 

un vol sur campagne sur une distance totale d'au moins 45 km (25 
NM);

(2) 5 décollages et 5 atterrissages avec arrêt complet à un aérodrome, 
chaque atterrissage comportant un vol en circuit à l'aérodrome;

(3) 3 heures de vol aux instruments ;
(4) 5 heures comme pilote exerçant les fonctions de pilote commandant de 

bord sous la supervision du pilote commandant de bord titulaire.
(b) Les candidats titulaires d’une licence de ballon (BPL) et qualifiés pour le vol sur 

dirigeables à air chaud peuvent recevoir un crédit correspondant à 10 % de 
leur temps de vol total en tant que PIC sur de tels dirigeables, à concurrence 
de 5 heures.

2.3.6.2 Instruction de vol

(a) Le candidat doit avoir reçu une instruction en double commande sur dirigeable, 
donnée par un instructeur de vol habilité. Celui-ci doit s'assurer que le candidat 
a reçu une instruction dans les domaines suivants au moins :
(a) reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs ;
(b) préparation du vol, notamment calculs de masse et de centrage, 

inspection et préparation du dirigeable ;
(c) manœuvres à l'aide de repères au sol ;
(d) manœuvres au sol et vol en circuit d'aérodrome, précautions à prendre 

et procédures à appliquer pour éviter les collisions ;
(e) techniques et procédures de décollage, notam ment limites 

appropriées, procédures d'urgence et signaux ;
(f) pilotage du dirigeable à l'aide de repères visuels extérieurs;
(g) décollages, atterrissages et remise des gaz ;
(h) décollages aux performances maximales (présence d'obstacles) ;
(i) vol avec référence aux seuls instruments, y compris un virage de 180° 

en palier ;

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes
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(j) navigation, vol sur campagne comportant l'utilisation des repères 
visuels, de la navigation à l'estime et des aides de radionavigation ;

(k) manœuvres d'urgence (reconnaissance des fuites), notamment avec 
mauvais fonctionnement simulé de l'équipement du dirigeable ;

(I) procédures de communication et expressions conventionnelles.

Note : L'expérience de vol aux instruments spécifiée au § 23.6.2 (ix) et l'instruction en 
double commande au vol de nuit spécifiée au §. 2.3.2.2 ne permettent pas au 
titulaire de la licence de pilote privé de piloter des dirigeables selon les règles de 
vol aux instruments.

2.4 Licence de pilote professionnel (CPL)

2.4.1 Conditions générales de délivrance de la licence de pilote 
professionnel pour les catégories Aéronef à sustentation motorisée, avion, 
dirigeable et hélicoptère

2.4.1.1  Age

Le candidat à une licence de pilote professionnel doit être âgé de 18 ans révolus.

2.4.1 .2  Connaissances

Le candidat à une licence de pilote professionnel doit avoir reçu et enregistré une 
formation de connaissance théorique au sol, sanctionnée par un examen 
théorique, portant sur les sujets suivants, à un niveau correspondant aux privilèges 
du titulaire de la licence de pilote professionnel et à la catégorie d'aéronef dont 
l'inclusion dans la licence est prévue.

(a) Droit aérien
Réglementation intéressant le titulaire de la licence de pilote 
professionnel ; règles de l'air ; méthodes et procédures appropriées des 
services de la circulation aérienne ;

(b) Connaissance générale des aéronefs en ce qui concerne les aéronefs à 
sustentation motorisée, les avions, les dirigeables et les hélicoptères
(i) principes d'utilisation et de fonctionnement des groupes

motopropulseurs, systèmes et instruments ;
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(ii) limites d'emploi de la catégorie d'aéronef considérée et des 
groupes motopropulseurs correspondants ; renseignements 
opérationnels pertinents du manuel de vol ou d'autres 
documents appropriés ;

(iii) utilisation et vérification du fonctionnement des systèmes et 
équipements des aéronefs considérés;

(iv) méthodes de maintenance des cellules, systèmes et groupes 
motopropulseurs des aéronefs considérés;

(v) pour les aéronefs à sustentation motorisée et les hélicoptères 
: transmission (chaîne dynamique), s'il y a lieu;

(vi) pour les dirigeables : propriétés physiques et application pratique 
des gaz utilisés ;

(c) Préparation du vol, performances et chargement
(i) effets du chargement et de la répartition de la masse sur la 

manœuvrabilité, les caractéristiques de vol et les performances 
d'un aéronef ; calculs de masse et de centrage ;

(ii) emploi et application pratique des données de performances, 
notamment au décollage et à l'atterrissage ;

(iii) planification prévol et en route pour les vols VFR commerciaux 
; établissement et dépôt des plans de vol des services de la 
circulation aérienne ; procédures appropriées des services de la 
circulation aérienne ; procédures de calage altimétrique ;

(iv) pour les aéronefs à sustentation motorisée, les dirigeables et 
les hélicoptères : effets des charges externes sur la 
manœuvrabilité ;

(d) Performances humaines
Performances humaines, y compris les principes de la gestion des
menaces et des erreurs ;

(e) Météorologie
(i) interprétation et application des messages d'observations, cartes et 

prévisions météorologiques aéronautiques ; utilisation et 
procédures d'obtention des renseignements météorologiques, 
avant le vol et en vol ; altimétrie ;

(ii) météorologie aéronautique ; éléments de climatologie influant 
sur l'aviation dans les régions où le candidat doit être amené 
à piloter ; mouvement des systèmes de pression, structure des 
fronts, origine et caractéristiques des
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phénomènes m étéorologiques significatifs qui influent sur les 
conditions de décollage, de croisière et d'atterrissage ;

(iii) causes, reconnaissance et effets du givrage ; procédures de 
pénétration des zones frontales ; évitement des conditions 
météorologiques dangereuses ;

(f) Navigation
(i) navigation aérienne, notamment emploi des cartes 

aéronautiques, des instruments et des aides à la navigation ; 
compréhension des principes et caractéristiques des systèmes 
de navigation appropriés ; utilisation de l'équipement de bord ;

(ii) dans le cas de dirigeables :
(1) emploi, limites d'emploi et vérification du fonctionnement de 

l'avionique et des instruments nécessaires à la conduite et 
à la navigation ;

(2) emploi, précision et fiabilité des systèmes de navigation 
utilisés au départ, en croisière, à l'approche et à 
l'atterrissage; identification des aides de radionavigation ;

(3) principes et caractéristiques des systèmes de navigation 
autonomes et à référence extérieure ; utilisation de 
l'équipement de bord ;

(g) Procédures opérationnelles
(i) application de la gestion des menaces et des erreurs aux 

performances opérationnelles ;
(ii) em ploi de la docum entation aéronautique telle que les 

publications d'information aéronautique (AIP), les NOTAM et les 
codes et abréviations aéronautiques ;

(iii) procédures de calage altimétrique ;
(iv) précautions et procédures d'urgence appropriées ;
(v) procédures opérationnelles de transport de fret ; risques que 

peuvent présenter les marchandises dangereuses ;
(vi) consignes de sécurité à donner aux passagers, notamment sur les 

précautions à prendre lorsqu'ils embarquent dans un aéronef ou 
en débarquent ;

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes



ÏM r REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
I X LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d'ivoire

(vii) dans le cas des hélicoptères et, s'il y a lieu, des aéronefs à 
sustentation motorisée, enfoncement par défaut de pas collectif, 
résonance sol, décrochage de la pale reculante, basculement 
latéral et autres dangers liés au vol ; mesures de sécurité 
propres au vol en VMC ;

(h) Principes du vol ; principes du vol ;

(i) Radiotéléphonie ; procédures de communication et expressions 
conventionnelles pour le vol VFR ; mesures à prendre en cas d'interruption 
des communications.

Examen de connaissance théorique

Tout candidat à une licence CPL doit démontrer, par le biais d'examens portant sur les 
sujets énumérés en 2.4.1.2 (a) un niveau de connaissances théoriques correspondant 
aux privilèges accordés au titulaire d'une licence CPL et doit remplir les conditions 
spécifiées au paragraphe 1.2.10.

2.4.1.3 Habileté

Le candidat à une licence de pilote professionnelle (CPL) doit avoir prouvé qu'il est 
capable, en qualité de pilote commandant de bord d'un aéronef de la catégorie 
d'aéronef considérée, d'appliquer les procédures et d'exécuter les manœuvres 
indiquées aux § 2.4.3.2.1, 2.4.4.2, 2.4.5.2 ou 2.4.6.2 avec un degré de compétence 
correspondant aux privilèges du titulaire de la licence de pilote professionnel, et

(a) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs ;
(b) de respecter les limites d'emploi de l'aéronef ;
(c) d'exécuter toutes les manœuvres avec souplesse et précision ;
(d) de faire preuve de jugement et de qualités d'aviateur ;
(e) d'appliquer ses connaissances aéronautiques ;
(f) de garder à tout instant la maîtrise de l'aéronef, de telle manière que la 

réussite d'une procédure ou d'une manœuvre est assurée.

2.4.1.4 Aptitude physique et mentale

Le candidat à une licence de pilote professionnel doit détenir une attestation 
médicale de classe 1 en cours de validité.
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2.4.2 Privilèges du titulaire de la licence de pilote professionnel et
conditions à observer dans l'exercice de ces privilèges

2.4.2.1 Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6, 1.2.7.1, 1.2.9 
et 2.1 du présent règlement, la licence de pilote professionnel permet à son titulaire, 
dans la catégorie appropriée d'aéronef :

(a) d'exercer tous les privilèges du titulaire de la licence de pilote privé;
(b) de remplir les fonctions de pilote commandant de bord ou copilote sur 

un aéronef exploité pour des opérations autres que le transport 
aérien commercial;

(c) de remplir les fonctions de pilote commandant de bord, dans le 
transport aérien commercial, d'un aéronef de la catégorie 
d'aéronef considérée certifié pour être exploité par un seul pilote ;

(d) de remplir les fonctions de copilote d'un aéronef de la catégorie 
d'aéronef considérée dans lequel la présence d'un copilote est exigée;

(e) pour la catégorie dirigeable : de piloter un dirigeable selon les règles 
IFR.

2.4.2.2 Avant d'exercer de nuit ces privilèges, le titulaire de la licence doit 
avoir reçu sur un aéronef de la catégorie d'aéronef considérée une 
instruction en double commande au vol de nuit, avec décollages, atterrissages 
et navigation.

Note : Le § 2.1.10 restreint certains des privilèges attachés à cette licence dans le cas 
des titulaires qui ont atteint l'Age de 60 ans et de 65 ans.

2.4.3 Conditions spécifiques à la délivrance de la qualification catégorie
avion

2.4.3.1 Expérience

2.4.3.1.1 Le candidat à la licence de pilote professionnel avion (CPL-A) doit 
avoir accompli au moins 200 heures de vol, ou 150 heures si celles-ci ont été 
accomplies dans le cadre d'un cours de formation homologuée par l'Autorité de 
l'Aviation Civile, en qualité de pilote d'avion dont 20 heures peuvent être acquises 
comme pilote à l'instruction sur un simulateur d'entraînement au vol.
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2.4.3.1.1.1 Le candidat à la licence de pilote professionnel avion (CPL-A) doit 
avoir accompli sur avion un minimum de :

(a) 100 heures, ou 70 heures dans le cas d'un cours de formation 
homologuée, en qualité de pilote commandant de bord ;

(b) 20 heures de vol sur campagne en qualité de pilote commandant de 
bord, comprenant un vol d'un minimum de 540 km (300 NM) au cours 
duquel aura été effectué un atterrissage avec arrêt complet à deux 
aérodromes différents ;

(c) 10 heures d'instruction aux instruments, dont un maximum de 5 
heures peuvent être aux instruments au sol ;

(d) si les privilèges de la licence doivent être exercés de nuit, 5 heures 
de vol de nuit, comprenant 5 décollages et 5 atterrissages en qualité 
de pilote commandant de bord.

2.4.3.1.2 Lorsque le candidat à la licence de pilote professionnel avion (CPL-A) a 
acquis une expérience de vol comme pilote d'aéronefs d'autres catégories, les 200 
heures de vol requises peuvent être réduites comme suit :

(a) 10 heures en tant que CDB dans une catégorie autre que les hélicoptères, 
ou

(b) 30 heures en tant que pilote aux commandes titulaire d'un (PPL H) à bord 
d'hélicoptères, ou

(c) 100 heures en tant que pilote aux commandes titulaire d'un CPL (H) sur 
des hélicoptères.

2.4.3.2 Instruction de vol

2.4.3.2.1 Le candidat à la licence de pilote professionnel avion (CPL-A) doit avoir 
reçu une instruction en double commande sur des avions appropriés à la 
qualification de classe ou de type sollicitée, donnée par un instructeur de vol 
habilité par l'Autorité de l'Aviation Civile.

L'instructeur habilité doit s'assurer que le candidat possède l'expérience 
opérationnelle nécessaire à un pilote professionnel, dans les domaines suivants au 
moins :

(a) reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs ;
(b) préparation du vol, notamment calculs de masse et de centrage, 

inspection et préparation de l'avion ;
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(c) manœuvres au sol et vol en circuit d'aérodrome, précautions à prendre 
et procédures à appliquer pour éviter les collisions ;

(d) pilotage de l'avion à l'aide de repères visuels extérieurs ;
(e) vol à vitesse faible ; évitement des vrilles ; reconnaissance du 

décrochage ou de l'amorce de décrochage et manœuvres de 
rétablissement ;

(f) vols avec puissance asymétrique, pour la qualification de classe ou de 
type multimoteur ;

(g) vol à vitesse élevée ; reconnaissance du virage engagé ou de l'amorce 
de virage engagé et manœuvres de rétablissement ;

(h) décollages et atterrissages normaux et par vent traversier ;
(i) décollages aux performances maximales (terrain court et présence 

d'obstacles) ; atterrissages sur terrain court ;
(j) manœuvres de vol fondamentales et rétablissement à partir d'assiettes 

inhabituelles avec référence aux seuls instruments de base ;
(k) vol sur campagne comportant l'utilisation des repères visuels, de la 

navigation à l'estime et des aides de radionavigation ; procédures de 
déroutement ;

(I) procédures et manœuvres anormales et d'urgence, notamment avec 
mauvais fonctionnement simulé des équipements de l'avion;

(m) vols au départ et à destination d'aérodromes contrôlés et survol de 
ces aérodromes, respect des procédures des services de la circulation 
aérienne ;

(n) procédures de communication et expressions conventionnelles. 

Habilitation au vol de nuit

Au moins cinq heures de vol sur avion doivent être effectuées de nuit, comprenant 3 
heures de formation en double commande dont au moins 1 heure de navigation en 
campagne, et cinq décollages en solo et cinq atterrissages complets en solo. Cette 
aptitude sera mentionnée sur la licence.

Examen pratique d'aptitude

Les candidats à une CPL devront être reçus à un examen pratique, conformément à 
l'appendice au paragraphe 2.4.3.2 au présent règlement, afin de démontrer leur 
aptitude à effectuer, en tant que PIC de la catégorie appropriée d'aéronef, les 
procédures et manœuvres applicables, avec la compétence correspondant aux 
privilèges octroyés.
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Note : L'expérience de vol aux instruments spécifiée au § 2.4.3.1 (a) (1) (iii) et 2.4.4.2
(a) (1) (x), ainsi que l'expérience de vol de nuit et l'instruction en double 
commande au vol de nuit spécifiées aux §. 2.4.4.1 (a) (1) (iv) et 2.4.4.2 ne 
permettent pas au titulaire d'une licence de pilote professionnel de piloter un 
avion selon les règles de vol aux instruments.

2.4.3.2.2 Le postulant doit avoir reçu, en vol réel, une formation à la prévention des 
pertes de contrôle et aux manœuvres de rétablissement approuvée l'Autorité 
Nationale de l'Aviation Civile (ANAC).

Note 1. — Les procédures concernant la formation en vol réel à la prévention des pertes 
de contrôle et aux manœuvres de rétablissement figurent dans les Procédures pour les 
services de navigation aérienne — Formation (PANS-TRG) (Doc 9868).

Note 2. — Des orientations sur la formation en vol réel à la prévention des pertes de 
contrôle et aux manœuvres de rétablissement figurent dans le Manuel sur la formation 
des pilotes d'avion à la prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de 
rétablissement (Doc 10011).

2.4.4 Conditions propres à la délivrance de la licence de pilote 
professionnel de catégorie hélicoptère - CPL(H) 

2.4.4.1 Expérience

2.4.4.1.1 Le candidat de la licence de pilote professionnel hélicoptère doit 
avoir accompli au moins 150 heures de vol, ou 100 heures si celles-ci ont été 
accomplies dans le cadre d'un cours intégrée de formation homologuée par 
l'Administration de l'Aviation Civile en vertu du présent règlement, en qualité de 
pilote d'hélicoptère dont 10 heures peuvent être acquises comme pilote à 
l'instruction sur un simulateur d'entraînement au vol.

2.4.4.1.1.1 Le candidat à une licence CPL(H) doit avoir accompli, sur hélicoptère, 
au moins :

(a) 35 heures en qualité de pilote commandant de bord ;
(b) 10 heures de vol sur campagne en qualité de pilote commandant de 

bord, comprenant un vol au cours duquel aura été effectué un 
atterrissage en deux paragraphes différents ;
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(c) 10 heures d'instruction aux instruments, dont un maximum de 5 
heures peuvent être aux instruments au sol ;

(d) si les privilèges de la licence doivent être exercés de nuit, 5 heures de 
vol de nuit, comprenant 5 décollages et 5 circuits d'atterrissage en 
qualité de pilote commandant de bord.

2.4.4.1.2 Lorsque le candidat à une licence CPL(H) a acquis une expérience de 
vol comme pilote d'aéronefs d'autres catégories, les 150 heures spécifiées au 
paragraphe 2.4.4.1 (a) peuvent être réduite comme suit :

(1) 20 heures en tant que pilote aux commandes titulaire d'un PPL (A) sur 
des hélicoptères, ou

(2) 50 heures en tant que pilote aux commandes titulaire d'un CPL (A) sur 
des hélicoptères.

Le candidat aune licence CPL(H) doit être détenteur d'une PPL (H) délivré en vertu 
du présent règlement.

2.4.4.2 Instruction de vol

Le candidat à une licence CPL(H) doit avoir reçu une instruction en double commande 
sur hélicoptère, donnée par un instructeur de vol habilité par l'Administration de 
l'Aviation civile.

L'instructeur s'assurera que le candidat possède l'expérience opérationnelle 
nécessaire à un pilote professionnel, dans les domaines suivants au moins :

(a) reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs ;
(b) préparation du vol, notamment calculs de masse et de centrage, 

inspection et préparation de l'hélicoptère ;
(c) manœuvres au sol et vol en circuit d'aérodrome, précautions à prendre 

et procédures à appliquer pour éviter les collisions ;
(d) pilotage de l'hélicoptère à l'aide de repères visuels extérieurs ;
(e) rétablissement à l'amorce d'un enfoncement par défaut de pas 

collectif ; techniques de rétablissement à partir d'un régime rotor trop 
bas, dans la plage d'utilisation normale du moteur ;

(f) mises en régime moteur et rotor, et manœuvres au sol ; vol 
stationnaire ; décollages et atterrissages normaux, par vent traversier 
et sur terrain en pente ; approches à forte pente ;
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(g) décollages et atterrissages à la puissance minimale nécessaire ; 
techniques de décollage et d'atterrissage aux performances maximales ; 
opérations en zone restreinte ; arrêts rapides ;

(h) vol stationnaire hors effet de sol ; opérations avec charge externe, 
s'il y a lieu ; vol à haute altitude ;

(i) manœuvres de vol fondamentales et rétablissement à partir 
d'assiettes inhabituelles avec référence aux seuls instruments de base ;

(j) vol sur campagne comportant l'utilisation des repères visuels, de la 
navigation à l'estime et des aides de radionavigation ; procédures de 
déroutement ;

(k) procédures anormales et d'urgence, notamment avec mauvais 
fonctionnement simulé de l'équipement de l'hélicoptère ; approche et 
atterrissage en autorotation ;

(I) vols au départ et à destination d'aérodromes contrôlés et survol de 
ces aérodromes ; respect des procédures des services de la circulation 
aérienne ;

(m) procédures de communication et expressions conventionnelles. 

Formation au vol de nuit

Au moins cinq heures de vol sur hélicoptère doivent être effectuées de nuit, 
comprenant 3 heures de formation en double commande dont au moins 1 heure de 
navigation en campagne, et cinq décollages en solo et cinq atterrissages complets en 
solo. Cette aptitude sera mentionnée sur la licence.

Examen pratique d'aptitude

Les candidats à une CPL devront être reçus un examen pratique, conformément à 
l'appendice au paragraphe 2.4.3.2 du présent règlement, afin de démontrer leur 
aptitude à effectuer, en tant que PIC de la catégorie appropriée d'aéronef, les 
procédures et manœuvres applicables, avec la compétence correspondant aux 
privilèges octroyés.

Note : L'expérience de vol aux instruments spécifiée au § 2.4.4.1 (a) (1) (iii) et 2.4.4.2
(a) (1) (ix), ainsi que l'expérience de vol de nuit et l'instruction en double 
commande au vol de nuit spécifiées aux §. 2.4.4.1 (a) (1) (iv) et 2.4.4.2 ne 
permettent pas au titulaire d'une licence de pilote professionnel de piloter un 
hélicoptère selon les règles de vol aux instruments.
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2.4.5 Conditions propres à la délivrance de la licence de catégorie aéronef à 
sustentation motorisée

2.4.5.1 Expérience

2.4.5.1.1 Le candidat à une licence d'aéronef à sustentation motorisée doit avoir 
accompli en qualité de pilote au moins 200 heures de vol sur un aéronef à 
sustentation motorisée, ou 150 heures si celles-ci ont été accomplies dans le cadre 
d'un cours de formation homologuée par l'Autorité de l'Aviation Civile en vertu 
du présent règlement.

2.4.5.1.2 Le candidat à une licence de pilote professionnel d'aéronef à 
sustentation motorisée à double commande doit avoir accompli sur un aéronef à 
sustentation motorisée un minimum de :

(a) 50 heures en qualité de pilote commandant de bord ;
(b) 10 heures de vol sur campagne en qualité de pilote commandant de 

bord, comprenant un vol d'un minimum de 540 km (300 NM) au cours 
duquel auront été effectués des atterrissages avec arrêt complet à deux 
aérodromes différents ;

(c) 10 heures d'instruction aux instruments, dont un maximum de 5 
heures peuvent être aux instruments au sol ;

(d) si les privilèges de la licence doivent être exercés de nuit, 5 heures 
de vol de nuit, comprenant 5 décollages et 5 atterrissages en qualité 
de pilote commandant de bord.

2.4.5.1.3 Lorsque le candidat a acquis une expérience de vol comme pilote 
d'aéronefs d'autres catégories, la Sous-Direction des Licences et de la Formation du 
Personnel Aéronautique détermine si cette expérience est acceptable et, dans 
l'affirmative, la mesure dans laquelle il est possible de réduire en conséquence le 
nombre d'heures spécifié au § 2.4.5.1.1.

2.4.5.2 Instruction de vol

Le candidat à une licence d'aéronef à sustentation motorisée doit avoir reçu sur 
un aéronef à sustentation motorisée une instruction en double commande 
donnée par un instructeur de vol habilité.

Celui-ci s'assurera que le candidat possède l'expérience opérationnelle nécessaire 
à un pilote professionnel, dans les domaines suivants au moins :

(a) reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs ;
(b) préparation du vol, notamment calculs de masse et de centrage,

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes 2 -5 0



REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
I j T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

inspection et préparation de l'aéronef à sustentation motorisée ;
(c) manœuvres au sol et vol en circuit d'aérodrome, précautions à prendre 

et procédures à appliquer pour éviter les collisions ;
(d) pilotage de l'aéronef à sustentation motorisée à l'aide de repères 

visuels extérieurs ;
(e) rétablissement à l'amorce d'un enfoncement par défaut de pas 

collectif; techniques de rétablissement à partird'un régime rotortrop 
bas, dans la plage d'utilisation normale du moteur ;

(f) manœuvres au sol et mises en régime ; décollages et montées en 
stationnaire et sur la lancée ; approches et atterrissages en stationnaire 
et sur la lancée — normaux, par vent traversier et sur terrain en pente ; 
approches à forte pente ;

(g) décollages et atterrissages à la puissance minimale nécessaire ; 
techniques de décollage et d'atterrissage aux performances maximales ; 
opérations en zone restreinte ; arrêts rapides ;

(h) vol stationnaire hors effet de sol ; opérations avec charge externe, s'il y 
a lieu ; vol à haute altitude ;

(i) manœuvres de vol fondamentales et rétablissement à partir 
d'assiettes inhabituelles avec référence aux seuls instruments de base ;

(j) vol sur campagne, dont un vol d'au moins une heure, comportant 
l'utilisation des repères visuels, de la navigation à l'estime et, s'il y en 
a, des aides de radionavigation ;

(k) manœuvres d'urgence, notamment avec mauvais fonctionnement 
simulé de l'équipement de l'aéronef à sustentation motorisée ; 
puissance de reconversion à l'autorotation et approche en 
autorotation, s'il y a lieu ; rupture de la boîte de transmission et de 
l'arbre de couplage des moteurs, s'il y a lieu ;

(I) vols au départ et à destination d'aérodromes contrôlés et survol de 
ces aérodromes ; respect des procédures des services de la 
circulation aérienne ;

(m) procédures de communication et expressions conventionnelles.

Note : L'expérience de vol aux instruments spécifiée au § 2.4.5.1 (b) (3) et 2.4.5.2 (a) (1)
(ix), ainsi que l'expérience de vol de nuit et l'instruction en double
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commande au vol de nuit spécifiées aux§. 2.4.4.1 (b) (4) et 2.4.2.2 ne permettent 
pas au titulaire d'une licence de pilote professionnel de piloter des aéronefs à 
sustentation motorisé selon les règles de vol aux instruments.

2.4.6 Conditions propres à la délivrance de la qualification catégorie
dirigeable

2.4.6.1 Expérience

2.4.6.1.1 Le candidat à une licence de dirigeable doit avoir accompli au moins 
200 heures de vol en qualité de pilote.

2.4.6.1.1.1 Le candidat doit avoir accompli au moins :
(a) 50 heures en qualité de pilote de dirigeable ;
(b) 30 heures, sur des dirigeables, en qualité de pilote commandant de 

bord ou de pilote commandant de bord sous supervision, qui 
comprendront au moins :
(A) 10 heures de vol sur campagne ;
(B) 10 heures de vol de nuit ;

(c) 40 heures aux instruments, dont 20 doivent être en vol et 10 en 
vol à bord d'un dirigeable ;

(d) 20 heures de formation au vol à bord d'un dirigeable, dans les 
domaines d'exploitation énumérés au § 2.4.6.2.

2.4.6.2 Instruction de vol

Le candidat doit avoir reçu une instruction en double commande sur dirigeable, 
donnée par un instructeur de vol habilité. Celui-ci doit s'assurer que le candidat 
possède l'expérience opérationnelle nécessaire à un pilote professionnel, dans les 
domaines suivants au moins :

(a) reconnaissance et gestion des menaces et des erreurs ;
(b) préparation du vol, notamment calculs de masse et de centrage, 

inspection et préparation du dirigeable ;
(c) manoeuvres au sol et vol en circuit d'aérodrome, précautions à 

prendre et procédures à appliquer pour éviter les collisions ;
(d) techniques et procédures de décollage, notamment limites 

appropriées, procédures d'urgence et signaux ;
(e) pilotage du dirigeable à l'aide de repères visuels extérieurs;
(f) reconnaissance des fuites ;
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(g) décollages et atterrissages normaux ;
(h) décollages aux performances maximales (terrain court et présence 

d'obstacles); atterrissages sur terrain court ;
(i) vol selon les règles de vol aux instruments ;
(j) vol sur campagne comportant l'utilisation des repères visuels, de la 

navigation à l'estime et, s'il y en a, des aides de radionavigation ;
(k) manœuvres d'urgence, notamment avec mauvais fonctionnement 

simulé de l'équipement du dirigeable ;
(I) vols au départ et à destination d'aérodromes contrôlés et survol de 

ces aérodromes, respect des procédures des services de la circulation 
aérienne ;

(m) procédures de communication et expressions conventionnelles

2.5 Licence de pilote en équipage multiple (MPL) catégorie Avion

Note.- Le titulaire d'une licence de pilote en équipage multiple peut, en vertu du 
§ 2.5.2.1, remplir les fonctions de copilote à bord d'un avion dans lequel la 
présence d'un copilote est exigée. Un tel titulaire pourra obtenir une licence de 
pilote de ligne catégorie avion, après avoir rempli les conditions relatives à cette 
licence dont les privilèges seront limités aux vols en équipage multiple, à moins 
que le titulaire ne remplisse les conditions spécifiées aux § 2.5.2.1 a), 2.5.2.2 et
2.5.2.3, selon qu'il convient (voir le § 2.6.2.2).

2.5.1 Conditions générales de délivrance de la licence

2.5.1.1 Age

Le candidat doit être âgé de 18 ans révolus.

2.5.1.2 Compétences

Le candidat doit prouver de manière satisfaisante qu'il a les compétences définies 
dans un modèle de compétence adapté pour l'exécution des fonctions de copilote 
d'avion de transport à turbomachine(s) certifié pour être exploité avec un équipage 
de conduite minimal d'au moins deux pilotes. Le modèle de compétence adapté doit 
être approuvé par l'ANAC.

Note 1. — Des habiletés, connaissances et attitudes sous-tendent ces compétences 
comme il est décrit dans les Procédures pour les services de navigation aérienne — 
Formation (PANS-TRG, Doc 9868). Les habiletés et les connaissances indiquées aux §
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2.5.1.2.1 et 2.5.1.2.2 représentent les exigences minimales pour la délivrance d'une 
licence de pilote en équipage multiple.

Note 2. — Les compétences du modèle de compétence adapté approuvé offrent des 
contre-mesures individuelles et collectives pour la gestion des menaces et des 
erreurs. On trouve des éléments indicatifs sur la gestion des menaces et des erreurs 
dans les Procédures pour les services de navigation aérienne — Formation (PANS- 
TRG, Doc 9868).

2.5.1.2.1 Connaissances sous-jacentes

2.5.1.2.1.1 Le candidat à une licence de pilote en équipage multiple Avion doit avoir 
au moins rempli les conditions spécifiées au § 2.6.1.2 pour la licence de pilote de 
ligne catégorie avion dans le cadre d'un cours de formation homologuée ainsi que 
les autres exigences de base du modèle de compétence adapté approuvé.

2.5.1.2.1.2 La formation sur les connaissances sous-jacentes requises doit être 
entièrement intégrée à la formation sur les habiletés sous-jacentes requises.

(b) Examen théorique de connaissance

Tout candidat à une licence MPL(A) doit démontrer un niveau de connaissances 
correspondant aux privilèges du titulaire d'une licence ATPL(A), conformément aux 
conditions spécifiées au paragraphe 1.2.10 de la présente annexe et au cours de 
formation à la qualification de type sur avion multipilote.

2.5.1.2.2 Habiletés sous-jacentes

Le candidat à une licence de pilote en équipage multiple avion doit avoir 
prouvé qu'il a les habiletés sous-jacentes requises,, pour les compétences définies 
dans le modèle de compétence adapté approuvé en tant que pilote aux commandes 
et pilote, surveillant au niveau d'habileté nécessaire pour remplir les fonctions de 
copilote d'avion à turbomachine(s) certifié pour être exploité avec un équipage de 
conduite minimal d'au moins deux pilotes, en VFR et en IFR.

2.5.1.2.3 Sans objet.

2.5.1. 3 Aptitude physique et mentale

Le candidatà une licence de pilote en équipage multiple doit détenir une attestation
médicale de classe 1 en cours de validité.
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2.5.2 Privilèges du titulaire de la licence et conditions à observer dans 
l'exercice de ces privilèges

2.5.2.1 Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6, 1.2.7.1, 1.2.9 
et 2.1, la licence de pilote en équipage multiple permettra à son titulaire :

(a) d'exercer tous les privilèges du titulaire de la licence de pilote privé de la 
catégorie avion, s'il a satisfait aux conditions du § 2.3.3 ;

(b) d'exercer les privilèges de la qualification de vol aux instruments en 
exploitation à équipage multiple ;

(c) de remplir les fonctions de copilote à bord d'un avion dans lequel la 
présence d'un copilote est exigée.

2.5.2.2 Avant d'exercer les privilèges de la qualification de vol aux 
instruments en exploitation monopilote sur avion, le titulaire de la licence doit 
avoir prouvé qu'il est capable de remplir les fonctions de pilote commandant de 
bord en exploitation monopilote assurée uniquement par référence aux instruments 
et doit avoir satisfait aux conditions d'habileté spécifiées au § 2.7.1.2 pour la 
catégorie avion.

2.5.2.3 Avant d'exercer les privilèges de la licence de pilote professionnel 
catégorie avion dans le cadre d'un vol monopilote, le titulaire doit avoir :

(a) accompli, sur des avions, 70 heures en qualité de pilote commandant 
de bord ou composées comme suit : 10 heures au minimum en 
qualité de pilote commandant de bord et le reste en qualité de pilote 
commandant de bord sous supervision ;

(b) accompli 20 heures de vol sur campagne en qualité de pilote 
commandant de bord ou composées comme suit : 10 heures au 
minimum en qualité de pilote commandant de bord et le reste en 
qualité de pilote commandant de bord sous supervision, y compris 
un vol sur une distance d'au moins 540 km (300 NM) au cours duquel 
aura été effectué un atterrissage avec arrêt complet à deux 
aérodromes différents ;

(c) satisfait aux conditions de la licence de pilote professionnel pour la 
catégorie avion considérée qui sont spécifiées aux § 2.4.1.2, 2.4.1.3,
2.4.3.1.1 [à l'exception de 2.4.3.1 (a) (1) (i)] et 2.4.3.2.
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Note : Les privilèges d'exploitation monopilote accordés au titulaire d'une licence de 
pilote en équipage multiple, seront indiqués dans une annotation portée sur la licence 
de pilote en équipage multiple ou en délivrant une licence de pilote professionnel de la 
catégorie d'avion.

2.5.3 Expérience

2.5.3.1 Le candidat à une licence de pilote en équipage multiple avion doit 
avoir suivi un cours de formation homologuée d'au moins 240 heures comprenant 
des vols réels et simulés en qualité de pilote aux commandes et de pilote 
surveillant.

2.5.3.2 L'expérience en vol réel doit comprendre au moins l'expérience 
spécifiée au § 2.3.3.1, la formation à la prévention des pertes de contrôle et aux 
manœuvres de rétablissement, le vol de nuit et le vol par référence aux seuls 
instruments.

Note 1.— Les procédures concernant la formation en vol réel à la prévention des pertes 
de contrôle et aux manœuvres de rétablissement figurent dans les Procédures pour les 
services de navigation aérienne — Formation (PANS-TRG) (Doc 9868).

Note 2.— Des orientations sur la formation en vol réel à la prévention des pertes de 
contrôle et aux manœuvres de rétablissement figurent dans le Manuel sur la formation 
des pilotes d'avion à la prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de 
rétablissement (Doc 10011).

2.5.3.3 En plus de remplir les conditions prévues au § 2.5.3.2, le candidat 
doit avoir acquis, sur avion à turbomachine(s) certifié pour être exploité avec un 
équipage de conduite minimal d'au moins deux pilotes ou sur simulateur 
d'entraînement au vol homologué à cette fin par l'autorité de délivrance des licences 
suivant les indications du § 4de l'Appendice 1 au § 2.5 et l'appendice 3 au § 1.2.8 , 
l'expérience nécessaire pour atteindre la norme de compétence finale du modèle 
de compétence adapté approuvé.

2.5.4 Instruction de vol

2.5.4.1 Le candidat doit avoir suivi une formation homologuée répondant aux 
conditions d'expérience spécifiées au § 2.5.3.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes 2-56



l à REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
i j T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d'ivoire

2.5.4.2 Le candidat doit avoir reçu une instruction en double commande afin 
d'atteindre la norme de compétence finale relative à toutes les compétences du 
modèle de compétence adapté approuvé pour la délivrance de la licence de pilote 
en équipage multiple..

Note. — Les compétences du modèle de compétence adapté approuvé offrent des 
contre-mesures individuelles et collectives pour la gestion des menaces et des 
erreurs. On trouve des éléments indicatifs sur la gestion des menaces et des erreurs 
dans les Procédures pour les services de navigation aérienne — Formation (PANS- 
TRG, Doc 9868).

Epreuve pratique d'aptitude

Le candidat doit passer son épreuve d'aptitude dans les conditions fixées par l'autorité 
sur le type d'avion utilisé lors de la phase avancée du cours de formation intégré 
MPL(A).

La progression relative à l'acquisition des aptitudes décrites ci-dessus doit faire l'objet 
d'une évaluation continue et documentée.

2.6 Licence de pilote de ligne

2.6.1 Conditions générales de délivrance de la licence pour les catégories 
aéronef à sustentation motorisée, avion et hélicoptère

2.6.1.1 Age

Le candidat doit être âgé de 21 ans révolus.

2.6.1.2 Connaissances

2.6.1.2.1 Le candidat à une licence de pilote de ligne doit avoir prouvé qu'il 
connaît au moins les sujets suivants, à un niveau correspondant aux privilèges du 
titulaire de la licence de pilote de ligne et à la catégorie d'aéronef dont l'inclusion 
dans la licence est prévue.

(a) Droit aérien
Réglementation intéressant le titulaire de la licence de pilote de ligne ; 
règles de l'air ; méthodes et procédures appropriées des services de la 
circulation aérienne ;
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(b) Connaissance générale des aéronefs en ce qui concerne les
aéronefs à sustentation motorisée, les avions et les
hélicoptères
(i) caractéristiques générales et limites d'emploi des systèmes des 

aéronefs, notamment des circuits électriques, des circuits 
hydrauliques et des systèmes de pressurisation ; systèmes de 
commande de vol, y compris le pilote automatique et 
l'augmentation de la stabilité ;

(ii) principes de fonctionnement, procédures d'utilisation et limites 
d'emploi des groupes motopropulseurs d'aéronef ; effets des 
conditions atmosphériques sur les performances des moteurs ; 
renseignements opérationnels pertinents du manuel de vol ou 
d'autres documents appropriés ;

(iii) procédures et limites d'emploi applicables à la catégorie 
d'aéronef considérée ; effets des conditions atmosphériques sur 
les performances des aéronefs selon les renseignements 
opérationnels pertinents du manuel de vol ;

(iv) utilisation et vérification du fonctionnement des systèmes et 
équipements des aéronefs considérés ;

(v) instruments de vol ; compas, erreurs dues aux virages et à 
l'accélération ; limites de fonctionnement des instruments 
gyroscopiques et effets de la précession ; pratiques et 
procédures à appliquer en cas de mauvais fonctionnement des 
divers instruments de vol et dispositifs d'affichage électroniques 
/

(vi) méthodes de maintenance des cellules, systèmes et groupes 
motopropulseurs des aéronefs considérés ;

(vii) pour les aéronefs à sustentation motorisée et les hélicoptères 
: transmission (chaîne dynamique), s'il y a lieu ;

(c) Préparation du vol, performances et chargement
(i) effets du chargement et de la répartition de la masse sur la 

manœuvrabilité, les caractéristiques de vol et les 
performances d'un aéronef ; calculs de masse et de centrage ;

(ii) emploi et application pratique des données de performances, 
notamment au décollage et à l'atterrissage, ainsi que 
procédures de conduite du vol en croisière ;
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(iii) planification prévol et en route opérationnelle ; établissement 
et dépôt des plans de vol des services de la circulation 
aérienne ; procédures appropriées des services de la circulation 
aérienne ; procédures de calage altimétrique ;

(iv) pour les aéronefs à sustentation motorisée et les hélicoptères : 
effets des charges externes sur la manœuvrabilité ;

(d) Performances humaines
Performances humaines, y compris les principes de la gestion des
menaces et des erreurs ;

(e) Météorologie
(i) interprétation et application des messages d'observations, cartes 

et prévisions météorologiques aéronautiques ; codes et 
abréviations ; utilisation et procédures d'obtention des 
renseignements météorologiques, avant le vol et en vol ; altimétrie 
/

(ii) météorologie aéronautique ; éléments de climatologie 
influant sur l'aviation dans les régions où le candidat doit 
être amené à piloter ; mouvement des systèmes de 
pression, structure des fronts, origine et caractéristiques des 
phénomènes météorologiques significatifs qui influent sur 
les conditions de décollage, de croisière et d'atterrissage ;

(iii) causes, reconnaissance et effets du givrage ; procédures de 
pénétration des zones frontales ; évitement des conditions 
météorologiques dangereuses ;

(iv) dans le cas des aéronefs à sustentation motorisée et des 
avions, météorologie pratique à haute altitude, y compris 
l'interprétation et l'emploi des observations, cartes et 
prévisions météorologiques ; courants-jets ;

(f) Navigation
(i) navigation aérienne, notamment emploi des cartes 

aéronautiques, des aides de radionavigation et des systèmes de 
navigation de surface ; exigences propres à la navigation long- 
courrier ;

(ii) emploi, limites d'emploi et vérification du fonctionnement de 
l'avionique et des instruments nécessaires à la conduite des 
aéronefs et à la navigation ;

(iii) emploi, précision et fiabilité des systèmes de navigation utilisés 
au départ, en croisière, à l'approche et à l'atterrissage ; 
identification des aides de radionavigation ;
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(iv) principes et caractéristiques des systèmes de navigation 
autonomes et à référence extérieure ; utilisation de 
l'équipement de bord ;

(g) Procédures opérationnelles
(i) application de la gestion des menaces et des erreurs aux 

performances opérationnelles ;
(ii) interprétation et emploi de la documentation aéronautique telle 

que les publications d'information aéronautique (AIP), les 
NOTAM, les codes et abréviations aéronautiques ;

(iii) précautions et procédures d'urgence ; mesures de sécurité ;
(iv) procédures opérationnelles de transport de fret et de 

marchandises dangereuses ;
(v) consignes de sécurité à donner aux passagers, notamment sur 

les précautions à prendre lorsqu'ils embarquent dans un 
aéronef ou en débarquent ;

(vi) dans le cas des hélicoptères et, s'il y a lieu, des aéronefs à 
sustentation motorisée, enfoncement par défaut de pas 
collectif, résonance sol, décrochage de la pale reculante, 
basculement latéral et autres dangers liés au vol ; mesures de 
sécurité propres au vol VMC ;

(h) Principes du vol
Principes du vol ;

(i) Radiotéléphonie
Procédures de communication et expressions conventionnelles ;
mesures à prendre en cas d'interruption des communications.

2.6.1.2.2 En plus de connaître les sujets précédents, le candidat à une licence 
de pilote de ligne applicable à la catégorie aéronef à sustentation motorisée ou 
avion doit avoir satisfait aux conditions de connaissances de la qualification de vol aux 
instruments figurant au § 2.7.1.1.

Examen de connaissance théorique

Tout candidat à une licence ATPL doit démontrer un niveau de connaissances 
correspondant aux privilèges du titulaire d’une licence ATPL et doit répondre aux 
conditions requises au paragraphe 1.2.10.
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2.6.1.3 Habileté

2.6.1.3.1 Le candidat doit avoir prouvé en réussissant au test de compétence qu'il 
est capable, en qualité de pilote commandant de bord d'un aéronef de la catégorie 
considérée dans lequel la présence d'un copilote est exigée :

(a) d'exécuter les procédures avant le vol, y compris la préparation du 
plan de vol exploitation et le dépôt du plan de vol des services de la 
circulation aérienne ;

(b) d'exécuter les procédures et manœuvres de vol normales dans toutes 
les phases de vol ;

(c) d'exécuter les procédures et manœuvres anormales et d'urgence liées 
aux pannes et mauvais fonctionnements d'équipement comme les 
groupes motopropulseurs, les systèmes et la cellule ;

(d) d'exécuter les procédures à suivre en cas d'incapacité d'un membre 
d'équipage et les procédures de coordination de l'équipage, y 
compris la répartition des tâches entre les pilotes, la coopération 
des membres de l'équipage et l'utilisation des listes de vérifications ;

(e) dans le cas des aéronefs à sustentation motorisée et des avions, 
d'exécuter les procédures et manœuvres pour le vol aux instruments 
indiquées au § 2.7.4.1, alinéas a) à d), y compris en situation de panne 
de moteur simulée.

2.6.1.3.1.1 Dans le cas d'un avion, le candidat doit avoir prouvé qu'il est 
capable d'appliquer les procédures et d'exécuter les manœuvres indiquées au §
2.6.1.3 (a) en qualité de pilote commandant de bord d'un avion multimoteur.

2.6.1.3.1.2 Le candidat doit avoir prouvé qu'il est capable d'appliquer les 
procédures et d'exécuter les manœuvres indiquées au § 2.6.1.3 avec un degré de 
compétence correspondant aux privilèges du titulaire de la licence de pilote de ligne, 
et :

(a) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs ;
(b) de piloter manuellement l'aéronef en souplesse et avec précision en 

respectant à tout instant les limites, de telle manière que la réussite 
d'une procédure ou d'une manœuvre est assurée ;

(c) d'utiliser le mode automatique approprié à la phase de vol et de 
demeurer conscient du mode automatique actif ;
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(d) d'exécuter, de façon précise, les procédures normales, anormales et 
d'urgence dans toutes les phases de vol ;

(e) de faire preuve de jugement et de qualités d'aviateur, notamment par 
une prise de décisions structurée et le maintien de la conscience de la 
situation ;

(f) de communiquer efficacement avec les autres membres d'équipage de 
conduite et d'appliquer efficacement les procédures en cas d'incapacité 
d'un membre de l'équipage et les procédures de coordination de 
l'équipage, notamment pour la répartition des tâches entre les 
pilotes, la coopération des membres de l'équipage, le respect des 
procédures d'exploitation normalisées (SOP) et l'utilisation des listes 
de vérifications.

Epreuve pratique d'aptitude

L'épreuve pratique d'aptitude ATPL peut servir en même temps pour la délivrance de 
la licence ATPL et pour la délivrance, la prorogation ou le renouvellement d'une 
qualification de type d'avion multipilote correspondant à l'avion utilisé pour l'épreuve.

2.6.1.4 Aptitude physique et mentale

Le candidat doit détenir une attestation médicale de classe 1 en cours de validité.

2.6.2 Privilèges du titulaire de la licence de pilote de ligne et conditions à
observer dans l'exercice de ces privilèges

2.6.2.1 Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6, 1.2.7.1, 1.2.9 
et 2.1, la licence de pilote de ligne permet à son titulaire :

(a) d'exercer tous les privilèges du titulaire de la licence de pilote privé et de 
la licence de pilote professionnel dans un aéronef de la catégorie 
d'aéronef considérée et, dans le cas d'une licence des catégories 
aéronef à sustentation motorisée et avion, de la qualification de vol aux 
instruments ;

(b) de remplir les fonctions de pilote commandant de bord dans le 
transport aérien commercial, dans un aéronef de la catégorie 
considérée certifié pour être exploité par plus d'un pilote.
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2.6.2.2 Si le titulaire d'une licence de pilote de ligne de la catégorie avion ne 
détenait précédemment qu'une licence de pilote en équipage multiple, les privilèges 
de la licence sont limités aux vols en équipage multiple, à moins que le titulaire ne 
remplisse les conditions spécifiées aux § 2.5.2.l(a), 2.5.2.2 et 2.5.2.3, selon qu'il 
convient. Toute limitation des privilèges doit être indiquée sur la licence.

2.6.3 Conditions propres à la délivrance de la qualification catégorie avion

2.6.3.1 Conditions préalables, expérience et octroi de crédits

(a) Conditions préalables.

Les candidats à une ATPL(A) doivent être titulaires:
(1) d'une licence MPL, ou
(2) d'une licence CPL(A) et d'une qualification IR multimoteur pour avions. 

Dans ce cas, le candidat doit également avoir reçu une instruction au 
travail en équipage multiple -(MCC).

(b) Expérience
Les candidats à une licence ATPL(A) doivent avoir accompli un minimum de 1 500 
heures de vol sur avions, avec au moins:

(1) 500 heures en exploitations multipilotes sur avions;
(2) (i) 500 heures en tant que PIC sous supervision, ou

(ii) 250 heures en tant que PIC, ou encore
(iii) 250 heures, dont au moins 70 heures en tant que PIC, et le reste 

en tant que PIC sous supervision;
(3) 200 heures de vol en campagne, dont au moins 100 heures en tant que 

PIC ou PIC sous supervision;
(4) 75 heures de temps aux instruments, dont un maximum de 30 heures 

peut être du temps aux instruments au sol ;
(5) 100 heures de vol de nuit en tant que PIC ou copilote.

Dans les 1 500 heures de vol, jusqu'à 100 heures de vol peuvent avoir été 
accomplies dans un FFS et un FNPT. Sur ces 100 heures, seul un maximum de 25 
heures peut être effectué dans un FNPT.

(c) Octroie de crédits.
(1) Les titulaires d'une licence de pilote d'aéronefs d'autres catégories 

recevront des crédits de temps de vol à concurrence de:
(i) pour les TMG ou les planeurs, 30 heures de vol en tant que PIC;
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(ii) pour les hélicoptères, 50 %  de toutes les exigences relatives au 
temps de vol figurant au paragraphe 2.6.3.1 (b).

(2) Les titulaires d'une licence de mécanicien navigant délivrée 
conformément aux règles nationales applicables recevront les crédits 
correspondant à 50 %  des heures effectuées comme mécanicien 
navigant, à concurrence de 250 heures. Ces 250 heures peuvent être 
portées en crédit pour satisfaire à l'exigence de 1 500 heures du 
paragraphe 2.6.3.1 (a) et à celle de 500 heures du 2.6.3.1 (b)(l), à 
condition que le crédit total octroyé pour satisfaire à l'un de ces 
paragraphes ne dépasse pas 250 heures.

(d) L'expérience requise au paragraphe 2.6.3.1 (b) sera acquise avant de présenter 
l'examen pratique pour l'ATPL(A).

2.6.3.2 Instruction de vol

Le candidat à une licence ATPL (A) doit avoir reçu l'instruction de vol en double 
commande spécifiée au § 2.4.3.2 pour la délivrance de la licence de pilote 
professionnel et au § 2.7.4 pour la délivrance de la qualification de vol aux 
instruments ou au § 2.5.4 pour la délivrance de la licence de pilote en équipage 
multiple.

Examen pratique d'aptitude

L'épreuve pratique d'aptitude ATPL peut servir en même temps pour la délivrance de 
la licence ATPL et pour la délivrance, la prorogation ou le renouvellement d'une 
qualification de type d'avion multipilote correspondant à l'avion utilisé pour l'épreuve.
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2.6.4 Conditions propres à la délivrance de la qualification 
catégorie hélicoptère 

2.6.4.1 Conditions préalables, expérience et octroi de crédits

(a) Conditions préalables.
Les candidats à une ATPL(H) doivent être titulaires d'une CPL(H), ainsi que d'une 
qualification de type d'hélicoptère multipilote et avoir reçu une instruction au MCC.

(b) Expérience et octroi de crédits
Les candidats à une ATPL(H) doivent avoir accompli un minimum de 1 000 heures de 
vol en tant que pilotes d'hélicoptères, avec au moins:

(1) 350 heures dans des hélicoptères multipilotes;
(2) (i) 250 heures en tant que PIC, ou

(ii) 100 heures en tant que PIC et 150 heures en tant que PIC sous 
supervision, ou encore

(iii) 250 heures en tant que PIC sous supervision dans des hélicoptères 
multipilotes. Dans ce cas, les privilèges de l'ATPL(H) seront limités 
aux exploitations multipilotes, jusqu'à ce que 100 heures aient été 
accomplies en tant que PIC;

(3) 200 heures de vol en campagne, dont au moins 100 heures en tant que 
PIC ou PIC sous supervision;

(4) 30 heures de temps aux instruments, dont un maximum de 10 heures 
peut être du temps aux instruments au sol; et

(5) 50 heures de vol de nuit en tant que PIC ou copilote.

Au cours de ces 1 000 heures, un FSTD peut être utilisé pour accomplir un maximum 
de 100 heures, dont 25 heures tout au plus peuvent être effectuées dans un FNPT.

(c) Le temps de vol sur avions peut être porté en crédit à concurrence de 50 %  du 
temps de vol exigé au paragraphe 2.6.4.1 (b).

(d) L'expérience requise 2.6.4.1 (b) doit être acquise avant de présenter l'examen 
pratique pour IATPL(H).

2.6.4.2 Instruction de vol

Le candidat une licence ATPL (H) doit avoir reçu l'instruction de vol exigée pour la 
délivrance de la licence de pilote professionnel (§ 2.4.4.2).
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Examen pratique d'aptitude ATPL

Un candidat à une ATPL(H) doit réussir à un examen pratique conforme à l'appendice 
au paragraphe 2.1.3 du présent règlement, afin de démontrer son aptitude à effectuer, 
en tant que PIC d'un hélicoptère multipilote, les procédures et manœuvres 
pertinentes, avec la compétence correspondant aux privilèges octroyés.
L'examen pratique sera présenté dans un hélicoptère ou un FFS correctement qualifié 
et représentant le même type.

Note : L'expérience spécifiée au § 2.6.4.1 (b) (4) et l'expérience de vol de nuit 
spécifiée au § 2.6.4.1 (b) (5) ne permettent pas au titulaire de la licence de 
pilote de ligne de piloter un hélicoptère selon les règles de vol aux 
instruments.

2.6.5 Conditions propres à la délivrance de la qualification catégorie 
aéronef à sustentation motorisée 

2.6.5.1 Expérience

2.6.5.1.1 Le candidat à la licence de pilote de ligne d'aéronef à sustentation 
motorisée doit avoir accompli au moins 1500 heures de vol en qualité de pilote 
d'aéronef à sustentation motorisée. L'autorité de délivrance des licences détermine 
si l'expérience acquise comme pilote à l'instruction sur un simulateur 
d'entraînement au vol est acceptable dans le total du temps de vol de 1 500 heures.

2.6.5.1.2 Le candidat accomplira, sur des aéronefs à sustentation motorisée, au 
moins :

(a) 250 heures de vol en qualité de pilote commandant de bord ou 
composées comme suit : 70 heures au minimum en qualité de 
pilote commandant de bord et le reste en qualité de pilote 
commandant de bord sous supervision ;

(b) 100 heures de vol sur campagne, dont un minimum de 50 heures en 
qualité de pilote commandant de bord ou de pilote commandant de 
bord sous supervision ;

(c) 75 heures aux instruments, dont un maximum de 30 heures 
peuvent être aux instruments au sol ;
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(d) 25 heures de vol de nuit en qualité de pilote commandant de bord 
ou de copilote.

2.6.5.1.3 Lorsque le candidat à la licence de pilote de ligne d'aéronef à 
sustentation motorisée a acquis une expérience de vol comme pilote d'aéronefs 
d'autres catégories, l'autorité de délivrance des licences détermine si cette 
expérience est acceptable et, dans l'affirmative, la mesure dans laquelle il est 
possible de réduire en conséquence le nombre d'heures spécifié au § 2.6.5.1.2 
(a).

2.6.5.2 Instruction de vol

Le candidat à la licence de pilote de ligne d'aéronef à sustentation motorisée doit 
avoir reçu l'instruction de vol en double commande spécifiée au § 2.4.5.2 pour la 
délivrance de la licence de pilote professionnel et au § 2.7.4 pour la délivrance de 
la qualification de vol aux instruments.

2.7 Qualification de Vol Aux Instruments (IR)

2.7.1 Conditions de délivrance de la qualification pour les catégories 
aéronef à sustentation motorisée, avion, dirigeable et hélicoptère

2.7.1.1 Connaissances

Le candidat à une qualification de vol aux instruments (IR) doit avoir reçu une 
instruction théorique dans le cadre d'une formation approuvée, dans un organisme de 
formation agréé (ATO), ou auprès d'un organisme approuvé pour l'instruction 
théorique, portant sur les sujets suivants, à un niveau correspondant aux privilèges 
du titulaire de la qualification de vol aux instruments :

(a) Droit aérien
(i) Réglementation relative au vol IFR ; méthodes et procédures 

correspondantes des services de la circulation aérienne ;
(b) Connaissance générale des aéronefs de la catégorie sollicitée

(i) emploi, limites et disponibilité de l'avionique, des dispositifs 
électroniques et des instruments nécessaires à la conduite et à 
la navigation des aéronefs en IFR et en conditions 
météorologiques aux instruments ; emploi et limites de 
l'automatisation ;
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(ii) compas, erreurs dues aux virages et à l'accélération ; limites de 
fonctionnement des instruments gyroscopiques et effets de la 
précession ; pratiques et procédures à appliquer en cas de 
mauvais fonctionnement des divers instruments de vol ;

(c) Préparation du vol et performances des aéronefs de la catégorie 
sollicitée
(i) préparation et vérifications prévol propres au vol IFR ;
(ii) plans de vol exploitation ; établissement et dépôt des plans de 

vol des services de la circulation aérienne pour le vol IFR ; 
procédures de calage altimétrique ;

(d) Performances humaines pour les aéronefs de la catégorie 
sollicitée
Performances humaines applicables au vol aux instruments sur 
aéronef, y compris les principes de la gestion des menaces et des erreurs

(e) Météorologie pour les aéronefs de la catégorie sollicitée
(i) application de la météorologie aéronautique ; interprétation et 

emploi des cartes, messages d'observations et prévisions ; codes 
et abréviations ; utilisation et procédures d'obtention des 
renseignements météorologiques ; altimétrie ;

(ii) causes, reconnaissance et effets du givrage ; procédures de 
pénétration des zones frontales ; évitement des conditions 
météorologiques dangereuses ;

(iii) dans le cas des aéronefs à sustentation motorisée et des 
hélicoptères, effets du givrage des rotors ;

(f) Navigation pour les aéronefs de la catégorie sollicitée
(i) pratique de la navigation aérienne à l'aide des systèmes de 

navigation;
(ii) emploi, précision et fiabilité des systèmes de navigation utilisés 

au départ, en croisière, à l'approche et à l'atterrissage ; 
identification dessources de navigation;

(g) Procédures opérationnelles des aéronefs de la catégorie sollicitée
(i) application de la gestion des menaces et des erreurs aux 

performances opérationnelles ;
(ii) interprétation et emploi de la documentation aéronautique 

telle que les publications d'information aéronautique (AIP), les 
NOTAM, les codes et abréviations aéronautiques, et les cartes de 
procédures aux instruments pour le départ, la croisière, la 
descente et l'approche ;
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(iii) précautions et procédures d'urgence ; mesures de sécurité 
propres au vol IFR ; critères de franchissement d'obstacles ;

(h) Radiotéléphonie
Procédures de communication et expressions conventionnelles pour 
les vols IFR ; mesures à prendre en cas d'interruption des 
communications.

L'instruction spécifiée au paragraphe 2.7.1.1 (a) doit être réalisée pendant :
(1) un cours de formation intégré qui inclut un entraînement pour l'IR, 

conformément à l'appendice au 2.4 et 2.6 du présent règlement, ou
(2) un cours modulaire, conformément à l'appendice au paragraphe 2.7 du 

présent règlement.

Examen de connaissances théoriques

Les candidats doivent démontrer, dans les sujets spécifiés au paragraphe 2.7.1.1(a), 
un niveau de connaissances théoriques correspondant aux privilèges octroyés.

2.7.1.2 Habileté

2.7.1.2.1 Le candidat à une qualification de vol aux instruments (IR) doit avoir 
prouvé, sur un aéronef de la catégorie pour laquelle il sollicite la qualification de vol 
aux instruments, qu'il est capable d'appliquer les procédures et d'exécuter les 
manoeuvres indiquées au § 2.7.4 (a) avec un degré de compétence correspondant 
aux privilèges du titulaire de la qualification de vol aux instruments, ainsi que :

(a) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs ;
(b) de respecter les limites d'emploi de l'aéronef de la catégorie 

sollicitée ;
(c) d'exécuter toutes les manœuvres avec souplesse et précision 

;
(d) de faire preuve de jugement et de qualités d'aviateur ;
(e) d'appliquer ses connaissances aéronautiques ;
(f) de garder à tout instant la maîtrise de l'aéronef, de telle manière que 

la réussite d'une procédure ou d'une manœuvre est assurée.
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2.7.1.2.1.1 Avant d'exercer les privilèges de la qualification de vol aux 
instruments sur des aéronefs multimoteurs de la catégorie sollicitée, le candidat 
doit avoir prouvé qu'il est capable de piloter de tels aéronefs en se référant 
seulement aux instruments, un moteur étant en panne réelle ou simulée.

Examen pratique d'aptitude
(1) Les candidats à une qualification IR devront être reçus à un examen 

pratique conforme à l'appendice 2.7.1.2 (b) du présent règlement, afin 
de démontrer leur aptitude à effectuer les procédures et manœuvres 
pertinentes, avec un degré de compétence correspondant aux privilèges 
octroyés.

(2) Pour une qualification IR multimoteur, l'examen pratique sera présenté 
sur un aéronef multimoteur. Pour une IR monomoteur, l'examen 
pratique sera présenté sur un aéronef monomoteur.

2.7.1.3 Aptitude physique et mentale

2.7.1.3.1 Les candidats titulaires de la licence de pilote privé doivent démontrer 
qu'ils possèdent une acuité auditive conforme aux conditions requises pour la 
délivrance d'une attestation médicale de classe 1.

2.7.1.3.2 Réservé

2.7.2 Privilèges du titulaire de la qualification et conditions à observer 
dans l'exercice de ces privilèges

2.7.2.1 Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6 et 2.1, une 
qualification de Vol aux Instruments (IR) permet à son titulaire de piloter un aéronef 
selon les règles de vol aux instruments (IFR) avec une hauteur minimale de décision de 
200 pieds (60 m).

Dans le cas d'une IR multimoteur, ces privilèges peuvent être étendus à des hauteurs 
de décision plus basses que 200 pieds (60 m) lorsque le candidat a suivi une formation 
spécifique auprès d'un ATO et a réussi, dans un aéronef multipilote, la section 6 de 
l'examen pratique établi à l'appendice au paragraphe 2.1.3 du présent règlement.

Les titulaires d'une IR exerceront leurs privilèges conformément aux conditions 
définies dans l'appendice au paragraphe 2.7.5 du présent règlement.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes



l à REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
I X LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020c. Amendement 09

Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020
Civile de Côte d’ivoire

2.7.2.2 Avant d'exercer ces privilèges sur des aéronefs multimoteurs, le 
titulaire doit avoir répondu aux conditions du § 2.7.1.2 (a) (1).

Conditions spécifiques pour les hélicoptères. Pour exercer des privilèges en tant que 
PIC en IFR dans des hélicoptères multipilotes, le titulaire d'une qualification IR(H) devra 
avoir accompli au moins 70 heures de temps aux instruments, dont un maximum de 
30 heures peut être du temps aux instruments au sol.

2.7.3 Expérience

2.7.3.1 Le candidat à une qualification IR doit être titulaire :

(1) d'au moins une licence PPL de la catégorie d'aéronef sollicitée, et 
détenteur des privilèges de vol de nuit, conformément au paragraphe
2.1.5.17.3 du présent règlement, ou

(2) d'une licence de pilote professionnel (CPL) dans la catégorie appropriée 
d'aéronef.

2.7.3.2 Le candidat à une qualification IR doit avoir accompli au moins :

(a) 50 heures de vol en campagne en tant que PIC sur avions, 
hélicoptères, ou dirigeables, dont au moins 10 heures, ou dans les 
cas des dirigeables, 20 heures auront été accomplies dans la 
catégorie d'aéronefs approprié.

(b) 40 heures aux instruments sur aéronef, dont au maximum 20 heures 
peuvent être aux instruments au sol, ce maximum étant porté à 30 
heures si l'on utilise un simulateur de vol. Les heures aux instruments 
au sol sont effectuées sous la supervision d'un instructeur habilité.

Conditions spécifiques pour les hélicoptères. Les candidats qui auront suivi un cours de 
formation intégré ATPL(H)/IR, ATP(H), CPL(H)/IR ou CPL(H) seront exemptés de 
l'exigence du paragraphe 2.7.3.2 (b).

2.7.4 Instruction de vol

2.7.4.1 Pendant au moins 10 heures du temps de vol exigé au § 2.7.3.2 (b) le 
candidat à un IR doit avoir reçu une instruction en double commande au vol aux 
instruments sur la catégorie d'aéronef sollicitée, donnée par un instructeur de vol 
habilité.
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L'instructeur doit s'assurer que le candidat possède l'expérience opérationnelle 
nécessaire à un titulaire d'une qualification de vol aux instruments, dans les 
domaines suivants au moins :

(i) procédures avant le vol, y compris l'emploi du manuel de vol ou des 
documents équivalents ainsi que des documents appropriés des 
services de la circulation aérienne pour l'établissement d'un plan de vol 
IFR ;

(ii) inspection avant le vol, utilisation des listes de vérifications, circulation 
au sol et vérifications avant le décollage ;

(iii) procédures et manoeuvres pour les vols IFR dans des conditions 
normales, de secours et d'urgence portant au moins sur les paragraphes 
suivants :
(A) transition au vol aux instruments au décollage ;
(C) départs et arrivées normalisés aux instruments ;
(D) procédures IFR en route ;
(E) procédures d'attente ;
(F) approches aux instruments jusqu'aux minimums spécifiés ;
(G) procédures d'approche interrompue ;
(H) atterrissage à la suite d'une approche aux instruments ;

(iv) manœuvres en vol et caractéristiques de vol particulières.

2.7.4.2 Pour exercer les privilèges de la qualification de vol aux instruments 
sur des aéronefs multimoteurs, le candidat doit avoir reçu une instruction en double 
commande, sur un aéronef multimoteur de la catégorie considérée, d'un instructeur 
de vol habilité. L'instructeur doit s'assurer que le candidat a acquis une expérience 
opérationnelle du vol par référence aux seuls instruments sur un aéronef de la 
catégorie considérée, un moteur étant en panne réelle ou simulée.

2.7.5 Validité, prorogation et renouvellement de la qualification IR

2.7.5.1 Validité

La durée de validité d'une qualification de vol aux instruments est d'un an.

2.7.5.2 Prorogation

(a) Une qualification de vol aux instruments (IR) doit être prorogée dans les 3 mois 
qui précèdent immédiatement la date de péremption de la qualification.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes



l à . REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
I X LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

(b) Un candidat qui échoue à un contrôle de compétence pour la qualification IR(A), 
avant la date d'expiration de la qualification de vol aux instruments, ne doit pas 
exercer les privilèges associés à cette qualification avant d'avoir réussi un 
nouveau contrôle de compétence.

2.7.5.3 Renouvellement

(a) Si la qualification de vol aux instruments a expiré, pour renouveler ses privilèges, 
le candidat doit :
(1) suivre une formation remise à niveau auprès d'un organisme de 

formation agréé (ATO) pour atteindre le niveau de compétence requis 
pour réussir la rubrique de l'examen pratique relative au vol aux 
instruments, conformément à l'Appendice au paragraphe 2.1.3 du 
présent règlement, et

(2) effectuer un contrôle de compétences conformément à l'appendice au 
paragraphe 2.1.3 du présent règlement, dans la catégorie appropriée 
d'aéronef.

(b) Si la qualification IR n'a pas été prorogée ou renouvelée dans les 7 ans qui 
précèdent, son détenteur devra repasser l'examen théorique et pratique de la 
qualification IR.

2.7.5.4 Conditions spécifique relative à la prorogation de NR pour la catégorie 
des avions

(a) IR(A) - Prorogation
Pour proroger une qualification de vol aux instruments (IR(A)):

(1) Lorsque la prorogation de la qualification IR(A) est combinée avec la 
prorogation d'une qualification de classe ou de type, le candidat doit 
réussir un contrôle de compétence établi à l'Appendice au paragraphe
2.1.3 du présent règlement, et

(2) lorsqu'elle n'est pas combinée à la prorogation d'une qualification de 
classe ou de type, le candidat doit:
(i) dans le cas des aéronefs monopilotes, effectuer la section 3b et 

les parties de la section 1 applicables au vol prévu, du contrôle de
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compétences établi à l'Appendice au paragraphe 2.1.3 du présent 
règlement, et

(ii) dans le cas des avions multimoteurs, accomplir la section 6 du 
contrôle de compétences pour les avions monopilotes, 
conformément à l'Appendice au paragraphe 2.1.3 du présent 
règlement, par seule référence aux instruments.

(3) Un FNPT II ou un FFS représentant la classe ou le type correspondant
d'avion peut être utilisé dans le cas du paragraphe 2, mais le contrôle de 
compétences suivant visant la prorogation d'une IR(A) devra alors être 
accompli dans un avion.

(b) Des crédits croisés seront octroyés conformément à l'appendice du paragraphe
2.7.5 du présent règlement.

2.7.5.5 Conditions spécifique relative à la prorogation de NR Hélicoptère

(a) prorogation
Les candidats à la prorogation d'une IR(H):

(1) lorsque la prorogation est combinée à la prorogation d'une qualification 
de type, devront réussir un contrôle de compétences conforme à 
l'Appendice au paragraphe 2.1.3 du présent règlement, pour le type 
d'hélicoptère correspondant.

(2) lorsque la prorogation n'est pas combinée à la prorogation d'une 
qualification de type, ils ne devront effectuer que la section 5 et les 
parties applicables de la section 1 du contrôle de compétences établi à 
l'Appendice au paragraphe 2.1.3 du présent règlement pour le type 
d'hélicoptère concerné. Dans ce cas, un FTD ll/lll ou un FFS représentant 
le type d'hélicoptère correspondant peut être utilisé, mais le contrôle de 
compétences suivant visant la prorogation d'une IR(H) devra alors être 
accomplie dans un hélicoptère.

(b) Des crédits croisés seront octroyés conformément à l'Appendice au paragraphe
2.7.5 du présent règlement.
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2.7.5.6 IR(H) - Extension aux hélicoptères multimoteurs des privilèges 
applicables aux hélicoptères monomoteurs

Les titulaires d'une IR(H) valide pour les hélicoptères monomoteurs qui souhaitent 
étendre pour la première fois leur qualification aux hélicoptères multimoteurs devront:

(1) suivre 1 cours de formation auprès d'un ATO, comportant au moins 5 
heures d'instruction au vol aux instruments, dont 3 heures peuvent être 
effectuées dans un FFS ou un FTD 2/3, voire dans un FNPT ll/lll et

(2) la section 5 de l'examen pratique conformément à l'Appendice au 
paragraphe 2.1.3 du présent règlement, sur des hélicoptères 
multimoteurs.

2.7.5.6 Conditions spécifique relative à la prorogation de l'IR de la catégorie 
des dirigeables

(a) IR(As) - Prorogation

Les candidats à la prorogation d'une IR(As):

(1) lorsque la prorogation est combinée à la prorogation d'une qualification 
de type, devront réussir un contrôle de compétences conforme à 
l'Appendice au paragraphe 2.1.3 du présent règlement, pour le type de 
dirigeable pertinent;

(2) lorsqu'elle n'est pas combinée à la prorogation d'une qualification de 
type, devront effectuer la section 5 et les parties de la section 1 
applicables au vol prévu, du contrôle de compétences pour les 
dirigeables, conformément à l'Appendice au paragraphe 2.1.3 du présent 
règlement. Dans ce cas, un FTD 2/3 ou un FFS représentant le type 
pertinent peut être utilisé, mais le contrôle de compétences suivant 
visant la prorogation d'une IR(As) devra alors être accompli dans un 
dirigeable.
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2.7.6 Qualifications additionnels

2.7.6.1 Habilitation au vol de nuit

Si les privilèges afférents à la licence doivent être exercés de nuit, au moins cinq heures 
de vol supplémentaires sur avion doivent être effectuées de nuit, comprenant 3 heures 
de formation en double commande dont au moins 1 heure de navigation en campagne, 
et cinq décollages en solo et cinq atterrissages complets en solo. Cette habilitation sera 
mentionnée sur la licence.

2.8 Qualification d'instructeur de vol, au sol et autorisation
d'examinateur pour les aéronefs à sustentation motorise, les 
avions, les dirigeables et les hélicoptères

2.8.1 Conditions générales de délivrance de la qualification d'instructeur 
de vol

2.8.1.1 Connaissances

Le candidat doit avoir satisfait aux conditions de connaissances de la licence de 
pilote professionnel correspondant à la catégorie d'aéronef visée par la licence. En 
outre, le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît au moins les sujets suivants, à un 
niveau correspondant aux privilèges du titulaire de la qualification d'instructeur de 
vol :

(a) techniques d'instruction appliquée ;
(b) évaluation des résultats des élèves dans les matières qui font l'objet 

d'une instruction au sol ;
(c) processus d'apprentissage ;
(d) éléments de pédagogie ;
(e) évaluation des élèves, examens, principes d'enseignement;
(f) élaboration de programmes de formation ;
(g) organisation des leçons ;
(h) techniques d'instruction en classe ;
(i) utilisation des aides de formation, y compris les simulateurs 

d'entraînement au vol, s'il y a lieu ;
(j) analyse et correction des erreurs des élèves ;
(k) performances humaines applicables à l'instruction en vol, y compris 

les principes de la gestion des menaces et des erreurs ;
(I) risques liés à la simulation des pannes et du mauvais fonctionnement 

des systèmes des aéronefs.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes
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2.8.1.2 Habileté

Le candidat doit avoir prouvé, dans la catégorie et la classe d'aéronef pour 
lesquelles il sollicite les privilèges d'instructeur de vol, qu'il est capable d'enseigner 
les disciplines sur lesquelles doit porter l'instruction de vol, y compris l'instruction 
avant le vol, après le vol et, s'il y a lieu, au sol.

2.8.1.3 Expérience

Le candidat doit avoir satisfait aux conditions d'expérience de la licence de pilote 
professionnel spécifiées aux § 2.4.3.1, 2.4.4.1, 2.4.5.1 et 2.4.6.1 pour chaque 
catégorie d'aéronef, selon le cas.

2.8.1.4 Instruction de vol

Le candidat doit, sous la supervision d'un instructeur de vol agréé à cette fin par 
l'autorité de délivrance des licences :

(a) avoir reçu une instruction sur les techniques d'instruction de vol 
relatives notamment à la démonstration, au comportement des élèves 
ainsi qu'à l'identification et à la correction des erreurs communément 
commises ;

(b) avoir pratiqué les techniques d'instruction relatives aux manœuvres et 
procédures de vol qu'il doit enseigner.

2.8.1.5 Autorisation de dispenser de l'instruction

(a) Une personne ne pourra dispenser:

(1) une instruction en vol dans un aéronef que lorsqu'il est titulaire:
(i) d'une licence de pilote délivrée ou agréée selon le présent 

règlement;
(ii) d'une qualification d'instructeur appropriée à l'instruction 

dispensée, délivrée selon la présente sous-partie;

(2) une instruction sur système de vol synthétique ou une instruction au 
MCC que lorsqu'il est titulaire d'une qualification d'instructeur 
appropriée à l'instruction dispensée, délivrée conformément au 
présent sous-chapitre.
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(b) Conditions particulières

(1) Lors de l'introduction d'un nouvel aéronef en Côte d'ivoire ou dans la 
flotte d'un transporteur, lorsque la conformité avec les exigences 
établies dans le présent sous-chapitre n'est pas possible, l'autorité 
compétente peut délivrer une qualification spécifique octroyant des 
privilèges pour l'instruction au vol. Une telle qualification sera limitée 
aux vols d'instruction nécessaires pour l'introduction du nouveau type 
d'aéronef et sa durée de validité ne sera en aucun cas supérieure à un 
an.

(2) Les titulaires d'une qualification délivrée conformément au point (b)(l), 
qui souhaitent introduire une demande de qualification d'instructeur 
devront satisfaire aux conditions préalables et aux exigences de 
prorogation établis pour cette catégorie d'instructeur. Nonobstant le 
paragraphe 2.8.3.4.1 (b), une qualification TRI délivrée conformément 
au présent paragraphe comprendra le privilège de dispenser une 
instruction pour la délivrance d'une qualification TRI ou SFI pour le type 
correspondant.

2.8.1.6 Cours de formation

Tout candidat à une qualification d'instructeur FI doit avoir suivi une formation 
théorique et une Instruction en vol auprès d’un organisme de formation approuvée 
(ATO). En plus des éléments spécifiques prescrits dans la présente partie pour 
chaque catégorie d'instructeur, le cours doit contenir les éléments requis en
2 .8 .1 .1 .

2.8.1.7 Evaluation de compétence

(a) A l'exception de l'instructeur au travail en équipage multiple (MCCI), 
l'instructeur sur entraîneur synthétique (STI), l'instructeur de qualification 
montagne (Ml) et l'instructeur de test en vol (FTI), un candidat à la 
qualification d'instructeur doit réussir une évaluation de compétence sur la 
catégorie d'aéronef approprié pour démontrer à un examinateur qualifié 
conformément à 2.8.4 la capacité à instruire un élève pilote à un niveau 
requis pour la délivrance de la licence correspondante, le type ou la 
qualification.
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(b) L'évaluation doit inclure :

(1) la démonstration des compétences décrites en 2.8.1.1, pendant le pré
vol, après le vol et la formation théorique ;

(2) l'examen théorique oral au sol, pré-vol et les débriefings après le vol et 
les démonstrations en vol pendant le test d'aptitude sur la classe, type 
approprié d'aéronef ou FSTD ;

(3) les exercices adéquats pour évaluer les compétences des instructeurs.

(c) L'évaluation doit être mené sur le même type, ou classe d'aéronef ou FSTD 
utilisé pour l'instruction.

(d) Quand une évaluation de compétence est requise pour la prorogation d'une 
qualification d'instructeur, un candidat qui échoue pour accomplir une réussite 
à l'évaluation avant la date d'expiration d'une qualification d'instructeur ne 
doit pas exercer les privilèges de cette qualification jusqu'à ce que l'évaluation 
ait été effectuée avec succès.

2.8.2 Privilèges du titulaire de la qualification et conditions à observer 
dans l'exercice de ces privilèges 

2.8.2.1 Privilège

Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5 et 2.1, la qualification 
d'instructeur de vol permet à son titulaire :

(a) de diriger les vols en solo des élèves-pilotes ;
(b) d'assurer l'instruction de vol en vue de la délivrance de la licence de 

pilote privé, de la licence de pilote professionnel, de la qualification 
de vol aux instruments et de la qualification d'instructeur de vol à 
condition :
(i) que l'instructeur soit titulaire, au minimum, de la licence et de la 

qualification pour lesquelles il donne l'instruction, dans la 
catégorie d'aéronef appropriée ;

(ii) qu'il soit titulaire de la licence et de la qualification nécessaires 
pour faire fonction de pilote commandant de bord de l'aéronef 
sur lequel l'instruction est donnée;

(iii) que les privilèges d'instructeur de vol accordés soient inscrits 
sur sa licence.
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2.8.2.2 Conditions à observer dans l'exercice des privilèges pour la 
licence de pilote en équipage multiple

Pour pouvoir assurer l'instruction de vol en vue de la délivrance de la licence de pilote 
en équipage multiple, le candidat doit avoir satisfait aussi à toutes les conditions 
relatives aux capacités exigées des instructeurs.

2.8.2.3 Rôles multiples

Sous réserve qu'ils remplissent les conditions de qualification et d'expérience exigées 
dans le présent chapitre pour chaque rôle assumé, les instructeurs ne sont pas limités 
à un seul rôle d'instructeur de vol (FI), d'instructeur de qualification de type (TRI), 
d'instructeur de qualification de classe (CRI) ou d'instructeur de qualification de vol aux 
instruments (IRI).

2.8.2.4 Prise en compte au titre de qualifications ou d'autorisations 
complémentaires.

Le candidat à des qualifications d'instructeur complémentaires peut bénéficier d'une 
prise en compte de ses capacités pédagogiques préalablement démontrées lors de 
l'obtention de qualifications d'instructeur ou d'autorisations d'instructeur déjà 
détenues dans des conditions prévues au présent chapitre.

2.8.3 Conditions spécifiques aux différentes catégories de qualifications
d'instructeurs

2.8.3.1 Qualification d'instructeur pour la licence MPL (A)

(a) Compétences d'instructeur pour la licence MPL(A)

(1) Les instructeurs désirant dispenser une formation fondée sur les 
compétences doivent :
(i) détenir une qualification ou une autorisation d'instructeur en état 

de validité,
(ii) remplir les conditions pertinentes du présent chapitre,
(iii) avoir suivi avec succès le cours relatif à la formation des 

instructeurs MPL(A), conformément à l'appendice 1 au 2.8.3.l(a ),
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(iv) pour les phases « de base », « intermédiaire » et « avancée » de la 
formation intégrée à la licence MPL(A), être expérimenté dans les 
opérations multipilotes, d'une manière acceptable pour l'Autorité 
et avoir assimilé la composante CRM d'un stage d'adaptation de 
l'exploitant, tel que défini au Règlement relatif aux opérations 
aériennes.

(b) Maintien d'une qualification d'instructeur à la licence MPL(A)
Pour maintenir sa qualification d'instructeur à la licence MPL(A), l'instructeur 
doit, dans les douze (12) derniers mois, conduire l'une des parties suivantes d'un 
cours de formation complet MPL(A) :

(i) une session de simulateur d'au moins trois (3) heures, ou
(ii) un exercice en vol d'au moins une (1) heure comprenant au moins 

deux décollages et deux atterrissages.

(c) Dans le cas où l'instructeur MPL(A) ne remplit pas les conditions du (b) (ii) ci- 
dessus, il doit effectuer un cours de recyclage acceptable par l'Autorité.

2.8.3.2 Qualifications et les autorisations d'instructeur - Validité

(a) Toutes les qualifications et les autorisations d'instructeur sont valides pour 3 
ans.

Dans le cas de la délivrance ou du renouvellement, la validité de la qualification 
d'instructeur court à compter de la date de réussite à l'épreuve pratique d'aptitude ou 
du contrôle de compétence jusqu'à la fin du 36ème mois qui suit le mois au cours duquel 
a été effectué cette épreuve pratique ou ce contrôle de compétence.

Dans le cas de la prorogation, la validité de la qualification d'instructeur court à 
compter de la date de la fin de validité précédente jusqu'au dernier jour du 36eme mois 
qui suit le mois au cours duquel cette validité a expiré.

(b) La période de validité d'une autorisation spécifique d'instructeur ne doit pas 
dépasser trois ans.

(c) Le candidat qui a échoué à un contrôle de compétence avant la date d'expiration 
de sa qualification d'instructeur ne doit pas exercer les privilèges de cette 
qualification avant d'avoir passé avec succès un autre contrôle de compétence.
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2.8.3.3 Qualification d'instructeur de vol - FI 

2.8.3.3.1 FI - Privilèges et conditions

Les privilèges du titulaire d'une qualification FI non restreinte permettent de dispenser 
l'instruction en vol en vue :

(a) de la délivrance, prorogation ou renouvellement d'une licence de pilote privé et 
des qualifications de classe et de type de la catégorie appropriée d'aéronef 
monopilote, monomoteur;

(b) de la délivrance d'une licence de pilote professionnel de la catégorie appropriée 
d'aéronef, sous réserve que l'instructeur ait accompli au moins 500 heures de 
vol en tant que pilote dans cette catégorie d'aéronef, incluant au moins 200 
heures d'instruction en vol ;

(c) de la délivrance de la qualification au vol de nuit, à condition que le FI:
(1) soit qualifié au vol de nuit détenue sur la catégorie appropriée d'aéronef ;
(2) ait démontré la compétence d'instruire au vol de nuit au préalable à un 

FI autorisé conformément au paragraphe (f) du présent paragraphe 
2.8.3.3.1;

(3) ait satisfait aux conditions d'expérience en vol de nuit conformément au
1.2.5.1 (b);

(d) de la délivrance d'une qualification de vol aux instruments sur catégorie 
appropriée d'aéronef, sous réserve que l'instructeur ait :

(1) accompli au moins 200 heures de vol en IFR, dont un maximum de 50 
heures peuvent avoir été effectuées sur un entraîneur de navigation et 
de procédures de vol de type II (FNPT II) ou sur un simulateur de vol ;

(2) suivi en tant qu'élève en stage de formation et réussi l'épreuve d'aptitude 
correspondante subie conformément aux dispositions de l'Appendice 1 
aux 2.8.3.3.1 et 2.8.3.3.5; et

(3) en plus :
(i) pour les avions multimoteurs, remplir les conditions pour la 

délivrance de la qualification CRI ;
(ii) pour les hélicoptères multimoteurs, remplir les conditions pour la 

délivrance de la qualification TRI ;
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(e) de la délivrance d'une qualification de type ou de classe multimoteurs 
monopilotes, sous réserve que l'instructeur ait rempli :
(1) pour les avions, les conditions du 2.8.3.5.2(a);
(2) pour les hélicoptères, les conditions établies en 2.8.3.4.2 et les conditions 

préalables pour le cours de formation TRI établies en 2.8.3.4.3.

(f) de la délivrance d'une qualification FI sous réserve que l'instructeur ait :
(1) accompli au minimum 500 heures d'instruction de vol sur la catégorie 

appropriée d'aéronef et
(2) démontré à un examinateur FI son aptitude à dispenser une formation à 

un instructeur FI dans le cadre d'une épreuve d'aptitude subie 
conformément aux dispositions de l'Appendice 1 aux 2.8.3.3.1 et 
2.8.3.3.5; et

(3) été autorisé à cet effet par l'Autorité.

(g) Les privilèges du titulaire d'une qualification FI sont limités à ceux édictés au 
paragraphe (a), à l'exclusion des qualifications de classe ou de type 
monomoteurs à turbine, et (c) du présent paragraphe 2.8.3.3.1 lorsque les 
conditions préalables remplies par le candidat sont celles édictées au 
paragraphe (g) du paragraphe

2.8.3.3.3. Une telle qualification FI est considérée comme nationale. L'obtention d'une 
qualification FI sans limitation nécessite le suivi du processus complet d'évaluation et 
de formation en vue de l'obtention d'une qualification FI.

(h) de la délivrance de la licence MPL(A),

(1) pour la phase de formation « habileté de pilotage essentielle » (se 
reporter à l'appendice 1 2.5.1.2 et 2.5.4), sous réserve que le FI ait 
effectué au moins 500 heures de vol en tant que pilote d'avion, incluant 
au moins 200 heures d'instruction en vol ;

(2) pour la phase de formation « de base » (se reporter à l'appendice 1 au
2.5.1.2 et 2.5.4), sous réserve que le FI :
(i) détienne une qualification IR multimoteur et qu'il ait les privilèges 

de dispenser une formation pour une qualification IR, et
(ii) s'il a effectué au moins 1500 heures de vol en opérations 

multipilotes.
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(3) pour les instructeurs FI qui dispensent de la formation dans un cours ATP 
(A) ou CPL(A)/IR intégré, les conditions de (2)(ii) peuvent être remplacées 
par le suivi d'un cours structuré de formation qui se compose :
(i) d'une formation pour le travail en équipage (MCC),
(ii) de l'observation de cinq (5) séances d'instruction en phase 3 de la 

formation MPL,
(iii) de l'observation de cinq (5) séances d'instruction en phase 4 de la 

formation MPL,
(iv) de l'observation de cinq (5) séances de type LOFT chez l'exploitant,
(v) du contenu du cours en vue de la délivrance de la licence 

d'instructeur pour la formation au travail en équipage (MCCI).
Dans ce cas, le FI doit conduire ses cinq premières séances d'instruction, 
dans la phase de formation « de base », sous supervision d'un TRI(A), 
MCCI(A) ou SFI(A) qualifié pour l'instruction MPL.

2.8.3.3.2 FI - Privilèges restreints

(a) Un FI doit avoir ses privilèges restreints à l'exercice, sous la supervision d'un 
instructeur FI agréé à cet effet pour la même catégorie d'aéronef proposé par 
l'organisme de formation, dans les cas suivant :
(1) pour l'instruction en vol en vue de la délivrance d'une licence PPL ;
(2) pour les formations intégrées dispensées du niveau de la licence PPL, 

dans le cas des avions et hélicoptères ;
(3) pour la délivrance des qualifications de classe ou de type d'aéronef 

monopilote, monomoteur;
(4) pour la formation au vol de nuit, si une qualification au vol de nuit est 

détenue, si la compétence d'instruire au vol de nuit a été démontrée au 
préalable à un FI autorisé conformément au 2.8.3.3.1 (f) et si les 
conditions d'expérience en vol de nuit ont été satisfaites conformément 
au 1.2.5.l(b).

(b) Pendant la conduite de l'instruction sous supervision, conformément au 
2.8.3.3.2(a), le FI ne doit pas avoir les privilèges pour l'approbation des 
premiers vols solos de jour ou de nuit, ainsi que des premiers vols de navigation 
en solo, de jour ou de nuit.
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(c) Les restrictions en (a) et (b) doivent être levées lorsque le FI a effectué au moins :
(1) pour les FI(A); 100 heures d'instruction sur avion ou TMG et, en plus a 

supervisé au moins 25 vols solos.
(2) pour les FI(H), 100 heures d'instruction sur avion et, en plus a supervisé 

au moins 25 vols solos.

2.8.3.3.3 FI - Conditions préalables

Un candidat à une qualification d'instructeur de vol (FI) doit :

(a) pour le cas des FI(A) et FI(H) :
(1) reçu au moins 10 heures de formation en vol aux instruments sur 

catégorie appropriée d'aéronef, dont au maximum cinq (5) heures 
peuvent être des heures aux instruments au sol sur un entraîneur de 
navigation et de procédures de vol (FNPT) ou un simulateur de vol ;

(2) accompli au moins 20 heures de vol VFR en campagne sur catégorie 
appropriée d'aéronef en tant que pilote commandant de bord; et

(b) en plus, pour les FI(A) :
(1) détenir au moins une licence CPL(A) ; ou
(2) détenir au moins une licence PPL(A) et avoir :

(i) rempli les conditions de connaissance théorique pour la délivrance 
de la licence CPL ; et

(ii) accompli au moins 200 heures de vol sur avions ou TMG, dont 
150 heures en tant que pilote commandant de bord ;

(3) accompli au moins 30 heures sur avions monomoteurs à pistons, dont au 
moins 5 heures auront été accomplies pendant les six mois précédant 
l'épreuve en vol de pré-admission mentionnée en (f) ci-dessous ;

(4) accompli un vol VFR en campagne en tant que pilote commandant de 
bord, incluant un vol d'au moins 540 Km (300 NM) pendant lequel des 
atterrissages avec arrêt complet sont effectués sur 2 aérodromes 
différents ;
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(c) en plus, pour les Fl(H), avoir accompli au moins 250 heures de vol en tant que 
pilote d'hélicoptères, dont :
(1) au moins 100 heures en tant que pilote commandant de bord, si le 

candidat est titulaire au moins CPL(H) ; ou
(2) au moins 200 heures en tant que pilote commandant de bord, si le 

candidat est titulaire au moins d'une licence PPL(H) and a rempli les 
conditions de connaissance théorique pour la délivrance de la licence 
CPL;

2.8.3.3.4 FI(A) - Cours de formation

(a) Les candidats à la qualification FI doivent avoir subi avec succès une épreuve 
spécifique en vol de pré-admission, avec un instructeur de vol FI qualifié 
conformément au 2.8.3.3.1(f) et basée sur l'épreuve de contrôle de compétence 
définie à l'Appendice 3 2.1.3 dans les six mois précédant le début de la formation. 
L'épreuve devra déterminer la capacité du candidat à suivre le programme de 
formation.

(b) Le cours de formation FI doit inclure :
(1) 25 heures d'apprentissage et d'enseignement ;
(2) dans le cas d'un FI(A), FI(H), au moins 100 heures d'instruction de 

connaissance théorique, incluant des tests de progression ;
(3) dans le cas d'un FI(A), FI(H), au moins 30 heures de vol d'instruction, dont 

25 heures doivent être effectuées en double commande. Les cinq heures 
restantes peuvent être des vols "en mutuel ", effectuées par des 
candidats volant ensemble pour s'entraîner aux démonstrations en vol. 
Sur ces 25 heures, 5 heures peuvent être effectuées sur un simulateur de 
vol ou un entraîneur de navigation et de procédures de vol (FNPT) 
approuvé à cet effet par l'Autorité. La durée de l'épreuve d'aptitude n'est 
pas décomptée dans la durée de la formation ;

(c) Lorsque la qualification d'instructeur est sollicitée dans une autre catégorie 
d'aéronef, les pilotes détenant ou ayant détenu une FI(A), (H) doivent être 
crédité de 55 heures suivant les conditions de (b)(2)(i).

2.8.3.3.5 FI- Prorogation et renouvellement

(a) Pour la prorogation d'une qualification d'instructeur FI, le titulaire doit remplir 
deux des trois conditions suivantes :
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(1) terminer :
(i) dans le cas d'une FI(A) et FI(H), au moins 50 heures d'instruction 
sur la catégorie d'aéronef approprié pendant la période de validité de la 
qualification en tant que FI, TRI, CRI, Ml, ou examinateur. Si les privilèges 
de dispenser l'instruction à la qualification de vol aux instruments sont 
également à proroger, 10 de ces heures doivent être des heures 
d'instruction en vue de la délivrance d'une qualification de vol aux 
instruments (IR) et doivent avoir été effectuées dans les 12 mois 
précédant la date d'expiration de la qualification FI.

(2) avoir assisté à une formation de recyclage d'instructeur de vol approuvé 
par l'Autorité, durant la période de validité de la qualification FI.

(3) avoir subi avec succès, au titre d'un contrôle de compétence, l'épreuve 
pratique d'aptitude définie aux Appendices 1 et 2 des 2.8.3.3.1 et
2.8.3.3.5 dans les 12 mois précédant la date d'expiration de la 
qualification FI.

(b) Le titulaire d'une qualification d'instructeur FI (A) ou (H) doit, au moins une fois 
sur deux, pour la prorogation de sa qualification, réussir un contrôle de 
compétence prévu aux Appendices 1 et 2 des 2.8.3.3.1 et 2.8.3.3.5, qui constitue 
l'une des deux conditions pour être en conformité avec le 2.8.3.3.7(a).

(c) Renouvellement. Si la qualification est périmée, le candidat doit, dans les 12 
mois précédant le renouvellement :
(1) assister à un séminaire de recyclage d'instructeur de vol;
(2) subir avec succès une évaluation de compétence en conformité avec 
2.8.1.7.

2.8.3.4 Qualification d'instructeur de qualification de type (TRI)

2.8.3.4.1 TRI- Privilèges et conditions

Les privilèges du titulaire d'une qualification TRI permettent de dispenser la formation
en vue de :

(a) la prorogation et le renouvellement des qualifications de vol aux instruments 
IR, à condition que le TRI détienne une IR valide ;

(b) la délivrance d'une qualification TRI ou SFI, à condition que le titulaire ait 3 ans 
d'expérience en tant que TRI ; et détienne une IR valide ;
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(c) dans le cas d'un TRI ou SFI pour les avions monopilote :
(1) la délivrance, la prorogation et le renouvellement des qualifications de 

type pour les avions complexes à hautes performances lorsque le 
candidat sollicite des privilèges pour exercer en opérations monopilote.

Les privilèges du TRI (SPA) peuvent être étendus à l'instruction pour les 
qualifications de types d'avions complexes à hautes performances en 
opérations multipilote, à condition que le TRI :
(i) détienne une qualification MCCI ; ou
(ii) détienne ou ait détenu une qualification TRI pour avions 

multipilote (MPA),
(2) la formation requise lors de la phase de formation « de base » du cours 

intégré MPL, sous réserve que l'instructeur TRI(MPA) détienne les 
privilèges étendus aux opérations multipilote et détienne ou ait détenu 
une qualification FI(A) ou IRI(A).

(d) Dans le cas de la TRI pour les avions multi- pilotes :
(1) la délivrance, la prorogation et le renouvellement des qualifications de 

type pour :
(1) les avions multipilotes ;

(ii) pour les avions complexes à hautes performances monopilote 
quand le candidat sollicite des privilèges pour exercer en 
opérations multipilotes ;

(2) la formation au travail en équipage multiple ;
(3) la formation requise lors des phases de formation « intermédiaire » et 

« avancée » du cours intégré MPL(A), sous réserve que, pour le cours de 
base, il détienne ou aient détenu une qualification FI(A) ou IRI(A).

(e) Dans le cas des TRI pour les hélicoptères :
(1) la délivrance, la prorogation et le renouvellement des qualifications de 

type d'hélicoptère ;
(2) la formation au travail en équipage multiple, sous réserve que le TRI 

détienne une qualification de type hélicoptère multipilote ;
(3) une extension de la qualification IR(H) monomoteur à IR(H) multi-moteur.

(f) Dans le cas d'un TRI pour les aéronefs à sustentation motorisée:
(1) la délivrance, la prorogation et le renouvellement des qualifications de 

type des aéronefs à sustentation motorisée;
(2) la formation au MCC.
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2.8.3.4.2 TRI - Privilèges restreints

(a) Généralités

Si la formation TRI est dispensée dans un FFS uniquement, les privilèges du TRI doivent
être restreints à la formation dans un FFS.
Dans ce cas, le TRI peut conduire des vols en ligne sous supervision, sous réserve que
le cours de formation TRI ait inclus une formation additionnelle à cet effet.

(b) TRI pour les avions TRI et pour les aéronefs à sustentation motorisé- TRI (A) et
TRI (PL).

Les privilèges d'un TRI sont restreints au type d'avion ou d'aéronef à sustentation
motorisé dans lequel la formation et l'évaluation de compétence ont été effectuées.
Les privilèges d'un TRI sont étendus à d'autres types lorsque le TRI a :

(1) effectué, dans les 12 mois qui précèdent la demande, au moins 15 étapes, 
comprenant des décollages et des atterrissages sur le type d’aéronef 
applicable, dont 7 étapes peuvent avoir été effectuées sur un simulateur 
de vol FFS;

(2) suivi de manière complète et satisfaisante les parties techniques 
pertinentes d'un cours TRI approuvé, et

(3) réussi les sections pertinentes de l'évaluation de compétences, 
conformément au paragraphe 2.8.1.7, afin de démontrer à un FIE ou un 
TRE qualifié conformément au paragraphe 2.8.4 son aptitude à dispenser 
une instruction à un pilote pour atteindre le niveau requis en vue de la 
délivrance d'une qualification de type, y compris une instruction portant 
sur les procédures prévol et après-vol et une instruction théorique.

(c) TRI pour hélicoptères-TRI(H)
(1) Les privilèges d'un TRI(H) sont restreints au type d'hélicoptère dans 

lequel l'examen pratique a été passé pour la délivrance de la 
qualification TRI. Les privilèges d'un TRI sont étendus à d'autres types 
une fois que le TRI aura:
(i) accompli la partie technique relative au type approprié du cours 

de qualification TRI sur le type applicable d'hélicoptère ou dans 
un FSTD représentant ledit type;

(ii) dispensé au moins 2 heures d'instruction au vol sur le type 
applicable, sous la supervision d'un TRI(H) correctement qualifié 
et
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(iii) réussi les sections pertinentes de l'évaluation de compétences, 
TRE qualifié conformément à le sous chapitre 2.8.4 son aptitude à 
dispenser une instruction à un pilote pour atteindre le niveau 
requis en vue de la délivrance d'une qualification de type, y 
compris une instruction portant sur les procédures prévol et 
après-vol et une instruction théorique.

(2) Avant que les privilèges monopilotes d'un TRIH soient étendus à des
privilèges multipilotes sur le même type d'hélicoptères, le titulaire devra 
avoir à son actif au moins 100 heures de vol en exploitations 
multipilotes sur ledit type.

(d) Nonobstant les paragraphes ci-dessus, les titulaires d'une qualification TRI qui 
se sont vu délivrer une qualification de type conformément au paragraphe 
2.1.5.1(e), seront autorisés à voir leurs privilèges TRI étendus à ce nouveau 
type d'aéronef.

2.8.3.4.3 TRI- Conditions préalables

Tout candidat à qualification TRI doit:

(a) être titulaire d'une licence de pilote de type CPL, MPL ou ATPL dans la catégorie 
d'aéronef correspondant;

(b) pour une qualification TRI(MPA):
(1) avoir effectué 1 500 heures de vol en tant que pilote sur des avions 

multipilotes et
(2) avoir effectué au cours des 12 mois qui précèdent la date de la demande, 

au moins 30 étapes avec décollages et atterrissages, en tant que PIC ou - 
copilote sur le type d'avion correspondant, dont 15 étapes peuvent avoir 
été effectuées dans un FFS qui représente ledit type;

(c) Pour une qualification TRI(SPA):
(1) avoir effectué au cours des 12 mois qui précèdent la date de la demande, 

au moins 30 étapes avec décollages et atterrissages, en tant que PIC sur 
le type d'avion correspondant, dont 15 étapes peuvent avoir été 
accomplies dans un FFS qui représente ledit type et
(i) avoir effectué au moins 500 heures de vol en tant que pilote sur 

avion, dont 30 heures en tant que PIC sur le type d'avion 
applicable, ou
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(ii) être ou avoir été titulaire d'une qualification FI pour des avions 
multimoteurs avec des privilèges IR(A);

(d) pour la qualification TRI(H):
Pour une qualification TRI(H) pour hélicoptères monopilote monomoteur, avoir 
effectué 250 heures en tant que pilote sur hélicoptères;

(e) pour une qualification TRI(H) pour hélicoptères monopilote multimoteurs, avoir 
effectué 500 heures en tant que pilote d'hélicoptères, dont 100 heures en tant 
que PIC sur des hélicoptères monopilote multimoteurs;

(1) pour une qualification TRI(H) pour hélicoptères multipilotes, avoir 
effectué 1000 heures de vol en tant que pilote sur hélicoptères, incluant;
(i) 350 heures en tant que pilote sur des hélicoptères multipilotes, ou
(ii) dans le cas de candidats déjà titulaires d'une qualification TRI(H) 

pour des hélicoptères monopilote multimoteurs, 100 heures en 
tant que pilote sur ce type dans des exploitations multipilotes;

(2) les titulaires d'une qualification FI(H) doivent obtenir les crédits 
correspondant à l'ensemble des exigences des points (1) et (2) pour 
l'hélicoptère monopilote pertinent;

(f) pour la qualification TRI(PL):
(1) avoir à son actif 1 500 heures de vol en tant que pilote sur des avions 

multipilotes, des aéronefs à sustentation motorisée ou des hélicoptères 
multipilotes et

(2) avoir effectué au cours des 12 mois qui précèdent l'introduction de la 
demande, 30 étapes avec décollages et atterrissages, en tant que PIC ou 
copilote sur le type applicable d'aéronef à sustentation motorisée, dont 
15 étapes peuvent avoir été effectuées dans un FFS qui représente ledit 
type.

2.8.3.4.4 TRI-Cours de formation

(a) Le cours de formation TRI doit comprendre, au moins :
(1) 25 heures d'enseignement et d'apprentissage;
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(2) 10 heures d'entraînement technique, comprenant la révision des 
techniques, la préparation des plans de leçons et le développement 
d'aptitudes pédagogiques en classe/sur simulateur;

(3) 5 heures d'instruction au vol sur l'aéronef approprié ou pour les aéronefs 
monopilote, sur un simulateur qui représente ledit aéronef, et 10 heures 
pour les aéronefs multipilotes, ou sur un simulateur représentant ledit 
aéronef.

(b) Les candidats qui sont ou étaient titulaires d'une qualification d'instructeur 
peuvent recevoir les crédits correspondant à l'exigence du point (a), (1).

(c) Un candidat à une qualification TRI qui est titulaire d'une qualification SFI pour 
le type correspondant peut recevoir les crédits correspondant à l'ensemble des 
exigences du présent paragraphe en vue de la délivrance d'une qualification TRI 
restreinte à l'instruction au vol sur simulateur.

2.8.3.4.5 TRI- Evaluation de compétence

Si l'évaluation de compétence TRI est effectuée au simulateur (FFS), la qualification TRI 
doit être restreinte à l'instruction dans les simulateurs (FFS).
La restriction doit être levée une fois que le TRI a réussi l'évaluation de compétence 
dans un aéronef.

2.8.3.4.6 TRI- Prorogation et renouvellement

(a) Prorogation.
(1) Avions.

Pour la prorogation d'une qualification TRI(A), le candidat devra, au cours 
des 12 derniers mois précédant la date d'expiration de la qualification, 
satisfaire à 1 des 3 exigences suivantes:
(i) effectuer l'un des éléments suivants d'un cours de formation 

complet de qualification de type: une session sur simulateur d'au 
moins 3 heures, ou un exercice en vol d'au moins 1 heure incluant 
au minimum 2 décollages et atterrissages;

(ii) suivre une formation de remise à niveau d'instructeur en tant que 
TRI auprès d'un ATO;

(iii) réussir une évaluation de compétences, conformément au 
paragraphe 2.8.3.4.5.
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(2) Hélicoptères et aéronefs à sustentation motorisée.
Pour la prorogation d'une qualification TRI(H) ou TRI(PL), le candidat doit, 
pendant la période de validité de la qualification, satisfaire à 2 des 3 
exigences suivantes:
(i) effectuer 50 heures d'instruction au vol sur chacun des types 

d'aéronefs pour lequel il détient des privilèges d'instruction ou 
dans un FSTD représentant lesdits types, dont au moins 15 heures 
seront accomplies dans les 12 mois qui précèdent la date 
d'expiration de la qualification TRI.

Dans le cas d'une qualification TRI(PL), ces heures d'instruction au vol 
doivent être accomplies en tant que TRI, en tant qu'examinateur de 
qualification de type (TRE), en tant que SFI ou en tant qu'examinateur sur 
système de vol synthétique (SFE). Dans le cas de la qualification TRI(H), le 
temps de vol effectué en tant que FI, en tant qu'instructeur de 
qualification aux instruments (IRI), en tant qu'instructeur sur système 
synthétique de vol (STI) ou en tant que tout autre type d'examinateur 
sera également pertinent à cette fin;
(ii) suivre une formation de remise à niveau d'instructeur en tant 

que TRI auprès d'un ATO;
(iii) réussir une évaluation de compétences, conformément au 

paragraphe 2.8.3.4.5.
(3) Au minimum toutes les 2 prorogations d'une qualification TRI, le titulaire 

doit avoir réussi une évaluation de compétences, conformément au 
paragraphe 2.8.3.4.5.

(4) Si une personne est titulaire d'une qualification TRI sur plus d'un type 
d'aéronef au sein de la même catégorie, l'évaluation de compétences, 
effectuée sur l'un desdits types, prorogera la qualification TRI pour les 
autres types détenus dans la même catégorie d'aéronef.

(5) Exigences particulières pour la prorogation d'une qualification TRI(H).
Un TRI(H) titulaire d'une qualification FI(H) du type correspondant 
recevra la totalité du crédit pour satisfaire aux exigences du point (a) ci- 
dessus. Dans ce cas, la qualification TRI(H) sera valide jusqu'à la date 
d'expiration de la qualification FI(H).
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(b) Renouvellement.
(1) Avions. Si la qualification TRI(A) est arrivée à expiration, le candidat 

devra:
(i) effectuer, au cours des 12 derniers mois précédant l'introduction 

de la demande, au moins 30 étapes comportant des décollages et 
atterrissages sur le type d'avion applicable, dont 15 étapes au 
maximum peuvent être effectuées dans un simulateur de vol;

(ii) effectuer les éléments pertinents d'un cours TRI auprès d'un ATO;
(iii) effectuer, pendant un cours complet de qualification de type, au 

moins 3 heures d'instruction au vol sur le type d'avion applicable, 
sous la supervision d'un TRI(A).

(2) Hélicoptères et aéronefs à sustentation motorisée. Si la qualification 
TRI(H) ou TRI(PL) est arrivée à expiration, le candidat devra, dans les 12 
mois précédant le renouvellement:
(i) suivre une formation de remise à niveau d'instructeur en tant que 
TRI auprès d'un ATO, qui devrait couvrir les éléments pertinents du cours 
de formation TRI et
(ii) réussir l'évaluation de compétences, conformément au 
paragraphe 2.8.3.4.5, pour chacun des types d'aéronefs pour lequel le 
renouvellement des privilèges d'instruction est souhaité.

2.8.3.5 Qualification d'instructeur de qualification de classe (CRI)

2.8.3.5.1 CRI-Privilèges et conditions

(a) La qualification CRI permet à son titulaire de dispenser en vue de la délivrance 
d'une qualification de type ou de classe avions (monopilotes) au titulaire d'une 
licence.

(b) Le titulaire peut instruire sur avions monomoteur ou multimoteurs sous réserve 
d'être qualifié de façon appropriée.

(c) Un candidat à la délivrance d'une qualification CRI avions multimoteurs doit 
avoir :

1) suivi une formation approuvée dans le cadre d'un FTO ou TRTO, 
comprenant au moins cinq heures d'instruction sur l'avion
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correspondant ou sur un simulateur de vol approuvé dispensée par un 
instructeur approuvé à cet effet ; et

2) réussi une épreuve pratique d'aptitude conformément aux dispositions 
du présent règlement.

(d) Un candidat à la délivrance d'une qualification CRI avions monomoteurs doit 
avoir :

1) suivi une formation approuvée comprenant au moins trois heures 
d'instruction sur l'avion concerné ou sur un simulateur de vol approuvé 
dispensée par un instructeur approuvé à cet effet ; et

3) réussi une épreuve pratique d'aptitude conformément aux dispositions 
du présent règlement.

(e) avant que les privilèges de la qualification ne soient étendus à un autre type ou 
une autre classe d'avions, le titulaire doit avoir effectué, dans les douze mois 
qui précèdent la demande, au moins dix heures de vol sur avions de classe ou 
du type correspondants ou, sous réserve de l'accord de l'autorité, sur un type 
similaire. Pour étendre les privilèges de la qualification CRI(A) monomoteur à la 
qualification CRI(A) multimoteurs, les conditions définies aux § 2.8.3.5.1 (c) et
2.8.3.5.2 (a) doivent être remplies.

2.8.3.5.2 CRI - Conditions préalables

Un candidat à la délivrance d'une qualification CRI doit avoir accompli au moins:

(a) pour les avions multimoteurs:
(1) accompli au moins 500 heures de vol en tant que pilote d'avion ;
(2) au moins 30 heures de vol en tant que pilote-commandant de bord sur 

avion de la classe ou du type correspondant ;

(b) pour les avions monomoteurs
(1) 300 heures de vol en tant que pilote d'avion ;
(2) 30 heures de vol en tant que pilote commandant de bord sur le type ou 

la classe d'avions correspondant;
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2.8.3.5.3 Cours de formation

(a) Le cours de formation pour la qualification CRI doit comprendre, au moins :
(1) 25 heures de d'enseignement et d'apprentissage ;
(2) 10 heures de formation technique, comprenant la révision de 

connaissance technique, la préparation des plans de leçon et le 
développement des compétences pédagogiques en salle de classe ou au 
simulateur

(3) 5 heures de vol d'instruction pour avions multimoteurs, ou 3 heures de 
vol d'instruction sur avions monomoteur, données par un FI(A) qualifié 
conformément au paragraphe 2.8.3.3.1.

(b) Les candidats détenteurs ou ayant détenus une qualification d'instructeur 
doivent être entièrement accrédités en vue des conditions du paragraphe 
(a)(l).

2.8.3.5.4 Qualification CRI - Prorogation et renouvellement

(a) Pour la prorogation d’une qualification CRI, le candidat doit, au cours des 12 
mois précédant la date d'expiration de la qualification de classe :
(1) dispensé au moins 10 heures d’instruction en vol dans le rôle d'un CRI. Si 

le candidat a les privilèges à la fois sur avions monomoteur et 
multimoteurs, les 10 heures d'instruction doivent être reparties de 
manière égale entre les avions monomoteur et multimoteurs ; ou

(2) Recevoir un cours de recyclage en tant que CRI dans un organisme de 
formation approuvée ; ou

(3) réussir l'évaluation de compétence conformément au paragraphe
2.8.1.7 pour les avions monomoteur et multimoteurs, le cas échéant.

(b) Pour au moins chaque prorogation de la qualification CRI sur deux, le titulaire 
doit se conformer aux exigences de (a)(3).

(c) Renouvellement. Si la qualification est périmée, le candidat doit, dans les 12 
mois précédant la demande de renouvellement:
(1) suivi un cours de recyclage en tant que CRI dans un organisme de 

formation approuvée ;
(2) réussir l'évaluation de compétence établie en 2.8.1.7.
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2.8.3.6 Qualification d'instructeur de vol aux instruments (IRI)

2.8.3.6.1 Privilèges et conditions

(a) Les privilèges du titulaire d'une qualification IRI permettent d'instruire en vue 
de la délivrance, de la prorogation et du renouvellement d'une qualification de 
vol aux instruments sur la catégorie d'aéronef appropriée.

(b) Exigences spécifiques pour le cours de MPL.
Pour dispenser la phase de formation de base du cours MPL, le titulaire d'une
qualification IRI (A) doit :
(1) détenir une qualification aux instruments pour les avions multimoteurs ;
et
(2) avoir effectué au moins 1500 heures de vol en opérations multipilotes.
(3) Dans le cas des Instructeurs IRI déjà qualifiés pour dispenser la formation 

dans un cours ATP(A) ou CPL(A)/IR intégré, les exigences de (b) (2) 
peuvent être remplacée par l'achèvement du cours prévu au 
2.8.3.3.1(h)(3).

2.8.3.6.2 IRI - Conditions préalables

Tout candidat à une qualification d'instructeur IRI, doit:

(a) Pour un IRI (A) :
(1) avoir accompli au moins 800 heures de vol en IFR, dont au moins 400 

heures de vol sur avion ; et
(2) dans le cas des candidats pour une qualification IRI(A) pour avions 

multimoteurs, remplir les conditions de 2.8.3.5.2 (a)

(b) Pour un IRI (H) :
(1) avoir accompli au moins 500 heures de vol en IFR, dont au moins 250 

heures de temps de vol aux instruments sur hélicoptère ; et
(2) dans le cas des candidats pour une qualification IRI(H) pour hélicoptères 

multipilotes, remplir les conditions de 2.8.3.3.1.

(c) dans le cas d'une IRI(As), totaliser au moins 300 heures de vol en IFR, dont au
moins 100 heures devront être du temps de vol aux instruments sur dirigeable.
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2.8.3.6.3 IRI - Cours de formation

(a) Le cours de formation pour la qualification d'instructeur IRI doit comprendre au 
moins :
(1) 25 heures de d'enseignement et d'apprentissage d'instruction ;
(2) 10 heures de formation technique, comprenant la révision de 

connaissance technique, la préparation des plans de leçon et le 
développement des compétences pédagogiques en salle de classe ;
(i) pour IRI(A), au moins 10 heures de vol d'instruction sur avion, FFS, 
FTD 2/3 ou FPNT II. Dans le cas des candidats titulaires d'une 
qualification FI(A), ces heures sont réduites de 5 heures.
(ii) pour IRI(H), au moins 10 heures de vol d'instruction sur 
hélicoptère, FFS, FTD 2/3 ou FNPT ll/lll
(iii) pour la qualification IRI(As), au moins 10 heures d'instruction au 
vol sur dirigeable, sur FFS, FTD 2/3 ou FPNT II.

(b) Les vols d'instruction doivent être dispensés par un FI qualifié conformément au
2.8.3.3.1.

(c) Les candidats titulaires ou ayant détenu une qualification d'instructeur doivent 
être entièrement crédités des exigences de (a)(l).

2.8.3.6.4 IRI- Prorogation et renouvellement

Pour la prorogation et le renouvellement d'une qualification IRI, le titulaire doit remplir 
les conditions de prorogation et de renouvellement de la qualification FI définies au 
2.8.3.3.5.

2.8.3.7 Autorisation d'instructeur sur entraîneur synthétique de vol - SFI

2.8.3.7.1 SFI - Privilèges et conditions

Les privilèges du titulaire d'une autorisation d'instructeur SFI permettent de dispenser 
l'instruction en vol simulé, sur la catégorie d'aéronef correspondant:

(a) en vue de la délivrance, prorogation, et renouvellement d'une qualification aux 
instruments, sous réserve que l'instructeur détienne ou ait détenu une 
qualification IR dans la catégorie d'aéronef correspondant et ait effectué un 
cours de formation d'instructeur IRI ; et
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(b) pour les instructeurs SFI pour les avions monopilote :
(1) la délivrance, la prorogation et le renouvellement des qualifications de 

type pour les avions complexes monomoteur haute performance, 
lorsque le candidat sollicite les privilèges pour exercer en opération 
monopilote;
Les privilèges du SFI (SPA) peuvent être étendus à l'instruction pour 
qualifications de type des avions monomoteur complexes haute 
performance en opérations multipilotes, sous réserve que l'instructeur :
(i) détienne une qualification MCCI ; ou
(ii) détienne ou ait détenu une qualification d'instructeur TRI pour les 

avions multipilotes ; et
(2) sous réserve que les privilèges de SFI (SPA) aient été étendu aux 

opérations multipilotes conformément au paragraphe (1) :
(i) travail en équipage (MCC)
(ii) la phase de formation « de base » du cours intégré MPL

(c) pour les SFI pour les avions multipilotes :
(1) la délivrance, la prorogation et le renouvellement des qualifications de 

type pur :
(i) les avions multipilotes ;
(ii) les avions complexes monomoteur haute performance, lorsque le 

candidat sollicite les privilèges pour exercer en opération 
multipilotes;

(2) travail en équipage.
(3) les phases de formation « intermédiaire » et « avancée » du cours intégré 

MPL, sous réserve que, pour la phase de base l'instructeur détienne ou 
ait détenu une qualification d'instructeur FI(A) ou IRI(A).

(d) Pour la qualification d'instructeur SFI pour les hélicoptères :
(1) la délivrance, prorogation et renouvellement des qualifications de type 

hélicoptères ;
(2) la formation au travail en équipage, lorsque l'instructeur TRI détient les 

privilèges pour d'instruire pour les hélicoptères multi-pilotes ;

2.8.3.7.2 Privilèges restreints

Les privilèges de SFI doivent être restreintes aux FTD 2/3 ou FFS des types d'aéronefs 
sur lesquels le cours de formation SFI est dispensé.
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Les privilèges peuvent être étendus à d'autres FSTD représentant d'autres types de la 
même catégorie d'aéronefs lorsque le titulaire a :
(a) suivi de manière satisfaisante la partie simulateur du cours de 

qualification de type correspondant ; et
(b) dispensé à la satisfaction de l’Autorité, dans le cadre d'un programme 

complet de qualification de type une séance d'au moins 3 heures 
d'instruction de vol se rapportant aux tâches d'un instructeur SFI sur le 
type correspondant sous la surveillance et à la satisfaction d'un 
examinateur TRE désigné à cet effet.

2.8.3.7.3 SFI - Conditions préalables

Tout candidat à une autorisation d’instructeur SFI doit:
(a) détenir ou avoir détenu une licence CPL, MPL ou ATPL dans la catégorie 

d'aéronef correspondant ;

(b) avoir effectué un contrôle de compétence pour la délivrance de la qualification 
de type spécifique sur un FFS représentant le type approprié, dans les 12 mois 
précédant la demande ; et

(c) de plus, pour une qualification d'instructeur SFI(A) pour les avions multipilotes, 
avoir :
(1) avoir effectué au moins 1 500 heures de vol en tant que pilote d'avions 

multipilotes ou des aéronefs à sustentation motorisée, selon le cas ;
(2) avoir accompli, tant que pilote ou observateur, dans les 12 mois 

précédents, au moins :
(i) 3 étapes en tant qu'observateur dans le poste de pilotage du type 

d'aéronef correspondant, ou
(ii) 2 vols en ligne simulés (LOFT) basés sur des séances de simulateur 

conduites par un équipage qualifié sur le type d'aéronef 
correspondant ou sur un type similaire, s'il y est autorisé par 
l'Autorité. Ces séances de simulateur doivent inclure 2 vols entre 
2 aéroports différents d'une durée d'au moins 2 heures, et la 
préparation au vol et le débriefing associé.

(d) en plus, pour une qualification d'instructeur SFI(A) pour les avions complexes 
hautes performance monopilote :
(1) avoir accompli au moins 500 heures de vol en tant que pilote 

commande de bord sur avions monopilote ;
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(2) détenir ou avoir détenu une qualification IR(A) multipilote ; et
(3) avoir rempli les exigences de (c) (2).

(e) en plus, pour une qualification d'instructeur SFI(H), avoir :
(1) accompli, tant que pilote ou observateur, au moins 1 heure de temps de 

vol dans le cockpit du type d'aéronef approprié, dans les 12 moins 
précédant la demande ; et

(2) dans le cas des hélicoptères multipilotes, au moins 1000 heures de vol en 
tant que pilote hélicoptère, comprenant au moins 350 heures en tant que 
pilote d'hélicoptères multipilotes ;

(3) dans le cas des hélicoptères multimoteurs monopilote, au moins 500 
heures de vol en tant que pilote hélicoptère, comprenant au moins 100 
heures en tant que pilote d'hélicoptères multimoteurs monopilote;

(4) dans le cas des hélicoptères monomoteur monopilote, au moins 250 
heures de vol en tant que pilote hélicoptère.

2.8.3.7.4 SFI - Cours de formation

(a) Le cours de formation pour la SFI doit comprendre:
(1) Le contenu du FFS pour le cours de qualification de type correspondant;
(2) le contenu du cours de formation TRI.

(b) Le candidat à une qualification SFI qui détient une qualification TRI pour le type 
correspondant sera entièrement crédité des exigences du présent paragraphe.

2.8.3.7.5 SFI - Prorogation et renouvellement

(a) Prorogation. Pour la prorogation d'une autorisation SFI, le candidat doit, dans la 
période de validité de l'autorisation, remplir 2 de ces 3 exigences suivantes :
(1) effectuer 50 heures en tant qu'instructeur ou examinateur sur des FSTD, 

dont au moins 15 doivent être accompli dans les 12 mois précédant la 
date d'expiration de la qualification ;

(2) suivre un séminaire de recyclage en que SFI dans un ATO;
(3) réussir les sections pertinentes de l'évaluation de compétence 

conformément au 2.8.1.7 ;

(b) En plus, le candidat doit avoir satisfait, sur un FFS, à un contrôle de compétence 
pour la délivrance de qualification de type spécifiques représentant les types 
pour lesquelles les privilèges sont détenus.
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(c) Pour au moins chaque prorogation d'une qualification SFI sur deux, le titulaire 
doit réussir l'évaluation de compétence conformément au paragraphe 2.8.1.7;

(d) Renouvellement. Si la qualification a expirée, le candidat doit, dans les 12 mois 
précédant la demande :
(1) suivre la partie simulateur du cours de formation SFI ;
(2) remplir les exigences spécifiées e (a)(2), (3) et (c).

2.8.3.8 Autorisation d'instructeur à la formation au travail en équipage (MCCI)

2.8.3.8.1 MCCI - Privilèges et conditions

(a) Les privilèges du titulaire d'une qualification d'instructeur à la formation au 
travail en équipage MCCI permettent de dispenser :
(1) la partie pratique du cours de la formation MCC lorsqu'elle n'est pas 

associée à la formation de qualification de type ; et
(2) dans le cas d'une qualification MCCI(A), la phase de formation « de base » 

du cours intégré MPL(A), sous réserve que l'instructeur MCCI détienne ou 
ait détenu une qualification FI(A) ou IRI(A).

2.8.3.8.2 Privilèges restreints

Les privilèges du titulaire d'une qualification MCCI doivent être restreintes aux 
FNPTII/III MCC, FTD 2/3 ou FS des types d'aéronefs sur lesquels le cours de formation 
MCCI est dispensé.

Les privilèges peuvent être étendus à d'autres FSTD représentant d'autres types de la 
même catégorie d'aéronefs lorsque le titulaire a réussi la formation pratique du cours 
MCCI sur ce type de FNPTII/III MCC, FTD 2/3 ou FFS.

2.8.3.8.3 MCCI - Conditions préalables

Tout candidat à une autorisation MCCI doit :

(a) être ou avoir été titulaire d'une licence de pilote professionnel (CPL), licence 
multi pilote (MPL), ou licence de pilote de ligne (ATPL) de la catégorie d'aéronef 
appropriée ;
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(b) avoir au moins :
(1) dans le cas des avions, dirigeables et aéronefs à sustentation motorisée, 

1500 heures de vol en tant que pilote en opérations avions multipilotes ;
(2) dans le cas des hélicoptères, 1000 d'expérience d'heures de vol en tant 

que pilote dans des opérations multipilotes, dont au moins 350 sur 
hélicoptères multipilotes.

2.8.3.8.4 MCCI - Cours de formation

(a) Le cours de formation pour la qualification d'instructeur MCCI doit comprendre, 
au moins :
(1) 25 heures d'instruction d'enseignement et d'apprentissage ;
(2) la formation technique relative au type de FSTD lorsque le candidat 

souhaite instruire ;
(3) 3 heures d'instruction pratique, qui peuvent être des heures d'instruction 

ou de l'instruction MCC sur les types de FNPT ll/lll MCC, FTC2/3 ou FFS 
correspondant, sous la supervision d'un TRI, SFI ou MCCI désigné par 
l'organisme de formation à cet effet. Ces heures d'instruction sous 
supervision doivent comprendre l'évaluation de compétence du candidat 
comme décrit au paragraphe 2.8.1.1 (a).

(b) Les candidats détenant ou ayant détenu une qualification FI, TRI, IRI ou SFI 
doivent être entièrement accrédités des exigences de (a)(l).

2.8.3.8.5 MCCI - Prorogation et renouvellement

(a) Pour la prorogation de son autorisation MCCI, le titulaire doit avoir rempli les 
conditions du 2.8.3.8.3 (a)(3) sur les types correspondant de FNPTII/III, 
FTD2/3 ou FFS, dans les 12 mois précédant l'expiration de son autorisation.

(b) Renouvellement. Si l'autorisation est périmée, le candidat doit remplir les 
exigences de 2.8.3.8.3 (a)(2) et (3) sur les types correspondant de FNPT ll/lll 
MCC, FTD 2/3 ou FFS.
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2.8.3.9 Autorisation d'instructeur pour la formation sur entraîneur synthétique 
(STI)

2.8.3.9.1 Privilèges et conditions

(a) Les privilèges du titulaire d'une autorisation STI(A) permettent de dispenser 
l'instruction sur entraîneur synthétique dans la catégorie d'aéronef 
correspondant en vue de:
(1) la délivrance d'une licence,
(2) la délivrance, de la prorogation ou du renouvellement d'une qualification 

de vol aux instruments et d'une qualification de classe ou de type pour 
des avions monopilote, à l'exception des avions complexes haute 
performance monopilote.

(b) Privilèges supplémentaires pour l'autorisation STI(A). Les privilèges de 
l'autorisation d'instructeur STI doivent comprendre l'instruction de vol 
simulateur lors de la formation « habileté de pilotage essentielle » du cours 
intégré MPL.

2.8.3.9.2 Privilèges restreints

Les privilèges pour l'autorisation STI doivent être restreints aux FNPT ll/llll, FTD 2/3 ou
FFS sur lesquels les cours de formation STI s'est effectué.

Les privilèges peuvent être étendus à d'autres FSTD représentant d'autres types
d'aéronefs lorsque le titulaire a :

(1) a effectué la partie FFS du cours TRI sur le type correspondant ;

(2) réussi le contrôle de compétence pour la qualification de type spécifique 
sur un FFS du type correspondant, dans les 12 mois précédant la 
demande ;

(3) dispensé, lors d'un cours de qualification de type, au moins une session 
sur un simulateur de vol FSTD correspondant aux attributions du STI avec 
un minimum de 3 heures sur le type d'aéronef correspondant, sous la 
supervision d'un FIE.
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2.8.3.9.3 STI - Conditions préalables

Tout candidat à une autorisation STI(A) doit :
(a) détenir ou avoir détenu dans les 3 ans précédant la demande, une licence de 

pilote et une qualification ou une autorisation d'instructeur correspondant à la 
formation qu'il est appelé à dispenser ;

(b) avoir effectué sur un FNPT le contrôle de compétence correspondant pour la 
qualification de classe ou de type, dans les 12 mois précédant la demande.

Un candidat à la qualification STI(A) souhaitant instruire uniquement sur des 
BITD, doit effectuer seulement les exercices appropriés pour le test d'aptitude 
pour la délivrance de la licence PPL(A) ;

(c) En plus, pour une qualification STI(H), avoir effectué au moins 1 heure de vol en 
tant qu'observateur dans le cockpit du type d'hélicoptère correspondant, dans 
les 12 moins précédant la demande.

2.8.3.9.4 Cours de formation

(a) Le cours de formation pour STI doit comprendre au moins 3 heures d'instruction 
au vol correspondant aux attributions du STI dans un FFS, FTD 2/3 ou FNPT ll/lll, 
sous la supervision d'un examinateur d'instructeur de vol (FIE). Ces heures 
d'instruction sous supervision doivent comprendre l'évaluation de compétence 
du candidat comme décrit en 2.8.1.1 (a).

Les candidats à la qualification STI(A) souhaitant instruire sur uniquement sur BITD,
doivent effectuer l'instruction sur un BITD.

(b) Pour les candidats à une qualification STI(H), le cours doit aussi comprendre la 
partie FFS du cours TRI correspondant.

2.8.3.9.5 STI - Prorogation et renouvellement

(a) Prorogation.

Pour la prorogation d'une autorisation STI, le candidat doit avoir, dans les 12 mois
précédant l'expiration de l'autorisation :

(1) dispensé au moins 3 heures d'instruction sur un simulateur de vol FFS
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ou un FNPT ll/lll ou un BITD, d'un programme complet de formation pour 
le CPL, l'IR, le PPL ou pour une qualification de classe ou de type ; et

(2) réussi sur un FFS, FTD 2/3 ou FNPT ll/lll sur lequel l'instruction est 
habituellement menée, les sections correspondantes du contrôle de 
compétence conformément à l'Appendice 1 du paragraphe 2.1.3 du 
présent règlement, pour le type ou la classe d'aéronef correspondant.

(3) Pour un STI (A) instruisant uniquement sur des BITD, un contrôle de 
compétence comprendre seulement les exercices appropriés pour le test 
d'aptitude pour la délivrance d'une licence PPL(A).

(b) Renouvellement. Si l'autorisation est périmée, le candidat doit :

(1) avoir reçu une formation de recyclage en tant que STI dans un organisme 
de formation approuvée.

(2) réussir sur un FFS, FTD 2/3 ou FNPT ll/lll sur lequel l'instruction habituelle 
est dispensée, les sections correspondantes du contrôle de compétence 
conformément à l'Appendice au 2.1.3 du présent règlement pour la 
classe ou le type d'aéronef approprié.
Pour un STI(A) dispensant uniquement sur des BITD, un contrôle de 
compétence comprendre seulement les exercices appropriés pour le test 
d'aptitude pour la délivrance d'une licence PPL(A).

(3) dispensé lors d'un programme complet de formation pour le CPL, l'IR, PPL 
ou pour une qualification de classe ou de type, au moins trois heures 
d'instruction sous la supervision d'un FI, CRI(A), IRI, TRI nommé par 
l'organisme de formation à cet effet. Une heure au moins d'instruction 
doit s'effectuer sous la supervision et à la satisfaction d'un FIE(A) nommé 
à cet effet par l'Autorité.

2.8.3.10 Qualification d'instructeur Montagne (Ml)

2.8.3.10.1 Ml- Privilèges et conditions

Les privilèges d'une qualification Ml permettent de dispenser l'instruction pour la 
délivrance de la qualification montagne.
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2.8.B.10.2 Ml- Conditions préalables

Un candidat à une qualification Ml doit :

(a) détenir une qualification FI, CRI ou TRI, avec les privilèges pour les avions 
monopilote ;

(b) détenir une qualification montagne.

2.8.3.10.3 Ml-Cours de formation

(a) Le cours de formation pour la qualification Ml doit comprendre l'évaluation 
de compétence du candidat comme décrit en 2.8.1.1 ;

(b) Avant d'effectuer la formation, les candidats doivent avoir réussi un test de 
vol de pré-entrée avec un Ml détenant une qualification FI pour évaluer leur 
expérience et habileté à entreprendre le cours de formation.

2.8.3.10.4 Ml- Validité de la qualification

La qualification Ml est valide aussi longtemps que la qualification FI, TRI ou CRI est 
valide.

2.8.3.11 Qualification d'instructeur de test en vol (FTI)

2.8.3.11.1 FTI- Privilèges et conditions

(a) Les privilèges d'un instructeur de test en vol (FTI) permettent d'instruire, 
dans les catégories d'aéronefs appropriées, pour :
(1) la délivrance de catégories 1 ou 2 des qualifications de test en vol ;
(2) la délivrance d'une qualification FTI, dans la catégorie 

correspondante de qualification de test en vol, à condition que 
l'instructeur ait au moins 2 ans d'expérience d'instruction pour la 
délivrance des qualifications de test en vol.

(b) Les privilèges d'un FTI détenant une catégorie 1 de qualification de test en 
vol comprenne les dispositions d'instruire aussi sur des qualifications de 
test en vol de catégorie 2.
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2.8.3.11.2 FTI- Conditions préalables

Un candidat à une qualification FTI doit :

(a) détenir une qualification de test en vol délivrée conformément au 
paragraphe 2.1.5.17.5

(b) avoir effectué au moins 200 heures de tests en vol de catégorie 1 ou 2.

2.8.3.11.3 FTI- Cours de formation

(a) Le cours de formation pour la qualification FTI doit comprendre, au moins :
(1) 25 heures d'enseignement et d'apprentissage ;
(2) 10 heures de formation technique, comprenant la révision de 

connaissances technique, la préparation des plans de leçon et le 
développement des aptitudes pédagogiques en salle de classe ou au 
simulateur ;

(3) 5 heures d'instruction pratique sous la supervision d'un FTI qualifié 
conformément au 2.8.3.11.1. Ces heures d'instruction doivent 
comprendre l'évaluation de compétence du candidat comme décrit 
en 2.8.1.1.

(b) Crédit
(1) Les candidats détenant ou ayant détenu une qualification FTI doivent 

être entièrement crédités des exigences de (a )(l).

(2) En plus, les candidats détenant ou ayant détenu une qualification FI 
ou TRI dans les catégories d'aéronef correspondantes doivent être 
entièrement crédités des exigences de (a)(2).

2.8.3.11.4 FTI- Prorogation et renouvellement

(a) Prorogation. Pour la prorogation d'une qualification FTI, le candidat doit, 
pendant la période de validité de la qualification, remplir 1 des exigences 
suivantes :
(1) effectuer au moins :

(i) 50 heures de tests en vol, dont au moins 15 heures doivent
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être pendant les 12 mois précédant la date d'expiration de la 
qualification FTI ; et

(ii) 5 heures d'instruction de test en vol dans les 12 mois précédant 
la date d'expiration de la qualification d'instructeur ;

Ou

(2) recevoir une formation de recyclage en tant que FTI dans un
organisme de formation approuvée. La formation de recyclage doit 
être basée l'élément de l'instruction pratique du cours de formation 
de la qualification FTI, conformément à 2.8.3.11.3 (a)(3 et 
comprenant au moins 1 instruction en vol sous la supervision d'un FTI 
qualifié conformément à 2.8.3.11.1 (b).

(b) Renouvellement. Si la qualification est périmée, le candidat doit recevoir 
une formation de recyclage en tant que FTI dans un organisme de formation 
approuvée. Cette formation de recyclage doit être conforme au moins avec 
les exigences de 2.8.3.11.3 (a)(3).

2.8.4 Conditions de délivrance d'une qualification d'instructeur au sol

(a) Age. Le demandeur d'une qualification d'instructeur au sol n'a pas moins de 
18 ans.

(b) Connaissances.
(1) Effectuer une formation homologuée par l'Autorité et réussir un test 

des connaissances dans les domaines aéronautiques appropriés à la 
catégorie d'aéronef, pour la licence et les qualifications.

(2) Répondre aux exigences relatives aux principes fondamentaux de 
l’instruction notamment :
(i) techniques de pédagogie appliquée ;
(ii) évaluation des résultats des élèves dans les sujets faisant 

l’objet d'une instruction au sol ;
(iii) le processus d'acquisition de connaissances ;
(iv) les éléments d'un enseignement efficace ;
(v) l'évaluation et les tests des élèves, les philosophies de la 

formation ;
(vi) l'élaboration de programmes de formation ;
(vii) la planification des leçons ;
(viii) les techniques pédagogiques en salle de classe ;
(ix) l'utilisation des aides à la formation, dont les simulateurs 

d'entraînement au vol, selon le cas ;
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(x) l'analyse et la correction des erreurs commises par les élèves ;
(xi) la performance humaine pertinente à l'instruction de 

pilotage ;
(xii) les dangers de la simulation de défaillances et mauvais 

fonctionnements de systèmes dans l'aéronef ; et
(xiii) les principes de la gestion des menaces et des erreurs.

Les postulants suivants ne sont pas tenus de se conformer au 
paragraphe 2.8.4 (b) (2) :
(i) le titulaire d'une qualification ou autorisation d'instructeur 

délivrée conformément au présent règlement ;
(ii) le titulaire d'un certificat d'enseignant en vigueur délivré par 

une autorité nationale ou locale, qui autorise la personne à 
enseigner au niveau secondaire ou supérieur ; et

(iii) une personne faisant la preuve qu'elle possède un niveau 
d'expérience équivalent, acceptable par l'Autorité.

(c) Privilèges. Le titulaire d'une qualification d'instructeur au sol peut exercer
les privilèges correspondant à la licence et aux qualifications détenues.
(1) Le détenteur d'une qualification d'instructeur au sol est autorisée à :

(1) assurer une formation au sol dans les domaines de 
connaissances aéronautiques requises pour la délivrance 
d'un brevet ou d'une licence de pilote ;

(2) assurer une formation au sol requise pour un vol de recyclage 
de pilote ;

(3) fournir une recommandation pour un test de connaissances 
requis pour la délivrance d'un brevet ou d'une licence de 
pilote ;

(4) assurer une formation au sol dans les domaines de 
connaissances requises pour la délivrance d'une qualification 
aux instruments ;

(5) assurer la formation requise pour une vérification des 
aptitudes aux instruments ; et

(6) fournir une recommandation pour un test des connaissances 
requis pour la délivrance d'une qualification aux instruments.

(2) Le détenteur d'une qualification d'instructeur au sol est autorisé, 
dans les limites de cette qualification, à certifier le carnet de vol ou 
autre dossier de formation d'une personne à laquelle il a assuré une 
formation ou fourni une recommandation.

(3) Validité. Une qualification d'instructeur au sol est valide pendant 
trois (03) années.
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(4) Prorogation. Le postulant à une prorogation de qualification 
d'instructeur au sol doit remplir deux des trois conditions suivantes :
(i) effectuer au moins 50 heures d'instruction pendant la période de 

validité de la qualification d'instructeur au sol dans les 12 mois 
précédant la date d'expiration de la qualification.

(ii) assister à une formation de recyclage d'instructeur de sol 
approuvée par l'Autorité, durant la période de validité de la 
qualification.

(iii) effectuer une instruction sous supervision d'un instructeur 
désigné par l'autorité, certifiant que le postulant a fait preuve 
d'une compétence satisfaisante en ce qui concerne les normes 
prescrites dans la présente partie pour la licence et la 
qualification.

Le titulaire d'une qualification d'instructeur au sol doit, au moins une fois 
sur deux, pour la prorogation de sa qualification, effectuer de façon 
satisfaisante une instruction sous supervision d'un instructeur désigné 
par l'autorité.

(5) Renouvellement. Si la qualification d'un instructeur au sol a expiré, le 
postulant doit suivre un stage de perfectionnement acceptable par 
l'Autorité comprenant une instruction sous supervision d'un 
instructeur désigné par l'autorité, certifiant que le postulant a fait 
preuve d'une compétence satisfaisante en ce qui concerne les 
normes prescrites dans la présente partie pour la licence et la 
qualification.

2.8.5 Autorisations d'examinateurs de pilotes en charge des épreuves en vol

2.8.5.1 Exigences communes

2.8.-5.1.1 Conditions générales et spécifiques

(a) Conditions générales : Les titulaires d'une autorisation examinateurs doivent :
(1) être titulaires d'une licence et d'une qualification accordant des 

privilèges au moins équivalents à la licence ou à la qualification pour 
laquelle ils sont autorisés à faire passer les épreuves pratiques d'aptitude, 
les contrôles de compétence ou évaluation de compétence, et sauf 
dispositions contraires, les privilèges d'instruire en vue de l'obtention ou 
du maintien de ces licences et qualifications.

(2) posséder les qualifications requises pour agir en tant que commandant 
de bord sur l'aéronef utilisé lors d'une épreuve pratique d'aptitude, d'un
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contrôle de compétence ou évaluation de compétence, sauf dispositions 
contraires.

(b) Conditions spéciales
(1) Dans le cas d'introduction de nouveaux aéronefs dans l'Etat ou dans la 

flotte d'un exploitant, lorsqu'il n'existe pas d'examinateurs qualifiés 
disponibles, des examinateurs/pilotes inspecteurs qui ne sont pas 
titulaires des qualifications d'instructeur, de type ou de classe requises 
peuvent spécialement être autorisés par l'Autorité pour conduire des 
épreuves d'aptitude et des contrôles de compétence nécessaires. La 
validité de cette autorisation spéciale ne peut, en aucun cas, excéder 1 
an.

(2) Le titulaire d'une autorisation délivrée selon les dispositions de (b) (1) qui 
désire obtenir une autorisation d'examinateur doit remplir les pré-requis 
et les conditions de prorogation établies pour cette catégorie 
d'examinateur.

2.8.5.1.2 Limitations de privilèges

Les examinateurs ne doivent pas diriger :

(a) les examens pratiques d'aptitude ou évaluation de compétence des candidats 
pour la délivrance de la licence, qualification ou autorisation :
(1) auxquels ils ont dispensé une instruction au vol pour la licence, 

qualification ou l'autorisation pour laquelle les candidats passent 
l'examen pratique d'aptitude ou l'évaluation de compétence ; ou

(2) lorsqu'ils sont à l'origine d'une recommandation pour l'examen pratique 
d'aptitude conformément au paragraphe 1.2.10.4.

(b) les épreuves pratiques d'aptitude, les contrôles de compétence ou les 
évaluations de compétence, lorsqu'ils sentent que leur objectivité peut être 
affectée.
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2.8.-5.1.3 Conditions préalables à l'autorisation d'examinateur

Tout postulant à une autorisation d'examinateur doit :

(a) démontrer des connaissances pertinentes, les antécédents et expériences 
appropriées correspondant aux privilèges d'un examinateur ;

(b) démontrer qu'il n'a pas été l'objet de sanctions, incluant la suspension, la 
limitation ou la révocation d'une de ses licences, qualifications ou autorisations 
délivrées conformément au présent règlement, pour non-conformité avec la 
règlementation de base et ses règles de mise en œuvre au cours des 3 dernières 
années ;

(c) détenir ou avoir détenue une qualification d'instructeur.

2.8.5.1.4 Cours de standardisation des examinateurs

(a) Les postulants à une autorisation d'examinateur doivent suivre un cours de 
standardisation prévu par l’autorité compétente ou par un organisme de 
formation (ATO) et agréé par l'autorité compétente.

(b) Le cours de standardisation comportera une instruction théorique et pratique 
et devra au moins inclure:
(1) la conduite de 2 épreuves pratiques d'aptitude, contrôles de compétence 

ou évaluations de compétence pour les licences, qualifications, ou 
autorisations pour lesquelles le postulant sollicite les privilèges 
d'effectuer des tests et contrôle de compétence ;

(2) 1 instruction sur les exigences applicables du présent règlement et des 
Règlements relatifs aux opérations aériennes, la conduite des épreuves 
d'aptitude, les contrôles de compétence et évaluation de compétence, 
ainsi que leur documentation et la présentation de rapport.

(3) 1 séance d'information portant sur les procédures administratives 
nationales, les exigences en termes de protection des données 
personnelles, de responsabilité, d'assurances contre les accidents et de 
redevances.

(c) Les titulaires d'une autorisation d'examinateur ne pourront faire passer des 
examens pratiques, des contrôles de compétences ou des évaluations de 
compétences à un candidat qui dépend d'une autorité compétente autre que 
celle qui a délivré l'autorisation de l’examinateur, sauf:
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(1) s'ils ont informé l'autorité compétente du candidat de leur intention de 
conduire une épreuve pratique, un contrôle de compétences ou une 
évaluation de compétences, ainsi que de l'étendue de leurs privilèges en 
tant qu'examinateurs;

(2) s'ils ont reçu des informations de la part de l'autorité compétente dont 
dépend le candidat sur les éléments mentionnés au point (b) (3).

2.8.5.1.5 Evaluation des compétences des examinateurs

Les candidats à une autorisation d'examinateur devront faire la preuve de leur 
compétence à un inspecteur de l'autorité compétente ou à un examinateur 
expérimenté ayant reçu de l'autorité compétente responsable de l'autorisation 
d'examinateur l'autorisation expresse de le faire, en faisant passer un examen 
pratique, un contrôle de compétences ou une évaluation de compétences dans le rôle 
d'examinateur, pour lequel ils souhaitent obtenir des privilèges. Cela inclura la séance 
d'information, la conduite de l'examen pratique, du contrôle de compétences ou de 
l'évaluation de compétences, ainsi que l'évaluation de la personne à laquelle ils font 
passer l'épreuve, le contrôle ou l'évaluation, le débriefing et l'enregistrement des 
données dans la documentation.

2.8.5.1.6 Examinateurs - Validité, prorogation, renouvellement des autorisations 
d'examinateurs

(a) Validité. Une autorisation d'examinateur sera valide pendant 3 ans.

(b) prorogation. Une autorisation d'examinateur sera prorogée lorsque le titulaire
aura, pendant la période de validité de l'autorisation:
(1) conduit au moins 2 épreuves pratiques, contrôles de compétences ou 

évaluations de compétences chaque année;
(2) participé à un stage de remise à niveau d'examinateur organisé par 

l'autorité compétente ou par un ATO agréée/acceptée par l'autorité 
compétente, au cours de la dernière année de la période de validité.

(3) effectué l'une des épreuves pratiques ou l'un des contrôles de 
compétences énoncé au point (b) (1) au cours de la dernière année de 
validité, sous la supervision d'un inspecteur de l'autorité ou d'un 
examinateur expérimenté désigné par celle-ci;

(4) lorsque le candidat à la prorogation est détenteur de privilèges pour plus 
d'une catégorie d'examinateur, une prorogation combinée de tous les 
privilèges d'examinateur peut être obtenue lorsque le candidat satisfait 
aux exigences des points (b) (1) et (2) et du paragraphe 2.8.5.1.5 pour 
l'une des catégories d'autorisation d'examinateur qu'il détient, en accord
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avec l'autorité compétente. Toutefois l'autorité peut exiger des 
conditions complémentaires.

(c) Renouvellement. Si l'autorisation est arrivée à expiration, les candidats devront 
satisfaire aux exigences du point (b) (2) et du paragraphe 2.8.5.1.4 avant de 
pouvoir reprendre l'exercice desdits privilèges.

(d) Une autorisation d'examinateur n'est prorogée ou renouvelée que si le candidat 
démontre une conformité constante avec les exigences des paragraphes
2.8.5.1.3 et 2.8.5.1.7.

2.8.5.1.7 Conduite des examens pratiques, contrôle des compétences et 
évaluations de compétence

(a) Lors des épreuves pratiques d'aptitude, de contrôles de compétence ou 
évaluations de compétences les examinateurs doivent:
(1) s'assurer que la communication avec le demandeur peut être établi sans 

barrières linguistiques;
(2) vérifier que le postulant se conforme à toutes les conditions de 

qualifications, formation et expériences établies par le présent règlement 
pour la délivrance, prorogation ou renouvellement de la licence, 
qualification ou certificat pour lequel l'examen pratique d'aptitude , 
contrôle de compétence évaluation de compétence est effectué ;

(3) porter à la connaissance des postulants les conséquences de fournir des 
informations incomplètes, inexactes ou fausses liées à leur formation et 
l'expérience de vol.

(b) Après l'achèvement de l'épreuve pratique d'aptitude ou de contrôles de 
compétence, l'examinateur doit:
(1) informer le postulant du résultat de l'examen. Dans d'une réussite 

partielle ou d'un échec l'examinateur doit informer le candidat qu'il ne 
doit pas exercer les privilèges de la qualification jusqu'à l'obtention d'une 
réussite totale. L'examinateur doit détailler les conditions de formation 
future et expliquer les droits d'appel du candidat.

(2) Dans le cas d'une réussite à un contrôle de compétence ou à une 
évaluation de compétence pour la prorogation ou le renouvellement, 
endosser la licence ou l'autorisation du candidat avec la nouvelle date 
d'expiration de la qualification ou de l'autorisation, si spécialement 
autorisé à cet effet par l'autorité compétente responsable de la licence 
du candidat ;
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(3) fournir au candidat un rapport signé de l'examen écrit ou du contrôle de 
compétences et remettre sans délai des copies dudit rapport à l'autorité 
compétente responsable de la licence du candidat, ainsi qu'à l’autorité 
compétente qui avait délivré l'autorisation d'examinateur. Ce rapport 
devra inclure:
(i) une déclaration attestant que l'examinateur a reçu du candidat 

des informations concernant son expérience et l'instruction suivie, 
et qu'il a constaté que lesdites expériences et instruction satisfont 
aux exigences applicables de la présente partie;

(ii) une confirmation que toutes les manœuvres et tous les exercices 
requis ont été effectués, ainsi qu'une information relative à 
l'examen oral de connaissances théoriques, si applicable; En cas 
d'échec à l'une des rubriques, l'examinateur indiquera les raisons 
de cette appréciation;

(iii) le résultat de l'examen, du contrôle et de l'évaluation de 
compétences.

(c) Les examinateurs devront conserver pendant 5 ans des dossiers reprenant le détail
de tous les examens pratiques, contrôles de compétences et évaluations de 
compétences effectués, ainsi que leurs résultats.

(d) Sur demande de l'autorité compétente responsable de l'autorisation de 
l'examinateur, ou de l'autorité compétente responsable de la licence du candidat, 
les examinateurs devront soumettre tous leurs dossiers et rapports, ainsi que toute 
autre information, si requis dans le cadre d'éventuelles activités de surveillance.

2.8.5.2 Examinateurs de vol-FE

2.8.5.2.1 FE - Conditions/Privilèges

(a) FE(A). Les privilèges d'un examinateur FE pour les avions permettent de 
conduire :
(1) des examens pratiques pour la délivrance d'une PPL(A), ainsi que des 

examens pratiques et des contrôles de compétences pour les 
qualifications associées de classe et de type monopilote, à l'exception des 
avions complexes hautes performances monopilotes, pour autant que 
l'examinateur ait effectué au moins 1000 heures de vol en tant que pilote 
sur avion ou TMG, dont au moins 250 heures d'instruction au vol;
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(2) des examens pratiques pour la délivrance d'une CPL(A)/ ainsi que des 
examens pratiques et des contrôles de compétences pour les 
qualifications associées de classe et de type monopilote, à l'exception des 
avions complexes hautes performances monopilotes, pour autant que 
l'examinateur ait effectué au moins 2 000 heures de vol en tant que pilote 
sur avion ou TMG, dont au moins 250 heures d'instruction au vol;

(3) des examens pratiques pour la délivrance de la qualification de vol en 
montagne, pour autant que l'examinateur ait effectué au moins 500 
heures de vol en tant que pilote sur avion ou TMG, incluant au moins 500 
décollages et atterrissages en instruction au vol pour la qualification de 
vol en montagne.

(b) FE(H). Les privilèges d'un examinateur FE pour les hélicoptères sont de
conduire :

(1) des examens pratiques pour la délivrance d'une PPL(H), ainsi que des 
examens pratiques et des contrôles de compétences pour les 
qualifications de type d'hélicoptères monopilotes monomoteurs 
intégrées à une PPL(H), pour autant que l'examinateur ait accompli 1 000 
heures de vol en tant que pilote sur hélicoptères, dont au moins 250 
heures d'instruction au vol;

(2) des examens pratiques pour la délivrance d'une CPL(H), ainsi que des 
examens pratiques et des contrôles de compétences pour les 
qualifications de type d'hélicoptères monopilotes monomoteurs 
intégrées à une CPL(H), pour autant que l'examinateur ait accompli 2 000 
heures de vol en tant que pilote sur hélicoptères, dont au moins 250 
heures d'instruction au vol;

(3) des examens pratiques et des contrôles de compétences pour des 
qualifications de type d'hélicoptères monopilotes multimoteurs intégrés 
à une PPL(H) ou une CPL(H), pour autant que l'examinateur ait satisfait 
aux exigences des points 1 ou 2, selon le cas, et soit titulaire d'une CPL(H) 
ou d'une ATPL(H) et, le cas échéant, une IR(H);

2.8.5.2.2 Conditions préalable- FE

Un candidat à une autorisation FE devra être titulaire d’une qualification FI dans la 
catégorie appropriée d’aéronef.
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2.8.5.3 Examinateurs de qualification de type (TRE)

2.8.5.3.1 TRE - Conditions/Privilèges

(a) TRE(A) et TRE(PL). Les privilèges d'un TRE pour avions ou aéronefs à sustentation
motorisée permettent de conduire:

(1) des examens pratiques pour la délivrance initiale de qualifications 
de type pour des avions ou des aéronefs à sustentation motorisée, 
selon le cas;

(2) des contrôles de compétences pour la prorogation ou le 
renouvellement de qualifications de type et d'IR;

(3) des examens pratiques pour la délivrance d'une ATPL(A);
(4) des examens pratiques pour la délivrance d'une MPL, pour autant 

que l'examinateur ait satisfait à l'exigence du paragraphe 2.8.3.1;
(5) des évaluations de compétences pour la délivrance, la prorogation 

ou le renouvellement d'une qualification TRI ou SFI dans la 
catégorie applicable d'aéronef, pour autant que l'examinateur ait 
à son actif au moins 3 ans en tant que TRE.

(b) TRE(H). Les privilèges d'un TRE(H) permettent de conduire:
(1) des examens pratiques et des contrôles de compétences pour la 

délivrance, la prorogation ou le renouvellement des qualifications de 
type d'hélicoptères:

(2) des contrôles de compétences pour la prorogation ou le renouvellement 
d'IR ou pour l'extension aux hélicoptères multimoteurs d'une IR(H) pour 
hélicoptères monomoteurs, pour autant que le TRE(H) soit titulaire d'une 
IR(H) valide;

(3) des examens pratiques pour la délivrance d'une ATPL(H);
(4) des évaluations de compétences pour la délivrance, la prorogation ou le 

renouvellement d'une qualification TRI(H) ou SFI(H), pour autant que 
l'examinateur ait à son actif au moins 3 ans en tant que TRE.

2.8.5.3.2 Conditions préalable- TRE

(a) TRE(A) et TRE(PL). Les candidats à une autorisation TRE pour avions et aéronefs 
à sustentation motorisée devront:
(1) dans le cas d'avions multipilotes ou d'aéronefs à sustentation motorisée, 

avoir accompli 1 500 heures de vol en tant que pilotes
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d'avions multipilotes ou d'aéronefs à sustentation motorisée, selon le 
cas, dont au moins 500 heures en tant que PIC;

(2) dans le cas d'avions complexes hautes performances monopilotes, avoir 
accompli 500 heures de vol en tant que pilotes d'avions monopilotes, 
dont au moins 200 heures en tant que PIC;

(3) être titulaires d'une CPL ou ATPL et d'une qualification TRI pour le type 
applicable;

(4) pour la délivrance initiale d'une autorisation TRE, avoir à leur actif au 
moins 50 heures d'instruction au vol en tant que TRI, FI ou SFI dans le 
type applicable ou dans un FSTD représentant ledit type.

(b) TRE(H). Les candidats à une autorisation TRE(H) pour hélicoptères devront:
(1) être titulaires d'une qualification TRI(H), ou dans le cas des hélicoptères 

monopilote monomoteurs, détenir une qualification FI(H) valide, pour le 
type applicable;

(2) pour la délivrance initiale d'une autorisation TRE, avoir à leur actif 50 
heures d'instruction au vol en tant que TRI, FI, ou SFI dans le type 
applicable ou dans un FSTD représentant ledit type;

(3) dans le cas d'hélicoptères multipilotes, être titulaires d'une CPL(H) ou 
d'une ATPL(H) et avoir accompli 1 500 heures de vol en tant que pilotes 
d'hélicoptères multipilotes, dont au moins 500 heures en tant que PIC;

(4) dans le cas d'hélicoptères monopilote multimoteurs:
(i) avoir accompli au moins 1 000 heures de vol en tant que pilotes 

sur hélicoptères, dont au moins 500 heures en tant que PIC;
(ii) être titulaires d'une CPL(H) ou ATPL(H) et, le cas échéant, d'une 

IR(H) valide;
(5) dans le cas d'hélicoptères monopilote monomoteurs:

(i) avoir accompli 750 heures de vol en tant que pilotes sur 
hélicoptères, dont au moins 500 heures en tant que PIC;

(ii) être titulaires d'une licence de pilote d'hélicoptère professionnel;
(6) avant que des privilèges monopilote multimoteurs d'un TRE(H) soient 

étendus à des privilèges multipilotes multimoteurs sur le même type 
d'hélicoptères, le titulaire devra avoir à son actif au moins 100 heures en 
exploitations multipilotes sur ledit type;

(7) dans le cas de candidats à une première autorisation TRE multipilote 
multimoteur, l'exigence de 1 500 heures de vol d'expérience sur des 
hélicoptères multipilotes, requise du point (b) (3), peut être réputée 
satisfaite s'ils ont accompli les 500 heures de vol en tant que PIC sur un 
hélicoptère multipilote du même type.
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2.8.5.4 Examinateurs de qualification de classe Avion (CRE)

2.8.5.4.1 CRE-Privilèges

Les privilèges d'un CRE consistent à conduire, pour des avions monopilotes, à 
l'exception des avions complexes hautes performances monopilotes:

(a) des examens pratiques pour la délivrance de qualifications de classe et de type;

(b) des contrôles de compétences pour:
(1) la prorogation ou le renouvellement de qualifications de classe et de 

type;
(2) la prorogation et le renouvellement d'IR, pour autant que le CRE 

satisfasse aux exigences du paragraphe 2.8.4.5.2 (a).

2.8.5.4.2 Conditions préalable- CRE

Les candidats à une autorisation CRE doivent :

(a) être ou avoir été titulaires d’une CPL(A), MPL(A) ou ATPL(A) avec des privilèges 
monopilotes, ainsi que d'une PPL(A);

(b) être titulaire d'une qualification CRI pour la classe ou le type applicable;

(c) avoir à leur actif 500 heures de vol en tant que pilotes sur avions.

2.8.5.5 Examinateurs de qualification de vol aux instruments IRE

2.8.5.5.1 IRE-Privilèges

Les privilèges du titulaire d'une autorisation IRE permettent de conduire l'épreuve 
pratique d'aptitude en vue de la délivrance de la qualification de vol aux instruments 
(IR) et des contrôles de compétence en vue de la prorogation ou du renouvellement 
de l'IR.
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2.8.5.5.2 Conditions préalables - IRE

(a) IRE(A). Les candidats à une autorisation IRE pour avions devront être titulaires 
d'une IRI(A) et avoir accompli:
(1) 2 000 heures de vol en tant que pilotes sur avions et
(2) 450 heures de vol en IFR dont 250 heures en tant qu'instructeurs.

(b) IRE(H). Les candidats à une autorisation IRE pour hélicoptères devront être 
titulaires d'une IRI(H) et avoir accompli:
(1) 2 000 heures de vol en tant que pilotes sur hélicoptères et
(2) 300 heures de vol aux instruments sur hélicoptères dont 200 heures en 

tant qu'instructeurs.

(c) IRE(As). Les candidats à une autorisation IRE pour dirigeables devront être 
titulaires d'une IRI(As) et avoir accompli:
(1) 500 heures de vol en tant que pilotes sur dirigeables et
(2) 100 heures de vol aux instruments sur dirigeables dont 50 heures en tant 

qu'instructeurs.

2.8.5.6 Examinateurs sur entraîneur synthétique de vol SFE

2.8.5.6.1 SFE- Conditions/Privilèges

(a) SFE(A) et SFE(PL). Les privilèges d'un SFE pour avions ou aéronefs à sustentation 
motorisée consistent à conduire dans un FFS:
(1) des examens pratiques et des contrôles de compétences pour la 

délivrance, la prorogation ou le renouvellement de qualifications de type 
d'avions multipilotes ou d'aéronefs à sustentation motorisée, selon le 
cas;

(2) des contrôles de compétences pour la prorogation ou le renouvellement 
d'IR, pour autant que le SFE satisfasse aux exigences du paragraphe
2.8.4.5.2 pour la catégorie applicable d'aéronef;

(3) des examens pratiques pour la délivrance d'une ATPL(A);
(4) des examens pratiques pour la délivrance d'une MPL, pour autant que 

l'examinateur satisfasse aux exigences du paragraphe 2.8.3.1;
(5) des évaluations de compétences pour la délivrance, la prorogation ou le 

renouvellement d'une qualification SFI dans la catégorie applicable 
d'aéronef, pour autant que l'examinateur ait à son actif au moins 3 ans 
en tant que SFE.
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(b) SFE(H). Les privilèges d'un SFE pour les hélicoptères consistent à conduire dans 
un FFS:

(1) des examens pratiques et des contrôles de compétences pour la 
délivrance, la prorogation ou le renouvellement de qualifications de type 
et

(2) des contrôles de compétences pour la prorogation ou le renouvellement 
d'IR, pour autant que le SFE satisfasse aux exigences du paragraphe
2.8.4.5.2 (b);

(3) des examens pratiques pour la délivrance d’une ATPL(H);
(4) des examens pratiques et des évaluations de compétences pour la 

délivrance, la prorogation ou le renouvellement d’une qualification 
SFI(H), pour autant que l’examinateur ait à son actif au moins 3 ans en 
tant que SFE.

2.8.5.6.2 Conditions préalables - SFE

(a) SFE(A). Les candidats à une autorisation SFE pour avions devront:
(1) être ou avoir été titulaires d’une ATPL(A), d’une qualification de classe ou 

de type et d'une qualification SFI(A) pour le type applicable d’avion;
(2) avoir à leur actif au moins 1 500 heures de vol en tant que pilotes sur des 

avions multipilotes;
(3) pour la délivrance initiale d’une autorisation SFE, avoir à leur actif au 

moins 50 heures d'instruction au vol dans un système de vol synthétique 
en tant que SFI(A) sur le type applicable.

(b) SFE(H). Les candidats à une autorisation SFE pour hélicoptères devront:
(1) être ou avoir été titulaires d'une ATPL(H), d'une qualification de type et 

d'une qualification SFI(H) pour le type applicable d'hélicoptère;
(2) avoir à leur actif au moins 1 000 heures de vol en tant que pilotes sur des 

hélicoptères multipilotes;
(3) pour la délivrance initiale d'une autorisation SFE, avoir à leur actif au 

moins 50 heures d'instruction au vol dans un système de vol synthétique 
en tant que SFI(H) sur le type applicable.
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2.8.5.7 Examinateur d'instructeur de vol FIE

2.8.5.7.1 FIE - Conditions/Privilèges

(a) FIE(A). Les privilèges d'un FIE sur avions consistent à conduire des évaluations 
de compétences pour la délivrance, la prorogation ou le renouvellement de 
qualifications de FI(A), CRI(A), IRI(A) et TRI(A) sur avions monopilotes, pour autant qu'il 
soit titulaire de la qualification d'instructeur pertinente.

(b) FIE(H). Les privilèges d'un FIE sur hélicoptères consistent à conduire des 
évaluations de compétences pour la délivrance, la prorogation ou le renouvellement 
de qualifications de FI(H), IRI(H) et TRI(H) sur hélicoptères monopilote, pour autant 
qu'il soit titulaire de la qualification d'instructeur pertinente.

(c) FIE (As), (S), (B). Les privilèges d'un FIE sur planeurs, motoplaneurs, ballons et 
dirigeables consistent à conduire des évaluations de compétences pour la délivrance, 
la prorogation ou le renouvellement de qualifications d'instructeur sur la catégorie 
applicable d'aéronef, pour autant qu'il soit titulaire de la qualification d'instructeur 
pertinente.

2.8.5.7.2 Conditions préalables - FIE

(a) FIE(A). Les candidats à une autorisation FIE pour avions devront:
(1) être titulaires de la qualification d'instructeur pertinente, selon le cas;
(2) avoir à leur actif 2 000 heures de vol en tant que pilotes sur avions ou 
TMG et
(3) avoir dispensé une instruction d'au moins 100 heures de vol, à des 

candidats à une qualification d'instructeur.

(b) FIE(H). Les candidats à une autorisation FIE pour hélicoptères devront:
(1) être titulaires de la qualification d'instructeur pertinente, selon le cas;
(2) avoir accompli 2 000 heures de vol sur hélicoptères en tant que pilotes;
(3) avoir dispensé une instruction d'au moins 100 heures de vol, à des 

candidats à une qualification d'instructeur;

(c) FIE(As). Les candidats à une autorisation FIE pour dirigeables devront:
(1) avoir à leur actif 500 heures de vol en tant que pilotes sur dirigeables;
(2) avoir dispensé une instruction d'au moins 20 heures de vol, à des 

candidats à une qualification FI(As);
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(3) être titulaires de la qualification d'instructeur pertinente.

(d) FIE(S). Les candidats à une autorisation FIE pour planeurs devront:
(1) être titulaires de la qualification d'instructeur pertinente;
(2) avoir à leur actif 500 heures de vol en tant que pilotes sur planeurs ou 

motoplaneurs et
(3) avoir dispensé:

(i) pour les candidats qui souhaitent conduire des évaluations de 
compétences sur TMG, une instruction de 10 heures ou 30 
décollages dans des TMG à des candidats à une qualification 
d'instructeur;

(ii) dans tous les autres cas, avoir dispensé une instruction de 10 
heures ou 30 lancements à des candidats à une qualification 
d'instructeur.

(e) FIE(B). Les candidats à une autorisation FIE pour ballons devront:
(1) être titulaires de la qualification d'instructeur pertinente.
(2) avoir à leur actif 350 heures de vol en tant que pilotes de ballons;
(3) avoir dispensé une instruction d'au moins 10 heures à des candidats à 

une qualification d'instructeur.

2.9 Licence de pilote de planeur

2.9.1 Conditions de délivrance de la licence

2.9.1.1 Age : Le candidat à une licence de pilote de planeur doit être âgé de 
16 ans révolus.

2.9.1.2 Connaissances

2.9.1.2.1 Le candidat à une licence de pilote de planeur doit avoir prouvé qu'il 
connaît au moins les sujets suivants, à un niveau correspondant aux privilèges du 
titulaire de la licence de pilote de planeur.

(a) Droit aérien
Réglementation intéressant le titulaire de la licence de pilote de planeur 
; règles de l'air ; méthodes et procédures appropriées des services de la 
circulation aérienne ;
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(b) Connaissance générale des aéronefs :
(i) principes de fonctionnement des systèmes et instruments des 

planeurs ;
(ii) limites d'emploi des planeurs ; renseignements opérationnels 

pertinents du manuel de vol ou d'un autre document approprié;
(c) Préparation du vol, performances et chargement :

(i) effets du chargement et de la répartition de la masse sur les 
caractéristiques de vol ; considérations de masse et de 
centrage ;

(ii) emploi et application pratique des données de performances, 
notamment au décollage et à l'atterrissage ;

(iii) planification prévol et en route pour les vols en VFR ; procédures 
appropriées des services de la circulation aérienne ; procédures 
de calage altimétrique ; vol dans les zones à forte densité de 
circulation ;

(d) Performances humaines
Performances humaines applicables au pilote de planeur, y compris 
les principes de la gestion des menaces et des erreurs ;

(e) Météorologie
Application de la météorologie aéronautique élémentaire ; 
utilisation et procédures d'obtention des renseignements 
météorologiques ; altimétrie ;

(f) Navigation
Aspects pratiques de la navigation aérienne et techniques de 
navigation à l'estime ; emploi des cartes aéronautiques ;

(g) Procédures opérationnelles
(i) emploi de la documentation aéronautique telle que les 

publications d'information aéronautique (AIP), les NOTAM 
et les codes et abréviations aéronautiques ;

(ii) d ifférentes méthodes de lancement et procédures 
connexes ;

(iii) précautions et procédures d'urgence, notamment mesures à 
prendre pour éviter les conditions météorologiques 
dangereuses, la turbulence de sillage et les autres dangers liés 
à l'exploitation ;

(h) Principes du vol
Principes du vol appliqués aux planeurs.
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2.9.1.2.2 Le candidat à une licence de pilote de planeur doit avoir prouvé qu'il 
connaît, à un niveau correspondant aux privilèges du titulaire de la licence de pilote 
de planeur, les procédures de communication et les expressions conventionnelles 
applicables au vol en VFR ainsi que les mesures à prendre en cas d'interruption des 
communications.

2.9.1.3 Expérience

(a) Le candidat doit avoir accompli au moins 6 heures de vol en qualité de
pilote de planeur, dont 2 heures de vol en solo comportant au minimum 20
décollages et atterrissages.
(1) Lorsque le candidat a acquis une expérience de vol comme pilote 

d'avions, la Sous-Direction des Licences et de la Formation du 
Personnel Aéronautique détermine si cette expérience est acceptable 
et, dans l'affirmative, la mesure dans laquelle il est possible de réduire 
en conséquence le nombre d'heures spécifié au § 2.9.1.3(a)

(b) Le candidat doit avoir acquis, sous supervision appropriée, une expérience
opérationnelle sur planeurs dans les domaines suivants au moins :
(1) préparation du vol, notamment montage et inspection du planeur ;
(2) techniques et procédures correspondant à la méthode de lancement 

employée, notamment limites de vitesse anémométrique, procédures 
d'urgence et signaux ;

(3) vol en circuit, précautions à prendre et procédures à appliquer pour 
éviter les collisions ;

(4) pilotage du planeur à l'aide des repères visuels extérieurs;
(5) vol dans tout le domaine de vol ;
(6) reconnaissance du décrochage et du virage engagé ou de l'amorce 

de décrochage et de virage engagé, et manœuvres de rétablissement ;
(7) décollages, approches et atterrissages normaux et par vent traversier 

;

(8) vol sur campagne comportant l'utilisation des repères visuels et de la 
navigation à l'estime ;

(9) procédures d'urgence.
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2.9.1.4 Habileté

Le candidat doit avoir prouvé qu'il est capable, en qualité de pilote commandant de 
bord d'un planeur, d'appliquer les procédures et d' exécuter les manoeuvres 
indiquées au § 2.9.1.3(b) avec un degré de compétence correspondant aux 
privilèges du titulaire de la licence de pilote de planeur, ainsi que :

(a) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs ;
(b) de respecter les limites d'emploi du planeur ;
(c) d'exécuter toutes les manoeuvres avec souplesse et précision ;
(d) de faire preuve de jugement et de qualités d'aviateur ;
(e) d'appliquer ses connaissances aéronautiques ;
(f) de garder à tout instant la maîtrise du planeur, de telle manière que la 

réussite d'une procédure ou d'une manoeuvre est assurée.

2.9.1.5 Aptitude physique et mentale
Le candidat doit détenir une attestation médicale de classe 2 en cours de validité.

2.9.2 Privilèges du titulaire de la licence et conditions à observer dans
l'exercice de ces privilèges

2.9.2.1 Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6 et 2.1, la 
licence de pilote de planeur permet à son titulaire de remplir les fonctions de pilote 
commandant de bord de tout planeur, à condition qu'il ait une expérience 
opérationnelle de la méthode de lancement employée.

2.9.2.2 En cas de transport de passagers, le titulaire de la licence doit avoir 
accompli un minimum de 10 heures de vol en qualité de pilote de planeur.

2.10 Licence de pilote de ballon libre

2.10.1 Conditions de délivrance de la licence

2.10.1.1 Age

Le candidat à une licence de pilote de ballon libre doit être âgé de 16 ans révolus.

2.10.1.2 Connaissances
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(a) Le candidat à une licence de pilote de ballon libre doit avoir prouvé qu'il
connaît au moins les sujets suivants, à un niveau correspondant aux
privilèges du titulaire de la licence de pilote de ballon libre :

(a) Droit aérien
(i) réglementation intéressant le titulaire de la licence de pilote de 

ballon libre ; règles de l'air ; méthodes et procédures 
appropriées des services de la circulation aérienne ;

(b) Connaissance générale des aéronefs
(i) principes d'utilisation des systèmes et instruments des ballons 

libres ;
(ii) limites d'emploi des ballons libres ; renseignements 

opérationnels pertinents du manuel de vol ou d'un autre 
document approprié ;

(iii) propriétés physiques et application pratique des gaz utilisés 
dans les ballons libres ;

(c) Préparation du vol, performances et chargement
(i) effets du chargement sur les caractéristiques de vol ; calculs de 

masse ;
(ii) emploi et application pratique des données de performances, 

notamment au décollage et à l'atterrissage, y compris l'effet de 
la température ;

(iii) planification prévol et en route pour les vols en VFR ; procédures 
appropriées des services de la circulation aérienne ; procédures 
de calage altimétrique ; vol dans les zones à forte densité de 
circulation ;

(d) Performances humaines
performances humaines applicables au pilote de ballon libre, y 
compris les principes de la gestion des menaces et des erreurs ;

(e) Météorologie
application de la météorologie aéronautique élémentaire ; 
utilisation et procédures d'obtention des renseignements 
météorologiques ; altimétrie ;

(f) Navigation
aspects pratiques de la navigation aérienne et techniques de 
navigation à l'estime ; emploi des cartes aéronautiques ;

(g) Procédures opérationnelles
(i) emploi de la documentation aéronautique telle que les 

publications d'information aéronautique (AIP), les NOTAM et les 
codes et abréviations aéronautiques ;

(ii) précautions et procédures d'urgence, notamment mesures à
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prendre pour éviter les conditions météorologiques 
dangereuses, la turbulence de sillage et les autres dangers liés à 
l'exploitation ;

(h) Principes du vol ; principes du vol appliqués aux ballons libres.

2.10.1.2.2 Le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît, à un niveau correspondant 
aux privilèges du titulaire de la licence de pilote de ballon libre, les procédures de 
communication et les expressions conventionnelles applicables au vol en VFR ainsi 
que les mesures à prendre en cas d'interruption des communications.

2.10.1.3 Expérience

2.10.1.3.1 Le candidat à une licence de pilote de ballon libre doit avoir accompli 
au moins 16 heures de vol en qualité de pilote de ballon libre, qui comprendront au 
minimum huit décollages avec ascension, dont un en solo.
2.10.1.3.2 Le candidat doit avoir acquis, sous supervision appropriée, une 
expérience opérationnelle sur ballon libre dans les domaines suivants au moins :

(a) préparation du vol, notamment montage, gréement, gonflage,
arrimage et inspection du ballon ;

(b) techniques et procédures de décollage et d'ascension, notamment
limites appropriées, procédures d'urgence et signaux;

(c) précautions à prendre pour éviter les collisions ;
(d) pilotage d'un ballon libre à l'aide des repères visuels extérieurs ;
(e) reconnaissance de la descente rapide et manœuvres à exécuter en pareil

cas ;
(f) vol sur campagne comportant l'utilisation des repères visuels et de la

navigation à l'estime ;
(g) approches et atterrissages, y compris manœuvres au sol ;
(h) procédures d'urgence.

2.10.1.3.3 Pour pouvoir exercer de nuit les privilèges de la licence, le candidat
à une licence de pilote de ballon libre doit avoir acquis, sous supervision appropriée, 
une expérience opérationnelle du vol de nuit sur ballon libre.

2.10.1.3.4 Si des passagers doivent être transportés contre rémunération ou en 
vertu d'un contrat de location, le titulaire de la licence doit avoir accompli au moins 
35 heures de vol, dont au moins 20 heures en qualité de pilote de ballon libre.

2.10.1.4 Habileté

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes



u REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
i j T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d'Ivoire

Le candidat à une licence de pilote de ballon libre doit avoir prouvé qu'il est capable, 
en qualité de pilote commandant de bord d'un ballon libre, d'appliquer les 
procédures et d'exécuter les manoeuvres indiquées au § 2.10.1.3.2 avec un degré 
de compétence correspondant aux privilèges du titulaire de la licence de pilote de 
ballon libre, ainsi que :

(a) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs ;
(b) de respecter les limites d'emploi du ballon libre ;
(c) d'exécuter toutes les manoeuvres avec souplesse et précision ;
(d) de faire preuve de jugement et de qualités d'aéronaute ;
(e) d'appliquer ses connaissances aéronautiques ;
(f) de garder à tout instant la maîtrise du ballon libre, de telle manière 

que la réussite d'une procédure ou d'une manoeuvre est assurée.

2.10.1.5 Aptitude physique et mentale

Le candidat à une licence de pilote de ballon libre doit détenir une attestation 
médicale de classe 2 en cours de validité.

2.10.2 Privilèges du titulaire de la licence et conditions à observer dans 
l'exercice de ces privilèges

2.10.2.1 Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6, 1.2.7.1, 2.1 et 
2.10.1.3.4, la licence de pilote de ballon libre permet à son titulaire de remplir les 
fonctions de pilote commandant de bord de tout ballon libre, à condition qu'il ait 
une expérience opérationnelle sur ballon à air chaud ou sur ballon à gaz, selon le cas.

2.10.2.2 Avant d'exercer de nuit ces privilèges, le titulaire de la licence doit 
avoir satisfait aux conditions spécifiées au § 2.10.1.3.3.

2.11 Licence de pilote d'Ultra Leger Motorisé (ULM)

2.11.1 Elève pilote d'ULM

(a) Pour obtenir une carte d'élève pilote d'ULM, le candidat doit :
(i) avoir un justificatif d'une inscription dans un organisme de formation 

autorisé par l'ANAC ;
(ii) avoir 16 ans révolus ;
(iii) détenir une attestation médicale de classe 2 valide;

(b) Un élève pilote ne doit effectuer des vols en solo que sous la supervision ou avec 
l'autorisation d'un instructeur de vol d'ULM habilité.
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(c) Un élève pilote ne doit voler en solo sur un ULM en vol international que si une 
entente spéciale ou générale existe à cet effet entre la Côte d'ivoire et les Etats 
intéressés.

(d) Au moment de son premier vol solo, l'élève pilote d'ULM doit être âgé de 16 ans 
révolus.

2.11.2 Conditions de délivrance de la licence de pilote d'ULM

2.11.2.1 Age

Le candidat à une licence de pilote d'ULM doit être âgé de 17 ans révolus.

2. 11.2.2 Connaissances

(a) La licence de pilote d'ULM ne peut être délivrée qu'aux candidats titulaires du 
brevet de pilote d'ULM. Ledit brevet est obtenu conformément à l'appendice au 
paragraphe 2.11. Le candidat à une licence de pilote d'ULM doit avoir prouvé 
qu'il connaît au moins les sujets suivants, à un niveau correspondant aux 
privilèges du titulaire de la licence de pilote d'ULM :
(1) Droit aérien

Réglementation intéressant le titulaire de la licence de pilote d'ULM ;
règles de l'air ; méthodes et procédures appropriées des services de la
circulation aérienne et les exigences en vue de la délivrance des licences
applicables aux ULM ;

(2) Connaissance générale des aéronefs
(i) principes de fonctionnement des systèmes et instruments des 

ULM ;
(ii) limites d'emploi des ULM ; renseignements opérationnels 

pertinents du manuel de vol ou d'un autre document approprié;
(3) Préparation du vol, performances et chargement

(i) effets du chargement et de la répartition de la masse sur les 
caractéristiques de vol ; considérations de masse et de 
centrage ;

(ii) emploi et application pratique des données de performances, 
notamment au décollage et à l'atterrissage ;

(iii) planification prévol et en route pour les vols en VFR ; procédures 
appropriées des services de la circulation aérienne ; 
procédures de calage altimétrique ; vol dans les zones à forte 
densité de circulation ;
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(4) Performances humaines
performances humaines applicables au pilote d'ULM, y compris les 
principes de la gestion des menaces et des erreurs ;

(5) Météorologie
application de la météorologie aéronautique élémentaire; 
utilisation et procédures d'obtention des renseignements 
météorologiques ; altimétrie ;

(6) Navigation
aspects pratiques de la navigation aérienne et techniques de 
navigation à l'estimé ; emploi des cartes aéronautiques ;

(7) Procédures opérationnelles
(i) emploi de la documentation aéronautique telle que les 

publications d'information aéronautique (AIP), les NOTAM 
et les codes et abréviations aéronautiques ;

(ii) précautions et procédures d'urgence, notamment mesuresà 
prendre pour éviter les conditions météorologiques 
dangereuses, la turbulence de sillage et les autres dangers liés 
à l'exploitation ;

(8) Principes du vol
principes du vol appliqués aux ULM.

(b) Le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît, à un niveau correspondant aux 
privilèges du titulaire de la licence de pilote d'ULM, les procédures de 
communication et les expressions conventionnelles applicables au vol en VFR 
ainsi que les mesures à prendre en cas d'interruption des communications.

2.11.2.3 Expérience

(a) Le candidat à une licence de pilote d'ULM doit avoir accompli au moins 10 
heures de vol en qualité de pilote d'ULM, dont un minimum de 5 heures en 
double commande et 2 heures en solo.
(1) Lorsque le candidat à une licence de pilote d'ULM a acquis une 

expérience de vol comme pilote d'avions, la Sous-Direction des 
Licences et de la Formation du Personnel Aéronautique détermine si 
cette expérience est acceptable et, dans l'affirmative, la mesure dans 
laquelle il est possible de réduire en conséquence le nombre d'heures 
spécifié au § 2 .11.1.3(a).

(b) Le candidat à une licence de pilote d'ULM doit avoir acquis, sous 
supervision appropriée, une expérience opérationnelle sur ULM dans 
les domaines suivants au moins :
(1) préparation du vol, notamment montage et inspection de l'ULM ;

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes



l à REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
I X LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’Ivoire

(2) techniques et procédures correspondant aux indications constructeur, 
notamment limites de vitesse anémométrique, procédures d'urgence et 
signaux ;

(3) vol en circuit, précautions à prendre et procédures à appliquer pour 
éviter les collisions ;

(4) pilotage du ULM à l'aide des repères visuels extérieurs;
(5) vol dans tous les domaines de vol ;
(6) reconnaissance du décrochage et du virage engagé ou de l'amorce 

de décrochage et de virage engagé, et manoeuvres de rétablissement ;
(7) décollages, approches et atterrissages normaux et par vent traversier

/
(8) vol en campagne comportant l'utilisation des repères visuels et de la 

navigation à l'estime ;
(9) procédures d'urgence.

2.11.2.4 Habileté

Le candidat à une licence de pilote d'ULM doit avoir prouvé qu'il est capable, en 
qualité de pilote commandant de bord d'un ULM d'appliquer les procédures et 
d'exécuter les manoeuvres indiquées au § 2.11.1.3(b) avec un degré de compétence 
correspondant aux privilèges du titulaire de la licence de pilote d'ULM, ainsi que:

(a) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs ;
(b) de respecter les limites d'emploi de l'ULM ;
(c) d'exécuter toutes les manoeuvres avec souplesse et précision ;
(d) de faire preuve de jugement et de qualités d'aviateur ;
(e) d'appliquer ses connaissances aéronautiques ;
(f) de garder à tout instant la maîtrise de l'ULM, de telle manière que la 

réussite d'une procédure ou d'une manoeuvre est assurée.

2.11.2.5 Aptitude physique et mentale
Le candidat à une licence de pilote d'ULM doit détenir un certificat d'aptitude 
physique et mentale de classe 2 en cours de validité.

2.11.3 Privilèges du titulaire de la licence et conditions à observer dans 
l'exercice de ces privilèges

(a) Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6 et 2.1, La licence de 
pilote d'ULM permet à son titulaire de piloter seul à bord des ULM de la classe 
dont il possède la qualification et une expérience opérationnelle de la méthode 
de lancement employée.
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(b) En cas de transport de passagers, Le titulaire de la licence doit détenir pour la 
classe considérée, l'autorisation correspondante et doit avoir accompli un 
minimum de 10 heures de vol en qualité de pilote d'ULM.

(c) Le travail aérien en ULM ne peut être effectué que par un pilote 
professionnel.

2.11.4 Les exigences relatives aux points ci-dessous, sont définies dans l'appendice 
au paragraphe 2.11 :

(1) brevet de pilote d'ULM,
(2) formation et à l'examen pratique de la licence d'ULM ;
(3) qualifications de pilote d'ULM ;
(4) autorisation d'emport de passagers ;
(5) équivalence au brevet de pilote privé et aux conditions d'obtention de la 

licence de pilote d'ULM par un titulaire de licence de pilote privé ;
(6) autorisation d'exercer des activités particulières avec un ULM ;
(7) qualification d'instructeur de pilote d'ULM.

2.11.5 Qualification d'ULM

Une qualification de classe est exigée pour les classes d'ULM suivantes:
(i) Paramoteur : aéronef monomoteur sustenté par une voilure souple, de 

type parachute ;
(ii) Pendulaire : aéronef monomoteur sustenté par une voilure rigide sous 

laquelle est généralement accroché un chariot motorisé;
(iii) Multiaxe : aéronef monomoteur sustenté par une voilure fixe ;
(iv) Autogire ultraléger : aéronef monomoteur sustenté par une voilure 

tournante
(v) Aérostat ultraléger : aéronef mono ou multi-moteurs sustenté par une 

enveloppe contenant un gaz plus léger que l'air
(vi) Hélicoptère ultraléger.

Chacune de ces classes répond à des caractéristiques techniques spécifiques et 
précises, en particulier en matière de masse maximale et de puissance moteur 
maximale continue.

Les conditions de formation pratique sont définies à l'appendice au paragraphe 2.11.

Les conditions de délivrance des qualifications des activités particulières d'ULM sont 
définies à l'appendice au paragraphe 2.11.
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2.11.6 Validité des qualifications d'ULM

Une qualification d'ULM est valide pour vingt-quatre (24) mois.

2.11.7 Prorogation et renouvellement de qualification d'ULM

(a) Prorogation.
Le candidat doit:

(i) au cours des 3 mois précédant la date d'expiration de la qualification, 
réussir, en présence d'un instructeur désigné par l'Autorité, un contrôle de 
compétences, ou

(ii) au cours des 12 mois qui précèdent la date d'expiration de la qualification, 
accomplir 12 heures de vol dans la classe pertinente, ou

(iii) au cours des 12 mois qui précèdent la date d'expiration de la qualification, 
accomplir 6 heures de vol dans la classe pertinente et 6 heures sur un avion 
monomoteur à pistons (terre).

(b) renouvellement.
Si la qualification d'ULM a expiré, le candidat doit:

(i) effectuer un réentrainement décidé par l'Autorité, et
(ii) réussir un contrôle de compétence avec un instructeur désigné par 

l'Autorité.

2.11.8 Qualification d'instructeur de pilote d'ULM

2.11.8.1 Conditions de délivrance

(a) La qualification d'instructeur de pilote d'ULM est délivrée au candidat qui, pour 
la ou les classes concernées, remplit les conditions fixées ci-après :
(i) être titulaire d'une licence de pilote d'ULM depuis au moins un an et 

justifier d'une expérience de 100 heures de vol dont 50 heures en qualité 
de commandant de bord, dans la classe concernée ;

(ii) avoir suivi de manière complète et satisfaisante une formation dispensée 
par un organisme agréé ou validé par l'Autorité ;

(iii) avoir satisfait à un contrôle de connaissances au sol et en vol effectué par 
un Instructeur expérimenté habilité.

(b) La qualification d'instructeur de pilote d'ULM peut être délivrée par équivalence 
au candidat qui, pour la ou les classes concernées, remplit les conditions fixées 
ci-après :
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(i) être titulaire d'une licence de pilote d'ULM depuis au moins un an et 
justifier d'une expérience de 60 heures de vol dont 30 heures en qualité de 
commandant de bord, dans la classe concernée.

(ii) être titulaire d'une qualification d'instructeur de pilote d'aéronef en état 
de validité ;

(iii) à l'exception des postulants à la qualification d'instructeur dispensant 
exclusivement l'instruction sur des paramoteurs monoplaces, être titulaire 
de l'autorisation d'emport de passager.

2.11.8.2 Validité, prorogation et renouvellement

(a) La qualification d'instructeur de pilote d'ULM est valable pour trois (03) ans. Elle 
mentionne la ou les classe (s) d'ULM pour laquelle (ou lesquelles) le titulaire a 
satisfait aux conditions de délivrance.

(b) Elle est prorogée, si le candidat a satisfait à deux des trois conditions ci-dessous :
(i) avoir accompli au moins 50 heures d'instruction sur la classe d'ULM 

appropriée pendant la période de validité de la qualification d'instructeur 
d'ULM ;

(ii) avoir suivi un stage de recyclage d'instructeur de pilote d'ULM, dispensé 
par un formateur habileté par l'autorité ou dans un organisme agréé,

(iii) avoir satisfait à un contrôle en vol en qualité d'instructeur sous la 
supervision de l'Autorité.

(c) Si la qualification d'instructeur d'ULM a expiré, le postulant doit dans les douze 
mois précédent le renouvellement :
(i) avoir assisté à un stage de recyclage d'instructeur de pilote d'ULM, dispensé 

par un formateur habileté par l'autorité ou dans un organisme agréé,
(ii) avoir effectué avec succès un contrôle en vol en qualité d'instructeur sous 

la supervision de l'Autorité.

2.11.8.3 Privilèges

La qualification d'instructeur de pilote d'ULM ouvre à son titulaire, pour la ou les 
classe(s) mentionnée(s) au titre de sa qualification d'instructeur, le droit de dispenser 
et de sanctionner l'instruction en vol relative aux licences de pilote d'ULM et aux 
autorisations et habilitations complémentaires dont il est titulaire.
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B. Licences et qualifications des télépilotes
Applicable à compter du 3 novembre 2022

2.12 Règles générales relatives à la délivrance des licences 
et des qualifications de télépilote

Note.- Les dispositions du Chapitre 2, Section B, s'appliquent à l'exploitation 
internationale de systèmes d'aéronefs télépilotés (RPAS) selon les règles de vol aux 
instruments (IFR).

2.12.1 Spécifications générales relatives à la délivrance des licences

2.12.1.1 Nul n'exercera les fonctions de télépilote commandant ou de télépilote 
en second d'un RPA appartenant à l'une quelconque des catégories de RPA ci-après s'il 
n'est titulaire d'une licence de télépilote délivrée conformément aux dispositions du 
présent chapitre :

avions
aéronefs à sustentation motorisée
dirigeables
giravions
planeurs
ballons libres.

2.12.1.2 La catégorie d'aéronef télépiloté (RPA) est consignée sous forme de 
qualification de catégorie sur la licence de télépilote.

2.12.1.3 Avant d'obtenir quelque licence ou qualification de télépilote que ce soit, 
le candidat remplira les conditions d'âge, d'expérience, d'instruction de vol, de 
compétence et d'aptitude physique et mentale spécifiées pour cette licence ou 
qualification.

2.12.1.4 Le candidat à quelque licence ou qualification de télépilote que ce soit 
doit prouver qu'il possède les connaissances et l'habileté spécifiées pour cette licence 
ou qualification.

2.12.2 Qualifications de catégorie

2.12.2.1 Les qualifications de catégorie correspondent aux catégories de RPA 
énumérées au § 2.12.1.1.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes



1 A REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
i j F LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

2.12.2.2 Le titulaire d'une licence de télépilote qui sollicite une qualification pour 
une autre catégorie, à faire ajouter à la licence existante, satisfera aux conditions de 
du présent règlement qui concernent les RPAS et correspondent aux privilèges pour 
lesquels il sollicite cette qualification.

2.12.3 Qualifications de classe et de type

2.12.3.1 Une qualification de classe est établie pour les RPA et RPS connexes 
certifiés pour être exploités par un seul télépilote qui possèdent des caractéristiques 
comparables, notamment du point de vue de la manœuvrabilité et des performances.

2.12.3.2 Une qualification de type est établie pour les RPA et RPS connexes 
certifiés pour être exploités avec une équipe minimale d'au moins deux télépilotes, ou 
lorsque la Sous-Direction des Licences et de la Formation du Personnel Aéronautique 
le juge nécessaire.

Note. - Une qualification de type commune ne sera établie que pour des RPA possédant 
des caractéristiques similaires du point de vue des procédures d'utilisation, des 
systèmes et de la manœuvrabilité.

2.12.3.3 Lorsqu'un candidat a démontré qu'il a les compétences requises pour la 
délivrance initiale d'une licence de télépilote, la catégorie et les qualifications 
correspondant à la classe ou au type de RPA et de RPS connexe utilisé pour la 
démonstration seront consignées sur cette licence.

2.12.3.4 Réservé

2.12.4 Cas où des qualifications de classe et de type sont nécessaires

2.12.4.1 Un titulaire de licence de télépilote ne peut remplir les fonctions de 
télépilote commandant ou de télépilote en second d'un RPA, RPS connexe compris, 
que s'il a reçu l'autorisation, comme suit :
(a) qualification de classe appropriée spécifiée au § 2.12.3.1 ;
(b) qualification de type requise visée au § 2.12.3.2.

2.12.4.1.1 Lorsque les privilèges d'une qualification de type sont limités aux 
fonctions de télépilote en second ou sont limités aux fonctions de télépilote pour la 
seule phase de croisière du vol, cette limitation sera indiquée dans la qualification.
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2.12.4.1.2 Lorsque les privilèges d'une qualification de classe sont limités aux 
fonctions de télépilote pour la seule phase de croisière du vol, cette limitation sera 
indiquée dans la qualification.

2.12.4.2 Aux fins des vols de formation, des vols d'essai et des vols spéciaux non 
payants, un titulaire d'une licence de télépilote peut bénéficier une autorisation écrite 
spéciale au lieu de la qualification de classe ou de type prévue au § 2.12.4.1. La validité 
de cette autorisation sera limitée au temps nécessaire à l'exécution du vol qui en fait 
l'objet.

2.12.5 Conditions de délivrance des qualifications de classe et de type

2.12.5.1 Qualification de classe

Le candidat aura prouvé qu'il possède les compétences requises pour assurer la 
sécurité des vols des RPA de la classe pour laquelle il sollicite la qualification.

2.12.5.2 Qualification de type au titre du § 2.12.3.2

Le candidat :
(a) doit avoir acquis, sous supervision appropriée, pour le RPA du type considéré 
et le RPS connexe, et/ou dans un simulateur d'entraînement au vol (FSTD), 
l'expérience des procédures et manoeuvres suivantes :

procédures et manoeuvres de vol normales dans toutes les phases du vol ;
- procédures et manoeuvres d'exception et d'urgence en cas de panne ou de 

mauvais fonctionnement d'éléments tels que les moteurs, la liaison C2, les 
systèmes et la cellule ;

- procédures aux instruments, notamment procédures d'approche aux 
instruments, d'approche interrompue et d'atterrissage en conditions normales, 
exceptionnelles et d'urgence, y compris avec panne de moteur simulée ;

- pour la délivrance d'une qualification de type de la catégorie avions, formation 
à la prévention des pertes de contrôle et aux manoeuvres de rétablissement.

Note 1.- Les procédures concernant la formation à la prévention des pertes de 
contrôle et aux manœuvres de rétablissement figurent dans les Procédures pour les 
services de navigation aérienne — Formation (PANS-TRG, Doc 9868).

Note 2.- Des orientations sur la formation à la prévention des pertes de contrôle et 
aux manœuvres de rétablissement figurent dans le Manuel sur la formation des 
pilotes d'avion à la prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de 
rétablissement (Doc 10011).
Note 3.- Le Manuel des critères de qualification des simulateurs d'entraînement au vol
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(Doc 9625) donne des orientations sur l'approbation des simulateurs d'entraînement 
au vol pour la formation à la prévention des pertes de contrôle et aux manœuvres de 
rétablissement.

Note 4.- La formation des pilotes d'avion à la prévention des pertes de contrôle et aux 
manœuvres de rétablissement peut être intégrée au programme de qualification de 
type ou être donnée immédiatement après, dans un module supplémentaire.

- procédures à suivre en cas d'incapacité de membres de l'équipe de conduite et 
procédures de coordination de l'équipe, y compris la répartition des tâches entre 
les télépilotes ; collaboration des membres de l'équipe et emploi des listes de 
vérifications ;

Note.- L'attention est appelée sur le § 2.12.7.1, qui concerne les qualifications exigées 
des télépilotes qui donnent la formation RPAS.

(b) doit avoir prouvé qu'il possède les compétences requises pour utiliser en 
sécurité un RPA et le RPS connexe du type considéré ainsi que des habiletés pour la 
gestion de la liaison C2, selon qu'il convient pour les fonctions de télépilote 
commandant ou de télépilote en second, selon le cas.

Note.- Des indications de caractère général sur la qualification par différence et la prise 
en compte d'expérience ou de formation sur un autre type ou une autre catégorie 
figurent dans le Manuel de procédures pour l'instauration et la gestion d'un système 
national de délivrance des licences du personnel (Doc 9379).

2.12.6 Utilisation d'un simulateur d'entraînement au vol pour l'acquisition 
d'expérience et la démonstration des compétences

L'utilisation d'un simulateur d'entraînement au vol pour l'acquisition d'expérience ou 
l'exécution de toute manœuvre imposée pendant la démonstration des compétences 
en vue de la délivrance d'une licence ou d'une qualification de télépilote sera 
approuvée par la Sous-Direction des Licences et de la Formation du Personnel 
Aéronautique, qui veillera à ce que le simulateur utilisé convienne à la tâche.
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2.12.7 Cas où une autorisation est nécessaire pour dispenser 
la formation conduisant à une licence de télépilote

2.12.7.1 Un titulaire de licence de télépilote peut être autorisé à dispenser une 
formation nécessaire à la délivrance d'une licence ou d'une qualification de télépilote 
s'il détient une autorisation de l'ANAC à cet effet. Cette autorisation revêtira une des 
formes suivantes :
(a) une qualification d'instructeur RPAS inscrite sur la licence de télépilote ; ou
(b) le titre d'agent d'un organisme de formation agréé habilité par l'ANAC à dispenser 
la formation conduisant à une licence de télépilote ; ou
(c) une autorisation particulière accordée par l'ANAC.

2.12.7.2 Une personne peut être autorisée à dispenser sur simulateur 
d'entraînement au vol la formation nécessaire à la délivrance d'une licence ou d'une 
qualification de télépilote que si cette personne est ou a été titulaire d'une licence de 
télépilote appropriée ou si elle a reçu une formation RPAS et acquis une expérience de 
vol appropriées et s'il lui a donné une autorisation à cet effet par l'ANAC.

2.12.8 Prise en compte du temps de vol RPAS

2.12.8.1 Un élève-télépilote peut faire prendre entièrement en compte le total du 
temps de vol RPAS en solo et du temps d'instruction de vol RPAS en double commande, 
à valoir sur le total du temps de vol exigé pour la délivrance initiale d'une licence de 
télépilote.

2.12.8.2 Le titulaire d'une licence de télépilote peut faire prendre en compte le 
total du temps d'instruction de vol RPAS en double commande, à valoir sur le total du 
temps de vol RPAS exigé pour une mise au niveau de télépilote commandant.

2.12.8.3 Le titulaire d'une licence de télépilote peut faire prendre en compte le 
total du temps de vol RPAS en solo ou du temps d'instruction de vol RPAS en double 
commande dans une nouvelle catégorie de RPA ou pour obtenir une nouvelle 
qualification, à valoir sur le total du temps de vol RPAS exigé pour la qualification 
considérée.

2.12.8.4 Le titulaire d'une licence de télépilote qui remplit les fonctions de 
télépilote en second d'un RPA certifié pour être exploité par un seul télépilote mais 
pour lequel il est exigé un télépilote en second peut faire prendre en compte 50 %, au 
plus, du temps de vol RPAS ainsi accompli, à valoir sur le total du temps de vol exigé
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pour une mise au niveau de télépilote commandant. L'ANAC peut autoriser la prise en 
compte du total du temps de vol RPAS ainsi accompli, à valoir sur le total du temps

de vol RPAS exigé, si le RPAS est équipé pour être exploité par un télépilote en second 
et utilisé en exploitation à équipe multiple.

2.12.8.5 Le titulaire d'une licence de télépilote qui remplit les fonctions de 
télépilote en second d'un RPA certifié pour être exploité avec un télépilote en second 
peut faire prendre en compte le total du temps de vol RPAS ainsi accompli, à valoir sur 
le total du temps de vol RPAS exigé pour une mise au niveau de télépilote 
commandant.

2.12.8.6 Le titulaire d'une licence de télépilote qui remplit les fonctions de 
télépilote commandant sous supervision peut faire prendre en compte le total du 
temps de vol RPAS ainsi accompli, à valoir sur le total du temps de vol RPAS exigé pour 
une mise au niveau de télépilote commandant.

2.12.8.7 Lorsqu'un titulaire d'une licence de télépilote demande une nouvelle 
qualification, il peut faire prendre en compte le temps de vol RPAS accumulé en tant 
que télépilote de RPA. L'Autorité déterminera si cette expérience est acceptable et, 
dans l'affirmative, la mesure dans laquelle les conditions d'expérience pour la 
délivrance d'une qualification peuvent être réduites.

Note.- Le total du temps de vol RPAS exigé est obtenu du programme approuvé de 
formation basé sur les compétences.

2.12.9 Limitation des privilèges des télépilotes ayant atteint l'âge de 60 ans
et restriction des privilèges des télépilotes ayant atteint l'âge de 65 ans

Le titulaire d'une licence de télépilote ne peut remplir les fonctions de télépilote d'un 
RPAS qui effectue des vols de transport commercial international s'il a atteint l'âge de 
60 ans, ou de 65 ans dans le cas de vols avec plus d'un pilote.

2.13 Élève-télépilote

2.13.1 Les élèves-télépilotes doivent détenir une carte de d'élève-télépilote
délivrée par l'ANAC en vue de d'effectuer leur formation pratique sous la supervision 
de télépilote instructeur ou d'un télépilote détenteur d'une qualification de classe ou 
de type.
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Les conditions de délivrance de la carte d'élève télépilote sont ;
- détenir un brevet théorique de formation initiale de télépilote ;
- détenir une attestation de médicale de classe 3 délivrée par un médecin 

examinateur de l'ANAC.

2.13.2 Un élève-télépilote n'effectuera un vol RPA en solo que sous la 
supervision ou avec l'autorisation d'un instructeur RPAS habilité.

2.13.2.1 Un élève-télépilote ne peut effectuer un vol RPA international en solo à 
partir de la Côte d'Ivoire que si un accord existe à cet effet entre la Côte d'Ivoire et 
l'autre Etat contractant ou les autres États contractants intéressés.

2.13.3 Aptitude physique et mentale

Un élève-télépilote ne peut effectuer un vol RPA en solo que s'il détient au moins une 
attestation médicale de classe 3 en cours de validité.

Note.- Une attestation médicale de classe 1 peut être indispensable dans le cas d'une 
personne en particulier en raison de son environnement de travail et de ses 
responsabilités dans le contexte d'une application RPAS spécifique.

2.14 Licence de télépilote

Note.- Les dispositions du Chapitre 2, Section B, s'appliquent à l'exploitation 
internationale de systèmes d'aéronefs télépilotés (RPAS) selon les règles de vol aux 
instruments (IFR).

2.14.1 Conditions générales de délivrance de la licence de télépilote

2.14.1.1 Âge

Le candidat sera âgé de 18 ans révolus.

2.14.1.2 Connaissances

Le candidat doit prouver qu'il connaît au moins les sujets suivants, un niveau 
correspondant aux privilèges du titulaire de la licence de télépilote et à la catégorie de 
RPA et de RPS connexe dont l'inclusion dans la licence est envisagée :
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(a) Droit aérien
(i) réglementation intéressant le titulaire de la licence de télépilote ; règles 

de l'air ; méthodes et procédures appropriées des services de la 
circulation aérienne ;

(ii) réglementation relative aux vols en régime IFR ; méthodes et procédures 
connexes des services de la circulation aérienne ;

(b) Connaissance générale du RPAS
(i) principes d'utilisation et fonctionnement des moteurs, systèmes et 

instruments ;
(ii) limites d'emploi de la catégorie de RPA considérée et des moteurs 

correspondants ; renseignements opérationnels pertinents du manuel de 
vol ou d'autres documents appropriés ;

(iii) utilisation et vérification de l'état de fonctionnement des systèmes et 
équipements du RPA considéré ;

(iv) procédures de maintenance de la cellule, des systèmes et du ou des 
moteurs du RPA considéré ;

(v) pour les aéronefs à sustentation motorisée et les giravions : transmission 
(chaîne dynamique), s'il y a lieu ;

(vi) emploi, limites d'emploi et état de fonctionnement de l'avionique, des 
dispositifs électroniques et des instruments nécessaires à la conduite et 
à la navigation d'un RPA en régime IFR et dans des conditions 
météorologiques de vol aux instruments ;

(vii)instruments de vol ; limites de fonctionnement des instruments 
gyroscopiques et effets de la précession ; pratiques et procédures à 
appliquer en cas d'anomalie de fonctionnement des divers instruments 
de vol ;

(viii) pour les dirigeables : propriétés physiques et application pratique des 
gaz utilisés ;

(ix) connaissance générale du RPS :
principes d'utilisation et fonction des systèmes et instruments ; 
utilisation et vérification de l'état de fonctionnement des 
équipements et systèmes du RPS considéré ; 
procédures à suivre en cas d'anomalie de fonctionnement ;

(x) connaissance générale de la liaison C2 :
les différents types de liaison C2, leurs caractéristiques de 
fonctionnement et leurs limites ;
utilisation et vérification de l'état de fonctionnement des systèmes 
de liaison C2 ;
procédures en cas d'anomalie de fonctionnement de la liaison C2 ;

(xi) possibilités du RPAS en matière de détection et d'évitement ;
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(c) Planification de vol, performances et chargement
(i) effets du chargement et de la répartition de la masse sur la 

manœuvrabilité, caractéristiques de vol et performances du RPA ; calculs 
de masse et de centrage ;

(ii) emploi et application pratique des données de performances, 
notamment au décollage et à l'atterrissage ;

(iii) planification prévol et en route adaptée à l'exploitation de RPAS en 
régime IFR ; établissement et soumission des plans de vol IFR des services 
de la circulation aérienne ; procédures appropriées des services de la 
circulation aérienne ; procédures de calage altimétrique ;

(iv) pour les aéronefs à sustentation motorisée, les dirigeables et les 
gyravions : effets des charges externes sur la manœuvrabilité ;

(d) Performances humaines
(i) performances humaines en ce qui concerne les RPAS et le vol aux 

instruments, y compris les principes de la gestion des menaces et des 
erreurs ;

Note.- On trouve des éléments indicatifs permettant de concevoir des programmes de 
formation sur les performances humaines, y compris la gestion des menaces et des 
erreurs, dans le Manuel d'instruction sur les facteurs humains (Doc 9683).

(e) Météorologie
(i) interprétation et application des messages d'observations, cartes et 

prévisions météorologiques aéronautiques ; utilisation et procédures 
d'obtention des renseignements météorologiques, avant le vol et en vol 
; altimétrie ;

(ii) météorologie aéronautique ; éléments de climatologie influant sur 
l'aviation dans les régions où le candidat sera amené à piloter ; 
mouvement des systèmes de pression, structure des fronts, origine et 
caractéristiques des phénomènes météorologiques significatifs qui 
influent sur les conditions de décollage, de croisière et d'atterrissage ;

(iii) causes, détection et effets du givrage ; procédures de pénétration des 
zones frontales ; évitement des conditions météorologiques dangereuses 
/

(iv) pour les aéronefs à sustentation motorisée et les giravions : effets du 
givrage des rotors ;

(v) pour l'exploitation à haute altitude : météorologie pratique à haute 
altitude, y compris interprétation et emploi des observations, cartes et 
prévisions météorologiques ; courants jets ;
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(f) Navigation
(i) navigation aérienne, notamment emploi des cartes aéronautiques, des 

instruments et des aides à la navigation ; compréhension des principes et 
caractéristiques des systèmes de navigation appropriés ; utilisation de 
l'équipement du RPAS ;

(ii) emploi, limites d'emploi et état de fonctionnement de l'avionique et des 
instruments nécessaires à la conduite et à la navigation ;

(iii) emploi, précision et fiabilité des systèmes de navigation utilisés au 
départ, en croisière, à l'approche et à l'atterrissage ; identification des 
aides de radionavigation ;

(iv) principes et caractéristiques des systèmes de navigation autonomes et à 
référence extérieure ; utilisation de l'équipement du RPAS ;

(g) Procédures opérationnelles
(i) application de la gestion des menaces et des erreurs aux performances 

opérationnelles ;

Note.- On trouve des éléments indicatifs sur l'application de la gestion des menaces et 
des erreurs dans les Procédures pour les services de navigation aérienne - 
Formation (PANS-TRG, Doc 9868), ainsi que dans le Manuel d'instruction sur les 
facteurs humains (Doc 9683).

(ii) interprétation et emploi de la documentation aéronautique telle que les 
publications d'information aéronautique (AIP), les NOTAM, les codes et 
abréviations aéronautiques, et les cartes de procédures aux instruments 
pour les phases de départ, de croisière, de descente et d'approche ;

(iii) procédures de calage altimétrique ;
(iv) précautions et procédures d'urgence appropriées ; pratiques de sécurité 

propres au vol en régime IFR ; critères de franchissement d'obstacles ;
(v) procédures opérationnelles de transport de fret ; dangers que peuvent 

présenter les marchandises dangereuses et gestion de ces dangers ;
(vi) consignes et pratiques pour les briefings de sécurité des membres de 

l'équipe de conduite et des observateurs RPA ;
(vii)pour les giravions et, s'il y a lieu, les aéronefs à sustentation motorisée : 

enfoncement par défaut de pas collectif, résonance sol, décrochage de la 
pale reculante, basculement latéral et autres dangers liés au vol ; 
mesures de sécurité propres au vol en conditions météorologiques de vol 
aux instruments (VMC) ;

(viii) procédures opérationnelles concernant les transferts de commande et 
la coordination ;
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(ix) procédures opérationnelles relatives à l'utilisation de la liaison C2 en 
situations normales et anormales ;

(h) Principes du vol 
(i) principes du vol ;

(i) Radiotéléphonie
(i) procédures de communication et expressions conventionnelles ; mesures 

à prendre en cas d'interruption des communications.

2.14.1.3 Habileté

2.14.1.3.1 Le candidat doit prouver qu'il possède toutes les compétences du modèle 
de compétences adapté approuvé par l'ANAC, au niveau nécessaire pour exercer les 
fonctions de télépilote commandant d'un vol de RPAS de la catégorie appropriée de 
RPA et de RPS connexe.

Note.- Des éléments indicatifs sur le cadre de compétences de l'OACI et sur la méthode 
pour adapter ce cadre aux télépilotes et élaborer le programme connexe de formation 
fondée sur les compétences figurent dans les Procédures pour les services de 
navigation aérienne — Formation (PANS-TRG, Doc 9868).

2.14.1.3.2 Pour exercer les privilèges de la licence de télépilote dans le cas d'un 
RPAS multimoteur, le candidat doit prouver qu'il est capable de piloter en IFR le RPA 
en conditions de propulsion dégradée.

2.14.1.4 Aptitude physique et mentale

Le candidat doit détenir au moins une attestation médicale de classe 3.

Note.- Une attestation médicale de classe 1 peut être indispensable dans le cas d'une 
personne en particulier en raison de son environnement de travail et de ses 
responsabilités dans le contexte d'une application RPAS spécifique.
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2.14.2 Privilèges du titulaire de la licence de télépilote et conditions à observer 
dans l'exercice de ces privilèges

2.14.2.1 Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5,1.2.6, 1.2.7.1, 1.2.9 et 
2.12, la licence de télépilote permet à son titulaire :

(a) de remplir les fonctions de télépilote commandant d'un RPA, RPS 
connexe compris, certifié pour être exploité par un seul télépilote ;

(b) de remplir les fonctions de télépilote en second d'un RPA, RPS connexe 
compris, pour lequel la présence d'un télépilote en second est exigée ;

(c) de remplir les fonctions de télépilote commandant d'un RPA, RPS 
connexe compris, pour lequel la présence d'un télépilote en second est 
exigée ;

(d) de remplir les fonctions de télépilote commandant ou de télépilote en 
second d'un RPAS utilisé en régime IFR.

2.14.2.2 Avant d'exercer de nuit ces privilèges, le titulaire de la licence de 
télépilote doit avoir reçu pour le RPA et le RPS connexe une instruction en double 
commande au vol de nuit, avec décollage, atterrissage et navigation.

Note.- Le § 2.12.9 restreint certains des privilèges attachés à la licence de télépilote 
dans le cas des titulaires qui ont atteint l'âge de 60 ans et de 65 ans.

2.14.3 Conditions propres à la délivrance de la licence de télépilote

2.14.3.1 Expérience

2.14.3.1.1 Le candidat doit avoir acquis de l'expérience durant la formation à 
l'utilisation du RPA et du RPS connexe, à un niveau suffisant pour prouver qu'il possède 
les compétences exigées par le § 2.14.1.3.

2.14.3.2 Formation conduisant à la licence de télépilote

2.14.3.2.1 Pour remplir les conditions de la licence de télépilote, le candidat doit 
avoir suivi une formation homologuée. La formation doit être fondée sur les 
compétences et reçue, s'il y a lieu, en environnement d'exploitation en équipe 
multiple.

2.14.3.2.2 À l'issue de la formation, le candidat doit avoir acquis les compétences et 
les habiletés correspondantes requises pour remplir les fonctions de télépilote de RPA 
certifié pour être exploité en régime IFR.
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2.14.3.2.3 Le candidat doit avoir reçu d'un instructeur RPAS habilité une formation 
à la licence de télépilote en double commande sur l'utilisation d'un RPA et du RPS 
connexe. L'instructeur RPAS doit s'assurer que le candidat a acquis une expérience 
opérationnelle dans toutes les phases de vol et pour la totalité de l'enveloppe 
d'exploitation d'un RPAS, y compris en conditions exceptionnelles et d'urgence, ainsi 
qu'en matière de prévention des pertes de contrôle et de manœuvres de 
rétablissement pour les catégories concernées, et en matière d'exploitation en régime 
IFR.

2.14.3.2.4 Si les privilèges du télépilote s'appliquent à l'utilisation d'un RPA 
multimoteur, le candidat doit avoir reçu d'un instructeur RPAS habilité une formation 
à la licence de télépilote en double commande sur l'utilisation d'un RPA multimoteur 
de la catégorie appropriée. L'instructeur RPAS doit s'assurer que le candidat a acquis 
une expérience opérationnelle de la conduite d'un RPA de la catégorie appropriée avec 
les moteurs en panne simulée ou réelle.

2.15 Qualification d'instructeur RPAS

2.15.1 Conditions de délivrance de la qualification

2.15.1.1 Connaissances

2.15.1.1.1 Le candidat doit prouver qu'il est capable d'évaluer efficacement les 
stagiaires en fonction du modèle de compétences adapté utilisé dans le programme de 
formation approuvé.

2.15.1.1.2 Le candidat doit mener à bien sa formation et doit répondre aux 
conditions de qualification d'un organisme de formation agréé qui correspondent à la 
prestation de programmes de formation fondée sur les compétences.

2.15.1.1.3 Le programme de formation de l'instructeur RPAS doit mettre l'accent 
sur le perfectionnement des compétences dans les domaines particuliers suivants :

(a) le modèle de compétences adapté du programme de formation des 
télépilotes, conformément au système de notation défini utilisé par 
l'exploitant de RPAS ou l'organisme de formation agréé ;

(b) conformément au système d'évaluation et de notation de l'exploitant de 
RPAS ou de l'organisme de formation agréé, faire des évaluations en 
observant les comportements ; réunir des preuves objectives concernant 
les comportements observables du modèle de compétences adapté 
utilisé ;
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(c) reconnaître et mettre en évidence les performances qui répondent aux 
normes de compétences ;

(d) déterminer les causes des écarts par rapport aux normes de performance 
applicables ;

(e) détecter les situations qui pourraient donner lieu à des réductions 
inacceptables des marges de sécurité.

2.15.1.1.4 Le candidat doit avoir satisfait aux conditions de compétences de la 
licence de télépilote correspondant à la catégorie de RPA et de RPS connexe.

2.15.1.1.5 En outre, il doit avoir prouvé qu'il possède un niveau de compétences 
correspondant aux privilèges du titulaire de la qualification d'instructeur RPAS au 
moins dans les domaines suivants :

a) techniques d'instruction appliquée ;
(b) évaluation des résultats des élèves dans les matières qui font l'objet 

d'une instruction au sol ;
(c) processus d'apprentissage ;
(d) éléments de pédagogie ;
(e) principes de la formation fondée sur les compétences, y compris 

l'évaluation des élèves ;
(f) évaluation de l'efficacité des programmes de formation ;
(g) organisation des leçons ;
(h) techniques d'instruction en classe ;
(i) utilisation des aides de formation, y compris les simulateurs 

d'entraînement au vol, s'il y a lieu ;
(j) analyse et correction des erreurs des élèves ;
(k) performances humaines applicables aux RPAS, au vol aux instruments et 

à la formation à la licence de télépilote, y compris les principes de la 
gestion des menaces et des erreurs ;

Note.- On trouve des éléments indicatifs permettant de concevoir des programmes de 
formation sur les performances humaines, y compris la gestion des menaces et des 
erreurs, dans le Manuel d'instruction sur les facteurs humains (Doc 9683).

I) dangers liés à la simulation de pannes et d'anomalies de fonctionnement 
des systèmes d'un aéronef.
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2.15.1.2 Habileté

2.15.1.2.1 Le candidat doit avoir mené à bien une évaluation de compétences 
formelle avant de donner une instruction et d'effectuer des évaluations dans le cadre 
d'un programme de formation fondée sur les compétences.

2.15.1.2.2 L'évaluation des compétences doit avoir lieu durant une séance de 
formation pratique dans la catégorie de RPA et de RPS connexe pour laquelle il sollicite 
les privilèges d'instructeur RPAS, y compris l'instruction avant le vol, après le vol et au 
sol, selon qu'il convient.

2.15.1.2.3 L'évaluation des compétences est confiée à une personne habilitée par 
l'ANAC.

2.15.1.3 Expérience

2.15.1.3.1 Le candidat doit avoir satisfait aux conditions de délivrance de la licence 
de télépilote, maintiendra ses compétences et satisfera aux conditions d'expérience 
récente de la licence.

2.15.1.3.2 Le candidat doit avoir reçu une formation et acquis une expérience 
suffisante pour atteindre le niveau requis de compétences dans l'ensemble des tâches, 
manoeuvres, opérations et principes, ainsi que dans les méthodes d'instruction visées 
à la section 2.14.3.2.

2.15.1.4 Formation à la licence de télépilote

Le candidat, sous la supervision d'un instructeur RPAS habilité à cette fin par l'ANAC :
(a) aura reçu une formation sur les techniques d'instruction RPAS relatives 

notamment aux démonstrations, aux comportements des élèves ainsi 
qu'à la détection et à la correction des erreurs communément commises ;

(b) aura pratiqué les techniques d'instruction relatives aux manoeuvres et 
procédures de vol qu'il doit enseigner dans le cadre de la formation à la 
licence de télépilote.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes
b

2-151



REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
i f LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

2.15.2 Privilèges du titulaire de la qualification et conditions à observer dans 
l'exercice de ces privilèges

2.15.2.1 Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5 et 2.12, la qualification 
d'instructeur RPAS permettra à son titulaire :

(a) de superviser les vols en solo des élèves-télépilotes ; et
(b) de dispenser la formation en vue de la délivrance d'une licence de

télépilote et d'une qualification d'instructeur RPAS, à condition :
(i) que l'instructeur RPAS soit titulaire, au minimum, de la licence et de 

la qualification de télépilote pour lesquelles il donne l'instruction, 
dans la catégorie appropriée de RPA et de RPS connexe ;

(ii) que l'instructeur RPAS soit titulaire de la licence de télépilote et de la 
qualification nécessaire pour remplir les fonctions de télépilote 
commandant de la catégorie de RPA et de RPS connexe pour laquelle 
il donne l'instruction ; et

(iii) que les privilèges d'instructeur RPAS accordés soient annotés sur la 
licence de télépilote.

2.15.2.2 Pour pouvoir dispenser la formation à la licence de télépilote en équipe 
multiple, le candidat aura satisfait aussi à toutes les conditions relatives aux 
qualifications exigées des instructeurs.

CHAPITRE 2. Licences et qualifications des pilotes
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CHAPITRE 3. LICENCES DES MEMBRES D'ÉQUIPAGE DE CONDUITE AUTRES
QUE LES LICENCES DES PILOTES

3.1 Règles générales relatives aux licences de navigateur et de mécanicien 
navigant

3.1.1 Conditions d'obtention

Avant d'obtenir une licence de navigateur ou une licence de mécanicien navigant, le 
candidat doit remplir les conditions d'Age, de connaissances, d'expérience, d'habileté 
et d'aptitude physique et mentale spécifiées pour ces licences dans le présent 
chapitre.

3.1.1.1 Le candidat à une licence de navigateur ou à une licence de mécanicien 
navigant doit prouver, en réussissant à l'examen théorique et à l'épreuve pratique 
d'aptitude supervisés par l'autorité, qu'il possède les connaissances et l'habileté 
spécifiées pour ces licences.

3.2 Licence de navigateur

3.2.1 Conditions de délivrance de la licence

3.2.1.1 Age

Le candidat à une licence de navigateur doit être âgé de 18 ans révolus.

3.2.1.2 Connaissances

Le candidat à une licence de navigateur doit avoir prouvé qu'il connaît au moins 
les sujets suivants, à un niveau correspondant aux privilèges du titulaire de la 
licence de navigateur.

(a) Droit aérien
Réglementation intéressant le titulaire de la licence de navigateur ; 
méthodes et procédures appropriées des services de la circulation 
aérienne ;

(b) Préparation du vol, performances et chargement
(i) effets du chargement et de la répartition de la masse sur les 

performances d'un aéronef ;
(ii) emploi des données de performances, notamment au décollage 

et à l'atterrissage ainsi que pour la conduite du vol en croisière ;

Chapitre 3 Licences des membres d'équipage de conduite autres que les licences des pilotes
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(iii) planification opérationnelle prévol et en route ; établissement 
et dépôt des plans de vol des services de la circulation 
aérienne ; procédures appropriées des services de la circulation 
aérienne ; procédures de calage altimétrique ;

(c) Performances humaines
Performances humaines applicables au navigateur, y compris les
principes de la gestion des menaces et des erreurs ;

(d) Météorologie
(i) interprétation et application pratique des messages 

d'observations, cartes et prévisions météorologiques 
aéronautiques ; codes et abréviations ; utilisation et procédures 
d'obtention des renseignements météorologiques, avant le vol 
et en route ; altimétrie ;

(ii) météorologie aéronautique ; éléments de climatologie influant 
sur l'aviation dans les régions où le candidat doit être amené 
à évoluer ; mouvement des systèmes de pression ; structure des 
fronts ; origine et caractéristiques des phénomènes 
météorologiques significatifs qui influent sur les conditions de 
décollage, de croisière et d'atterrissage ;

(e) Navigation
(i) procédures de navigation à l'estime, de navigation barométrique 

et de navigation astronomique ; emploi des cartes 
aéronautiques, des aides de radionavigation et des systèmes de 
navigation de surface ; exigences propres à la navigation long- 
courrier ;

(ii) utilisation, limitations et état de fonctionnement de l'avionique 
et des instruments nécessaires à la navigation de l'aéronef ;

(iii) utilisation, précision et fiabilité des systèmes de navigation 
employés pour le départ, la croisière et l'approche ; identification 
des aides de radionavigation ;

(iv) principes, caractéristiques et utilisation des systèmes de 
navigation autonomes et des systèmes à référence extérieure ; 
utilisation de l'équipement de bord ;

(v) la sphère céleste, y compris le mouvement ainsi que le choix et 
l'identification des corps célestes pour l'observation et la 
correction des hauteurs ; étalonnage des sextants ; établissement 
des documents de navigation ;

(vi) définitions, unités et formules utilisées en navigation aérienne;

Chapitre 3 Licences des membres d'équipage de conduite autres que les licences des pilotes
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(f) Procédures opérationnelles
Interprétation et emploi de la documentation aéronautique telle que les 
publications d'information aéronautique (AlP), les NOTAM, les codes 
et abréviations aéronautiques et les cartes pour le départ, la croisière, 
la descente et l'approche aux instruments ;

(g) Principes du vol 
Principes du vol ;

(h) Radiotéléphonie
Procédures de communication et expressions conventionnelles.

3.2.1.3 Expérience

3.2.1.3.1 Le candidat à une licence de navigateur doit avoir rempli les tâches de 
navigateur pendant au moins 200 heures de vol sur campagne jugées acceptables 
par la Sous-Direction des Licences et de la Formation du Personnel Aéronautique, dont 
au minimum 30 heures de vol de nuit.

3.2.1.3.1.1 Si le candidat a acquis une expérience de vol comme pilote, la Sous- 
Direction des Licences et de la Formation du Personnel Aéronautique détermine si 
cette expérience est acceptable et, dans l'affirmative, la mesure dans laquelle il est 
possible de réduire en conséquence le nombre d'heures spécifié au § 3.2.1.3(a)

3.2.1.3.2 Le candidat à une licence de navigateur doit fournir la preuve qu'il a, 
de façon satisfaisante, déterminé la position de l'aéronef en vol et utilisé cette 
information pour assurer la navigation :

(a) de nuit : au moins 25 fois au moyen de relevés astronomiques ; et
(b) de jour : au moins 25 fois au moyen conjointement de relevés 

astronomiques et de systèmes de navigation autonomes ou à référence 
extérieure.

3.2.1.4 Habileté

(a) Le candidat à une licence de navigateur doit avoir prouvé qu'il est capable de 
remplir les tâches de navigateur d'un aéronef, avec un degré de compétence 
correspondant aux privilèges accordés au titulaire de la licence de navigateur, 
ainsi que :
(a) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs ;
(b) de faire preuve de jugement et de qualités d'aviateur ;
(c) d'appliquer ses connaissances aéronautiques ;
(d) de remplir toutes ses tâches dans le cadre d'un équipage intégré ;
(e) de communiquer efficacement avec les autres membres d'équipage 

de conduite.
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3.2.1.5 Aptitude physique et mentale

Le candidat à une licence de navigateur doit détenir une attestation médicale de 
classe 2 en cours de validité.

3.2.2 Privilèges du titulaire de la licence et conditions à observer dans 
l'exercice de ces privilèges

Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6 et 1.2.7.1, la licence de 
navigateur permet à son titulaire de remplir les fonctions de navigateur de tout 
aéronef. Si les privilèges incluent les communications radiotéléphoniques, le titulaire 
doit respecter les dispositions spécifiées au § 1.2.9.2.

3.3 Licence de mécanicien navigant

3.3.1 Conditions de délivrance de la licence

3.3.1.1 Age

Le candidat à une licence de mécanicien navigant doit être âgé de 18 ans révolus.

3.3.1.2 Connaissances

3.3.1.2.1 Le candidat à une licence de mécanicien navigant doit avoir prouvé 
qu'il connaît au moins les sujets suivants, à un niveau correspondant aux 
privilèges du titulaire de la licence de mécanicien navigant.

(a) Droit aérien
Réglementation intéressant le titulaire de la licence de mécanicien 
navigant ; réglementation régissant l'exploitation des aéronefs civils et 
se rapportant aux fonctions du mécanicien navigant ;

(b) Connaissance générale des aéronefs
(i) principes de base des groupes motopropulseurs, des turbines à 

gaz et/ou des moteurs à pistons ; caractéristiques des 
carburants et des circuits de carburant, y compris les 
systèmes d'alimentation ; lubrifiants et systèmes de 
lubrification ; systèmes de postcombustion et d'injection ; 
fonction et utilisation des systèmes d'allumage et de démarrage 
des moteurs ;
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(C)

(d)

(e)

(f)

(ii) principes de fonctionnement, procédures de conduite et limites 
d'emploi des groupes motopropulseurs d'aéronef ; effets des 
conditions atmosphériques sur les performances des moteurs ;

(iii) cellules, gouvernes, structures, trains d'atterrissage, freins et 
dispositifs antipatinage, corrosion et durée de vie en fatigue ; 
identification des dommages et défauts structuraux ;

(iv) systèmes de protection contre le givre et contre la pluie ;
(v) systèmes de pressurisation et de climatisation, circuits oxygène;
(vi) circuits hydrauliques et pneumatiques ;
(vii) théorie fondamentale de l'électricité, circuits électriques (courant 

continu et courant alternatif), câblages, métallisation et blindage;
(viii) principes d'utilisation des instruments, des compas, des pilotes 

automatiques, de l'équipement de radiocommunication, des aides 
de radionavigation et des aides radar, des systèmes de gestion de 
vol, des affichages et de l'avionique ;

(ix) limites d'emploi des aéronefs appropriés ;
(x) circuits de protection contre l'incendie, circuits de détection, de 

suppression et d'extinction ;
(xi) utilisation et vérification du fonctionnement des systèmes et 

équipements des aéronefs appropriés ;
Préparation du vol, performances et chargement
(i) effets du chargement et de la répartition de la masse sur la 

manœuvrabilité, les caractéristiques de vol et les performances ; 
calculs de masse et de centrage ;

(ii) emploi et application pratique des données de performances, y 
compris pour la conduite du vol en croisière ;

Performances humaines
Performances humaines applicables au mécanicien navigant, y compris
les principes de la gestion des menaces et des erreurs ;
Procédures opérationnelles
(i) principes de maintenance, procédures de maintien de la 

navigabilité, comptes rendus d'anomalie, inspections prévol, 
précautions à prendre pour ravitaillement en carburant et 
l'utilisation des sources d'énergie extérieures ; équipements et 
systèmes de cabine ;

(ii) procédures normales, anormales et d'urgence ;
(iii) procédures opérationnelles de transport de fret et de 

marchandises dangereuses ;
Principes du vol
Eléments fondamentaux d'aérodynamique
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(g) Radiotéléphonie
Procédures de communication et expressions conventionnelles.

3.3.1.2.2 Le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît au moins les sujets suivants, 
à un niveau correspondant aux privilèges du titulaire de la licence de mécanicien 
navigant :

(a) éléments fondamentaux de la navigation ; principes et utilisation des 
systèmes autonomes ;

(b) aspects opérationnels de la météorologie.

3.3.1.3 Expérience

3.3.1.3.1 Le candidat à une licence de mécanicien navigant doit avoir 
accompli, sous la supervision d'une personne agréée à cette fin par l'autorité de 
délivrance des licences, au moins 100 heures de vol au cours desquelles il aura 
rempli les tâches de mécanicien navigant. La Sous-Direction des Licences et de la 
Formation du Personnel Aéronautique détermine si l'expérience de mécanicien 
navigant acquise sous forme d'instruction sur un simulateur de vol, qu'il aura 
homologué, est acceptable dans le total du temps de vol de 100 heures. Le crédit 
correspondant à cette expérience est limité à un maximum de 50 heures.

3.3.1.3.1.1 Si le candidat a acquis une expérience de vol comme pilote, la Sous- 
Direction des Licences et de la Formation du Personnel Aéronautique détermine si 
cette expérience est acceptable et, dans l'affirmative, la mesure dans laquelle il est 
possible de réduire en conséquence le nombre d'heures spécifié au § 3.3.1.3.1.

3.3.1.3.2 Le candidat doit avoir une expérience opérationnelle des tâches de 
mécanicien navigant, acquise sous la supervision d'un mécanicien navigant agréé à 
cette fin par l'autorité de délivrance des licences, dans les domaines suivants au 
moins :

(a) Procédures normales
(i) inspections prévol ;
(ii) procédures d'avitaillement en carburant, gestion du carburant;
(iii) contrôle des documents de maintenance ;
(iv) procédures normales du poste de pilotage pour toutes les 

phases du vol ;
(v) coordination des tâches de l'équipage et procédures à appliquer 

en cas d'incapacité d'un membre de l'équipage ;
(vi) comptes rendus d'anomalie ;
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(b) Procédures anormales et procédures de rechange
(i) reconnaissance des anomalies de fonctionnement des 

systèmes de bord ;
(ii) utilisation des procédures anormales et des procédures de 

rechange ;

(c) Procédures d'urgence
(i) reconnaissance des situations d'urgence ;
(ii) utilisation des procédures d'urgence appropriées.

3.3.1.4 Habileté

3.3.1.4.1 Le candidat doit avoir prouvé qu'il est capable, en qualité de 
mécanicien navigant d'un aéronef, de remplir les tâches et d'appliquer les 
procédures indiquées au § 3.3.1.3.2, avec un degré de compétence correspondant 
aux privilèges du titulaire de la licence de mécanicien navigant, ainsi que :

(a) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs ;
(b) d'utiliser les systèmes de l'aéronef en respectant les possibilités et 

les limites d'emploi de ce dernier ;
(c) de faire preuve de jugement et de qualités d'aviateur ;
(d) d'appliquer ses connaissances aéronautiques ;
(e) de remplir toutes ses tâches dans le cadre d'un équipage intégré, de 

manière à en assurer la réussite ;
(f) de communiquer efficacement avec les autres membres d'équipage de 

conduite.
3.3.1.4.2 L'utilisation d'un simulateur d'entraînement au vol pour effectuer 
l'une des procédures exigées pendant la démonstration d'habileté décrite au § 
3.3.1.4(a) est approuvée par la Sous-Direction des Licences et de la Formation du 
Personnel Aéronautique, qui veille à ce que le simulateur utilisé convienne à la 
tâche.

3.3.1.5 Aptitude physique et mentale

Le candidat à une licence de mécanicien navigant doit détenir une attestation 
médicale de classe 2 en cours de validité.
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3.3.2 Privilèges du titulaire de la licence et conditions à observer dans 
l'exercice de ces privilèges

3.3.2.1 Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6 et 1.2.7.1, la 
licence de mécanicien navigant permet à son titulaire de remplir les fonctions de 
mécanicien navigant à bord de tous les types d'aéronef sur lesquels il a montré qu'il 
avait le niveau de connaissances et d'habileté fixé par l'autorité de délivrance des 
licences sur la base des conditions énoncées aux § 3.3.1.2 et 3.3.1.4 qui concernent la 
sécurité du fonctionnement de ces types d'aéronef.

3.3.2.2 Les types d'aéronef sur lesquels le titulaire de la licence de mécanicien 
navigant est autorisé à en exercer les privilèges sont indiqués sur la licence ou ailleurs 
d'une manière jugée acceptable par l'autorité de délivrance des licences.

3.4 Opérateur radiotéléphoniste navigant

Note 1 : Lorsqu'un candidat a montré qu'il possède les connaissance et l'habileté exigée 
pour l'obtention d'un certificat restreint de radiotéléphoniste et spécifié aux règlement 
général des radiocommunications annexé à la convention international des 
télécommunications et lorsqu'il répond aux conditions propres à la manipulations des 
appareils radiophoniques de bord, l'Autorité peut annoter la licence dont il est déjà 
titulaire (voir § 5.1.1.2 XIII) ou s'il y’a lieu, lui délivrer une nouvelle licence.

Note 2 : Des conditions d'habileté et de connaissances relatives aux procédures de 
communication et aux expressions conventionnelles ont été établies pour toutes les 
licences de pilotes d'aéronef à sustentation motorisée, d'avion, de dirigeable et 
d'hélicoptère.
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CHAPITRE 4 LICENCES ET QUALIFICATIONS DU PERSONNEL AUTRE QUE LES
MEMBRES D'ÉQUIPAGE DE CONDUITE

4.1 Règles générales relatives aux licences et aux qualifications du personnel 
autre que les membres d'équipage de conduite

4.1.1 Avant d'obtenir une licence ou une qualification de personnel autre que les 
membres d'équipage de conduite, le candidat doit remplir les conditions d'âge, de 
connaissances, d'expérience et, lorsqu'il y a lieu, d'aptitude physique et mentale et 
d'habileté spécifiées pour cette licence ou cette qualification.

4.1.2 Le candidat à une licence ou à une qualification de personnel autre que les 
membres d'équipage de conduite doit prouver, en réussissant à l'examen théorique 
et à l'épreuve pratique d'aptitude supervisés par l'autorité, qu'il remplit les 
conditions de connaissances et d'habileté spécifiées pour cette licence ou cette 
qualification.

4.2 Licence, qualifications et autorisation d'examinateur désigné de 
technicien de maintenance d'aéronef

4.2.1 Conditions de délivrance de la licence de catégorie B

4.2.1.1 Age

Le candidat doit être âgé de 18 ans révolus.

4.2.1.2 Connaissances

Le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît au moins les sujets suivants, à un niveau 
correspondant aux privilèges à accorder et aux responsabilités du titulaire de la 
licence de maintenance d'aéronef :

(a) Droit aérien et conditions de navigabilité
(i) Réglementation intéressant le titulaire de la licence de 

maintenance d'aéronef, y compris les conditions de navigabilité 
applicables régissant la certification et le maintien de la 
navigabilité des aéronefs ainsi que l'organisme et les procédures 
de maintenance agréés ;
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(b) Sciences fondamentales et connaissance générale des 
aéronefs
Mathématiques de base; unités de mesure ; principes fondamentaux et 
théorie de la physique et de la chimie applicables à la maintenance des 
aéronefs ;

(c) Génie aéronautique
Caractéristiques et applications des matériaux de construction 
aéronautique, y compris les principes de construction et de 
fonctionnement des structures d'aéronefs; techniques d'assemblage; 
groupes motopropulseurs et systèmes connexes; sources d'énergie 
mécanique, hydraulique, pneumatique, électrique et électronique ; 
instruments et systèmes d'affichage des aéronefs ; commandes ; 
systèmes de navigation et de communications de bord ;

(d) Maintenance des aéronefs
Tâches nécessaires au maintien de la navigabilité d'un aéronef, y 
compris méthodes et procédures de révision, réparation, inspection, 
remplacement, modification et correction de défectuosité des 
structures, éléments et systèmes des aéronefs conformément aux 
méthodes prescrites dans les manuels de maintenance pertinents et 
dans les normes de navigabilité applicables ;

(e) Performances humaines
Performances humaines applicables à la maintenance des aéronefs, y 
compris les principes de la gestion des menaces et des erreurs.

4.2.1.3 Expérience

Le candidat doit avoir acquis l'expérience spécifiée ci-après en ce qui concerne 
l'inspection, la réparation et la maintenance des aéronefs ou de leurs éléments :

(a) en vue de l'obtention d'une licence conférant les privilèges pour 
l'aéronef dans son intégralité, au moins :
1) quatre ans; ou
2) deux ans si le candidat a suivi d'une manière satisfaisante et 

complète un cours de formation homologuée ;

(b) en vue de l'obtention d'une licence avec privilèges restreints 
conformément au § 4.2.2.2, alinéa a) 2) ou 3), une expérience dont la 
durée assure un niveau de compétence équivalant à celui de l'alinéa 
a); toutefois la durée minimale doit être:
1) de deux ans ; ou
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2) si le candidat a suivi d'une manière satisfaisante et complète un 
cours de formation homologuée, égale à la période 
acceptable pour l'Autorité pour lui donner un niveau 
d'expérience pratique équivalent.

4.2.1.4 Formation

Le candidat doit avoir suivi avec succès un cours de formation adapté aux privilèges 
à accorder.
Note. — Le Manuel sur la formation du personnel de maintenance des aéronefs (Doc 
10098) contient des éléments indicatifs sur la conception et l'élaboration de 
programmes de formation destinés au personnel de maintenance d'aéronefs.

4.2.1.5 Habileté

Le candidat doit avoir montré qu'il peut assurer avec compétence les fonctions 
correspondant aux privilèges à octroyer.

4.2.1.6 Autres exigences

(a) Le candidat doit savoir lire, écrire, parler et comprendre le français et/ou 
l'anglais.

(b) La licence de catégorie B ne peut etre délivrée sans qualification machine 
associée.

4.2.2 Privilèges du titulaire de la licence de technicien de maintenance
d'aéronef et conditions à observer dans l'exercice de ces privilèges

4.2.2.1 Privilèges

Sous réserve des conditions spécifiées aux § 4.2.2.2 et 4.2.2.3, la licence de 
technicien de maintenance d'aéronef permet à son titulaire de certifier que l'aéronef 
ou ses éléments sont en état de navigabilité après une réparation, modification ou 
installation autorisée d'un groupe motopropulseur, d'un accessoire, d'un 
instrument ou d'un élément d'équipement, et de signer une fiche de maintenance 
à la suite d'une inspection, d'opérations de maintenance et/ou de travaux 
d'entretien courant.
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4.2.2.2 Conditions à observer dans l'exercice de ces privilèges

Le titulaire d'une licence de technicien de maintenance d'aéronef n'exercera les 
privilèges spécifiés au § 4.2.2.1 que :

(a) pour :
(1) les aéronefs mentionnés sur la licence, soit expressément, soit 

par catégories générales, dans leur intégralité ; ou
(2) les cellules, les groupes motopropulseurs et les systèmes ou 

éléments d'aéronef mentionnés sur la licence, soit 
expressément, soit par catégories générales; et/ou

(3) les systèmes ou les éléments d'avionique de bord mentionnés 
sur la licence, soit expressément, soit par catégories générales;

(b) s'il est au courant de tous les renseignements pertinents relatifs à 
la maintenance et à la navigabilité des aéronefs pour lesquels il signe 
une fiche de maintenance, ou des cellules, des groupes 
motopropulseurs, des systèmes ou éléments d'aéronef et des 
systèmes ou éléments d'avionique de bord qu'il certifie en état de 
navigabilité;

(c) si, au cours des 24 mois précédents, il a soit accumulé au moins 6 
mois successifs d'expérience de l'inspection, de l'entretien ou de la 
maintenance d'un aéronef ou d'éléments d'aéronef conformément 
aux privilèges conférés par sa licence, soit rempli les conditions de 
délivrance d'une licence conférant les privilèges en question de 
façon probante pour l'autorité de délivrance des licences.

4.2.2.3 Etendue des privilèges du titulaire de la licence de technicien de 
maintenance d'aéronef

Le détail des privilèges de certification doit être consigné sur la licence ou joint à 
elle, soit directement, soit par renvoi à un autre document officiel de l'Autorité de 
délivrance des licences.

4.2.2.4 Personnel non titulaire de la licence

Si un organisme de maintenance agréé utilise du personnel non titulaire de la 
licence, ce personnel travaillera sous supervision d'autre personnel exerçant les 
privilèges du § 4.2.2, et remplissant les conditions énoncées au § 4.2.1.
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4.2.3 Privilèges du titulaire de la licence et conditions à observer dans 
l'exercice de ces privilèges en ce qui concerne les RPAS 
(Applicable à compter du 3 novembre 2022)

4.2.3.1 Le titulaire d'une licence de maintenance d'aéronef ne doit exercer les 
privilèges spécifiés au § 4.2.2.1 que :

(a) pour les RPA ou RPS qui sont mentionnés sur la licence, soit 
expressément, soit par catégories générales ; ou

(b) pour les RPAS et les liaisons C2 correspondantes qui sont mentionnés sur 
la licence, soit expressément, soit par catégories générales, après 
acquisition des connaissances appropriées et formation pratique à la 
maintenance des RPAS et des systèmes de liaison C2 correspondants.

4.2.3.2 Si l'ANAC autorise un organisme de maintenance agréé à nommer une 
personne non titulaire de licence pour exercer les privilèges visés au § 4.2.3, la 
personne nommée doit répondre aux conditions spécifiées au § 4.2.1.

4.2.4 Catégories de qualification et qualifications machine de Technicien de 
maintenance d'aéronef

4.2.4.1 Les qualifications de Technicien de maintenance d'aéronef 
comprennent les catégories suivantes :

(1) Catégorie A : Qualifications aux tâches ;
(2) Catégorie B1 : Qualifications cellules moteurs et systèmes ;
(3) Catégorie B2 : Qualifications avionique de bord et électricité ;
(4) Catégorie B3 : Qualification Structure
(5) Catégorie C : Qualification aéronef ;
(6) Les sous catégories :

(i) B l. l  : avions à moteurs à turbine ;
(ii) B1.2 : avions à moteurs à pistons ;
(iii) B1.3 : hélicoptères à moteurs à turbines ;
(iv) B1.4 : hélicoptères à moteurs à pistons ;

4.2.4.2 Les conditions d'obtention de ces catégories

Elles sont définies à l'appendice au § 4.2.3 au présent règlement.

CHAPITRE 4 Licences et qualifications du personnel autre que les mem bres d’équipage de conduite



u REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d'ivoire

4.2.4.3 Qualifications machine de licence de TMA

Le postulant à une apposition d'une qualification machine doit :
(i) avoir effectué avec succès une formation théorique et pratique de qualification 

machine homologuée par l'Autorité ;
(ii) réussir au test d'évaluation de l'autorité.

4.2.5 Prorogation et renouvellement de licence de TMA

(a) Prorogation
Un détenteur de licence de TMA en état de validité peut demander la 
prorogation de cette licence dans une période de trois (03) mois avant son 
expiration, s'il justifie :

(i) avoir accumulé au moins trois (03) mois d'exercice de privilèges de TMA 
au cours des douze derniers mois précédents sa demande ;

(ii) avoir effectué un cours de formation en facteurs humains relatif à la 
maintenance des aéronefs, sauf pour le TMA militaire.

(b) Renouvellement
Un détenteur de licence de TMA peut demander le renouvellement de cette 
licence s'il rempli les exigences définies à l'appendice au paragraphe 4.2.5.

4.2.6 Instructeurs de technicien de maintenance d'aéronefs

(a) Âge
Le candidat d'une qualification d'instructeur de technicien de 
maintenance d'aéronef doit avoir au moins de 21 ans.

(b) Connaissances :
(1) Le candidat à une qualification d'instructeur de TMA doit avoir 

effectué avec succès une formation accepté par l'Autorité portant 
sur les sujets suivants :
(i) techniques d'instruction appliquée ;
(ii) évaluation des résultats des élèves dans les matières qui 

font l'objet d'une instruction pratique ;
(iii) processus d'apprentissage ;
(iv) éléments de pédagogie ;
(v) évaluation des élèves, examens, principes 

d'enseignement ;
(vi) élaboration de programmes de formation ;
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(vii) organisation des leçons ;
(viii) techniques d'instruction en classe ;
(ix) utilisation des aides de formation;
(x) analyse et correction des erreurs des élèves ;
(xi) performances humaines applicables à l'instruction, y 

compris les principes de la gestion des menaces et des 
erreurs ;

(xii) risques liés à la simulation des pannes et du mauvais 
fonctionnement des systèmes des aéronefs ;

(xiii)les principes de gestion des menaces et des erreurs.

(2) Un candidat remplissant l'une des conditions ci-dessous n'est pas 
soumis aux exigences du § 4.2.3.3 (b) (1) :
(i) le titulaire d'un certificat d'enseignant en vigueur délivré par 

une autorité nationale ou locale, qui autorise la personne à 
enseigner au niveau secondaire au minimum ;

(ii) une personne fournissant la preuve qu'elle possède un 
niveau d'expérience équivalent acceptable pour l'Autorité.

(b) Expérience
Le demandeur d'une qualification de d'instructeur de TMA doit détenir 
au moins une licence de TMA et une (des) qualification(s) de catégorie 
en cours de validité pour lesquelles la qualification d'instructeur est 
recherchée et avoir au moins 3 ans d'expérience en tant que TMA.

(c) Privilèges
Les privilèges d'une qualification d'instructeur de TMA permettent de 
dispenser l'instruction aux candidats d'une licence de TMA et à leur 
donner l'aval pour passer un test de connaissances ou de compétences, 
si applicable.

(d) Validité
Sous réserve de la conformité aux exigences spécifiées dans le présent 
règlement, la période de validité d'une qualification d'instructeur de 
TMA est de 3 ans.

(e) Prorogation
Une qualification d'instructeur de TMA qui n'est pas arrivée à expiration 
peut être prorogée pour 36 mois si le titulaire prouve que dans les 12 
mois précédant la date d'expiration :
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(i) Il a effectué au moins deux (02) séances de formation dans le cadre 
d'un cours approuvé pour une licence ou une qualification de TMA ; 
ou

(ii) Il a suivi un cours de rafraîchissement acceptable par l'Autorité.

(f) Renouvellement
Si la qualification d'instructeur de TMA a expiré, le candidat doit 
effectuer un cours de rafraîchissement acceptable par l'Autorité et un 
test pratique sous la supervision de l'Autorité.

4.2.7 Examinateur désigné de TMA

4.2.7.1 Conditions d'éligibilité

(a) Âge
Un candidat à une autorisation d'examinateur désigné de TMA doit 
avoir au moins 23 ans.

(b) Eligibilité :
(1) avoir détenu pendant au moins 5 ans une licence de TMA avec des 

qualifications pour laquelle une désignation est sollicitée ;
(ii) avoir exercé effectivement les privilèges de cette licence au cours 

des 3 années précédentes ;
(iii) avoir de bons antécédents en tant que TMA et être une personne 

engagée dans l'industrie aéronautique avec une réputation 
d'honnêteté et de probité ;

(iv) le candidat doit être employé par un organisme qui dispose d'une 
base fixe d'opération équipée de façon adéquate pour effectuer 
un test :

(i) sur chaque sujet de chaque domaine concerné pour 
l'obtention de la désignation, et

(ii) tous les éléments de compétence de base identifiés dans le 
guide de l'examinateur désigné de TMA pour les 
qualifications aux niveaux général, cellule et groupe 
motopropulseur.

(v) le candidat doit être employé par un organisme qui dispose d'une 
base fixe d'opération. L'équipement et le matériel doivent être 
adéquats pour qu'un postulant à la licence de TMA puisse 
démontrer les compétences de base de la qualification 
recherchée.

CHAPITRE 4 Licences et qualifications du personnel autre que les membres d’équ ipage de conduite 4-8



l à REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
1T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

(vi) le candidat doit être employé par un organisme qui dispose d'un 
aéronef en état de navigabilité, un autre aéronef, des sous- 
ensembles d'aéronef, de maquettes fonctionnelles et autres 
aides pouvant servir durant le test.

(vii) le demandeur doit être employé par un organisme qui possède 
les outils, l'équipement, le matériel, les publications récentes et 
les appareils nécessaires pour mener à bien des projets, du type 
recommandé par les avionneurs ou accepté par l’industrie 
aéronautique.

(c) Connaissances
Avant la désignation, le candidat doit effectuer avec succès un test sur
ce qui suit :
(1) droit aérien et réglementation pour le personnel de technicien de 

maintenance d'aéronef ;
(2) pratiques en vigueur pour la flotte d’aéronefs à utiliser ;
(3) meilleures pratiques de l’industrie ;
(4) progrès récents dans les domaines de la technologie, des 

évaluations et de l’outillage.

(d) Compétences :
(1) le candidat doit effectuer avec succès de la conduite d'un test de 

compétences en utilisant le guide de l'examinateur désigné de TMA 
sous la supervision de l'Autorité ;

(2) le candidat doit effectuer avec succès le remplissage des 
formulaires requis lors de la conduite d'un test de compétences 
sous la supervision de l'Autorité.

4.2.7.2 Maintien de compétences

(a) Après la désignation, un examinateur désigné de TMA doit maintenir :
(1) ses compétences en suivant un cours de standardisation organisé par 

l'Autorité ; et
(2) sa licence en état de validité et la qualification machine sur laquelle il 

est autorisé à exercer.

(b) Chaque année, l'examinateur désigné de TMA doit administrer au moins 
2 tests de compétences.
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4.2.7.3 Privilèges

L'autorisation d'examinateur désigné de TMA permet de conduire des tests de 
compétences pour lesquels il est désigné.

4.2.7.4 Prorogation et renouvellement

(a) Prorogation

L'autorisation d'examinateur désigné de TMA peut être prorogée sur demande de 
l'exploitant si les performances de l'examinateur au cours de la période de validité 
précédente de son autorisation ont été satisfaisantes. Il devra remplir les exigences 
décrites du §4.2.7.2 du présent règlement.

(b) Renouvellement
Si l'autorisation d'examinateur désigné de TMA est arrivée à expiration, elle peut être 
renouvelée :

(1) si les exigences du §4.2.7.2 sont remplies ; et
(2) s'il réussi une évaluation pratique sous supervision d'un inspecteur de 

l'ANAC.

4.3 Contrôleur stagiaire de la circulation aérienne

4.3.1 Généralités

Les contrôleurs stagiaires de la circulation aérienne ne doivent participer à des 
opérations réelles de contrôle de la circulation aérienne que sous la supervision d'un 
contrôleur de la circulation aérienne détenteur de la qualification appropriée relative à 
ces opérations et acceptable par l'Autorité.

Les conditions de délivrance d'une carte de contrôleur de la circulation aérienne 
stagiaire sont définies à l'appendice au paragraphe 4.3.1 du présent règlement.

4.3.2 Aptitude physique et mentale

Un contrôleur stagiaire de la circulation aérienne ne peut recevoir une formation en 
environnement opérationnel s'il ne détient une attestation médicale de classe 3 en 
cours de validité.
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4.4 Licence de contrôleur de la circulation aérienne

4.4.1 Conditions de délivrance de la licence

Nul ne peut détenir une licence de contrôleur de la circulation aérienne, s'il ne 
remplis les conditions spécifiées au § 4.4.1 ainsi que les conditions d'obtention d'une 
au moins des qualifications indiquées au § 4.5.

4.4.1.1 Age

Le candidat doit être âgé de 21 ans révolus.

4.4.1.2 Connaissances

Le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît au moins les sujets ci-après, à un 
niveau correspondant à celui du titulaire d'une licence de contrôleur de la circulation 
aérienne :

(a) Droit aérien
Réglementation intéressant le contrôleur de la circulation aérienne;

(b) Équipement du contrôle de la circulation aérienne
Principes, usage et limites d'emploi de l'équipement de contrôle de la 
circulation aérienne ;

(c) Connaissances générales
Jusqu'au 2 novembre 2022, principes du vol ; principes de l'utilisation et 
du fonctionnement des aéronefs, des groupes motopropulseurs et 
des systèmes ; performances des aéronefs intéressant les opérations 
de contrôle de la circulation aérienne ;
A compter du 3 novembre 2022, principes du vol, principes de l'utilisation 
et du fonctionnement des aéronefs et des RPAS, des moteurs et des 
systèmes; performances des aéronefs intéressant les opérations de 
contrôle de la circulation aérienne.

(d) Performances humaines
Performances humaines, y compris les principes de la gestion des 
menaces et des erreurs ;

(e) Météorologie
Météorologie aéronautique ; emploi et appréciation de la 
documentation et de l'information météorologiques ; origine et 
caractéristiques des phénomènes météorologiques ayant une 
influence sur la conduite et la sécurité des vols ; altimétrie ;
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(f) Navigation
Principes de la navigation aérienne ; principes, limites d'emploi et 
précision des systèmes et des aides visuelles de navigation ;

(g) Procédures opérationnelles
Procédures du contrôle de la circulation aérienne, des communications 
et de la radiotéléphonie, y compris les expressions conventionnelles 
(procédures régulières, procédures non régulières et procédures 
d'urgence) ; emploi de la documentation aéronautique pertinente ; 
pratiques de sécurité associées au vol.

4.4.1.3 Expérience

4.4.1.3.1 Le candidat doit :
(a) avoir suivi avec succès un cours de formation homologué et prouvé qu'il 
a les compétences requises ;
(b) avoir accompli au moins 3 mois de service en participant à des 
opérations réelles de contrôle de la circulation aérienne sous la supervision 
d'un instructeur de formation en cours d'emploi (OJTI). L'expérience 
prescrite au § 4.5 pour les qualifications de contrôleur de la circulation 
aérienne peut faire partie de l'expérience prescrite dans le présent 
paragraphe.

4.4.1.3.2 Un contrôleur de la circulation aérienne agissant en tant 
qu'instructeur de formation en cours d'emploi (IFCE ou OJTI) dans le domaine 
du contrôle de la circulation aérienne (ATC) doit être détenteur:

(a) d'une qualification d'instructeur ATC ; ou
(b) d'une habilitation délivrée par l'ANAC conformément aux 
dispositions de l'appendice au 4.4.1.3.2 du présent règlement.

Note. — Les Procédures pour les services de navigation aérienne — Formation (Doc 
9868) contiennent des éléments indicatifs sur la qualification des instructeurs de 
formation en cours d'emploi dans le domaine du contrôle de la circulation aérienne 
et sur les programmes de formation et d'évaluation fondées sur la compétence pour 
les contrôleurs de la circulation aérienne. Le Manuel sur la formation et l'évaluation 
fondées sur les compétences à l'intention des contrôleurs de la circulation aérienne 
et le Manual on Air Traffic Control On-the-Job Training Instructor Competency-based 
Training and Assessment (Doc 10056, Volumes I et II) fournissent d'autres éléments 
indicatifs visant à appuyer les parties prenantes dans la mise en oeuvre réussie des 
programmes de formation et d'évaluation fondées sur la compétence à l'intention 
des contrôleurs de la circulation aérienne.

CHAPITRE 4 Licences et qualifications du personnel autre que les mem bres d 'équipage de conduite 4 -1 2



l M r REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06II LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020
Amendement 09

Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020
Civile de Côte d'ivoire

4.4.1.4 Aptitude physique et mentale

Le candidat doit détenir une attestation médicale de classe 3.

4.5 Qualifications de contrôleur de la circulation aérienne

4.5.1 Catégories de qualifications de contrôleur de la circulation aérienne

Les qualifications de contrôleur de la circulation aérienne comprennent les 
catégories suivantes :

(a) qualification de contrôle d'aérodrome (ADC);
(b) qualification de contrôle d'approche aux procédures (APP);
(c) qualification de contrôle d'approche avec moyen de surveillance (APS);
(d) qualification de contrôle radar d'approche de précision (APRC);
(e) qualification de contrôle régional aux procédures (ACP);
(f) qualification de contrôle régional avec moyen de surveillance (ACS);
(g) Qualification d'instructeur (ICQ) ; les conditions de délivrance, de 

prorogation et de renouvellement de la qualification d'instructeur sont 
définies à l'appendice au paragraphe 4.5.1.

4.5.2 Conditions exigées pour les qualifications de contrôleur de la 
circulation aérienne

4.5.2.1 Connaissances

Le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît au moins les sujets ci-après, dans la 
mesure où ils ont une influence dans la zone dont il doit être chargé, à un niveau 
correspondant aux privilèges octroyés :

(a) qualification de contrôle d'aérodrome :
(1) disposition de l'aérodrome ; caractéristiques physiques et 

aides visuelles ;
(2) structure de l'espace aérien ;
(3) règles, procédures et source d'information applicables ;
(4) installations de navigation aérienne ;
(5) équipement de contrôle de la circulation aérienne et emploi de 

cet équipement ;
(6) topographie et paragraphes de repère importants ;
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(8) phénomènes météorologiques ;
(9) plans d'urgence et de recherches et de sauvetage ;

(b) qualifications de contrôle d'approche aux procédures et de 
contrôle régional aux procédures :
(1) structure de l'espace aérien ;
(2) règles, procédures et source d'information applicables ;
(3) installations de navigation aérienne ;
(4) équipement de contrôle de la circulation aérienne et emploi de 

cet équipement ;
(5) topographie et paragraphes de repère importants ;
(6) caractéristiques de la circulation aérienne et écoulement du 

trafic;
(7) phénomènes météorologiques ;
( 8) plans d'urgence et de recherches et de sauvetage ;

(c ) Qualifications de contrôle d'approche avec moyen de surveillance, de 
contrôle radar d'approche de précision et de contrôle régional avec 
moyen de surveillance :.
Le candidat remplira les conditions prescrites à l'alinéa b), dans la 
mesure où elles ont une influence dans la zone dont il sera chargé, et il 
aura prouvé qu'il connaît au moins les sujets supplémentaires ci-après, à 
un niveau correspondant aux privilèges octroyés :

(1) principes, emploi et limites d'emploi des systèmes de surveillance 
ATS applicables et de l'équipement associé ;

(2) procédures du service de surveillance ATS, selon qu'il convient, 
notamment procédures destinées à assurer un franchissement 
d'obstacles approprié.

4.5.2.2 Expérience

4.5.2.2.1 Le candidat aura :

(a) suivi avec succès un cours de formation homologuée ;
(b) prouvé qu'il a la compétence requise tout en assurant, sous la supervision d'un 
instructeur de formation en cours d'emploi dans le domaine du contrôle de la 
circulation aérienne (ATC), au moins un des services suivants :

(1) qualification de contrôle d'aérodrome : le contrôle d'aérodrome à 
l'aérodrome pour lequel la qualification est sollicitée, pendant une période 
probatoire d'au moins 90 heures ou un mois, l'échéance la plus grande étant 
retenue ;
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(2) qualification de contrôle d'approche aux procédures, de contrôle 
d'approche avec moyen de surveillance, de contrôle régional aux procédures 
ou de contrôle régional avec moyen de surveillance : le contrôle d'approche à 
l'organisme pour lequel la qualification est sollicitée, pendant une période 
probatoire d'au moins 180 heures ou 3 mois, l'échéance la plus grande étant 
retenue ;
(3) qualification de contrôle radar d'approche de précision : au moins 200 
approches de précision, dont un maximum de 100 auront été réalisées sur un 
simulateur radar approuvé à cette fin par le service de délivrance des licences. 
Au moins 50 de ces approches de précision auront été effectuées à l'organisme 
et au moyen de l'équipement pour lesquels la qualification est demandée ;

4.5.2.2.2 La demande de qualification doit être faite dans un délai dix mois à compter 
de l'acquisition de l'expérience spécifiée au paragraphe 4.5.2.2.1, alinéa b).

4.5.2.2.3 Lorsque le candidat est déjà détenteur d'une qualification de 
contrôleur de la circulation aérienne dans une autre catégorie, ou de la même 
qualification pour un autre organisme, le service de délivrance des licences 
déterminera si expérience prescrite au § 4.5.2.2 peut être réduite, et dans ce cas, dans 
quelle mesure.
4.5.2.3 Habileté
Le candidat aura démontré, à un niveau correspondant aux privilèges octroyés, qu'il a 
l'habileté nécessaire, qu'il peut faire preuve de jugement et réaliser des performances 
lui permettant d'assurer un service de contrôle d'aérodrome sûr, ordonné et rapide, y 
compris en ce qui concerne la détection et la gestion des menaces et des erreurs.

4.5.2.4 Délivrance en même temps de deux qualifications de contrôleur de la 
circulation aérienne

Lorsque deux qualifications de contrôleur de la circulation aérienne sont demandées 
en même temps, le service de délivrance des licences déterminera les conditions 
applicables, sur la base des conditions exigées pour chaque qualification. Ces 
conditions ne seront pas inférieures à celles qui sont prescrites pour la qualification la 
plus exigeante.
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4.5.3 Privilèges du détenteur de qualifications de contrôleur de la
circulation aérienne et conditions à observer dans l'exercice de ces 
privilèges

4.5.3.1 Privilèges

Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5, 1.2.6, 1.2.7.1 et 1.2.9, les 
privilèges du titulaire d'une licence de contrôleur de la circulation aérienne 
comportant au moins une des qualifications ci-après lui permettront :

(a) qualification de contrôle d'aérodrome : d'assurer le contrôle 
d'aérodrome, ou de superviser la fourniture de ce service, pour les 
aérodromes correspondant à la qualification dont il est détenteur ;

(b) qualification de contrôle d'approche aux procédures : d'assurer le 
contrôle d'approche, ou de superviser la fourniture de ce service, 
pour les aérodromes correspondant à la qualification dont il est 
détenteur, à l'intérieur de l'espace aérien ou dans la partie de 
l'espace aérien qui relève de l'organisme assurant le contrôle 
d'approche ;

(c ) qualification de contrôle d'approche avec moyen de surveillance : 
d'assurer le contrôle d'approche au moyen des systèmes de 
surveillance ATS applicables, et/ou de superviser la fourniture de ce 
service, pour les aérodromes correspondant à la qualification dont il est 
détenteur, à l'intérieur de l'espace aérien ou dans la partie de 
l'espace aérien qui relève de l'organisme assurant le contrôle 
d'approche ;
(1) sous réserve des conditions spécifiées au § 4.5.2.2.1, alinéa c), 
les privilèges comprendront l'exécution d'approches radar de 
surveillance ;

(d) qualification de contrôle radar d'approche de précision : d'assurer le 
contrôle radar d'approche de précision et/ou de superviser la fourniture 
de ce service, à l'aérodrome correspondant à la qualification dont il est 
détenteur;

(e) qualification de contrôle régional aux procédures : d'assurer le 
contrôle régional et/ou de superviser la fourniture de ce service, dans 
la région de contrôle ou la partie de la région de contrôle 
correspondant à la qualification dont il est détenteur ;
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(f) qualification de contrôle régional avec moyen de surveillance ; 
d'assurer le contrôle régional au moyen d'un système de surveillance 
ATS et/ou de superviser la fourniture de ce service, dans la région 
de contrôle ou la partie de la région de contrôle correspondant à la 
qualification dont il est détenteur.

(g) La qualification d'instructeur : d'assurer les formations périodiques 
théorique et en cours d'emploi dans les limites de ses qualifications et 
mentions valides.

(h) L'habilitation d'instructeur en cours d'emploi: d'assurer la formation 
pratique au poste de travail opérationnel dans les limites de ses 
qualifications et mentions valides.

4.5.3.2 Conditions

Avant d'exercer les privilèges indiqués au § 4.5.3.1, le détenteur de la qualification 
doit être au courant de tous les renseignements utiles récents.

4.5.3.3 Tout État membre qui a délivré une licence de contrôleur de la 
circulation aérienne ne permettra pas au détenteur de cette licence d'assurer une 
formation dans un environnement opérationnel à moins qu'il n'ait été dûment 
autorisé à cet effet par l'État membre.

4.5.3.4 Validité des qualifications

Une qualification cesse d'être valide lorsqu'un contrôleur de la circulation aérienne 
aura cessé d'exercer les privilèges de sa qualification pendant une période de 6 
mois. Ce contrôleur ne peut recommencer à exercer lesdits privilèges avant 
d'avoir établi de nouveau son aptitude. Les conditions de maintien des qualifications 
et de la validité des mentions sont définies à l'Appendice au paragraphe 4.5.3.4 du 
présent règlement.

4.5.4 Autorisation d'examinateur de contrôleur de la circulation aérienne

Les conditions de délivrance, de prorogation et de renouvellement d'une autorisation 
d'examinateur de contrôleur de la circulation aérienne sont définies à l'appendice au 
paragraphe 4.5.4.
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4.6 Licence d'agent technique d'exploitation

4.6.1 Conditions de délivrance de la licence

4.6.1.1 Age

Le candidat à une licence d'agent technique d'exploitation doit être âgé de 21 ans 
révolus.

4.6.1.2 Connaissances

4.6.1.2 Le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît au moins les sujets 
suivants, à un niveau correspondant aux privilèges du titulaire de la licence 
d'agent technique d'exploitation.

(a) Droit aérien
Réglementation relative au contrôle d'exploitation et intéressant le 
titulaire de la licence d'agent technique d'exploitation ; méthodes et 
procédures appropriées des services de la circulation aérienne ;

(b) Connaissance générale des aéronefs
(i) principes de fonctionnement des groupes 

motopropulseurs, systèmes et instruments des avions ;
(ii) limites d'emploi des avions et des groupes motopropulseurs 

/
(iii) liste minimale d'équipements (LME) et liste d'écarts de

configuration ;
(c) Calcul des performances de vol, procédures de 

planification et chargement
(i) effets du chargement et de la répartition de la masse sur les 

performances et les caractéristiques de vol des aéronefs ; 
calculs de masse et de centrage ;

(ii) établissement des plans de vol exploitation ; calcul de la 
consommation de carburant et de l'autonomie ; procédures de 
choix des aérodromes de dégagement ; exploitation sur de 
grandes distances ; conduite du vol en croisière ;

(iii) établissement et dépôt des plans de vol des services de la 
circulation aérienne ;

(iv) principes de base des systèmes d'établissement des plans de 
vol assisté par ordinateur ;
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(v) performance au décollage y compris les critères et limites 
concernant la longueur de piste, la montée et le franchissement 
des obstacles ;

(vi) performance en croisière y compris les altitudes minimales, la 
planification des situations de décompression/panne 
moteur/train d'atterrissage sorti ;

(vii) performance à l'atterrissage y compris les critères et limites 
concernant la montée en approche et la longueur de piste ;

(d) Performances humaines
Performances humaines applicables aux fonctions de contrôle 
d'exploitation, y compris les principes de la gestion des menaces et 
des erreurs ;

(e) Météorologie
(i) météorologie aéronautique ; mouvement des systèmes de 

pression ; structure des fronts, origine et caractéristiques des 
phénomènes météorologiques significatifs qui influent sur les 
conditions de décollage, de croisière et d'atterrissage ;

(ii) interprétation et application des messages d'observations, 
cartes et prévisions météorologiques aéronautiques ; codes et 
abréviations ; utilisation et procédures d'obtention des 
renseignements météorologiques ;

(f) Navigation
Principes de la navigation aérienne, particulièrement en ce qui 
concerne le vol aux instruments ;

(g) Procédures opérationnelles
(i) emploi de la documentation aéronautique et des procédures

d'exploitation normalisées ;
(ii) procédures opérationnelles de transport de fret et de 

marchandises dangereuses ;
(iii) procédures relatives aux accidents et incidents d'aviation ; 

procédures d'urgence en vol ;
(iv) procédures relatives à l'intervention illicite et au sabotage 

d'aéronefs ;
(h) Principes du vol

Principes du vol pour la catégorie d'aéronef appropriée ;
(i) Radiocommunications

Procédures de communication avec les aéronefs et les stations au 
sol intéressées.

4.6.1.3 Expérience

CHAPITRE 4 Licences et qualifications du personnel autre que les membres d 'équipage de conduite 4 -1 9



u REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d'Ivoire

4.6.1.3 Le candidat doit avoir acquis l'expérience suivante :
(a) deux années de service au total dans une des fonctions spécifiées aux 

alinéas 1) à 3) ou dans une combinaison quelconque de ces fonctions ; 
toutefois, dans le cas d'une expérience combinée, la durée du 
service dans l'une quelconque de ces fonctions ne doit pas être 
inférieure à un an :
(i) membre d'équipage de conduite dans le transport aérien ;
(ii) météorologiste dans un organisme assurant le contrôle 

d'exploitation des vols dans le transport aérien ;
(iii) contrôleur de la circulation aérienne, ou responsable d'agents 

techniques d'exploitation ou d'un service d'opérations 
aériennes d'une entreprise du transport aérien ; ou

(b) au moins un an de service en qualité d'adjoint dans un organisme de 
préparation et de suivi des vols dans le transport aérien ; ou

(c) un cours de formation homologuée, suivi d'une manière satisfaisante 
et complète.

4.6.1.3.2 Le candidat doit avoir servi dans un organisme de contrôle 
d'exploitation sous la supervision d'un agent technique d'exploitation pendant au 
moins 90 jours de travail au cours des 6 mois précédant immédiatement la date 
de la candidature. Le contenu du programme de formation pratique est défini à 
l'appendice au paragraphe 4.6.4.

4.6.1.4 Habileté

Le candidat doit avoir prouvé qu'il est capable :
(a) de reconnaître et d'extraire les données aéronautiques et d'autres 

informations pertinentes pour l'analyse des risques et des événements 
opérationnels ;

(b) de reconnaître et d'évaluer les facteurs de risque et les conséquences 
potentielles pour les opérations de vol ;

(c) de reconnaître et d'évaluer les actions prenant en compte les risques, les 
effets sur la sécurité du vol et la régularité de l'exploitation ;

(d) de déterminer un plan d'action approprié en fonction des 
responsabilités et des politiques décrites dans les manuels d'exploitation
f
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(e) d'appliquer les procédures normalisées et non normalisées appropriées 
figurant dans le manuel d'exploitation pour l'entreprise, la poursuite, la 
cessation ou le déroutement des vols dans l'intérêt de la sécurité de 
l'aéronef et de la régularité ou de l'efficacité de l'exploitation ;

(f) d'effectuer une analyse météorologique exacte et acceptable pour 
l'exploitant; de fournir un exposé verbal, valide pour l'exploitant, sur 
les conditions météorologiques d'une route aérienne déterminée ; de 
prévoir les tendances» du temps qui intéressent le transport aérien, 
particulièrement en ce qui concerne les aérodromes de destination et 
de dégagement ;

(g) de reconnaître et d'appliquer les limites et les minimums opérationnels 
en considération des conditions météorologiques, de l'état de l'aéronef 
et des procédures de navigation appropriées ;

(h) de déterminer la trajectoire de vol optimale sur un tronçon déterminé 
et d'établir les plans de vol exacts manuellement ou à l'aide d'un 
ordinateur ;

(i) d'assurer un suivi et de prêter toute forme d'assistance à un vol 
effectué dans des conditions météorologiques défavorables réelles ou 
simulées, conformément aux fonctions du titulaire d'une licence d'agent 
technique d'exploitation.

(j) de reconnaître et de gérer les menaces et les erreurs.

4.6.1.5 Autres conditions

Tout candidat à l'obtention d'une licence d'agent technique d'exploitation doit :
(1) être titulaire d'un baccalauréat ou diplôme équivalent ;
(2) suivre un module de règlementation relatif à l'ATE.

4.6.2 Privilèges du titulaire de la licence ou d'une attestation d'ATE et
conditions à observer dans l'exercice de ces privilèges

Sous réserve des conditions spécifiées au § 1.2.5, la licence d'agent technique 
d'exploitation permet à son titulaire d'exercer les fonctions d'agent technique 
d'exploitation dans toute région pour laquelle il a satisfait aux conditions spécifiées 
dans le Règlement relatif aux opérations aériennes.

Tout détenteur d'une attestation de formation d'ATE remplissant les exigences 
spécifiées aux § 4.6.1.2 et 4.6.1.3 peut être autorisé à exercer les privilèges d'ATE dans 
toute région pour laquelle il a satisfait aux conditions spécifiées dans le Règlement 
relatif aux opérations aériennes.
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4.6.3 Maintien de compétence

Tout agent technique d'exploitation en activité doit suivre un stage de maintien de 
compétence sanctionné par une attestation de stage.

La période de validité de ce stage est de 24 mois calendaires à compter de la fin du 
mois de sa réalisation.

Le contenu du programme du maintien de compétences est défini à l'appendice au 
paragraphe 4.6.4.

4.6.4 Prorogation et renouvellement de la licence d'agent technique d'exploitation

Tout candidat au renouvellement de la licence d'agent technique d'exploitation, dans 
les 12 derniers moins précédents doit:

a) avoir suivi avec succès un stage de maintien de compétence. Le 
programme de ce stage doit être au moins conforme à l'appendice au §
4.6.4 du présent règlement.

b) effectuer un vol d'observation dans le poste de pilotage d'un avion. Ce 
vol doit comprendre des atterrissages sur le plus grand nombre 
d'aérodromes possible.

4.6.5 Instructeur d'agent technique d'exploitation

4.6.5.1 Généralités

Nul ne doit dispenser une formation requise pour la délivrance d'une licence ou 
qualification d'ATE ou une formation en cours d'emploi, s'il n'a reçu l'autorisation 
spécifique accordée par l'ANAC précisant les privilèges octroyés.

Cette autorisation a une durée de validité maximale de trois ans, et peut être 
renouvelée pour la même période par l'ANAC, sous réserve de l'application des 
dispositions du présent règlement.

Les instructeurs habilités sont tenus de se conformer à la réglementation nationale en 
vigueur. En cas de violation, ils subissent les exigences de ladite règlementation.

4.6.5.2. Qualification d'instructeur d'agent technique d'exploitation

(a) Conditions de délivrance :
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L'exploitant d'une entreprise de transport aérien commercial propose au sein des 
agents techniques d'exploitation qu'il emploie des instructeurs. Pour être désigné 
instructeur, l'ATE doit :

(1) être agent technique d'exploitation titulaire de la licence et de la qualification 
accordant des privilèges au moins équivalentes à la licence et à la qualification 
pour lesquelles il est amené à dispenser l'instruction;

(2) avoir au moins trois ans d'exercice dans la fonction d'agent technique 
d'exploitation ;

(3) avoir suivi un séminaire de formation d'instructeur adaptée aux méthodes et 
concepts fondamentaux de la pédagogie accepté par l'autorité ;

(4) être à jour de son contrôle de compétence réglementaire ;
(5) avoir été proposé par son employeur.

Peuvent être habilités instructeurs d'ATE pour la formation ab-initio les personnes 
qui remplissent les conditions suivantes :

(1) être ou avoir été instructeur ou formateur d'une discipline relative à la 
formation des ATE :
• type d'avion ;
• navigation aérienne ;
• circulation aérienne ;
• règlementation ;
• masse et centrage ;
• préparation du vol ;
• météorologie.

(2) posséder une expérience d'au moins deux ans en qualité d'instructeur ou 
formateur;

(3) être accepté par l'autorité.

(b) Privilèges.
Le titulaire d'une qualification ou une habilitation d'instructeur exerce les 
privilèges suivants :

(2) assurer une formation au sol dans les domaines de connaissances 
aéronautiques requises pour la délivrance de la licence d'ATE ;

(3) assurer une formation de maintien de compétences d'ATE ;
(4) fournir une recommandation pour un test de connaissances requis 

pour la délivrance d'une licence d'ATE.

4.6.5.3 Prorogation et renouvellement d'une qualification d'instructeur
d'agent technique d'exploitation
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Les conditions à remplir pour proroger une qualification d'instructeur d'ATE sont les 
suivantes :

(1) avoir suivi un séminaire de recyclage d'instructeur de l'exploitant accepté par 
l'autorité ;

(2) être à jour de son maintien de compétence d'ATE pour l'instructeur ATE 
détenteur de licence ou
avoir effectué un stage de maintien de compétence accepté par l'ANAC pour 
l'instructeur non détenteur de licence ;

(3) avoir effectué au moins une (01) séance d'instruction de maintien de 
compétences au cours de la période de validité de sa qualification 
d'instructeur.

Si la qualification d'instructeur a expiré, le candidat doit :
(1) avoir sa licence d'ATE valide et suivre un séminaire de recyclage d'instructeur 

de l'exploitant sous la supervision d'un inspecteur de l'Autorité; ou
(2) justifier d'un maintien de compétence de formateur.

4.6.6 Examinateur d'agent technique d'exploitation

La qualité d'examinateur d'ATE est reconnue à tout instructeur habilité.

L'examinateur d'ATE procède à la conduite des épreuves théoriques et pratiques pour 
la délivrance d'une licence et de qualifications d'ATE.

4.7 Licence d'opérateur radio de station aéronautique

4.7.1 Conditions de délivrance de la licence

4.7.1.1 Généralités

Avant de délivrer une licence d'opérateur radio de station aéronautique, les 
États membres exigent du candidat qu'il remplisse les conditions spécifiées au §
4.7.1.

Les personnes non titulaires de la licence pourront exercer les fonctions d'opérateur 
radio de station aéronautique à condition que l'État membre où elles exerceront ces 
fonctions veille à ce qu'elles remplissent les mêmes conditions.

4 .7.1 .2  Age

Le candidat doit être âgé de 18 ans révolus.
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4.7.1.3 Connaissances

Le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît au moins les sujets ci-après, à un 
niveau correspondant aux privilèges du titulaire de la licence d'opérateur radio de 
station aéronautique.

(a) Connaissances générales
Services de la circulation aérienne assurés à l'intérieur de l'État;

(b) Procédures opérationnelles
Procédures de radiotéléphonie ; expressions conventionnelles ; 
réseau de télécommunications ;

(c) Réglementation
Réglementation applicable à l'opérateur radio de station aéronautique ;

(d) Équipement de télécommunication
Principes, emploi et limites d'emploi des équipements de 
télécommunication dans une station aéronautique.

4.7.1.4 Expérience

Le candidat doit avoir :
(a) suivi avec succès un cours de formation homologuée pendant la 

période de 12 mois précédant immédiatement sa candidature et aura 
servi de manière satisfaisante sous la supervision d'un opérateur 
radio de station aéronautique qualifié, pendant 2 mois au moins ; ou 
bien

(b) accompli avec succès, sous la supervision d'un opérateur radio de 
station aéronautique qualifié, une période de service d'au moins 6 
mois au cours des 12 mois précédant immédiatement sa candidature.

4.7.1.5 Habileté

Le candidat doit montrer ou avoir montré sa compétence en ce qui concerne :
(a) le fonctionnement de l'équipement de télécommunication qu'il est 

appelé à utiliser ;
(b) l'émission et la réception de messages radiotéléphoniques avec 

efficacité et précision.

4.7.2 Privilèges de l'opérateur radio de station aéronautique et conditions
à observer dans l'exercice de ces privilèges
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Sous réserve des conditions spécifiées aux § 1.2.5 et 1.2.9, les privilèges du titulaire 
d'une licence d'opérateur radio de station aéronautique lui permettront de 
remplir les fonctions d'opérateur dans une station aéronautique. Avant d'exercer les 
privilèges de la licence, le détenteur doit être au courant de tous les 
renseignements récents sur les types d'équipement et les procédures d'emploi 
utilisés à ladite station aéronautique.

4.8 Personnel de météorologie aéronautique

Note : conformément aux arrangements de travail entre l'Organisation de l'aviation 
civile internationale et l'organisation météorologique mondiale (Doc 7475), les 
prescriptions relatives aux qualifications, aux compétences et la formation du 
personnel de météorologie aéronautique relèves de la responsabilité de l'Organisation 
météorologique mondiale (OMM). Ces prescriptions figurent dans le Règlement 
Technique (OMM n° 49), Volume I -  Pratiques météorologiques générales normalisées 
et recommandées, Partie V-Qualifications and Competencies of Personnel Involved in 
the Provision of Meteorological (Weather and Climate) and Hydrolical Services, Partie 
VI -  Education and Training of Meterological Personnel in Appendice A -  Basic 
Instruction Packages.

4.9 Stagiaire membre d'équipage de cabine

4.9.1 Des mesures nécessaires doivent être prises pour faire en sorte que les élèves 
membres d'équipage de cabine ne constituent pas un danger pour la navigation 
aérienne (voir appendice appendices 1 au § 4.9).

4.9.2 Aptitude physique et mentale

Un élève membre d'équipage de cabine ne peut pas être inscrit sur la liste des 
membres de l'équipage s'il ne détient pas une attestation médicale de classe 2 en 
cours de validité.

4.10 Licence de Membre de l'Equipage de Cabine

4.10.1 Conditions de délivrance de la licence

4.10.1 .1  Age

Le candidat doit être âgé de 18 ans révolus.
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4.10.1.2 Connaissances

4.10.1.2.1 Le candidat doit avoir prouvé qu'il connaît au moins les sujets ci- 
après, à un niveau correspondant à celui du titulaire d'une licence de membre 
d'équipage de cabine :

(a) Sécurité, sauvetage
(i) Eléments de connaissances aéronautique ;
(ii) Consignes générales en vol normal ;
(iii) Consignes générales en cas d'urgence ;
(iv) La survie .

(b) Secourisme aéronautique
(i) Notions sommaires d'anatomie et de physiologie ;
(ii) Le milieu aéronautique et les réactions de l'organisme ;
(iii) Le secourisme à bord ;
(iv) Les maladies contagieuses et tropicales ;
(v) Le décès à bord : conduite à tenir.

(c) Réglementation
(i) Réglementation applicable aux membres d'équipage de cabine ; 

Organisation de l'Aviation civile assurant la tutelle de 
l'exploitation ;

(ii) Dispositions réglementaires concernant la protection des 
passagers et équipages ; Textes régissant le personnel titulaire de 
la licence de membre d'équipage de cabine (responsabilité et 
tâches des différents membres d'équipage, composition des 
équipages, formation, entraînement, recyclage) ;

(iii) Règles de l'Air.
(d) Sûreté aéronautique
(e) Matières dangereuses
(f) Facteurs humain

4.10.1.2.2 Acceptation ou validation de Certificat de Sécurité et Sauvetage  
(CSS) étranger

Le (la) candidat(e) titulaire d'un Certificat de Sécurité et Sauvetage (CSS) ou de tout 
autre titre équivalent étranger délivré par un Etat contractant qui exige des conditions 
de délivrance au moins équivalentes à celles fixées par le présent règlement peut 
bénéficier d'une acceptation de leur titre étranger conformément aux conditions 
d'acceptation définies à l'appendice au paragraphe 4.10.1.2.2.
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4.10.1.3 Expérience

Le candidat doit avoir accompli, en qualité de navigant professionnel ou de membre 
d'équipage de cabine stagiaire, sous supervision d'un instructeur agréé, au moins 60 
heures de vol à bord d'un aéronef effectuant du transport aérien public de passagers 
en tant que membre d'équipage, attestant par là même l'acquisition des connaissances 
pratiques nécessaires.

Le candidat doit avoir une expérience opérationnelle des tâches de membre 
d'équipage de cabine, acquise sous la supervision d'un membre d'équipage de 
cabine agréé à cette fin par la Sous-Direction des Licences et de la Formation du 
Personnel Aéronautique, dans les domaines suivants au moins :

(1) Sécurité, sauvetage
(2) Secourisme aéronautique

4.10.1.4 Habilité

Le candidat doit avoir prouvé qu'il est capable, en qualité de membre d'équipage 
de cabine, de remplir les tâches et d'appliquer les procédures indiquées au §
4.10.2.1, avec un degré de compétence correspondant aux privilèges du titulaire de la 
licence de membre d'équipage de cabine, ainsi que :

(1) de nager 50 m, sans arrêt après avoir sauté à l'eau du bord d'une piscine ;
(2) de remorquer dans l'eau, sur 25 m, une personne munie d'un gilet de 

sauvetage, le candidat ayant lui-même sauté à l'eau un gilet de sauvetage 
à la main et s'en étant équipé, ou d'embarquer dans un canot ou un 
moyen similaire de sauvetage collectif.

4.10.1.5 Aptitude physique et mentale

Le candidat doit détenir une attestation médicale de classe 2 en cours de validité.

4.10.2 Privilèges du titulaire de la licence et conditions à observer dans

4.10.2.1 Privilèges

Sous réserve de toutes autres limitations spécifiées dans la réglementation en vigueur, 
la licence de membre d'équipage de cabine permet à son titulaire, à bord des aéronefs 
utilisés dans le transport aérien commercial :

l'exercice de ces privilèges
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(1) d'assurer la sécurité et le confort des passagers dans le cadre de la 
réglementation opérationnelle en vigueur, des instructions et des 
consignes de l'exploitant.

(2) d'assurer, sous l'autorité du commandant de bord, en cas d'urgence, une 
évacuation sûre et rapide des passagers ; ainsi que les fonctions qui 
doivent être exécutées lorsque la situation le nécessite.

(3) de veiller, à bord de la cabine, au respect de la réglementation 
opérationnelle, notamment les dispositions relatives à la sûreté.

(4) d'assurer les services des prestations aux passagers suivant les usages 
internationaux et dans les meilleures conditions d'hygiène.

(5) d'assurer certaines tâches de trafic telles que le comptage des passagers, 
la vérification des bagages en cabine et quantités des marchandises 
dangereuses, de l'embarquement et du débarquement.

4.10.2.2 Conditions

La licence de membre d'équipage de cabine sanctionne un ensemble de connaissances 
de base théoriques et pratiques nécessaires pour exercer la fonction sécurité- 
sauvetage (voir appendices 2 et 3 aux § 4.9).

Tout candidat à une licence de membre d'équipage de cabine qui remplit les conditions 
spécifiées dans le Règlement remplit les conditions exigées pour la délivrance d'une 
licence.

Le candidat à l'obtention de la licence de membre d'équipage de cabine doit justifier, 
en qualité de membre d'équipage de cabine stagiaire, de l'accomplissement d'au 
moins (60) soixante heures de vol à bord d'un aéronef effectuant du transport 
international.

4.10.3 Validité, Prorogation et renouvellement d'une qualification de 
membre d'équipage de cabine

(a) Validité

La période de validité d'une qualification de membre d'équipage de cabine est de 12 
mois.
Cette période est comptée à partir de la date de sa délivrance ou de renouvellement 
ou, si la qualification est prorogée avant sa date d'expiration, à partir de cette date 
d'expiration.
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(b) Prorogation d'une qualification de membre d'équipage de cabine

Pour proroger une qualification de membre d'équipage de cabine, le candidat doit 
justifier avoir satisfait à l'entraînement périodique prévu dans le Règlement relatif aux 
opérations aériennes.

(c) Renouvellement d'une qualification de membre d'équipage de cabine

Pour renouveler une qualification de membre d'équipage de cabine, le candidat doit :
(1) effectuer avec succès un réentraînement relatif à la qualification ;
(2) réussir un contrôle de compétence conformément au Règlement relatif 

aux opérations aériennes.

Les conditions complémentaires de maintien des qualifications de membre d'équipage 
de cabine sont définies à l'Appendice au paragraphe 4.10.3 du présent règlement.

4.10.4 Formation aux Types d'avion

L'exploitant assure, en application des dispositions du Règlement relatif aux opérations 
aériennes relatives aux équipages de cabine, la formation sur un ou plusieurs types 
d'avion. A la fin du stage de qualification, l'exploitant établit une attestation de 
formation.

4.10.5 Qualifications d'instructeur et autorisation d'examinateur de membre 
d'équipage de cabine

4.10.5.1 Qualification d'instructeur de membre d'équipage de cabine

(a) Conditions de délivrance :
L'exploitant d'une entreprise de transport aérien commercial propose au sein des 
membres d'équipage de cabine qu'il emploie des instructeurs. Pour être désigné 
instructeur, un membre d'équipage de cabine doit :

(1) être titulaire d'une licence de membre d'équipage de cabine ;
(2) avoir exercé au moins deux ans en qualité de chef de cabine ;
(3) avoir suivi un stage d'instruction adapté dans le domaine des MEC ;
(4) être accepté par l'autorité.

Peuvent être habilités instructeurs de membre d'équipage pour la formation ab-initio 
les personnes qui remplissent les conditions suivantes :
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(1) être ou avoir été instructeur ou formateur d'une discipline relative à la 
formation des équipages de cabine :
• sécourisme aéronautique ;
• sécurité et sauvetage ;
• surêté ;
• gestion des ressources en équipage ;
• marchandises dangereuses ;
• système de gestion de la sécurité.

(2) posséder une expérience d'au moins deux ans en qualité d'instructeur ou 
formateur;

(3) être accepté par l'autorité.

(b) Privilèges.
Le titulaire d'une qualification ou une habilitation d'instructeur exerce les 
privilèges suivants :

(5) assurer une formation au sol dans les domaines de connaissances 
aéronautiques requises pour la délivrance du certificat de sécurité et 
sauvetage ;

(6) assurer une formation de maintien de compétences de membre 
d'équipage de cabine ;

(7) fournir une recommandation pour un test de connaissances requis 
pour la délivrance d'un brevet ou d'une licence de membre 
d'équipage de cabine.

(c) Prorogation et renouvellement

La prorogation et le renouvellement concernent uniquement les instructeurs 
détenteurs de licence de MEC.

Prorogation :
(1) avoir effectué au moins deux instructions au sol ou en vol durant la 

dernière année de validité de la qualification d'instructeur de membre 
d'équipage de cabine ;

(2) avoir suivi avec succès un stage/séminaire de recyclage accepté par l'ANAC 
pendant la période de validité de la qualification d'instructeur ;

(3) avoir sa licence en état de validité et être à jour des contrôles de 
compétence réglementaires, dans le cas échéant l'intéressé est restreint à 
l'instruction au sol;

(4) être proposé(e) par son employeur.
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Renouvellement :
(1) avoir suivi avec succès un stage/séminaire de recyclage accepté par 

l'ANAC ;
(2) avoir sa licence en état de validité et être à jour des contrôles de 

compétence réglementaires, dans le cas échéant l'intéressé est restreint à 
l'instruction au sol ;

(3) être proposé(e) par son employeur.

4.10.5.2 Autorisation d'examinateur de membre d'équipage de cabine

(a) Conditions de délivrance :

Examinateur détenteur de licence de MEC :
(1) être familiarisé aux lois, règlements et procédures de l'ANAC ;
(2) être instructeur de membre d'équipage de cabine pendant au moins 

deux (02)ans ;
(3) avoir une expérience minimale de deux (2) ans sur le type d'aéronef pour 

lequel l'instruction sera assurée ;
(4) être proposé(e) par son employeur ;
(5) avoir suivi avec succès un stage standardisation théorique et pratique en 

vol homologué par l'ANAC ;
(6) avoir sa licence en état de validité et être à jour de tous les contrôles 

réglementaires de compétence, dans le cas contraire l'instructeur est 
restreint à instruire au sol.

Examinateur non détenteur de licence de MEC :
(1) être familiarisé aux lois, règlements et procédures de l'ANAC ;
(2) avoir été instructeur de membre d'équipage de cabine pendant au moins 

deux(02)ans ;
(3) avoir une expérience minimale de deux (2) ans sur le type d'aéronef pour 

lequel l'instruction sera assurée ;
(4) être proposé(e) par un exploitant aérien.

(b) Privilèges.
Le détenteur d'une autorisation d'examinateur exerce les privilèges
suivants :

(1) conduire les examens pratiques après soixante heures de vol à bord d'un 
aéronef de transport pour les membres d'équipage de cabine abinitio ;

(2) effectuer les contrôles de maintien de compétences en ligne, ainsi que le 
contrôle de qualifications des membres d'équipage de cabine ;

(3) effectuer la supervision des instructeurs de membres d'équipage de 
cabine.
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(c) Prorogation ou renouvellement :

(1) avoir conduit au moins 2 évaluations dans les 12 derniers mois précédant 
la date de péremption de l'agrément précédent ;

(2) avoir suivi un séminaire de standardisation accepté par l'ANAC.

La prorogation et le renouvellement concernent uniquement les examinateurs 
détenteurs de licence de MEC.

4.10.5.3 Validité de la qualification d'instructeur et de l'autorisation 
d'examinateur

La qualification d'instructeur et l'autorisation d'examinateur de membre d'équipage 
de cabine sont valides pour :

(1) 3 ans pour les postulants détenteurs de licences de membres d'équipage 
de cabine ;

(2) une période maximale d'un an pour les postulants non détenteurs de 
licence de MEC.
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CHAPITRE 5 PRÉSENTATION ET CONTENU DES LICENCES DU PERSONNEL

5.1.1.1 Généralités

Le contenu des licences délivrées par les autorités ivoiriennes est conforme aux 
dispositions des § 5.1.1.2, 5.1.2, 5.1.3 et 5.1.4.

I) République de Côte d'ivoire (en caractères gras).
II) Désignation de la licence (en caractères très gras).
III) Numéro de série de la licence, en chiffres arabes, donné par le service 

qui l'a délivrée.
IV) Nom et prénoms du titulaire, ainsi que leur translittération en 

caractères latins s'ils sont en d'autres caractères.
IV) Date de naissance.
V) Adresse du titulaire.
VI) Nationalité du titulaire.
VII) Signature du titulaire.
VIII) Service de délivrance et, le cas échéant, conditions auxquelles la 

licence a été délivrée.
IX) Certificat attestant la validité et autorisation permettant au titulaire 

d'exercer les privilèges afférents à la licence.
X) Signature du fonctionnaire délivrant la licence et date de cette 

délivrance.
XI) Cachet ou sceau du service délivrant la licence.
XII) Qualifications, par exemple : catégorie, classe, type d'aéronef, cellule, 

contrôle d'aérodrome, etc ;
XIII) Observations, c'est-à-dire : annotations spéciales relatives aux 

restrictions, et annotations concernant les privilèges, y compris 
annotation relative aux compétences linguistiques, et autres 
renseignements exigés par l'article 39 de la Convention de Chicago ;

XIV) Tous autres détails jugés utiles par l'autorité délivrant la licence.

5.1 Les licences du personnel délivrées en application du présent 
règlement ont les caractéristiques indiquées ci-après.

5.1 Contenu

5.1.1.2 La licence comporte les éléments suivants :
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5.1.2 M atière et form at

Les licences sont en papier de première qualité ou en toute autre matière 
appropriée, comme les cartes en plastique, sur lesquels les rubriques mentionnées 
au § 5.1.1.2 ressortent clairement.
Le format des licences est spécifié en appendice au § 5.1.2.

5.1.3 Langue

Les licences contiennent une traduction en anglais des rubriques I, II, VI, IX, XII, XIII 
et XIV. Les autorisations émises conformément au § 1.2.2.1 contiennent une 
traduction en anglais de « République de Côte d'Ivoire », de la date limite de validité 
de l'autorisation et de toute restriction ou limitation qui peut être établie.

5.1.4 Disposition des rubriques

Les rubriques des licences sont uniformément numérotées en chiffres romains, 
comme il est indiqué au § 5.1.1, de façon que, sur toutes les licences, le même 
numéro corresponde à la même rubrique, quelle que soit la disposition adoptée.

Chapitre 5 Présentation et contenu des licences du personnel
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CHAPITRE 6 CONDITIONS MÉDICALES DE DÉLIVRANCE DES LICENCES

6.0.1 Objet et Champ d'application

Le présent chapitre fixe les conditions médicales d'aptitude physique et mentale de 
délivrance des licences du personnel de l'aéronautique civile.

6.0.2 Aptitude physique et mentale

(a) Aptitude médicale

Le détenteur d'un certificat médical doit être mentalement et physiquement apte à 
exercer en toute sécurité les privilèges de la licence correspondante.

(b) Nécessité d'un certificat médical

Pour demander une licence ou en exercer les privilèges, le candidat ou le titulaire doit 
détenir un certificat médical valide délivré en conformité avec les dispositions du 
présent règlement.

(c) Information du candidat

A l'issue de son examen médical, le candidat doit être informé de la décision 
d'aptitude, d'inaptitude ou de la présentation de son cas au médecin évaluateur de 
l'ANAC. Il doit être informé de toutes les conditions (médicales, opérationnelles ou 
autres) susceptibles de restreindre les modalités de sa formation et/ou des privilèges 
afférents à la licence délivrée.

6.0.3 Diminution de l'aptitude physique et mentale

Tout titulaire d'une licence, ou tout stagiaire, doit cesser d'exercer les privilèges de sa 
licence, des qualifications ou autorisations correspondantes dès qu'il est conscient 
d'une diminution de son aptitude médicale susceptible de le rendre incapable 
d'exercer en toute sécurité les dits privilèges.

Il doit subir sans retard un examen médical d'aptitude physique et mentale pour 
l'emploi de personnel aéronautique conformément à ses qualifications dans les cas 
suivants :

hospitalisation de plus de 12 heures ; 
intervention chirurgicale ou examen invasif ;

Chapitre 6 Conditions médicales de délivrance des licences
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utilisation régulière de médicaments ; 
nécessité du port de verres correcteurs.

Tout détenteur d'un certificat médical délivré conformément au présent chapitre qui 
se sait :

(a) porteur d'une blessure corporelle importante entraînant une inaptitude 
aux fonctions de membre d'équipage navigant technique,

(b) atteint d'une maladie entraînant l'inaptitude à ses fonctions pendant une 
période de 21 jours ou plus,

(c) porteuse d'une grossesse, doit s'abstenir d'exercer ses fonctions. Le 
certificat médical est considéré comme suspendu à partir du moment où 
s'est produit la blessure ou de la fin de la période de 21 jours de maladie 
ou de la confirmation de la grossesse, puis :

(1) dans le cas de blessure ou de maladie, la suspension peut être 
levée par un C.E.M.A ou un M.E.A pour la période et selon les 
conditions qui paraîtront appropriées.

(2) en cas de grossesse, la suspension peut être levée par un M.E.A, 
un C.E.M.A ou par le médecin évaluateur pour la période et sous 
les conditions qui paraîtront appropriées.

Toutefois, le MEA devra adresser un rapport au médecin évaluateur dans les délais 
requis.

6.0.4 Circonstances spéciales

Les dispositions du présent chapitre ne répondent pas nécessairement à toutes les 
situations possibles. Au cas où l'application du présent règlement aurait des 
conséquences non prévues ou si de nouvelles méthodes de formation et de contrôles 
n'étaient pas conformes à ces exigences, une dérogation peut être demandée au 
médecin évaluateur ou à l'Autorité, chacune dans son domaine de compétence. Celle- 
ci ne peut être accordée que s'il peut être démontré qu'elle garantit ou aboutit à un 
niveau de sécurité au moins équivalent.

Chapitre 6 Conditions médicales de délivrance des licences
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6.0.5 Médecin évaluateur

(a) L'Autorité de l'Aviation Civile dispose en son sein, d'un médecin évaluateur 
diplômé et expérimenté dans l'exercice de la médecine aéronautique.

(b) Secret médical

Le secret médical et la confidentialité des données médicales doivent être respectés. 
L'Autorité fera en sorte que toutes les informations médicales, orales, écrites ou 
informatiques, concernant le personnel aéronautique soient disponibles au médecin 
évaluateur en vue de statuer sur une aptitude médicale.

(c) Base de données

Le médecin évaluateur est responsable de la tenue et de la mise à jour d'une base de 
données relative aux aptitudes médicales du personnel aéronautique auquel une 
licence a été délivrée.

6.0.6 Centres d'Expertise de Médecine Aéronautique (C.E.M.A.)

Les Centres d'Expertise de Médecine Aéronautique sont agréés après avis du médecin 
évaluateur par l'ANAC pour une période maximale de trois ans renouvelables.

LeCEMAdoit:
(a) être situé sur le territoire ivoirien et être rattaché ou lié à un hôpital ou 

un institut de médecine. Toutefois, l'agrément d'un CEMA implanté sur 
le ressort du territoire d'un autre Etat contractant peut être validé sous 
réserve d'accord entre les Autorités ; dans ce cas, les certificats délivrés 
ont la même valeur que s'ils avaient été délivrés par un CEMA implanté 
sur le territoire de l'Autorité de l'Aviation Civile.

(b) pratiquer la médecine aéronautique clinique et ses activités associées ;
(c) disposer d'une équipe de médecins spécifiquement formés et 

expérimentés en médecine aéronautique, dirigée par un médecin-chef 
responsable de la coordination des examens et signataire des rapports et 
certificats médicaux ;

(d) être doté des équipements spécialisés pour les examens approfondis 
nécessaires à la médecine aéronautique, conformément au MC 21 au 
chapitre 6 du présent règlement ;

(e) soumettre à l'ANAC pour acceptation, un manuel d'exploitation 
comprenant au moins les points suivants :
(ii) un engagement du dirigeant responsable de la structure ;

Chapitre 6 Conditions médicales de délivrance des licences
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(iii) une page de garde ;
(iii). une liste des pages effectives ;
(iv). une page des révisions ;
(v). une liste des références ;
(vi). une ou des page(s) de sommaire ;
(vii). un chapitre de généralités ;
(viii). la situation géographique du Cabinet/Centre ;
(ix). les ressources humaines ;
(x). le matériel ;
(xi). l'organisation et fonctionnement ;
(xii). une copie des contrats de sous-traitance ;
(xiii). une description des activités annexes ;
(xiv). un mécanisme de financement des activités du cabinet/centre ;
(XV). le système de gestion des dossiers ;
(xvi). le système de contrôle qualité ;
(xvii). les partenariats avec les structures analogues le cas échéant.

6.0.7 Médecins Examinateurs Agréés (M.E.A.)

(a) Agrément :

(i) Ne peuvent être agréés que des médecins admis à l'exercice légal de la 
médecine et titulaire d'un diplôme de médecine aéronautique obtenu 
conformément aux dispositions du paragraphe 6.0.14 ;

(ii) Être inscrit à l'ordre national des médecins ;
(iii) Suivre une semaine la familiarisation à la règlementation aéronautique à 

l'ANAC;
(iv) Effectuer la familiarisation à l'environnement de travail du personnel 

aéronautique, supervisée par le médecin évaluateur de l'ANAC ;
(v) Effectuer deux (02) mois de stage pratique au sein d'un centre médical 

aéronautique agréé par l'ANAC.

(b) Nombre et emplacement de médecins examinateurs
L'Autorité détermine le nombre et l'emplacement des médecins examinateurs 
nécessaires, en tenant compte du nombre et de la répartition géographique de ce 
personnel aéronautique.

(c) Accès à l'information médicale

Le M.E.A peut avoir accès à toute information médicale aéronautique antérieure 
détenue par le médecin évaluateur et relative à des examens similaires à ceux qu'il doit 
réaliser.

Chapitre 6 Conditions médicales de délivrance des licences
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(d) Durée, prorogation et renouvellement de l'agrément 

Un M.E.A est agréé pour une période de trois ans.

Pour proroger son agrément, le M.E.A doit effectuer :
- au moins trois évaluations médicales aéronautiques dans les six derniers mois 

précédent l'expiration de son agrément ou une séance de standardisation 
avec le Médecin Évaluateur de l'ANAC ;

- au moins un (01) stage ou une réunion ou un séminaire ou un atelier de 
médecine aéronautique organisé par une structure aéronautique 
internationale au cours de la validité du certificat d'agrément ; et

- une familiarisation pour comprendre l'environnement de travail du 
personnel aéronautique.

Pour le renouvellement de son agrément, le MEA devra effectuer une séance de 
standardisation avec le médecin évaluateur de l'ANAC et deux expertises médicales 
sous supervision d'un MEA titulaire.

6.0.8 Conseil médical de l'aéronautique civile (CMAC)

Le Conseil médical de l'aéronautique civile ou CMAC est un organe de recours et de 
conseil pour les problèmes spécifiques à la médecine aéronautique, pour statuer sur 
des cas soumis par les MEA et le personnel aéronautique.
Il comprend entre autres des médecins spécialistes en médecine aéronautique et 
toutes autres compétences dont le concours est jugé nécessaire.

6.0.9 Examens médicaux

(a) Certificats médicaux de Classe 1

L'examen initial pour la délivrance d'un certificat médical de Classe 1 et les examens 
de prorogation et de renouvellement de ce certificat, doivent être effectués par un 
C.E.M.A.

(b) Certificats médicaux de Classes 2 et 3

L'examen initial pour la délivrance d'un certificat médical de Classe 2 ou 3 et les 
examens de prorogation et de renouvellement de ce certificat, doivent être effectués 
par un C.E.M.A. ou un M.E.A.

(c) Rapport d'examen

Chapitre 6 Conditions médicales de délivrance des licences
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L'intéressé doit remplir un formulaire de demande de certificat dont la forme et le 
contenu sont déterminés par l'Autorité.
A l'issue de l'examen médical, le médecin-chef du C.E.M.A. ou le M.E.A doit soumettre 
au médecin évaluateur, au plus tard trois jours ouvrables, un rapport complet signé 
pour tout examen de Classes 1, 2 et 3.
(d) Exigences périodiques

Les investigations particulières à effectuer lors de l'examen initial, de prorogation ou 
de renouvellement, sont fixées dans les paragraphes 6.2 à 6.5 du présent chapitre 6 et 
résumés dans le Moyen de Conformité (MC) 19 au chapitre 6 du présent règlement.

6.0.10 Certificats médicaux

(a) Contenu du certificat
Le certificat médical contient les informations suivantes :

(D Numéro de référence du navigant (attribué par l'Autorité)
(2) Classe (1, 2 ou 3)
(3) Nom et prénoms
(4) Date et lieu de naissance
(5) Nationalité
(6) Limitations, conditions ou dérogations
(7) Nom, numéro d'agrément et signature du responsable du C.E.M.A ou du

M.E.A
(8) Date de l'examen
(9) Date de fin de validité du certificat

Le format du certificat est spécifié au MC 20 du chapitre 6 du présent règlement.

(b) Délivrance initiale des certificats médicaux
Les certificats médicaux de Classe 1 sont délivrés par un C.E.M.A. Les certificats 
médicaux de Classes 2 et 3 sont délivrés par un C.E.M.A ou un M.E.A.

(c) Certificats médicaux de prorogation et de renouvellement
Les certificats médicaux de classe 1 sont prorogés ou renouvelés par un CEMA. 
Toutefois, en l'absence d'un CEMA, une dérogation peut être accordée par l'Autorité 
à un MEA en vue de la prorogation et du renouvellement de ces certificats selon des 
procédures définies par l'Autorité.
Les certificats médicaux de classes 2 et 3 sont renouvelés ou prorogés par un CEMA ou 
un MEA.
(d) Utilisation des certificats médicaux

(1) Un certificat médical doit être remis à la personne examinée, 
éventuellement en double exemplaire, à la fin de l'examen.
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(2) Tout candidat qui est déclaré inapte par un M.E.A ou un C.E.M.A peut 
soumettre une requête à l'ANAC en vue d'un réexamen de sa situation.

(3) Le détenteur d'un certificat médical doit le présenter au C.E.M.A ou au 
M.E.A lors de son renouvellement ou de sa prorogation.

(e) Annotation des certificats médicaux
(1) Lorsqu'une dérogation a été accordée à un postulant., celle-ci doit être 

portée sur le certificat médical, en complément de toutes conditions 
éventuellement exigées.

(2) Lorsqu'un certificat médical d'aptitude a été délivré par un C.E.M.A ou un 
M.E.A, l'Autorité sur avis du médecin évaluateur peut, dans un délai de 
soixante jours depuis la date de délivrance du certificat et pour des 
raisons dûment justifiées et notifiées au personnel aéronautique et au 
C.E.M.A / M.E.A, limiter ou suspendre cette aptitude.

(f) Déclaration d'inaptitude
(1) Tout candidat ayant fait l'objet d'une déclaration d'inaptitude, doit en 

être informé par écrit, ainsi que de son droit de contester celle-ci au 
médecin évaluateur ou au CMAC dans les conditions déterminées par 
l'Autorité.

(2) Cette inaptitude doit être signalée à l'Autorité dans un délai de trois jours 
ouvrables.

6.0.11 Durée de validité des certificats médicaux

(a) Durée de validité

Un certificat médical est valide à compter de sa date de délivrance conformément aux 
dispositions du paragraphe 1.2.5.2:

(b) Prorogation

Si le nouvel examen médical a lieu au cours des 45 jours précédant la date d'expiration 
déterminée conformément au § (a) ci-dessus, la durée de validité du nouveau certificat 
s'étend de la date d'expiration du certificat médical précédent à la date déterminée au
(a) (1) ou (2) au paragraphe 1.2.5.2 (1) à (5) selon le cas.

Chapitre 6 Conditions médicales de délivrance des licences
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(c) Renouvellement

Si l'examen médical n'a pas lieu dans le délai de 45 jours mentionné en (b) ci-dessus, 
la date d'expiration du certificat médical sera calculée, selon les modalités indiquées 
dans le § (a) ci-dessus en partant de la date du nouvel examen médical général de 
renouvellement.

(d) Critères liés à la prorogation ou au renouvellement

Les critères à satisfaire pour la prorogation ou le renouvellement des certificats 
médicaux sont les mêmes que ceux qui sont requis pour la délivrance du certificat 
initial, sauf mention contraire.

(e) Réduction de la durée de validité

La durée de validité d'un certificat médical peut être réduite par un C.E.M.A ou un 
M.E.A si la situation clinique l'exige.

(f) Examen supplémentaire

Si l'Autorité estime qu'un doute raisonnable existe quant à l'aptitude du titulaire d'un 
certificat médical, le médecin évaluateur peut notifier au personnel aéronautique 
concerné de se soumettre à des examens et analyses supplémentaires. Les résultats 
de ces examens et analyses sont portés à la connaissance du médecin évaluateur. En 
cas de refus de se soumettre aux examens et analyses supplémentaires demandés par 
le médecin évaluateur, ce dernier peut suspendre la validité du certificat médical.

6.0.12 Obligations du candidat

(a) Renseignements à fournir

Le postulant ou le détenteur d'un certificat médical doit produire une pièce d'identité 
et remettre au C.E.M.A. ou au M.E.A une déclaration signée indiquant ses antécédents 
médicaux personnels, familiaux et héréditaires.
Le candidat indiquera également dans cette déclaration s'il a déjà subi un tel examen 
et, si c'est le cas, quels en ont été les résultats. Le candidat doit être informé de la 
nécessité de fournir, pour autant qu'il en ait connaissance, des informations complètes 
et précises.

Chapitre 6 Conditions médicales de délivrance des licences
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(b) Fausse déclaration

Toute information intentionnellement fausse peut priver d'effet, dès sa délivrance, le 
certificat médical. Tout C.E.M.A ou M.E.A, s'il en est lui-même informé, prévient 
immédiatement le médecin évaluateur qui prend les dispositions à cet effet.

6.0.13 Dérogation et appel

(a) Dérogation

Le médecin examinateur désigné, lors de l'examen d'admission ou de révision du 
personnel aéronautique titulaire d'une licence ne remplissant pas entièrement les 
conditions médicales exigées par la réglementation en vigueur, peut délivrer ou 
renouveler l'attestation médicale si les conditions suivantes sont remplies :
• les conclusions de médecins agréés montrent que, dans des circonstances 

spéciales, l'inaptitude du candidat à remplir l'une ou l'autre des conditions 
requises, qu'elle soit numérique ou autre, est telle que l'exercice des privilèges 
afférents à la licence demandée n'est pas de nature à compromettre la sécurité 
aérienne ;

• il a été dûment tenu compte de l'habileté, des aptitudes et de l'expérience du 
candidat ainsi que des conditions d'exploitation;

• la licence portera la mention de la restriction ou des restrictions nécessaires 
dans le cas où l'accomplissement sûr des fonctions du titulaire dépend du respect 
de ladite restriction ou desdites restrictions.

(b) Appel

Le personnel de l'aéronautique civile qui conteste une décision du médecin 
examinateur désigné soumet un recours à l'ANAC.
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6.0.14 Formation en médecine aéronautique

Les médecins examinateurs agréés sont des médecins titulaires du diplôme d'Etat de 
Docteur en médecine et qui ont reçu une formation en médecine aéronautique 
conforme à un programme accepté par l'Autorité. Ils doivent avoir acquis une 
connaissance et une expérience pratique des conditions dans lesquelles les titulaires 
des licences et qualifications exercent leurs activités.

(a) Formation de base en médecine aéronautique

La formation de base en médecine aéronautique doit être sanctionnée par une 
capacité en médecine aéronautique et spatiale ou un brevet de médecine 
aéronautique et spatiale ou équivalent.

(b) Recyclage en médecine aéronautique

La formation de recyclage est basée sur l'accomplissement de séminaires et 
conférences internationaux reconnus par l'OACI.

6.1 Certificat d'aptitude physique et mentale - Généralités

6.1.1 Classes de certificat d'aptitude physique et mentale

Les attestations médicales sont établies en distinguant les trois classes ci-après :
a) Classe 1, applicable aux candidats et aux titulaires, pour :

— les licences de pilote professionnel — aéronef à sustentation 
motorisée, avion, dirigeable, et hélicoptère ;

— les licences de pilote en équipage multiple — avion ;
— les licences de pilote de ligne — aéronef à sustentation motorisée, 

avion et hélicoptère.

b) Classe 2, applicable aux candidats et aux titulaires, pour :
— les licences de navigateur ;
— les licences de mécanicien navigant ;
— les licences de pilote privé — aéronef à sustentation motorisée, 

avion, dirigeable et hélicoptère ;
— les licences de pilote de planeur ;
— les licences de pilote de ballon libre ;
— licence de pilote d'ULM ;
— licence de membre d'équipage de cabine.
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c) Classe 3, applicable aux candidats et aux titulaires, pour :
— les licences de contrôleur de la circulation aérienne
— les licences de télépilote (applicable à compter du 3 novembre 

2022).

6.1.2 Le candidat à la délivrance d'une attestation médicale doit fournir au médecin- 
examinateur une déclaration, dont il atteste l'exactitude, sur ses antécédents 
médicaux personnels, familiaux et héréditaires. Il doit être averti que sa déclaration 
doit être aussi complète et précise que possible. En cas de fausse déclaration, il est fait 
application des dispositions du § 1.2.4.5.1.

6.1.3 Le médecin-examinateur doit rendre compte à l'Autorité de l'Aviation Civile de 
tous les cas où, à son avis, l'inaptitude du candidat à remplir l'une quelconque des 
conditions requises, qu'elle soit numérique ou autre, n'est pas d'une nature telle que 
l'exercice des privilèges de la licence sollicitée ou détenue compromette la sécurité 
aérienne.

6.1.4 Le niveau d'aptitude physique et mentale à respecter en vue du renouvellement 
d'une attestation médicale est le même que celui de l'attestation initiale, sauf 
indication contraire expresse.

6.2 Spécifications relatives aux attestations médicales

6.2.1 Généralités

Le candidat à l'obtention d'une attestation médicale conformément aux 
dispositions du § 1.2.4.1 doit subir un examen médical fondé sur les conditions :

a) d'aptitude physique et mentale ;
b) de vision et de perception des couleurs ; et
c) d'audition.

6.2.2 Conditions d'aptitude physique et mentale

Le candidat à l'obtention d'une attestation médicale d'une classe quelconque doit être 
exempt :

a) de toute anomalie, congénitale ou acquise ;
b) de toute affection physique en évolution ou de caractère latent, aigu ou 

chronique ;
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c) de toute blessure, lésion ou séquelle d'opération ; ou
d) de tout effet primaire ou secondaire de quelque médicament curatif 

ou préventif, d'ordonnance ou non, que ce soit ;
qui entraînerait un degré d'incapacité fonctionnelle susceptible de compromettre la 
sécurité d'un aéronef ou d'empêcher le candidat d'exercer ses fonctions avec 
sécurité.

6.2.3 Conditions de test d'acuité visuelle

6.2.3.1 Les méthodes utilisées pour mesurer l'acuité visuelle risquent 
d'aboutir à des évaluations différentes. Pour obtenir l'uniformité, l'Autorité 
s'assure donc qu'il y a équivalence entre les méthodes d'évaluation.

6.2.3.2 II doit être :
a) effectué les tests d'acuité visuelle avec un niveau d'éclairement 

ambiant correspondant à l'éclairement ordinaire de bureaux (30-60 
cd/m2) ;

b) mesuré l'acuité visuelle au moyen d'une série d'anneaux de Landolt ou 
d'optotypes similaires, éloignés du candidat d'une distance appropriée 
à la méthode adoptée.

6.2.4 Conditions de perception des couleurs

6.2.4.1 L'Autorité de l'Aviation Civile emploi les méthodes d'examen propres 
à garantir une vérification fiable de la perception des couleurs.

6.2.4.2 Le candidat doit prouver qu'il est capable d'identifier aisément les 
couleurs dont la perception est nécessaire pour qu'il puisse accomplir ses fonctions 
avec sécurité.

6.2.4.3 Le candidat doit subir une épreuve permettant de déterminer s'il est 
capable d'identifier correctement une série de tables pseudo-isochromatiques 
éclairées à la lumière du jour ou à une lumière artificielle de même température 
de couleur que celle fournie par la source étalon C ou Des définie par la Commission 
internationale de l'éclairage (CIE).

6.2.4.4 Tout candidat qui obtient un résultat satisfaisant selon les conditions 
prescrites par L'Autorité de l'Aviation Civile est déclaré apte. Le candidat qui
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n'obtient pas un résultat satisfaisant à cette épreuve est déclaré inapte à moins qu'il 
puisse sans difficulté distinguer les couleurs utilisées dans la navigation aérienne et 
identifier correctement les feux de couleur utilisés en aviation.
Les candidats qui ne répondent pas à ces critères sont déclarés inaptes, sauf pour 
l'attestation médicale de classe 2 avec la restriction suivante : valable uniquement le 
jour.

6.2.4.4.1 Les lunettes de soleil portées pendant l'exercice des privilèges de la licence 
ou des qualifications doivent être non polarisantes et de teinte grise neutre.

6.2.5 Conditions des tests d'audition

6.2.5.1 L'Autorité de l'Aviation Civile utilise des méthodes d'examen qui 
garantissent des tests d'audition fiables.

6.2.5.2 Le candidat doit avoir une acuité auditive suffisante pour exercer 
avec sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.2.5.3 Les candidats à une attestation médicale de classe 1 doivent subir un test 
d'audiométrie à sons purs lors de l'examen pour la délivrance initiale de 
l'attestation, par la suite, un au moins tous les cinq ans jusqu'à l'Age de 40 ans, et 
ensuite, un au moins tous les deux ans.

6.2.5.3.1 D'autres méthodes donnant des résultats équivalents peuvent être 
utilisées.

6.2.5.4 Les candidats à une attestation médicale de classe 3 doivent subir un 
test d'audiométrie à sons purs lors de l'examen pour la délivrance initiale de 
l'attestation, par la suite, un au moins tous les quatre ans jusqu'à l'Age de 40 ans, 
et ensuite, un au moins tous les deux ans.

6.2.5.4.1 D'autres méthodes donnant des résultats équivalents peuvent être 
utilisées.

6.2.5.5 Les candidats à une attestation médicale de classe 2 doivent subir 
un test d'audiométrie à sons purs lors de l'examen pour la délivrance initiale de 
l'attestation et, après l'Age de 50 ans, un au moins tous les deux ans.
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6.2.5.6 Lors des examens médicaux autres que ceux qui sont indiqués aux §
6.2.5.3, 6.2.5.4 et 6.2.5.5, à défaut de test audiométrique, les candidats subissent des 
épreuves à la voix chuchotée et à la voix parlée dans une pièce silencieuse.

6.3 Attestation médicale de classe 1

6.3.1 Obtention et renouvellement d'une attestation médicale

6.3.1.1 Les candidats à l'obtention d'une licence de pilote professionnel — 
aéronef à sustentation motorisée, avion, dirigeable ou hélicoptère, de pilote en 
équipage multiple — avion ou de pilote de ligne — aéronef à sustentation 
motorisée, avion ou hélicoptère doivent subir un examen médical initial en vue de 
l'obtention d'une attestation médicale de classe 1.

6.3.1.2 Sauf indication contraire de la présente section, l'attestation médicale 
de classe 1 des titulaires des licences de pilote professionnel — aéronef à sustentation 
motorisée, avion, dirigeable ou hélicoptère, de pilote en équipage multiple — avion 
ou de pilote de ligne — aéronef à sustentation motorisée, avion ou hélicoptère doit 
être renouvelée à des intervalles ne dépassant pas ceux qui sont spécifiés au § 1.2.5.2.

6.3.1.2.1 Tous les ans, dans le cas des candidats à une attestation médicale de 
classe 1 âgés de moins de 40 ans, l'Autorité de l'Aviation Civile, si elle le juge utile, 
permet aux médecins-examinateurs de sauter certains points d'examen régulier liés à 
l'évaluation de l'aptitude physique tout en mettant davantage l'accent sur l'éducation 
sanitaire et la prévention des mauvais états de santé.

6.3.1.3 Lorsque l'Autorité de l'Aviation Civile s'est assuré que le candidat 
remplit les conditions de la présente section et satisfait aux dispositions générales des §
6.1 et 6.2, le candidat obtient une attestation médicale de classe 1.

6.3.2 Conditions d'aptitude physique et mentale

6.3.2.1 Le candidat ne doit être atteint d'aucune maladie ou affection 
susceptible de le mettre subitement dans l'impossibilité d'utiliser un aéronef de 
manière sûre ou de s'acquitter avec sécurité des fonctions qui lui sont assignées.

6.3.2.2 Le candidat ne doit présenter ni antécédents médicaux reconnus ni 
diagnostics cliniques révélant :
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a) un trouble mental organique ;
b) un trouble mental ou comportemental dû à l'usage de substances 

psychotropes, y compris un syndrome de dépendance à l'alcool ou à 
d'autres substances psychotropes ;

c) la schizophrénie, un trouble de type schizophrénique ou délirant ;
d) un trouble de l'humeur (affectif) ;
e) un trouble névrotique, lié au stress ou somatoforme ;
f) un syndrome comportemental lié à des perturbations physiologiques ou 

à des facteurs physiques ;
g) un trouble de la personnalité ou du comportement, notamment s'il se 

manifeste par des actes patents répétés ;
h) un retard mental ;
i) un trouble du développement psychologique ;
j) un trouble comportemental ou émotionnel, qui a pris naissance 

pendant l'enfance ou l'adolescence ; ou
k) un trouble mental non spécifié par ailleurs ;

qui doit être susceptible de le mettre dans l'impossibilité d'exercer avec sécurité les 
privilèges de la licence sollicitée ou détenue.

6.3.2.2.1 Un candidat qui souffre de dépression et qui est traité par 
antidépresseurs est déclaré inapte, à moins que l'évaluateur médical, en possession de 
tous les détails du cas en question, estime que l'état du candidat ne risque pas de 
l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.3.2.3 Le candidat ne doit présenter ni antécédents médicaux reconnus ni 
diagnostics cliniques révélant :

a) une affection évolutive ou non évolutive du système nerveux dont les 
effets sont susceptibles d'empêcher le candidat d'exercer avec sécurité 
les privilèges de sa licence et de ses qualifications ;

b) une épilepsie ; ou
c) des troubles de la conscience sans explication étiologique médicale 

satisfaisante.

6.3.2.4 Le candidat ne pas avoir souffert de traumatisme crânien dont les 
effets sont susceptibles de l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa 
licence et de ses qualifications.

Chapitre 6 Conditions médicales de délivrance des licences



REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
1 1 LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

6.3.2.5 Le candidat ne doit présenter aucune anomalie du cœur, 
congénitale ou acquise, qui soit susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité les 
privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.3.2.5.1 Un candidat qui a subi un pontage coronarien, une angioplastie 
(avec ou sans port de stents) ou une autre intervention cardiaque, ou qui a des 
antécédents d'infarctus du myocarde, ou qui souffre de tout autre problème cardiaque 
potentiellement incapacitant est déclaré inapte, à moins que son état cardiaque 
n'ait fait l'objet d'une enquête et d'une évaluation conformes aux meilleures 
pratiques médicales et qu'il n'ait été estimé qu'il n'est pas susceptible de l'empêcher 
d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence ou de ses qualifications.

6.3.2.5.2 Un candidat présentant un rythme cardiaque anormal est déclaré 
inapte, à moins que son arythmie cardiaque n'ait fait l'objet d'une enquête et d'une 
évaluation conformes aux meilleures pratiques médicales et qu'il n'ait été estimé 
qu'elle ne soit pas susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges 
de sa licence ou de ses qualifications.

6.3.2.6 L'examen cardiologique effectué en vue de la délivrance initiale d'une 
attestation médicale doit comporter un électrocardiogramme.

6.3.2.6.1 Les examens révisionnels des candidats âgés de plus de 40 ans 
doivent comporter un électrocardiogramme au moins une fois tous les six mois.

6.3.2.6.2 Réservé

6.3.2.7 La pression artérielle systolique et diastolique doit rester dans les 
limites normales.

6.3.2.7.1 L'usage d'agents hypotenseurs est disqualifiant, sauf s'il n'est pas 
susceptible d'empêcher le candidat d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence 
et de ses qualifications.

6.3.2.8 Le système circulatoire ne doit pas présenter aucune anomalie 
fonctionnelle ou structurelle importante.
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6.3.2.9 II ne doit exister aucune affection pulmonaire aiguë, ni aucune maladie 
évolutive des poumons, du médiastin ou de la plèvre qui soit susceptible de provoquer 
des symptômes incapacitants pendant les opérations normales ou d'urgence.

6.3.2.9.1 L'examen initial doit comporter une radiographie pulmonaire.

6.3.2.10 Les candidats qui souffrent d'une maladie pulmonaire obstructive 
chronique sont déclarés inaptes, à moins que leur état n'ait fait l'objet d'une 
enquête et d'une évaluation conformes aux meilleures pratiques médicales et qu'il 
n'ait été estimé qu'il ne soit pas susceptible de les empêcher d'exercer avec 
sécurité les privilèges de leur licence ou de leurs qualifications.

6.3.2.11 Les candidats souffrant d'asthme provoquant des symptômes graves 
ou susceptible de provoquer des symptômes incapacitants pendant les opérations 
normales ou d'urgence sont déclarés inaptes.

6.3.2.11.1 L'usage de médicaments pour contrôler l'asthme est disqualifiant, sauf 
s'il ne compromet pas la capacité du candidat à exercer avec sécurité les privilèges 
de sa licence et de ses qualifications.

6.3.2.12 Les candidats souffrant de tuberculose pulmonaire évolutive sont 
déclarés inaptes.

6.3.2.12.1 Les candidats atteints de lésions inactives ou cicatrisées que l'on sait ou 
que l'on soupçonne être d'origine tuberculeuse peuvent être déclarés aptes.

6.3.2.13 Les candidats présentant une déficience fonctionnelle grave du 
tractus gastro-intestinal ou de ses annexes sont déclarés inaptes.

6.3.2.13.1 Les candidats ne doivent pas avoir une hernie susceptible de 
provoquer des symptômes incapacitants.

6.3.2.14 Les candidats qui présentent des séquelles de maladie ou 
d'intervention chirurgicale sur toute partie du tube digestif ou de ses annexes 
exposant le candidat à une incapacité en vol, notamment toute occlusion par 
étranglement ou compression, sont déclarés inaptes.
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6.3.2.14.1 Tout candidat ayant subi une intervention chirurgicale importante sur les 
voies biliaires ou le tube digestif ou ses annexes, comportant l'ablation, totale ou 
partielle, ou une dérivation de l'un de ces organes, est déclaré inapte jusqu'à ce 
que le CMAC, en possession de tous les détails de l'opération, estime que les suites 
de l'opération ne sont pas susceptibles de causer une incapacité en vol.

6.3.2.15 Les candidats souffrant de troubles métaboliques, nutritionnels ou 
endocriniens susceptibles de les empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de 
leur licence et de leurs qualifications sont déclarés inaptes.

6.3.2.16 Les candidats souffrant de diabète insulinodépendant sont déclarés 
inaptes.

6.3.2.16.1 Les candidats souffrant de diabète sucré non insulino-dépendant sont 
déclarés inaptes à moins qu'il ne soit prouvé que leur état peut être contrôlé de 
façon satisfaisante à l'aide d'un régime alimentaire seulement ou d'un régime 
alimentaire combiné à la prise de médicaments antidiabétiques ne les empêchant 
pas d'exercer avec sécurité les privilèges de leur licence et de leurs qualifications.

6.3.2.17 Les candidats souffrant d'une maladie du sang ou du système 
lymphatique sont déclarés inaptes, à moins que leur état n'ait fait l'objet d'une 
enquête appropriée et qu'il n'ait été établi qu'il ne risque pas de les empêcher 
d'exercer avec sécurité les privilèges de leur licence et de leurs qualifications.

6.3.2.18 Les candidats souffrant d'une affection rénale ou génito-urinaire sont 
déclarés inaptes, à moins qu'ils n'aient fait l'objet d'une enquête appropriée et qu'il 
n'ait été estimé que leur état ne risque pas de les empêcher d'exercer avec sécurité 
les privilèges de leur licence et de leurs qualifications.

6.3.2.18.1 L'examen médical doit comporter une analyse d'urine et toute 
anomalie doit faire l'objet d'une enquête appropriée.

6.3.2.19 Les candidats qui présentent des séquelles de maladie ou 
d'intervention chirurgicale sur les reins ou l'appareil génito-urinaire, notamment une 
obstruction par rétrécissement ou compression, sont déclarés inaptes, à moins que 
leur état n'ait fait l'objet d'une enquête et d'une évaluation conformes aux 
meilleures pratiques médicales et qu'il n'ait été estimé qu'il n'est pas susceptible de 
les empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de leur licence ou de leurs 
qualifications.
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6.3.2.19.1 Les candidats ayant subi une néphrectomie sont déclarés inaptes, à 
moins que la néphrectomie ne soit compensée de façon acceptable.

6.3.2.20 Les candidats qui sont séropositifs au virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH) sont déclarés inaptes, à moins que leur état n'ait fait l'objet d'une 
enquête et d'une évaluation conformes aux meilleures pratiques médicales et n'ait été 
jugé comme n'étant pas susceptible de les empêcher d'exercer avec sécurité les 
privilèges de leur licence ou de leurs qualifications.

6.3.2.21 Les candidates qui sont enceintes sont déclarées inaptes, à moins 
qu'une évaluation obstétricale et un suivi médical constant n'indiquent que la 
grossesse est sans complication et à faible risque.

6.3.2.21.1 Dans le cas des candidates dont la grossesse est sans complication et à 
faible risque qui sont évaluées et suivies conformément aux dispositions du
§ 6.3.2.21, la déclaration d'aptitude doit être limitée à la période comprise entre la 
fin de la 12e semaine et la fin de la 26e semaine de gestation.

6.3.2.22 Après un accouchement ou une interruption de grossesse, la 
candidate ne doit être autorisée à exercer les privilèges de sa licence qu'après avoir 
subi une nouvelle évaluation conforme aux meilleures pratiques médicales et qu'il a 
été déterminé qu'elle peut exercer avec sécurité les privilèges de sa licence ou de 
ses qualifications.

6.3.2.23 Le candidat ne doit pas présenter d'anomalie des os, des 
articulations, des muscles, des tendons ou des structures connexes qui soit 
susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence et de 
ses qualifications.

6.3.2.24 Le candidat ne doit pas présenter d'anomalie ou de maladie de l'oreille 
ou des structures connexes qui soit susceptible de l'empêcher d'exercer avec 
sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.3.2.25 II ne doit pas exister :
a) de trouble de l'appareil vestibulaire ;
b) de dysfonction grave des trompes d'Eustache ;
c) de perforation non cicatrisée de la membrane tympanique.
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6.3.2.25.1 Une seule perforation non suppurante de la membrane tympanique ne 
doit entraîner pas nécessairement l'inaptitude du candidat.

6.3.2.26 II ne doit exister :
a) d'obstruction nasale ; ou
b) de malformation ou d'affection de la cavité buccale ou de l'appareil 

respiratoire supérieur ;
qui soit susceptible d'empêcher le candidat d'exercer avec sécurité les privilèges 
de sa licence et de ses qualifications.

6.3.2.27 Les candidats qui souffrent de bégaiement ou d'un autre défaut 
d'élocution assez marqué pour gêner les communications vocales sont déclarés 
inaptes.

6.3.3 Conditions de vision

Les conditions ci-après servent de base à l'examen médical.

6.3.3.1 Le fonctionnement des yeux et de leurs annexes doit être normal. Le 
candidat ne doit pas présenter d'état pathologique actif, aigu ou chronique, ni aucune 
séquelle d'opération ou de traumatisme des yeux ou de leurs annexes de nature à 
réduire le bon fonctionnement visuel au point d'empêcher le candidat d'exercer avec 
sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.3.3.2 L'acuité visuelle à distance avec ou sans correction doit être égale au 
moins à 6/9 pour chaque œil pris séparément, et l'acuité visuelle binoculaire doit 
être égale au moins à 6/6. Il n'est pas fixé de limite pour l'acuité visuelle non corrigée. 
Si cette acuité visuelle n'est obtenue qu'au moyen de lentilles correctrices, le 
candidat peut être déclaré apte à condition :

a) de porter ces lentilles correctrices pendant l'exercice des privilèges de la 
licence ou de la qualification sollicitée ou détenue ; et

b) de plus, d'avoir à sa portée une paire de lunettes correctrices 
appropriées pendant l'exercice des privilèges de la licence.
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6.3.3.2.1 Les candidats peuvent utiliser des lentilles de contact pour répondre 
à cette condition, pourvu que :

a) les lentilles soient monofocales et non teintées ;
b) les lentilles soient bien tolérées ;
c) une paire de lunettes correctrices appropriées soit à leur portée pendant 

l'exercice des privilèges de la licence.

6.3.3.2.2 Les candidats qui présentent une erreur de réfraction importante 
doivent utiliser des lentilles de contact ou des lentilles de lunettes à indice élevé.

Note : Si des lunettes sont utilisées, des lentilles à indice élevé sont nécessaires 
pour réduire au minimum la distorsion de champ périphérique.

6.3.3.2.3 Les candidats dont l'acuité visuelle à distance sans correction est 
inférieure à 6/60 pour l'un des yeux sont tenus de fournir un rapport 
ophtalmologique complet avant l'attestation médicale initiale et tous les cinq ans par 
la suite.

6.3.3.3 Les candidats qui ont subi une opération touchant l'état de réfraction 
de l'œil sont déclarés inaptes à moins qu'ils ne soient exempts des séquelles qui sont 
susceptibles de les empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de leur licence et 
de leurs qualifications.

6.3.3.4 Le candidat doit être capable de lire, en portant les lentilles 
correctrices requises le cas échéant selon les dispositions du § 6.3.3.2, le Tableau N5 
ou son équivalent à une distance choisie par lui entre 30 et 50 cm et de lire le Tableau 
N14 ou son équivalent à une distance de 100 cm. Si cette condition n'est satisfaite 
qu'au moyen d'une correction de vision rapprochée, le candidat peut être déclaré apte 
à condition que celle-ci soit ajoutée à toute correction par lunettes déjà prescrite selon 
les dispositions du § 6.3.3.2 ; en l'absence d'une telle prescription, il aura à sa portée 
une paire de lunettes de vision rapprochée pendant l'exercice des privilèges de la 
licence. Si une correction de vision rapprochée est nécessaire, le candidat 
démontrera qu'une seule paire de lunettes suffit à répondre aux conditions de vision 
à distance et aux conditions de vision rapprochée.

6.3.3.4.1 Lorsqu'une correction de vision rapprochée est nécessaire en vertu du 
présent paragraphe, une seconde paire de lunettes correctrices pour vision 
rapprochée doit être gardée à portée de main pour utilisation immédiate.
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6.3.3.5 Le candidat doit présenter un champ visuel normal.

6.3.3.6 Le candidat doit avoir un fonctionnement binoculaire normal.

6.3.3.6.1 Une stéréopsie réduite, une convergence anormale ne 
compromettant pas la vision rapprochée ou un défaut d'alignement oculaire lorsque 
les réserves fusionnelles sont suffisantes pour éviter l'asthénopie ou la diplopie ne 
sont pas forcément disqualifiantes.

6.3.4 Conditions d'audition

6.3.4.1 Le candidat, lors d'un examen au moyen d'un audiomètre à sons purs, 
ne doit pas présenter, pour chaque oreille prise séparément, une perte d'audition 
supérieure à 35 dB pour l'une quelconque des fréquences de 500,1 000 et 2 000 Hz, ou 
supérieure à 50 dB pour la fréquence de 3 000 Hz.

6.3.4.1.1 Un candidat qui présente une perte d'audition supérieure aux limites 
ci-dessus peut être déclaré apte s'il a une acuité auditive normale en présence d'un 
bruit de fond reproduisant ou simulant l'effet de masque des bruits du poste de 
pilotage sur la parole et les signaux radio.

6.3.4.1.2 Comme solution de rechange, on peut effectuer une vérification de 
l'acuité auditive en vol, dans le poste de pilotage d'un aéronef du type pour lequel 
la licence et les qualifications du candidat sont valides.

6.4 Attestation médicale de classe 2

6.4.1 Obtention et renouvellement d'une attestation médicale

6.4.1.1 Les candidats à l'obtention d'une licence de pilote privé — aéronef à 
sustentation motorisée, avion, dirigeable ou hélicoptère, de pilote de planeur, de pilote 
de ballon libre, de mécanicien navigant ou de navigateur doivent subir un examen 
médical initial en vue de l'obtention d'une attestation médicale de classe 2.

6.4.1.2 Sauf indication contraire de la présente section, l'attestation médicale 
de classe 2 des titulaires des licences de pilote privé — aéronef à sustentation 
motorisée, avion, dirigeable ou hélicoptère, de pilote de planeur, de pilote de ballon 
libre, de mécanicien navigant ou de navigateur doit être renouvelée à des 
intervalles ne dépassant pas ceux qui sont spécifiés au § 1.2.5.2.
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6.4.1.3 Lorsque l'Autorité de l'Aviation Civile s'est assurée que le candidat 
remplit les conditions de la présente section et satisfait aux dispositions générales des §
6.1 et 6.2, le candidat obtiendra une attestation médicale de classe 2.

6.4.2 Conditions d'aptitude physique et mentale

Les conditions ci-après servent de base à l'examen médical.

6.4.2.1 Le candidat ne doit être atteint d'aucune maladie ou affection 
susceptible de le mettre subitement dans l'impossibilité d'utiliser un aéronef de 
manière sûre ou de s'acquitter avec sécurité des fonctions qui lui sont assignées.

6.4.2.2 Le candidat ne doit présenter ni antécédents médicaux reconnus ni 
diagnostics cliniques qui révèlent :

a) un trouble mental organique ;
b) un trouble mental ou comportemental dû à l'usage de substances 

psychotropes, y compris un syndrome de dépendance à l'alcool ou à 
d'autres substances psychotropes ;

c) la schizophrénie ou un trouble schizotypique ou délirant ;
d) un trouble de l'humeur (affectif) ;
e) un trouble névrotique, lié au stress ou somatoforme ;
f) un syndrome comportemental lié à des perturbations physiologiques ou 

à des facteurs physiques ;
g) un trouble de la personnalité ou du comportement, notamment s'il 

se manifeste par des actes patents répétés ;
h) un retard mental ;
i) un trouble du développement psychologique ;
j) un trouble comportemental ou émotionnel, qui a pris naissance 

pendant l'enfance ou l'adolescence ; ou 
k) un trouble mental non spécifié par ailleurs ;

qui doit être susceptible de le mettre dans l'impossibilité d'exercer avec sécurité les 
privilèges de la licence sollicitée ou détenue.

6.4.2.2.1 Un candidat qui souffre de dépression et qui est traité par 
antidépresseurs est déclaré inapte, à moins que l'évaluateur médical, en possession de 
tous les détails du cas en question, estime que l'état du candidat ne risque pas de 
l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.
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6.4.2.3 Le candidat ne doit présenter ni antécédents médicaux reconnus ni 
diagnostics cliniques révélant :

a) une affection évolutive ou non évolutive du système nerveux dont les 
effets sont susceptibles d'empêcher le candidat d'exercer avec sécurité 
les privilèges de sa licence et de ses qualifications ;

b) une épilepsie ; ou
c) des troubles de la conscience sans explication étiologique médicale 

satisfaisante.

6.4.2.4 Le candidat ne doit pas avoir souffert de traumatisme crânien dont 
les effets sont susceptibles de l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de 
sa licence et de ses qualifications.

6.4.2.5 Le candidat ne doit présenter aucune anomalie du cœur, 
congénitale ou acquise, qui soit susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité 
les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.4.2.5.1 Un candidat qui a subi un pontage coronarien, une angioplastie 
(avec ou sans port de stents) ou une autre intervention cardiaque, ou qui a des 
antécédents d'infarctus du myocarde, ou qui souffre de tout autre problème cardiaque 
potentiellement incapacitant doit être déclaré inapte, à moins que son état 
cardiaque n'ait fait l'objet d'une enquête et d'une évaluation conformes aux 
meilleures pratiques médicales et qu'il n'ait été estimé qu'il n'est pas susceptible 
d'empêcher le candidat d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence ou de ses 
qualifications.

6.4.2.5.2 Un candidat présentant un rythme cardiaque anormal doit être 
déclaré inapte, à moins que son arythmie cardiaque n'ait fait l'objet d'une enquête et 
d'une évaluation conformes aux meilleures pratiques médicales et qu'il n'ait été 
estimé qu'elle ne soit pas susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité les 
privilèges de sa licence ou de ses qualifications.

6.4.2.6 L'examen cardiologique effectué en vue de la délivrance initiale 
d'une attestation médicale doit comporter un électrocardiogramme dans le cas des 
candidats âgés de plus de 40 ans.

6.4.2.6.1 Les examens révisionnels des candidats âgés de plus de 40 ans doivent 
comporter un électrocardiogramme au moins tous les ans.
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6.4.2.6.2 L'examen cardiologique effectué en vue de la délivrance initiale d'une 
attestation médicale doit comporter un électrocardiogramme.

6.4.2.7 La pression artérielle systolique et diastolique doit rester dans les 
limites normales.

6.4.2.7.1 L'usage d'agents hypotenseurs doit être disqualifiant, sauf s'il ne 
risque pas d'empêcher le candidat d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence 
et de ses qualifications.

6.4.2.8 Le système circulatoire ne doit présenter aucune anomalie 
fonctionnelle ou structurelle importante.

6.4.2.9 II ne doit exister aucune affection pulmonaire, ni aucune maladie 
évolutive des poumons, du médiastin ou de la plèvre qui soit susceptible de 
provoquer des symptômes incapacitants pendant les opérations normales ou 
d'urgence.

6.4.2.9.1 Les examens initiaux et périodiques comportent une radiographie des 
poumons lorsque l'on soupçonne une maladie pulmonaire asymptomatique.

6.4.2.10 Les candidats qui souffrent d'une maladie respiratoire obstructive 
chronique sont déclarés inaptes, à moins que leur état n'ait fait l'objet d'une 
enquête et d'une évaluation conformes aux meilleures pratiques médicales et qu'il 
n'ait été estimé qu'il ne soit pas susceptible de les empêcher d'exercer avec sécurité 
les privilèges de leur licence ou de leurs qualifications.

6.4.2.11 Les candidats souffrant d'asthme provoquant des symptômes graves 
ou susceptible de provoquer des symptômes incapacitants pendant les opérations 
normales ou d'urgence sont déclarés inaptes.
6.4.2.11.1 L'usage de médicaments pour contrôler l'asthme doit être 
disqualifiant, sauf s'il ne compromet pas la capacité du candidat à exercer avec 
sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.4.2.12 Les candidats souffrant de tuberculose pulmonaire évolutive sont déclarés 
inaptes.

6.4.2.12.1 Les candidats atteints de lésions inactives ou cicatrisées que l'on sait ou 
que l'on soupçonne être d'origine tuberculeuse peuvent être déclarés aptes.
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6.4.2.13 Les candidats ne doivent pas avoir une hernie susceptible de 
provoquer des symptômes incapacitants.

6.4.2.13.1 Les candidats présentant une déficience fonctionnelle grave du tractus 
gastro-intestinal ou de ses annexes sont déclarés inaptes.

6.4.2.14 Les candidats qui présentent des séquelles de maladie ou 
d'intervention chirurgicale sur toute partie du tube digestif ou de ses annexes 
exposant le candidat à une incapacité en vol, notamment toute occlusion par 
étranglement ou compression, sont déclarés inaptes.

6.4.2.14.1 Tout candidat ayant subi une intervention chirurgicale importante sur 
les voies biliaires ou le tube digestif ou ses annexes, comportant l'ablation, totale 
ou partielle, ou une dérivation de l'un de ces organes, doit être déclaré inapte 
jusqu'à ce que le CMAC, en possession de tous les détails de l'opération, estime que 
les suites de l'opération ne sont pas susceptibles de causer une incapacité en vol.

6.4.2.15 Les candidats souffrant de troubles métaboliques, nutritionnels ou 
endocriniens susceptibles de les empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de 
leur licence et de leurs qualifications sont déclarés inaptes.

6.4.2.16 Les candidats souffrant de diabète insulinodépendant sont déclarés 
inaptes.

6.4.2.16.1 Les candidats souffrant de diabète sucré non insulinodépendant 
sont déclarés inaptes à moins qu'il ne soit prouvé que leur état peut être 
contrôlé de façon satisfaisante à l'aide d'une diète seulement ou d'une diète 
combinée à l'ingestion de médicaments antidiabétiques ne les empêchant pas 
d'exercer avec sécurité les privilèges de leur licence et de leurs qualifications.

6.4.2.17 Les candidats souffrant d'une maladie du sang ou du système 
lymphatique sont déclarés inaptes, à moins que leur état n'ait fait l'objet d'une 
enquête appropriée et qu'il n'ait été établi qu'il ne risque pas de les empêcher 
d'exercer avec sécurité les privilèges de leur licence et de leurs qualifications.

6.4.2.18 Les candidats souffrant d'une affection rénale ou génito-urinaire sont 
déclarés inaptes, à moins qu'ils n'aient fait l'objet d'une enquête appropriée et qu'il 
n'ait été estimé que leur état ne risque pas de les empêcher d'exercer avec sécurité 
les privilèges de leur licence et de leurs qualifications.
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6.4.2.18.1 L'examen médical doit comporter une analyse d'urine et toute 
anomalie fera l'objet d'une enquête appropriée.

6.4.2.19 Les candidats qui présentent des séquelles de maladie ou 
d'intervention chirurgicale sur les reins ou l'appareil génito-urinaire, notamment une 
obstruction par rétrécissement ou compression, sont déclarés inaptes, à moins que 
leur état n'ait fait l'objet d'une enquête et d'une évaluation conformes aux 
meilleures pratiques médicales et qu'il n'ait été estimé qu'il n'est pas susceptible de les 
empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de leur licence ou de leurs 
qualifications.

6.4.2.19.1 Les candidats ayant subi une néphrectomie sont déclarés inaptes, à 
moins que la néphrectomie ne soit compensée de façon acceptable.

6.4.2.20 Les candidats qui sont séropositifs au virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH) sont déclarés inaptes, à moins que leur état n'ait fait l'objet d'une 
enquête et d'une évaluation conformes aux meilleures pratiques médicales et n'ait été 
jugé comme n'étant pas susceptible de les empêcher d'exercer avec sécurité les 
privilèges de leur licence ou de leurs qualifications.

6.4.2.21 Les candidates qui sont enceintes sont déclarées inaptes, à moins 
qu'une évaluation obstétricale et un suivi médical constant n'indiquent que la 
grossesse est sans complication et à faible risque.

6.4.2.21.1 Dans le cas des candidates dont la grossesse est sans complication et à 
faible risque qui sont évaluées et suivies conformément aux dispositions du § 
6.4.2.21, la déclaration d'aptitude soit limitée à la période comprise entre la fin de 
la 12e semaine et la fin de la 26e semaine de gestation.

6.4.2.22 Après un accouchement ou une interruption de grossesse, la 
candidate ne doit être autorisée à exercer les privilèges de sa licence qu'après avoir 
subi une nouvelle évaluation conforme aux meilleures pratiques médicales et qu'il a 
été déterminé qu'elle peut exercer avec sécurité les privilèges de sa licence ou de 
ses qualifications.

6.4.2.23 Le candidat ne doit pas présenter d'anomalie des os, des 
articulations, des muscles, des tendons ou de structures connexes qui soit 
susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence et de 
ses qualifications.
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6.4.2.24 Le candidat ne doit pas présenter d'anomalie ou de maladie de l'oreille 
ou des structures connexes qui soit susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité 
les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.4.2.25 II ne doit pas exister :
a) de trouble de l'appareil vestibulaire ;
b) de dysfonction grave des trompes d'Eustache ;
c) de perforation non cicatrisée de la membrane tympanique.

6.4.2.25.1 Une seule perforation non suppurante de la membrane tympanique 
n'entraîne pas nécessairement l'inaptitude du candidat.

6.4.2.26 II ne doit pas exister pas :
a) d'obstruction nasale ; ou
b) de malformation ou d'affection de la cavité buccale ou de l'appareil 

respiratoire supérieur ;
qui soit susceptible d'empêcher le candidat d'exercer avec sécurité les privilèges 
de sa licence et de ses qualifications.

6.4.2.27 Les candidats qui souffrent de bégaiement ou d'un autre défaut 
d'élocution assez marqué pour gêner les communications vocales sont déclarés 
inaptes.

6.4.3 Conditions de vision

Les conditions ci-après servent de base à l'examen médical.

6.4.3.1 Le fonctionnement des yeux et de leurs annexes doit être normal. 
Le candidat ne doit pas présenter d'état pathologique actif, aigu ou chronique, ni 
aucune séquelle d'opération ou de traumatisme des yeux ou de leurs annexes de 
nature à réduire le bon fonctionnement visuel au point d'empêcher le candidat 
d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.
6.4.3.2 L'acuité visuelle à distance avec ou sans correction doit être égale au 
moins à 6/12 pour chaque œil pris séparément, et l'acuité visuelle binoculaire doit être 
égale au moins à 6/9. Il n'est pas fixé de limite pour l'acuité visuelle non corrigée. Si 
cette acuité visuelle n'est obtenue qu'au moyen de lentilles correctrices, le candidat 
peut être déclaré apte à condition :

a) de porter ces lentilles correctrices pendant l'exercice des privilèges de la 
licence ou de la qualification sollicitée ou détenue ; et
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b) de plus, d'avoir à sa portée une paire de lunettes correctrices 
appropriées pendant l'exercice des privilèges de la licence.

6.4.3.2.1 Les candidats peuvent utiliser des lentilles de contact pour répondre à 
cette condition, pourvu que :

a) les lentilles soient monofocales et non teintées ;
b) les lentilles soient bien tolérées ;
c) une paire de lunettes correctrices appropriées soit à leur portée pendant 

l'exercice des privilèges de la licence.

6.4.3.2.2 Les candidats qui présentent une erreur de réfraction importante 
doivent utiliser des lentilles de contact ou des lentilles de lunettes à indice élevé.

6.4.3.2.3 Les candidats dont l'acuité visuelle à distance sans correction est 
inférieure à 6/60 pour l'un des yeux sont tenus de fournir un rapport ophtalmologique 
complet avant l'attestation médicale initiale et tous les cinq ans par la suite.

6.4.3.3 Les candidats qui ont subi une opération touchant l'état de réfraction 
de l'œil sont déclarés inaptes à moins qu'ils ne soient exempts des séquelles qui sont 
susceptibles de les empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de leur licence et 
de leurs qualifications.

6.4.3.4 Le candidat doit être capable de lire, en portant les lentilles 
correctrices requises le cas échéant selon les dispositions du § 6.4.3.2, le Tableau N5 
ou son équivalent à une distance choisie par lui entre 30 et 50 cm. Si cette condition 
n'est satisfaite qu'au moyen d'une correction de vision rapprochée, le candidat peut 
être déclaré apte à condition que celle-ci soit ajoutée à toute correction par lunettes 
déjà prescrite selon les dispositions du § 6.4.3.2, en l'absence d'une telle prescription, 
il doit avoir à sa portée une paire de lunettes de vision rapprochée pendant 
l'exercice des privilèges de la licence. Si une correction de vision rapprochée est 
nécessaire, le candidat doit démontrer qu'une seule paire de lunettes suffit à 
répondre aux conditions de vision à distance et aux conditions de vision rapprochée.

6.4.3.4.1 Lorsqu'une correction de vision rapprochée est nécessaire en vertu du 
présent paragraphe, une seconde paire de lunettes correctrices pour vision 
rapprochée doit être gardée à portée de main pour utilisation immédiate.
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6.4.3.5 Le candidat doit présenter un champ visuel normal.

6.4.3.6 Le candidat doit avoir un fonctionnement binoculaire normal.

6.4.3.6.1 Une stéréopsie réduite, une convergence anormale ne compromettant 
pas la vision rapprochée ou un défaut d'alignement oculaire lorsque les réserves 
fusionnelles sont suffisantes pour éviter l'asthénopie ou la diplopie ne sont pas 
forcément disqualifiantes.

6.4.4 Conditions d'audition

6.4.4.1 Les candidats qui ne sont pas capables d'entendre la voix moyenne 
de conversation dans une pièce silencieuse, par les deux oreilles et en se tenant le 
dos tourné à l'examinateur, à une distance de 2 m de ce dernier, sont déclarés inaptes.

6.4.4.2 Les candidats qui, lors d'un examen au moyen d'un audiomètre à 
sons purs, présentent, pour chaque oreille prise séparément, une perte d'audition 
supérieure à 35 dB pour l'une quelconque des fréquences de 500, 1 000 et 2 000 
Hz, ou supérieure à 50 dB pour la fréquence de 3 000 Hz, sont déclarés inaptes.

6.4.4.3 Les candidats qui ne remplissent pas les conditions du § 6.4.4.1 ou 6.4.4.2 
subiront de nouveaux tests conformes aux dispositions du § 6.3.4.1.1.

6.5 Attestation médicale de classe 3

6.5.1 Obtention et renouvellement d'une attestation médicale

6.5.1.1 Jusqu'au 2 novembre 2022, les candidats à l'obtention d'une licence 
de contrôleur de la circulation aérienne doivent subir un examen médical initial en 
vue de l'obtention d'une attestation médicale de classe 3.

6.5.1.1 À compter du 3 novembre 2022, les candidats à l'obtention d'une licence 
de contrôleur de la circulation aérienne ou d'une licence de télépilote doivent subir un 
examen médical initial en vue de l'obtention d'une attestation médicale de classe 3.
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6.5.1.2 Jusqu'au 2 novembre 2022, sauf indication contraire de la présente 
section, l'attestation médicale de classe 3 des titulaires de la licence de contrôleur de 
la circulation aérienne ou de la licence de télépilote doit être renouvelée à des 
intervalles ne dépassant pas ceux qui sont spécifiés au § 1.2.5.2.

6.5.1.3 Lorsque l'Autorité de l'Aviation Civile s'est assurée que le candidat 
remplit les conditions de la présente section et satisfait aux dispositions générales des §
6.1 et 6.2, le candidat doit obtenir une attestation médicale de classe 3.

6.5.2 Conditions d'aptitude physique et mentale

6.5.2.1 Le candidat ne doit être atteint d'aucune maladie ou affection 
susceptible de le mettre subitement dans l'impossibilité de remplir ses fonctions 
d'une manière sûre.

6.5.2.2 Le candidat ne doit présenter ni antécédents médicaux reconnus ni 
diagnostics cliniques qui révèlent :

a) un trouble mental organique ;
b) un trouble mental ou comportemental dû à l'usage de substances 

psychotropes, y compris un syndrome de dépendance à l'alcool ou à 
d'autres substances psycho-tropes ;

c) la schizophrénie ou un trouble schizotypique ou délirant;
d) un t r o u b l e  de l ' h u m e u r  ( a f f e c t i f )  ;
e) un trouble névrotique, lié au stress ou somatoforme ;
f) un syndrome comportemental lié à des perturbations physiologiques ou 

à des facteurs physiques ;
g) un trouble de la personnalité ou du comportement, notamment 

s'il se manifeste par des actes patents répétés;
h) un retard mental ;
i) un trouble du développement psychologique ;
j) un trouble comportemental ou émotionnel, qui a pris naissance 

pendant l'enfance ou l'adolescence ; ou 
k) un trouble mental non spécifié par ailleurs ;

qui doit être susceptible de le mettre dans l'impossibilité d'exercer avec 
sécurité les privilèges de la licence sollicitée ou détenue.

6.5.2.2.1 Un candidat qui souffre de dépression et qui est traité par 
antidépresseurs est déclaré inapte, à moins que l'évaluateur médical, en possession de 
tous les détails du cas en question, estime que l'état du candidat ne risque pas de 
l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.
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6.5.2.3 Le candidat ne doit présenter ni antécédents médicaux reconnus ni 
diagnostics cliniques révélant :

a) une affection évolutive ou non évolutive du système nerveux dont 
les effets sont susceptibles d'empêcher le candidat d'exercer avec 
sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications ;

b) une épilepsie ; ou
c) des troubles de la conscience sans explication étiologique médicale 

satisfaisante.

6.5.2.4 Le candidat ne doit pas avoir souffert de traumatisme crânien dont 
les effets risquent de l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence 
et de ses qualifications.

6.5.2.5 Le candidat ne doit présenter aucune anomalie du cœur, 
congénitale ou acquise, qui soit susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité 
les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.5.2.5.1 Un candidat qui a subi un pontage coronarien, une angioplastie 
(avec ou sans port de stents) ou une autre intervention cardiaque, ou qui a des 
antécédents d'infarctus du myocarde, ou qui souffre de tout autre problème cardiaque 
potentiellement incapacitant doit être déclaré inapte, à moins que son état 
cardiaque n'ait fait l'objet d'une enquête et d'une évaluation conformes aux 
meilleures pratiques médicales et qu'il n'ait été estimé qu'il n'est pas susceptible de 
l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence ou de ses qualifications.

6.5.2.5.2 Un candidat présentant un rythme cardiaque anormal doit être 
déclaré inapte, à moins que son arythmie cardiaque n'ait fait l'objet d'une enquête 
et d'une évaluation conformes aux meilleures pratiques médicales et qu'il n'ait été 
estimé qu'elle ne soit pas susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité les 
privilèges de sa licence ou de ses qualifications.

6.5.2.6 L'examen cardiologique effectué en vue de la délivrance initiale d'une 
attestation médicale comporte un électrocardiogramme.

6.5.2.6.1 Les examens révisionnels des candidats âgés de plus de 40 ans doivent 
comporter un électrocardiogramme au moins tous les ans.
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6.5.2.7 La pression artérielle systolique et diastolique doit rester dans les 
limites normales.

6.5.2.7.1 L'usage d'agents hypotenseurs doit être disqualifiant, sauf s'il ne 
risque pas d'empêcher le candidat d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence.

6.5.2.8 Le système circulatoire ne doit présenter aucune anomalie 
fonctionnelle ou structurelle importante.

6.5.2.9 II ne doit exister aucune affection pulmonaire, ni aucune maladie 
évolutive des poumons, du médiastin ou de la plèvre qui soit susceptible de 
provoquer des symptômes incapacitants pendant les opérations normales ou 
d'urgence.

6.5.2.10 Les candidats qui souffrent d'une maladie pulmonaire obstructive 
chronique sont déclarés inaptes, à moins que leur état n'ait fait l'objet d'une 
enquête et d'une évaluation conformes aux meilleures pratiques médicales et qu'il 
n'ait été estimé qu'il ne soit pas susceptible de les empêcher d'exercer avec 
sécurité les privilèges de leur licence ou de leurs qualifications.

6.5.2.11 Les candidats souffrant d'asthme provoquant des symptômes graves ou 
susceptible de provoquer des symptômes incapacitants pendant les opérations 
normales ou d'urgence sont déclarés inaptes.

6.5.2.11.1 L'usage de médicaments pour contrôler l'asthme doit être 
disqualifiant, sauf s'il ne compromet pas la capacité du candidat à exercer avec 
sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.5.2.12 Les candidats souffrant de tuberculose pulmonaire évolutive sont 
déclarés inaptes.

6.5.2.12.1 Les candidats atteints de lésions inactives ou cicatrisées que l'on sait ou 
que l'on soupçonne être d'origine tuberculeuse peuvent être déclarés aptes.

6.5.2.13 Les candidats présentant une déficience fonctionnelle grave du 
tractus gastro-intestinal sont déclarés inaptes.
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6.5.2. 14 Les candidats qui présentent des séquelles de maladie ou 
d'intervention chirurgicale sur toute partie du tube digestif ou de ses annexes 
exposant le candidat aune incapacité, notamment toute occlusion par étranglement 
ou compression, sont déclarés inaptes.

6.5.2.14.1 Tout candidat ayant subi une intervention chirurgicale importante sur les 
voies biliaires ou le tube digestif ou ses annexes, comportant l'ablation, totale ou 
partielle, ou une dérivation de l'un de ces organes, doit être déclaré inapte 
jusqu'à ce que le CMAC, en possession de tous les détails de l'opération, estime 
que les suites de l'opération ne sont pas susceptibles de causer une incapacité.
6.5.2.15 Les candidats souffrant de troubles métaboliques, nutritionnels ou 
endocriniens susceptibles de les empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de 
leur licence et de leurs qualifications sont déclarés inaptes.

6.5.2.16 Les candidats souffrant de diabète insulinodépendant sont déclarés 
inaptes.

6.5.2.16.1 Les candidats souffrant de diabète non insulinodépendant sont 
déclarés inaptes, à moins qu'il ne soit prouvé que leur état peut être contrôlé 
de façon satisfaisante à l'aide d'une diète seulement ou d'une diète combinée à 
l'ingestion de médicaments antidiabétiques ne les empêchant pas d'exercer avec 
sécurité les privilèges de leur licence et de leurs qualifications.

6.5.2.17 Les candidats souffrant d'une maladie du sang ou du système 
lymphatique sont déclarés inaptes, à moins qu'ils n'aient fait l'objet d'une enquête 
appropriée et qu'il n'ait été établi que leur état ne risque pas de les empêcher d'exercer 
avec sécurité les privilèges de leur licence et de leurs qualifications.

6.5.2.18 Les candidats souffrant d'une affection rénale ou génito-urinaire sont 
déclarés inaptes, à moins qu'ils n'aient fait l'objet d'une enquête appropriée et qu'il 
n'ait été estimé que leur état ne risque pas de les empêcher d'exercer avec sécurité 
les privilèges de leur licence et de leurs qualifications.

6.5.2.18.1 L'examen médical comporte une analyse d'urine et toute anomalie 
fait l'objet d'une enquête appropriée.
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6.5.2.19 Les candidats souffrant de séquelles de maladie ou d'intervention 
chirurgicale sur les reins ou l'appareil génito-urinaire, notamment une obstruction par 
rétrécissement ou compression, sont déclarés inaptes, à moins que leur état n'ait fait 
l'objet d'une enquête et d'une évaluation conformes aux meilleures pratiques 
médicales et qu'il n'ait été estimé qu'il n'est pas susceptible de les empêcher 
d'exercer avec sécurité les privilèges de leur licence ou de leurs qualifications.

6.5.2.19.1 Les candidats ayant subi une néphrectomie sont déclarés inaptes, à 
moins que la néphrectomie ne soit compensée de façon acceptable.

6.5.2.20 Les candidats qui sont séropositifs au virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH) sont déclarés inaptes, à moins que leur état n'ait fait l'objet d'une 
enquête et d'une évaluation conformes aux meilleures pratiques médicales et n'ait été 
jugé comme n'étant pas susceptible de les empêcher d'exercer avec sécurité les 
privilèges de leur licence ou de leurs qualifications.

6.5.2.21 Les candidates qui sont enceintes sont déclarées inaptes, à moins 
qu'une évaluation obstétricale et un suivi médical constant n'indiquent que la 
grossesse est sans complication et à faible risque.

6.5.2.21.1 Des précautions sont prises pour assurer le remplacement en temps 
utile d'une contrôleuse de la circulation aérienne enceinte en cas de début 
prématuré du travail ou d'autre complication.

6.5.2.21.2 Dans le cas des candidates dont la grossesse est sans complication et 
à faible risque qui sont évaluées et suivies conformément aux dispositions du § 
6.5.2.21, la déclaration d'aptitude doit être limitée à la période se terminant à la fin 
de la 34e semaine de gestation.

6.5.2.22 Après un accouchement ou une interruption de grossesse, la 
candidate ne doit être autorisée à exercer les privilèges de sa licence qu'après avoir 
subi une nouvelle évaluation conforme aux meilleures pratiques médicales et qu'il a 
été déterminé qu'elle peut exercer avec sécurité les privilèges de sa licence et de 
ses qualifications.
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6.5.2.23 Le candidat ne doit pas présenter d'anomalie des os, des articulations, 
des muscles, des tendons ou des structures connexes qui soit susceptible de 
l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.5.2.24 Le candidat ne doit pas présenter d'anomalie ou de maladie de l'oreille 
ou des structures connexes qui soit susceptible de l'empêcher d'exercer avec 
sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.5.2.25 Le candidat ne doit pas présenter de malformation ou d'affection du 
nez, de la cavité buccale ou de l'appareil respiratoire supérieur qui soit 
susceptible de l'empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges de sa licence et de 
ses qualifications.

6.5.2.26 Les candidats qui souffrent de bégaiement ou d'un autre défaut 
d'élocution assez marqué pour gêner les communications vocales sont déclarés 
inaptes.

6.5.3 Conditions de vision

Les conditions ci-après servent de base à l'examen médical.

6.5.3.1 Le fonctionnement des yeux et de leurs annexes doit être normal. Le 
candidat ne doit pas présenter d'état pathologique actif, aigu ou chronique, ni aucune 
séquelle d'opération ou de traumatisme des yeux ou de leurs annexes de nature à 
réduire le bon fonctionnement visuel au point d'empêcher le candidat d'exercer avec 
sécurité les privilèges de sa licence et de ses qualifications.

6.5.3.2 L'acuité visuelle à distance avec ou sans correction doit être égale au 
moins à 6/9 pour chaque œil pris séparément, et l'acuité visuelle binoculaire doit 
être égale au moins à 6/6. Il n'est pas fixé de limite pour l'acuité visuelle non corrigée. 
Si cette acuité visuelle n'est obtenue qu'au moyen de lentilles correctrices, le 
candidat peut être déclaré apte à condition :

a) de porter ces lentilles correctrices pendant l'exercice des privilèges de la 
licence ou de la qualification sollicitée ou détenue ; et

b) de plus, d'avoir à sa portée une paire de lunettes correctrices appropriées 
pendant l'exercice des privilèges de la licence.
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6.5.3.2.1 Les candidats peuvent utiliser des lentilles de contact pour répondre 
à cette condition, pourvu que :

a) les lentilles soient monofocales et non teintées ;
b) les lentilles soient bien tolérées ;
c) une paire de lunettes correctrices appropriées soit à leur 

portée pendant l'exercice des privilèges de la licence.

6.5.3.2.2 Les candidats qui présentent une erreur de réfraction importante 
doivent utiliser des lentilles de contact ou des lentilles de lunettes à indice élevé.

6.5.3.2.3 Les candidats dont l'acuité visuelle à distance sans correction est 
inférieure à 6/60 pour l'un des yeux sont tenus de fournir un rapport 
ophtalmologique complet avant l'attestation médicale initiale et tous les cinq ans par 
la suite.

6.5.3.3 Les candidats qui ont subi une opération chirurgicale touchant l'état 
de réfraction de l'œil sont déclarés inaptes à moins qu'ils ne soient exempts des 
séquelles qui sont susceptibles de les empêcher d'exercer avec sécurité les privilèges 
de leur licence et de leurs qualifications.

6.5.3.4 Le candidat doit être capable de lire, en portant les lentilles 
correctrices requises le cas échéant selon les dispositions du § 6.5.3.2, le Tableau N5 
ou son équivalent à une distance choisie par lui entre 30 et 50 cm et de lire le Tableau 
N14 ou son équivalent à une distance de 100 cm. Si cette condition n'est satisfaite 
qu'au moyen d'une correction de vision rapprochée, le candidat peut être déclaré apte 
à condition que celle-ci soit ajoutée à toute correction par lunettes déjà prescrite selon 
les dispositions du § 6.5.3.2 ; en l'absence d'une telle prescription, il doit avoir à sa 
portée une paire de lunettes de vision rapprochée pendant l'exercice des privilèges 
de la licence. Si une correction de vision rapprochée est nécessaire, le candidat doit 
démontrer qu'une seule paire de lunettes suffit à répondre aux conditions de vision 
à distance et aux conditions de vision rapprochée.

Note 1.- Les désignations N5 et N14 correspondent à la taille des caractères utilisés. 
Pour plus de précisions, voir le Manuel de médecine aéronautique civile (Doc 8984).

Note 2.- Jusqu'au 2 novembre 2022, un candidat qui a besoin d'une correction de vision 
rapprochée pour remplir cette condition devra utiliser des lunettes demi-lune, des 
lentilles bifocales ou peut-être des lentilles à foyer progressif, afin de pouvoir lire les 
écrans radar, les affichages visuels et les textes écrits ou imprimés et passer à la vision 
à distance, à travers les vitres, sans enlever ses lunettes. Des lentilles correctrices 
unifocales pour vision rapprochée (lentilles entières d'une seule puissance, appropriée
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à la lecture) peuvent être admissibles pour certaines fonctions de contrôle de la 
circulation aérienne. Il convient toutefois de reconnaître que les lentilles correctrices 
unifocales pour vision rapprochée réduisent sensiblement l'acuité visuelle à distance.

Note 3. - A compter du 2 novembre 2022, un candidat qui a besoin d'une correction de 
vision rapprochée pour remplir cette condition devra utiliser des lunettes demi-lune, des 
lentilles bifocales ou peut-être des lentilles à foyer progressif, afin de pouvoir lire les 
écrans radar, les affichages visuels et les textes écrits ou imprimés et passer à la vision 
à distance, à travers les vitres, sans enlever ses lunettes. Des lentilles correctrices 
unifocales pour vision rapprochée (lentilles entières d'une seule puissance, appropriée 
à la lecture) peuvent être admissibles pour certaines fonctions de contrôle de la 
circulation aérienne ou de télépilotage. Il convient toutefois de reconnaître que les 
lentilles correctrices unifocales pour vision rapprochée réduisent sensiblement l'acuité 
visuelle à distance.

Note 4.- Jusqu'au 2 novembre 2022, Lorsque le candidat a besoin de se procurer ou de 
renouveler des lentilles correctrices, il est censé indiquer au spécialiste les distances de 
lecture propres aux fonctions de contrôle de la circulation aérienne qu'il est susceptible 
d'accomplir.

Note 5.- A compter du 2 novembre 2022, Lorsque le candidat a besoin de se procurer 
ou de renouveler des lentilles correctrices, il est censé indiquer au spécialiste les 
distances de lecture propres aux fonctions de contrôle de la circulation aérienne ou de 
télépilotage qu'il est susceptible d'accomplir.

6.5.3.4.1 Lorsqu'une correction de vision rapprochée est nécessaire en vertu du 
présent paragraphe, une seconde paire de lunettes correctrices pour vision 
rapprochée doit être gardée à portée de main pour utilisation immédiate.

6.5.3.5 Le candidat doit présenter un champ visuel normal.

6.5.3.6 Le candidat doit avoir un fonctionnement binoculaire normal.

6.5.3.6.1 Une stéréopsie réduite, une convergence anormale ne compromettant 
pas la vision rapprochée ou un défaut d'alignement oculaire lorsque les réserves 
fusionnelles sont suffisantes pour éviter l'asthénopie ou la diplopie ne sont pas 
forcément disqualifiantes.
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6.5.4 Conditions d'audition

6.5.4.1 Le candidat, lors d'un examen au moyen d'un audiomètre à sons purs, 
ne doit pas présenter, pour chaque oreille prise séparément, une perte d'audition 
supérieure à 35 dB pour l'une quelconque des fréquences de 500,1 000 et 2 000 Hz, ou 
supérieure à 50 dB pour la fréquence de 3 000 Hz.

6.5.4.1.1 Jusqu'au 2 novembre 2022, un candidat qui présente une perte 
d'audition supérieure aux limites indiquées ci-dessus peut être déclaré apte s'il a 
une acuité auditive normale en présence d'un bruit de fond reproduisant ou 
simulant celui d'un environnement de contrôle de la circulation aérienne 
représentatif.

6.5.4.1.2 A compter du 2 novembre 2022, un candidat qui présente une perte 
d'audition supérieure aux limites indiquées ci-dessus peut être déclaré apte s'il a 
une acuité auditive normale en présence d'un bruit de fond reproduisant ou 
simulant celui d'un environnement de contrôle de la circulation aérienne ou de 
télépilotage représentatif.

6.5.4.1.3 Comme solution de rechange, on peut conduire une vérification 
pratique de l'acuité auditive dans un environnement de contrôle de la circulation 
aérienne représentatif de celui pour lequel la licence et les qualifications du 
candidat sont valides.
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APPENDICE AU § 1.2.2.2 : CONDITIONS MINIMALES DE RECONNAISSANCES DES 
LICENCES DE PILOTES DELIVREES PAR UN ETAT CONTRACTANT

1. VALIDATION DE LICENCES

1.1 Généralités

1.1.1 Une licence de pilote délivrée conformément aux exigences de l'annexe 1 de la 
convention de Chicago par un Etat contractant peut être validée par l'ANAC. Les pilotes 
doivent introduire une demande auprès de l'ANAC.

1.1.2 La durée de la validité de la licence ne dépassera pas 1 an, à condition que la 
licence de base reste valide. Les titulaires d'une licence validée doivent exercer leur 
privilège conformément aux exigences énoncées dans le présent règlement.

1.2 Licences de pilote pour le transport aérien commercial et d'autres activités 
commerciales

1.2.1 Dans le cas de licences de pilote pour le transport aérien commercial et d'autres 
activités commerciales, le titulaire doit satisfaire aux exigences suivantes:

(a) remplir sous la forme d'un examen pratique les exigences du présent 
règlement en matière de prorogation d'une qualification de type ou de 
classe, pertinente par rapport aux privilèges de la licence détenue;

(b) démontrer qu'il connaît les sections pertinentes du Règlement relatif aux 
opérations aériennes et du présent règlement;

(c) démontrer qu'il a une connaissance de l'anglais conforme au § 1.2.9;
(d) détenir une attestation médicale valide de classe 1, délivrée 

conformément au § 1.2.4 du présent règlement;

1.3 Licences de pilote pour des activités non commerciales avec qualification de 
vol aux instruments.

1.3.1 Dans le cas de licences de pilote privé avec une qualification de vol aux 
instruments, ou de licences CPL et ATPL avec une qualification de vol aux instruments 
pour lesquelles le pilote n'a l'intention d'exercer que les privilèges de pilote privé, le 
titulaire devra satisfaire aux exigences suivantes:

Appendice au § 1.2.2.2 : Conditions m inimales de validation des licences de pilotes délivrées par
un Etat contractant
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(a) passer l'examen pratique pour la qualification de vol aux instruments et 
les qualifications de type ou de classe pertinentes par rapport aux 
privilèges de la licence qu'ils détiennent, conformément à l'Appendice au 
§ 2.7.1.2 (b) et à l'appendice au § 2.1.3 du RACI 2000;

(b) démontrer qu'il connaît la réglementation, les codes météorologiques 
aéronautiques, la préparation du plan de vol et les performances de vol 
(IR), ainsi que les performances humaines;

(c) démontrer qu'il a une connaissance de l'anglais conforme au § 1.2.9 du 
présent règlement;

(d) détenir une attestation médicale valide de classe 2, délivrée 
conformément à l'annexe 1 de la convention de Chicago;

(f) avoir une expérience minimale d'au moins 100 heures de vol aux 
instruments en tant que commandant de bord dans la catégorie 
d'aéronef pertinente.

1.4 Licences de pilote pour des activités non commerciales sans qualification au 
vol aux instruments.

Dans le cas de licences de pilote privé ou de licences CPL et ATPL sans 
qualification de vol aux instruments pour lesquelles le pilote n'a l'intention 
d'exercer que les privilèges de pilote privé, le titulaire devra satisfaire aux 
exigences suivantes:
(a) démontrer qu'il connaît la réglementation et les performances humaines;
(b) être reçu à l'examen pratique de la PPL tel que défini dans le présent 

règlement;
(c) remplir les exigences du RACI 2000 en matière de délivrance d'une 

qualification de type ou de classe, pertinente par rapport aux privilèges 
de la licence détenue;

(d) être titulaire d'une attestation médicale valide de classe 2, délivrée 
conformément à l'annexe 1 de la convention de Chicago;

(e) démontrer qu'il a acquis une compétence linguistique conforme au §
1.2.9 le présent règlement;

(f) avoir une expérience minimale d'au moins 100 heures en tant que pilote 
dans la catégorie d'aéronef correspondant.

Appendice au § 1.2.2.2 : Conditions m inimales de validation des licences de pilotes délivrées par
un Etat contractant
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1.5 Validation de licences de pilote pour des tâches spécifiques d'une durée 
limitée.

1.5.1 Nonobstant les dispositions des paragraphes précités, dans le cas de vols pour 
les fabricants, l'Autorité peut agréer une licence délivrée conformément à l'annexe 1 
de la convention de Chicago par un Etat contractant pour une durée maximale de 12 
mois à des fins de tâches spécifiques ayant une durée limitée, tels que les vols 
d'instruction pour une entrée en service initiale, des démonstrations, des vols de 
convoyage ou d'essais, pour autant que le candidat satisfasse aux exigences suivantes:

(a) être titulaire d'une licence et d'une attestation médicale appropriées, 
ainsi que des qualifications associées ou de qualifications délivrées 
conformément à l'annexe 1 de la convention de Chicago;

(b) être employé, directement ou indirectement, par un avionneur.
Dans ce cas, les privilèges du titulaire seront limités à effectuer 
l'instruction au vol et les essais en vol pour la délivrance initiale de 
qualification de type, la supervision de vols de ligne initiaux par les pilotes 
des opérateurs, des vols de livraison ou de convoyage, les vols de ligne 
initiaux, des démonstrations en vol ou des vols d'essai.

2. CONVERSION DE LICENCES

2.1 Une licence PPL/BPL/SPL, CPL ou ATPL délivrée conformément aux exigences de 
l'annexe 1 de la convention de Chicago par un Etat contractant peut être convertie en 
une PPL/BPL/SPL avec qualification de type ou de classe monopilote par l'ANAC.
Le pilote doit solliciter l'autorité pour la conversion de sa licence.

2.2 Le titulaire de la licence doit satisfaire aux exigences minimales suivantes pour 
la catégorie d'aéronef correspondant:

(a) réussir un examen écrit relatif à la réglementation et aux performances 
humaines;

(b) réussir l'examen pratique de la PPL, BPL, ULM ou SPL, selon le cas, 
conformément au RACI 2000;

(c) satisfaire aux exigences pour la délivrance de la qualification de classe ou 
de type correspondante, conformément au 2.1.3 du présent règlement;

(d) être titulaire de l'attestation médicale de classe correspondante, délivrée 
conformément au § 1.2.4 du présent règlement;

(e) démontrer qu'il a acquis une compétence linguistique conforme au 
paragraphe 1.2.9 du présent règlement;

(f) avoir à son actif au moins 60 heures de vol en tant que pilote.

Appendice au §  1.2.2.2 : Conditions m inimales de validation des licences de pilotes délivrées par
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3. RECONNAISSANCE DES QUALIFICATIONS DE CLASSE ET DE TYPE

3.1 Une qualification de classe ou de type valide contenu dans une licence délivrée 
par un Etat contractant peut être mentionnée dans une licence ivoirienne, à condition 
que le candidat:

(a) satisfasse aux exigences en termes d'expérience et aux prérequis pour la 
délivrance de la qualification de classe ou de type pertinente, 
conformément au RACI 2000;

(b) soit reçu à l'examen pratique pertinent pour la délivrance de la 
qualification de classe ou de type pertinente, conformément au RACI 
2000;

(c) ait à ce jour une pratique du vol;
(d) n'ait pas moins de:

(i) 100 heures d'expérience de vol en tant que pilote sur ladite classe, 
dans le cas des qualifications de classe d'avion;

(ii) 500 heures d'expérience de vol en tant que pilote sur ledit type, 
dans le cas des qualifications de type d'avion;

(iii) 100 heures d'expérience de vol en tant que pilote sur ledit type, 
pour les hélicoptères monomoteurs ayant une masse maximale 
certifiée au décollage allant jusqu'à 3 175 kg;

(vi) 350 heures d'expérience de vol en tant que pilote sur ladite classe, 
pour tous les autres hélicoptères.

Appendice au § 1.2.2.2 : Conditions m inimales de validation des licences de pilotes délivrées par
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APPENDICE AU § 1.2.2.12 CREDIT POUR LES PILOTES MILITAIRES

1. Pilotes militaires en statut actif au cours des 12 derniers mois.
Le titulaire d'une licence (ou d'un certificat) de pilote militaire ayant été en service actif 
dans les 12 mois précédant sa candidature doit :

(a) passer un test de connaissances portant sur le droit aérien, la météorologie, 
les procédures opérationnelles et la radiotéléphonie.

(b) présenter une documentation indiquant la conformité aux exigences du 
paragraphe (2) ci-dessous pour au moins une qualification de catégorie 
d'aéronef ; et

(c) présenter une documentation montrant que le demandeur est ou a été, à tout 
moment durant les 12 mois civils précédant celui de sa candidature, titulaire 
d'une licence (ou d'un certificat) de pilote militaire en service actif dans les 
forces armées de Côte d'Ivoire.

2. Qualifications de catégorie, de classe et de type d'aéronef

L'Autorité Nationale de l'Aviation Civile peut délivrer au titulaire d'une licence (ou d'un 
certificat) de pilote militaire une licence de pilote professionnel (CPL) avec qualification 
de catégorie, de classe ou de type d'aéronef s'il présente la preuve:

(a) qu'il a effectué avec succès un contrôle de compétences de vol et un contrôle 
de compétence de vol aux instruments sous supervision de l'Autorité militaire 
dans la catégorie d'aéronef, dans la qualification de classe ou de type, selon le 
cas, en tant que pilote au cours des 12 mois civils précédant sa candidature,

(b) et a au moins 10 heures de vol en tant que pilote sur cette catégorie d'aéronef, 
cette qualification de classe ou de type, selon le cas, au cours des 12 mois civils 
précédant sa candidature.

3 Qualification de vol aux instruments

Le titulaire d'une licence (ou d'un certificat) de pilote militaire peut demander qu'une 
qualification de vol aux instruments avion ou hélicoptère soit apposée sur sa licence 
de pilote professionnel si, dans les 12 mois précédant sa candidature :

(a) il a effectué avec succès un contrôle de compétence de vol aux instruments 
sous supervision de l'Autorité militaire dans la catégorie d'aéronef pour 
laquelle la qualification de vol aux instruments est sollicitée ;

(b) il a obtenu l'autorisation des forces armées de Côte d'Ivoire d'effectuer des

Appendice au § 1.2.2.12 : Crédits pour les pilotes m ilitaires APP § 1.2.2.12 -1
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vols IFR dans la catégorie d'aéronef pour laquelle la qualification aux 
instruments est recherchée.

4. Qualifications de type

L'Autorité Civile ne délivre que des qualifications de type ou de classe pour les aéronefs 
certifiés pour des opérations civiles.

5. Documents servant d'éléments de preuve

L'Autorité peut accepter les documents suivants comme preuve satisfaisante de statut 
de pilote militaire :

(a) une pièce justificative de membre des forces armées de Côte d'ivoire ;
(b) un certificat de cessation d'activités ou d'autorisation délivré par les forces 

armées ;
(c) au moins un des documents suivants :

(i) une pièce justificative du statut de pilote militaire ;
(ii)un formulaire ou un carnet de vol des forces armées indiquant le 

statut de pilote militaire ;
(iii) une attestation justifiant que le postulant est diplômé d'une école de 

l'aviation militaire et dispose d'une qualification de pilote militaire.
(d) un carnet de vol ou document équivalent certifié par les forces armées 

prouvant le temps de vol sur des aéronefs militaires en tant que membre des 
forces armées de Côte d'ivoire.

(e) une attestation de réussite au contrôle de compétences de vol aux 
instruments effectué au cours des 12 mois précédant sa candidature.
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APPENDICE AU § 1.2.5.2 : DUREE DE VALIDITE DES CERTIFICATS MEDICAUX 

1 - Classe 1

(a) Sous réserve des autres conditions spécifiées dans la réglementation, un 
certificat médical de Classe 1 reste valide aussi longtemps que :
- avant l'Age de 40 ans :

(i) L'examen médical précédent a eu lieu dans les 12 derniers mois ;
(ii) (réservé)

- à partir de 40 ans (et jusqu'à 65 ans inclus) :
(iii) L'examen médical précédent a eu lieu dans les six derniers mois ;
(iv) (réservé)

(b) Si le détenteur d'une licence laisse expirer son certificat médical au-delà de 5 
ans, le renouvellement nécessite un examen initial ou approfondi, à la discrétion 
du médecin évaluateur. Cet examen médical doit être effectué par un C.E.M.A 
ayant en sa possession le dossier médical de l'intéressé.

(c) Si le détenteur d'une licence laisse expirer son certificat médical au-delà de 2 
ans et moins de 5 ans, le renouvellement nécessite un examen normal ou 
approfondi qui doit être effectué par un C.E.M.A ayant en sa possession le 
dossier médical.

(d) Si le détenteur d'une licence laisse expirer son certificat médical au-delà de 90 
jours mais moins de 2 ans, le renouvellement nécessite un examen normal ou 
approfondi effectué par un C.E.M.A.

(e) Si le détenteur d'une licence laisse expirer son certificat médical de moins de 90 
jours, le renouvellement est possible après l'examen standard ou approfondi 
requis.

2 - Classes 2 et 3

(a) Sous réserve des autres conditions spécifiées dans la réglementation, un 
certificat médical de Classes 2 et 3 reste valide aussi longtemps que :
- avant l'Age de 40 ans :

(i) L'examen médical aéronautique précédent a eu lieu dans les 24 
derniers mois ;

(ii) (réservé)
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- à partir de 40 ans :
(iii) L'examen médical aéronautique précédent a eu lieu dans les 12 

derniers mois ;

(b) Quand une qualification vol aux instruments est apposée à la licence, une 
audiométrie tonale doit être pratiquée dans les 60 derniers mois si le détenteur 
de la licence a 39 ans ou moins, et dans les 24 derniers mois s'il a 40 ans ou plus.

(c) Si le détenteur de la licence laisse expirer son certificat de plus de 5 ans, le 
renouvellement nécessite un examen médical initial. Avant l'examen, le M.E.A. 
doit être en possession du dossier médical de l'intéressé.

(d) Si le détenteur de la licence laisse expirer son certificat de plus de 1 an et de 
moins de 5 ans, le renouvellement nécessite l'examen prescrit. Avant l'examen, 
le M.E.A. doit être en possession du dossier médical de l'intéressé.

(e) Si le détenteur de la licence laisse expirer son certificat de moins de 1 an, le 
renouvellement nécessite l'examen prescrit.

Dans les paragraphes l(a), 2 (a) et 2 (b) du présent appendice les durées ci-dessus
peuvent être prolongées de 45 jours comme il est spécifié au paragraphe 6.0.11.
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APPENDICE 1 AU § 1.2.8: ORGANISME DE FORMATION AGREE (OFA)

Note : le règlement aéronautique relatif à la gestion de la sécurité contient des 
dispositions afférentes concernant les organismes de formation agréés qui sont 
exposés à des risques de sécurité liés à l'utilisation d'aéronefs dans le cadre de 
la fourniture de leurs services. D'autres orientations figurent dans le Manuel de 
gestion de la sécurité (doc 9859).

1. Délivrance d'un certificat d'agrément d'organisme de formation

1.1 La délivrance d'un certificat d'agrément d'organisme de formation et le 
maintien de la validité d'un tel certificat d'agrément dépendent de la conformité 
de l'organisme aux dispositions du présent règlement.

1.2 Le certificat d'agrément d'organisme de formation comprend deux documents 
stipulant les termes, conditions et autorisations de l'agrément, signés par le Directeur 
Général de l'ANAC :

(1) Un certificat d'agrément ; et
(2) les spécifications d'agrément de formation.

1) Un certificat d'agrément d'organisme de formation comporte ce qui suit,
(a) le numéro du certificat spécifique à l'OFA ;
(b) le nom et l'emplacement de l'OFA (établissement principal) ;
(c) la date de délivrance et la période de validité ;
(d) les conditions de l'agrément, et
(e) la signature du Directeur Général de l'ANAC.

(2) Les spécifications d'agrément de formation contiennent ce qui suit :
(a) Le numéro du certificat spécifique à l'OFA ;
(b) Le type de formation autorisée (et les limitations le cas échéant) ;
(c) Le nom et l'adresse de tout centre de formation satellite et la formation 

agréée offerte par chacun ;
(d) La signature du Directeur Général de l'ANAC ; et
(e) La date de délivrance.

1.3 La validité d'un certificat d'agrément d'organisme de formation est de 36 
mois calendaires.

1.4 Le certificat d'agrément d'organisme de formation peut être limité, suspendu 
ou rétiré , si l'une des exigences applicables à celui-ci cesse d'être remplie.
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2. Processus de certification

2.1 Le processus de certification est conçu pour s'assurer que :
- les titulaires potentiels d'un certificat d'agrément d'organisme de formation 

comprennent et sont en mesure de réaliser cette tâche ;
- l'Organisme est capable de se conformer au présent règlement.

2.2 Le processus de certification est constituée de cinq (05) phases. Chaque phase 
doit être clôturée avant l'entame de la phase suivante. Ce processus est défini 
comme suit :

2.2.1 Phase I - Demande préliminaire

Le postulant doit soumettre à l'ANAC une demande préliminaire contenant une 
description de la formation envisagée, de sa structure et de ses moyens.

A cette phase l'ANAC et le postulant doivent mettre en place leurs équipes 
respectives de certification.

Une réunion de clôture va sanctionner la fin de cette phase.

2.2.2 Phase II - Demande formelle

Le postulant constitue un dossier de demande de certificat d'agrément d'organisme 
de formation comprenant :

(a) la lettre de demande formelle de certificat d'agrément d'organisme de 
formation ;

(b) les documents techniques requis concernant l'organisation de la structure, le 
personnel clé et les installations et équipements :
(i) les CV du personnel clé (Dirigeant responsable, responsables de la 

formation, responsable qualité, responsable sécurité,...) ;
(ii) l'organigramme;
(iii) les syllabus de formation ;
(iv) le manuel de formation et de procédures ;
(v) le manuel de Gestion de la Sécurité ;
(vi) le manuel Qualité ;

(c) la déclaration de conformité à la règlementation en vigueur ;
(d) le calendrier des événements ;
(e) tout autre document associé requis par l'ANAC.

Le dossier de demande formelle doit être adressé à l'ANAC.

Appendice 1 au § 1.2.8 : Organisme de form ation agréé (OFA) APP 1§ 1.2.8 -2



lit REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 061j LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020
Am endem ent 09

Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d 'Ivoire

Si l'un des éléments, listés ci-dessus, nécessaires à la demande formelle est manquant 
ou incomplet, l'ensemble du dossier de demande formelle sera rejeté. Il sera retourné 
au postulant avec une lettre expliquant les raisons du rejet.

Réunion de la demande formelle
Si l'équipe de certification de l'ANAC estime nécessaire de faire une réunion de 
demande formelle, toutes les équipes de certification doivent être présentes. Pendant 
cette réunion, les équipes de certification de l'ANAC et du postulant examinent le 
dossier en vue de corriger les non-conformités :

• si des accords mutuels ne peuvent être trouvés sur les non-conformités, 
l'équipe de l'ANAC devrait mettre un terme à la réunion et informer le postulant 
que le dossier de celui-ci n'est pas acceptable. Le dossier de demande doit 
ensuite être retourné au postulant avec une lettre expliquant les raisons du 
rejet ;

• si un accord est trouvé sur les mesures correctives des non conformités, l'équipe 
de l'ANAC poursuit le processus de certification ;

• Avant la conclusion de la réunion de demande formelle, l'équipe de l'ANAC doit 
s'assurer que le postulant comprend clairement ce qui suit:
- le postulant est informé par écrit dans le cas où la demande est rejetée. 

Cette notification est faite dans les 5 jours ouvrages suivant la réunion de 
demande formelle ;

- si la demande est acceptée, le processus de certification se poursuit avec 
une évaluation approfondie de la demande et des documents associés lors 
de la phase d'évaluation de la conformité des documents (Phase III). Une 
lettre d'acceptation de la demande est adressée au postulant. La date de la 
lettre d'acceptation de la demande formelle marque le début de la période 
des 90 jours que devrait durer la phase III ;

- l’acceptation de la demande ne constitue pas une acceptation ou une 
approbation des documents joints. Les pièces jointes sont examinées et le 
postulant devra prendre des mesures correctives, si nécessaire. 
L'acceptation ou l'approbation de chaque document joint devrait être 
indiqué.

Rejet de la demande.
Les raisons du rejet peuvent inclure un manque d'accord sur les actions appropriées 
ou la preuve que le postulant ne comprend pas la réglementation applicable ainsi que 
le processus de certification. En cas de rejet, la demande et les documents soumis sont 
renvoyés au postulant avec une lettre de rejet.
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Fin de la phase de demande formelle
Si la demande formelle est acceptée, la phase de demande formelle est terminée et 
le postulant est inviter à poursuivre le processus d'agrément en phase III, phase 
d'évaluation de la conformité des documents.

2.2.3 Phase III : Evaluation de conformité des documents

Approbation ou acceptation des documents et audition des personnels clés
Au cours de cette phase, les manuels et les autres documents du postulant sont 
approuvés, acceptés ou rejetés après une évaluation approfondie.

Les programmes de formation sont approuvés et les autres documents ou manuels 
sont acceptés par l'ANAC.

Si un des documents est inacceptable, il est retourné au postulant en pièce jointe d'une 
lettre de rejet indiquant les raisons dudit rejet et les non-conformités relevées.

L'équipe de certification procède à l'audition des personnels clés qui peuvent être 
acceptés, acceptés avec réserve ou refusés.

Après la certification initiale, des révisions ou des modifications de ces documents 
doivent également être soumises pour approbation ou acceptation.

Fin de la phase d'évaluation de la conformité des documents
L'évaluation documentaire est terminée lorsque tous les manuels et autres documents 
requis sont examinés et jugés satisfaisants par l'ANAC.

Le postulant est invité à poursuivre le processus d'agrément en phase IV lorsque la 
phase d'évaluation documentaire est jugée satisfaisante par l'ANAC.

L'ANAC procède à la délivrance du certificat d'agrément initial d'organisme de 
formation valable pour une durée maximale de 24 mois calendaires au cours 
desquelles la phase de démonstration et d'inspection sera menée.

2.2.4 Phase IV : Démonstration et Audit/Inspection

Durant cette phase, l'équipe de certification de l'ANAC procède à un audit/inspection 
pour vérifier la capacité de l'OFA à mettre en œuvre les exigences réglementaires 
applicables et les différents documents de l'OFA approuvés par l'ANAC.
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Cet audit/inspection portera sur les domaines suivants :

S Structure de l'organisme :
Structure
Nombre et qualifications des personnes collaboratrices du Dirigeant 
Responsable

S  Personnels : Adéquation du nombre et des qualifications des personnels au 
regard des privilèges de l'organisme

- Validité des licences, certificats et qualifications des instructeurs, 
carnet de vol et dossiers.

S  Financement 
S SGS et Gestion de la conformité 
S  Qualité 
S Moyens matériels :

Installations 
Aérodromes 
Aéronefs 
Simulateurs 

■S Documentation :
Manuels.
Support de cours.
Programmes de formation.
Publications opérationnelles.

S  Dossiers de formation et carnets de vol 
Dossier Stagiaires.
Références croisées de dossiers.

S  Normes d’instruction :
Echantillon de cours au sol.
Echantillon de formation pratique.
Echantillon de vols (Briefing, séance, débriefing).

S Système d'examen (si applicable)

En cas de non-conformités, des actions correctives doivent être prises et mises en 
œuvre par le postulant avant la clôture de cette phase.

L'ANAC notifie par courrier au postulant la clôture de cette phase.
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2.2.6 Phase V : Délivrance du certificat d'agrément d'organisme de formation

2.2.6.1 Le certificat d'agrément d'organisme de formation est signé par le Directeur 
Général de l'ANAC.

2.2.6.2 L'OFA doit afficher bien en vue son certificat d’agrément dans ses locaux. Il doit 
le rendre accessible pour examen lors des inspections effectuées par l'ANAC.

2.2.6.3 Une inspection post-certification doit être effectuée au cours des 6 mois qui 
suivent la délivrance du certificat d'agrément.

2.3 Gestion de l'agrément

2.3.1 Prorogation et Renouvellement

2.3.1.1 Prorogation

(a) Avant toute prorogation d'un certificat d'agrément d'organisme de formation, 
l'OFA doit prouver à l'ANAC qu'il a assuré la formation d'étudiants sur au moins une 
période cumulée de vingt-quatre (24) mois durant la validité de l'agrément détenu.

(b) Si les exigences du § 2.3.1.1 (a) ne sont remplies, l'ANAC effectuera un audit de 
l'OFA avant la prorogation du certificat d'agrément pour s'assurer que les conditions 
de la délivrance dudit certificat continuent d'être remplies.

(c) La demande de prorogation du certificat d'agrément d'organisme de formation doit 
être soumise à l'ANAC trois (03) mois avant la date d'expiration du certificat en vigueur.

2.3.1.2 Renouvellement

A l'expiration du certificat d'agrément d'organisme de formation, le postulant doit, 
pour le renouvellement, s'inscrire dans le processus de certification prescrit par le 
présent règlement.

2.4 Modifications apportées à l’OFA et amendements du certificat d'agrément

2.4.1 Toute modification pendant ou après la certification, portant notamment sur le 
champ d'application du certificat ou les termes d'agrément d'un organisme de 
formation ou l'un des éléments du système de gestion de l'organisme de formation, 
doivent faire l'objet d'une approbation préalable de l'ANAC.

Appendice 1 au § 1.2.8 : Organisme de form ation agréé (OFA) APP 1§ 1.2.8 -6



REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

f  Y LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020
Am endem ent 09

Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d ’ivo ire

2.4.2 Lorsque cette modification impacte l'un des termes du certificat d'agrément 
d'organisme de formation délivré, l'ANAC amende ledit certificat.

2.4.3 Les termes de modification sont listés ci-dessous :

• Nom de l'ATO ;
• Siège Social;
• Formations ;
• Centre de formation satellite ;
• Changement de Dirigeant Responsable, Responsable Pédagogique, Chef 

instructeur au sol, Chef instructeur de vol, Responsable SGS, Responsable 
Qualité et tout autre personnel clé ;

• Manuel de formation et de procédures, spécification d'agrément, manuel SGS, 
manuel qualité ;

• Installations et équipements.

2.4.4 Toute modification du champ d'application du certificat, des termes de 
l'agrément de l'OFA, d'un des éléments du système de gestion de l'OFA ou du certificat 
d'agrément de l'OFA doit faire l'objet d'une demande adressée à l'ANAC au moins 30 
jours avant la date espérée de mise en œuvre. Ces changements ne peuvent être 
implémentés qu'après avoir reçu une approbation de l'ANAC.

3 Manuel de formation et de procédures

3.1 L'organisme de formation doit mettre en œuvre un manuel de formation 
et des procédures approuvé par l'Autorité compétente qu'il doit mettre à la 
disposition du personnel concerné pour le guider et être utilisé par ce dernier. Il 
peut être publié en plusieurs parties séparées et contient au moins les 
informations suivantes :

(a) une description générale de l'objet de la formation que l'organisme est 
habilité à donner en vertu des conditions de son agrément ;

(b) la teneur des programmes de formation offerts, y compris les 
didacticiels et le matériel utilisés ;

(c) une description du système d'assurance qualité de l'organisme 
exigé au § 4 ;

(d) une description des installations et des moyens de l'organisme ;
(e) le nom, la fonction et les qualifications de la personne désignée, en 

application du § 6.1, pour veiller au respect des conditions de 
l'agrément ;

(f) une description des fonctions et des qualifications du personnel
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employé, en application du § 6.2, pour planifier, donner et superviser 
la formation ;

(g) une description des procédures à suivre pour établir et maintenir les 
compétences du personnel instructeur, procédures qui sont visées au 
§6.3;

(h) une description de la méthode d'établissement et de tenue des 
dossiers de formation visés au § 7 ;

(i) une description, s'il y a lieu, de la formation supplémentaire à suivre 
pour se conformer aux procédures et exigences de l'exploitant ;

(j) si, conformément aux dispositions du § 9, l'État a autorisé un 
organisme de formation agréé à faire subir les examens en vue de 
l'obtention d'une licence ou d'une qualification, une description de la 
sélection, du rôle et des fonctions du personnel autorisé ainsi que des 
conditions applicables établies par l'ANAC.

3.2 Le manuel de formation et de procédures décrit les programmes de formation 
offerts et la manière dont l'organisme de formation mène ses activités.

3.3 Le manuel de formation et de procédures doit comprendre les éléments ci-dessous 
mentionnés, dans la mesure où ils conviennent au type de formation à dispenser.

A. GENERALITES

A.l Préambule sur l'utilisation et la portée du manuel

A.2 Table des matières

A.3 Amendement, révision et distribution du manuel :
a) procédures d'amendement ;
b) page d'inscription des amendements ;
c) liste de distribution ;
d) liste des pages en vigueur.

A.4 Glossaire - termes importants et définitions

A.5 Description de la structure et du plan du manuel :
a) les différentes parties et sections et leur contenu et utilisation ;
b) le plan de numérotation des paragraphes.

A.6 Description de la portée de la formation à autoriser ou autorisée en vertu
des conditions d'agrément de l'organisme
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A.7 Organigramme (schéma de l'organisation de la direction de l'OFA) et 
noms des titulaires des postes.

A.8 Qualifications, responsabilités et filière hiérarchique de la direction et du 
personnel d'exploitation clé.

A.9 Politiques concernant :
a) Les objectifs de l'organisme de formation, en ce compris l'éthique 
et les valeurs ;
b) La sélection du personnel de l'OFA et la tenue à jour de sa 
qualification ;
c) La conception et l'élaboration du programme de formation, y 
compris la nécessité de validation et de révision du programme ;
d) L'évaluation, la sélection et l'entretien du matériel et des appareils 
de formation
e) L'entretien des installations et équipements de formation ;
f) L'élaboration et la tenue à jour d'un modèle de gouvernance du 
système qualité;
g) L'élaboration et le maintien d'une culture centrée sur la sécurité 
sur le lieu de travail, y compris, le cas échéant, la mise en œuvre d'un 
modèle de gouvernance d'un système de gestion de la sécurité.

A.10 Description des installations disponibles.

B. FORMATION DU PERSONNEL

C. PROGRAMME DE FORMATION

C.l Plan de formation
C.2 Programmes de formation

a) Formation théorique
b) Formation pratique

D. EPREUVES ET CONTRÔLES MENES PAR L'OFA EN VUE DE LA DELIVRANCE 
D'UNE LICENCE OU D'UNE QUALIFICATION

E. DOSSIERS

F. SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE

G. ASSURANCE DE LA QUALITE
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3.3 L'organisme de formation doit veiller à ce que le manuel de formation et 
de procédures soit mis à jour selon les besoins.

3.4 Le manuel de formation et de procédures doit être révisé en même temps que les 
autres documents opérationnels qui forment le système de contrôle des documents 
de l'organisme :

(a) régulièrement (au moins une fois l'an) ;
(b) après des événements importants tels que fusions, acquisitions, croissance 

rapide, réduction des effectifs, etc.) ;
(c) après des changements technologiques, p. ex. l'introduction de nouveaux 

équipements ;
(d) après une modification des règlements en matière de sécurité.

3.5 Les modifications permanentes apportées au manuel de formation et de 
procédures doivent être communiquées par un processus formel d'amendement. Le 
manuel doit être amendé ou révisé selon qu'il convient pour garantir que les 
informations qui y figurent restent à jour.

3.6 Tous les amendements apportés au manuel de formation et de procédures 
seront communiqués sans délai à tous les organismes et à toutes les personnes 
auxquels le manuel a été distribué.

3.7 L'OFA doit mettre en place un système efficace de collecte et d'examen pour traiter 
les renseignements provenant de toutes les sources pertinentes pour l'organisme, 
telles que l'ANAC, les instances de réglementation en matière de sécurité, les clients 
des formations, les constructeurs et les équipementiers, ainsi qu'un système de 
diffusion et de révision.

3.8 L'OFA doit surveiller l'utilisation du manuel de formation et de procédures après sa 
diffusion. Il doit veiller ainsi à ce que le manuel soit utilisé d'une façon appropriée et 
réaliste, en fonction du milieu d'exploitation, et d'une manière utile pour l'exploitation 
et profitable pour le personnel à qui il est destiné.

3.9 L'OFA doit aussi mettre en place un système d'examen, de diffusion et de révision 
de l'information pour traiter les renseignements à la suite de changements internes, 
en ce qui concerne notamment :

(a) ses politiques, processus, procédures et pratiques ;
(b) la prise en compte de l'expérience en exploitation ;
(c) la portée de la formation dispensée ;
(d) le contenu des programmes de formation ;
(e) les conséquences de l'installation de nouveaux équipements ;
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(f) le document d'agrément ou le certificat d'exploitation ;
(g) le maintien de l'uniformité.

4. Programmes de form ation

4.1 L'ANAC doit approuver un programme de formation pour une licence de 
pilote privé, une licence de pilote professionnel ou, une qualification de vol aux 
instruments, une licence de pilote de ligne, une licence de membre d'équipage de 
cabine, une licence d'agent technique d'exploitation, une licence de contrôleur de 
la circulation aérienne ou une licence de technicien de maintenance d'aéronefs qui 
permet l'emploi d'un moyen alternatif pour la conformité avec les conditions 
d'expérience fixées par le présent règlement, à condition que l'organisme de 
formation agréé démontre à la satisfaction du service en question que la formation 
assurera un niveau de compétence équivalant au moins à celui qui est assuré par les 
conditions minimales d'expérience applicables au personnel n'ayant pas suivi une 
telle formation homologuée.

Note 1.— Des procédures soutenant l'élaboration de programmes de formation et 
d'évaluation fondées sur la compétence à l'intention des membres d'équipage de 
conduite et du personnel de maintenance d'aéronefs, y compris les cadres de 
compétence OACI, figurent dans les Procédures pour les services de navigation 
aérienne — Formation (Doc 9868, PANS-TRG).

Note 2. — Le Manuel sur la formation du personnel de maintenance des aéronefs 
(Doc 10098) contient des éléments indicatifs sur la conception et l'élaboration de 
programmes de formation destinés au personnel de maintenance d'aéronefs.

4.2 Lorsque l'ANAC approuve un programme de formation pour une licence de 
pilote en équipage multiple, l'organisme de formation agréé doit démontrer à la 
satisfaction du service en question que la formation assurera un niveau de 
compétence pour l'exploitation en équipage multiple au moins égal à celui de 
titulaires d'une licence de pilote professionnel, d'une qualification de vol aux 
instruments et d'une qualification de type applicables à un avion certifié pour être 
exploité avec un équipage de conduite minimal d'au moins deux pilotes.

4.3 Tout postulant ou titulaire d'un agrément d'organisme de formation 
conformément au présent règlement doit soumettre à l'ANAC le programme pour 
chaque type de formation pour approbation.

4.4 Le demandeur ou le titulaire d'un certificat d'agrément d'OFA dispensant des 
formations pour une licence de pilotes , de membre d'équipage de cabine, d'agent 
technique d'exploitation, de contrôleur de la circulation aérienne ou de technicien
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de maintenance d'aéronefs doit soumettre à l'ANAC une demande d'approbation de 
chaque cours offert ou amendé.

4.5 Lorsqu'il demande l'approbation d'un nouveau cours ou d'un cours amendé, le 
demandeur ou le titulaire d'un certificat d'agrément d'OFA soumet à l'ANAC une copie 
de ce cours ou de l’amendement sollicité.

4.6 La demande doit parvenir à l'ANAC au moins trente (30) jours avant le début prévu 
du cours.

4.7 Chaque cours pour lequel l'approbation est demandée doit répondre aux exigences 
minimales de temps de formation théorique et pratique exigées par la règlementation 
pour la licence, la qualification ou l'autorisation demandée. Il doit comporter :

(i) une liste des salles et leurs capacités utilisées pour la formation théorique et 
pratique;

(ii) une liste des aides audiovisuelles, projecteurs, magnétophones, maquettes, 
plans et autres aides spéciales utilisés pour la formation;

(iii) une description de chaque simulateur de contrôle utilisé pour la formation le 
cas échéant;

(iv) les qualifications minimales de chaque instructeur affecté à la formation 
théorique ou pratique; et

(v) un plan de cours de formation comportant les informations suivantes :
a. les prérequis à la formation ;
b. une description détaillée de chaque leçon, y compris ses objectifs et le 

temps prévu pour la terminer;
c. une description de ce à quoi l'on s'attend en ce qui concerne 

l'acquisition de connaissances par le stagiaire;
d. ce qui est attendu de chaque phase de la formation; et
e. une description des contrôles et tests à utiliser pour évaluer le niveau 

après chaque étape de formation.

5. Système d'assurance qualité

5.1L'organisme de formation doit mettre en place un système d'assurance qualité 
acceptable par l'ANAC et qui garantit que les pratiques de formation respectent 
toutes les dispositions pertinentes.

Pour cela l'organisme de formation doit démontrer :
(i) la mise en place d'une politique qualité ;

Appendice 1 au § 1.2.8 : Organisme de form ation agréé (OFA) APP 1§ 1.2.8-12



i M r REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

1JF LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020
Am endem ent 09

Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d’ivoire

(ii) la désignation d'un Responsable Qualité, qui doit justifier d'une 
expérience dans la formation aéronautique et une formation 
adéquate dans la gestion de la qualité et la conduite des audits ;

(iii) l'élaboration d'un programme d'assurance qualité basé sur les 
procédures et les audits (internes et des sous-traitants).

L'objectif d'un système d'assurance de la qualité, est de garantir que les résultats 
obtenus soient conformes aux normes figurant dans les manuels de l'OFA et aux 
prescriptions et documents provenant de l'ANAC.

5.1.1 Politique et stratégie relatives à la qualité

5.1.1.1 L’OFA doit décrire comment l'organisme formule, met en œuvre et passe en 
revue sa politique et sa stratégie et les transforme en plans et actions s'appliquant à 
tous les niveaux de l'organisme. Une déclaration officielle doit être écrite, établissant 
que le Dirigeant Responsable de l'organisme de formation s'engage à atteindre et à 
maintenir les normes les plus élevées de qualité possibles. La politique relative à la 
qualité doit refléter que les parties pertinentes de la réglementation nationale qui 
s'appliquent et toutes normes supplémentaires spécifiées par l'OFA sont atteintes et 
continuent à être respectées.

5.1.1.2 Le Dirigeant Responsable est responsable de la norme de qualité, y compris la 
fréquence, le format et la structure des passages en revue internes par la direction et 
les activités d'analyse, et il peut déléguer la responsabilité des tâches définies aux § 4.3 
du présent règlement à un Responsable Qualité. En fonction de l'importance et de la 
portée de l'organisme ainsi que des impératifs de l'ANAC, le Dirigeant Responsable et 
le Responsable Qualité doivent interagir.

5.1.2 Responsable Qualité

5.1.2.1 Le rôle principal du Responsable Qualité consiste à vérifier au moyen de la 
surveillance que les activités sont menées conformément aux procédures établies par 
l'OFA et les exigences réglementaires applicables soient effectuées correctement.

5.1.2.2 Le Responsable Qualité a pour responsabilité de s'assurer que le système 
qualité est correctement documenté, mis en œuvre, mis à jour et continuellement 
passé en revue et amélioré. Il doit :

(a) être directement rattaché au Dirigeant Responsable ; et
(b) avoir accès à toutes les informations ou toute la documentation de 

l'OFA;
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(c) s'assurer que la formation à la qualité du personnel de l'OFA est 
assurée.

5.1.3 Programme d'Assurance Qualité

Le programme d'Assurance Qualité d'un OFA doit comprendre des politiques, 
processus et procédures bien conçus et documentés, au moins pour les activités 
suivantes.
(a) Surveillance des services de formation et contrôle des processus ;
(b) Surveillance des méthodes d'évaluation et de passage des épreuves ;
(c) Surveillance des qualifications et de la formation du personnel ;
(d) Surveillance de la qualification des dispositifs et de l'équipement de formation, 

de leur calibrage et de leur fonctionnement, selon le cas ;
(e) Exécution d'audits internes et externes ;
(f) Élaboration, mise en œuvre et suivi des mesures correctives et de prévention et 

des systèmes de compte-rendu qui y sont associés ; et
(g) Utilisation des analyses statistiques appropriées pour identifier les tendances et 

y réagir de façon appropriée.

5.1.4 Programmation des audits de l'OFA

5.1.4.1 Un OFA doit élaborer et mettre en œuvre un programme annuel d'audit de 
l'Assurance Qualité et une procédure d'amendement associée.
5.1.4.2 Ce programme annuel doit être influencé par le profil de risque organisationnel 
et figurer dans le plan de gestion des risques aussi bien que dans les documents de la 
matrice de cohérence. Tous les aspects de la formation doivent être passé en revue au 
moins dans une période de douze (12) mois conformément au programme d'audit.
5.1.4.3 Le programme d'audits doit tenir compte des changements importants 
apportés à la direction, à l'organisme, à la formation, aux technologies ainsi qu'à la 
réglementation en vigueur.

5.1.5 Revue de direction

5.1.5.1 La revue de direction est une évaluation complète, systématique et 
documentée effectuée par la Direction de l'OFA, du système qualité, des politiques 
opérationnelles et des procédures. Elle doit prendre en compte :

- les résultats des contrôles qualité, audits et autres indicateurs ; 
l'efficacité globale du management pour atteindre les objectifs fixés.
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5.1.5.2 La revue de direction doit identifier et corriger les dérives et empêcher, si 
possible, les non-conformités futures. Les conclusions et les recommandations faites 
suite à une revue de direction doivent être soumises par écrit à la personne 
responsable pour action. La personne responsable doit être un individu ayant autorité 
pour résoudre les problèmes et entreprendre les actions.

5.1.5.3 La revue de direction doit être effectuée au moins une fois par an. Le Dirigeant 
Responsable doit décider de la forme et de la structure des revues de direction.

5.1.5.4 Toutefois, des comités qualité doivent tenir des réunions au moins une fois par 
mois pour évaluer les résultats des contrôles qualité, audits et autres indicateurs, et 
assurer le suivi des actions correctives adoptées.

5.2 Documentation relative à la qualité
5.2.1 Le Manuel qualité comprend :

(a) les politiques et stratégie relatives à la qualité ;
(b) un glossaire ;
(d) le profil de risque organisationnel ;
(e) le plan de gestion des risques ;
(f) la matrice de cohérence ;
(g) le système des procédures pour les mesures correctives et préventives et de 

compte-rendu ;
(h) les normes de formation spécifiées ;
(i) la description de l'organisme ;
(j) les devoirs et responsabilités affectés ; et
(k) les procédures de formation ayant trait au système de qualité pour assurer la

5.2.2 Le programme d'audit de l'Assurance Qualité comprend :
(a) le calendrier du processus de suivi ;
(b) les procédures d'audit ;
(c) les procédures de compte-rendu ;
(d) les procédures de suivi et celles relatives aux mesures correctives ;
(e) le système d'enregistrement ; et
(f) le contrôle de la documentation.

5.3 Dossiers

5.3.1 L'OFA doit conserver des dossiers précis, complets et facilement accessibles, 
documentant les résultats du programme d'audit de l'Assurance Qualité. Ces dossiers 
constituent des données essentielles qui permettent à un OFA d'analyser et de

conformité à la réglementation.
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déterminer les causes profondes de non-conformité pour que les domaines en 
question puissent être identifiés et abordés par la suite.

5.3.2 Les dossiers doivent être conservés au moins pendant une période de trois ans. 
Les dossiers pertinents comprennent :

a) La programmation des audits ;
b) Les rapports d'inspection et d'audit de la qualité ;

6. Installations et moyens

6.1 Les installations et l'environnement de travail doivent convenir à la tâche à 
effectuer et seront acceptables par l'ANAC. L'OFA doit disposer d'installations 
adaptées à l'ampleur et à la nature des opérations prévues et permettant d'assurer un 
milieu propice à l'apprentissage.

6.2 L'organisme de formation doit disposer des renseignements, de l'équipement, des 
dispositifs et du matériel nécessaires pour dispenser la formation visée par son 
agrément.

6.3 L'organisme de formation doit démontrer la disponibilité de :
a) des zones générales offrant suffisamment :
b) de surfaces de bureaux pour les directeurs, le personnel administratif et 

les instructeurs ;
- de salles de cours et d'examens ainsi que de salles de bibliothèque et de 

consultation ;
- de zones de stockage, y compris de zones sécurisées pour les 

dossiers de formation et les dossiers du personnel ;
c) des salles de cours dotées des équipements adéquats pour dispenser avec 

efficacité les parties théoriques du programme de formation, conformément 
au manuel de formation et de procédures. Une salle de classe doit pouvoir 
contenir au maximum 16 étudiants ;

d) des zones de formation pratique conçues et équipées pour garantir 
l'acquisition des compétences figurant dans les objectifs finaux de la 
formation.

6.4 Ces installations doivent comprendre, le cas échéant :
- des salles pour les opérations, la planification et le briefing ;
- des salles d'entraînement aux procédures et sur simulateur ;
- des aires de stationnement appropriées pour les aéronefs utilisés au cours

des formations ;
- des ateliers et hangars pour aéronefs ;
- des aires de stockage de pièces détachées, d'outils et de matériel.
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6.5 Un OFA doit veiller à ce que tous les didacticiels et équipements requis par le 
programme de formation, tels que spécifiés dans le manuel de formation et de 
procédures, soient disponibles et en bon état de fonctionnement. L'OFA doit 
soumettre à l'approbation de l'ANAC toute modification de ces conditions de travail 
avant de poursuivre la formation prévue.
6.6 Tout matériel de formation destiné à l'entraînement, aux épreuves ou aux 
contrôles dans un programme de formation homologué doit être soumis à 
l'approbation de l'ANAC avant son utilisation lors de la mise en œuvre dudit 
programme de formation.
6.7. Un OFA doit mettre en œuvre au moins les processus suivants pour tous les 
matériels de formation :

a) un programme régulier de maintenance afin de garantir le maintien d'un 
fonctionnement correct des matériels de formation et, le cas échéant, d'une 
reproduction exacte de tout composant, système ou équipement pour lequel 
l'approbation à des fins d'entraînement, d'épreuves ou de contrôles est 
sollicitée ;

b) pour chaque matériel de formation, la création et la tenue à jour de dossiers 
qui enregistrent scrupuleusement l'utilisation du matériel et énumèrent tout 
écart par rapport à la fonctionnalité de ce dernier ou à ses caractéristiques 
prévues de performance qui est susceptible d'avoir une incidence sur la 
formation.

6.8 Un OFA qui s'engage à un recours d'aide extérieure pour concevoir et fournir des 
didacticiels est responsable de la qualité et de la pertinence de son didacticiel. Le travail 
effectué par le fournisseur tiers doit être soumis à des pratiques d'assurance de la 
qualité identiques à celles que l'OFA est censé appliquer en son sein. Cette aide 
extérieure doit être décrite dans le manuel de formation et de procédures approuvé 
par l'ANAC.

7. Personnel

L'organisme de formation doit désigner les personnels clés suivants :

7.1 Dirigeant Responsable :
7.1.1 Le Dirigeant Responsable doit : :

a) démontrer sa capacité à assurer, d'une façon suffisante et durable, les moyens 
financiers nécessaires pour assurer la formation conformément aux exigences 
réglementaires ;

b) établir un système de contrôle et surveillance interne indépendant permettant 
de garantir que les résultats des activités de l'OFA satisfont aux attentes et aux 
exigences réglementaires ;
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c) déterminer les responsabilités et de veiller à la supervision du personnel au 
sein de son organisme ;

d) notifier les amendements et les changements à l'ANAC ;
e) s'engager aussi à mettre en place un système de gestion de la qualité et une 

politique sécurité ;
f) mettre à disposition les ressources nécessaires pour le financement et la mise 

en oeuvre de toutes les formations réglementaires et toutes les activités 
d'entretien définies par l'organisme ;

7.1.2 Le Dirigeant responsable est l'interlocuteur auprès de l'ANAC en ce qui concerne 
la délivrance et le renouvellement de l'agrément.

7.1.3 Le Dirigeant Responsable doit posséder une vaste expérience en aéronautique, 
notamment dans le domaine de la formation et une connaissance exhaustive dans les 
domaines suivants :

• les exigences réglementaires relatives à la certification d'un OFA ;
• les conditions d'agrément du détenteur d'agrément d'OFA ;
• les parties pertinentes du manuel de formation et procédures et autres 

documents pertinents;

7.2 Responsable Pédagogique :

7.2.1 Le Responsable Pédagogique a la responsabilité globale d'assurer la réalisation 
de la formation théorique et pratique, et de suivre la progression de chaque stagiaire.

7.2.2. Le Responsable Pédagogique doit :
a) posséder une grande expérience d'instructeur pratique pour la formation de 

personnel aéronautique, et posséder de bonnes capacités sur le plan de la gestion ;
b) une connaissance exhaustive dans les domaines suivants :

• les exigences réglementaires relatives à la certification d'un OFA ;
• les conditions d'agrément du détenteur d'agrément d'OFA ;
• les parties pertinentes du manuel de formation et procédures et autres 

documents pertinents;
e) une expérience d'encadrement dans une organisation comparable ;
f) une connaissance approfondie du concept de formation et d'entraînement 

des personnels au sol (TMA, ATE, ATC), des équipages de conduite, et des 
équipages de cabine, le cas échéant ;

g) une capacité sur la conception d'un cours ;
h) de bonnes compétences relationnelles et en communication, être une 

personne techniquement compétente et intègre, être impartial dans 
l’exercice de ses tâches, faire preuve de tact, avoir une bonne
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compréhension de la nature humaine et posséder la capacité de 
s'entendre avec d'autres personnes.

7.3 Responsable Gestion de la Sécurité (SGS)

7.3.1. Le Responsable SGS doit détenir la qualification, l'expérience et les qualités 
requises, acceptables par l'ANAC à savoir :

a) une formation à jour sur le SGS ;
b) une connaissance exhaustive dans les domaines suivants :

• les exigences réglementaires relatives à la certification d'un OFA ;
• les parties pertinentes du manuel de formation et procédures et autres 

documents pertinents;
c) une expérience d'encadrement dans une organisation comparable ;
d) une expérience de 2 années dans une activité aéronautique ;
e) des connaissances dans la gestion de la qualité et la conduite des audits.

7.4. Responsable Qualité

7.4.1. Le Responsable Qualité doit détenir la qualification, l'expérience et les qualités 
requises, acceptables par l'ANAC à savoir :

a) une formation à jour sur le concept du système qualité, l’encadrement de la 
qualité et les techniques d'audit.
b) une compétence dans le domaine de la qualité, ainsi que dans les domaines 
opérationnels et/ou techniques s'il effectue lui-même les audits relatifs à ces 
domaines ;
c) une connaissance exhaustive dans les domaines suivants :

• les exigences réglementaires relatives à la certification d'un OFA ;
• les parties pertinentes du manuel de formation et procédures et autres 

documents pertinents;
f) une expérience d'encadrement dans une organisation comparable.

7.5 Responsable Formation Vol

7.5.1 Le Responsable Formation Vol est responsable de :

a) la normalisation de toutes les instructions en vol et sur simulateurs de vol, et
b) la supervision des instructeurs de vol et sur simulateurs de vol.

7.5.2 II doit :
a) être employé à temps plein pour les organismes complexes ;
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b) être titulaire de la licence de pilote professionnel la plus avancées par rapport
aux formations à dispenser ;

c) être titulaire au moins d'une qualification relative à un des cours à dispenser ;
d) détenir une qualification d'instructeur lui permettant d'assurer au moins 

une formation parmi celles faisant l'objet de la demande 
d'homologation ;

e) totaliser 1000 heures de vol en tant que CDB dont 500 heures de vol 
d'instruction en vol dont 200 peuvent être dans un simulateur de vol ;

f) une grande expérience d'instructeur pour la formation de personnel 
aéronautique ;

g) une connaissance exhaustive dans les domaines suivants :
• les exigences réglementaires relatives à la certification d'un OFA ;
• les parties pertinentes du manuel de formation et procédures et autres 

documents pertinents;
i) une expérience d'encadrement dans une organisation comparable ; 
j) une capacité sur la conception d'un cours ;

k) de bonnes compétences relationnelles et en communication, être une personne 
techniquement compétente et intègre, être impartial dans l’exercice de ses tâches, 
faire preuve de tact, avoir une bonne compréhension de la nature humaine et 
posséder la capacité de s'entendre avec d'autres personnes.

7.6 Responsable de la Formation Théorique
7.6.1 Le Responsable de la Formation Théorique est chargé de superviser tous les 
instructeurs au sol et d'assurer la cohérence et la coordination des activités de 
formation théorique.

7.6.2 II doit :
a) être employé à temps plein pour les organismes complexes ;
b) totaliser une expérience d'au moins 3 ans dans l'instruction théorique au 

moins dans l'une des matières à dispenser ;
c) avoir une expérience pratique en aviation ;
d) être apte à concevoir des matériels de travail pour les matières qu'il doit 

enseigner ;

h) une connaissance exhaustive dans les domaines suivants :
• les exigences réglementaires relatives à la certification d'un OFA ;
• les parties pertinentes du manuel de formation et procédures et autres 

documents pertinents;
e) Avoir une expérience d’encadrement appropriée dans une organisation

comparable ;

I) avoir une capacité sur la conception d'un cours ;
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f) avoir de bonnes compétences relationnelles et en communication, être 
une personne techniquement compétente et intègre, être impartial dans 
l'exercice de ses tâches, faire preuve de tact, avoir une bonne 
compréhension de la nature humaine et posséder la capacité de 
s'entendre avec d'autres personnes ;

g) posséder une expérience aéronautique appropriée relative au cours que 
l'organisme dispense.

7.7 Responsable des Examens

7.7.1 Le Responsable des Examens doit :
a) avoir un diplôme de niveau (Bac+2) technologique ou scientifique, ou une 

licence aéronautique et une expérience pratique de 3 ans minimum dans le 
domaine ; ou

b) un diplôme d'enseignant de l'Éducation Nationale, ou une licence aéronautique 
et une expérience pratique de 3 ans minimum dans le domaine ; ou

c) toute autre forme d'expérience équivalente acquise acceptable par l'ANAC ;
d) avoir une connaissance approfondie des réglementations en vigueur et des 

procédures de l'organisme où il exerce ;
e) maîtriser :

• la langue de la documentation technique utilisée ;
• la langue dans laquelle la formation et/ou l'examen sont délivrés.

f) avoir la maîtrise des outils informatiques avec lesquels la formation et/ou 
l'examen sont délivrés ;

g) recevoir une formation continue tous les deux (02) ans adaptée au domaine 
d'activité de l'organisme, aux missions et à l'expérience de la personne ;

7.7.2 Des surveillants d'examen peuvent être nommés. Ils doivent être formés aux 
procédures d'examen de l'organisme et faire l'objet d'une acceptation interne.

7.8 Personnel Instructeur

7.8.1. Généralités

7.8.1.1 Tout Personnel instructeur doit être recruté conformément aux procédures 
internes de l'OFA.

7.8.1.2. Le nombre des instructeurs doit être en adéquation avec les besoisn de 
formation.
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7.8.1.3. Chaque Instructeur de l'OFA doit être accepté par l'ANAC . Une autorisation 
individuelle est délivrée à cet effet.

7.8.1.4. L'organisme de formation doit veiller à ce que tout le personnel instructeur 
reçoive une formation initiale et une formation périodique qui conviennent aux 
tâches et aux responsabilités qui lui sont attribuées.

7.8.1.5 Les méthodes de formation du personnel instructeurs acceptés sont :
• la formation à distance ou e-learning ;
• l'auto-formation ;
• la formation en présentiel.

Le recours à toute autre méthode de formation reste possible, à condition d'en 
démontrer l'efficacité.

7.8.1.6 L'OFA doit établir un programme de formations théorique et pratique 
annuel du personnel instructeur contenant les différentes formations prévues par 
individu.
Le contenu de la formation peut être (liste non exhaustive) :

• Évolution des cours ;
• Facteurs humains ;
• Nouvelles technologies ;
• Langue anglaise ;
• Procédures internes ;
• Procédures réglementaires ;
• Pédagogie ;
• Moyens/outils pédagogiques ;
• Retour d'expérience.

7.8.1.7. Les instructeurs doivent démontrer leur qualification lors de leur nomination 
initiale et pour toute extension des tâches qui leur sont confiées.

7.8.1.8 Ils doivent avoir une connaissance approfondie des réglementations en vigueur 
et des procédures de l'organisme où ils exercent.

7.8.1.9 Ils doivent maîtriser :
• la langue de la documentation technique utilisée,
• la langue dans laquelle la formation et/ou l'examen sont délivrés ;
• les outils informatiques avec lesquels la formation et/ou l'examen sont délivrés.

7.8.1.10 Les instructeurs affectés à des fonctions d'enseignement doivent respecter un 
programme d'horaire de travail conforme aux dispositions du code du travail.

Appendice 1 au §  1.2.8 : Organisme de form ation agréé (OFA) APP 1§ 1.2.8-22



u REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
1 . X LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

7.8.2 Instructeurs en vol

7.8.2.1 Les Instructeurs en vol doivent être titulaires des titres suivants :
• Licence professionnelle de pilote ou a été détenteur d'une licence 

professionnelle pour l'instructeur PPL et la (ou les) qualification(s) 
correspondant aux formations au vol qu'ils sont chargés de dispenser ;

• qualification d'instructeur appropriée aux formations dispensées : instructeur 
de qualification de vol aux instruments (IRI), instructeur de vol (FI), instructeur 
de qualification de type (TRI), instructeur de qualification de classe (CRI), 
instructeur aéronef (ULM, dirigeable, aéronef à sustentation motorisée, 
planeur, ballon libre);

• autorisation de l'ANAC, le cas échéant, en vue de donner une formation 
spécifique ;

7.8.2.2 Un instructeur de vol n'est pas autorisé à effectuer plus de 8 heures 
d'entraînement au vol lors de toute période de 24 heures consécutive. Pour les 
instructeurs travaillant dans une compagnie aérienne ou autre organisme, l'OFA doit 
mettre en place un système pour surveiller les heures de vol effectuées en dehors de 
l'OFA. Le respect de la limitation à 8 heures est maintenu pour toute période de 24 
heure consécutive.

7.8.3 Instructeur sur dispositifs de simulation de vol

7.8.3.1 L'instructeur sur simulateur de vol doit détenir selon le cas soit une qualification 
FI, soit une qualification TRI, soit une qualification IRI, soit une autorisation 
d'instructeur sur les dispositifs de simulation de vol SFI.

7.8.3.2 Un instructeur sur simulateur d'entraînement au vol n'est pas autorisé à 
effectuer plus de 8 heures d'instruction lors de toute période de 24 heure consécutive, 
à l'exclusion des briefings et des débriefings.

7.8.4 Instructeur au sol

7.8.4.1 Les instructeurs au sol doivent avoir :
• un diplôme ou Licence / et qualifications requises pour le type de formation à 

dispenser ;
• une expérience pratique dans l'aviation dans les domaines pertinents de la 

formation dispensée ;
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• une expérience préalable dans l'instruction théorique et/ou attestation de 
formation de formateur ;

• un contrat (CDI, CDD, bénévole.., et temps complet/temps partiel).

7.8.4.2 Les OFA peuvent embaucher des instructeurs temporaires venant des 
Entreprises spécialisées dans la fourniture d'instructeurs titulaires d'une licence par 
externalisation.

8. Tenue des dossiers

8.1 Généralités

8.1.1 L'organisme de formation doit tenir des dossiers détaillés sur les stagiaires 
afin de prouver que toutes les conditions en matière de formation ont été 
respectées conformément aux exigences réglementaires.

8.1.2 L'organisme de formation doit mettre en place un système permettant de 
consigner les qualifications et la formation du personnel technique.

8.1.3 Les dossiers exigés au § 8.1.1 doivent être conservés pendant une période 
d'au moins cinq (05) ans une fois la formation terminée.

8.1.4 Les dossiers exigés au § 8.1.2 doivent être conservés pendant une période d'au 
moins cinq (05) ans après que le personnel technique ait cessé d'assurer une fonction 
pour l'organisme de formation.

8.2 Dossiers du Personnel Technique

L'organisme doit :

a) tenir à jour un dossier technique pour chaque personnel technique, comportant 
notamment :

- leur(s) Curriculum Vitae,
- décision de nomination,
- licence détenue et numéro ;
- Entraînements et formations périodiques reçues ;
- qualifications,
- instruction assignée ;
- résultats de contrôles ainsi que les éventuelles sanctions prononcées à 

l'encontre du personnel ;
- type de contrat (CDI, CDD, bénévole, à temps complet/temps partiel) ;
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- le relevé des heures de vol de ses instructions (pour les instructeurs en vol)
b) assurer l'accessibilité des dossiers par le personnel technique concerné ;
c) tenir ces dossiers à la disposition de l'ANAC.

8.3 Dossiers des stagiaires

8.3.1 L'organisme doit constituer un dossier individuel complet pour chaque stagiaire. 
Le dossier permet de garantir la continuité et l'uniformité de la formation de 
l'organisme.

8.3.2 Le dossier conservé par un organisme doit fournir les preuves documentaires de 
chaque acte de formation et permettre de reconstituer l'historique de formation de 
chaque stagiaire de l'organisme.

8.3.3 Le système de tenue des dossiers d'un ATO doit présenter les caractéristiques

a) Exhaustivité. Les dossiers conservés par l'organisme de formation doivent 
pouvoir fournir les preuves documentaires de chaque acte de formation et 
permettre de reconstituer l'historique de formation de chaque élève ou 
instructeur de l'organisme.

b) Intégrité. Il est important de préserver l'intégrité des dossiers et de garantir 
qu'ils ne soient ni retirés ni modifiés. Il faut aussi prévoir un système de 
sauvegarde des dossiers qui peut assurer la continuité en cas de sinistre.

8.3.4 L'organisme doit disposer d'un système de sauvegarde des dossiers pour assurer 
la continuité en cas de sinistre.
8.3.5 Un OFA doit tenir un registre détaillé pour chaque étudiant pour indiquer que 
toutes les exigences du cours de formation ont été respectées comme approuvé par

8.3.4. L'accès aux dossiers de stagiaire est réservé à un personnel restrient définie par

8.3.5. Le contenu du dossier de stagiaire doit être spécifié dans le manuel de formation 
et de procédures. Il doit contenir au moins les éléments suivants :

- un document d'identité spécifiant les adresses et contacts stagiaire ;
- la progression du stagiaire ;
- les résultats de examens ;
- les programmes de formation approuvés par l'ANAC, suivis par le stagiaire ;
- les attestations et justificatifs de formations suivies ;

suivantes :

l'ANAC.

l'OFA.
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- les copies de question d'examen et des feuilles de réponse du stagiaire.

8.3.6 La procédure de gestion et d'archivage des dossiers de stagiaires doit définie dans 
le manuel de formation et de procédures.

9. Supervision

9.1 L'Autorité de l'Aviation Civile met en place un programme de supervision 
efficace permettant de veiller à ce que les organismes de formation agréés 
continuent de respecter les conditions de leur agrément.

9.2. La surveillance comportant un examen de la qualité de la formation, des dossiers 
techniques et pédagogiques ainsi que des activités opérationnelles de l'organisme peut 
porter sur :

a) Structure de l'organisme :
i. Structure.
ii. Nombre et qualifications des personnes collaboratrices du Dirigeant 
Responsable.

b) Personnels
i. Adéquation du nombre et des qualifications des personnels au regard des 

privilèges de l'organisme.
ii. Validité des licences, certificats et qualifications des instructeurs, carnet de 

vol et dossiers.

c) Financement
d) SGS et Gestion de la conformité
e) Qualité
f) Moyens matériels :

- Installations.
- Aérodromes.
- Aéronefs.
- Simulateurs.

g) Documentation :
- Manuels;
- Support de cours ;
- Programmes de formation ;
- Publications opérationnelles.

h) Dossiers de formation et carnets de vol :

Appendice 1 au § 1.2.8 : Organisme de formation agréé (OFA) APP 1 § 1.2.8 -26
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Dossier Stagiaires.

i) Normes d'instruction :
Echantillon de cours au sol.
Echantillon de formation pratique.
Echantillon de vols (Briefing, séance, débriefing).

j) Système d'examen (si applicable)

9.3. Cette surveillance s'exerce au moyen d'inspection, d'enquêtes et de sondages. Elle 
s'applique tant vis-à-vis du détenteur de l'agrément qu'à ses sous-traitants intervenant 
dans des formations complémentaires effectuées à l'extérieur de l'organisme, tant à 
en Côte d'ivoire qu'à l'étranger.

10. Evaluation et vérification

Si l'Autorité de l'Aviation Civile a autorisé un organisme de formation agréé à 
conduire les examens en vue de l'obtention d'une licence ou d'une qualification, 
les examens doivent être donnés par du personnel autorisé par l'ANAC ou désigné 
par l'organisme de formation conformément à des critères approuvés par l'ANAC.

11. Certificat ou attestation d'achèvement de la formation

Un OFA doit délivrer un certificat ou attestation pour chaque étudiant qui a achevé 
avec succès une des formations approuvées par l'ANAC. Le certificat ou l'attestation 
doit comporter :

a) le nom de l'OFA;
b) le numéro de certificat;
c) le titre de programme de formation approuvé ;
d) la date d'obtention du certificat ou attestation;
e) Une déclaration que l'étudiant a d'une manière satisfaisante achevée chaque 

étape exigée du cours approuvé de formation incluant les tests sur ces étapes;
f) une authentification par un officiel de l'OFA; et 

d'autres détails pertinents.

Appendice 1 au § 1.2.8 : Organisme de form ation agréé (OFA)
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APPENDICE 2 AU § 1.2.8 : CADRE POUR LES SYSTEMES DE GESTION DE LA SECURITE (SMS) 

Introduction

Le présent Appendice spécifie le cadre de la mise en œuvre et de la tenue d'un système 
de gestion de la sécurité (SMS) par un organisme de formation agréé. Un SMS est un 
système qui permet à une organisation de gérer la sécurité. Le cadre est constitué de 
quatre composants et douze éléments, qui représentent le minimum pour la 
réalisation d'un SMS. La mise en œuvre du cadre doit être adaptée à la taille de 
l'organisation et à la complexité des services fournis. Cet appendice décrit aussi 
brièvement chacun des éléments du cadre.

1. Politique et objectifs de sécurité

1.1 - Engagement et responsabilité de la direction
1.2 - Obligations de rendre compte en matière de sécurité
1.3 - Nomination du personnel clé chargé de la sécurité
1.4 - Coordination des plans d'intervention d'urgence
1.5 - Documentation relative au SMS

2. Gestion du risque de sécurité

2.1 - Détermination des dangers
2.2 - Évaluation et atténuation du risque de sécurité

3. Assurance de la sécurité

3.1 - Surveillance et mesure des performances de sécurité
3.2 - La gestion du changement
3.3 - Amélioration continue du SMS

4. Promotion de la sécurité

4.1 - Formation et sensibilisation
4.2 - Communication en matière de sécurité

Appendice 2 au § 1.2.8 : Cadre pour les Systèmes de Gestion de la Sécurité (SMS) APP 2 § 1.2.8 -1
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1. Politique et objectifs de sécurité

1.1 Engagement et responsabilité de la direction

L'organisme de formation agréé doit définir sa politique de sécurité compte tenu des 
exigences internationales et nationales, et la politique doit être signée par le dirigeant 
de l'organisation qui doit rendre des comptes. La politique doit traduire les 
engagements de l'organisation en ce qui a trait à la sécurité, doit comprendre un 
énoncé clair relatif à la fourniture des ressources nécessaires à sa mise en œuvre et 
sera diffusée, avec un soutien visible, dans l'ensemble de l'organisation. La politique 
de sécurité doit énoncer les procédures de compte rendu en matière de sécurité et 
doit indiquer clairement les types de comportement qui sont inacceptables en 
exploitation ainsi que les conditions dans lesquelles une exemption de mesures 
disciplinaires serait applicable. Elle doit être périodiquement passée en revue pour 
veiller à ce qu'elle reste pertinente et convienne en permanence à l'organisation.

1.2 Obligations de rendre compte en matière de sécurité

L'organisme de formation agréé doit désigner le dirigeant qui, quelles que soient ses 
autres fonctions, aura la responsabilité finale de la mise en œuvre et de la tenue du 
SMS au nom de l'organisation et qui devra en répondre. De plus, l'organisme de 
formation agréé doit déterminer les obligations de rendre compte de tous les membres 
de la direction, quelles que soient leurs autres fonctions, ainsi que celles des employés, 
en ce qui concerne les performances de sécurité du SMS. Les responsabilités, 
obligations de rendre compte et pouvoirs en matière de sécurité doivent faire l'objet 
d'un document et doivent être diffusés dans l'ensemble de l'organisation, et ils doivent 
comprendre une définition des niveaux de la direction qui ont le pouvoir de prendre 
des décisions concernant la tolérance des risques de sécurité.

1.3 Nomination du personnel clé chargé de la sécurité

L'organisme de formation agréé doit désigner un directeur de la sécurité, qui aura la 
responsabilité de mettre en œuvre et de tenir un SMS efficace et agira comme 
centralisateur pour les questions à ce sujet.

1.4 Coordination des plans d'intervention d'urgence

L'organisme de formation agréé doit veiller à ce qu'un plan d'intervention d'urgence 
assurant une transition ordonnée et efficace des opérations normales aux opérations 
d'urgence et le retour aux opérations normales soit dûment coordonné avec les plans 
d'intervention d'urgence des organisations avec lesquelles il doit traiter lorsqu'il 
fournit des services.

Appendice 2 au § 1.2.8 : Cadre pour les Systèmes de Gestion de la Sécurité (SMS)
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1.5 Documentation relative au SMS

L'organisme de formation agréé doit élaborer un plan de mise en œuvre du SMS, que 
la direction supérieure de l'organisation approuvera, qui définit l'approche de 
l'organisation en matière de gestion de la sécurité d'une façon qui répond aux objectifs 
de l'organisation, et il doit tenir à jour une documentation relative au SMS qui décrit la 
politique et les objectifs de sécurité, les exigences, processus et procédures du SMS, 
les obligations de rendre compte, responsabilités et pouvoirs en ce qui concerne les 
processus et procédures ainsi que les produits du SMS. De plus, il doit élaborer et tenir 
à jour un manuel sur les systèmes de gestion de la sécurité (SMSM), qui fera partie de 
la documentation relative au SMS, afin de faire connaître à l'ensemble de 
l'organisation son approche en matière de gestion de la sécurité.

2. Gestion du risque de sécurité

2.1 Détermination des dangers

L'organisme de formation agréé doit mettre en place et tenir à jour un processus 
formel qui permet de détecter les dangers de l'exploitation. La détermination des 
dangers doit être fondée sur une combinaison de méthodes réactives, proactives et 
prédictives de collecte de données sur la sécurité.

2.2 Évaluation et atténuation du risque de sécurité

L'organisme de formation agréé doit mettre en place et tenir à jour un processus 
formel qui permet d'analyser, d'évaluer et de maîtriser les risques de sécurité des 
opérations de formation.

3. Assurance de la sécurité

3.1 Surveillance et mesure des performances de sécurité

L'organisme de formation agréé doit mettre en place et tenir à jour un moyen 
permettant de vérifier les performances de l'organisation en matière de sécurité et de 
valider l'efficacité des mesures visant à maîtriser les risques de sécurité. Les 
performances de sécurité de l'organisation seront vérifiées en fonction d'indicateurs 
et d'objectifs pertinents établis pour le SMS.

Appendice 2 au § 1.2.8 : Cadre pour les Systèmes de Gestion de la Sécurité (SMS)
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3.2 La gestion du changement

L'organisme de formation agréé doit mettre en place et tenir à jour un processus 
formel pour déterminer les changements au sein de l'organisation qui peuvent influer 
sur les processus et services en place, pour décrire les modalités visant à garantir les 
performances de sécurité avant la mise en œuvre des changements et pour supprimer 
ou modifier les mesures de maîtrise des risques de sécurité qui ne sont plus nécessaires 
ou efficaces par suite de changements dans l'environnement d'exploitation.

3.3 Amélioration continue du SMS

L'organisme de formation agréé doit mettre en place et tenir à jour un processus 
formel permettant de déterminer les causes de performances du SMS inférieures aux 
normes ainsi que les incidences de telles performances sur l'exploitation et d'éliminer 
ou d'atténuer ces causes.

4. Promotion de la sécurité

4.1 Formation et sensibilisation

L'organisme de formation agréé doit mettre en place et tenir à jour un programme de 
formation en matière de sécurité qui garantit que le personnel sera formé et 
compétent pour exécuter les tâches liées aux SMS. La portée de la formation 
correspondra à la participation de chaque stagiaire au SMS.

4.2 Communication en matière de sécurité

L'organisme de formation agréé doit mettre en place et tenir à jour un moyen formel 
de communication en matière de sécurité qui permettra de bien faire connaître le 
SMS à tout le personnel, de diffuser les renseignements critiques pour la sécurité et 
d'expliquer pourquoi certaines mesures de sécurité sont prises et pourquoi certaines 
procédures sont introduites ou changées.

Appendice 2 au § 1.2.8 : Cadre pour les Systèmes de Gestion de la Sécurité (SMS) APP 2 §1.2.8-4
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APPENDICE 3 AU § 1.2.8 : EXIGENCES DE QUALIFICATION DES DISPOSITIFS DE
FORMATION POUR LA SIMULATION DE VOL

1. Champ d'application

1.1 Toute personne, organisme ou entreprise voulant obtenir la qualification d'un 
simulateur de vol pour la formation, l'acquisition d'expérience ou l'exécution de toute 
manœuvre imposée pendant la démonstration d'habileté en vue de la délivrance d'une 
licence ou d'une qualification doit établir que le simulateur et ses conditions 
d'utilisation satisfont aux conditions techniques fixées par le présent règlement.

1.2 L'ANAC reconnaît et accepte les spécifications techniques des autorités des états 
contractants à la convention de Chicago dont la certification des entraîneurs 
synthétiques de vol a été effectuée sur la base d'une règlementation au moins 
conforme au présent règlement.

1.3 Dans ce cas l’ANAC délivrera à l’organisme de formation étranger une 
reconnaissance d’agrément ou validation dont la validité tout en étant limitée dans le 
temps ne doit en aucun cas dépasser celle de l’agrément d’origine.

2. Mise en œuvre

2.1 L'ANAC délivre un Certificat de Qualification du simulateur de vol. Le certificat est 
valable une période maximale de trois ans, renouvelable pour la même durée après un 
contrôle de conformité de la qualification du simulateur de vol.

2.2 L'ANAC peut refuser, retirer, suspendre ou modifier le certificat de qualification 
d'un simulateur de vol si les conditions techniques qui ont conduit à sa délivrance ne 
sont pas respectées.

3. Définitions

Terminologie

3.1 Approbation simulateur de vol (Approbation simulateur). Limite dans laquelle 
un simulateur d'un niveau de qualification spécifié peut être utilisé par des personnes, 
des organismes ou des entreprises tel qu'approuvé par l'ANAC.
Elle tient compte des différences entre l'aéronef et le simulateur ainsi que de 
l'exploitation et des capacités de formation de l'organisme.

3.3 Opérateur de simulateur de vol (Opérateur de simulateur). Personne, 
organisme ou entreprise directement responsable envers l'ANAC de la demande et du 
maintien de la qualification d'un simulateur de vol donné.

Appendice 3 au § 1.2.8 : Exigences de qualification des dispositifs de formation

pour la simulation de vol
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3.4 Utilisateur de simulateur de vol (Utilisateur de simulateur). Personne, 
organisme ou entreprise demandant des crédits en matière de formation et de 
contrôle utilisant un simulateur de vol.

3.5 Qualification d'un simulateur de vol (Qualification simulateur). Niveau de 
capacité d'un simulateur tel que défini dans le document de conformité.

3.6 Guide de Test de Qualification (QTG). Document conçu pour démontrer que les 
performances et qualités de vol et de manœuvre d'un simulateur correspondent dans 
des limites prescrites à celles de l'aéronef et que toutes les conditions réglementaires 
applicables sont respectées. Le QTG comprend les données de l'aéronef ainsi que celles 
du simulateur utilisé pour démontrer la conformité.

4. Règles régissant les opérateurs de simulateurs de vol

4.1 L'opérateur de simulateur de vol doit démontrer sa capacité à maintenir les 
performances, fonctions et autres caractéristiques spécifiées pour le niveau de 
qualification du simulateur de vol comme suit :

(a) contrôle de qualité. Maintenir un système de contrôle de qualité ;
(b) mise à jour. Maintenir des relations avec les fabricants afin d'incorporer les 

modifications importantes;
(c) modifications de l'aéronef. Les modifications de l'aéronef, qu'elles soient ou 

non l'objet d'une consigne de navigabilité, et qui sont essentielles pour 
l'entraînement et le contrôle, doivent être appliquées à tous les simulateurs de 
vol concernés ;

(d) modification de simulateurs y compris les systèmes de mouvement et de 
visualisation : Lorsque c'est applicable et essentiel pour la formation et le 
contrôle, les opérateurs de simulateurs doivent mettre leurs simulateurs de vol 
à jour (par exemple révisions de données). Les modifications des logiciels et 
matériels affectant le vol, le maniement au sol et les performances ou toutes 
modifications majeures des systèmes de mouvement ou de visualisation 
doivent être évalués pour déterminer l'incidence sur les conditions de validation 
originales. Si nécessaire, les opérateurs de simulateurs doivent préparer des 
amendements pour tous les tests de validation concernés. L'opérateur de 
simulateur doit contrôler le simulateur en fonction des nouvelles conditions de 
validation.
L'ANAC doit être informée en avance de toute modification majeure pour 
déterminer si les contrôles effectués par l'opérateur de simulateur sont 
satisfaisants. Suite à une modification, une évaluation spéciale du simulateur 
peut être nécessaire avant la remise en service pour la formation.

Appendice 3 au § 1.2.8 : Exigences de qualification des dispositifs de form ation
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(e) Installations. S'assurer que le simulateur de vol soit logé dans des locaux 
convenables permettant un fonctionnement sûr et fiable.

4.2 L'opérateur de simulateur doit s'assurer que le simulateur et son installation
respectent au moins les dispositions suivantes :

(a) les occupants du simulateur et le personnel d'entretien doivent recevoir des 
instructions sur la sécurité du simulateur relatives aux équipements de sécurité 
et leur emplacement dans le simulateur en cas d'urgence ;

(b) les dispositifs appropriés de détection, d'avertissement et d'extinction de 
feu/fumée pour assurer l'évacuation en sécurité des occupants hors du 
simulateur ;

(c) la protection appropriée contre les dangers électriques, mécaniques, 
hydrauliques et pneumatiques-y compris ceux provenant des systèmes de 
restitution d'efforts aux commandes et de mouvement pour assurer la sécurité 
maximale de tout le personnel aux abords du simulateur ;

(d) autres éléments :
(1) système de communication bilatéral qui reste opérationnel en cas de 

panne totale de courant ;
(2) éclairage de secours ;
(3) issues et installations de secours ;
(4) systèmes de retenue des occupants tels que sièges, ceintures ;
(5) avertisseur extérieur d'activité du mouvement cabine de la rampe d'accès 

et des escaliers ;
(6) marquage des zones dangereuses ;
(7) portes et rampes de sécurité ;
(8) commandes d'arrêt d'urgence du mouvement cabine et du système de 

retour d'efforts aux commandes accessibles indifféremment des sièges 
pilote et instructeur ;

(9) et interrupteur d'isolation de courant électrique manuel ou automatique. 
Les caractéristiques de sécurité du simulateur telles que les arrêts 
d'urgence et les éclairages de secours doivent être contrôlées 
régulièrement par l'opérateur de simulateur, mais dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ces contrôles doivent être enregistrés.

Appendice 3 au § 1.2.8 : Exigences de qualification des dispositifs de formation
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5. Niveaux de qualification

5.1 Tout simulateur de vol soumis à une première évaluation est évalué pour des 
niveaux de qualification A, B, C ou D.

5.2 Un simulateur de vol doit être évalué dans les domaines indispensables à 
l'exécution de la formation du membre d'équipage et des procédures de contrôle y 
compris :
(a) les qualités de vol et de manœuvre longitudinale, latérale et directionnelle ;
(b) les performances au sol et en vol ;
(c) les opérations spécifiques si applicables ;
(d) la configuration du poste de pilotage ;
(e) le fonctionnement dans des conditions normales, anormales, d'urgence et, si 

applicable, inhabituelles ;
(f) le fonctionnement et commandes du simulateur du poste instructeur ;
(g) et certaines exigences de qualification et de l'équipement installé.

5.3 Le simulateur de vol doit être soumis à des tests de validation, des tests 
subjectifs et des tests de fonctionnement tels que définis dans le Guide de Test de 
Qualification (QTG) de l'exploitant.

5.4 Les données utilisées pour s'assurer de la fidélité d'un simulateur de vol doivent 
être d'un niveau satisfaisant pour l'ANAC avant que le simulateur de vol n'obtienne un 
niveau de qualification. L'opérateur de simulateur doit soumettre un QTG acceptable 
par l'ANAC.

5.5 Après avoir achevé une évaluation initiale ou d'amélioration, et lorsque tous les 
points à modifier dans le QTG ont été corrigés pour satisfaire aux exigences de l'ANAC, 
le QTG est approuvé. Après avoir inclus les résultats des contrôles vérifiés par l'ANAC, 
le QTG approuvé devient le 'QTG de référence' (MQTG), qui est la base pour la 
qualification du simulateur ainsi que pour les évaluations périodiques ultérieures du 
simulateur.

5.6 L'opérateur de simulateur doit exécuter l'intégralité du MQTG progressivement 
entre chaque évaluation annuelle par l'ANAC. Les résultats doivent être datés et 
conservés de manière à permettre à l'opérateur du simulateur ainsi qu'à l'ANAC de 
s'assurer que les critères de validation du simulateur sont respectés.

Appendice 3 au §  1.2.8 : Exigences de qualification des dispositifs de formation
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6. Exigences minimales en vue de l'obtention de la qualification d'un simulateur 
au niveau A, B, C ou D.

Chacun de ces quatre niveaux comprend une description appropriée ainsi que des 
crédits maximaux de formation, de contrôle et de test. Lors de la délivrance de 
l'approbation, le niveau de qualification d'un simulateur n'implique pas 
automatiquement pour l'utilisateur, l'obtention du crédit maximal correspondant. Les 
exigences spécifiques d'utilisation de l'aéronef ou du simulateur sont déterminées par 
l'ANAC. Des cours de formation spécialisés tels que ETOPS, TCAS, AWOPS, cisaillements 
de vent, exigent un niveau de simulation adapté qui doit être évalué par l'ANAC.

7. Niveau de qualification

Exigences techniques générales - Crédit maximal

7.1 Niveau A - Niveau le plus bas de complexité d'un simulateur.

(1) Une réplique close, grandeur nature, du poste de pilotage de l'avion 
comprenant la simulation de tous les systèmes, instruments, équipements de 
navigation, de surveillance et de communications, ainsi que des systèmes 
d'avertissement et d'alarme. Il doit y avoir un poste instructeur avec siège, ainsi 
que des sièges pour les membres d'équipage et un siège pour des inspecteurs 
ou observateurs.

(2) Les efforts et débattements des commandes doivent correspondre à ceux de 
l'aéronef dont il est la réplique et ils doivent répondre de la même manière que 
l'aéronef dans les mêmes conditions de vol.

(3) L'utilisation de données spécifiques de classe adaptées au type spécifique 
d'aéronef avec une fidélité suffisante pour répondre aux tests objectifs.

(4) Des tests de fonctionnement et des tests subjectifs sont autorisés. Des modèles 
génériques pour l'effet de sol et les manœuvres au sol sont permis. Les systèmes 
de mouvement, de visualisation et de restitution sonore suffisants pour 
permettre les crédits maximaux de formation, de test et de contrôle recherchés 
sont exigés.

(5) Le système de visualisation doit fournir pour chaque pilote un champ visuel 
horizontal d'au moins 45 degrés et vertical d'au moins 30 degrés.

(6) Une scène de nuit est acceptable.
(7) La réponse aux entrées aux commandes ne doit pas excéder 300 millisecondes 

de plus que celles reconnues sur l'avion.
(8) Il n'est pas nécessaire de simuler les cisaillements de vent convenable pour :

(a) la formation de l'équipage aux procédures.
(b) la formation au vol aux instruments.

Appendice 3 au § 1.2.8 : Exigences de qualification des dispositifs de formation APP 3 § 1.2.8 -5
pour la simulation de vol



u REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
1 T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d'ivoire

(c) formation, test et contrôle de transition/ de conversion excepté pour les 
manœuvres de décollage et d'atterrissage.

(d) formations, tests et contrôles des compétences (renouvellement/ 
revalidation de qualifications de type et de vol aux instruments).

7.2 Niveau B - Comme pour le niveau A plus :

Les données de validation d'essais en vol doivent être utilisées comme base de 
validation des caractéristiques de vol, de performances et de systèmes. En outre, une 
programmation des manœuvres au sol et une programmation aérodynamique de 
l'effet de sol et des caractéristiques associées doivent être tirées des données de 
validation d'essais en vol.
Comme pour le niveau A, plus :
(a) conditions d'expérience récente.
(b) formation de transition/conversion pour les manœuvres de décollage et 

d'atterrissage.
(c) test et contrôle de transition/conversion sauf pour les décollages et 

atterrissages.

7.3 Niveau C - Comme pour le niveau B, plus :

(1) Un système de visualisation crépuscule et nuit est exigé avec un champ de 
visualisation horizontale permanente d'au moins 75 degrés par pilote.
Il doit être équipé d'un système de mouvement six degrés de liberté.

(2) La simulation de bruit doit comprendre les bruits de précipitations et autres 
bruits significatifs perceptibles par le pilote et doit pouvoir reproduire les bruits 
d'un atterrissage en catastrophe. La réponse aux entrées aux commandes ne 
doit pas excéder 150 millisecondes de plus que celles reconnues sur l'aéronef.

(3) Doit être équipé de la simulation de cisaillements de vent. Comme pour le 
niveau B, plus le test et contrôle de transition/ conversion pour décollage pour 
les membres d'équipage dont le niveau d'expérience minimal est défini par 
l'ANAC.

7.4 Niveau D - Comme pour le niveau C, plus :

Un système de visualisation intégral jour, crépuscule et nuit est exigé et les bruits 
doivent être fidèlement reproduits ainsi que les vibrations dues au mouvement. 
Comme pour le niveau C, plus le test et contrôle de transition/ conversion pour le 
décollage et l'atterrissage pour les membres d'équipage, pour lesquels un niveau 
minimal d'expérience défini par l'ANAC peut être exigé.

Appendice 3 au § 1.2.8 : Exigences de qualification des dispositifs de formation
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8. Modifications des simulateurs de vol qualifiés

1) Exigence de notification de modifications majeures d'un simulateur de vol.

L'opérateur d'un simulateur de vol qualifié doit informer l'ANAC de modifications 
majeures proposées telles que :

(a) modifications aéronef qui pourraient affecter la qualification du 
simulateur de vol.

(b) modifications du matériel et/ou des logiciels du simulateur de vol qui 
pourraient affecter les qualités de vol et de manœuvres, les 
performances ou la représentation des systèmes.

(c) déplacement d'un simulateur de vol.
(d) et toute interruption d'exploitation du simulateur de vol.

L'ANAC peut faire une évaluation spéciale suite à des modifications majeures ou 
lorsqu'un simulateur de vol ne semble pas fonctionner comme à son niveau de 
qualification initial.

2) Amélioration d'un simulateur de vol.

(a) Un simulateur de vol peut être amélioré pour l'obtention d'un niveau de 
qualification supérieur. Une évaluation spéciale est nécessaire avant 
l'attribution d'un niveau de qualification supérieur.

(b) Si une amélioration est proposée, l'opérateur de simulateur doit 
consulter l'ANAC et donner tous les détails concernant les modifications. 
Si l'évaluation d'amélioration ne tombe pas sur la date anniversaire de la 
date de qualification originale, une évaluation spéciale est nécessaire 
pour permettre au simulateur de garder sa qualification, même au 
niveau précédent.

(c) Dans le cas d'une amélioration de simulateur, un opérateur de simulateur 
doit effectuer tous les tests de validation pour le niveau de qualification 
visé. Les résultats des tests de validation proposés dans un guide de test 
pour une évaluation initiale ou une amélioration ayant eu lieu 
précédemment ne doivent pas être utilisés pour valider les performances 
d'un simulateur dans le guide de test proposé pour une amélioration en 
cours.

3) Déplacement d'un simulateur de vol

(a) Lors du déplacement d'un simulateur, l'ANAC doit être prévenue avant 
l'opération programmée avec un calendrier associé.

Appendice 3 au § 1.2.8 : Exigences de qualification des dispositifs de formation

pour la simulation de vol
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(b) Avant de remettre le simulateur en service à son nouvel emplacement, 
l'opérateur de simulateur doit effectuer au moins un tiers des tests de 
validation (s'il y en a) et les tests subjectifs et des tests de fonctionnement 
pour s'assurer que le simulateur répond aux critères originaux de 
qualification.

(c) Un exemplaire du document de test doit être conservé pour que l'ANAC 
puisse le consulter.

(d) A la discrétion de l'ANAC, le simulateur sera soumis à une évaluation 
conformément aux critères de qualification originaux.

4) Interruption d'exploitation d'un simulateur dont la qualification est valable.

(a) Au cas où un opérateur de simulateur prévoit de cesser l'exploitation d'un 
simulateur pendant une longue période, il doit le notifier à l'ANAC et des 
contrôles adaptés doivent être établis pendant la période d'inactivité du 
simulateur.

(b) L'opérateur de simulateur doit établir une procédure acceptable par 
l'ANAC permettant de s'assurer que le simulateur puisse être remis en 
service à son niveau de qualification original.

9. Qualification provisoire d'un simulateur de vol

9.1 Dans le cas de nouveaux programmes d'aéronef, des dispositions particulières 
peuvent être mises en place pour permettre l'établissement d'un niveau de 
qualification provisoire.

9.2 Les exigences, les détails relatifs à la délivrance et la période de validité d'un 
niveau de qualification provisoire sont décidés par l'ANAC.

10. Transmissibilité de la qualification d'un simulateur de vol

(1) Lorsque l'opérateur de simulateur change, le nouvel opérateur doit par avance 
en informer l'ANAC et établir un plan de transfert du simulateur acceptable par 
l'ANAC.

(2) A la discrétion de l'ANAC, le simulateur est soumis à une évaluation 
conformément aux critères de qualification originaux.

(3) Si le simulateur de vol fonctionne conformément à ses critères originaux, son 
niveau de qualification original est restitué.

Appendice 3 au § 1.2.8 : Exigences de qualification des dispositifs de formation
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APPENDICE 4 au § 1.2.8 : LOGIGRAMME DU PROCESSUS DE CERTIFICATION
D'ORGANISME DE FORMATION
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APPENDICE 5 AU § 1.2.8 : PROGRAMME DE FORMATION DES CONTROLEURS
DE LA CIRCULATION AERIENNE

Il existe deux types de centre de formation de contrôleur de la circulation aérienne :
Les organismes de formation agréés en charge de la formation initiale ou ab- 

inition ;
Les unités opérationnelles en charge de la formation continue et de qualification.

1. PROGRAMME DE FORMATION INITIALE

La formation initiale de contrôleur de la circulation aérienne doit comprendre au moins 
les sujets suivants :

(a) Droit aérien
Réglementation intéressant le contrôleur de la circulation aérienne;
(b) Équipement du contrôle de la circulation aérienne
Principes, usage et limites d'emploi de l'équipement de contrôle de la circulation 
aérienne ;
(c) Connaissances générales
Principes du vol ; principes de l'utilisation et du fonctionnement des aéronefs, des 
groupes motopropulseurs et des systèmes ; performances des aéronefs intéressant 
les opérations de contrôle de la circulation aérienne ;
A compter du 3 novembre 2022, principes du vol, principes de l'utilisation et du 
fonctionnement des aéronefs et des RPAS, des moteurs et des systèmes ; performances 
des aéronefs intéressant les opérations de contrôle de la circulation aérienne.
(d) Performances humaines
Performances humaines, y compris les principes de la gestion des menaces et des 
erreurs ;
(e) Météorologie
Météorologie aéronautique ; emploi et appréciation de la documentation et de 
l'information météorologiques ; origine et caractéristiques des phénomènes 
météorologiques ayant une influence sur la conduite et la sécurité des vols ; altimétrie;
(f) Navigation
Principes de la navigation aérienne ; principes, limites d'emploi et précision des 
systèmes et des aides visuelles de navigation ;
(g) Procédures opérationnelles
Procédures du contrôle de la circulation aérienne, des communications et de la 
radiotéléphonie, y compris les expressions conventionnelles (procédures régulières, 
procédures non régulières et procédures d'urgence) ; emploi de la documentation 
aéronautique pertinente ; pratiques de sécurité associées au vol.

Appendice 5 au § 1.2.8 : Programme de formation des contrôleurs de la circulation aérienne APP 5 § 1.2.8 -1 )
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2. PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE ET DE QUALIFICATION

Les unités opérationnelles dispensent les formations continues pour la délivrance, 
le renouvellement et la prorogation de qualifications de contrôleur de la circulation 
aérienne suivantes :

(a) qualification de contrôle d'aérodrome (ADC) ;
(b) qualification de contrôle d'approche aux procédures (APP);
(c) qualification de contrôle d'approche avec moyen de surveillance (APS);
(d) qualification de contrôle radar d'approche de précision (APRC);
(e) qualification de contrôle régional aux procédures (ACP);
(f) qualification de contrôle régional avec moyen de surveillance (ACS);
(g) Qualification d'instructeur (ICQ).

2.1 Le contenu des formations comprend entre autres :
(a) Qualification de contrôle d'aérodrome :

(1) disposition de l'aérodrome ; caractéristiques physiques et aides 
visuelles ;

(2) structure de l'espace aérien ;
(3) règles, procédures et source d'information applicables ;
(4) installations de navigation aérienne ;
(5) équipement de contrôle de la circulation aérienne et emploi de cet 

équipement ;
(6) topographie et paragraphes de repère importants ;
(7) caractéristiques de la circulation aérienne ;
(8) phénomènes météorologiques ;
(9) plans d'urgence et de recherches et de sauvetage ;

(b) Qualifications de contrôle d'approche aux procédures et de contrôle 
régional aux procédures :
(1) structure de l'espace aérien ;
(2) règles, procédures et source d'information applicables ;
(3) installations de navigation aérienne ;
(4) équipement de contrôle de la circulation aérienne et emploi de cet 

équipement ;
(5) topographie et paragraphes de repère importants ;
(6) caractéristiques de la circulation aérienne et écoulement du trafic;
(7) phénomènes météorologiques ;
( 8) plans d'urgence et de recherches et de sauvetage ;

(c ) Qualifications de contrôle d'approche avec moyen de surveillance, de 
contrôle radar d'approche de précision et de contrôle régional avec moyen 
de surveillance :.

Appendice 5 au § 1.2.8 : Programme de formation des contrôleurs de la circulation aérienne APP 5 § 1.2.8 -2
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Le candidat remplira les conditions prescrites à l'alinéa b), dans la 
mesure où elles ont une influence dans la zone dont il sera chargé, et il aura 
prouvé qu'il connaît au moins les sujets supplémentaires ci-après, à un 
niveau correspondant aux privilèges octroyés :

(1) principes, emploi et limites d'emploi des systèmes de surveillance 
ATS applicables et de l'équipement associé ;

(2) procédures du service de surveillance ATS, selon qu'il convient, 
notamment procédures destinées à assurer un franchissement 
d'obstacles approprié.

(d) Qualification d'instructeur 
Le contenu de la formation des instructeurs ATC est définie au §(d) de l'appendice 
au §4.5.1 du présent règlement.

2.2 Les programmes de formation en Unité Opérationnelle doivent décrire en détail 
les étapes nécessaires à la formation et leur durée pour permettre la mise en application 
des consignes et méthodes locales dans les Unités Opérationnelles sous la surveillance 
d'un instructeur de formation sur la position.

2.3 Le programme de formation approuvé par l'ANAC doit décrire tous les éléments 
du système d'évaluation de la compétence, notamment les modalités de travail, 
l'évaluation des progrès et les examens, ainsi que les procédures de notification à 
l'Autorité.

3. CRITERES D 'UTILISATION DES SIM ULATEURS

L'approbation de l'utilisation d'un simulateur et de la partie du plan de formation 
particulier pour lequel l'organisme de formation et le fournisseur d'ATS propose de 
l'employer sera basée sur une évaluation contre les critères énumérés ci-dessous. Le 
point auquel le simulateur réalise ces critères sera employé pour déterminer 
l'adéquation du simulateur pour l'usage proposé. Les critères sont :

(a) l'environnement général, qui doit fournir un environnement dans lequel des 
exercices de simulateur peuvent être courus sans interférence anormale des activités 
indépendantes ;
(b) la disposition du simulateur ;
(c) l'équipement fourni ;
(d) la présentation, la fonctionnalité, et la mise à jour d'affichage d'information 
opérationnelle ;
(e) affichages de données, y compris des affichages de bande, le cas échéant;
(f) équipements de coordination;

Appendice 5 au § 1.2.8 : Programme de formation des contrôleurs de la circulation aérienne APP 5 § 1.2.8 -3
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(g) caractéristiques de fonctionnement d'avions, y compris la disponibilité des 
manœuvres, par exemple l'opération en cours, requise pour une simulation 
particulière ;
(h) la disponibilité du temps réel change pendant un exercice ;
(i) la capacité de l'environnement simulé de permettre à des étudiants de répondre 
aux objectifs indiqués des exercices d'entraînement pratiques ;
(j) la capacité du simulateur et de ses exercices de permettre l'objectivité de 
représentation soit évalué au niveau déterminé dans le programme de formation ;
(k) les processus par lesquels le fournisseur peut être assuré que le personnel associé 
à la conduite de la simulation est compétent ;
(I) le degré de réalisme de tout système de reconnaissance vocale lié au simulateur ; 
(m) quand un simulateur est une partie intégrante d'un système opérationnel d'ATS, 
les processus par lesquels le fournisseur d'ATS s'assure que l’interférence entre les 
environnements simulés etopérationnels soit empêchée.

4. FORMATION DANS DES SITUATIONS D'URGENCE ET INHABITUELLES

Lorsqu'un OFA souhaite utiliser un simulateur pour la formation et l'évaluation dans 
des situations d'urgence et inhabituelle, le simulateur doit être approuvé pour le plan 
de formation particulier sur la base de sa capacité de soutenir une juste proportion des 
objectifs du plan de formation et les conditions d'évaluation.

Appendice 5 au § 1.2.8 : Programme de formation des contrôleurs de la circulation aérienne APP 5 § 1.2.8 -4
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APPENDICE 6 AU §1.2.8 : PROGRAMME DE FORMATION DES MEMBRES D'EQUIPAGE DE CABINE 

1. Exigences complémentaires

1.1 Les types de formation proposées sont les suivants :

a) formation initiale ;
b) formation au type d'aéronef ;
c) formation aux différences ;
d) visite d'un aéronef ;
e) vol de familiarisation ;
f) formation périodique

1.2 Tout organisme de formation de membre d'équipage de cabine doit veiller à ce 
que les stagiaires remplissent les conditions suivantes :

(1) Niveau d'études : baccalauréat ou équivalent ;
(2) Taille : doit pouvoir, en se tenant debout, atteindre les équipements de 

sécurité et ouvrir et fermer les casiers de rangement supérieurs.
(3) Poids : doit pouvoir :

(i) circuler aisément dans les couloirs, de face, en file simple ;
(ii) passer rapidement par la plus petite issue de secours secondaire de la

2. Réference pour la formation

(a) Le Tableau 1 indique les sujets qui doivent être maîtrisés dans le cadre de la 
formation initiale, de la formation périodique et de la formation sur le type 
d'avion, ainsi que le niveau de compétence à atteindre à l'issue de la formation 
initiale. Les différences dans les types d'avions et dans les méthodes 
d'exploitation, ou encore d'autres activités d'instruction de l'OFA, peuvent exiger 
que les programmes de cours soient modifiés tout en gardant au moins les 
exigences du présent règlement.

(b) Les connaissances requises pour les différentes parties du cours théoriques sont 
indiquées par l'attribution d'index de niveaux de connaissance (1 à 4) vis-à-vis 

de chaque matière. Ces index de niveau de connaissance sont définis comme 
suit :

Niveau 1 : correspond à une connaissance élémentaire d'un sujet. Les stagiaires 
doivent avoir des connaissances de base sur ce sujet, sans qu'il 
soit attendu d'eux qu'ils les appliquent ;

cabine (hublot).
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Niveau 2 : correspond à la connaissance du sujet et à la capacité de la mettre en 
pratique le cas échéant, avec du matériel de référence et des 
instructions ;

Niveau 3 : correspond à une connaissance approfondie du sujet et à la capacité 
de l'appliquer rapidement et correctement ;

Niveau 4 : correspond à une vaste connaissance du sujet et à la capacité 
d'appliquer avec discernement les procédures à suivre, en 
fonction des circonstances ;

♦ indique un sujet à traiter obligatoirement pendant cette phase spécifique de la 
formation.

0 indique un sujet qu'il pourrait être nécessaire de traiter pendant les phases de 
formation périodique ou de formation sur le type d'avion, à la suite de 
l'introduction de nouveaux équipements ou de nouvelles procédures.

2.1 Tableau de référence pour la formation (mec)

Sujet
Formation

initiale
Formation
périodique

Formation 
Sur type

Niveau
d'expertise

Chapitre 1 - Connaissances aéronautiques de base
(a) Dispositions réglementaires

Nationales et internationales ♦ 0 2
Spécifiques du transporteur aérien ♦ 0 0 3
Règles de l'air ♦ 0 0 2

(b) Terminologie aéronautique et unité de mesure
Terminologie ♦ ♦ 2
Unités de mesures utilisées en aéronautique ♦ 0 3

(c) Théorie du vol et exploitation des aéronefs
Théorie du vol ♦ 2
Principaux éléments des aéronefs (structures et 
systèmes) ♦ ♦ 1

Surfaces critiques (contamination des surfaces) ♦ ♦ 0 3
Système de pressurisation ♦ ♦ 2
Masse et centrage ♦ ♦ 1
Météorologie / turbulence ♦ 0 1
Equipement de communication ♦ 0 0 2
Contrôle de la circulation aérienne ♦ 1

(d) Physiologie du vol
Systèmes d'oxygène et leur utilisation ♦ ♦ ♦ 4
Effets de l'altitude ♦ ♦ 4
Empoisonnement de la cabine ♦ ♦ 4

Chapitre 2 - Fonctions et responsabilités
Responsabilités MEC ♦ ♦ 4
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Responsabilités PNT ♦ ♦ 4
Chapitre 3 - Procédures normales
prévol et après le vol ♦ ♦ ♦ 4
En vol ♦ ♦ ♦ 4
Consignes à respecter et à faire respecter pendant 
les différentes phases du vol ♦ ♦ ♦ 4

Chapitre 4 - Procédures anormales, d'urgence et de sécurité
Procédures d'urgences générales et principes 
fondamentaux ( ♦ ♦ 0 4

Equipement de secours ♦ ♦ 0 4

Sujet
Formation
initiale

Formation
périodique

Formation 
Sur type

Niveau
d'expertise

Chapitre 4 - Procédures d'urgence et de sécurité (suite)
Lutte contre l'incendie ♦ ♦ 4
Dissipation de fumée ♦ ♦ 0 4
Eclairage de secours ♦ ♦ ♦ 4
Décompression - lente/rapide ♦ ♦ 0 4
Atterrissage d'urgence préparé ♦ ♦ 0 4
Procédures d'évacuation ♦ ♦ 0 4
Evacuation sur terre - amerrissage forcé ♦ ♦ 4
Radeaux de sauvetage et toboggans d'évacuation 
(utilisation) ♦ ♦ 4

Intervention illicite (détournement, alerte à la 
bombe) ♦ ♦ 0 4

Recherches et sauvetage ♦ 0 0 2
Incidents et accidents : conséquences pratiques ♦ 0 0 2
Passager perturbateur (ivresse, folie, rixe) ♦ 0 0 2

Chapitre 6 -Survie
Principales agression (déshydratation, chaleur, 
froid, environnement, faim, peur) ♦ ♦ 4

Utilisation des moyens disponibles (survie en mer, 
zones désertiques, zones tropicales et en haute 
montagne)

♦ ♦ 4

Chapitre 7 -  Transport de marchandises dangereuses
Principes généraux ♦ ♦ 4
Marchandises dont le transport est interdit ♦ ♦ 4
Identification des étiquettes ♦ ♦ 4

Exemptions ♦ ♦ 4

Procédures d'urgence ♦ ♦ 4

Chapitre 8 - Sûreté
Vols commerciaux ♦ ♦ 0 4
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Sûreté du poste de pilotage ♦ ♦ 0 2
Liste type des
opérations de fouille de l'avion

♦ ♦ ♦ 4

Programmes de formation ♦ 0 0 1
Rapport sur les actes d'intervention illicite ♦ 0 0 1
Questions diverses 0 0 0 1

Chapitre 9 - Facteurs humains
Concepts fondamentaux ♦ 0 2
Gestion des ressources en équipe (CRM) ♦ ♦ 4

Chapitre 10- Hygiène, médecine aéronautique et premiers soins
Terminologie 0 2
Anatomie et physiologie (notions sommaires)
Milieu aéronautique et réactions de l'organisme
Hygiène personnelle ♦ 0 4
Maladies tropicales ♦ 0 2
Maladies transmissibles ♦ 0 4
Maladies quarantenaires ♦ 0 4
Maladies endémiques ♦ 0 4
Empoisonnement alimentaire ♦ 0 4
Urgences et incidents médicaux en vol ♦ 0 4
Respiration artificielle ♦ ♦ 4
Epilepsie, trouble du comportement, effets de 
l'alcool / des drogues ♦ 0 4

Accouchement à bord ♦ 0 4
Douleurs abdominales ♦ 0 4
Atteinte du squelette et leurs traitements ♦ 0 4
Grandes brûlures ♦ 0 4
Hémorragies ♦ 0 4
Etat de choc et prévention ♦ 0 4
Coup de chaleur ♦ 0 4
Accident cardiaque et respiratoire ♦ 0 4
Comas ♦ 0 4
Décès à bord ♦ 0 4
Fournitures médicales de premiers soins
Trousse de premiers soins (contenu et emploi) ♦ ♦ 4
Trousse médicale d'urgence (contenu et emploi) ♦ ♦ 4
Matériels improvisés à bord ♦ ♦ 4
Rédaction d'un compte rendu ♦ ♦ 4
Principe de liaison avec les services médicaux 
d'urgence ♦ ♦ 4

Appendice 6 au § 1.2.8 : Programme de formation des membres d'équipage de cabine
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APPENDICE 7 AU § 1.2.8 : PROGRAMME DE FORMATION DES DE TECHNICIENS DE
MAINTENANCE D'AERONEFS

1. Exigences complémentaires

1.1 Le programme doit proposer au moins le nombre d'heures d'instruction comme 
indiqué dans le cours de formation de TMA et la durée d'une séance d'instruction ne 
doit pas être inférieure à 50 minutes :

(1) Cellule : 1150 heures (400 heures de généralités et 750 heures de cellule) ;
(2) Groupe motopropulseur : 1150 heures (400 heures de généralités et 750 

heures de Groupe motopropulseur) ;
(3) Combinaison cellule et groupe motopropulseur : 1900 heures (400 heures de 

généralités, 750 heures de cellule et 750 heures de groupe motopropulseur).

1.2 Le programme doit couvrir les sujets et les éléments décrits dans le standard de 
cours de formation de TMA (voir § 14 de la présente partie 3).

1.3 Tout OFA doit enseigner chaque sujet au moins jusqu'au niveau de compétence 
indiqué et défini dans le standard de cours de formation de TMA (voir § 14 de la 
présente partie 3).

1.4 Le détenteur de certificat doit maintenir un programme montrant :
(i) les projets pratiques devant être couverts ;
(ii) pour chaque sujet, la proportion de théorie et d'autres types 

d'instructions à dispenser ;
(iii) une liste des contrôles minimaux exigés.

1.5 Tout OFA peut délivrer des certificats de compétence à des personnes ayant 
achevé de façon satisfaisante les cours de spécialité à condition que toutes les 
exigences soient satisfaites et que ces certificats spécifient la marque et le modèle 
d'aéronef pour lequel cette certification est délivrée.

2. Standard de cours TMA

2.1 Généralités

2.1.1 Le standard de cours de TMA spécifie le niveau de connaissance à démontrer par 
examen. Le standard relatif aux formations de type pour les catégories Bl, B2 et C qui 
est la norme ATA 104 niveau III (pour les catégories B l et B2) et niveau I (pour la 
catégorie C : à l’exception de la première formation de type qui doit être de niveau III). 
Les formations de tâche de la catégorie A doivent être au standard requis pour chaque
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tâche particulière tel que défini dans le " Maintenance Manual " du constructeur de 
l'aéronef.

2.1.2 En ce qui concerne la formation de base, l'élève doit, après avoir suivi avec succès 
une telle formation, être capable d'utiliser et d'appliquer ses connaissances théoriques 
et les principes de base des différents sujets tels qu'indiqués dans ce présent 
règlement. Les objectifs de connaissance sont définis pour prendre en compte les 
différents niveaux de connaissances de base requis pour les différentes catégories ou 
sous catégories de formation. Pour chaque sous module, seuls les niveaux requis par 
le standard de formation ont été définis. Un OFA peut réaliser ses formations à un 
standard plus élevé que celui requis pour les examens et défini dans le présent 
règlement.

2.1.3 L'OFA doit préparer un programme détaillé mentionnant les temps de formation 
par sous module / sujet, pour chacune des formations de son domaine d'agrément en 
prenant en compte les exigences du présent règlement.

2.2 Niveaux de connaissances

2.2.1 Niveaux de connaissances des personnels habilités des catégories A, Bl, B2 et C

Les connaissances théoriques pour les personnels habilités des catégories A, Bl, et B2 
sont indiquées par l'attribution d'index de niveaux de connaissance (1, 2 ou 3) vis-à-vis 
de chaque sujet dans le présent règlement. Les personnels de catégorie C ayant une 
formation en mécanique doivent posséder les niveaux de connaissance de la catégorie 
Bl. Ceux ayant une formation en avionique doivent posséder les niveaux de la 
catégorie B2.

Les index de niveaux de connaissance sont définis comme suit :

NIVEAU 1 : familiarisation avec les principaux éléments du sujet 
L'étudiant doit :
(i) être familier avec les éléments de base du sujet ;
(ii) pouvoir donner une description simple de l'intégralité du sujet, en 

utilisant des mots courants et des exemples ;
(iii) comprendre et savoir utiliser les termes typiques.

NIVEAU 2 : connaissance à un niveau général des aspects théoriques et 
pratiques du sujet, capacité à appliquer cette connaissance.
L'étudiant doit :
(i) comprendre les bases théoriques du sujet,
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(ii) pouvoir donner une description générale du sujet en utilisant des 
exemples caractéristiques avec pertinence,

(iii) savoir utiliser les formules mathématiques conjointement aux lois 
physiques décrivant le sujet,

(iv) savoir lire et comprendre les croquis, dessins et schémas décrivant le 
sujet,

(v) être capable d'appliquer ses connaissances de manière pratique en 
utilisant des procédures détaillées.

NIVEAU 3 : connaissance détaillée des aspects théoriques et pratiques du sujet.
Capacité à combiner et appliquer les éléments séparés de connaissance d'une
manière logique et complète.
L'étudiant doit :
(i) connaître l'aspect théorique du sujet et ses corrélations avec d'autres 

sujets ;
(ii) pouvoir donner une description détaillée du sujet à l'aide de principes 

théoriques et d'exemples spécifiques ;
(iii) comprendre et savoir utiliser les formules mathématiques concernant le 

sujet ;
(iv) savoir lire, comprendre et préparer des croquis, des dessins simplets et 

des schémas décrivant le sujet ;
(v) être capable d'appliquer ses connaissances dans la pratique en utilisant 

les instructions du constructeur ;
(vi) être capable d'interpréter des résultats issus de diverses sources et 

mesures et appliquer des actions correctrices lorsque approprié.
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2.3 Modules

Les connaissances sur les matières de base, pour chaque catégorie ou sous-catégorie 
de qualification, doivent être conformes à la matrice suivante. Les matières applicables 
sont indiquées par un « X ».

AVION A OU B1 HELICOPTERE A OU B1 B2
MATIERES Moteur(s) à 

turbine
Moteur(s) à 

pistons
Moteur(s) à 

turbine
Moteur(s) à 

pistons
Avionique

1 X X X X X
2 X X X X X
3 X X X X X
4 X* X* X* X* X*
5 X X X X X
6 X X X X X
7 X X X X X
8 X X X X X
9 X X X X X
10 X X X X X
11 X X
12 X X
13 X
14 X
15 X X
16 X X
17 X X

Note 1 : Les modules peuvent être divisés en sous modules pour les besoins de la 
formation et/ou des examens.

Note 2 : Les niveaux spécifiés dans cet appendice seront sujets à révision régulière à la 
lumière de l'expérience.
*Le module 4 n'est pas requis pour la catégorie A
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MODULE 1 - MATHÉMATIQUES
Items Niveau

N° A B1 B2

1.1

Arithmétique
NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à réaliser des calculs simples 
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à réaliser des calculs
• Termes et signes arithmétiques, méthodes de multiplication et de division, 
nombres décimaux, fractions, facteurs et multiples, poids, mesures et facteurs de 
conversion, rapports et proportions, moyennes et pourcentages, surfaces et 
volumes, carrés, cubes, racines carrées et cubiques

1 2 2

1.2

(a)

(b)

Algèbre
NIVEAU 1 : Connaissances de base et être capable d'en faire une description simple 
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à réaliser des calculs simples
• Expressions algébriques simples, additions, soustractions, multiplications et 
divisions, utilisation de parenthèses, fractions algébriques simples
• Equations linéaires et leurs solutions
• Indices et puissances, y compris indices fractionnaires et négatifs
• Système binaire et autres systèmes numériques applicables
• Systèmes d'équations et équations du second degré à une inconnue
• Logarithmes
• Nombres complexes

1 2

1

2

1

1.3

(a)
(b)

(c)

Géométrie
NIVEAU 1 : Connaissances de base et être capable d'en faire une description 
simple
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à tracer des graphiques et à lire 
des graphiques et des tables
• Constructions géométriques simples
• Représentation graphique ; nature et utilisation de graphiques, représentations 
graphiques d'équations et de fonctions
• Trigonométrie simple ; relations trigonométriques, utilisation de tables, 
coordonnées rectangulaires et polaires

2 1
2

2

1
2

2
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MODULE 2- PHYSIQUE

Note : Les élèves doivent devenir familiers avec l'utilisation des unités et des mesures 
métriques, impériales (britanniques) et américaines.

N° Item Niveau
A B1 B2

2.0
Unités
Tout niveau : connaissances détaillées et capacité à convertir
Unités de mesures des systèmes métrique, US et britannique

2.1

Matière
NIVEAU 1 : Connaissances de base et être capable d'en faire une description 
simple
• Nature de la matière : éléments chimiques, structure d'atomes, molécules ;
• Combinaisons chimiques ;
• Etats : solide, liquide et gazeux ;
• Changements d'état.

1 1 1

2.2

Mécanique
NIVEAU 1 : Connaissances de base et être capable d'en faire une description 
simple en utilisant des exemples
NIVEAU 2 : Connaissances générales et être capable d'en faire une description 
succincte en utilisant des exemples

2.2.1

Statique
• Forces, moments et couples, représentation vectorielle ;
• Centre de gravité ;
• Notions de contrainte : allongement, élasticité, traction, compression, torsion 
et cisaillement ;
• Nature et propriétés des solides, liquides et gaz ;
• Pression et poussée des liquides (baromètres).

1 2 1

2.2.2

Cinétique
• Mouvement linéaire : mouvement uniforme, mouvement uniformément 
accéléré (accélération de la pesanteur)
• Mouvement de rotation : mouvement circulaire uniforme (forces 
centrifuges/centripètes) ;
• Mouvement périodique : mouvement pendulaire ;
• Théorie simple de la vibration, harmoniques et résonance ;
• Rapport de vitesse, amplification et rendement mécanique.

1 2 1

2.2.3
(a)

(b)

Dynamique
• Masse;
• Force, inertie, travail, puissance, énergie (potentielle, cinétique et énergie 
totale), chaleur, rendement ;
• Quantité de mouvement, conservation de la quantité de mouvement ;
• Force de poussée ;
• Principes gyroscopiques ;
• Frottement : nature et effets, coefficient de frottement, résistance au 
roulement.

1

1

2

2

1

2
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N° Item Niveau
A B l B2

2.2.4
(a)
(b)

Dynamique des fluides
• Masse volumique et densité ;
• Viscosité, résistance à la pénétration, formes des profils ;
• Effets de compressibilité ;
• Pressions statique, dynamique et totale : théorème de Bernoulli, venturi

2
1

2
2

2
1

2.3

(a)

Thermodynamique
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description 
succincte en utilisant des exemples.
• Température : thermomètres et échelles de température : Celsius, Fahrenheit 
et Kelvin ;
• Définition de la chaleur.

2 2 2

(b)

• Pouvoir calorifique, chaleur spécifique ;
• Transfert de chaleur : conduction, radiation et convection ;
• Expansion volumétrique ;
• Premier et second principe de thermodynamique ;
• Gaz : lois des gaz parfaits, chaleur spécifique à volume constant et à pression 
constante, travail produit par l'expansion des gaz ;
• Evolution d'une masse gazeuse : isotherme, adiabatique, isochore, cycles 
thermodynamiques (P = cte, V = cte), pompe à chaleur et réfrigérateur ;
• Chaleur latente de fusion et d'évaporation, énergie thermique, pouvoir 
calorifique.

2 2

2.4

Optique (lumière)
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description 
succincte en utilisant des exemples.
Nature de la lumière ; vitesse de la lumière ;
Lois de réflexion et de réfraction ; réflexion sur surfaces planes, réflexion par 
miroirs sphériques, réfraction, lentilles ;
Fibres optiques.

2 2

2.5

Mouvement d'ondes et son
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description 
succincte en utilisant des exemples.
Mouvement d'ondes : ondes mécaniques, mouvement d'ondes sinusoïdales, 
phénomène d'interférence, ondes stationnaires ;
Son : vitesse du son, production du son, intensité, ton, qualité, effet Doppler.

2 2
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MODULE 3 - NOTIONS FONDAMENTALES D'ÉLECTRICITÉ

N° Item Niveau
A B l B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple 
de celles-ci
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description 
succincte et lorsque souligné de faire des calculs.

3.1

Théorie des électrons
• Structure et distribution des charges électriques dans les atomes, les 
molécules, les ions et les matières isolantes ;
• Structure moléculaire des conducteurs, semi-conducteurs et isolants.

1 1 1

3.2

Electricité statique et conduction
• Electricité statique et distribution des charges électrostatiques ;
• Lois électrostatiques d'attraction et de répulsion ;
• Unités de charge, Loi de Coulomb ;
• Conduction de l'électricité dans les solides, les liquides, les gaz et le vide.

1 2 2

3.3

Terminologie électrique
• Les termes suivants, leurs unités et les facteurs les affectant : différence de 
potentiel, force électromotrice, tension, courant, résistance, conductance, 
charge, courant conventionnel, courant électronique.

1 2 2

3.4
Génération de courant
• Production d'électricité par les méthodes suivantes : lumière, chaleur, 
frottement, pression, action chimique, magnétisme et mouvement.

1 1 1

3.5

Sources d'électricité en courant continu
• Réalisation des accumulateurs au plomb, au cadmium-nickel ; autres 
accumulateurs alcalins ;
• Connexion en série ou en parallèle ;
• Résistance interne et ses effets sur une batterie ;
• Réalisation et fonctionnement des thermocouples ;
• Fonctionnement des cellules photoélectriques.

1 2 2

3.6

• Circuits à courant continu
• Loi d'Ohm, Loi de Kirchhoff (tension et courant) ;
• Calculs utilisant les lois ci-dessus pour trouver résistance, tension et courant ;
• Signification de la résistance interne de l'alimentation.

2 2

3.7
(a)

Résistances
• Facteurs affectant la résistance ;
• Résistance spécifique ;
• Code de couleur des résistances, valeurs et tolérances, valeurs 
préférentielles, puissance à l'utilisation ;
• Résistances en série et en parallèle ;
• Calcul de la résistance totale en série, en parallèle et en combinaison 
série/parallèle ;
• Fonctionnement et utilisation de potentiomètres et de rhéostats ;

2 2
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N° Item Niveau
A B1 B2

(b)

• Fonctionnement du pont de Wheatstone
• Coefficient de conductance en fonction de la température (CTP, CTN) ;
• Résistances fixes, stabilité, tolérance et limites, méthodes de réalisation ;
• Résistances variables, thermistances, résistances dépendant de la tension ;
• Réalisation de potentiomètres et de rhéostats ;
• Réalisation d'un pont de Wheatstone.

1 1

3.8

Puissance
• Travail, puissance et énergie (cinétique et potentielle) ;
• Dissipation de la puissance dans une résistance ;
• Formule de la puissance ;
• Calculs relatifs au travail, à la puissance et à l'énergie.

2 2

3.9

Capacité/condensateur
• Fonctionnement et utilisation d'un condensateur ;
• Facteurs affectant la capacité : surface des plaques, écartement entre 
plaques, nombre de plaques, diélectrique et constante diélectrique, tension de 
travail, tension nominale ;
• Types de condensateurs, réalisation et fonctionnement ;
• Code des couleurs des condensateurs ;
• Calculs relatifs à la capacité et à la tension dans les circuits en série et en 
parallèle ;
• Charge et décharge exponentielle d'un condensateur, constante de temps ;
• Contrôle des condensateurs.

2 2

3.10
(a)

(b)

Magnétisme
• Théorie du magnétisme ;
• Propriétés d'un aimant ;
• Effet sur un aimant suspendu dans le champ magnétique terrestre ;
• Magnétisation et démagnétisation ;
• Protection magnétique ;
• Différents types de matériaux magnétiques ;
• Réalisation d'électroaimants et principes de fonctionnement ;
• Règle des trois doigts pour déterminer le champ magnétique autour d'un 
conducteur traversé par un courant.
• Force magnétomotrice, force d'attraction, densité du champ magnétique, 
perméabilité, boucle d'hystérésis, rémanence, force coercitive, point de 
saturation, courants de Foucault ;
• Précautions pour la manipulation et le stockage des aimants.

2 2

3.11

Inductance/ Inducteur
• Loi de Faraday
• Induction d'une tension dans un conducteur se déplaçant dans un champ 
magnétique ;
• Principes de l'induction ;
• Effets des éléments suivants sur l'amplitude d'une tension induite : force du 
champ magnétique, rythme de variation du flux, nombre de spires du 
conducteur ;

2 2
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N° Item Niveau
A B1 B2

• Induction mutuelle ;
• Effet du taux de variation du courant primaire et de l'inductance mutuelle sur la 
tension induite ;
• Facteurs affectant l'inductance mutuelle : nombre de spires, taille, perméabilité 
de la bobine, positions respectives des bobines ;
• Loi de Lentz et règles de détermination de la polarité
• Force contre-électromotrice, auto-induction ;
• Point de saturation ;
• Utilisations principales des inducteurs.

3.12

Moteur à courant continu et théorie de la génératrice
• Théorie de base des génératrices et des moteurs à courant continu ;
• Réalisation des génératrices à courant continu, rôle des différents composants;
• Fonctionnement des génératrices à courant continu, facteurs affectant la 
production et le sens du courant ;
• Fonctionnement des moteurs à courant continu, facteurs affectant le couple, le 
nombre de tours, la puissance et le sens de rotation ;
• Montage : série, shunt, compound ;
• Réalisation des génératrices-démarreurs.

2 2

3.13

Théorie du courant alternatif
• Représentation sinusoïdale : période, fréquence, phase, pulsation ;
• Valeur instantanée, movenne, efficace, crête, crête à crête et calcul de ces valeurs 
en liaison avec la tension, le courant et la puissance ;
• Onde triangulaire/onde carrée ;
• Courant monophasé, courant triphasé.

1 2 2

3.14

Circuits RLC
• Relation tension/courant pour des circuits RLC, montages série, parallèle et 
série-parallèle ;
• Puissance dissipée dans les circuits RLC ;
• Calculs d'impédance, d'angle de phase, de facteur de puissance et de courant;
• Puissance apparente, puissance active, puissance réactive (calculs d'application).

2 2

3.15

Transformateurs
• Réalisation des transformateurs, principe de fonctionnement ;
• Pertes dans les transformateurs, moyens de les minimiser ;
• Fonctionnement à vide et en charge ;
• Transfert de puissance, rendement, marquage de la polarité ;
• Courant primaire, courant secondaire, tension, rapport secondaire/primaire, 
puissance, rendement ;
• Autotransformateurs.

2 2

3.16
Filtrage
• Fonctionnement, applications et utilisation des filtres suivants : passe-bas, 
passe-haut, passe-bande, coupe bande.

1 1

Appendice 7 au § 1.2.8 : Programme de formation des techniciens de maintenance d'aéronefs APP 7 § 1.2.8 -10



1 A REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

i l LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020
Amendement 09

Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020
Civile de Côte d'ivoire

N° Item Niveau
A B1 B2

3.17

Génératrices de courant alternatif
• Rotation d'une boucle dans un champ magnétique et forme d'onde produite ;
• Réalisation et fonctionnement de génératrices à armature et à champ 
tournants ;
• Alternateurs mono, bi et triphasés ;
• Alternateurs triphasés (étoile, triangle) : avantage, utilisation ;
• Calcul, en ligne et par phase, des tensions et des courants ;
• Calcul de puissance dans un système triphasé ;
• Générateurs à aimants permanents (PMG).

2 2

3.18

Moteurs à courant alternatif
• Différentes réalisations, principe de fonctionnement et caractéristiques 
(moteurs synchrones et asynchrones mono et triphasés) ;
• Méthodes de contrôle du sens et de la vitesse de rotation ;
• Méthodes de production d'un champ rotatif (condensateur, rotor...).

2 2
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MODULE 4 - NOTIONS FONDAMENTALES D'ÉLECTRONIQUE

N° Item Niveau
A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-ci 
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte.

4.1 Semi-conducteurs
4.1.1
(a)

(b)

• Diodes
• Représentation symbolique ;
• Diodes : caractéristiques et propriétés ;
• Montage en série et en parallèle ;
• Caractéristiques principales et utilisation des composants suivants : thyristors, 
diodes électro-luminescentes (LED), diodes photo-conductrices, varistor, 
redresseurs à diodes ;
• Test fonctionnel des diodes.
• Matériaux, propriétés électriques, configuration des électrons ;
• Matériaux de type P et N : effets des impuretés sur la conduction, porteurs 
majoritaires et minoritaires ;
• Jonction P/N dans un semi-conducteur, développement d'un potentiel au 
travers d'une jonction P/N (polarité normale, polarité inverse) ;
• Paramètres caractéristiques des diodes : tension crête inverse, courant normal 
maximal, fréquence, température, courant de fuite, dissipation de puissance ;
• Rôle et fonctionnement des diodes dans les circuits suivants : écrêteurs, 
coupleurs, redresseurs (onde entière et demi onde), pont redresseur, élévateurs de 
tension ;
• Fonctionnement détaillé et caractéristiques des composants suivants : 
thyristors, diodes électro-luminescentes, diode shottky, diode photo-conductrice, 
diode à capacité variable, diode à résistance variable, diode redresseuse, diode 
Zener.

2 2

2

4.1.2
(a)

(b)

Transistors
• Représentation symbolique ;
• Description et orientation ;
• Propriétés et caractéristiques ;
• Réalisation et fonctionnement des transistors PNP et NPN ;
• Base, collecteur, émetteur ;
• Test des transistors ;
• Divers types d'autres transistors et leurs utilisations ;
• Applications des transistors : classes d'amplificateurs (A, B, et C) ;
• Principes de circuits à plusieurs étages : cascades, push-pull, oscillateurs, 
multivibrateurs, circuits flip-flop.

1

2

2

4.1.3
(a)

Circuits intégrés
• Description et fonctionnement des circuits logiques, circuits linéaires/ 
amplificateurs opérationnels.

1
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N° Item Niveau
A B1 B2

(b)

• Description et fonctionnement des circuits logiques et linéaires ;
• Introduction au fonctionnement d'un amplificateur opérationnel utilisé en 
temps que : intégrateur, différenciateur, suiveur de tension, comparateur ;
• Différentes méthodes de connexion et fonctionnement : résistif-capacitif, 
inductif (transformateur), inductif-résistif (IR), direct ;
• Avantages et inconvénients de la rétroaction positive et négative.

2

4.2 Circuits imprimés
• Description et utilisation des circuits imprimés. 1 2

4.3
(a)

(b)

Servomécanismes
• Compréhension des termes suivants :
• système à boucle ouverte, boucle fermée, asservissement, rétroaction, 
suiveur, transmetteur analogique.
• Réalisation, fonctionnement et utilisation des synchro-systèmes suivants : 
résolveurs, différentiels, contrôle de couple, transformateurs, transmetteurs 
inductifs et capacitifs.
• Compréhension des termes suivants : boucle ouverte, boucle fermée, synchro- 
transmetteur, servomécanisme, amortissement, transducteur, retour 
d'asservissement, bande neutre, analogique, zéro ;
• Réalisation, fonctionnement et utilisation des composants des synchro- 
systèmes suivants : synchro-transmetteurs, différentiel, transmetteurs inductifs, 
transmetteurs capacitifs, couple et régulation, transformateurs E et 1, 
transmetteurs synchrones, résolveurs ;
• Défauts de fonctionnement des servomécanismes : inversion des synchro- 
conducteurs battements.

1

2
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MODULE 5 - TECHNIQUES DIGITALES. SYSTÈMES D'INSTRUMENTS ÉLECTRONIQUES

N° Item Niveau
A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-ci
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte et lorsque souligné dans le programme, 
d'interpréter des circuits/diagrammes.
NIVEAU 3 : Connaissance détaillée et capacité à donner une description en profondeur du sujet.

5.1
Systèmes d'instruments électroniques
• Aménagements caractéristiques des systèmes et conception de poste d'équipage avec 
des systèmes d'instruments électroniques.

1 2 3

5.2
Systèmes de numération
• Binaire, octal, hexadécimal ;
• Conversion entre systèmes : décimal en binaire, octal en hexadécimal et inversement.

1 2

5.3

Conversion des données
Données analogiques, données numériques ;
Fonctionnement des convertisseurs analogiques/numériques et numériques/analogiques, 
signaux entrées/sorties, limitation des différents types.

1 2

5.4
Bus de données
Fonctionnement des bus de données dans les systèmes embarqués, y compris la 
connaissance des normes ARINC et autres.

2 2

5.5
(a)

(b)

Circuits logiques
• Symboles des portes logiques, tables et circuits équivalents ;
• Application aux systèmes embarqués, diagrammes.
• Schémas, diagrammes logiques.

2 2

2
5.6
(a)

(b)

Structure de base des calculateurs
• Terminologie (bit, octet, logiciel, matériel, CPU, IC et divers types de mémoires tels 
que RAM, ROM, PROM) ;
• Technologie des calculateurs (utilisés sur aéronef).
• Utilisation, conception et interfaces des principaux composants d'un microcalculateur 
y compris les systèmes de bus associés ;
• Information contenue dans les mots d'instruction en mono et multi adressage;
• Termes associés aux mémoires ;
• Fonctionnement des dispositifs de mémoire ;
• Utilisation, avantages et inconvénients des différents systèmes de stockage des 
données.

1 2

2

5.7

Microprocesseurs
• Fonctions assurées et utilisation générale d'un microprocesseur ;
• Fonctionnement de chacun des éléments d'un microprocesseur : unité de contrôle et 
gestion, horloge, registre, unité arithmétique et logique.

2

5.8

Circuits intégrés
• Codeurs, décodeurs : fonctionnement et utilisation ;
• Fonctions des types de codeurs ;
• Utilisations des circuits MSI, LSI, VLSI

2

N° Item Niveau
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A B l B2

5.9
Multiplexage
• Utilisation, application des multiplexeurs/démultiplexeurs et identification 
dans les diagrammes logiques.

2

5.10

Fibres optiques
• Avantages et inconvénients de la transmission de données par fibres optiques 
par rapport à la propagation par câbles électriques ;
• Bus de données par fibre optique ;
• Termes liés aux fibres optiques ;
• Terminaisons;
• Coupleurs, terminaux de contrôle, terminaux déportés :
• Application des fibres optiques dans les systèmes embarqués.

1 2

5.11

Affichage électronique
• Principe de fonctionnement des types usuels d’affichage utilisés sur les 
aéronefs modernes y compris les tubes à rayons cathodiques, diodes 
électroluminescentes et panneaux à cristaux liquides.

2 2

5.12

Equipements sensibles aux charges électrostatiques
• Manipulations spéciales des composants sensibles ;
• Sensibilisation aux dommages possibles et risques ;
• Dispositifs de protection antistatique des personnels et composants.

1 2 2

5.13
Gestion des logiciels
• Sensibilisation aux restrictions, exigences de navigabilité et possibles effets 
catastrophiques de changements non approuvés dans des programmes.

2 2

5.14

Environnement électromagnétique
• Influence des phénomènes suivants sur les pratiques de maintenance des 
systèmes électroniques :
■ compatibilité électromagnétique (EMC) ;
■ interférences électromagnétiques (EMI) ;
■ exposition à un champ radioactif intense (HIRF) ;
■ effets dus à la foudre (protection).

2 2

5.15

Systèmes électroniques et digitaux embarqués
• Organisation générale de systèmes électroniques/digitaux embarqués et 
dispositifs de test BITE associés tels que :
■ ACARS : ARINC Communication, Addressing and Reporting System
■ ECAM : Electronic Centralised Aircraft Monitoring
■ EFIS : Electronic Flight Instrument System
■ EICAS : Engine Indication and Crew Alerting System 

FBW : Fly by Wire
■ FMS : Flight Management System
■ GPS : Global Positioning System
■ 1RS : Inertial Reference System
■ TCAS : Traffic Alert Collision Avoidance System
Note : Différents constructeurs peuvent utiliser des termes différents pour des 
systèmes similaires

2 2
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N° Item Niveau
A B l B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-ci
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte et lorsque souligné
dans le programme, d’interpréter des circuits/diagrammes.
NIVEAU 3 : Connaissance détaillée et capacité à donner une description en profondeur du sujet.

6.1
(a)

Matériaux aéronautiques - Ferreux
• Caractéristiques, propriétés et identification d'aciers alliés couramment 
utilisés en aéronautique ;
• Traitement thermique et utilisation d'aciers alliés.

1 2 1

(b) • Contrôle de la dureté, de la résistance à la traction, de la résistance à la 1 1
fatigue et de la résistance au choc des matériaux ferreux.

6.2
(a)

Matériaux aéronautiques - Non ferreux
• Caractéristiques, propriétés et identification des matériaux non ferreux 
couramment utilisés en aéronautique ;
• Traitement thermique et utilisation des matériaux non ferreux.

1 2 1

(b) • Contrôle de la dureté, de la résistance à la traction, de la résistance à la 1 1
fatigue et de la résistance au choc des matériaux non ferreux

6.3
(a)

Matériaux aéronautiques - Composites et non métalliques
• Caractéristiques, propriétés et identification de matériaux composites et non 
métalliques, autre que le bois, couramment utilisés en aéronautique ;
• Mastics et colles.

1 2 2

(b) • Détection de défauts dans les matériaux composites ; 1 2
• Réparation des matériaux composites.
Corrosion

6.4 • Principes de base chimiques ; 1 1 1
(a) • Formation par processus galvanique, microbiologique, fatigue.

• Types de corrosion et leur identification ; 2 3 2
(b) • Causes de corrosion ;

• Types de matériaux, processus de corrosion.
Fixations
Filetage des vis

6.5 • Nomenclature ;
6.5.1 • Formes de filetages, dimensions et tolérances pour filetages standard utilisés 

en aéronautique ;
• Mesure des filetages.

2 2 2

Boulons, goujons et vis
• Types de boulons : spécification, identification et marquage des boulons
aéronautiques, normes internationales ;

6.5.2 • Ecrous : écrous auto bloquants, à ancrage, standard ;
• Vis ajustées : spécifications aéronautiques ;
• Goujons : types et utilisations, insertion et dépose ;
• Vis auto taraudeuses, chevilles.

2 2 2
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N° Item Niveau
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6.5.3
Freinage des éléments vissés
• Rondelles freins d'écrou et Grower, freins d'écrou, goupilles en V, contre- 
écrous, freinage au fil à freiner, attaches rapides, clavettes, goupilles fendues

2 2 2

6.5.4
Rivets aéronautiques
• Types de rivets pleins et aveugles : spécifications et identification, traitement 
thermique.

1 2 1

6.6
(a)

(b)

Tuyauteries et raccords
• Identification et types de tuyauteries rigides et flexibles et leurs raccords 
utilisés en aéronautique ;
• Raccords standard pour les tuyauteries aéronautiques hydrauliques, de 
carburant, d'huile, des systèmes pneumatiques et d'aération.

2

2

2

2

2

1

6.7 Ressorts
• Types de ressorts, matériaux, caractéristiques et applications.

2 1

6.8
Paliers
• But des paliers, charges, matériaux, construction ;
• Types et applications.

1 2 2

6.9

Transmissions
• Types de transmission et leurs applications ;
• Rapports d'engrenage, systèmes de réduction et de multiplication, pignons 
menés et menants, pignons fous, train d'engrenage ;
• Courroies de transmission et poulies, chaînes et pignons.

1 2 2

6.10

Câbles de commande
• Types de câbles ;
• Embouts, tendeurs à vis et dispositifs de compensation ;
• Composants de systèmes de poulies et câbles ;
• Câbles à régulation de tension ;
• Systèmes de commande par flexibles aéronautiques.

1 2 1

6.11

Câbles et connecteurs électriques
• Types de câbles, réalisation et caractéristiques
• Câbles haute tension et câbles coaxiaux ;
• Sertissage ;
• Types de connecteurs, broches, prises de courant mâles et femelles, isolants, 
calibrage de courant et de tension, assemblages, codes d'identification.

1 2 2
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MODULE 7 - PRATIQUES D'ENTRETIEN

N° Item Niveau
A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-ci et lorsque 
souligné, du fonctionnement, du contrôle, de calculs ou d'essais.
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte de celles-ci et lorsque 
souligné dans le programme, du fonctionnement, du contrôle, de calculs ou d'essais.

7.1

Précautions de sécurité - Aéronef et environnement
• Précautions à prendre pour travailler en sécurité avec de l'électricité, des gaz 
(particulièrement de l'oxygène), des lubrifiants et des produits chimiques ;
• Connaissance des instructions sur les actions à effectuer en cas d'incendie ou 
autre accident survenu avec un ou plusieurs de ces éléments dangereux.

3 3 3

7.2

Pratiques d'atelier
• Entretien et contrôle des outils, utilisation des équipements d'atelier ;
• Dimensions et tolérances, normes d'exécution ;
• Vérification d'outils et d'équipements, normes de vérification (étalonnage).

3 3 3

7.3

Outils
• Types d'outils manuels courants ;
• Sources d'énergie courantes ;
• Fonctionnement et utilisation d'outils de mesure de précision :
• Equipement de lubrification et méthodes ;
• Fonctionnement et utilisation des équipements de test électrique.

3 3 3

7.4 Equipement de tests pour systèmes avionique
• Fonctionnement et utilisation d'équipements de test d'avionique. 2 3

7.5

Plans, schémas et normes
• Types de plans et schémas, leurs symboles, dimensions, tolérances et 
projections ;
• Cartouche et nomenclature de titre ;
• Présentations sous forme de microfilms, microfiches et informatique ;
• Normes ATA 100 américaines ;
• Normes aéronautiques et autres normes applicables y compris ISO, AN, MS, 
NAS et MIL;
• Schémas de câblage et schémas de principe.

1 2 2

7.6

Jeux et tolérances
• Dimensions des perçages pour les trous alésés, classes d'ajustements ;
• Système courant d'ajustements et tolérances ;
• Applications y compris aux aéronefs et propulseurs ;
• Limites de flexion, vrillage et usure ;
• Méthodes de contrôle des arbres, roulements et autres éléments.

1 2 1

7.7

Câbles et connecteurs électriques
• Techniques et essais de continuité, d'isolation et de mise à la masse ;
• Utilisation d'outils de sertissage : à fonctionnement manuel ou hydraulique ;
• Contrôle des raccords de sertissage ;

1 2 2
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N° Item Niveau
A B1 B2

7.7
(suite

)

• Dépose et insertion des broches de prise ;
• Câbles coaxiaux : contrôle et précautions d'installation ;

• Techniques de protection de câblage : gainage et fixation, colliers de câble, 
techniques de protection par manchons y compris les gaines thermo-rétractables, 
blindage.

7.8

Rivetage
• Assemblages rivetés (pas, pince ...) ;
• Outillages utilisés : fraisure, frappe ;
• Inspection des assemblages rivetés.

1 2

7.9

Tuyauteries (rigides, souples)
• Mise en forme des canalisations d'aéronef, façonnage des extrémités 
(évasaget, cônes ...) ;
• Inspection et contrôle des tuvauteries ;
• Installation et fixation des tuyauteries

1 2

7.10 Ressorts
• Inspection et contrôle de ressorts.

1 2

7.11

Paliers
• Nettovage, contrôle et inspection ;
• Exigences de lubrification ;
• Usure : défauts et causes associées.

1 2

7.12

Transmissions
• Inspection des engrenages, ieu ;
• Inspection des courroies et poulies, des chaînes et pignons ;
• Inspection des vis sans fin, des dispositifs de guignols, des systèmes de 
biellettes à double effet.

1 2

7.13

Câbles de commande
• Sertissage d'embouts ;
• Systèmes de commande flexibles aéronautiques ;
• Inspection et réglage de la tension des câbles de commande.

1 2

7.14

Chaudronnerie
• Calcul et traçage du développé ;
• Travaux de chaudronnerie, y compris mise en forme, pliage ... ;
• Inspection des travaux de chaudronnerie.

2

7.15
(a)
(b)

Soudure, brasure, soudage et métallisation
• Méthodes de soudage ; inspection des assemblages soudés.
• Méthodes de soudage et de soudo-brasage ;
• Inspection des assemblages soudés et soudo-brasés :
• Méthodes de métallisation et inspection.

2
2

2

7.16
(a)

(b)

Masse et centrage aéronef
• Centre de gravite/Calcul de limites de centrage : utilisation des documents 
appropriés.
• Préparation de l'aéronef pour la pesée ;
• Pesée de l'aéronef.

2

2

2
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N° Item Niveau
A B1 B2

7.17

Mise en œuvre de l’aéronef et stockage
• Roulage/tractage de l’aéronef et mesures de sécurité associées ;
• Mise de l’aéronef sur vérins, mise des cales, arrimage et précautions de 
sécurité associées ;
• Méthodes de stockage d’aéronef ;
• Procédures d’avitaillement/de reprise de carburant ;
• Procédure de dégivrage/d’antigivrage ;
• Alimentation électrique, hydraulique et pneumatique au sol ;
• Effet des conditions d’environnement sur la mise en oeuvre et l’exploitation de 
l’aéronef.

2 2 2

7.18
(a)

(b)

(c)

(d) 
(e)

Techniques d’inspection, réparation, assemblage / désassemblage
• Types de techniques d’inspection visuelle des défauts ;
• Estimation du degré de corrosion, traitement de la corrosion y compris la 
reprotection ;
• Méthodes générales de réparation. Manuel des réparations structurales (SRM)

• Programmes de contrôle de la corrosion, de la fatigue, du vieillissement ;
• Techniques d’inspection non destructives (NDT) comprenant des méthodes de 
pénétration, radiographiques, par courant de Foucault, ultrasons, endoscopie.
• Techniques de démontage et remontage ;
• Techniques de recherche de panne.

2

2

3

2

2

2
2

2

1

2
2

7.19
(a)
(b)

Evénements anormaux
• Inspections suite à foudroiement et pénétration HIRF
• Inspections suivants des événements anormaux tels aue les atterrissages durs, 
vol en conditions de turbulences sévères.

2
2

2
2

2

7.20

Procédures d’entretien
• Planification de l’entretien ;
• Procédures de modification ;
• Procédures de stockage ;
• Procédures de certification/remise en service ;
• Interface avec l’exploitation ;
• Inspection / contrôle qualité /assurance qualité ;
• Procédures additionnelles d’entretien ;
• Contrôle des éléments à durée de vie limitée.

1 2 2
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MODULE 8 - AÉRODYNAMIQUE DE BASE

N° Item Niveau
A B l B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de 
celles-ci
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description 
succincte de celles-ci.

8.1 Physique de l'atmosphère
Atmosphère Standard internationale (ISA), application à l'aérodynamique ; 1 2 2

8.2

Aérodynamique
Ecoulement de l'air autour d'un profil ;
Couche limite, flux laminaire et turbulent, flux d'écoulement libre, vent relatif, 
décollement et déflexion des filets d'air, vortex, point d'arrêt ;
Les termes : courbure, corde, corde aérodynamique moyenne, traînée de profil 
(parasite), traînée induite, centre de poussée, angle d'incidence, augmentation et 
diminution d'incidence, finesse, profil et allongement de l'aile 
Traction, poids, résultante aérodynamique ;
Génération de portance et de traînée : angle d'incidence, coefficient de portance, 
coefficient de traînée, courbe polaire, décrochage ;
Modification de la forme du profil y compris par la glace, le givre, la neige.

1 2 2

8.3

Théorie du vol
Relation entre la portance, la masse, la traction et la traînée ;
Finesse (vol plané) ;
Vols stabilisés, performances ;
Théorie du virage ;
Influence du facteur de charge : décrochage, enveloppe de vol et limitations 
structurales ;
Augmentation de portance.

1 2 2

8.4 Stabilité du vol et dynamique
Stabilité longitudinale, latérale et directionnelle (active et passive). 1 2 2
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MODULE 9 - FACTEURS HUMAINS

N° Item Niveau
A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple 
de celles-ci en utilisant des exemples pour en illustrer la portée et les limites. 
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description 
succincte de celles-ci en utilisant des exemples pour en illustrer la portée et les 
limites.

9.1

Généralités
• Nécessité de tenir compte des facteurs humains ;
• Incidents attribuables à des facteurs humains/à l'erreur humaine ;
• Loi de « Murphy ».

1 2 2

9.2

Performances humaines et limitations
• Vision ;
• Ouïe ;
• Traitement de l'information ;
• Attention et perception ;
• Claustrophobie et abord physique.

1 2 2

9.3

Psychologie sociale
• Responsabilité : individuelle et collective ;
• Motivation et démotivation ;
• Pression de l'entourage ;
• Influences « culturelles » ;
• Travail en équipe ;
• Gestion, supervision et direction.

1 1 1

9.4

Facteurs affectant les performances
• Forme/santé ;
• Stress : domestique et professionnel ;
• Pression du temps et des délais ;
• Charge de travail : surcharge et charge insuffisante ;
• Sommeil et fatigue, travail en horaires décalés ;
• Abus d'alcool, médicaments, et drogues.

2 2 2

9.5

Environnement physique
• Bruit et fumée ;
• Lumière ;
• Climat et température ;
• Mouvement et vibrations ;
• Environnement de travail.

1 1 1

9.6

Tâches
• Travail physique ;
• Tâches répétitives ;
• Inspection visuelle ;
• Systèmes complexes.

1 1 1
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N° Item Niveau
A B1 B2

9.7

Communications
• Orale ;
• Ecrite ;
• Au sein d'une équipe et entre équipes ;
• Enregistrement et archivage des données de travail ;
• Mise à jour, fréquence ;
• Dissémination de l'information.

2 2 2

9.8

Erreur humaine
• Modèles d'erreur et théories ;
• Types d'erreur dans les tâches d'entretien ;
• Implications des erreurs (c'est-à-dire accidents) ;
• Eviter et gérer les erreurs.

1 2 2

9.9
Risques sur les lieux de travail
• Reconnaissance et évitement des dangers ;
• Gestion des urgences.

1 2 2
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MODULE 10 - LEGISLATION AERONAUTIQQUE

N° Item Niveau
A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles- 

NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte de
celles-ci.

Cadre réglementaire

10.1 • Rôle de l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale (OACI) ;
• Annexes 1, 6, 8 ,10 ;
• Relations avec les autres Autorités aéronautiques.

1 1 1

10.2 Personnels habilités - Entretien •y
• Compréhension détaillée de la réglementation nationale £ I z

10.3 RAS-05 Organismes de maintenance agréés y y
Compréhension détaillée de la réglementation nationale

10.4 OPS Transport aérien public
(a) Généralités

• Certificats de transporteurs aériens ;
• Responsabilités des exploitants ;
• Documents de bord ;

i i i

(b)
• Plaquettes indicatrices.
Sous-partie Maintenance
• Responsabilité d'entretien :
• Gestion de l'entretien ;
• Programme d'entretien d'aéronef ;
• Compte-rendu matériel (CRM) ;
• Enregistrement de l'entretien et livrets d'aéronef, cellule, moteur ;
• Rapports d'accident/incident.

2 2 2

10.5 Certification d'aéronef
(a) Généralités

• Règlements de certification ;
• Certification de type ;
• Supplément au certificat de type (STC) ;
• Agrément d'organisme de conception /de fabrication 
Documents

1 1

(b) • Certificat de navigabilité ;
• Certificat d'immatriculation ;
• Certificat de limitation de nuisances ;
• Devis de masse et centrage (WBM) ;
• Licence de station d'aéronef (licence radio).

2 2
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N° Item Niveau
A B l B2

10.6
(a)

Exigences nationales et internationales
• Spécificités de nos exigences nationales par rapport aux règlements JAR ; 1 2 2

(b)

• Programmes d'entretien, contrôles et inspections d'entretien ;
• Liste minimale d'équipements de référence (MMEL/LMER), liste minimale 
d'équipements (MEL/LME), liste des travaux reportés.
• Consignes de navigabilité ;
• Bulletins service (S/B), informations service des constructeurs (SIL) ;
• Modifications et réparations ;
• Documentation d'entretien : manuel d'entretien, manuel des réparations 
structurales (SRM), nomenclature illustrée des pièces détachées (IPC).
• Maintien de navigabilité ;
• Vols de contrôle ;
• ETOPS, exigences d'entretien et de régulation ;
• Exploitation tous-temps, exploitation catégories 2 et 3, exigences 
d'équipements minimaux.

1 1
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MODULE 11 - AERODYNAMIQUE AVION, STRUCTURES ET SYTEMES

N° Item Niveau
A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-

NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte de 
celles-ci.
NIVEAU 3 : Connaissances détaillées et capacité à donner une description en profondeur
11.1

11.1.1
Théorie du vol
Aérodynamique et commandes de vol
• Fonctionnement et effets des :
• commandes de roulis : ailerons et spoilers ;
• commandes de tangage : gouvernes de profondeur, empennages 
horizontaux, plan fixe à calage variable et canards ;
• commandes de lacet, limiteurs de débattement ;
• commandes utilisant les élevons, gouvernes de direction et profondeur 
combinées (empennage en V « papillon ») ;
• dispositifs hypersustentateurs, fentes d'ailes, becs de bord d'attaque, volets

1 2

11.1.2

• dispositifs générateurs de traînée, spoilers, déporteurs, aéro-freins ;
• Effets des barrières de décrochage, bords d'attaque entaillés ;
• Contrôle de la couche limite utilisant les générateurs de tourbillon, ou 
dispositifs de bord d'attaque ;
• Fonctionnement et effet des volets compensateurs, des tabs automatiques 
de compensation et anti-tabs, servo-tabs, tabs à ressort, masses d'équilibrage, 
compensation de gouverne, panneaux d'équilibrage aérodynamique.
Vol à grande vitesse
• Célérité du son, vol subsonique, transsonique, supersonique, nombre de 
Mach, nombre de Mach critique, vibration de compressibilité, onde de choc, 
température d'impact, loi des aires ;
• Facteurs affectant l'écoulement dans les entrées d'air à haute vitesse ;
• Effets de la flèche de l'aile sur le nombre de Mach critique.

1 2

11.2
(a)

Structure de la cellule - Concepts généraux
• Exigences de navigabilité pour la résistance structurale ;
• Classification structurale : primaire, secondaire et tertiaire ;
• Concepts de fiabilité, durée de vie, tolérance aux dommages ;
• Système d'identification des zones et stations ;
• Contraintes, déformations, flexion, compression, cisaillement, torsion, 
tension, contrainte de fret, fatigue ;
• Attentes pour ventilation et drainage ;
• Attentes pour protection contre la foudre ;
• Attentes pour installation de systèmes.

2 2
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N° Item Niveau
A B1 B2

(b)

• Méthodes de construction de : fuselage à revêtement travaillant, cadres, lisses, 
longerons, cadres étanches, couples, renforts, fûts, attaches, longerons, structures 
de plancher, renforts, pose de revêtements, protection anticorrosion, aile, 
empennage et attaches moteurs ;
• Techniques d'assemblage de la structure : rivetage, boulonnage, soudure
• Méthodes de protection des surfaces : mordançage, anodisage, peinture ;
• Nettoyage des surfaces ;
• Symétrie du fuselage : méthodes de contrôle de l'alignement et de la symétrie.

1 2

11.3
11.3.1

Structures de la cellule-Avions 
Fuselage (ATA 52/53/56)
• Réalisation de l'étanchéité de pressurisation
• Fixations d'ailes, stabilisateurs, mats, atterrisseurs ;
• Montage des sièges, systèmes de chargement cargo ;
• Portes : réalisation, mécanismes, dispositifs de fonctionnement et de sécurité ;
• Réalisation des baies, hublots et pare-brise, mécanismes

1 2

11.3.2

Ailes (ATA 57)
• Réalisation :
• Stockage du carburant ;
• Attaches des atterrisseurs, mats moteurs, gouvernes (portance, traînées).

1 2

11.3.3
Stabilisateurs (ATA 55)
• Réalisation ;
• Fixation des gouvernes de surface.

1 2

11.3.4
Commandes de vol (ATA 55/57)
• Réalisation et fixation ;
• Equilibrage (massique, aérodynamique).

1 2

11.3.5

Nacelles et mats (ATA 54)
• Réalisation ;
• Cloisons pare-feu ;
• Fixation des moteurs

1 2

11.4
11.4.1

Conditionnement d'air et pressurisation cabine (ATA 21)
Alimentation d'air
• Sources d'alimentation comprenant le prélèvement moteur, le groupe auxiliaire 
de bord (APU) et le groupe de parc.

1 2

11.4.2

Conditionnement d'air
• Systèmes de conditionnement ;
• Cycle de refroidissement de l'air par échangeur et détente ainsi que par fluide 
frigorigène ;
• Commandes de flux, température et humidité.

1 3

11.4.3

Pressurisation
• Système de pressurisation ;
• Commandes et indicateurs y compris les valves de régulation et de sécurité ;
• Systèmes de distribution ;
• Commandes de pressurisation cabine.

1 3
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N° Item Niveau
A B1 B2

11.4.4 Equipements de sécurité et d’alarmes
• Dispositifs de protection et d'alarmes. 1 3

11.5
11.5.1

Instrumentation/systèmes avioniques 
Instruments (ATA 31)
• Circuits anémobarométriques, altimètre, indicateur de vitesse/air, indicateur 
de vitesse verticale ;
• Instruments gyroscopiques : horizon artificiel, indicateur d'attitude (ADI), 
indicateur de cap, indicateur de situation horizontale (HSI), indicateur de virage 
et dérapage, indicateur de virage ;
• Compas : lecture directe, à chaîne de mesure ;
• Indicateurs d'incidence, avertisseurs de décrochage ;
• Autres systèmes.

1 2

11.5.2

Avionique
• Présentation et principes de fonctionnement des systèmes :
• de pilotage automatique (ATA 22) ;
• de communications (ATA 23) ;
• de navigation (ATA 34).

1 1

11.6

Génération électrique (ATA 24)
• Installation et fonctionnement des batteries ;
• Génération de courant continu ;
• Génération de courant alternatif ;
• Génération de secours ;
• Régulation de tension ;
• Distribution d'énergie ;
• Convertisseurs, transformateurs, redresseurs ;
• Protection des circuits ;
• Alimentation extérieure/groupe de parc.

1 3

11.7
(a)

(b)

Aménagement cabine (ATA 25)
• Equipements de secours (exigences réglementaires) ;
• Sièges, harnais, ceintures.
• Agencement de la cabine ;
• Implantation des équipements ;
• Aménagements commerciaux ;
• Equipements de distraction ;
• Aménagements hôteliers ;
• Dispositif de manutention et de fixation du fret ;
• Escaliers d'accès.

2

1

2

1

11.8

Protection contre l'incendie (ATA 26)
• Dispositif de détection et d'alarme (incendie, fumée) ;
• Dispositif d'extinction ;
• Système de test.

1 3
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N° Item Niveau
A B l B2

11.9

Commandes de vol (ATA 27)
• Commandes de vol primaires : aileron, profondeur, direction, spoiler ;
• Compensation de régime ;
• Contrôle actif de charge ;
• Dispositifs hypersustentateurs ;
• Déporteurs, aérofreins ;
• Fonctionnement du système : manuel, hydraulique, pneumatique, 
électrique, commandes de vol électriques ;
• Sensation artificielle, amortisseur de lacets, Mach trim, limiteur de 
débattement, blocage des gouvernes ;
• Protection contre le décrochage.

1 3

11.10

Circuit carburant (ATA 28)
• Présentation du système ;
• Réservoirs ;
• Systèmes d'alimentation ;
• Reprise de carburant, mise à l'air libre, vidange ;
• Intercommunication et transfert ;
• Indicateurs et alarmes ;
• Système d'équilibrage longitudinal.

1 3

11.11

Génération hydraulique (ATA 29)
• Présentation du système ;
• Fluides hydrauliques ;
• Bâches et accumulateurs ;
• Génération de pression : électrique, pneumatique, mécanique ;
• Génération de pression de secours ;
• Régulation de pression ;
• Distribution d'énergie ;
• Indicateurs et alarmes ;
• Interface avec les autres systèmes.

1 3

11.12

Protection contre le givre et la pluie (ATA 30)
• Formation de la glace, classification, détection ;
• Dispositifs d'antigivrage : électrique, chimique, pneumatique, à air chaud ;
• Dispositifs de dégivrage : électrique, pneumatique, chimique à air chaud ;
• Essuie-glace, fluide spécial ;
• Réchauffage des sondes et drains.

1 3

11.13

Atterrisseurs (ATA 32)
• Présentation, amortisseurs ;
• Systèmes de rentrée-sortie : normal, secours ;
• Indicateurs et alarmes ;
• Roues, freins, antipatinage, freinage automatique ;
• Pneumatiques;
• Orientation des roues.

2 3
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11.14

Eclairage (ATA 33)
• Externe : feux de navigation, d'atterrissage, de roulage, surveillance givrage ;
• Interne : cabine, cockpit, soute ;
• Secours.

2 3

11.15

Oxygène (ATA 35)
• Présentation du système ;
• Sources d'alimentation, stockage, charge et distribution ;
• Régulation ;
• Indicateurs et alarmes.

1 3

11.16

Génération pneumatique : pression et dépression (ATA 36)
• Présentation du système ;
• Sources : moteurs/APU, compresseurs, réservoirs, groupe de parc ;
• Contrôle de la pression ;
• Distribution ;
• Indicateurs et alarmes ;
• Interface avec les autres systèmes.

1 3

11.17

Eaux/eaux usées (ATA 38)
• Présentation du système d'eau, alimentation, distribution, avitaillement et 
évacuation ;
• Présentation du système des toilettes, avitaillement, rinçage ;
• Problèmes de corrosion.

2 3

11.18

Système de maintenance embarqué (ATA 45)
• Calculateurs de maintenance centralisée ;
• Système de chargement des données ;
• Librairie électronique ;
• Imprimante;
• Système de surveillance des dommages structuraux.

1 2
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MODULE 12 - AÉRODYNAMIQUE HÉLICOPTÈRE, STRUCTURES ET SYSTÈMES

N° Item Niveau
A B l B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-ci 
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte de celles-ci. 
NIVEAU 3 : Connaissances détaillées et capacité à donner une description en profondeur

12.1

Théorie du vol - Aérodynamique des voilures tournantes
• Terminologie ;
• Effets de la précession gyroscopique ;
• Réaction de couple et contrôle en lacet ;
• Portance dissymétrique. Décrochage d’extrémité de pale ;
• Tendance à la translation et sa correction ;
• Effet de Coriolis et compensation ;
• Etat de vortex, régime moteur, dépassement de pas ;
• Autorotation ;
• Effet de sol.

1 2

12.2

Systèmes de commandes de vol
• Commande cyclique ;
• Commande de pas collectif ;
• Plateau cyclique ;
• Commande de lacet : commande anti-couple, rotor de queue, prélèvement 
d'air sur les rotors ;
• Tête de rotor principal : éléments constitutifs et fonctionnement ;
• Amortisseur de pale : fonction et construction ;
• Pale de rotor : construction et fixation de pales de rotor principal et de queue ;
• Commande de compensation, stabilisateurs fixes et réglables ;
• Fonctionnement du système : manuel, hydraulique, électrique, commandes 
électriques ;
• Sensation artificielle ;
• Equilibrage et réglage.

2 3

12.3

Alignement des pales et analyse des vibrations
• Alignement du rotor ;
• Alignement des pales des rotors principal et de queue ;
• Equilibrage statique et dynamique ;
• Types de vibrations, méthodes de réduction des vibrations ;
• Résonance au sol.

1 3

12.4
Transmissions
• Boîte de transmission, rotors principal et de queue ;
• Embrayages, dispositifs roue libre et frein rotor.

1 3

12.5
(a)

Structures de la cellule
• Exigences de navigabilité pour la résistance structurale ;
• Classification structurale, primaire, secondaire et tertiaire ;
• Concepts de fiabilité, durée de vie et de tolérance aux dommages ; 2 2
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N° Item
Niveau
A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-c 
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte de cel 
NIVEAU 3 : Connaissances détaillées et capacité à donner une description en profondeur

es-ci.

12.5

(a)

(b)

Structures de la cellule (suite)
• Systèmes d'identification de zone et de station ;
• Contraintes, déformation, flexion, compression, cisaillement, torsion, 

tension, contrainte de fret, fatigue ;
• Attentes de vidange et de ventilation ;
• Attentes d'installation de système ;
• Attentes pour protection contre la foudre.
• Méthodes de construction de fuselage à revêtement travaillant, cadre, lisses, 

longerons, cloisons, cadres, renforts, fûts, attaches, structures de plancher, 
renforts, pose de revêtement, protection anticorrosion ;

• Fixations de pylône, stabilisateur et atterrisseurs ;
• Installation de sièges ;
• Portes : réalisation, mécanismes, fonctionnement et dispositifs de sécurité ;
• Réalisation de baies et de pare-brise ;
• Stockage carburant ;
• Cloisons pare-feu ;
• Bâtis moteur;
• Techniques d'assemblage de structure : rivetage, boulonnage, soudage ;
• Méthodes de protection de surface : mordançage, anodisation, peinture ;
• Nettoyage des surfaces ;
• Symétrie du fuselage : méthodes d'alignement et contrôles de symétrie.

2

1

2

2

12.6

12.6.1

Conditionnement d'air (ATA 21)
Alimentation d'air
• Sources d'alimentation d'air comprenant le prélèvement moteur et le groupe 

de parc ;
1 2

12.6.2

Conditionnement d'air
• Systèmes de conditionnement d'air ;
• Systèmes de distribution ;
• Systèmes de commande de flux et de température ;
• Dispositifs de protection et d'alarme.

1 3

12.7

12.7.1

Systèmes d'instruments avioniques
Systèmes d'instrument (ATA 31)
• Circuits anémobarométriques : altimètre, indicateur de vitesse air, indicateur 

de vitesse verticale ;
• Circuits gyroscopiques : horizon artificiel, indicateur d'attitude (ADI), 

indicateur de cap, indicateur de situation horizontale (HSI), indicateur de 
virage et de dérapage, indicateur de virage ;

• Compas : lecture directe, à chaîne de mesure ;
• Systèmes indicateurs de vibration - HUMS ;

• Autres indicateurs de systèmes d'aéronef.

1 2
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N° Item
Niveau
A B1 B2

12.7.2

Systèmes d'avionique
• Présentation et principes de fonctionnement des systèmes :
• de pilotage automatique (ATA 22) ;
• de communications (ATA 23) ;
• de navigation (ATA 34).

1 1

12.8

Génération électrique (ATA 24)
• Installation et fonctionnement de batteries ;
• Génération de courant continu ; génération de courant alternatif ;
• Génération de secours ;
• Régulation de tension, protection des circuits ;
• Distribution d'énergie ;
• Convertisseurs, transformateurs, redresseurs ;
• Alimentation extérieure (groupe de parc).

1 3

12.9

(a)

(b)

Equipements et aménagement cabine (ATA 25)
• Equipements de secours (exigences réglementaires) ;
• Sièges, harnais et ceintures ;
• Systèmes de levage (treuil, etc...).
• Systèmes de flottaison de secours ;
• Agencement cabine, fixation du fret ;
• Implantation des équipements ;
• Aménagements commerciaux.

2

1

2

1

12.10
Protection contre l'incendie (ATA 26)
• Dispositifs de détection et d'alarmes (incendie, fumée) ;
• Dispositifs d'extinction ;
• Systèmes de test.

1 3

12.11

Carburant (ATA 28)
• Présentation du système ;
• Réservoirs ;
• Systèmes d'alimentation ;
• Reprise de carburant, mise à l'air libre et vidange ;
• Intercommunication et transfert ;
• Indicateurs et alarmes ;
• Avitaillement et reprise.

1 3

12.12

Génération hydraulique (ATA 29)
• Présentation du système ;
• Fluides hydrauliques ;
• Bâches et accumulateurs ;
• Génération de pression : électrique, mécanique, pneumatique ;
• Génération de pression de secours ;
• Contrôle de la pression ;
• Distribution d'énergie ;
• Indicateurs et alarmes ;
• Interface avec d'autres systèmes.

1 3
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N° Item Niveau
A B1 B2

12.13

Protection contre la glace et la pluie (ATA 30)
• Formation de glace, classification et détection ;
• Systèmes antigivrage et dégivrage : électriques, chimiques et à air chaud ;
• Essuie-glace, fluides spéciaux ;
• Chauffage des sondes et drains.

1 3

12.14

• Atterrisseurs (ATA 32)
• Réalisations, amortisseurs ;
• Systèmes de manœuvre et de sortie : normaux et secours ;
• Indicateurs et alarmes ;
• Roues, pneus, freins ;
• Direction :
• Patins, flotteurs.

1 3

12.15
Eclairage (ATA 33)
• Extérieur : navigation, atterrissage, roulage, surveillance givrage ;
• Intérieur : cabine, poste de pilotage, soute ;
• Secours.

2 3

12.16

Génération pneumatique : pression et dépression (ATA 36)
• Présentation du système ;
• Sources : moteur, compresseurs, réservoirs, groupe de parc ;
• Contrôle de la pression ;
• Distribution ;
• Indicateurs et alarmes ;
• Interfaces avec d'autres systèmes.

1 3
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MODULE 13 - AÉRODYNAMIQUE AÉRONEF, STRUCTURES ET SYSTÈMES

Jiveau
N° Item A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-c 
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte de cell 
NIVEAU 3 : Connaissances détaillées et capacité à donner une description en profondeur

es-ci.

13.1
(a)

(b) 

(c)

Théorie du vol
Aérodynamique avion et commandes de vol
• Fonctionnement et effet des :
• commandes de roulis : ailerons et spoilers ;
• commandes de tangage : gouvernes de profondeur, empennages 

horizontaux, stabilisateurs et canards ;
• commandes de lacet, limiteurs de débattement de direction ;
• commandes utilisant des élevons, des dispositifs spéciaux (empennage en V)
• dispositifs hypersustentateurs : fentes d’ailes, becs de bord d’attaque, volets
• dispositifs générateurs de traînée, spoilers, déporteurs, aérofreins ;
• tabs d’équilibrage, servo-tabs, panneaux de compensation aérodynamique. 
Vol à grande vitesse
• Vitesse du son, vol subsonique, vol transsonique, vol supersonique ;
• Nombre de Mach, nombre de Mach critique.
Aérodynamique des voilures tournantes
• Terminologie ;
• Fonctionnement et effet des commandes de pas cyclique, collectif et anti

couple.

1

1

1

13.2
(a)
(b)

Structures - Concepts généraux
• Principes de base des systèmes structuraux.
• Identification des zones et stations ;
• Métallisation ;
• Protection contre la foudre.

1
2

13.3

Pilote automatique (ATA 22)
• Principes de base des commandes de vol automatique comprenant les 

principes de fonctionnement et la terminologie courante ;
• Traitement des signaux de commandes ;
• Mode de fonctionnement : canaux de roulis, tangage et lacet ;
• Amortisseurs de lacet ;
• Système d’augmentation de stabilité sur les hélicoptères ;
• Commande automatique de trim ;
• Interface des aides à la navigation au pilote automatique ;
• Systèmes d’automanette
• Systèmes d’atterrissage automatique : principes et catégories, modes de 

fonctionnement, approche, alignement de descente (Glide), atterrissage, 
remise des gaz, surveillance des systèmes et conditions de pannes.

3

13.4 Communication/Navigation (ATA 23/34)
• Principes de base des ondes radio, propagation, antennes, lignes de 

transmission, communication, récepteur et émetteur ;

3
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N° Item
Niveau

A B l B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-ci 
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte de celles-ci. 
NIVEAU 3 : Connaissances détaillées et capacité à donner une description en profondeur
13.4 Communication/Navigation (ATA 23/34) (suite)

• Principes de fonctionnement des systèmes suivants :
• Communications très haute fréquence (VHF) ;
• Communications haute fréquence (HF) ;
• Audio;
• Radiobalises de détresse ;
• Enregistreur de conversations (CVR) ;
• Radiophare omnidirectionnel VHF (VOR) ;
• Radiocompas (ADF) ;
• Système d'atterrissage aux instruments (ILS) ;
• Système d'atterrissage en hyperfréquences (MLS) ;
• Système directeur de vol ;
• Equipement de mesure de distance (DME) ;
• Navigation de surface, systèmes RNAV ;
• Système de gestion de vol ;
• Système de positionnement par satellite (GPS), système global de navigation 

par satellite (GNSS) ;
• Système de navigation à inertie ;
• Transpondeur radar secondaire ;
• Système anti-collision embarqué (ACAS) ;
• Radar météo;
• Radiosonde ;
• ACARS.

13.5 Génération électrique (ATA 24)
• Installation et fonctionnement des batteries ;
• Génération de courant continu ;
• Génération de courant alternatif ;
• Génération de courant de secours ;
• Régulation de tension ;
• Distribution d'énergie ;
• Inverseurs, transformateurs, redresseurs ;
• Protection de circuit ;
• Alimentation extérieure/groupe de parc.

3

13.6 Aménagement cabine (ATA 25)
• Equipements électroniques de secours (exigences réglementaires) ;
• Equipements d'information et de distraction cabine.

3

13.7
(a)

. . . . .

Commandes vol (ATA 27)
• Commandes primaires : ailerons, profondeur, direction, spoiler ;
• Compensation ;
• Contrôle actif des charges ;

1
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• Dispositifs hypersustentateurs ;

N° Item Niveau
A B1 B2

(b)

• Déporteurs, aérofreins
• Fonctionnement du système : manuel, hydraulique, pneumatique ;
• Sensations artificielles, amortisseur de lacet, compensateur de Mach, 

limiteur de débattement, blocage des gouvernes ;
• Protection contre le décrochage.
• Fonctionnement des systèmes : électrique, commandes électriques.

2

13.8

Instruments (ATA 31)
• Classification ;
• Atmosphère ;
• Terminologie;
• Dispositifs de mesure de pression ;
• Sondes types Pitot ;
• Altimètres;
• Indicateurs de vitesse verticale ;
• Indicateurs de vitesse/air ;
• Machmètres;
• Systèmes de compte-rendu d'altitude/alerte ;
• Centrales aérodynamiques ;
• Systèmes d'instruments pneumatiques ;
• Indicateurs à lecture directe de pression et de température ;
• Systèmes d'indication de température ;
• Systèmes d'indication de quantité de carburant ;
• Principes gyroscopiques ;
• Horizons artificiels ;
• Indicateurs de dérapage ;
• Gyroscopes directionnels ;
• Systèmes avertisseurs de proximité du sol (GPWS) ;
• Compas ;
• Enregistreur de données de vol (FDR) ;
• Systèmes d'instruments de vol électroniques ;
• Systèmes d'instruments d'alarme comprenant les systèmes d'avertissement 

principaux et les panneaux d'avertissement centralisés (MWS) ;
• Systèmes d'avertisseurs de décrochage et systèmes d'indication d'angle 

d'incidence ;
• Indicateur de vibration.

2

13.9
Eclairage (ATA 33)
• Externe : feux de navigation, d'atterrissage, de roulage, surveillance givrage ;
• Interne : cabine, cockpit, soute, Secours.

2

13.10

Système de maintenance embarqué (ATA 45)
• Calculateurs de maintenance centralisée ;
• Système de chargement des données ;
• Librairie électronique ;
• Imprimante;

2
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• Système de surveillance des dommages structuraux
MODULE 14 - PROPULSION

N° Item Niveau
A B l B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple 
de celles-ci
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description 
succincte de celles-ci.

14.1
(a)

(b)

Moteurs à turbine
• Description et fonctionnement des turbomachines suivantes : 

turboréacteurs simple et double flux, turbopropulseurs, turbomoteurs.
• Commande et contrôle électronique de moteur (ECU, FADEC).

1

2

14.2

Instruments de conduite et de contrôle des moteurs
• Régime de rotation ;
• Indication de la poussée : EPR, pression de décharge turbine, pression dans 

la tuyère ;
• Indication de température des gaz :
• d'échappement (EGT)
• Pression, température et débit carburant ;
• Pression et température d'huile ;
• Pression d'entrée d'air ;
• Couple moteur ;
• Régime hélice.

2
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MODULE 15 - TURBOMACHINES

N° Item Niveau
A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple de celles-ci et lorsque 
souligné dans le programme, de l’inspection.
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description succincte de celles-ci. 
NIVEAU 3 : Connaissances détaillées et capacité à donner une description en profondeur et lorsque 
souligné de l'inspection, de l'interprétation et de la surveillance de tendances.
15.1 Principes de base

• Relations entre force, travail, puissance, énergie, vitesse, accélération ;
• Cycle thermodynamique : P= f (T) Brayton ;
• Différentes réalisations et fonctionnement des turboréacteurs, 

turbopropulseurs, turbomoteurs.

1 2

15.2 Performances
• Génération de la poussée : poussée brute, poussée nette, poussée de culot 

(tuyère adaptée) ;
• Distribution de la poussée ;
• Poussée résultante ;
• Taux de dilution - EPR ;
• Puissance équivalente (GTP) ;
• Puissances et rendements ;
• Evolution de la masse gazeuse (P, T, vitesse) ;
• Influence des conditions atmosphériques (P, T) ;
• Evolution de la poussée en fonction de la vitesse ;
• Déterrage ;
• Limitations.

2

15.3 Entrée d'air
• Canal d'entrée ;
• Effets des différentes configurations en fonction de l'assiette, du dérapage et 

de la vitesse ;
• Protection contre le givrage.

2 2

15.4 Compresseurs
• Compresseurs axiaux et centrifuges : applications ;
• Caractéristiques de construction ;
• Equilibrage ;
• Principes de fonctionnement ;
• Instabilité de fonctionnement : pompage (causes et effets) ;
• Dispositifs de contrôle du flux d'air (IGV, VBV, VSV) ;
• Taux de compression.

1 2

15.5 Chambre de combustion
• Différentes réalisations : caractéristiques et de fonctionnement.

1 2
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N° Item Niveau
A B1 B2

15.6

Turbines
• Différents types de turbines : caractéristiques de construction et 

fonctionnement;
• Liaison ailettes - disque ;
• Distributeur de turbine,
• Contraintes et fluage : causes et effets.

2 2

15.7

Canal d'éjection
• Caractéristiques de réalisation et principes de fonctionnement ;
• Sections de tuyères : convergentes, convergentes-divergentes, et variables ;
• Atténuateur de bruit ;
• Dispositifs inverseurs de poussée.

1 2

15.8 Paliers et joints
• Caractéristiques de construction et principes de fonctionnement.

2

15.9

Lubrifiants et carburants
• Propriétés et spécifications ;
• Additifs ;
• Précaution d'utilisation et sécurité.

1 2

15.10
Systèmes de lubrification
• Description : éléments constitutifs ;
• Fonctionnement.

1 2

15.11

Circuit de carburant
• Description du système : éléments constitutifs ;
• Commandes de dosage du carburant : fonctionnement du régulateur y 

compris commande électronique à pleine autorité (FADEC).

1 2

15.12

Circuits d'air
• Fonctionnement de la distribution d'air du moteur et systèmes de

commande antigivrage, comprenant le refroidissement interne, l'étanchéité 
et les sources d'air extérieur.

1 2

15.13

Systèmes de démarrage et d'allumage
• Eléments constitutifs et fonctionnement du dispositif de démarrage ;
• Eléments constitutifs et fonctionnement des dispositifs d'allumage ;
• Exigences de sécurité associées aux opérations d'entretien.

1 2

15.14

Instruments de conduite et surveillance moteur
• Température des gaz : échappement (EGT), turbine (ITT) :
• Indication de la poussée : EPR, pression de décharge turbines, pression 

tuyère;
• Pression et température d'huile ;
• Pression de carburant et indications de débit ;
• Régime de rotation ;
• Mesure et indication des vibrations ;
• Couple-mètre (GTP) ;
• Indication de puissance.

1 2

15.15
Dispositif d'augmentation des performances
• Applications et fonctionnement des différents dispositifs

1
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N° Item Niveau
A B1 B2

• eau méthanol,
• eau déminéralisée,
• réchauffe.

15.16

Turbopropulseurs
• Différents types : turbine liée et turbine libre ;
• Réducteurs ;
• Commandes moteur et hélice intégrées ;
• Dispositifs de protection survitesse.

1 2

15.17

Turbomoteurs
• Eléments constitutifs ;
• Dispositifs de transmission du mouvement ;
• Boîtiers de réduction ;
• Coupleurs;
• Commande.

1 2

15.18 Groupe auxiliaire de puissance (APU)
• Cas d’utilisation, fonctionnement, dispositifs de protection. 1 2

15.19

Installation motrice
• Configuration : cloisons pare-feu, capotages, panneaux acoustiques, attaches 

moteur, dispositifs anti-vibrations, canalisations rigides et souples, câbles 
électriques, connecteurs, fixation des câbles et harnais, dispositifs de 
commande par câbles et biellettes, points de levage, drains.

1 2

15.20 Protection contre l'incendie
Fonctionnement des dispositifs de détection et d'extinction. 1 2

15.21

Surveillance moteur et essais au sol
• Procédures de démarrage et point fixe ;
• Interprétation de la Duissance et des Daramètres du moteur :
• Surveillance des tendances à l'évolution des paramètres (y compris analyse 

d'huile, des vibrations, et contrôle endoscopique) ;
• Inspection du moteur et accessoires conformément aux critères, tolérances 

et données spécifiées par le constructeur ;
• Nettoyage et lavage du compresseur ;
• Identification des dommages causés par des corps étrangers (FOD).

1 3

15.22 Stockage moteur et protection
• Protection et déstockage du moteur, de ses systèmes et accessoires. 2
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MODULE 16 - MOTEUR A PISTONS

N° Item Niveau
A B l B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple 
de celles-ci et lorsque souligné de l'inspection.
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description 
succincte de celles-ci et lorsque souligné de mesurer, calculer, interpréter et 
inspecter.
NIVEAU 3 : Connaissances détaillées et capacité à donner une description en 
profondeur et lorsque souligné de mesurer, calculer, interpréter et inspecter.

16.1

Principes de base
• Rendement mécanique et thermique, taux de remplissage ;
• Cycles de fonctionnement ;
• Cylindrée et taux de compression volumétrique ;
• Configuration des cylindres et ordre d'allumage.

1 2

16.2

Performances moteur
• Mesure et calcul de puissance ;
• Facteurs affectant la puissance moteur ;
• Qualité du mélange, préallumage.

1 2

16.3

Construction des moteurs
• Carters moteur, vilebrequin, arbre à cames, collecteurs ;
• Ensemble cylindre-piston, mécanisme de distribution, boîtier d'accessoires ;
• Bielles, collecteurs d'admission et d'échappement ;
• Distribution ;
• Réducteurs d'hélice.

1 2

16.4
16.4.1

16.4.2

Systèmes d'alimentation 
Carburateurs
• Différents types : réalisation et principes de fonctionnement ;
• Givrage et réchauffage.
Injection
• Différents types et principes de fonctionnement.

1

1

2

2

16.5

Systèmes de démarrage et d'allumage
• Systèmes de démarrage ;
• Différents types de magnétos et principe de fonctionnement ;
• Systèmes basse et haute tension ;
• Bougies d'allumage ;
• Rampes d'allumage.

1 2

16.6

Dispositifs d'admission, d'échappement et de refroidissement
• Réalisation et fonctionnement des systèmes d'admission y compris l'entrée 

d'air auxiliaire (alternate) ;
• Dispositif d'échappement ;
• Système de refroidissement.

1 2
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N° Item Niveau
A B1 B2

16.7

Suralimentation/Turbo-compression
• Buts et principes de la suralimentation, terminologie ;
• Effets sur les paramètres du moteur ;
• Réalisation et fonctionnement des différents systèmes ;
• Dispositifs de commande et contrôle ;
• Dispositifs de protection du moteur.

1 2

16.8

Lubrifiants et carburants
• Propriétés et spécifications ;
• Additifs au carburant ;
• Précautions.

1 2

16.9
Système de lubrification
• Eléments constitutifs du système ;
• Fonctionnement.

1 2

16.10

Systèmes de surveillance et de contrôle du moteur
• Régime moteur ;
• Température de culasse ;
• Pression et température d'huile ;
• Température des gaz d'échappement (EGT) ;
• Pression de carburant et débit ;
• Pression et température d'admission.

1 2

16.11

Installation du groupe moto-propulseur
• Configuration : cloisons pare-feu, capotages, panneaux acoustiques, attaches 

moteur, dispositifs anti-vibrations, canalisations rigides et souples, câbles 
électriques, connecteurs, fixation des câbles et harnais, dispositifs de 
commande par câbles et biellettes, points de levage, drains.

1 2

16.12

Surveillance moteur et essais au sol
• Procédures de démarrage et point-fixe ;
• Interprétation des paramètres et de la puissance ;
• Inspection du moteur et des accessoires conformément aux critères, 

tolérances et données spécifiées par le constructeur.

1 3

16.13 Stockage moteur et protection
• Protection et déstockage du moteur, de ses accessoires et équipements.

2
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MODULE 17 - HÉLICE

N° Item Niveau
A B1 B2

NIVEAU 1 : Connaissances de base et capacité à donner une description simple 
de celles-ci et lorsque souligné d'évaluer.
NIVEAU 2 : Connaissances générales et capacité à donner une description 
succincte de celles-ci.
NIVEAU 3 : Connaissances détaillées et capacité à donner une description en 
profondeur et lorsque souligné d'évaluer, équilibrer et aligner.

17.1

Notions fondamentales
• Variation de l'angle de calage, angle d'incidence, vitesse périphérique, calage 

négatif;
• Recul de l'hélice ;
• Forces appliquées : aérodynamiques, centrifuge ;
• Couple ;
• Relation entre le vent relatif et l'angle d'incidence ;
• Vibrations et résonance.

1 2

17.2

Réalisation de l'hélice
• Procédés de fabrication et matériaux utilisés pour les hélices métalliques et 

en matériaux composites ;
• Stations, pied de pale, extrémité de pale, face avant, face arrière, 

assemblage pales-moyeu ;
• Hélices à pas fixe, à pas variable, à régime constante ;
• Assemblage hélice-« casserole » (cône).

1 2

17.3

Commande de pas d'hélice
• Commande de changement de pas ;
• Mise en drapeau, reverse ;
• Protection contre la survitesse.

1 2

17.4 Synchronisation de l'hélice
• Equipement de synchronisation et de synchrophasage.

2

17.5 Protection contre le givrage hélice
• Equipements de dégivrage à fluide et électrique. 1 2

17.6

Entretien hélice
• Equilibrage statique et dynamique ;
• Alignement des pales ;
• Inspection de dommages de pales, érosion, corrosion, dégâts d'impact, 

délamination ;
• Procédés de traitement/réparation hélice ;
• Mise en route du moteur à hélice.

1 3
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3. Exigences relatives aux examens de TMA

3.1 Généralités sur les examens de connaissances de base

3.1.1 Les examens sont conduits sous couvert de leur agrément par les organismes 
agréés, les sujets d'examen de base doivent être soumis à l'ANAC en vue de leur 
validation.

3.1.2 Tous les examens doivent être réalisés en utilisant les questionnaires à choix 
multiples (Q.C.M.) pour assurer la standardisation des connaissances pour les 
différents organismes agréés.

3.1.3 Les questions sont posées en français ou/et en anglais.

3.1.4 L'OFA doit prévoir un jeu de sujets à rédiger pour traiter les sujets non couverts 
par QCM.

3.1.5 Les examens oraux ne sont pas utilisés, car il est très difficile d'établir une 
standardisation entre les exigences des différents examinateurs. Cependant, rien 
n'empêche l'ANAC d'interroger un candidat potentiel à la licence, afin de s'assurer de 
la compréhension de ses obligations et responsabilités réglementaires.

3.1.6 Les sujets à rédiger ne sont pas requis pour les examens de connaissances de 
Type.

3.1.7 Les modules des différentes catégories de base comprennent un nombre variable 
de sujets et différents niveaux selon la catégorie de licence. Chaque module comprend 
un nombre différent de QCM et un ou deux sujets à rédiger. Le standard de cours de 
TMA définit 17 modules.

3.1.8 Le candidat dispose de vingt minutes pour répondre à chacun de ces sujets.

3.1.9 Pour réussir un module ou un sous module en QCM, il faut 75 % de réponses 
justes.

(a) Pour les sujets à rédiger la note à obtenir est également de " 75 % ", c'est-à-dire 
que le candidat doit répondre à au moins 75 % des points clé.

(b) Pour l'obtention du module, les sujets à rédiger doivent être considérés 
séparément des QCM, ce qui signifie qu'en cas d'échec au QCM ou aux sujets à 
rédiger, seule la partie non réussie sera à repasser.

Appendice 7 au § 1.2.8 : Programme de formation des techniciens de maintenance d’aéronefs A PP  7 § 1.2.8 -45



1 A REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
1 t LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

(c)Pour la détermination du résultat, il ne doit pas être compté de points négatifs 
en cas de réponse fausse.

(d) Tous les modules nécessaires à l'obtention de la licence d'une catégorie ou 
sous-catégorie doivent être réussis dans un délai de 5 ans à compter de l'obtention 
du premier module, sauf dans le cas décrit au paragraphe (k). Après l'échec à un 
module, celui-ci ne peut être repassé avant un délai de 90 jours. Ce délai peut être 
réduit à 30 jours en suivant un cours spécifique dans un organisme de formation 
agréé.

(e) La période de 5 ans définie ne s'applique pas pour les modules qui sont 
communs à plus d'une catégorie ou sous-catégorie et qui ont été obtenus 
précédemment lors de la préparation d'une autre catégorie ou sous-catégorie.

3.2 Nombre de questions par module de connaissances de base

Le nombre de questions minimum pour l'examen de TMA se présente comme suit:

Module 1 MATHÉMATHIQUES
Catégorie A : 16 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 20 minutes 
Catégorie B1 : 30 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 40 minutes 
Catégorie B2 : 30 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 40 minutes

Module 2 PHYSIQUE
Catégorie A : 30 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 40 minutes 
Catégorie B1 : 50 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 65 minutes 
Catégorie B2 : 50 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 65 minutes

Module 3 NOTIONS FONDAMENTALES D’ELECTRICITÉ
Catégorie A : 20 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 25 minutes 
Catégorie B1 : 50 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 65 minutes 
Catégorie B2 : 50 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 65 minutes

Module 4 NOTIONS FONDAMENTALES D'ÉLECTRONIQUE
Catégorie A : Nil
Catégorie B1 : 20 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 25 minutes 
Catégorie B2 : 40 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 50 minutes
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Module 5 TECHNIQUES DIGITALES / SYSTEMES D'INSTRUMENTS ÉLECTRONIQUES
Catégorie A : 16 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 20 minutes 
Catégorie B1 :40 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 50 minutes 
Catégorie B2 : 70 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 90 minutes

Module 6 TECHNOLOGIE DES MATÉRIAUX ET ACCESSOIRES
Catégorie A : 50 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 65 minutes 
Catégorie B1 : 70 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 90 minutes 
Catégorie B2 : 60 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 75 minutes

Module 7 PRATIQUES D'ENTRETIEN
Catégorie A : 70 QCM / 2 sujets à rédiger : temps alloué 90 minutes + 40 minutes 
Catégorie B1 : 80 QCM / 2 sujets à rédiger : temps alloué 100 minutes + 40 minutes 
Catégorie B2 : 60 QCM / 2 sujets à rédiger : temps alloué 75 minutes + 40 minutes

Module 8 AÉRODYNAMIQUE DE BASE
Catégorie A : 20 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 25 minutes 
Catégorie B1 : 20 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 25 minutes 
Catégorie B2 : 20 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 25 minutes

Module 9 FACTEURS HUMAINS
Catégorie A : 20 QCM / 1 sujet à rédiger : temps alloué 25 minutes + 20 minutes 
Catégorie B1 : 20 QCM / I sujet à rédiger : temps alloué 25 minutes + 20 minutes 
Catégorie B2 : 20 QCM / 1 sujet à rédiger : temps alloué 25 minutes + 20 minutes

Module 10 RÉGLEMENTATION AÉRONAUTIQUE
Catégorie A : 30 QCM / 1 sujet à rédiger : temps alloué 40 minutes + 20 minutes 
Catégorie B1 : 40 QCM / I sujet à rédiger : temps alloué 50 minutes + 20 minutes 
Catégorie B2 : 40 QCM / 1 sujet à rédiger : temps alloué 50 minutes + 20 minutes

Module 11 AÉRODYNAMIQUE AVION, STRUCTURES ET SYSTÈMES
Catégorie A : 100 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 125 minutes 
Catégorie B1 :130 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 165 minutes 
Catégorie B2 : Nil

Module 12 AÉRODYNAMIQUE HELICOPTERE, STRUCTURES ET SYSTÈMES
Catégorie A : 90 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 115 minutes 
Catégorie B1 :115 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 145 minutes 
Catégorie B2 : Nil

Appendice 7 au § 1.2.8 : Programme de formation des techniciens de maintenance d’aéronefs /\pp 7  § 1.2.8 -47



REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
*  X LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

Module 13 AÉRODYNAMIQUE AÉRONEF, STRUCTURES ET SYSTÈMES
Catégorie A : Nil 
Catégorie B1 : Nil
Catégorie B2 :130 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 165 minutes

Module 14 PROPULSION
Catégorie A : Nil 
Catégorie B1 : Nil
Catégorie B2 : 25 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 30 minutes 

Module 15 TURBOMACHINES
Catégorie A : 60 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 75 minutes 
Catégorie B1 : 90 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 115 minutes 
Catégorie B2 : Nil

Module 16 MOTEURS A PISTONS
Catégorie A : 50 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 65 minutes 
Catégorie B1 : 70 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 90 minutes 
Catégorie B2 : Nil

Module 17 HELICE
Catégorie A : 20 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 25 minutes 
Catégorie B1 : 30 QCM / 0 sujet à rédiger : temps alloué 40 minutes 
Catégorie B2 : Nil
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APPENDICE 8 AU §1.2.8 : PROGRAMME DE FORMATION DES AGENTS TECHNIQUES D'EXPLOITATION

1.exigences complémentaires

Pour dispenser une formation d'ATE, tout OFA doit :

(a) préparer le candidat à acquérir la compétence et la capacité requises pour 
exercer en toute sécurité les privilèges liés à la licence d'agent technique 
d'exploitation ;

(b) exécuter les formations théorique et pratique telle que définie dans le présent 
règlement.

(c)respecter les exigences suivantes ci-dessous :
(1) le baccalauréat scientifique ou équivalent est le niveau de recrutement ;
(2) une connaissance basique de la langue anglaise ;
(3) être physiquement et mentalement apte à l'exécution des tâches qui lui 

sont confiées.

2. Guide de référence de l'instruction

2.1 Le tableau ci-dessous indique la durée des diverses matières qui doivent être 
enseignées pendant la première phase de l'instruction (connaissances de 
théoriques) et la deuxième phase (instruction pratique).

2.2 Les connaissances théoriques sont indiquées par l'attribution d'index de niveaux de 
connaissance (1 à 4) vis-à-vis de chaque matière. Ces index de niveau de 
connaissance sont définis comme suit :

Niveau 1 ; Connaissance de base de la matière. Les stagiaires doivent avoir une 
connaissance de base de la matière enseignée mais on n'attend pas 
d'eux qu'ils appliquent cette connaissance ;

Niveau 2 : Connaissance de la matière et capacité de l'appliquer dans la 
pratique, sil y a lieu, avec l'aide de documents de référence et 
d'instructions ;

Niveau 3 : Connaissance approfondie de la matière et capacité de l'appliquer 
avec rapidité et précision ;
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Niveau 4 ; Très vaste connaissance de la matière et capacité d'appliquer les 
procédures qui en découlent avec le bon sens dicté par les 
circonstances.

5. Référence de l’instruction initiale
A PREMIÈRE PHASE - CONNAISSANCES THEORIQUES

Matière

Durée (heures)
Niveau de 
qualificationStagiaires

sans
expérience

Stagiaires
avec

expérience
Chapitre 1 - Droit aérien civil 30 18
Certification des exploitants 2
La Convention relative à l'aviation civile internationale 
(Convention de Chicago)

2

Questions de transport aérien international traitées dans la 
Convention de Chicago

2

L'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) 2
Responsabilité relative à la navigabilité des aéronefs 3
Dispositions réglementaires du Manuel de vol 3
Liste minimale d'équipements (LME) 3
Manuel d'exploitation 3
Chapitre 2 - Initiation à l'aviation 12 6
Réglementation 3
Terminologie et mandat de l'aviation 3
Théorie du vol et de l'exploitation aérienne 2
Systèmes de propulsion 2
Systèmes de bord 2
Chapitre 3 - Masse (poids) et performances des avions 27 15
Principes de base de la sécurité aérienne 3
Principales limitations de masse (poids) et de vitesse 3
Conditions relatives aux pistes pour le décollage 3
Conditions relatives aux performances de montée 3
Conditions relatives aux pistes pour l'atterrissage 3
Limites de tremblement 3
Chapitre 4 - Navigation 24 12
Position et distance ; temps 3
Directions vraie, magnétique et compas ; cap artificiel et 
direction grille

2

Introduction aux projections cartographiques : la projection 
gnomonique ; la projection de Mercator, grands cercles sur les 
cartes de Mercator ; autres projections cylindriques ; projection 
conique conforme de Lambert ; projection stéréographique 
polaire

2

Les cartes OACI 3
Cartes utilisés par un exploitant représentatif 3
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Mesure des vitesses aérodynamiques : vitesse propre et vitesse 3 
sol.

Matière

Durée (heures)
Niveau de 
qualificationStagiaires

sans
expérience

Stagiaires
avec

expérience
Chapitre 4 - Navigation (suite)

Utilisation de règles à calcul, d'ordinateurs et de 
calculatrices scientifiques

3

Mesure de l'altitude des avions 3
Point de non-retour (PNR) ; point critique ; détermination 
générale de la position d'un avion

3

Introduction à la radionavigation ; stations radar et 
radiogoniométrie au sol ; gisements ; radionavigation de 
type VOR/DME ; systèmes d'atterrissage aux instruments

2

Procédures de navigation 3
Systèmes CNS/ATM de l'OACI (aperçu général) 1
Chapitre 5 - Gestion du trafic aérien 39 21
Introduction à la gestion du trafic aérien 2
Espace aérien contrôlé 3

Règles de vol 3
Autorisation ATC ; spécifications ATC concernant les plans 
de vol ; comptes rendus d'aéronefs

3

Service d'information de vol (FIS) 3
Service d'alerte, recherches et sauvetage 3
Service de communications (mobiles, fixes) 3

Service d'information aéronautique (AIS) 3
Service d'aérodrome et d'aéroport 3
Chapitre 6 - Météorologie 42 21
Atmosphère ; température et humidité de l'atmosphère 2

Pression atmosphérique ; relation pression-vent 2
Vents de près de la surface ; vent dans l'atmosphère libre ; 
turbulence

3

Mouvement vertical dans l'atmosphère ; formation des 
nuages et de la précipitation

2

Orages ; givrage des aéronefs 3

Visibilité et RVR ; cendres volcaniques 3

Observations en surface ; observations en altitude ; 
modèle de pointage

3

Masse d'air et fronts ; dépressions frontales 2

Temps aux fronts et dans d'autres parties de la dépression 
frontale ; autres types de systèmes de pression

2
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Climatologie générale ; temps sous les tropiques 1

Matière

Durée (heures)

Niveau de 
qualification

Stagiaires
sans

expérience

Stagiaires
avec

expérience
Chapitre 6 - Météorologie (suite)
Messages d'observation météorologique aéronautique ; 
analyse des cartes de surface et en altitude

3

Carte prévues ; prévisions aéronautiques 3
Assistance météorologique à la navigation aérienne 
internationale

4

Visite d'un centre météorologique local 2
Chapitre 7 -  Contrôle de la masse (poids) et du centrage 27 15
Masse et centrage : introduction 3
Planification de la charge 3
Calcul de la charge payante et établissement de l'état de 
charge

3

Centrage et stabilité longitudinale 3
Moments et centrage 3
Aspects structuraux du chargement d'un avion 3
Marchandises dangereuses et autres marchandises 
spéciales

3

Instructions de chargement 3
Chapitre 8 - Transport aérien des marchandises 
dangereuses

9 9

Introduction
Marchandises dangereuses, urgences et situations 
anormales

3

Documents de base 3
Responsabilités 3
Procédures d'urgence 3
Chapitre 9 - Planification des vols 18 9
Introduction à la planification des vols 2
Méthodes de contrôles de la croisière des avions à 
turboréacteurs

3

Cartes et tableaux de préparation du vol d'un avion à 
turboréacteurs

3

Calcul du temps de vol et du carburant minimal pour un 
avion à turboréacteurs

3

Choix de la route 3
Situations de planification des vols 3
Nouvelle autorisation 3
Les phases finales 3
Documents de bord 3
Exercices de planification des vols 3
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Matière

Durée(heures)

Niveau de 
qualification

Stagiaires
sans

expérience

Stagiaires
avec

expérience
Chapitre 9 -  Planification des vols (suite)
Menaces de détournements 3
ETOPS 2
Chapitre 10 -  Suivi des vols 16 16
Position de l'avion 3
Conséquences des déroutements ATC 3
Défaillances de l'équipement de bord 3
Modification des conditions météorologiques en route 3
Situations d'urgence 3
Ressources disponibles pour le suivi des vols 3
Comptes rendus de position 3
Disponibilité de ressources au sol 3
Chapitre 11 -  Communications - Radio 18 6
Service international de télécommunications aéronautiques 2
Théorie élémentaire de la radio 2
Service fixe aéronautique 2
Service mobile aéronautique 2
Service de radionavigation 2
Service aéronautique automatique 2
Chapitre 12 -  Facteurs humains 15 6
Signification de l'expression « facteurs humains » 3
Gestion des ressources de régulation des vols (DRM) 4
Conscientisation 3
Entraînement et retour d'information 3
Renforcement 3
Chapitre 13 -  Sûreté (urgences et situations anormales) 8 6
Connaissances des questions de sûreté 3
Mesures de sûreté prises par les compagnies aériennes 3
Réaction aux menaces, aux menaces à la bombe, etc. 3
Urgences provoquées par des marchandises dangereuses 3
Détournement 3
Procédures d'urgence 3
Sûreté personnelle de l'ATE 3
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B DEUXIÈME PHASE - INSTRUCTIONS PRATIQUES

MATIERES Durée
Chapitre 14 - Instruction pratique

Instruction pratique appliquée à l'exploitation aérienne 25 heures

Observation de la formation sur simulateur (LOFT) et sur entraîneur synthétique 4 heures

Entraînement au contrôle d'exploitation (formation en cours d'emploi) 13 semaines

Vols de reconnaissance des routes

6. Contrôles d'étapes et tests de fin de cours

Le stagiaire doit subir avec succès les contrôles d'étapes et les tests de fin de cours 
comprenant les domaines d'instruction applicables énumérés au présent règlement.

5. Contenu du programme de maintien de compétence d'ATE
Le programme de formation pour le maintien de compétence d'un ATE doit être au 
moins conforme aux éléments indiqués dans le tableau suivant :

THEME MODULE DUREE
(Hrs)

Règlementation

Convention de Chicago

04

OACI
Documentation aéronautique
Dispositions réglementaires manuel de vol
Manuel d'exploitation
Slots aéroportuaires

Circulation
Aérienne

Services circulations aériennes

05

Espaces aérien et classe d'espace
Information aéronautique
Autorisation ATC
Plan de vol
NOTAM

Navigation
Aérienne

Equipements de radiocommunication

02Equipements de radionavigation (VOR, DME, ILS, VHF, HF)
Point de non-retour (PNR) et Point critique

Avion
Aérotechnique

01aérodynamique
MEL

Masse et centrage
Principe de chargement

05Centrage
Devis de masse
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Messagerie à l'escale

Préparation du Vol

Performances

08
Résistance de piste
Minimas opérationnelles
Carburant réglementaire
Menaces et détournements

Météorologie

Analyse et prévision du temps (message d'observation METAR, messages 
de prévision TAF, TEMSI...

04
Impact opérationnels sur le vol (vent effectif, vent traversiez rafale, faible 
visibilité)
Les nuages
Phénomènes orageux
Turbulences et cisaillement de vent

Spécificité
Aéronautiques

Procédures spécifiques liées au carburant
02

Procédures d'urgence et particulières

Facteurs humains

Signification de l'expression « facteurs humains »

lh
Gestion des ressources de régulation des vols (DRM)
Conscientisation
Entraînement et retour d'information
Renforcement

Sûreté

Connaissances des questions de sûreté

lh

Mesures de sûreté prises par les compagnies aériennes
Réaction aux menaces, à la bombe, etc.
Urgences provoquées par des marchandises dangereuses
Détournement
Procédures d'urgence
Sûreté personnelle de l'ATE

Transport aérien 
de marchandises 

dangereuses

Marchandises dangereuses, urgences et situations anormales

lhDocuments de base
Responsabilités
Procédures d'urgence

Evaluation des connaissances 02

TOTAL 05 Jours 35

6. Formation pratique sur site de l'ATE

6.1 Le candidat ayant passé avec succès l'examen du Diplôme ATE doit effectuer 
obligatoirement la formation pratique .

6.2 II s'agit de la mise en pratique des connaissances acquises pendant la formation 
théorique à travers un stage pratique assuré par l'exploitant.

6.3 Cette phase de l'instruction pratique doit être au moins conforme aux éléments 
tableau ci-dessous :
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MATIERES DUREE

Instruction pratique appliquée à l'exploitation aérienne 25 heures

Observation de la formation sur simulateur (LOFT) et sur entraîneur 
synthétique (le cas échéant) 04 heures

Entrainement au contrôle d'exploitation (formation en cours 
d'emploi) 13 semaines

Vols de reconnaissance des routes 1 semaine

6.3.1. Contenu détaillé du programme de formation pratique sur site d'ATE

PHASE 1 : FORMATION PRATIQUE A L'EXPLOITATION DES VOLS
Objectif : Acquérir l'expérience dans la pratique du contrôle d'exploitation ainsi que les fonctions et
responsabilités de l'Agent Technique d'exploitation

MODULES DUREE (Hrs)
Briefing équipage
Dossier météo (cartes et prévision météo)
Plan de vol et route
Notam
Manuel de vol
Manuel d'exploitation
Programmation des vols

25Affectations des équipages et des avions
Considération du caractère commercial et décision opérationnelles
Gestion des passagers et du fret à l'aéroport de destination ou de dégagement
Calcul des masses maximales au décollage et à l'atterrissage
Gestion des vols réguliers, retardés ou annulés
Situation ATC
Renseignement à fournir au vol en route

Cette phase est assurée par un instructeur.

PHASE 2 : OBSERVATION DE LA FORMATION
Objectif : Comprendre et connaitre l'environnement du poste de pilotage ainsi que les fonctions et 
responsabilités des équipages de conduite dans les conditions normales et d'urgence.

MODULES DUREE (Hrs)
Participer au Briefing CRM

04Observer un entrainement complet de type de vol de ligne
Observer un équipage de conduite en séance d'entrainement au simulateur
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L'observation de la formation sur simulateur (LOFT) et sur entraîneur synthétique n'est 
pas obligatoire.

PHASE 3 : ENTRAINEMENT AU CONTRÔLE D'EXPLOITATION (OJT)
Objectif : avoir la capacité d'appliquer les connaissances déjà acquises dans les conditions opérationnelles 
réelles

MODULES DUREE
(semaines)

Planification des vols
Etablissement de plan de vol exploitation
Calcul consommation de carburant
Procédures de choix d'aérodrome de dégagement
Exploitation sur les grandes distances
Etablissement de plan de vol assisté par ordinateur
Gestions des menaces et erreurs
utilisation et observation des renseignements météorologiques
Interprétation et application des messages d'observation, cartes et prévisions 
météorologiques 13
Procédures opérationnelles transport du fret ou marchandises dangereuses
Procédures opérationnelles relatives aux accidents ou incidents d'aviation
Procédures d'urgence en vol
Procédures relatives à l'intervention illicite au sabotage d'aéronef
Procédures de communication avec les aéronefs et station au sol
Principe de la navigation aérienne
Masse et centrage
Performances des avions
Suivi des vols (compte rendu de position)

Le stagiaire est sous la supervision d'un examinateur ATE dans les conditions réelles 
d'exploitation.

PHASE 4 : VOL DE RECONNAISSANCE DE ROUTE
Objectif : Donner au stagiaire une bonne connaissance des caractéristiques des routes de l'exploitation 
choisie et mettre en œuvre les différentes procédures le long de tronçons différentes

MODULES
DUREE

(semaine)
Vol départ (suivi des activités de l'équipage au sol avant le vol)

01

Vérification composition équipage, licences et autres documents
Résumé NOTAM
Dossiers météo
Briefing opérationnel (Plan de vol, document de vol, instructions compagnies)
Procédure en col (compte rendu de position, observation météo)
Suivi des activités de l'équipage en vol
Communication ATS
Aides à la navigation
Séquences d'atterrissage et durée de circulation au sol
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Escale (avitaillement, acheminement de passagers, autorisation décollage)
Comparaison conditions météorologiques prévues et conditions réelles pendant le vol
Vol retour (suivi des activités au sol de l'équipage et départ de l'avion
Suivi des acticités de l'équipage arrivée à destination jusqu'à leur sortie de l'avion

Le stagiaire doit collaborer avec le commandant de bord durant toutes phases 
opérationnelles du vol. A la fin du vol, le stagiaire doit établir un compte rendu.
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APPENDICE 9 AU §1.2.8 : PROGRAMME DE FORMATION DES MECANICIENS NAVIGANTS

1. Exigences complémentaires

1.1 Tout organisme postulant à un certificat d'agrément d'organisme de formation de 
mécaniciens navigants doit se conformer aux dispositions du présent règlement.

1.2 Les Tableaux 1 et 2 ci-dessous sont les exigences relatives aux sujets qui doivent 
être maîtrisés dans le cadre de la formation du mécanicien navigant tant au sol qu'en 
vol. Les instructeurs doivent veiller à ce que toutes les matières du programme soient 
couvertes adéquatement, jusqu'au point nécessaire pour assurer le niveau de 
compétence souhaité.

1.3 Tout élève doit passer le test écrit et le test en vol dans les 90 jours qui suivent 
l'achèvement du cours au sol.
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TABLEAU 1- FORMATION AU SOL

MODULES
Durées 

de Cours
Réglementation 10
Théorie du Vol et 
Aérodynamique

10

Familiarisation 
Avion, incluant, si 
applicable:

• Spécifications
• Caractéristiques de Construction
• Commandes de vol
• Systèmes hydrauliques
• Systèmes pneumatiques
• Systèmes électriques
• Systèmes d'antigivrage et de dégivrage
• Systèmes de pressurisation et de conditionnement d'air
• Systèmes sous vide
• Systèmes pitot statique
• Systèmes d'instruments
• Systèmes carburant et huile
• Equipements d'urgence

90

Familiarisation 
Moteur, incluant, 
si applicable:

• Spécifications
• Caractéristiques de Construction
• Lubrification
• Allumage
• Systèmes carburants
• Accessoires
• Hélice
• Instrumentation
• Equipements d'urgence

45

Exploitation 
Normale (Au sol 
et en vol), 
incluant, selon 
besoin

• Procédures et méthodes d'Assistance
• Exploitation de tous les systèmes avion
• Exploitation de tous les systèmes moteurs
• Chargement et Centrage, Détermination de centre de gravité
• Contrôle Croisière (normal, grand rayon d'action, endurance maxi)
• Calcul de puissance et carburant
• Météorologie et application à l'exploitation des moteurs

50
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TABLEAU 1- FORMATION AU SOL (suite)

MODULES
Durées 

de Cours

Procédures
d'urgence,
comprenant

• Le train d'atterrissage, les freins, les volets, les aérofreins, et les 
éléments du bord d'attaque
• Pressurisation et conditionnement d'air
• Extincteurs portables
• Surveillance fumée et incendie au niveau du fuselage
• Perte de puissance électrique
• Contrôle incendie moteur
• Arrêt et réallumage moteur
• Oxygène

80

Total durée (de 
tests de fin de 
cours non 
compris)

235

TABLEAU 2- FORMATION EN VOL

Domaine de Sujet

Tâches, Procédures 
et Opérations en 
situation Normale

Comprenant :
Les procédures de pré-vol avion, démarrage moteur, contrôles de puissance, pré
décollage, post-atterrissage et arrêt moteur.
Commande de puissance 
Contrôle de température 
Analyse du fonctionnement moteur 
Fonctionnement de tous les systèmes 
Gestion du carburant 
Enregistrements sur le carnet de vol 
Pressurisation et conditionnement d'air

Identification et 
correction des 
anomalies en vol.

Analyse d'un fonctionnement anormal de moteur 
Analyse d'un fonctionnement anormal de tous les systèmes 
Action corrective

Procédures d'urgence 
en vol

Contrôle d'incendie moteur 
Contrôle d'incendie fuselage 
Contrôle de fumée
Perte de puissance ou de pression dans chaque système 
Survitesse moteur 
Largage carburant
Sortie et rentrée des trains d'atterrissage, spoilers, aérofreins, et volets. 
Extinction et redémarrage moteur.
Utilisation oxygène.
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APPENDICE 10 AU §1.2.8 : PROGRAMME DE FORMATION DE PILOTE PRIVE
AVION ET HELICOPTERE

1. Exigences complémentaires

1.1 L'ANAC approuve les cours suivants qu'un demandeur ou un titulaire de certificat d'OFA 
peut dispenser, à conditions qu'il réponde aux exigences du présent règlement :

(a) cours pour licence de pilote privé ;
(b) cours pour qualification de classe ;
(c) autres cours que l'ANAC peut approuver.

2. Syllabus of theoretical knowledge for the PPL(A) and PPL(H)

2.1 The following tables contain the syllabus for the courses of theoretical knowledge, as 
well as for the theoretical knowledge examinations for the PPL(A) and PPL(H). The training 
and examination should cover aspects related to non-technical skills in an integrated 
manner, taking into account the particular risks associated to the licence and the activity.

2.2 The ATO responsible for the training should check if ail the appropriate elements of the 
training course of theoretical knowledge instruction have been completed to a satisfactory 
standard before recommending the applicant for the examination.

2.3 The applicable items for each licence are marked with V .
An 'x' on the main title of a subject means that ail the sub-divisions are applicable:

Aeroplane Helicopter

PPL Bridge
course PPL Bridge

course
1. AIR LAW AND ATC PROCEDURES

International law: conventions, agreements and organisations
The Convention on international civil aviation (Chicago) Doc. 7300/6
Part 1 Air Navigation: relevant parts of the following chapters:
(a) général principles and application of the convention;
(b) flight over territory of Contracting States;
(c) nationality of aircraft;
(d) measuresto facilitate air navigation;
(e) conditions to be fulfilled on aircraft;
(f) international standards and recommended practices;
(g) validity of endorsed certificates and licences;
(h) notification of différences

X X

Part II The International Civil Aviation Organisation (ICAO): objectives 
and composition X X

Annex 8: Airworthiness of aircraft
Foreword and définitions X X
Certificate of airworthiness X X
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Annex 7: Aircraft nationality and registration marks
Foreword and définitions X X
Common-and registration marks X X
Certificate of registration and aircraft nationality X X
Annex 1: Personnel licensing
Définitions X X
Relevant parts of Annex 1 connected to Part-FCLand Part-Medical X X
Annex 2: Rules of the air
Essential définitions, applicability of the rules of the air, général rules 
(except water opérations), Visual flight rules, signais and interception 
of civil aircraft

X X

Procédures for air navigation: aircraft opérations doc. 8168-ops/611, 
volume 1
Altimeter setting procédures (including IACO doc. 7030 -régional 
supplementary procédures)
Basic requirements (except tables), procédures applicable to 
operators and pilots (except tables) X X

Secondary surveillance radar transponder operating procédures 
(including ICAO Doc. 7030 -régional supplementary procédures)
Opération of transponders X X
Phraseology X X
Annex 11: Doc. 4444 air traffic management
Définitions X X
General provisions for air traffic services X X
Visual séparation in the vicinity of aerodromes X X
Procédures for aerodrome control services X X
Radar services X X
Flight information service and alerting service X X
Phraseologies X X
Procédures related to emergencies, communication failure and 
contingencies X X

Aeroplane Helicopter

PPL Bridge
course PPL Bridge

course
Annex 15: Aeronautical information service
Introduction, essential définitions X X
AIP, NOTAM, AIRAC and AIC X X
Annex 14, volume 1 and 2: Aerodromes
Définitions X X
Aerodrome data: conditions of the movement area and related facilities X X
Visual aids for navigation:
(a) indicators and signalling devices.
(b) markings;
(c) lights;
(d) signs;
(e) markers.

X X

Visual aids for denoting obstacles:
(a) marking of objects;
(b) lighting of objects.

X X

Visual aids for denoting restricted use of areas X X
Emergency and other services: X X
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(a)rescue and fire fighting;
(b)apron management service.
Annex 12: Search and rescue
Essential définitions X X
Operating procédures:
(a) procédures for PIC at the scene of an accident;
(b) procédures for PIC intercepting a distress transmission;
(c) search and rescue signais.

X X

Search and rescue signais:
(a) signais with surface craft;
(b) ground or air visual signal code;
(c) air or ground signais

X X

Annex 17 : Security
General: aims and objectives X
Annex 13 : Aircraft accident investigation
Essential définitions X
Applicability X
National law X
National law and différences to relevant ICAO Annexes and relevant EU 
régulations X

2. HUMAN PERFORMANCE
Human factors : basic concepts
Human factors in aviation
Becoming a competent pilot X
Basic aviation physiology and health maintenance
The atmosphère:
(a) composition;
(b) gas laws.

X
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Aeroplane Helicopter

PPL Bridge
course PPL Bridge

course
Respiratory and circulatory systems:
(a) oxygen requirement of tissues;
(b) functional anatomy;
(c) main forms of hypoxia (hypoxic and anaemic):
(1) sources, effects and countermeasures of carbon monoxide;
(2) counter measures and hypoxia; (
(3) symptoms of hypoxia.
(d) hyperventilation;
(e) the effects of accélérations on the circulatory system;
(f) hypertension and coronary heart disease.

X X

Man and environment
Central, peripheral and autonomie nervous systems X X
Vision:
(a) functional anatomy;
(b) visual field, foveal and peripheral vision;
(c) binocular and monocular vision;
(d) monocular vision eues;
(e) night vision;
(f) visual scanning and détection techniques and importance of 'look-out'
(g) defective vision.

X X

Hearing:
(a) descriptive and functional anatomy;
(b) flight related hazards to hearing;
(c) hearing loss.

X X

Equilibrium:
(a) functional anatomy;
(b) motion and accélération;
(c) motion sickness

X X

Intégration of sensory inputs:
(a) spatial disorientation: forms, récognition and avoidance;

X X

(b) illusions: forms, récognition and avoidance:
(1) physical origin;
(2) physiological origin;
(3) psychological origin.
(c) approach and landing problems.
Heath and hygiène
Personal hygiene: personal fitness X X
Body rhythm and sleep:
(a)rhythm disturbances;
(b)symptoms, effects and management.

X X

Problem areas for pilots:
(a) common minor ailments including cold, influenza and gastro-intestinal 
upset;
(b) entrapped gases and barotrauma, (scuba diving);
(c) obesity;
(d) food hygiene;
(e) infectious diseases;
(f) nutrition;
(g) various toxic gases and materials.

X X
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Aeroplane Helicopter

PPL Bridge
course PPL Bridge

course
Intoxication: X X
(a) prescribed médication;
(b) tobacco; (c)alcohol and drugs;
(d) caffeine;
(e)self-medication
Basic aviation psychology
Human information processing
Attention and vigilance:
(a) selectivity of attention;
(b) divided attention.

X X

Perception:
(A) perceptual illusions;
(B) subjectivity of perception;
(C) processes of perception.

X X

Memory:
(a) sensory memory;
(b) working or short term memory;
(c)long termmemory to include motor memory (skills).

X X

Human error and reliability
Reliability of human behaviour X X
Error génération: social environment (group, organisation) X X
Décision making
Decision-making concepts: X X
(a) structure (phases);
(b) limits;
(c)risk assessment;
(d) practical application.
Avoiding and managing errors: cockpit management
Safety awareness ;
(a)risk area awareness;
(b)situational awareness.

X X

Communication: verbal and non-verbal communication X X
Human behaviour
Personality and attitudes:
(a) development;
(b) environmental influences.
Identification of hazardous attitudes (error proneness)
Human overload and underload
Arousal X X
Stress:
(a) definition(s);
(b) anxiety and stress;
(c) effects of stress.

X X

Fatigue and stress management:
(a) types, causes and symptoms of fatigue;
(b) effects of fatigue;
(c) coping stratégies;
(d) management techniques;
(e)health and fitness programmes;

X X
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Aeroplane Helicopter

PPL Bridge
course PPL Bridge

course
3. METEOROLOGY

The atmosphère
Composition, extent and vertical division
Structure of the atmosphère Troposphere X X
Air temperature
Définition and units
Vertical distribution of temperature
Transfer of heat Lapse rates, stability and instability
Development of inversions and types of inversions

X X
X X
X X
X X

Temperature near the earth's surface, surface effects, diurnal and 
seasonal variation, effect of clouds and effect of wind X X

Atmospheric pressure
Barometric pressure and isobars 
Pressure variation with height 
Réduction of pressure to mean sea level
Relationship between surface pressure centres and pressure centres 
aloft

X X
X X
X X

X X

Air density
Relationship between pressure, temperature and density X X
SA
ICAO standard atmosphère X X
Altimetry
Terminology and définitions 
Altimeter and altimeter settings 
Calculations
Effect of accelerated airflow due to topography

X X
X X
X X
X X

Wind
Définition and measurement of wind
Définition and measurement X X
Primary cause of wind
Primary cause of wind, pressure gradient, coriolis force and gradient 
wind X X

Variation of wind in the friction X X
layer Effects of convergence and divergence X X
General global circulation
General circulation around the globe X X
Local winds
Anabatic and katabatic winds, mountain and valley winds, 
Venturi effects, land and sea breezes X X

Mountain waves (standing waves, lee waves)
Origin and characteristics X X
Turbulence
Description and types of turbulence X X
Formation and location of turbulence X X
THERMODYNAMICS
Humidity
Water vapour in the atmosphère X X
Mixing ratio X X
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Temperature/dew point, relative humidity X X
Change of State of aggregation
Condensation, évaporation, sublimation, freezing and melting, latent heat X X
Adiabatic processes
Adiabatic processes, stability of the atmosphère X X
CLOUDS AND FOG
Cloud formation and description
Cooling by adiabatic expansion and by advection X X
Cloud types and cloud classification X X
Influence of inversions on cloud development X X
Fog, mist, haze
General aspects X X
Radiation fog X X
Advection fog X X
Steaming fog X X
Frontal fog X X
Orographie fog (hill fog)
PRECIPITATION
Development of précipitation
Processes of development of précipitation X X
Types of précipitation
Types of précipitation, relationship with cloud types X X
AIR MASSES AND FRONTS
Air masses X X
Description, classification and source régions of air masses X X
Modifications of air masses X X
Fronts
General aspects X X
Warm front, associated clouds, and weathe X X
Cold front, associated clouds, and weathe X X
Warm sector, associated clouds, and weather X X
Weather behind the cold front X X
Occlusions, associated clouds, and weather X X
Stationary front, associated clouds, and weather X X
Movement of fronts and pressure systems, life cycl X X
Changes of meteorological elements at a frontal wave X X
PRESSURE SYSTEM
Anticyclone
Anticyclones, types, général properties, cold and warm 
anticyclones, ridges and wedges, subsidence X X

Non-frontal dépréssions
Thermal, orographie and polar dépréssions, troughs X X
CLIMATOLOGY
Climatic zones
General seasonal circulation in the troposphere X X
Typical weather situations in the mid-latitudes
Westerly situation X X
High-pressure area X X
Flat-pressure pattern X X
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Local winds and associated weather X X
e.g. Foehn
FLIGHT HAZARDS X X
Icing X X
Conditions for ice accretion X X
Types of ice accretion X X
Hazards of ice accretion, avoidance X X
Turbulence X X
Effects on flight, avoidance X X
Wind shear X X
Définition of wind shea X X
Weather conditions for wind shear X X
Effects on flight, avoidance X X
Thunderstorms
ThunderstormsConditions for, and process of, development, forecast, 
location, type spécification X X

Structure of thunderstorms, life cycle, squall lines, electricity in the 
atmosphère, static charges X X

Electrical discharges X X
Electrical dischargesDevelopment and effects of downburst X X
Thunderstorm avoidance X X
Inversion
Influence on aircraft performance X X
Hazards in mountainous area X
Influence of terrain on clouds and précipitation, frontal passage X
Vertical movements, mountain waves, wind shear, turbulence, ice 
accretion X X

Development and effect of valley inversions X X
Visibility-reducing phenomena
Réduction of visibility caused by précipitation and obscuration X X
Réduction of visibility caused by other phenomena X X
METEOROLOGICAL INFORMATION
Observation
Surface observations X X
Radiosonde observations X X
Satellite observations X X
Weather radar observations X X
Aircraft observations and reporting X X
Weather charts
Significant weather charts X X
Surface charts X X
Information for flight planning
Aviation weather messages X X
Meteorological broadcasts for aviation X X
Use of meteorological documents X X
Meteorological warnings X X
Meteorological service
World area forecast system (WAFS) and meteorological offices X X
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4. COMMUNICATIONS

VFR COMMUNICATIONS X X
Définitions X X
Meanings and significance of associated terms X X
ATS abbreviations X X
Q-code groups commonly used in RTF airground communications X X
Catégories of messages X X
General operating procédures
Transmission of letters X X
Transmission of numbers (including level information) X X
Transmission of time X X
Transmission technique X X
Standard words and phrases (relevant RTF phraseology included) X X
R/T call signs for aeronautical stations including use of abbreviated 
call signs X X

R/T call signs for aircraft including use of abbreviated call signs X X
Transfer of communication X X
Test procédures including readability scale X X
Read back and acknowledgement requirements X X
Relevant weather information terms (VFR) X
Aerodrome weather X X
Weather broadcas X X
Action required to be taken in case of communication failure
Distress and urgency procédures X X
Distress (définition, frequencies, watch of distress frequencies, 
distress signal and distress message) X X

Urgency (définition, frequencies, urgency signal and urgency message) X X
General principles of VHF propagation and allocation of frequencies
PRINCIPLES OF FLIGHT
PRINCIPLES OF FLIGHT: AEROPLANE

5. Subsonic aerodynamics
5.1 Basics concepts, laws and définitions

Laws and définitions: X X
(a) conversion of units;
(b) Newtons laws;
(c) Bernoulli's équation and venture;
(d) static pressure, dynamic pressure and total pressure;
(e) density; (f)IAS and TAS

X X

Basics about airflow:
(a) streamline;
(b) two-dimensional airflow;
(c) three-dimensional airflow.

X X

Aerodynamic forces on surfaces:
(a) resulting airforce;
(b) lift;
(c) drag;

X X
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(d)angle of attack. X X
Shape of an aerofoil section:
(a) thickness to chord ratio;
(b) chord line;
(c) camber line;
(d) camber;
(e) angle of attack

X X

The wing shape:
(a) aspect ratio;
(b) root chord;
(c) tip chord;
(d) tapered wings;
(e) wing planform.

X X

The two-dimensional airflow about an aerofoil
Streamline pattern X X
Stagnation point X X
Pressure distribution X X
Centre of pressure X X
Influence of angle of attack X X
Flow séparation at high angles of attack X X
The lift -a graph X X
The coefficients
The lift coefficient Cl: the lift formula X X
The lift coefficient Cl: the lift formula x x The drag coefficient Cd: the 
drag formula X X

The three-dimensional airflow round a wing and a fuselage
Streamline pattern:
(a) span-wise flow and causes;
(b) tip vortices and angle of attack;
(c ) upwash and downwash due to tip vortices;
(d) wake turbulence behind an aeroplane (causes, distribution and 
duration of the phenomenon).

X X

Induced drag:
(a) influence of tip vortices on the angle of attack;
(b) the induced local a;
(c) influence of induced angle of attack on the direction of the lift 
vector; (d) induced drag and angle of attack.

X X

Drag
The parasite drag:
(a) pressure drag;
(b) interference drag;
(c) friction drag.

X X

The parasite drag and speed X X
The induced drag and speed X X
The total drag X X
The ground effect
Effect on take off and landing characteristics of an aeroplane X X
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The stall
Flow séparation at increasing angles of attack:
(a)the boundary layer:
(1) laminar layer;
(2) turbulent layer;
(3) transition.

(b)separation point;
(c) influence of angle of attack;
(d) influence on:
(1)pressure distribution;
(2)location of centre of pressure;
(3)CL;(4)CD;(5)pitch moments
(e) buffet;
(f)use of Controls.

X X

The stall speed:
(a) in the lift formula;
(b) lg stall speed;
(c) influence of:
(1)the centre of gravity;
(2)power setting;
(3)altitude (IAS);
(4)wing loading;
(5) load factor n:
(i) définition;
(ii) turns;
(iii) forces.

X X

The initial stall in span-wise direction:
(a) influence of planform;
(b) géométrie twist (wash out);
(c) use of ailerons.

X X

Stall warning:
(a)importance of stall warning;
(b) speed margin;
(c) buffet;
(d) stall strip;
(e) flapper switch;
(f) recoveryfrom stall.

X X

Spécial phenomena of stall:
(a)the power-on stall;
(b) climbing and descending turns;
(c) t-tailed aeroplane;
(d) avoidance of spins:
(1) spin development;
(2) spin récognition;
(3) spin recovery.
(e) ice (in stagnation point and on surface):
(1)absence of stall warning;
(2)abnormal behaviour of the aircraft during stall.

X X

Appendice 10 au § 1.2.8 : Programme de formation de pilote privé avion et hélicoptère APP 10 § 1.2.8 -11



lM r REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’Ivoire

Aeroplane Helicopter

PPL Bridge
course PPL Bridge

course
CL augmentation
Trailing edge flaps and the reasons for use in take-off and landing:
(a) influence on CL-a-graph;
(b) différent types of flaps;
(c) flap asymmetry; (d) influence on pitch movement.

X X

Leading edge devices and the reasons for use in take-off and landing X X
The boundary layer
Différent types:
(a) laminar;
(b) turbulent.

X X

Spécial circumstances
Ice and other contamination:
(a) ice in stagnation point;
(b) ice on the surface (frost, snow and clear ice);
(c) rain; (d)contamination of the leading edge;
(e) effects on stall;
(f) effects on loss of controllability;
(g) effects on control surface moment;
(h) influence on high lift devices during takeoff, landing and low speeds.

X X

Stability
Condition of equilibrium in steady horizontal flight
Precondition for static stability X X
Equilibrium:
(a)lift and weight;
(b)drag and thrust.

X X

Methods of achieving balance)
Wing and empennage (tail and canard X X
Control surfaces X X
Ballast or weight trim X X
Static and dynamic longitudinal stability X X
Basics and définitions:
(a) static stability, positive, neutral and negative;
(b) precondition for dynamic stability;
(c) dynamic stability, positive, neutral and negative.

X X

Location of centre of gravity:
(a) aft limit and minimum stability margin;
(b) forward position;
(c) effects on static and dynamic stability.

X X

Dynamic latéral or directional stability
Spiral dive and corrective actions X X
Control
General
Basics, the three planes and three axis X X
Angle of attack change X X
Pitch control
Elevator X X
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Downwash effects X X
Location of centre of gravity X X
Yaw control X X
Pedal or rudder
Roll control
Ailerons: function in différent phases of flight X X
Adverse yaw X X
Means to avoid adverse yaw:
(a) frise ailerons;
(b) differential ailerons deflection.

X X

Means to reduce control forces
Aerodynamic balance:
(a) balance tab and anti-balance tab;
(b) servo tab.

X X

Mass balance X X
Mass balanceReasons to balance: means X X
Trimming
Reasons to trim X X

Trim tabs X X
Limitations
Operating limitations
Flutte X X
vfe X X
vno, vne X X
Manoeuvring envelope
Manoeuvring load diagram:
(a) load factor; (b) accelerated stall speed; (c) va;(d) manoeuvring limit 
load factor or certification category.

X X

Contribution of mass X X
Gust envelope X X
Gust load diagram
Factors contributing to gust load X X
Propellers
Conversion of engine torque to thrus
Meaning of pitch X X
Blade twist X X
Effects of ice on propeller X X
Engine failure or engine stop
Windmilling drag X X
Moments due to propeller opération
Torque reaction X X
Asymmetric slipstream effect X X
Asymmetric blade effect X X
Flight mechanics
Forces acting on an aeroplane
Straight horizontal steady flight X X
Straight steady climb X X
Straight steady descent X X
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Straight steady glide X X
Steady coordinated turn:
(a) bank angle;
(b) load factor;
(c) turn radius;
(d) rate one turn

X X

5.2 PRINCIPLES OF FLIGHT: HELICOPTER
Subsonic aerodynamics
Basic concepts, laws and définitions X X
Conversion of units X X
Définitions and basic concepts about air: X X
(a) the atmosphère and International Standard Atmosphère;
(b) density;
(c) influence of pressure and temperature on density.

X X

Newton's laws:
(a) Newton's second law: Momentum équation;
(b) Newton's third law: action and reaction.

X X

Basic concepts about airflow:
(a) steadyairflow and unsteady airflow;
(b) Bernoulli's équation;
(c) static pressure, dynamic pressure, totalpressure and stagnation 
point;
(d) TAS and IAS;
(e) two-dimensional airflow and three-dimensional airflow;
(f) viscosity and boundary layer.

X X

Two-dimensional airflow X X
Aerofoil section geometry:
(a) aerofoil section;
(b) chord line, thickness and thickness to chord ratio of a section;
(c) camber line and camber;
(d) symmetrical and asymmetrical aerofoils sections

X X

Aerodynamic forces on aerofoil elements:
(a) angle of attack;
(b) pressure distribution;
(c) lift and lift coefficient
(d) relation lift coefficient: angle of attack;
(e) profile drag and drag coefficient;
(f) relation drag coefficient: angle of attack;
(g) resulting force, centre of pressure and pitching moment

X X

Stall:
(a) boundary layer and reasons for stalling;
(b) variation of lift and drag as a function of angle of attack;
(c) displacement of the centre of pressure and pitching moment.

X X

Disturbances due to profile contamination:
(a) ice contamination;
(b) ice on the surface (frost, snow and clear ice).

X X

The three-dimensional airflow round a wing and a fuselage X X
The wing: X X
(a) planform, rectangular and tapered wings;
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(b) wing twist.
Airflow pattern and influence on lift X X
(a) span wise flow on upper and lower surface;
(b) tip vortices;
(c) span-wise lift distribution.
Induced drag: causes and vortices X X
The airflow round a fuselage:
(a) components of a fuselage;
(b) parasite drag;
(c) variation with speed.

X X

Transonic aerodynamics and compressibility effects
Airflow velocities X X
Airflow speeds:
(a) speed of sound;
(b) subsonic, high subsonic and supersonic flows.

X X

Shock waves:
(a) compressibility and shock waves;
(b) the reasons for their formation at upstream high subsonic airflow;
(c) their effect on lift and drag

X X

Influence of wing planform: sweep-angle X X
Rotorcraft types X X
Rotorcraft X X
Rotorcraft types: (
(a) autogyro;
(b) helicopter

X X

Helicopters X X
Helicopters configurations: the single main rotor helicopter X X
The helicopter, characteristics and associated terminology:
(a) général lay-out, fuselage, engine and gearbox;
(b) tail rotor, fenestron and NOTAR;

X X

(c) engines (reciprocating and turbo shaft engines);
(d) power transmission
(e) rotor shaft axis, rotor hub and rotor blades;
(f) rotor dise and rotor dise area;
(g) teetering rotor (two blades) and rotors with more than two blades;
(h) skids and wheels;
(i) helicopter axes and fuselage centre line;
(j) roll axis, pitch axis and normal or yaw axis; 
(k) gross mass, gross weight and dise loading
Main rotor aerodynamics X X
Hover flight outside ground effect X X
Airflow through the rotor dises and round the blades:
(a) circumferential velocity of the blade sections;
(b) induced airflow, through the dise and downstream;
(c) downward fuselage drag;
(d) equilibrium of rotor thrust, weight and fuselage drag;
(e) rotor dise induced power;
(f) relative airflow to the blade;
(g) pitch angle and angle of attack of a blade section;

X X
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h) lift and profile drag on the blade element;
(i) resulting lift and thrust on the blade and rotor thrust;
(j) collective pitch angle changes and necessity of blade feathering; 
(k) required total main rotor-torque and rotor-power;
(1) influence of the air density.
Anti-torque force and tail rotor:
(a) force of tail rotor as a function of main rotor-torque;
(b) anti-torque rotor power;
(c) necessity of blade feathering of tail rotor blades and yaw pedals

X X

Maximum hover altitude OGE:
(a) total power required and power available;
(b) maximum hover altitude as a function of pressure altitude and OAT

X X

Vertical climb X X
Relative airflow and angles of attack: X X
(a) climb velocity VC, induced and relative velocity and angle of attack;
(b) collective pitch angle and blade feathering.
Power and vertical speed:
(a) induced power, climb power and profile power;

X X

(b) total main rotor power and main rotor torque;
(c) tail rotor power

(d) total power requirement in vertical flight.
Forward fligh X X
Airflow and forces in uniform inflow distribution:
(a)assumption of uniform inflow distribution on rotor dise;
(b)advancing blade (90°) and retreating blade (270°);
(c)airflow velocity relative to the blade sections, area of reverse flow;
(d)lift on the advancing and retreating blades at constant pitch angles;
(e)necessity of cyclic pitch changes;
(f)compressibility effects on the advancing blade tip and speed 
limitations;
(g)high angle of attack on the retreating blade, blade stall and speed 
limitations;
(h)thrust on rotor dise and tilt of thrust vector;
(i)vertical component of the thrust vector and gross weight equilibrium; 
(j)horizontal component of the thrust vector and drag equilibrium.

X X

The flare (power flight): X X
(a) thrust reversai and increase in rotor thrust;
(b) increase of rotor RPM on non governed rotor.
Power and maximum speed:
(a) induced power as a function of helicopter speed;
(b) rotor profile power as a function of helicopter speed;
(c) fuselage drag and parasite power as a function of forward speed;

X X
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(d) tail rotor power and power ancillary equipment;
(e) total power requirement as a function of forward speed;
(f) influence of helicopter mass, air density and drag of additional 
external equipment
(g) translational lift and influence on power required.
Hover and forward flight in ground effect X X
Airflow in ground effect and downwash; rotor power decrease as a 
function of rotor height above the ground at constant helicopter mass X X

Vertical descent X X
Vertical descent, power on X X
(a) airflow through the rotor, low and moderate descent speeds;
(b) vortex ring state, settling with power and conséquences.
Autorotation:
(a) collective lever position after failure;
(b) up flow through the rotor, auto-rotation and anti-autorotation rings;
(c) tail rotor thrust and yaw control;
(d) control of rotor RPM with collective lever;
(e) landing after increase of rotor thrust by pulling collective and 
réduction in vertical speed.

X X

Forward flight: Autorotation X X
Airflow through the rotor dise:
(a) descent speed and up flow through the dise;
(b) the flare, increase in rotor thrust, réduction of vertical speed and 
ground speed.

X X

Flight and landing: X X
(a) turning;
(b) flare;
(c) autorotative landing;
(d) height or velocity avoidance graph and dead man's curve.
Main rotor mechanics X X
Flapping of the blade in hover X X
Forces and stresses on the blade:
(a) centrifugal force on the blade and attachments;
(b) limits of rotor RPM;
(c) lift on the blade and bending stresses on a rigid attachment;
(d) the flapping hinge of the articulated rotor and flapping hinge offset;
(e) the flapping of the hinge less rotor and flexible element.

X X

Coning angle in hover: X X
(a) lift and centrifugal force in hover and blade weight negligible
(b) flapping, tip path plane and dise area.
Flapping angles of the blade in forward flight X X
Forces on the blade in forward flight without cyclic feathering:
(a) aerodynamic forces on the advancing and retreating blades without 
cyclic feathering;

X X
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(b) periodic forces and stresses, fatigue and flapping hinge;
(c) phase lag between the force and the flapping angle (about 90°); (d) 
flapping motion of the hinged blades and tilting of the cone and flap 
back of rotor;
(e) rotor dise attitude and thrust vector tilt
Cyclic pitch (feathering) in helicopter mode, forward flight:
(a) necessity of forward rotor dise tilt and thrust vector tilt;
(b) flapping and tip path plane, Virtual rotation axis or no flapping axis 
and plane of rotation; (c) shaft axis and hub plane;
(d) cyclic pitch change (feathering) and rotor thrust vector tilt;
(e) collective pitch change, collective lever, swash plate, pitch link and 
pitch horn;
(f) cyclic stick, rotating swash plate and pitch link movement and phase 
angle.

X X

Blade lag motion X X
Forces on the blade in the dise plane (tip path plane) in forward flight:
(a) forces due to the Coriolis effect because of the flapping;
(b) alternating stresses and the need of the drag or lag hinge.

X X

The drag or lag hinge:
(a) the drag hinge in the fully articulated rotor;
(b) the lag flexure in the hinge less rotor;
(c) drag dampers.

X X

Ground resonance:
(a)blade lag motion and movement of the centre of gravity of the blades 
and the rotor;
(b) oscillating force on the fuselage;
(c) fuselage, undercarriage and resonance.

X X

Rotor systems X X
See-saw or teetering rotor X X
Fully articulated rotor:
(a) three hinges arrangement;
(b) bearings and elastomeric hinges.

X X

Hinge less rotor and bearing less rotor X X
Blade sailing:
(a) low rotor RPM and effect of adverse wind;
(b) minimising the danger;

X X

c) droop stops. X X
Vibrations due to main rotor:
(a) origins of the vibrations: in plane and vertical;
(b) blade tracking and balancing

X X

Tail rotors X X
Conventional tail rotor X X
Rotor description:
(a) two-blades tail rotors with teetering hinge;
(b) rotors with more than two blades;
(c) feathering bearings and flapping hinges;

X X

Appendice 10 au § 1.2.8 : Programme de formation de pilote privé avion et hélicoptère APP 10 § 1.2.8 -18



14 REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 061J LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020
Amendement 09

Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020
Civile de Côte d’Ivoire

Aeroplane Helicopter

PPL Bridge
course PPL Bridge

course
(d)dangers to people and to the tail rotor, rotor height and safety.
Aerodynamics:
(a) induced airflow and tail rotor thrust;
(b) thrust control by feathering, tail rotor drift and roll;
(c) effect of tail rotor failure and vortex ring.

X X

The fenestron: technical lay-out X X
The NOTAR: technical lay-out X X
Vibrations: high frequency vibrations due to the tail rotors X X
Equilibrium, stability and control X X
Equilibrium and helicopter attitudes X X
Hover:
(a) forces and equilibrium conditions;
(b) helicopter pitching moment and pitch angle;
(c) helicopter rolling moment and roll angle.

X X

Forward flight:
(a) forces and equilibrium conditions;
(b) helicopter moments and angles;
(c) effect of speed on fuselage attitude

X X

Control X X
Control power X X
(a) fully articulated rotor;
(b) hinge less rotor;
(c) teetering rotor

X X

Static and dynamic roll over X X
Helicopter performances
Engine performances X X

Piston engines: X X
(a) power available;
(b) effects of density altitude. X X

Turbine engines:
(a) power available;
(b) effects of ambient pressure and temperature.

X X

Helicopter performances X X
Hover and vertical flight:
(a) power required and power available;
(b) OGE and IGE maximum hover height;
(c) influence of AUM, pressure, temperature and density.

X X

Forward flight:
(a) maximum speed;
(b) maximum rate of climb speed;
(c) maximum angle of climb speed;
(d) range and endurance;
(e) influence of AUM, pressure, temperature and density.

X X

Manoeuvring:
(a) load factor;
(b) bank angle and number of g's;
(c) manoeuvring limit load factor.

X X

Spécial conditions:
(a) operating with limited power;
(b) over pitch and over torque.

X X
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6. OPERATIONAL PROCEDURES

General
Opération of aircraft: ICAO Annex 6, General requirements
Définitions X X X X
Applicability X X X X
Spécial operational procédures and hazards (général aspects) X X X X
Noise abatement
Noise abatement procédures X X X X
Influence of the flight procédure (departure, cruise and approach) X X X X
Runway incursion awareness (meaning of surface markings and signais) X X X X
Fire or smoke
Carburettor fire X X X X
Engine fire X X X X
Fire in the cabin and cockpit, (choice of extinguishing agents according to 
fire classification and use of the extinguishers) X X X X

Smoke in the cockpit and (effects and action to be taken) and smoke in the 
cockpit and cabin (effects and actions taken) X X X X

Windshear and microburst
Effects and récognition during departure and approach X X X X
Actions to avoid and actions taken during encounter X X X X
Wake turbulence
Cause X X X X
List of relevant parameters X X X X
Actions taken when Crossing traffic, during take-off and landing X X X X
Emergency and precautionary landings
Définition X X X X
Cause X X X X
Passenger information X X X X
Evacuation X X X X
Action after landing X X X X
Contaminated runways
Kinds of contamination X X
Estimated surface friction and friction coefficient X X
Rotor downwash X X
Opération influence by meteorological conditions (helicopter)
White out, sand or dust X X
Strong winds X X
Mountain environment X X
Emergency procédures
Influence by technical problems
Engine failure X X
Fire in cabin, cockpit or engine X X
Tail, rotor or directional control failure X X
Ground resonance X X
Blade stall X X
Settling with power (vortex ring) X X
Overpitch X X
Overspeed: rotor or engine X X
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Dynamic rollover X X
Mast bumping X X

7. FLIGHT PERFORMANCE AND PLANNING
7.1 MASS AND BALANCE: AEROPLANES OR HELICOPTERS

Purpose of mass and balance considérations
Mass limitations
Importance in regard to structural limitations X X X X
Importance in regard to performance limitation X X X X
CG limitations
Importance in regard to stability and controllability X X X X
Importance in regard to performance X X X X
Loading
Terminology
Mass terms X X X X
Load terms (including fuel terms) X X X X
Mass limits
Structural limitations X X X X
Performance limitations X X X X
Baggage compartment limitations X X X X
Mass calculations
Maximum masses for take-off and landing X X X X
Use of standard masses for passengers, baggage and crew X X X X
Fundamentals of CG calculations
Définition of centre of gravity X X X X
Conditions of equilibrium (balance of forces and balance of moments) X X X X
Basic calculations of CG X X X X
Mass and balance détails of aircraft
Contents of mass and balance documentation
Datum and moment arm X X X X
CG position as distance from datum X X X X
Extraction of basic mass and balance data from aircraft 
documentation
BEM X X X X
CG position or moment at BEM X X X X
Déviations from standard configuration
Détermination of CG position
Methods X X X X
Arithmetic method X X X X
Graphie method X X X X
Load and trim sheet
General considérations X X X X
Load sheet and CG envelope for light aeroplanes and for helicopter X X X X

7.2 PERFORMANCE: AEROPLANES
Introduction
Performance classes X X X X
Stages of flight X X X X
Effect of aeroplane mass, wind, altitude, runway slope and runway 
conditions X X X X
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Gradients X X
SE aeroplanes
Définitions of terms and speeds X X
Take-off and landing performance
Use of aeroplane flight manual data X X
Climb and cruise performance
Use of aeroplane flight data X X
Effect of density altitude and aeroplane mass X X
Endurance and the effects of the différent recommended power or 
thrust settings X X

Still air range with various power or thrust settings X X
7.3 FLIGHT PLANNING AND FLIGHT MONITORING

Flight planning for VFR flights
VFR navigation plan
Routes, airfields, heights and altitudes from VFR charts X X X X
Courses and distances from VFR charts X X X X
Aerodrome charts and aerodrome directory X X X X
Communications and radio navigation planning data X X X X
Completion of navigation plan X X X X
Fuel planning
General knowledge X X X X
Pre-flight calculation of fuel required
Calculation of extra fuel X X X X
Completion of the fuel section of the navigation plan (fuel log) and 
calculation of total fue

X X X X

Pre-flight préparation
AIP and NOTAM briefing X X X X
Ground facilities and services X X X X
Departure, destination and alternate aerodromes X X X X
Airway routings and airspace structure X X X X
Meteorological briefing X X X X
Extraction and analysis of relevant data from meteorological documents X X X X
ICAO flight plan (ATS flight plan)
Individual flight plan
Format of flight plan X X X X
Completion of the flight plan X X X X
Submission of the flight plan X X X X
Flight monitoring and in-flight replanning
Flight monitoring X X X X
Monitoring of track and time X X X X
In-flight fuel management X X X X
In-flight re-planning in case of déviation from planned data X X X X

7.4 PERFORMANCE: HELICOPTERS
General X X X X
Introduction X X X X
Stages of flight X X X X
Effect on performance of atmospheric, airport or héliport and 
helicopter conditions X X X X

Applicability of airworthiness requirements X X X X
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Définitions and terminology X X
Performance: SE helicopters
Définitions of terms
(a) masses; (
(b) velocities: vx, vy

X X

(c) velocity of best range and of maximum endurance;
(d) power limitations;
(e) altitudes
Take-off, cruise and landing performance Use and interprétation of 
diagrams and tables:
(a) Take-off:
(1) take-off run and distance available;
(2) take-off and initial climb;
(3) effects of mass, wind and density altitude;
(4) effects of ground surface and gradient.
(b) Landing:
(1) effects of mass, wind, density altitude and approach speed;
(2) effects of ground surface and gradient.
(c) In-flight:
(1) relationship between power required and power available;
(2) performance diagram;
(3) effects of configuration, mass, temperature and altitude;
(4) réduction of performance during climbing turns;
(5) autorotation;
(6) adverse effects (icing, rain and condition of theairframe).

X X

8. AIRCRAFT GENERAL KNOWLEDGE
8.1 AIRFRAME AND SYSTEMS, ELECTRICS, POWERPLANT AND EMERGENCY 

EQUIPMENT
System design, loads, stresses, maintenance
Loads and combination loadings applied to an aircraft's structure X X X X
Airframe
Wings, tail surfaces and control surfaces
Design and constructions X X
Structural components and materials X X
Stresses X X
Structural limitations X X
Fuselage, doors, floor, wind-screen and windows
Design and constructions X X X X
Structural components and materials X X X X
Stresses X X X X
Structural limitations X X X X
Flight and control surfaces
Design and constructions X X
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Structural components and materials X X
Stresses and aero elastic vibrations X X
Structural limitations X X
Hydraulics
Hydromechanics: basic principles X X X X
Hydraulic systems X X X X
ydraulic fluids: types and characteristics, limitations X X X X
System components: design, opération, degraded modes of opération, 
indications and warnings X X X X

Landing gear, wheels, tyres and brakes
Landing gear
Types and material X X X X
Nose wheel steering: design and opération X X X X
Brakes
Types and materials X X X X
System components: design, opération, indications and warnings X X X X
Wheels and tyres
Types and operational limitations X X X X
Helicopter equipments X X
Flight Controls
Mechanical or powered X X X X
Control systems and mechanical X X X X
System components: design, opération, indications and warnings, 
degraded modes of opération and jamming

X X X X

Secondary flight Controls X X
System components: design, opération, degraded modes of opération, 
indications and warnings
Anti-icing systems X X X X
Types and opération (pitot and windshield)
Fuel system
Piston engine
System components: design, opération, degraded modes of opération, 
indications and warnings
Turbine engine
System components: design, opération, degraded modes of opération, 
indications and warnings
Electrics
Electrics: général and définitions
Direct current: voltage, current, résistance, conductivity, Ohm's law, 
power and work X X X X

Alternating current: voltage, current, amplitude, phase, frequency and 
résistance X X X X

Circuits: sériés and parallel X X X X
Magnetic field: effects in an electrical circuit X X X X
Batteries X X X X
Types, characteristics and limitations X X X X
Battery chargers, characteristics and limitations X X X X
Static electricity: général
Basic principles
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Static dischargers X X X X
Protection against interference X X X X
Lightning effects X X X X
Génération: production, distribution and use
DC génération: types, design, opération, degraded modes of opération, 
indications and warnings X X X X

AC génération: types, design, opération, degraded modes of opération, 
indications and warnings X X X X

Electric components
Basic elements: basic principles of switches, circuit-breakers and relays X X X X
Distribution
General:
(a) bus bar, common earth and priority;
(b) AC and DC comparison.

X X X X

Piston engines
General
Types of internai combustion engine: basic principles and définitions X X X X
Engine: design, opération, components and materials X X X X
Fuel X X X X
Types, grades, characteristics and limitations X X X X
Alternate fuel: characteristics and limitations X X X X
Carburettor or injection system
Carburettor: design, opération, degraded modes of opération, 
indications and warnings X X X X

Injection: design, opération, degraded modes of opération, indications 
and warnings X X X X

Icing X X X X
Air cooling systems
Design, opération, degraded modes of opération, indications and 
warnings X X X X

Lubrication systems
Lubricants: types, characteristics and limitations X X X X
Design, opération, degraded modes of opération, indications and 
warnings X X X X

Ignition circuits
Design, opération, degraded modes of opération
Mixture
Définition, characteristic mixtures, control instruments, associated 
control levers and indications X X X X

Propellers
Définitions and général:
(a) aerodynamic parameters;
(b) types;
(c) operating modes.

X X

Constant speed propeller: design, opération and system components X X
Propeller handling: associated control levers, degraded modes of 
opération, indications and warnings X X
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Performance and engine handling
Performance: influence of engine parameters, influence of atmospheric 
conditions, limitations and power augmentation systems X X X X

Engine handling: power and mixture settings during various flight 
phases and operational limitations X X X X

Turbine engines
Définitions X X
Coupled turbine engine: design, opération, components and materials X X
Free turbine engine: design, opération, components and materials X X
Fuel
Types, characteristics and limitations X X
Main engine components
Compressor:
(a) types, design, opération, components and materials;
(b) stresses and limitations;
(c) stall, surge and means of prévention.

X X

Combustion chamber:
(a) types, design, opération, components and materials;
(b) stresses and limitations;
(c) émission problems.

X X

Turbine:
(a) types, design, opération, components and materials;
(b) stresses, creep and limitations.

X X

Exhaust:
(a) design, opération and materials;
(b) noise réduction.

X X

Fuel control units: types, opération and sensors X X
Helicopter air intake: différent types, design, opération, materials and 
optional equipments X X

Additional components and systems
Helicopter additional components and systems: lubrication system, 
ignition circuit, starter, accessory gearbox, free wheel units: design, 
opération and components

X X

Performance aspects
Torque, performance aspects, engine handling and limitations:
(a) engine ratings;
(b) engine performance and limitations;
(c) engine handling.

X X

Protection and détection systems
Fire détection systems
Opération and indications X X
Miscellaneous systems
Rotor design
Rotor heads
Main rotor
Types X X
Structural components and materials, stresses and structural limitations X X
Design and construction X X
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Adjustment X X
Tail rotor
Types X X
Structural components and materials, stresses and structural limitations X X
Design and construction X X
Adjustment X X
Transmission
Main gear box
Différent types, design, opération and limitations X X
Rotor brake
Différent types, design, opération and limitations X X
Auxiliary systems X X
Drive shaft and associated installation X X
Intermediate and tail gear box
Différent types, design, opération and limitations X X
Blades
Main rotor blade
Design and construction X X
Structural components and materials X X
Stresses X X
Structural limitations X X
Adjustment X X
Tip shape X X
Tail rotor blade X X
Design and construction X X
Structural components and materials X X
Stresses X X
Structural limitations X X
Adjustment X X

8.2 INSTRUMENTATION
Instrument and indication systems
Pressure gauge
Différent types, design, opération, characteristics and accuracy
Temperature sensing
Différent types, design, opération, characteristics and accuracy
Fuel gauge
Différent types, design, opération, characteristics and accuracy X X X X
Flow meter
Différent types, design, opération, characteristics and accuracy X X X X
Position transmitter
Différent types, design, opération, characteristics and accuracy X X X X
Torque meter
Design, opération, characteristics and accuracy X X X X
Tachometer
Design, opération, characteristics and accuracy X X X X
Measurement of aerodynamic parameters
Pressure measurement
Static pressure, dynamic pressure, density and définitions X X X X
Design, opération, errors and accuracy X X X X
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Temperature measurement: aeroplane
Design, opération, errors and accuracy X X
Displays X X
Temperature measurement: helicopter
Design, opération, errors and accuracy X X
Displays X X
Altimeter
Standard atmosphère X X X X
The différent barometric references (QNH, QFE and 1013.25) X X X X
Height, indicated altitude, true altitude, pressure altitude and density 
altitude X X X X

Design, opération, errors and accuracy X X X X
Displays X X X X
Vertical speed indicator
Design, opération, errors and accuracy X X X X
Displays X X X X
Air speed indicator
The différent speeds IAS, CAS, TAS: définition, usage and relationships X X X X
Design, opération, errors and accuracy X X X X
Displays X X X X
Magnetism: direct reading compass
Earth magnetic field X X X X
Direct reading compass
Design, opération, data processing, accuracy and déviation X X X X
Turning and accélération errors X X X X
Gyroscopic instruments
Gyroscope: basic principles
Définitions and design X X X X
Fundamental properties X X X X
Drifts X X X X
Turn and bank indicator
Design, opération and errors X X X X
Attitude indicator
Design, opération, errors and accuracy X X X X
Directional gyroscope
Design, opération, errors and accuracy X X X X
Communication systems
Transmission modes: VHF, HF and SATCOM
Principles, bandwidth, operational limitations and use X X X X
Voice communication
Définitions, général and applications X X X X
Alerting systems and proximity systems
Flight warning systems
Design, opération, indications and alarms X X X X
Stall warning
Design, opération, indications and alarms X X
Radio-altimeter
Design, opération, errors, accuracy and indications X X
Rotor or engine over speed alert system
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Design, opération, displays and alarms X X
Integrated instruments: electronic displays
Display units
Design, différent technologies and limitations X X X X

9. NAVIGATION
9.1 GENERAL NAVIGATION

Basics of navigation
The solar system
Seasonal and apparent movements of the sun X X
The earth
Great circle, small circle and rhumb line X X
Latitude and différence of latitudex x X X
Longitude and différence of longitude X X
Use of latitude and longitude co-ordinates to locate any specific position X X
Time and time conversions
Apparent time X X
UTC X X
LMT X X
Standard times X X
Dateline X X
Définition of sunrise, sunset and civil twilight X X
Directions
True north, magnetic north and compass north X X
Compass déviation X X
Magnetic pôles, isogonals, relationship between true and magnetic X X
Magnetic pôles, isogonals, relationship between true and magnetic X X
Distance
nits of distance and height used in navigation: nautical miles, statute miles, 
kilométrés, métrés and ft X X

Conversion from one unit to another X X
Relationship between nautical miles and minutes of latitude and minutes of 
longitude X X

Magnetism and compassés
General principles
Terrestrial magnetism X X
Resolution of the earth's total magnetic force into vertical and horizontal 
components X X

Variation-annual changex X X
Aircraft magnetism
The resulting magnetic fields X X
Keeping magnetic materials clear of the compass X X
Charts
General properties of miscellaneous types of projections
Direct Mercator X X
Lambert conformai conic X X
The représentation of meridians, parallels, great cirdes and rhumb lines 
Direct Mercator
Direct Mercator X X
Lambert conformai conic X X
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The use of current aeronautical charts
Plotting positions X X
Methods of indicating scale and relief (ICAO topographical chart) X X
Conventional signs X X
Measuring tracks and distances X X
Plotting bearings and distancesx X X
DR navigation
Basis of DR
Track X X
Heading (compass, magnetic and true) X X
Wind velocity X X
Air speed (IAS, CAS and TAS)x X X
Groundspeed X X
ETA X X
Drift and wind correction angle X X
DR position fix X X
Use of the navigational computer
Speed X X
Time X X
Distance X X
Fuel consumption X X
Conversions X X
Air speed X X
Wind velocity X X
True altitude X X
The triangle of velocities
Heading X X
Ground speed X X
Wind velocity X X
Track and drift angle X X
Measurement of DR elements
Calculation of altitude X X
Détermination of appropriate speed
In-flight navigation
Use of visual observations and application to in-flight navigation
Navigation in cruising flight, use of fixes to revisenavigation data X X
Ground speed révision X X
Off-track corrections X X
Calculation of wind speed and direction X X
ETA révisions X X
Flight log X X

9.2 RADIO NAVIGATION
Basic radio propagation theory
Antennas
Characteristics X X
Wave propagation
Propagation with the frequency bands X X
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Radio aids
Ground DF
Principles X X
Présentation and interprétation X X
Coverage X X
Range X X
Errors and accuracy X X
Factors affecting range and accuracy X X
NDB/ADF
Principles X X
Présentation and interprétation X X
Coverage X X
Range X X
Errors and accuracy X X
Factors affecting range and accuracy X X
VOR
Principles X X
Présentation and interprétation X X
Coverage X X
Range X X
Errors and accuracy X X
Factors affecting range and accuracy X X
DME
Principles X X
Présentation and interprétation X X
Coverage X X
Range X X
Errors and accuracy X X
Factors affecting range and accuracy X X
Radar
Ground radar
Principles X X
Présentation and interprétation X X
Coverage X X
Range X X
Errors and accuracy X X
Factors affecting range and accuracy X X
Secondary surveillance radar and transponder X X
Principles X X
Présentation and interprétation X X
Modes and codes X X
GNSS
GLONASS OR GALILEO
Principles X X
Opération X X
Errors and accuracy X X
Factors affecting accuracy X X
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3. Syllabus of flight instruction for the PPL(A)

3.1 The numbering of exercises should be used primarily as an exercise reference list 
and as a broad instructional sequencing guide; therefore the démonstrations and 
practices need not necessarily be given in the order listed. The actual order and content 
will depend upon the following interrelated factors:
(i) the applicant's progress and ability;
(ii) the weather conditions affecting the flight;
(iii) the flight time available;
(iv) instructional technique considérations;
(v) the local operating environment;
(vi) applicability of the exercises to the aeroplane.

3.2 Each of the exercises involves the need for the applicant to be aware of the needs 
of good airmanship and look-out, which should be emphasised at ail times.

(i) Exercise la : Familiarisation with the aeroplane:
(A) characteristics of the aeroplane;
(B) cockpit layout;
(C) systems;
(D) checklists, drills and Controls.

(ii) Exercise lb : Emergency drills:
(A) action if fire on the ground and in the air;
(B) engine cabin and electrical system fire;
(C) systems failure;
(D) escape drills, location and use of emergency equipment andexits.

(iii) Exercise 2: Préparation for and action after flight:
(A) flight authorisation and aeroplane acceptance;
(B) serviceability documents;
(C) equipment required, maps, etc.;
(D) external checks;
(E) internai checks;
(F) harness, seat or rudder panel adjustments;
(G) starting and warm-up checks;
(H) power checks;
(I) running down system checks and switching off the engine;
(J) parking, security and picketing (for example tie down);
(K) completion of autorisation sheet and serviceability documents.
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(iv) Exercise 3 : Air experience : flight exercise.

(v) Exercise 4: Effects of Controls:
(A) primary effects when laterally level and when banked;
(B) further effects of aileron and rudder;
(C) effects of:
(a) air speed;
(b) slipstream;
(c) power;
(d) trimming Controls ;
(e) flaps;
(f) other Controls, as applicable.
(D) opération of:
(a)mixture control;
(b)carburettor heat;
(c)cabin heating or ventilation.

(vi) Exercise 5a: Taxiing:
(A) pre-taxi checks;
(B) starting, control of speed and stopping;
(C) engine handling;
(D) control of direction and turning;
(E) turning in confined spaces;
(F) parking area procédure and précautions;
(G) effects of wind and use of flying controls;(H)effects of ground surface
(I) freedom of rudder movement;
(J) marshalling signais;
(K) instrument checks;
(L) air traffic control procédures.

(vii) Exercise 5b: Emergencies: brake and steering failure.

(viii) Exercise 6: Straight and level:
(A) at normal cruising power, attaining and maintaining straightand level flight;
(B) flight at critically high air speeds ;
(C) démonstration of inherent stability;
(D) control in pitch, including use of trim;
(E) latéral level, direction and balance and trim;
(F) at selected air speeds (use of power);
(G) during speed and configuration changes;
(H) use of instruments for précision.
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(ix) Exercise 7: Climbing:
(A) entry, maintaining the normal and max rate climb and levelling off;
(B) levelling off at selected altitudes;
(C) en-route climb (cruise climb);
(D) climbing with flap down;
(E) recovery to normal climb;
(F) maximum angle of climb;
(G) use of instruments for précision.

(x) Exercise 8: Descending:
(A) entry, maintaining and levelling off;
(B) levelling off at selected altitudes;
(C) glide, powered and cruise descent (including effect of power and air speed);
(D) side slipping (on suitable types);
(E) use of instruments for précision flight.

(xi) Exercise 9: Turning:
(A) entry and maintaining medium level turns;
(B) resuming straight flight;
(C) faults in the turn (for example in correct pitch, bank andbalance);
(D) climbing turns;
(E) descending turns;
(F) faults in the turns (slipping and skidding on suitable types);
(G) turns onto selected headings, use of gyro heading indicatorand compass;
(H) use of instruments for précision

(xii) Exercise 10a: Slow flight:
Note: the objective is to improve the student's ability to recogniseinadvertent flight at 
critically low speeds and provide practice inmaintaining the aeroplane in balance while 
returning to normal airspeed.

(A) safety checks;
(B) introduction to slow flight;
(C) controlled flight down to critically slow air speed;
(D) application of full power with correct attitude and balance toachieve normal 
climb speed.

(xiii) Exercise 10b: Stalling:
(A) safety checks;
(B) symptoms;
(C) récognition;
(D) clean stall and recovery without power and with power;
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(E) recovery when a wing drops;(
(F) approach to stall in the approach and in the landing configurations, with and 
without power and recovery at the incipient stage.

(xiv) Exercise 11: Spin avoidance:
(A) safety checks;
(B) stalling and recovery at the incipient spin stage (stall withexcessive wing drop, 
about 45°);
(C) instructor induced distractions during the stall.

Note 1: at least two hours of stall awareness and spin avoidance flighttraining should be 
completed during the course.

Note 2: considération of manoeuvre limitations and the need to refer tothe aeroplane 
manual and mass and balance calculations.(

(xv) Exercise 12: Take-off and climb to downwind position:
(A) pre-take-off checks;
(B) into wind take-off;
(C) safeguarding the nose wheel;
(D) crosswind take-off;
(E) drills during and after take-off;
(F) short take-off and soft fieldprocedure/techniques including performance 
calculations;
(G) noise abatement procédures.

(xvi) Exercise 13: Circuit, approach and landing:
(A) circuit procédures, downwind and base leg
(B) powered approach and landing;
(C) safeguarding the nose wheel;
(D) effect of wind on approach and touchdown speeds and use of flaps;
(E) crosswind approach and landing;
(F) glide approach and landing;
(G) short landing and soft field procédures or techniques;
(H) flapless approach and landing;
(I) wheel landing (tail wheel aeroplanes);
(J) missed approach and go-around;
(K) noise abatement procédures.

(xvii) Exercise 12/13: Emergencies:
(A) abandoned take-off;
(B) engine failure after take-off;

Appendice 10 au § 1.2.8 : Programme de formation de pilote privé avion et hélicoptère APP 10 § 1.2.8 -35 k



1 A REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

i f LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020
Amendement 09

Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020
Civile de Côte d'ivoire

(C) mislanding and go-around;
(D)missed approach.

Note: in the interests of safety it will be necessary for pilots trained onnose wheel 
aeroplanes to undergo dual conversion training before flyingtail wheel aeroplanes, and 
vice-versa.

(xviii) Exercise 14: First solo:
(A) instructor's briefing, observation of flight and de-briefing;

Note: during flights immediately followingthe solo circuit consolidation the following 
should be revised:

(B) procédures for leaving and rejoining the circuit;
(C) the local area, restrictions, map reading;
(D) use of radio aids for homing;
(E) urns using magnetic compass, compass errors.

(xix) Exercise 15: Advanced turning:
(A) steep turns (45°), level and descending;
(B) stalling in the turn and recovery;
(C) recoveries from unusual attitudes, including spiral dives.

(xx) Exercise 16: Forced landing without power:
(A) forced landing procédure;
(B) choice of landing area, provision for change of plan;
(C) gliding distance;
(D) descent plan;
(E) key positions
(F) engine cooling;
(G) engine failure checks;
(H) use of radio;
(I) base leg;
(J) final approach;
(K) landing;
(L) actions after landing.

(xxi) Exercise 17: Precautionary landing:(
(A) full procédure away from aerodrome to break-off height;
(B) occasions necessitating;
(C) in-flight conditions;
(D) landing area selection:
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(a) normal aerodrome;
(b) disused aerodrome;
(c) ordinary field.

(E) circuit and approach;
(F) actions after landing.

(xxii) Exercise 18a: Navigation:
(A) flight planning:

(a)weather forecast and actuals;
(b)map selection and préparation:

(1) choice of route;
(2) controlled airspace;
(3) danger, prohibited and restricted areas;
(4) safety altitudes.

(c) calculations:
(1)magnetic heading(s) and time(s) en-route;
(2)fuel consumption;
(3)mass and balance;
(4)massand performance.

(d)flight information
(1)NOTAMs etc.;
(2)radio frequencies;
(3)selection of alternate aerodromes.

(e) aeroplane documentation
(f) notification of the flight:

(1) pre-flight administrative procédures;
(2) flight plan form.

(B) departure:
(a) organisation of cockpit workload;
(b) departure procédures:

(1) altimeter settings;
(2) ATC liaison in controlled or regulated airspace;
(3) setting heading procédure;
(4)noting of ETAs.

(c) maintenance of altitude and heading;
(d) révisions of ETA and heading;
(e) log keeping;
(f) use of radio;
(g) use of navaids;
(h) minimum weather conditions for continuation of flight;
(i) in-flight décisions;
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(j) transiting controlled or regulated airspace;
(k) diversion procédures;
(I) uncertainty of position procédure;
(m) lost procédure.

(C) arrivai and aerodrome joining procédure:
(a) ATC liaison in controlled or regulated airspace;
(b) altimeter setting;
(c) entering the traffic pattern;
(d) circuit procédures;
(e) parking;
(f) security of aeroplane
(g) refuelling;
(h) closing of flight plan, if appropriate;
(i) post-flight administrative procédures.

(xxiii) Exercise 18b: Navigation problems at lower levels and in reducedvisibility:
(A) actions before descending;
(B) hazards (for example obstacles and terrain);
(C) difficulties of map reading;
(D) effects of wind and turbulence;
(E) vertical situational awareness (avoidance of controlled flight into terrain);
(F) avoidance of noise sensitive areas;
(G) joining the circuit;
(H) bad weather circuit and landing.

(xxiv) Exercise 18c: Radio navigation:
(A) use of GNSS:

(a) selection of waypoints;
(b) to or from indications and orientation;
(c) error messages.(

(B)use of VHF omni range:
(a) availability, AIP and frequencies;
(b) selection and identification;
(c) OBS;
(d) to or from indications and orientation;
(e) CDI;
(f) détermination of radial;
(g) intercepting and maintaining a radial;
(h) VOR passage;
(i) obtaining a fix from two VORs.

(C) use of ADF equipment: NDBs:

Appendice 10 au § 1.2.8 : Programme de formation de pilote privé avion et hélicoptère APP 10 §1.2.8-38



i f
REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX

LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE
Edition 06
Date : 22 septembre 2020
Amendement 09
Date : 22 septembre 2020Autorité Nationale de l’Aviation 

Civile de Côte d’Ivoire
RACI 2000

(a) availability, AIP and frequencies;
(b) selection and identification
(c)orientation relative to the beacon;
(d)homing.

(D) use ofVHF/DF:
(a) availability, AIP, frequencies;
(b) R/T procédures and ATC liaison;
(c)obtaining a QDM and homing.

(E) use of en-route or terminal radar:
(a) availability and AIP;
(b) procédures and ATC liaison;
(c) pilot's responsibilities;
(d) secondary surveillance radar:

(1) transponders;
(2) code selection;
(3)interrogation and reply.

(F)use of DME:
(a) station selection and identification;
(b) modes of opération: distance, groundspeed and time to run.

(xxv) Exercise 19: Basic instrument flight:
(A) physiological sensations;
(B) instrument appréciation; attitude instrument flight;
(C) instrument limitations;
(D) basic manoeuvres:

(a) straight and level at various air speeds and configurations;
(b) climbing and descending;
(c) standard rate turns, climbing and descending, onto selected headings;
(d) recoveries from climbing and descending turns

(1) A BITD may be used for flight training for:
(i) flight by reference solely to instruments;
(ii) navigation using radio navigation aids;
(iii) basic instrument flight.

(2) The use of the BITD should be subject to the following:
(i) the training should be complemented by exercises on anaeroplane;
(ii) the record of the parameters of the flight must be available;
(iii) A FI (A) or STI(A) should conduct the instruction.

BITD
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4. Syllabus of flight instruction for the PPL(H)

4.1 The numbering of exercises should be used primarily as an exercise reference list 
and as a broad instructional sequencing guide; therefore the démonstrations and 
practices need not necessarily be given in the order listed. The actual order and content 
will dépend upon the following interrelated factors:

(i) the applicant's progress and ability;
(ii) the weather conditions affecting the flight;
(iii) the flight time available;
(iv)instructional technique considérations;
(v)the local operating environment;
(vi)applicability of the exercises to the helicopter.

4.2 Each of the exercises involves the need for the applicant to be aware of the needs of 
good airmanship and look-out, which should be emphasised at ail times.

(i) Exercise la: Familiarisation with the helicopter:
(A) characteristics of the helicopter, external features;
(B) cockpit layout;
(C) systems;
(D) checklists, procédures and Controls.

(ii) Exercise lb: Emergency procédures:
(A) action if fire on the ground and in the air;
(B) engine, cabin and electrical system fire;
(C) systems failures;
(D) escape drills, location and use of emergency equipment and exits.

(iii) Exercise 2: Préparation for and action after flight:
(A) flight authorisation and helicopter acceptance;
(B) serviceability documents;
(C) equipment required, maps, etc.;
(D)external checks;
(E) internai checks;
(F) seat, harness and flight Controls adjustments;
(G) starting and warm-up checks clutch engagement and starting rotors;
(H) power checks;
(I) running down system checks and switching off the engine;
(J) parking, security and picketing;
(K) completion of authorisation sheet and serviceability documents.
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(iv) Exercise 3: Air experience:
(A) to introduce the student to rotary wing flight;
(B) flight exercise.

(v) Exercise 4: Effects of Controls:
(A) function of flight Controls, primary and secondary effect;
(B) effects of:

(a) air speed;
(b) power changes (torque);
(c) yaw (sideslip);
(d) dise loading (bank and flare);
(e) controlsof selecting hydraulics on/off(f)control friction.

(C)instruments;
(D)use of carburettor heat or anti-icing control.

(vi) Exercise 5: Power and attitude changes:
(A) relationship between cyclic control position, dise attitude, fuselage attitude and 
air speed;
(B) flapback;
(C) power required diagram in relation to air speed;
(D) power and air speed changes in level flig(
(E) use of instruments for précision; (
(F) engine and air speed limitations.

(vii) Exercise 6: Straight and level:
(A) at normal cruising power, attaining and maintaining straight and level flight;
(B) control in pitch, including use of control friction or trim;
(C) maintaining direction and balance, (bail oryawstring use);
(D) setting power for selectedair speeds and speed changes;
(E) use of instruments for précision.

(viii) Exercise 7: Climbing:
(A) optimum climb speed, best angle or rate of climb from power required diagram;
(B) initiation, maintaining the normal and maximum rate ofclimb, levelling off;
(C) levelling off at selected altitudes or heights(D)use of instruments for précision.

(ix) Exercise 8: Descending:
(A) optimum descent speed, best angle or rate of descent from power required 
diagram;
(B) initiation, maintaining and levelling off;
(C) levelling off atselected altitudes or heights;
(D) descent (including effect of power and air speed);
(E) use of instruments for précision
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(x) Exercise 9: Turning:
(A) initiation and maintaining medium level turns;
(B) resuming straight flight;
(C) altitude, bank and co-ordination;
(D) climbing and descending turns and effect on rate of climb or descent;
(E) turns onto selected headings, use of gyro heading indicator and compass;
(F) use of instruments for précision.

(xi) Exercise 10: Basic autorotation:
(A) safety checks, verbal warning and look-out;
(B) entry, development and characteristics;
(C) control of air speed and RRPM, rotor and engine limitations;
(D) effect of AUM, IAS, dise loading, G forces and density altitude;
(E) re-engagement and go-around procédures (throttle over-ride or ERPM control);
(F) vortex condition during recovery;
(G) gentle and medium turns in autorotation
(H) démonstration of variable flare simulated engine off landing.

(xii) Exercise l ia :  Hovering:
(A) demonstrate hover IGE, importance of wind effect and attitude, ground cushion, 
stability in the hover and effects of over controlling;
(B) student holding cyclic stick only;
(C)s tudent handling collective lever (and throttle) only;
(D) student handling collective lever, (throttle) and pedals;
(E) student handling ail Controls;
(F) démonstration of ground effect;
(G) démonstration of wind effect;
(H) demonstrate gentleforward running touchdown;
(I) specific hazards for example snow, dust and litter.

(xiii) Exercise 11b: Hover taxiing and spot turns:
(A) revise hovering;
(B) précisé ground speed and height control
(C) effect of wind direction on helicopter attitude and control margin;
(D) control and co-ordination during spot turns;
(E) carefully introduce gentle forward running touchdown

(xiv) Exercise 11c: Hovering and taxiing emergencies:
(A) revise hovering and gentle forward running touchdown, explain (demonstrate 
where applicable) effect of hydraulics failure in the hover;
(B) demonstrate simulated engine failure in the hover and hover taxi;
(C) demonstrate dangers of mishandling and over-pitching.

Appendice 10 au § 1.2.8 : Programme de formation de pilote privé avion et hélicoptère APP 10 § 1.2.8 -42



1 1 REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septembre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septembre 2020

Civile de Côte d’ivoire

(xv) Exercise 12: Take-off and landing:
(A) pre-take-off checks or drills;
(B) look-out;
(C) lifting to hover;
(D) after take-off checks;
(E) danger of horizontal movement near ground;
(F) danger of mishandling and overpitching;
(G) landing (without sideways or backwards movement);
(H) after landing checks or drills; (l)take-off and landing crosswind and downwind.

(xvi) Exercise 13: Transitions from hover to climb and approach to hover:
(A) look-out;
(B) revise take-off and landing;
(C)g round effect, translational lift and its effects;
(D) flapback and its effects;
(E) effect of wind speed and direction during transitions from or to the hover;
(F) the constant angle approach;
(G) démonstration of variable flare simulated engine off landing.

(xvii) Exercise 14a: Circuit, approach and landing:
(A) revise transitions from hover to climb and approach to hover;
(B) circuit procédures, downwind and base leg;
(C) approach and landing with power;
(D) pre-landing checks;
(E) effect of wind on approach and IGE hover;
(F) crosswind approach and landing;
(G) go-around;
(H) noise abatement procédures.

(xviii) Exercise 14b: Steep and limited power approaches and landings:
(A) rev ise the constant angle approach;
(B) the steep approach (explain danger of high sink rate and low air speed)
(C) limited power approach (explaindanger of high speed at touch down);
(D) use of the ground effect;
(E) variable flare simulated engine off landing.

(xix) Exercise 14c: Emergency procédures:
(A) abandoned take-off;
(B) missed approach and go-around;
(C) hydraulic off landing (if applicable);
(D) tail rotor control or tail rotor drive failure (briefing only)
(E) simulated emergencies in the circuit to include:
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(a)hydraulics failure;
(b)simulated engine failure on take-off, crosswind, downwind and base leg;
(c)governor failure.

(xx) Exercise 15: First solo:
(A) instructor's briefing, observation of flight and debriefing;
(B) warn of change of attitude from reduced and laterally displaced weight;
(C) warn of low tail, low skid or wheel during hover, landing;
(D) warn of dangers of loss of RRPM and overpitching;
(E)p re-take-off checks; (
(F) into wind take-off;
(G) procédures during and after take-off;
(H)normal circuit, approaches and landings;
(I)action if an emergency.

(xxi) Exercise 16: Sideways and backwards hover manoeuvring:
(A) manoeuvring sideways flight heading into wind;
(B) manoeuvring backwards flight heading into wind;
(C) combination of sideways and backwards manoeuvring;
(D) manoeuvring sideways and backwards and headingout of wind;
(E) stabilityand weather cocking
(F) recovery from backwards manoeuvring (pitch nose down);
(G) limitations for sideways and backwards manoeuvring.

(xxii) Exercise 17: Spot turns:
(A) revise hovering into wind and downwind;
(B) turn on spot through 360°:

(a)around pilots position;
(b)around tail rotor;
(c)around helicopter géométrie centre;

(d)square and safe visibility clearing turn.
(C) rotor RPM control, torque effect, cyclic limiting stops due to CG position and wind 
speed and direction.

(xxiii) Exercise 18: Hover OGE and vortex ring:
(A) establishing hover OGE;
(B) drift, height or power control;
(C) démonstration of incipient stage of vortex ring, récognition and recovery (from a 
safe altitude);
(D) loss of tail rotor effectiveness.
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(xxiv) Exercise 19: Simulated EOL:
(A) the effect of weight, dise loading, density attitude and RRPM decay;
(B) revise basic autorotation entry;
(C) optimum use of cyclic and collective to control speed orRRPM;
(D) variable flare simulated EOL
(E) demonstrate constant attitude simulated EOL;
(F) demonstrate simulated EOL from hover or hover taxi;
(G) demonstrate simulated EOL from transition and low level.

(xxv) Exercise 20: Advanced autorotation:
(A) over a selected point at various height and speed;
(B) revise basic autorotation: note ground distance covered;
(C) range autorotation;
(D) low speed autorotation;
(E) constant attitude autorotation (terminate at safe altitude);
(F) 'S'turns;
(G) turns through 180° and 360°;
(H) effects on angles of descent, IAS, RRPM and effect of AUM.

(xxvi) Exercise21: Practice forced landings:
(A) procédure and choice of the forced landing area;
(B) forced landing checks and crash action;
(C) re-engagement and go-around procédures.

(xxvii) Exercise 22: Steep turns:
(A) steep (level) turns (30° bank);
(B) maximum rate turns (45° bank if possible)
(C) steep autorotative turns;
(D) faults in the turn: balance, attitude, bank and co-ordination;
(E) RRPM control and dise loading;
(F) vibration and control feedback;
(G) effect of wind at low level.

(xxviii) Exercise 23: Transitions:
(A) revise ground effect, translational lift and flapback;
(B) maintaining constant height, (20-30 ft AGL);
(C) transition from hover to minimum 50 knots IAS and back tohover;
(D) demonstrate effect of wind.
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(xxix) Exercise 24: Quick stops:
(A) use of power and Controls;
(B) effect of wind;
(C) quick stops into wind;
(D) quick stops from crosswind and downwind terminating into wind;
(E) danger ofvortex ring
(F) danger of high dise loading.

(xxx) Exercise 25a: Navigation:
(A) flight planning:

(a) weather forecast and actuals;
(b) map selection and préparation and use;

(1) choice of route:
(2) controlled airspace, danger and prohibited areas;
(3) safety altitudes and noise abatement considérations.

(c) calculations:
(1) magnetic heading(s) and time(s) en-route;
(2) fuel consumption;
(3) mass and balance.

(d) flight information:
(1)NOTAMs, etc.;
(2)radio frequencies;

(e) helicopter documentation;
(f) notification of the flight:

(1)pre-flight administrative procédures;
(2)flight plan form (where appropriate).

(B) departure:
(a) organisation of cockpit workload;
(b) departure procédures:

(1) altimeter settings;
(2) ATC liaison in controlled or regulated airspace;
(3) setting heading procédure;
(4) noting of ETAs.

(c) maintenance of height or altitude and heading;
(d) révisions of ETA and heading:

(1) 10° line, double track and track error and closing angle;
(2) 1 in 60 rule;
(3) amending an ETA.

(e) log keeping;
(f) use of radio;
(g) use of navaids (if fitted);
(h) minimum weather conditions for continuation of flight;
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(i) in-flight décisions;
(j) transiting controlled or regulated airspace;
(k) uncertainty of position procédure;
(I) lost procédure.

(C) arrivai and aerodrome joining procédure:
(a) ATC liaison in controlled or regulated airspace;
(b) altimeter setting;
(c) entering the traffic pattern;
(d )circuit procédures.
(e) parking;
(f)security of helicopter;
(g)refuelling;
(h)closing of flight plan (if appropriate);
(i)post-flight administrative procédures.

(xxxi) Exercise 25b: Navigation problems at low heights and in reduced visibility:
(A) actions before descending;
(B) hazards (for example obstacles and other aircraft);
(C) difficulties of map reading;
(D)effects of wind and turbulence;
(E) avoidance of noise sensitive areas;
(F) actions in the event of encountering DVE;
(G) décision to divert or conduct precautionary landing;
(H) bad weather circuit and landing;
(I) appropriate procédures and choice of landing area;
(J) precautionary landing.

(xxxii)2 Exercise 25c: Radio navigation:
(A) use of GNSS:

(a) selection of waypoints;
(b) to or from indications and orientation;
(c) error messages;
(d) hazards of over-reliance on the use of GNSS in the continuation of flight in DVE.

(B)use of VHF omni range:
(a) availability, AIP and frequencies
(b) selection and identification;
(c) OBS;
(d) to or from indications and orientation;
(e) CDI;
(f) détermination of radial;
(g) intercepting and maintaining a radial;
(h) VOR passage; (i)obtaining a fix from two VORs.
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(C) use of ADF equipment: NDBs:
(a) availability, AIP and frequencies;
(b) selection and identification;
(c) orientation relative to the beacon;
(d) homing.

(D) use ofVHF/DF:
(a) availability, AIP and frequencies;
(b) RTFprocedures and ATC liaison;
(c) obtaining a QDM and homing.

(E) use of en-route or terminal radar;
(a) availability and AIP;
(b) procédures and ATC liaison;
(c) pilots responsibilities;
(d) secondary surveillance radar (if transponder fitted):

(1) transponders;
(2) code selection;
(3) interrogation and reply.

(F) use of DME:
(a) station selection and identification;
(b) modes of opération: distance, groundspeed and time to run.

(xxxiii) Exercise 26: Advanced take-off, landings and transitions:
(A) landing and take-off out of wind (performance réduction);
(B) ground effect, translational lift and directional stability variation when out of 
wind;
(C) downwind transitions;
(D) vertical take-off over obstacles;
(E) running take-off;
(F) cushion creep take-off
(G) reconnaissance of landing site;
(H) running landing;
(I) zéro speed landing;
(J) crosswind and downwind landings;
(K) steep approach;
(L)go-around.

(xxxiv) Exercise 27: Sloping ground:
(A) limitations and assessing slope angle;
(B)wind and slope relationship: blade and control stops;
(C) effect of CG when on slope;
(D) ground effect on slope and power required;
(E) right skid up slope;
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(F) left skid up slope;
(G) nose up slope;
(H) avoidance of dynamic roll over, dangers of soft ground and sideways movement 
on touchdown;
(I) danger of striking main or tail rotor by harsh control movement near ground.

(xxxv) Exercise 28: Limited power:
(A) take-off power check;
(B) vertical take-off over obstacles;
(C) in-flight power check;
(D) running landing;
(E) zéro speed landing;
(F) approach to low hover;
(G) approach to hover;
(H) approach to hover OGE;
(I) steep approach;
(J)g o-around.

(xxxvi ) Exercise 29: Confined areas:
(A) landing capability and performance assessment;
(B) locating landing site and assessing wind speed and direction;
(C) reconnaissance of landing site;
(D) select markers;
(E) select direction and type of approach;
(F) circuit;
(G) approach to committed point and go-around;
(H) approach;
(I) clearing turn;
(J) landing;
(K) power check and performance assessment in and out of ground effect;
(L) normal take-off tobest angle of climb speed;
(M) vertical take-off from hover.

(xxxvii) Exercise 30: Basic instrument flight:
(A) physiological sensations;
(B) instrument appréciation:

(a) attitude instrument flight;
(b) instrument scan.

(C) instrument limitations;
(D) basic manœuvres

(a) straight and level at various air speeds and configurations;
(b) climbing and descending;
(c) standard rate turns, climbing and descending, onto selected headings.
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(E) recoveries from climbing and descending turns;
(F) recoveries from unusual attitudes.

5. Contents of the skill test for the issue of a PPL(A)

5.1 The route to be flown for the navigation test should be chosen by the FE. The route 
may end at the aerodrome of departure or at anotheraerodrome. The applicant should 
be responsible for the flight planning and should ensure that ail equipment and 
documentation for the execution of the flight are on board. The navigation section of the 
test should have aduration that allows the pilot to demonstrate his/her ability to 
complété a route with at least three identified waypoints and may, as agreed between 
the applicant and FE, be flown as a separate test.

5.2 An applicant should indicate to the FE the checks and duties carried out, including the 
identification of radio facilities. Checks should be completed in accordance with the 
authorised checklistfor the aeroplane on which the test is being taken. During pre-flight 
préparation for the test the applicant should be required to determine power settings 
andspeeds. Performance data for take-off, approach and landing should be calcuiated 
by the applicant in compliance with the opérations manual or flight manual for the 
aeroplane used.

5.3 Flight test tolerance
(a) The applicant should demonstrate the ability to:

(1) operate the aeroplane within its limitations;
(2) complété ail manoeuvres with smoothness and accuracy;
(3) exercise good judgment and airmanship;
(4) apply aeronautical knowledge;
(5) maintain control of the aeroplane at ail times in such a manner that 
the successful outcome of a procédure or manoeuvre is never seriously in doubt.

(b) The following limits are for général guidance. The FE should make 
allowance for turbulent conditionsand the handling qualifies and performance 
of the aeroplane used

(1) height:
(1) normal flight
(ii) with simulated engine failure

(2) heading or tracking of radio aids:
(i) normal flight
(ii) with simulated engine failure

± 150 ft
± 200 ft (if MEaeroplane is used) 

±  10°

± 15° (if MEaeroplane is used)
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(3 )speed:
(i) take-off and approach +15/-5 knots
(ii) ail other flight regimes ± 15 knots

5.4 Content of the skill test for the issue of a PPL(A)
(e) The skill test contents and sections set out in this AM C should be used for the skill 
test for the issue of a PPL(A) on SE and ME aeroplanes or onTMGs :

SECTION 1 PRE-FLIGHT OPERATIONS AND DEPARTURE
Use o f checklist, airm anship, control o f aeroplane by external Visual reference, anti/de-icing 

procédures, etc. apply in ail sections.
a Pre-flight docum entation, N O TA M  and w eather briefing

b M ass and balance and perform ance calculation

C Aeroplane inspection and servicing
d Engine starting and after starting procédures

e Taxiing and aerodrom e procédures, pre-take-off procédures

f Take-off and after take-off checks

g A erodrom e departure procédures

h ATC com pliance and R/T procédures
SECTION 2 GENERAL AIRWORK
a ATC com pliance and R/T procédures
b Straight and level flight, with speed changes

c

Climbing:
i. best rate o f climb;
ii. clim bing turns;
iii. levelling off.

d M edium  (30 ° bank) turns

e Steep (45 ° bank) turns (including récognition and recovery from  a spiral dive)

f Flight at critically low air speed with and w ithout flaps

g

Stalling:
i.clean stall and recover with power;
ii.approach to stall descending turn with bank angle 20°, approach configuration;
iii.approach to stall in landing configuration.

h

Descending:
i.with and w ithout power;
ii.descending turns (steep gliding turns);
iii.levelling off.

SECTION 3 EN-ROUTE PROCEDURES
a Flight plan, dead reckoning and map reading

b M aintenance o f altitude, heading and speed

c Orientation, tim ing and révision o f ETAs and log keeping

d Diversion to alternate aerodrom e (planning and im plem entation)

e Use o f radio navigation aids

f Basic instrum ent flying check (180° turn in sim ulated IMC)

g Flight m anagem ent (checks, fuel systems and carburettor icing, etc.)

h ATC com pliance and R/T procédures
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SECTION 4 APPROACH AND LANDING PROCEDURES
a A erodrom e arrivai procédures
b * Précision landing (short field landing), crosswind, if suitable conditions available

c * Flapless landing
* Approach to landing with idle pow er (SE only)

d Touch and go

e Go-around from  low height
f ATC com pliance and R/T procédures

g Actions after flight
SECTION 5 ABNORM AL AND EMERGENCY PROCEDURES
This section may be com bined with sections 1 through 4

a Simulated engine failure after take-off (SE only

b * Simulated forced landing (SE only)

c Simulated precautionary landing (SE only)
d Sim ulated em ergencies
e Oral questions
SECTION 6 SIMULATED ASYMMETRIC FLIGHT AND RELEVANT CLASS OR TYPE ITEMS
This section may be com bined with sections 1 through 5

a Sim ulated engine failure during take-off (at a safe altitude unless carried out in an FFS)

b Asym m etric approach and go-around

c Asym m etric approach and full stop landing

d Engine shutdow n and restart

e ATC com pliance, R/T procédures or airm anship

f

As determ ined by the FE: any relevant items of the class or type rating skill test to include, if 
applicable:
i.aeroplane systems including handling o f auto pilot;
ii.opération of pressurisation system;
iii.use o f de-icing and anti-icing system.

g Oral questions

5.5 Contents of the skilltest for the issue of a PPL(H)

5.5.1 The area and route to be flown should be chosen by the FE and ail low level and 
hover work should be at an adequate aerodrome or site. Routes used for section 
3 may end at the aerodrome of departure or at another aerodrome. The applicant 
should be responsible for the flight planning and should ensure that ail equipment and 
documentation for the execution of the flight are on board. The navigation section of 
the test, as set out in this AM C should consist of at least threelegs, each leg of a 
minimum duration of 10 minutes. The skill test may be conducted in two flights.

5.5.2 An applicant should indicate to the FE the checks and duties carried out, 
including the identification of radio facilities. Checks should be completedin accordance 
with the authorised checklist or pilot operating handbook for the helicopter on which 
the test is being taken. During pre-flight préparation for the test the applicant is 
required to determ ine power settings and speeds. Performance data fortake-off,
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approach and landing should be calculated by the applicant in compliance with the 
opérations manual or flight manual for the helicopter used.

5.6 Flight test tolerance

(c) The applicant should demonstrate the ability to:
(1)operate the helicopter within its limitations;
(2)complete ail manoeuvres with smoothness and accuracy;
(3)exercise good judgement and airmanship;
(4)apply aeronautical knowledge;
(5)maintain control of the helicopter at ail times in such a mannerthat the 
successful outcome of a procédure or manoeuvre is never seriously in doubt.

(d)The follow ing limits are for général guidance. The FE should make allowance 
for turbulent conditions and the handling qualifies and performance of the helicopter 
used.

(1) height:
(i) normal forward flight ± 150 ft
(ii) with simulated major emergency ± 200 ft 
(iii )hovering IGE f lig h t i 2 ft

(2) heading or tracking of radio aids:
(i) normal flight
(ii) with simulated major emergency

±  10°  

± 15°

(3)speed:
(i) take-off approach
(ii) ail other flight régimes

-10  knots/+15 knot 
± 15 knots

(4) ground drift:
(i) take-off hover IGE
(ii) landing 
movement

±3 ft
no sideways or backwards

5.7 Content of the skill test

The skill test contents and sections set out in this AM C should be used for the skill test 
for the issue of a PPL(H) on SE or ME helicopters.
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SECTION 1 PRE-FLIGHT OR POST-FLIGHT CHECKS AND PROCEDURES
Use o f checklist, airm anship, control o f helicopter by external visual reference, anti-icing procédures, 
etc. apply in ail sections

a Helicopter knowledge, (for exam ple technical log, fuel, mass and balance, perform ance), flight 

planning, N O TA M  and w eather briefing
b Pre-flight inspection or action, location o f parts and purpose
c Cockpit inspection and starting procédure
d Com m unication and navigation equipm ent checks, selecting and setting frequencies
e Pre-take-off procédure, R/T procédure and ATC com pliance
f Parking, shutdow n and post-flight procédure
SECTION 2 HOVER MANOEUVRES, ADVANCED HANDLING AND CONFINED AREAS
a Take-off and landing (lift-off and touch down)

b Taxi and hover taxi

c Stationary hover with head, cross or tail win

d Stationary hover turns, 360° left and right (spot turns)
e Forward, sideways and backwards hover manoeuvring

f Sim ulated engine failure from  the hover

g Quick stops into and downw ind

h Sloping ground or unprepared sites landings and take-offs

i Take-offs (various profiles)

j Crosswind and dow nw ind take-off (if practicable)

k Take-off at m aximum take-off mass (actual or simulated)
1 Approaches (various profiles)
m Limited pow er take-off and landing
n Autorotations, (FE to select tw o items from: basic, range, low speed and 360° turns)

O Autorotative landin

P Practice forced landing with pow er recovery

q Pow er checks, reconnaissance technique, approach and departure technique

SECTION 3 NAVIGATION -EN ROUTE PROCEDURES
a Navigation and orientation at various altitudes or heights and m ap reading

b Altitude or height, speed, heading control, observation of airspace and altim eter setting

c M onitoring of flight progress, flight log, fuel usage, endurance, ETA, assessm ent o f track error 
and re-establishm ent o f correct track and instrum ent m onitoring

d O bservation o f w eather conditions and diversion planning.

e Use o f navigation aids (where available)

f ATC liaison with due observance o f régulations, etc.
SECTION 4 FLIGHT PROCEDURES AND MANOEUVRES
a Level flight, control o f heading, altitude or height and speed
b Clim bing and descending turns to specified headings
c Level turns with up to 30° bank, 180° to 360° left and right
d Level turns 180° left and right by sole reference to instrum ents
ECTION 5 ABNORM AL AND EMERGENCY PROCEDURES (SIMULATED WHERE APPROPRIATE)
Note (1) W here the test is conducted on an M E helicopter, a sim ulated engine failure drill, including 
an SE approach and landing should be included in the test.
Note (2) The FE should select four item s from  the following:

a Engine m alfunctions, including governor failure, carburettor or engine icing and oil system, as 
appropriate

b Fuel system m alfunction
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C Electrical system m alfunction

d Hydraulic system m alfunction, including approach and landing w ithout hydraulics, as applicable

e M ain rotor or anti-torque system m alfunction (FFS or discussion only)

f Fire drills, including sm oke control and removal, as applicable

g O ther abnorm al and em ergency procédures as outlined in an appropriate flight manual and with 
référencé to Appendix 9C to Part-FCL, sections 3 and 4, including for M E helicopters:
(a)Simulated engine failure at take-off:
(1)rejected take-off at or before TDP or safe forced landing at or before DPATO;
(2)shortly after TDP or DPATO.
(b)Landing with sim ulated engine failure:
(1)landing or go-around following engine failure before LDP or DPBL;
(2)following engine failure after LDP or safe forced landing after DPBL.
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APPENDICE 11 AU § 1.2.8 : PROGRAM M E DE FORMATION ATPL/CPL/IR

1. THEORETICAL KNOWLEDGE SYLLABUS FOR ATPL/CPL/ IR-AEROPLANE/HELICOPTER

1.1 The detailed theoretical knowledge syllabus outlines the topics that should be 
taught and examined in order to meet the theoretical knowledge requirements 
appropriate to ATPL,CPL, IR.

Each topic detailed theoretical knowledge syllabus :
AIR LAW
AIRCRAFT GENERAL KNOWLEDGE-AIRFRAME, SYSTEMS AND POWER PLANT 
AIRCRAFT GENERAL KNOWLEDGE-INSTRUMENTATION 
FLIGHT PERFORMANCE AND PLANNING-MASS AND BALANCE 
FLIGHT PERFORMANCE AND PLANNING-PERFORMANCE- AEROPLANES 
FLIGHT PLANNING AND MONITORING
FLIGHT PERFORMANCE AND PLANNING-PERFORMANCE -HELICOPTERS 
HUMAN PERFORMANCE AND LIMITATIONS 
METEOROLOGY 

• NAVIGATION-GENERAL NAVIGATION 
NAVIGATION-RADIO NAVIGATION 
PERATIONAL PROCEDURES 
PRINCIPLES OF FLIGHT-AEROPLANES 
PRINCIPLES OF FLIGHT -HELICOPTERS 
COMMUNICATIONS

1.2. Training course
The theoretical knowledge instruction and flight instruction is specified in appendice 
au § 2.4 et 2.6 into this régulation.

2. Skill test for ATPL,CPL,IR-Aeroplane/Helicopter

2.1 Content of the Skill test for Aeroplanes.

2.1.1 The aeroplane used for the skill tst shall meet the requirements for training 
aeroplanes, and shall be certificated for the carriage of at least four persons, have a 
variable pitch propeller and rétractable landing gear.

2.1.2 The route to be flown shall be chosen by the FE and the destination shall 
be a controlled aerodrome. The applicant shall be responsible for the flight planning
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and shall ensure that ail equipment and documentation for the execution of the flight 
are on board. The duration of the flight shall be at least 90 minutes.

2.1.3 Flight test tolerances
■ Height
- normal flight
- with simulated engine failure
- Tracking on radio aids

■ Heading
- normal flight
- with simulated engine failure

■ Speed 
-take-off and approach
- ail other flight régimes

2.1.4. Content of the test

SECTION 1 — Pre-flight opérations and departure
SECTION 2— General airwork
SECTION 3 -E n -ro u te  procédures
SECTION 4 —Approach and landing procédures
SECTION 5 —Abnormal and emergency procédures
SECTION 6 — Simulated asymmetric flight and relevant class or type items

2.2 Content of the Skill test for Helicopters

2.2.1 The helicopter used for the skill test shall meet the requirements for training 
helicopters.

2.2.2. The area and route to be flown shall be chosen by the FE and ail low level and 
hover work shall be at an approved aerodrome/site. Routes used for section 3 may end 
at the aerodrome of departure or at another aerodrome and one destination shall be 
a controlled aerodrome. The skill test may be conducted in 2 flights. The total duration 
of the flight(s) shall be at least 90 minutes.

2.2.3 Flight test tolerances
The follow ing limits shall apply, corrected to make allowance for turbulent conditions 
and the handling qualities and performance of the helicopter used.
■ Height
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-normal flight
- simulated major emergency
- Tracking on radio aids

■ Heading
- normal flight
- simulated major emergency

■ Speed
- take-off and approach multi-engine
- ail other flight régimes

■ Ground drift
- T.O. hover I.G.E
- landing no sideways or backwards movement

2.2.4. Content of the test.
Items in section 4 may be performed in a helicopter FNPT or a helicopter FFS. Use of 
helicopter checklists, airmanship, control of helicopter by external visual reference, 
anti-icing procédures, and principles of threat and error management apply in ail 
sections:

SECTION 1 — Pre-flight/post-flight checks and procédures
SECTION 2 — Hover manoeuvres, advanced handling and confined areas
SECTION 3 — Navigation — en-route procédures
SECTION 4 — Flight procédures and manoeuvres by sole reference to instruments 
SECTION 5 —Abnormal and Emergency procédures (simulated where appropriate)

±100 feet 
±150 feet 
±10°

± 10°

±15°

±5 knots 
±10 knots

±3 feet
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APPENDICE 12 AU § 1.2.8 : MODELE DU CERTIFICAT D'AGRÉMENT ET SPECIFICATIONS ASSOCIEES D'UN ORGANISME DE 
FORMATION AGRÉE

MINISTERE DES TRANSPORTS 

AUTORITE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE

REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE

Union -  Discipline -  Travail

Conformément au Règlement Aéronautique de Côte d'Ivoire relatif aux licences du personnel aéronautique (RACI 2000) et sous réserve des conditions spécifiques ci-dessous et des 
spécifications afférentes, le Directeur Général de l'ANAC certifie que
Pursuant to Côte d'Ivoire Civil Aviation Régulations relating to personnel licensing (RACI 2000) and subject to the conditions specified hereafter and the related spécifications, the General Director ofANAC hereby certifies

NOM DE L'ORGANISME / Name of Organization 
ADRESSE /Adress 

Numéro d'agrément / Approval certificate number

Est autorisé à dispenser les formations, organiser les examens figurant dans le domaine d'agrément joint et délivrer les certificats d'aptitude appropriés
aux stagiaires (is authorized to provide training, examinations listed in the attached approval scope and issue related certificates of récognition to students)

CON DITI ON S/Conditions:
1. Cet agrément se limite au champ d'application visé sur les spécifications de l'organisme de formation,

This approval is limited to the spécifications ofthe training organization approval scope,

2. Cet agrément exige le respect des procédures décrites dans le manuel de formation et de procédures, et
This approval requires compliance with procédures specified in the training and procédures manual; and

3. Sous réserve du respect des conditions précitées, le présent agrément est valable jusqu'à la date d'expiration tant qu'il n'a pas fait l'objet d'une renonciation, d'un amendement, 
d'une suspension ou d'une révocation.
Subject to compliance with the foregoing conditions, this approval shall remain valid until the expiration date unless the approval has previously been surrended, amended, suspended or revoked.

Date de délivrance [Date o f issue)

Date d'expiration [Date of expiration)

Domaine d'agrément joint [approval scope attached)

Le Directeur General de l'ANAC
The Director General ofANAC

Sinalv SILUE

Appendice 12 au § 1.2.8: Spécimen certificat d'agrément et spécifications associées d'un organisme de 
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MODÈLE DE SPÉCIFICATIONS DE FORMATION D'OFA

DOMAINES D'AGRÉMENT DE FORMATION
(TRAINING APPROVAL SPECIFICATIONS)

Organisme (Organization):

Numéro d'agrément (Approvalcetificate number):

LISTE DES SPECIFICATIONS
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APPENDICE au § 1.2.9 : SPÉCIFICATIONS RELATIVES AUX COMPÉTENCES 
LINGUISTIQUES POUR LES COMMUNICATIONS RADIOTÉLÉPHONIQUES

1. Généralités

Note.- Les spécifications de l'OACI relatives aux compétences linguistiques comprennent 
les descripteurs holistiques indiqués à la section 2 et le niveau fonctionnel (niveau 4) de 
l'échelle OACI d'évaluation des compétences linguistiques qui figure dans le moyen de 
conformité au paragraphe 1.2.9. Les spécifications relatives aux compétences 
linguistiques s'appliquent à l'emploi des expressions conventionnelles et à celui du 
langage clair.

Pour satisfaire aux spécifications du Chapitre 1, section 1.2.9, relatives aux compétences 
linguistiques, un candidat à une licence ou un titu laire d'une licence prouvera, d'une 
manière jugée acceptable par l'ANAC, qu'il possède les compétences exigées par les 
descripteurs holistiques indiqués à la section 2 et le niveau fonctionnel (niveau 4) de 
l'échelle OACI d'évaluation des compétences linguistiques qui figure dans le moyen de 
conform ité au paragraphe 1.2.9.

2. Descripteurs holistiques

Les locuteurs compétents :

a) communiqueront efficacement dans les échanges en phonie 
(téléphone/radiotéléphone) et en face à face ;

b) s'exprimeront avec précision et clarté sur des sujets courants, concrets et 
professionnels ;

c) utiliseront des stratégies de communication appropriées pour échanger des 
messages et pour reconnaître et résoudre les malentendus (par exemple, 
vérifier, confirmer ou clarifier l'information) dans un contexte général ou 
professionnel ;

d) traiteront efficacement et avec une relative aisance les difficultés linguistiques 
causées par des complications ou des événements imprévus survenant dans le 
cadre d'une situation de travail ordinaire ou d'une tâche de communication 
qu'ils connaissent bien en temps normal ;

e) utiliseront un parler ou un accent qui est intelligible à la communauté 
aéronautique.

Appendice 9  au § 1.2.9: Spécifications relatives aux com pétences linguistiques 
pour les com m unications radiotéléphonique
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APPENDICE AU § 2.1.3 : FORMATION, EXAMEN PRATIQUE ET CONTROLE DE 
COMPETENCES POUR LA MPL, L'ATPL, LES QUALIFICATIONS DE TYPE ET 
DE CLASSE ET CONTROLE DE COMPETENCES POUR L'IR 

A. Généralités

1. Un candidat à un examen pratique doit avoir suivi une instruction sur la même 
classe ou le même type d'aéronef que celui utilisé pour l'examen.

2. À défaut d'être reçu dans toutes les sections de l'examen en 2 tentatives, une 
formation additionnelle est requise.

3. Le nombre de tentatives de présentation d'un examen pratique est illimité.

Contenu de la formation et de l’examen pratique/contrôle de compétences
4. Sauf spécification contraire dans les données d'adéquation opérationnelle 
établies conformément à la règlementation en vigueur, le programme d'instruction au 
vol doit être conforme au présent appendice. Ledit programme peut être réduit dans 
le cadre de l'octroi de crédits suite à une expérience antérieure sur des types 
d'aéronefs similaires, comme déterm iné dans les données d'adéquation 
opérationnelle établies.

5. À l'exception du cas de l'examen pratique pour la délivrance d'une ATPL, lorsque 
défini ainsi dans les données d'adéquation opérationnelle établies conformément à la 
règlementation en vigueur pour le type spécifique, des crédits peuvent être octroyés 
pour des rubriques de l'examen pratique communes à d'autres types ou d'autres 
variantes pour lesquels le pilote est qualifié.

Conduite de l'examen/du contrôle
6. L'examinateur peut choisir entre différents scénarios d'examen pratique ou de 
contrôle de compétences, qui contiennent des opérations pertinentes simulées qui ont 
été élaborées et agréées par l'autorité compétente. Des simulateurs de vol et d'autres 
dispositifs d'entraînement, lorsqu'ils sont disponibles, sont utilisés comme établi dans 
la présente partie.

7. Au cours du contrôle de compétences, l'exam inateur doit vérifier que le titu laire 
de la qualification de classe ou de type conserve un niveau de connaissance théorique 
adéquat.

Appendice au § 2.1.3: Form ation, exam en pratique e t contrôle de com p étences pour la MPL, l'ATPL,

les qualifications de type e t de classe et contrô le de com p étences pour l’IR
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8. Si un candidat décide d'interrompre un examen pratique pour des raisons 
jugées inadéquates par l'examinateur, le candidat doit se représenter à la totalité de 
l’examen pratique. Si l'examen est interrompu pour des raisons jugées adéquates par 
l'examinateur, seules les sections inachevées doivent être testées au cours d'un vol 
ultérieur.

9. Il incombe à l'exam inateur de décider si une manœuvre ou une procédure peut 
être recommencée une fois par le candidat. L'examinateur peut arrêter l'examen à tout 
instant s'il s'avère que la démonstration des compétences de vol du candidat requiert 
qu'il représente la totalité de l'examen.

10. Un candidat doit piloter l'aéronef depuis une position permettant de remplir 
des fonctions de PIC ou de copilote, selon le cas, et d'effectuer l'examen comme si 
aucun autre membre d'équipage n'était présent, dans le cas où il présente l'examen/le 
contrôle dans des conditions monopilotes. La responsabilité du vol est attribuée 
conformément aux règlements nationaux.

11. Au cours de la préparation prévol de l'examen, le candidat doit déterm iner les 
réglages de régime et les vitesses. Le candidat doit indiquer à l'exam inateur les 
vérifications et les tâches effectuées, notamment l'identification des équipements 
radio. Des vérifications sont exécutées conformément à la liste de vérification de 
l’aéronef sur lequel l’examen est présenté et, si applicable avec le concept MCC. Les 
données de performance pour le décollage, l'approche et l'atterrissage doivent être 
calculées par le candidat, conformément au manuel d'exploitation ou au manuel de 
vol de l'aéronef utilisé. Les hauteurs/altitudes de décision, les hauteurs/altitudes 
minimales de descente et le point d'approche interrompue doivent être définis en 
accord avec l'examinateur.

12. L'examinateur ne participe en aucune manière à l'exploitation de l'aéronef, à 
l'exception de cas nécessitant une intervention dans l'intérêt de la sécurité ou pour 
éviter tout retard inacceptable au reste du trafic.

Exigences particulières pour l'examen pratique/le contrôle de compétences pour les 
qualifications de type d'aéronef multipilote et pour les qualifications de type d'avion 
monopilote, en exploitations multipilotes, pour la MPL et l'ATPL

13. L'examen pratique pour un aéronef multipilote ou un avion monopilote lorsqu'il 
est utilisé en exploitations multipilotes doit être accompli dans un environnement 
d'opérations en équipage multiple. Un autre candidat ou un autre pilote détenant la 
qualification de type peut remplir le rôle de second pilote. Si un aéronef est utilisé, le 
second pilote est l'examinateur ou un instructeur.

Appendice au § 2.1 .3 : Form ation, exam en pratique e t contrô le de com pétences pour la MPL, l'ATPL,
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14. Le candidat doit agir en tant que pilote aux commandes (PF) pendant toutes les 
sections de l'examen pratique, à l'exception des procédures inhabituelles et d'urgence, 
qui peuvent être conduites en tant que PF ou pilote n'étant pas aux commandes (PNF), 
conformément au MCC. Le candidat à la délivrance initiale d'une qualification de type 
d'aéronef multipilote ou d'une ATPL doit également démontrer son aptitude à agir en 
tant que PNF. Le candidat peut choisir soit le siège gauche, soit le siège droit pour 
l'examen pratique si toutes les rubriques peuvent être accomplies depuis le siège 
sélectionné.

15. Les matières suivantes sont particulièrement vérifiées par l'exam inateur pour 
les candidats à l'ATPL ou à une qualification de type pour aéronefs multipilotes ou pour 
une exploitation multip ilote d'un avion monopilote dont les tâches s'étendent à celles 
d'un PIC, que les candidats agissent en tant que PF ou PNF:

(a) gestion du travail en équipage;
(b) maintien d'une surveillance générale de l'exploitation de l'aéronef par 

une supervision appropriée et
(c) défin ition des priorités et prise de décision conformément aux aspects 

liés à la sécurité et aux règles et règlements pertinents appropriés à la 
situation opérationnelle, y compris les situations d'urgence.

16. L'examen/le contrôle doit être effectué en IFR, si la qualification IR est incluse, 
et autant que possible être accompli dans un environnement simulé de transport 
aérien commercial. La capacité du candidat à préparer le plan de vol et à conduire le 
vol sur la base des informations habituellement fournies constitue un point essentiel à 
vérifier.

17. Lorsque le cours de qualification de type a inclus moins de 2 heures de formation 
en vol sur l'aéronef, l'examen pratique peut être accompli dans un FFS et peut être 
term iné avant la formation en vol sur l'aéronef. Dans ce cas, un certificat attestant le 
suivi du cours de qualification de type reprenant la formation en vol sur l'aéronef est 
envoyé à l'autorité compétente avant que la nouvelle qualification de type soit 
consignée sur la licence du candidat.

Exigences particulières pour la catégorie d'avion 
Critères de réussite

1. Dans le cas d'avions monopilotes, à l'exception des avions complexes de 
hautes performances de pilote, le candidat doit réussir toutes les sections 
de l'examen pratique ou du contrôle de compétences. S'il échoue à l'une 
des rubriques d'une section, le candidat échoue à ladite section. L’échec à 
plus d'une section implique que le candidat doit se représenter à la totalité

Appendice au § 2 .1 .3 : Form ation, exam en pratique e t  contrôle de com p étences pour la MPL, l'ATPL,
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de l'examen ou du contrôle. Un candidat qui n'échoue qu'à une section ne 
doit se représenter qu'à la section en question. L’échec à l’une des sections 
lorsque l'examen ou le contrôle est présenté à nouveau, notamment à celles 
qui avaient été réussies lors d ’une tentative précédente, provoque à 
nouveau l’échec du candidat à la totalité de l’examen ou du contrôle. Pour 
les avions multimoteurs monopilotes, la section 6 de l’examen ou du 
contrôle pertinent, relative au vol asymétrique, doit être réussie.

2. Dans le cas des avions complexes hautes performances monopilotes et 
multipilotes, le candidat doit être reçu à toutes les sections de l’examen pratique ou 
du contrôle de compétences. L’échec à plus de 5 rubriques implique que le candidat 
doit se présenter à nouveau à la totalité de l’examen pratique ou du contrôle de 
compétences. Un candidat qui échoue à 5 rubriques voire moins, ne doit se représenter 
qu'aux rubriques en question. L’échec à l’une des rubriques lorsque l'examen ou le 
contrôle est représenté, notamment à celles qui avaient été réussies lors d ’une 
tentative précédente, implique que le candidat doit se présenter à nouveau à la totalité 
de l’examen ou du contrôle. La section 6 ne fait pas partie de l’examen pratique de 
l’ATPL ou de la MPL. Si le candidat n'échoue qu’à la section 6 ou ne la présente pas, la 
qualification de type est délivrée sans les privilèges CAT II ou CAT III. Pour étendre les 
privilèges de la qualification de type à CAT II ou CAT III, le candidat doit être reçu à la 
section 6 sur le type d'aéronef approprié.

Tolérances de l'examen pratique en vol
3. Le candidat doit démontrer son aptitude à:

(a) exploiter l'avion dans ses limites d'utilisation;
(b) effectuer toutes les manœuvres avec souplesse et précision;
(c) faire preuve de discernement et d'un sens de l'air;
(d) mettre en pratique ses connaissances aéronautiques et
(e) garder la maîtrise de l'avion à tout instant de manière à ce que la réussite 

d'une procédure ou d ’une manœuvre soit toujours assurée;
(f) comprendre et observer les procédures relatives à la coordination et 

l’incapacité de l’équipage, si applicable et
(g) communiquer efficacement avec les autres membres d ’équipage, si 

applicable.
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4. Les lim ites suivantes sont applicables, éventuellement corrigées, pour tenir 
compte de conditions turbulentes et des qualités de vol, ainsi que des performances 
de l'avion utilisé:

Hauteur
En général ± 100 pieds 

Démarrer une remise des gaz à la hauteur de décision + 50 pieds / -  0 pied 
Hauteur/altitude minimale de descente + 50 pieds / -  0 pied 

Tenue d'axe 
Sur radioguidage ±5°
Approche de précision déviation à moitié de l'échelle, azimut et alignement
de descente
Cap
Tous les moteurs opérationnels ±5°

Avec panne moteur simulée ±10°
Vitesse
Tous les moteurs opérationnels ± 5 noeuds 

Avec panne moteur simulée + 10 nœuds/- 5 nœuds

Contenu de la formation/de l’examen pratique/du contrôle de compétences
5. Avions monopilotes, à l'exception des avions complexes hautes performances.

(a) Les symboles suivants signifient:
P = formé en tant que PIC ou copilote et en tant que pilote aux 

commandes (PF) et pilote n'étant pas aux commandes (PNF);
X = des simulateurs de vol seront utilisés pour cet exercice, s'ils sont 

disponibles, sinon un avion sera utilisé si approprié pour la 
manœuvre ou la procédure;

P#= la formation sera complétée par une inspection supervisée de 
l'avion.

(b) La formation pratique sera effectuée au moins au niveau de l'équipement 
d'entraînement indiqué par (P), ou peut être dispensée sur tout autre 
niveau supérieur d'équipement représenté par la flèche (— >).

Les abréviations suivantes sont utilisées pour indiquer l'équipement de 
formation utilisé:

A= avion;
FFS = simulateur de vol;
FTD = système d'entraînement au vol (y compris FNPT II pour la 

qualification de classe ME).
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(c) Les rubriques marquées d'un astérisque (*) dans la section 3B et pour les 
aéronefs multimoteurs, de la section 6, sont accomplies par seule 
référence aux instruments si la prorogation/le renouvellement d'une IR 
est inclus dans l'examen pratique ou le contrôle de compétences. Si les 
rubriques marquées d'un (*) ne sont pas accomplies par seule référence 
aux instruments au cours de l'examen pratique ou du contrôle de 
compétences et lorsqu'il n'existe aucun crédit de privilèges IR, la 
qualification de type ou de classe sera restreinte au vol en VFR 
exclusivement.

(d) La section 3A est effectuée pour proroger une qualification de type ou de 
classe multimoteur, en VFR exclusivement, lorsque l'exigence portant sur 
une expérience de 10 étapes accomplies au cours des 12 mois précédents 
n'est pas satisfaite. La section 3A n'est pas requise si la section 3B est 
accomplie.

(e) Lorsque la lettre «M» apparaît dans la colonne d'examen pratique ou de 
contrôle de compétences, elle indique que l'exercice est obligatoire ou 
qu'il existe un choix lorsque plusieurs exercices apparaissent.

(f) Un FFS ou un FNPT 2 est utilisé pour la formation pratique aux 
qualifications de type ou de classe multimoteur s'il fait partie d'un cours 
de qualification de classe ou de type agréé. Les considérations suivantes 
sont applicables pour l'agrément du cours:
(i) la qualification du FFS ou du FNPT II, telle que définie dans la 

partie-OR;
(ii) les qualifications des instructeurs;
(iii) le nombre d'heures de formation dispensées sur FFS ou FNPT II et
(iv) les qualifications et l'expérience antérieure du pilote stagiaire sur 

des types similaires.
(g) Lorsqu'un examen pratique ou un contrôle de compétences est effectué 

en exploitations multipilotes, la qualification de type est restreinte aux 
exploitations multipilotes.

6. Avions multipilotes et avions complexes hautes performances monopilotes

(a) Les sy m b o le s  su iv a n ts  sig n ifien t:

P = formé en tant que PIC ou copilote et en tant que PF et PNF pour la délivrance 
d'une qualification de type, selon le cas;

X = des simulateurs de vol sont utilisés pour cet exercice, s'ils sont disponibles, sinon 
un aéronef est utilisé si approprié pour la manœuvre ou la procédure;

P# = la formation est complétée par une inspection supervisée de l'avion.
(b) La formation pratique est effectuée au moins au niveau de l'équipement 
d'entraînement indiqué par (P), ou peut être dispensée sur tout autre niveau supérieur 
d'équipement représenté par la flèche (-— >).
Les abréviations suivantes sont utilisées pour indiquer l'équipement de formation utilisé:
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A= avion;
FFS = simulateur de vol;
FTD = système d'entraînement au vol;
OTD = autres dispositifs d'entraînement.

(c) Les rubriques marquées d'un (*) doivent être accomplies par seule référence aux 
instruments. Si cette condition n'est pas remplie au cours de l'examen pratique ou du contrôle 
de compétences, la qualification de type est restreinte au VFR uniquement.
(d) Lorsque la lettre «M» apparaît dans la colonne d'examen pratique ou de contrôle de 
compétences, elle indique que l'exercice est obligatoire.
(e) Un FFS est utilisé pour la formation et l'examen pratiques si le FFS fait partie d'un cours 
de qualification de type agréé. Les considérations suivantes sont applicables pour l'agrément 
du cours:

(i) la qualification du FFS ou FNPT II;
(ii) les qualifications des instructeurs;
(iii) le nombre d'heures de formation dispensées sur FFS ou FNPT II et
(iv) les qualifications et l'expérience antérieure du pilote stagiaire sur des types 

similaires.
(f) Les manoeuvres et procédures incluent le MCC pour avion multipilote et pour les avions 
complexes hautes performances multipilotes en exploitations multipilotes.
(g) Les manoeuvres et procédures sont accomplies par un seul pilote pour les avions 
monopilotes complexes hautes performances en exploitations monopilotes.
(h) Dans le cas d'avions complexes hautes performances monopilotes, lorsqu'un examen 
pratique ou un contrôle de compétences est effectué en exploitations multipilotes, la 
qualification de type est limitée aux exploitations multipilotes. Pour des privilèges 
monopilotes, les manœuvres/procédures des points 2.5, 3.9.3.4, 4.3, 5.5 et au moins une 
manœuvre/procédure de la section 3.4 doivent être effectuées en plus dans une configuration 
monopilote.

(i) En cas de qualification de type restreinte délivrée conformément au 
paragraphe 2.1.5.3, point e), les candidats doivent satisfaire aux mêmes 
exigences que les autres candidats à la qualification de type sauf en ce qui 
concerne les exercices pratiques relatifs aux phases de décollage et 
d'atterrissage.

7. Qualification de classe -  mer

La section 6 est effectuée pour proroger une qualification de classe multimoteur mer, 
en VFR exclusivement, lorsque l'exigence portant sur une expérience de 10 étapes 
accomplies au cours des 12 mois précédents n'a pas été satisfaite.
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QUALIFICATION DE CLASSE -  M ER FO R M ATIO N  PRATIQUE

M anœ uvres/Procédures. Initiales de l'instructeur à l'issue 
de la form ation.

Initiales de l'instructeur à 
l'issue de l’épreuve.

SECTION 1

1 Départ.
1.1 Prévol, y compris: 

docum entation; 
masse et centrage; 
bulletin m étéo; 
N O TA M .

1.2 Vérifications avant le 
dém arrage: 
externes/internes.

1.3 Dém arrage et arrêt du moteur; 
défaillances habituelles.

1.4 Roulage.

1.5 Roulage progressif.

1.6 Am arrage: plage;
jetée;
bouée.

1.7 Navigation m oteur coupé.

1.8 Vérifications avant le départ: 
point fixe m oteur (si 
applicable).

1.9 Procédure de décollage:
norm ale avec configuration des 
volets du m anuel de vol; 
vent de travers (si conditions 
présentes).

1.10 M ontée;
Virages sur cap; 
M ise en palier.

1.11 Liaison ATC -  conform ité, 
procédures de 
radiotéléphonie.

Appendice au § 2.1.3: Formation, examen pratique et contrôle de compétences pour la MPL, l'ATPL,
les qualifications de type et de classe et contrôle de compétences pour l’IR
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QUALIFICATION DE CLASSE -  MER FORMATION PRATIQUE

M anœ uvres/Procédures. Initiales de l'instructeur à l'issue 

de la form ation.

Initiales de l'instructeur à 

l'issue de l'épreuve.

SECTION 2

2 Conditions de vol (VFR).
2.1 Vol rectiligne horizontal à 

différentes vitesses-air, 
notam m ent à des vitesses-air 

extrêm em ent faibles avec et 
sans volets (y com pris 1 
approche à la vitesse m inim ale 
de contrôle le cas échéant).

2.2 Virages serrés (360° vers la 

gauche et vers la droite à une 
inclinaison de 45°).

2.3 Décrochages et récupération:
(i) décrochage tout rentré;
(ii) approche du décrochage en 

virage descendant avec 
inclinaison, configuration  

d'approche et puissance;
(iii) approche du décrochage  

en configuration  
d'atterrissage et réglage de 
puissance correspondant;

(iv) approche du décrochage, 
virage en m ontée avec 
volets en position pour le 
décollage et puissance de 
m ontée (avion 

m onom oteur uniquem ent).

2.4 Liaison ATC -  conform ité, 
procédures de 
radiotéléphonie.

SECTION 3

3 Procédures VFR en route.
3.1 Plan de vol, navigation à 

l'estim e (DR) et lecture de 
cartes.

3.2 M aintien de l'altitude, du cap 
et de la vitesse.

Appendice au § 2 .1 .3 : Form ation, exam en pratique et contrôle de com pétences pour la MPL, l'ATPL,
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QUALIFICATION DE CLASSE -  M ER FO R M ATIO N  PRATIQUE

M anœ uvres/Procédures. Initiales de l'instructeur à l'issue 
de la form ation.

Initiales de l'instructeur à 
l'issue de l'épreuve.

3.3 O rientation, planification et 
revue des ETA.

3.4 Utilisation du radioguidage (si 
applicable).

3.5 Gestion du vol (journal de
bord, vérifications de routine y 
com pris le carburant, les 
systèm es et le givrage).

3.6 Liaison A T C -c o n fo rm ité ,  
procédures de 
radiotéléphonie.

SECTION 4

4 A rrivée  et atterrissage.
4.1 Procédure d'arrivée sur

l'aérodrom e (avions am phibies 

uniquem ent).

4.2 Atterrissage normal.

4.3 Atterrissage sans volets.

4.4 Atterrissage par vent de
travers (si les conditions sont 

adéquates).

4.5 A pproche et atterrissage au 

régime de ralenti depuis 2 000 
pieds au-dessus de l'eau (avion 
m onom oteur uniquem ent).

4.6 M anœ uvre de remise des gaz 
depuis une hauteur m inimale.

4.7 Atterrissage sur plan d'eau 
calme.
Atterrissage sur plan d'eau 
agité.

4.8 Liaison ATC -  conform ité, 
procédures de 
radiotéléphonie.

SECTION 5

Appendice au § 2.1 .3 : Form ation, exam en pratique et contrôle de com pétences pour la MPL, l'ATPL,
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QUALIFICATION DE CLASSE -  M ER FO R M ATIO N  PRATIQUE

M anœ uvres/Procédures. Initiales de l'instructeur à l'issue 

de la form ation.

Initiales de l'instructeur à 

l'issue de l'épreuve.

5 Procédures inhabituelles et 
d'urgence.
(Cette section peut être  
com binée avec les sections 1 à 

4).
5.1 Décollage interrom pu à une 

vitesse raisonnable.

5.2 Panne m oteur sim ulée après le 
décollage (avion m onom oteur 

exclusivement).

5.3 Atterrissage forcé sim ulé sans 

puissance (avion m onom oteur 

uniquem ent).

5.4 Urgences simulées:
(i) incendie ou fum ée pendant 
le vol;
(ii) mauvais fonctionnem ent 

des systèmes selon le cas.

5.5 Liaison ATC -  conform ité, 
procédures de 
radiotéléphonie.

SECTION 6

6 Vol asym étrique sim ulé.
(Cette section peut être 
com binée avec les sections 1 à 

5).
6.1 Sim ulation d'une panne

m oteur pendant le décollage (à 
une altitude sûre, sauf si 
effectué dans un FFS et un 
FNPTII).

6.2 Coupure et redém arrage du 
m oteur (examen pratique du 
M E uniquem ent).

6.3 A pproche et remise des gaz en 
vol asym étrique.

Appendice au § 2.1.3: Formation, examen pratique et contrôle de compétences pour la MPL, l'ATPL,
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QUALIFICATION DE CLASSE -  M ER FO R M ATIO N  PRATIQUE

M anœ uvres/Procédures. Initiales de l'instructeur à l'issue 
de la form ation.

Initiales de l'instructeur à 
l'issue de l'épreuve.

6.4 A pproche en vol asym étrique  
et atterrissage avec arrêt 
com plet.

6.5 Liaison ATC -  conform ité, 
procédures de 
radiotéléphonie.

C. Exigences particulières pour la catégorie des hélicoptères

1. Dans le cas d'un examen pratique ou d'un contrôle de compétences pour des 
qualifications de type et l'ATPL, le candidat doit être reçu aux sections 1 à 4 et 6 (selon 
le cas) de l'examen pratique ou du contrôle de compétences. L'échec à plus de 5 
rubriques implique que le candidat doit se présenter à nouveau à la totalité de 
l'examen pratique ou du contrôle de compétences. Un candidat qui échoue à 5 
rubriques, voire moins, ne doit se représenter qu'aux rubriques en question. L'échec à 
l'une des rubriques lorsque l'examen ou le contrôle est présenté à nouveau, implique 
que le candidat doit se présenter à nouveau à la totalité de l'examen ou du contrôle. 
Toutes les sections de l'examen pratique ou du contrôle de compétences sont 
présentées dans un délai de 6 mois.

2. Dans le cas d'un contrôle de compétences pour une IR, le candidat doit être reçu 
à la section 5 du contrôle de compétences. L'échec à plus de 3 rubriques implique que 
le candidat doit se présenter à nouveau à la totalité de la section 5. Un candidat qui 
échoue à 3 rubriques, voire moins, ne doit se représenter qu'aux rubriques en 
question. L'échec à l'une des rubriques lors de la seconde tentative ou à toute rubrique 
de la section 5 réussie lors d'une tentative précédente, implique que le candidat doit 
présenter à nouveau la totalité du contrôle.

Tolérances de l'examen pratique en vol
3. Le candidat doit démontrer son aptitude à:

(a) exploiter l'hélicoptère dans ses lim ites d'utilisation;
(b) effectuer toutes les manœuvres avec souplesse et précision;
(c) faire preuve de discernement et d'un sens de l'air;
(d) mettre en pratique ses connaissances aéronautiques;
(e) garder la maîtrise de l'hélicoptère à tout instant de manière à ce que la 

réussite d'une procédure ou d'une manœuvre ne soit jamais remise en 
question;

A ppendice au § 2 .1 .3 : Form ation, exam en pratique et contrôle de com pétences pour la MPL, l'ATPL,
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(f) comprendre et observer les procédures relatives à la coordination et 
l'incapacité de l'équipage, si applicable et

(g) communiquer efficacement avec les autres membres d'équipage, si 
applicable.

4. Les limites suivantes sont applicables, éventuellement corrigées pour tenir 
compte de conditions turbulentes et des qualités de vol, ainsi que des performances 
de l'avion utilisé.
(a) Limites du vol en IFR 
Hauteur:

En général : ± 100 pieds
Démarrer une remise des gaz à la hauteur/altitude de décision :+ 50 pieds / -  0 

pied
Hauteur/altitude minimale de descente : + 50 pieds / -  0 pied
Tenue d'axe sur radioguidage : ±5°
Approche de précision : déviation à moitié de l'échelle, azimut et alignement de 

descente
Cap:

Opérations normales :
Opérations inhabituelles/d'urgence : 
Vitesse:
En général : ± 10 nœuds
Avec simulation de panne moteur :

±5°
±  10°

+ 10 nœuds/- 5 nœuds

(b) Limites du vol en VFR

Hauteur:
En général ± 100 pieds

Cap:
Opérations normales 
Opérations inhabituelles/d'urgence

±5°
±  10°

Vitesse:
En général
Avec simulation de panne moteur

± 10 nœuds 
+ 10 nœuds/- 5 nœuds

Dérive au sol:
M ise en vol stationnaire dans l'effet de sol (IGE) ± 3 pieds 
Atterrissage : ± 2 pieds (avec 0 pied vers l'arriére ou en vol latéral)
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Contenu de la formation/de l'examen pratique/du contrôle de compétences

Généralités
5. Les symboles suivants signifient:
P = formé en tant que PIC pour la délivrance d'une qualification de type pour SPH 
ou formé en tant que PIC ou copilote et en tant que PF et PNF pour la délivrance d'une 
qualification de type pour MPH.

6. La formation pratique est effectuée au moins au niveau de l'équipement 
d'entraînement indiqué par (P), ou peut être dispensée sur tout autre niveau supérieur 
d'équipement représenté par la flèche (— >).
Les abréviations suivantes sont utilisées pour indiquer l'équipement de formation 
utilisé:
FFS = simulateur de vol;
FTD = système d'entraînement au vol;
H = hélicoptère.

7. Les éléments marqués d'un (*) doivent être pilotés en conditions IMC réelles ou 
simulées, exclusivement par des candidats qui souhaitent renouveler ou proroger une 
IR(H), voire étendre les privilèges de ladite qualification à un autre type.

8. Les procédures de vol aux instruments (section 5) sont accomplies 
exclusivement par des candidats qui souhaitent renouveler ou proroger une IR(H), 
voire étendre les privilèges de ladite qualification à un autre type. Un FFS ou un FTD 
2/3 peut être utilisé à cet effet.

9. Lorsque la lettre «M» apparaît dans la colonne d'examen pratique ou de 
contrôle de compétences, elle indique que l'exercice est obligatoire.

10. Un FSTD est utilisé pour la formation et l'examen pratiques si le FSTD fait partie 
d'un cours de qualification de type. Les considérations suivantes sont applicables au 
cours;

la qualification du FSTD telle que définie dans la partie-OR;
- les qualifications de l'instructeur et de l'examinateur;
- le nombre d'heures de formation dispensées sur FSTD;
- les qualifications et l'expérience antérieure du pilote stagiaire sur des types 

sim ilaires et ;
- le nombre d'heures d'expérience de vol supervisé dont bénéficie le candidat 

après la délivrance de la nouvelle qualification de type.
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Hélicoptères multipilotes
11. Les candidats à l'examen pratique pour la délivrance d'une qualification de type 
d'hélicoptère multipilote et d'une ATPL(H) ne doivent présenter que les sections 1 à 4 
et, si applicable, la section 6.

12. Les candidats à un contrôle de compétences pour la prorogation ou le 
renouvellement d'une qualification de type d'hélicoptère multip ilote ne doivent 
présenter que les sections 1 à 4 et, le cas échéant, la section 6.

D. Exigences particulières pour la catégorie des aéronefs à sustentation 
motorisée

1. Dans le cas d'examens pratiques ou de contrôles de compétences pour des 
qualifications de type d'aéronef à sustentation motorisée, le candidat doit être reçu 
aux sections 1 à 5 et à la section 6 (si applicable) de l'examen pratique ou du contrôle 
de compétences. L'échec à plus de 5 rubriques implique que le candidat doit se 
présenter à nouveau à la totalité de l'examen pratique ou du contrôle de compétences. 
Un candidat qui échoue à 5 rubriques, voire moins, ne doit se représenter qu'aux 
rubriques en question. L'échec à l'une des rubriques lorsque l'examen ou le contrôle 
est présenté à nouveau, implique que le candidat doit se présenter à nouveau à la 
totalité de l'examen ou du contrôle. Toutes les sections de l'examen pratique ou du 
contrôle de compétences sont présentées dans un délai de 6 mois.

Tolérances de l'examen pratique en vol
2. Le candidat doit démontrer son aptitude à:

(a) exploiter l'aéronef à sustentation motorisée dans ses lim ites d'utilisation;
(b) effectuer toutes les manoeuvres avec souplesse et précision;
(c) faire preuve de discernement et d'un sens de l'air;
(d) mettre en pratique ses connaissances aéronautiques;
(e) garder la maîtrise de l'aéronef à sustentation motorisée à tout instant de 

manière à ce que la réussite d ’une procédure ou d'une manœuvre ne soit 
jamais remise en question;

(f) comprendre et observer les procédures relatives à la coordination et 
l'incapacité de l'équipage et

(g) communiquer efficacement avec les autres membres d'équipage.

3. Les lim ites suivantes sont applicables, et corrigées pour tenir compte de 
conditions turbulentes et des qualités de vol, ainsi que des performances de l'aéronef 
à sustentation motorisée utilisé.

(a) Limites du vol en IFR:
Hauteur:
En général ± 100 pieds

A ppendice au § 2.1.3: Form ation, exam en pratique e t contrôle de com pétences pour la MPL, l'ATPL, APP § 2.1.3 -15
les qualifications de type et de classe e t  contrô le de com p étences pour l'IR



1 *
REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

I f LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
Am endem ent 09

A utorité Nationale de l’Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d’Ivoire

Démarrer une remise des gaz à la hauteur/altitude de décision + 50 
pieds / - 0  pied
Hauteur/altitude minimale de descente + 50 pieds / -  0 pied 
Tenue d'axe
Sur radioguidage ±5°
Approche de précision déviation à moitié de l'échelle,azimut et
alignement de descente
Cap:
Opérations normales ± 5°
Opérations inhabituelles/d'urgence ± 10°
Vitesse:
En général ± 10 noeuds
Avec simulation de panne moteur + 10 nœuds/- 5 nœuds

(b) Limites du vol en VFR:
Hauteur:
En général ± 100 pieds
Cap:
Opérations normales ±5°
Opérations inhabituelles/d'urgence ± 10°
Vitesse:
En général ± 10 nœuds
Avec simulation de panne moteur + 10 nœuds/- 5 nœuds
Dérive au sol:
M ise en vol stationnaire dans l'effet de sol (IGE) ± 3 pieds 
Atterrissage ± 2 pieds (avec 0 pied vers l'arrière ou en vol latéral).

Contenu de la formation/de l’examen pratique/du contrôle de compétences
4. Les symboles suivants signifient:

P= formé en tant que PIC ou copilote et en tant que PF et PNF pour la 
délivrance d ’une qualification de type, selon le cas.

5. La formation pratique est effectuée au moins au niveau de l’équipement 
d 'entraînement indiqué par (P), ou peut être dispensée sur tout autre niveau supérieur 
d 'équipement représenté par la flèche (-— >).
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6. Les abréviations suivantes sont utilisées pour indiquer l'équipement de 
formation utilisé:

FFS = simulateur de vol;
FTD = système d'entraînement au vol;
OTD = autres dispositifs d'entraînement 
PL = aéronefs à sustentation motorisée.

(a) Les candidats à l'examen pratique pour la délivrance d'une qualification 
de type d'aéronef à sustentation motorisée devront présenter les 
sections 1 à 5 et, le cas échéant, la section 6.

(b) Les candidats à la prorogation ou au renouvellement du contrôle de 
compétences d'une qualification de type d'aéronef à sustentation 
motorisée devront présenter les sections 1 à 5 et, le cas échéant, la 
section 6 et/ou la section 7.

(c) Les rubriques marquées d'un (*) doivent être accomplies par seule 
référence aux instruments. Si cette condition n'est pas remplie au cours 
de l'examen pratique ou du contrôle de compétences, la qualification de 
type est restreinte au VFR uniquement.

7. Lorsque la lettre «M» apparaît dans la colonne d'examen pratique ou de 
contrôle de compétences, elle indique que l'exercice est obligatoire.
8. Des entraîneurs synthétiques de vol (FSTD) sont utilisés pour la formation et 
l'examen pratiques s'ils font partie d'un cours de qualification de type agréé. Les 
considérations suivantes sont applicables pour l'agrément du cours:

(a) la qualification des FSTD telle que définie dans la partie OR;
(b) les qualifications de l'instructeur.

E. Exigences particulières pour la catégorie des dirigeables.

1. Dans le cas d'examens pratiques ou de contrôles de compétences pour des 
qualifications de type de dirigeables, le candidat doit être reçu aux sections 1 à 5 et à 
la section 6 (si applicable) de l'examen pratique ou du contrôle de compétences. 
L'échec à plus de 5 rubriques implique que le candidat doit se présenter à nouveau la 
totalité de l'examen pratique ou du contrôle de compétences. Un candidat qui échoue 
à 5 rubriques, voire moins, ne doit se représenter qu'aux rubriques en question. 
L'échec à l'une des rubriques lorsque l'examen ou le contrôle est présenté à nouveau, 
implique que le candidat doit se présenter à nouveau à la totalité de l'examen ou du 
contrôle. Toutes les sections de l'examen pratique ou du contrôle de compétences sont 
présentées dans un délai de 6 mois.

Tolérances de l'examen pratique en vol
2. Le candidat doit démontrer son aptitude à:

(a) exploiter le dirigeable dans ses limites d'utilisation;
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(b) effectuer toutes les manœuvres avec souplesse et précision;
(c) faire preuve de discernement et d'un sens de l'air;
(d) mettre en pratique ses connaissances aéronautiques;
(e) garder la maîtrise du dirigeable à tout instant de manière à ce que la 

réussite d'une procédure ou d'une manœuvre ne soit jamais remise en 
question.

(f) comprendre et observer les procédures relatives à la coordination et 
l'incapacité de l'équipage et

(g) communiquer efficacement avec les autres membres d'équipage.

3. Les lim ites suivantes sont applicables, éventuellement corrigées pour tenir 
compte de conditions turbulentes et des qualités de vol, ainsi que des performances 
du dirigeable utilisé.
(a) Limites du vol en IFR:

Hauteur:
En général : ± 100 pieds
Démarrer une remise des gaz à la hauteur/altitude de décision :+ 50 pieds 
/ - 0  pied
Hauteur/altitude minimale de descente + 50 pieds / -  0 pied 

Tenue d'axe
Sur radioguidage : ± 5°
Approche de précision : déviation à moitié de l'échelle, azimut et 
alignement de descente

Cap:
Opérations normales : ± 5°
Opérations inhabituelles/d'urgence : ± 10°

(b) Limites du vol en VFR:
Hauteur:

En général ± 100 pieds
Cap:

Opérations normales ±5°
Opérations inhabituelles/d'urgence ± 10°

Contenu de la formation/de l'examen pratique/du contrôle de compétences
4. Les symboles suivants signifient:

P= formé en tant que PIC ou copilote et en tant que PF et PNF pour la 
délivrance d'une qualification de type, selon le cas.

5. La formation pratique doit être effectuée au moins au niveau de l'équipement 
d 'entraînement indiqué par (P), ou peut être dispensée sur tout autre niveau supérieur 
d'équipement représenté par la flèche (-— >).

Appendice au § 2 .1 .3 : Form ation, exam en pratique et contrôle de com pétences pour la MPL, l'ATPL,

les qualifications de type e t  de classe et contrôle de com p étences pour l’IR

APP § 2.1.3 -18



l â REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

1  *
LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

A m endem ent 0 9

A utorité N ationale de ('Aviation R A C I2000 Date : 2 2  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d 'ivoire

6 Les abréviations suivantes sont utilisées pour indiquer l'équipement de 
formation utilisé:

FFS = simulateur de vol;
FTD = système d'entraînement au vol;
OTD = autres dispositifs d'entraînement;
As = dirigeable.

(a) Les candidats à l'examen pratique pour la délivrance d'une qualification de type 
de dirigeable doivent présenter les sections 1 à 5 et, si applicable, la section 6.
(b) Les candidats à un contrôle de compétences aux fins de la prorogation ou du 
renouvellement d'une qualification de type de dirigeable ne doivent présenter que les 
sections 1 à 5 et, si applicable, la section 6.
(c) Les rubriques marquées d'un (*) doivent être accomplies par seule référence 
aux instruments. Si cette condition n'est pas remplie au cours de l'examen pratique ou 
du contrôle de compétences, la qualification de type est restreinte au VFR uniquement.

7. Lorsque la lettre «M» apparaît dans la colonne d'examen pratique ou de 
contrôle de compétences, elle indique que l'exercice est obligatoire.

8. Des entraîneurs synthétiques de vol (FSTD) sont utilisés pour la formation et 
l'examen pratiques s'ils font partie d'un cours de qualification de type. Les 
considérations suivantes sont applicables au cours:

(a) la qualification des FSTD, telle que définie dans la partie OR;
(b) les qualifications de l'instructeur.

Appendice au § 2.1 .3 : Form ation, exam en pratique et contrôle de com p étences pour la MPL, l'ATPL, APP § 2.1.3 -19
les qualifications de type e t  de classe et contrô le  de com p étences pour l’IR
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APPENDICE AU § 2.1.5.2 : RETABLISSEMENT DES LICENCES ET QUALIFICATIONS DE
PILOTES ARRIVEES A ECHEANCE

1. L'ANAC rétablit les privilèges et qualifications du détenteur d'une licence 
ivoirienne dans les conditions suivantes :

(a) le pilote doit renouveler son attestation médicale dans un centre d'expertise 
médicale agréé et/ou par un médecin examinateur désigné par l'ANAC ;

(b) le pilote doit effectuer des tests en vol conformément aux intervalles 
indiqués dans le tableau ci-dessous;

(c) le pilote doit renouveler le contrôle de compétences s'il effectue des vols de 
travail aérien ou tout autre vol autre que celui de transport public, en 
justifiant avoir effectué dans les six derniers mois précédents au moins de 15 
heures en qualité de pilote commandant de bord ou de co-pilote dans un 
aéronef de type ou de classe concerné.

2. La détention d'une attestation médicale en vue de la délivrance ou le 
renouvellement d'une licence n'autorise pas le détenteur à exercer les privilèges 
de cette licence à moins que celui-ci détienne un justificatif de contrôle de 
compétences valides et d'expérience récente pour la qualification concernée.

Appendice au § 2 .1 .5 .2  : R établissem ent des licences et qualifications de pilotes arrivées à
échéance

APP § 2.1.5.2 -1
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Tableau relatif au renouvellement de qualifications expirées

3. En fonction de la période d'expiration de la qualification d'aéronef, le titulaire 
d'une licence doit remplir les conditions suivantes pour bénéficier du 
rétablissement des privilèges liés à ses qualifications lorsqu'elles ont expirées.

P é rio d e

é co u lé e
Ex ig en ce  d 'e x a m e n  

th é o r iq u e

Ex ig en ces m in im u m  de  

p ro g ra m m e  d e  fo rm a tio n  de  

q u a lifica t io n  d e  c lasse  ou  de  

ty p e  pour:

Ex ig en ces d e  te s t p ra t iq u e  

p o u r  la q u a lif ic a t io n  de  

classe  ou  d e  ty p e  p o u r:

M T O W

<5700kg

M T O W

> 5700kg

M T O W

< 5700kg

M T O W

> 5700kg

(a) In férieu r  

ou  éga le  à 1 

an

N o n  a p p lica b le
N on

a p p lica b le
N o n  a p p lica b le

Contrôle de 
com pétences  

de la 
qualification

Contrôle de 
compétences 

de la 
qualification

(b)
S u p é r ie u r  ou  

éga le  à un  

an et

in fé r ie u r  ou  

éga le  à 5 ans

1. Droit aérien ;
2. Procédures 

opérationnelles ;
3. M étéoro log ie  ;
4. Perform ances 

hum aines (s'il y a 
lieu) ;

5. Connaissances
générales de l'aéronef

au m o in s  5 

h e u re s  de  

ré e n tra î

n e m e n t  

approuvé par 
l'ANAC

au m o in s  5 

h e u re s  de  

ré e n tra î

n e m e n t  

approuvé par 
l'ANAC

Test de 
qualification

Test de 
qualification

(c) S u p é r ie u r  

à 5 ans et 

in fé r ie u r  ou  

éga le  à 10 

ans

1. Droit aérien ;
2. Procédures 

opérationnelles ;
3. M étéoro log ie ;
4. Perform ances 

hum aines (s'il y a 
lieu) ;

5. Connaissances 
générales de 
l'aéronef

au m o in s  10 

h eu re s  de  

ré e n tra î

n e m e n t en vol 
suite à un cours 

théorique  
(approuvés par 

l'ANAC)

au m o in s  10 

h e u re s  de  

ré e n tra î

n e m e n t en vol 
suite à un cours 

théorique (Cours 
de form ation de 
qualification de 

type) [approuvés 
par l'ANAC]

1. Test 
général de 

vol

2. Test de 

qualificatio  
n

Test initial 
de

qualification

(d)
S u p é r ie u r  ou  

éga le  à 10 

ans

Test théorique au 
niveau approprié (PPL, 
CPL ou ATPL)

Cours com plet 
de qualification  
de type ou de 
classe

Cours com plet 
approuvé de 
qualification de 
type

1 .Test général 
de vol

2. Test de 
qualification

Test initial 
de
qualification

4. Pour le paragraphe 3(c), le détenteur de licence pourrait être exempté du test de 
droit aérien et procédures opérationnelles s'il a exercé les privilèges de la licence 
ivoirienne durant les 5 dernières années.

Appendice au § 2 .1 .5 .2  : R établissem ent des licences e t qualifications de pilotes arrivées à

échéance
APP § 2.1.5.2 -2
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5. Pour le paragraphe 3(d), le détenteur de licence pourrait être exempté de l'examen 
théorique s'il a exercé les privilèges de la licence ivoirienne durant les 5 dernières 
années.
6. Pour le paragraphe 3(c) et 3(d), le détenteur de licence pourrait être éligible pour 
effectuer un examen initial de qualification d'aéronef dans un simulateur de vol 
approuvé s'il justifie qu'il a exercé les privilèges de sa licence ivoirienne ou toute autre 
licence étrangère durant les 5 dernières années et est en conform ité avec le 
programme de formation approuvé.

7. Nonobstant le paragraphe 3, si le détenteur de licence est actif sur le type 
d'aéronef à travers l'exercice de ses privilèges de sa licence étrangère, l'autorité 
pourrait ne pas tenir compte de certaines exigences soit entièrement ou en partie de 
conditions requises.

8. Pour le but du paragraphe 7, "actif" signifie que le détenteur de la licence:
(a) est actuellement qualifié sur le type d'aéronef indiqué sur la licence 

étrangère;
(b) a effectué au moins 4 étapes de vols commerciaux sur le type d'aéronef 

considéré dans les 12 mois qui précédant la date de demande de 
candidature;

(c) a effectué 2 contrôles de compétences sur le type d'aéronef considéré (sur 
aéronef ou dans un simulateur de vol approuvé par l'Autorité d'Aviation 
Civile d'un Etat contractant) dans les 12 derniers mois précédant la date de 
demande de candidature. Ces 2 contrôles de compétences ne doivent pas 
être effectués dans une période de 4 mois. Au moins un de ces contrôles de 
compétences doit avoir été effectué par une Autorité d'Aviation Civile ou ses 
examinateurs désignés, tandis l'autre pourrait être effectué par un exploitant 
étranger; et

(d) a effectué en exploitation, au moins trois décollages et atterrissages sur type 
d'aéronef considéré dans les 90 précédant la date de demande de 
candidature, dans un aéronef ou dans un simulateur de vol approuvé par une 
Autorité d'Aviation Civile étrangère.

Renouvellement de qualification de vol aux instruments expirée

9. Quand une qualification de vol aux instruments a expiré dans une période de 12 
mois, le test de contrôle doit être effectué en conform ité avec les exigences du test de 
renouvellement de ladite qualification.

10. Si la période d'expiration du contrôle de compétences dépasse 12 mois, le 
détenteur de la licence doit effectuer avec succès un contrôle complet pratique de vol 
aux instruments. Suite à la conduite satisfaisante du contrôle de compétences, la

Appendice au § 2 .1 .5 .2  : R établissem ent des licences e t qualifications de pilotes arrivées à APP §  2 . 1.5.2  -3
éch éance
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mention de la qualification de vol aux instruments datera à partir de la date du 
déroulement du test. Quand un détenteur de licence est demeuré actif dans les vols 
aux instruments dans un autre pays, l'autorité pourrait ne pas tenir compte des 
exigences requises soit entièrement ou en partie.

Appendice au § 2 .1 .5 .2  : R établissem ent des licences e t qualifications de pilotes arrivées à
échéance

APP § 2 .1 .5 .2-4



L *
REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D 'IVOIRE RELATIF AUX

LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE
Edition 06
Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
Am endem ent 09
Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0A utorité N ationale de l’Aviation 

Civile de Côte d’ivoire
R A C I2000

APPENDICE AU § 2.1.9 : PRISE EN COM PTE DES CONNAISSANCES THEORIQUES

Obtention de crédits de connaissances théoriques pour la délivrance d'une licence 
de pilote dans une autre catégorie d'aéronef -  passerelles et conditions d'examen

1. PPL, BPL, ULM et SPL

Pour la délivrance d'une PPL, BPL, ULM ou SPL, le titu laire d'une licence dans une autre 
catégorie d'aéronef doit suivre une instruction théorique et être reçu à des examens 
théoriques correspondant au niveau approprié, dans les thèmes suivants:
— principes du vol,
— procédures opérationnelles,
— performances et préparation du vol,
— connaissance générale de l'aéronef, navigation.

2.1. Un candidat à une CPL titu laire d'une CPL dans une autre catégorie d'aéronef 
bénéficie d'une passerelle de connaissances théoriques sur un cours agréé, en fonction 
des différences identifiées entre les programmes de la CPL pour différentes catégories 
d'aéronefs.

2.2. Le candidat doit réussir les examens théoriques, tels que définis dans le présent 
règlement portant sur les sujets suivants, dans la catégorie appropriée d'aéronef:

— connaissance générale de l'aéronef: cellule et systèmes, électricité,
motorisation, équipements de secours;

— connaissance générale de l'aéronef: Instruments;
— performances des avions ou des hélicoptères, selon le cas;
— procédures opérationnelles et
— principes du vol.

2.3. Les candidats à une CPL qui ont réussi les examens théoriques pertinents pour 
une IR dans la même catégorie d'aéronef reçoivent les crédits correspondant aux 
exigences en termes de connaissances théoriques dans les sujets suivants:
— performances humaines;
— météorologie.

2. CPL

Appendice au paragraphe 2 .1 .9  : P rise  en  co m p te  des connaissances théoriqu es APP § 2.1.9-1
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3. ATPL

3.1. Un candidat à une ATPL, titu laire d ’une ATPL dans une autre catégorie 
d'aéronef, bénéficie d ’une passerelle de connaissances théoriques auprès d ’un ATO en 
fonction des différences identifiées entre les programmes de l'ATPL pour différentes 
catégories d ’aéronefs.

3.2. Le candidat doit réussir les examens théoriques tels que définis dans la présente 
partie, portant sur les sujets suivants, dans la catégorie appropriée d'aéronef:

— connaissance générale de l’aéronef: cellule et systèmes, électricité,
motorisation, équipements de secours;

— connaissance générale de l’aéronef: instruments;
— performance;
— procédures opérationnelles et
— principes du vol.

3.3. Un candidat à une ATPL(A) qui a réussi les examens théoriques pertinents pour 
une CPL(A) reçoit les crédits correspondant aux exigences en termes de connaissances 
théoriques sur les communications en VFR.

3.4. Un candidat à une ATPL(H) qui a réussi les examens théoriques pertinents pour 
une CPL(H) reçoit les crédits correspondant aux exigences en termes de connaissances 
théoriques dans les sujets suivants:
— réglementation;
— principes du vol (hélicoptère);
— communications en VFR.

3.5. Un candidat à une ATPL(A) qui a réussi les examens théoriques pertinents pour 
une IR(A) reçoit les crédits correspondant aux exigences en termes de connaissances 
théoriques sur les communications en IFR.

3.6. Un candidat à une ATPL(H) avec une IR(H), qui a réussi les examens théoriques 
pertinents pour une CPL(H), reçoit les crédits correspondant aux exigences en termes 
de connaissances théoriques dans les sujets suivants:
— principes du vol (hélicoptère);
— communications en VFR.

Appendice au paragraphe 2 .1 .9  : P r ise  en  co m p te  des connaissan ces théoriques APP § 2.1.9-2
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4. IR

4.1. Un candidat à une IR qui a réussi les examens théoriques pertinents pour une 
CPL dans la même catégorie d'aéronef reçoit les crédits correspondant aux exigences 
en termes de connaissances théoriques dans les sujets suivants:
— performances humaines;
— météorologie.

4.2. Un candidat à une IR(H) qui a réussi les examens théoriques pertinents pour une 
ATPL(H) VFR doit réussir l'examen portant sur les sujets suivants:
— réglementation;
— préparation et surveillance du vol;
— radioguidage;
— communications en IFR.

Appendice au paragraphe 2 .1 .9  : P rise  en co m p te  des connaissances théoriques APP § 2.1.9-3
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APPENDICE AUX § 2.4 ET 2.6: COURS DE FORMATION POUR LA DÉLIVRANCE D'UNE 
CPL ET D'UNE ATPL

1. Le présent appendice décrit les exigences relatives aux différents cours de 
formation pour la délivrance d ’une licence CPL et d'une licence ATPL, avec et sans 
qualification IR.

2. Un candidat qui souhaite changer d'ATO pendant un cours de formation doit 
solliciter auprès de l'autorité compétente une évaluation formelle des heures 
additionnelles d'entraînement nécessaires.

A. Cours intégré ATP -  avions

Généralités

1. L'objectif du cours intégré ATP(A) consiste à former des pilotes pour qu'ils 
atteignent le niveau de compétences nécessaire pour pouvoir exploiter, en tant que 
copilotes, des avions multimoteurs multipilotes qui effectuent du transport aérien 
commercial, et obtenir la CPL(A)/IR.

2. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré ATP(A) doit effectuer toutes 
les étapes d'instruction en un seul cours continu de formation, organisé par un ATO.

3. Un candidat peut être admis à une formation soit en tant que participant ab 
initio, soit en tant que titu laire d'une PPL(A) ou PPL(H) délivrée conformément à 
l'annexe 1 de la convention de Chicago. Dans le cas d'un participant titu la ire d'une 
PPL(A) ou PPL(H), 50 % des heures de vol accomplies avant le cours donneront droit à 
des crédits, à concurrence de 40 heures d'expérience de vol, voire 45 heures si une 
qualification de vol de nuit sur avions a été obtenue, dont 20 heures au maximum 
peuvent contribuer à satisfaire l'exigence de temps de vol en instruction en double 
commande.

4. Le cours doit inclure:

(a) une formation théorique pour atteindre le niveau de connaissance requis 
pour l'ATPL(A);

(b) une formation au vol à vue et aux instruments et
(c) une formation au MCC pour l'exploitation d'avions multipilotes.

Appendice aux paragraphes 2 .4  e t 2 .6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL et d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6-1
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5. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la totalité du cours ATP(A) 
peut introduire une demande auprès de l'autorité compétente pour présenter un 
examen théorique et une épreuve pratique en vue d'une licence ayant des privilèges 
moindres, ainsi qu'une qualification IR si les exigences applicables sont satisfaites.

Connaissances théoriques

6. Un cours théorique ATP(A) comprend au moins 750 heures d'instruction.

7. Le cours au MCC comprend au moins 25 heures d'instruction théorique et 
d'exercices.

Examen théorique.
8. Un candidat doit démonter un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés au titu laire d'une licence ATPL(A).

Formation en vol
9. La formation en vol, à l'exclusion de la formation de qualification de type, 

comprend au moins 195 heures au total, toutes les épreuves intermédiaires 
d'évaluation comprises, dont un maximum de 55 heures sur l’ensemble du cours 
peut être du temps aux instruments au sol. Au cours des 195 heures, les 
candidats doivent au moins accomplir:
(a) 95 heures d'instruction en double commande, dont un maximum de 55 

heures peut être du temps aux instruments au sol;
(b) 70 heures en tant que PIC, dont du temps de vol en VFR et aux 

instruments en tant qu'aspirant commandant de bord (SPIC). Le temps 
de vol aux instruments en tant que SPIC ne sera comptabilisé comme du 
temps de vol PIC qu'à concurrence de 20 heures;

(c) 50 heures de vol en campagne en tant que PIC, dont 1 vol en VFR en 
campagne d'au moins 540 km (300 NM) au cours duquel des atterrissages 
avec arrêt complet seront effectués sur 2 aérodromes autres que 
l'aérodrome de départ;

(d) 5 heures de vol seront effectuées de nuit, dont 3 heures d ’instruction au 
vol en double commande et au moins 1 heure de navigation en 
campagne, ainsi que 5 décollages en solo et 5 atterrissages avec arrêt 
complet en solo;

A ppendice aux paragraphes 2 .4  e t 2.6: Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL et d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2.6-2
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(e) 115 heures de temps aux instruments comprenant au moins:
(1) 20 heures en tant que SPIC;
(2) 15 heures de MCC, pour lesquels un FFS ou un FNPT II peut être 

utilisé;
(3) 50 heures d'instruction au vol aux instruments, dont au maximum:

(i) 25 heures peuvent être du temps aux instruments au sol dans 
un FNPT I, ou
(ii) 40 heures peuvent être du temps aux instruments au sol dans 
un FNPT II, un FTD 2 ou un FFS, dont un maximum de 10 heures 
peut être effectué dans un FNPT I.

Un candidat détenteur d'un certificat attestant qu'il a accompli le module de base de 
vol aux instruments peut recevoir un crédit de 10 heures maximum correspondant au 
temps d'instruction aux instruments exigé. Les heures effectuées dans un BITD ne 
peuvent servir de crédit.

(f) 5 heures à effectuer dans un avion certifié pour le transport d'au moins 4 
personnes, doté d'une hélice à pas variable et d'un train d'atterrissage 
escamotable.

Examen pratique
10. À l'issue de la formation en vol correspondante, le candidat présent l'examen 
pratique pour la CPL (A), soit sur un avion monomoteur, soit sur un multimoteur et 
l'examen pratique pour la qualification IR sur un avion multimoteur.

B. Cours modulaire ATP -  avions

1. Les candidats à une licence ATPL(A) qui ont effectué leur instruction théorique 
dans un cours modulaire doivent:

(a) être titulaires d'au moins une licence PPL(A) délivrée conformément à 
l’annexe 1 de la convention de Chicago et

(b) avoir à leur actif au minimum les heures de formation théorique 
suivantes:
(1) dans le cas de candidats titulaires d'une licence PPL(A): 650 

heures;
(2) dans le cas de candidats titu laires d'une licence CPL(A): 400 

heures;
(3) dans le cas de candidats titulaires d'une qualification IR(A): 500 

heures;

Appendice aux paragraphes 2 .4  e t 2.6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL et d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6-3
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(4) dans le cas de candidats titulaires d'une licence CPL(A) et d'une 
IR(A): 250 heures.

La formation théorique doit être term inée avant de présenter l'examen pratique pour 
l’ATPL(A).

C. Cours intégré CPL/IR -  avions

Généralités
1. L'objectif du cours intégré CPL(A) et IR(A) consiste à former des pilotes pour 
qu'ils atteignent le niveau de compétences nécessaire pour pouvoir exploiter des 
avions monopilotes monomoteurs ou multimoteurs qui effectuent du transport aérien 
commercial, et obtenir la CPL(A)/IR.

2. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré CPL(A)/IR doit effectuer toutes 
les étapes d'instruction en un seul cours continu de formation, organisé par un ATO.

3. Un candidat peut être admis à une formation soit en tant que participant ab 
initio, soit en tant que titu laire d'une PPL(A) ou PPL(H) délivrée conformément à 
l'annexe 1 de la convention de Chicago. Dans le cas d'un participant titu laire d'une 
PPL(A) ou PPL(H), 50 % des heures de vol accomplies avant le cours donnent droit à des 
crédits, à concurrence de 40 heures d'expérience de vol, voire 45 heures si une 
qualification de vol de nuit sur avions a été obtenue, dont 20 heures au maximum 
peuvent contribuer à satisfaire l'exigence de temps de vol en instruction en double 
commande.

4. Le cours devra inclure:
(a) une formation théorique pour atteindre le niveau de connaissance requis 

pour la CPL(A) et l'IR;
(b) une formation au vol à vue et aux instruments.

5. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la totalité du cours 
CPL/IR(A) peut introduire une demande auprès de l'autorité compétente pour 
présenter un examen théorique et une épreuve pratique en vue d'une licence ayant 
des privilèges moindres, ainsi qu'une qualification IR si les exigences applicables sont 
satisfaites.

Appendice aux paragraphes 2 .4  e t 2.6: Cours de form ation pour la délivrance d’une CPL et d’une ATPL
4

APP§ 2 .4  & 2 .6 -4  > T



u REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

1 . x LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE D ate : 22  sep tem bre 2 0 2 0
A m endem ent 09

A utorité Nationale de l’Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
Civile de Côte d’ivoire

Connaissances théoriques
6. Un cours théorique CPL(A)/IR comprend au moins 500 heures d'instruction. 

Examen théorique.
7. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés au titu la ire d'une CPL(A) et d'une IR.

Formation en vol
8. La formation en vol, à l'exclusion de la formation de qualification de type, 
comprend au moins 180 heures au total, toutes les épreuves intermédiaires 
d'évaluation comprises, dont un maximum de 40 heures sur l'ensemble du cours peut 
être du temps aux instruments au sol. Au cours de la totalité des 180 heures, les 
candidats doivent au moins effectuer:

(a) 80 heures d'instruction en double commande, dont un maximum de 40 
heures peut être du temps aux instruments au sol;

(b) 70 heures de vol en tant que PIC, dont du temps de vol en VFR et aux 
instruments qui peut être accompli en tant que PIC. Le temps de vol aux 
instruments en tant que SPIC ne sera comptabilisé comme du temps de 
vol PIC qu'à concurrence de 20 heures;

(c) 50 heures de vol en campagne en tant que PIC, dont 1 vol en VFR en 
campagne d'au moins 540 km (300 NM) au cours duquel des atterrissages 
avec arrêt complet seront effectués sur 2 aérodromes autres que 
l'aérodrome de départ;

(d) 5 heures de vol seront effectuées de nuit, dont 3 heures d'instruction au 
vol en double commande avec au moins 1 heure de navigation en 
campagne, ainsi que 5 décollages en solo et 5 atterrissages avec arrêt 
complet en solo;

(e) 100 heures de temps aux instruments comprenant au moins:
(1) 20 heures en tant que SPIC; et
(2) 50 heures d'instruction au vol aux instruments, dont au maximum:

(i) 25 heures peuvent être du temps aux instruments au sol 
dans un FNPT I, ou

(ii) 40 heures peuvent être du temps aux instruments au sol 
dans un FNPT II, un FTD 2 ou un FFS, dont un maximum de 
10 heures peut être accompli dans un FNPT I.

Appendice aux paragraphes 2 .4  e t 2 .6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL et d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6 -5
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Un candidat détenteur d'un certificat attestant qu'il a accompli le module de base de 
vol aux instruments peut recevoir un crédit de 10 heures maximum correspondant au 
temps d ’instruction aux instruments exigé. Les heures effectuées dans un BITD ne 
peuvent servir de crédit.

(f) 5 heures à effectuer dans un avion certifié pour le transport d'au moins 4 
personnes, doté d'une hélice à pas variable et d'un train d'atterrissage 
escamotable.

Examens pratiques
10. À l'issue de la formation en vol correspondante, le candidat présente l'examen 
pratique pour la CPL(A) et celui pour la qualification IR soit sur un avion multimoteur, 
soit sur un monomoteur.

D. Cours intégré C P L -a v io n s

Généralités
1. L'objectif du cours intégré CPL(A) consiste à former des pilotes pour qu'ils 
atteignent le niveau de compétences nécessaire pour se voir délivrer une CPL(A).

2. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré CPL(A) doit effectuer toutes les 
étapes d'instruction en un seul cours continu de formation, organisé par un ATO.

3. Un candidat peut être admis à une formation soit en tant que participant ab 
initio, soit en tant que titu laire d'une PPL(A) ou PPL(H) délivrée conformément à 
l'annexe 1 de la convention de Chicago. Dans le cas d'un participant titu laire d'une 
PPL(A) ou PPL(H), 50 % des heures de vol accomplies avant le cours donnent droit à des 
crédits, à concurrence de 40 heures d'expérience de vol, voire 45 heures si une 
qualification de vol de nuit sur avions a été obtenue, dont 20 heures au maximum 
peuvent contribuer à satisfaire l'exigence de temps de vol en instruction en double 
commande.

4. Le cours doit inclure:
(a) une formation théorique pour atteindre le niveau de connaissance requis 

pour la CPL(A) et
(b) une formation au vol à vue et aux instruments.

5. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la totalité du cours CPL(A) 
peut introduire une demande auprès de l'autorité compétente pour présenter un 
examen théorique et une épreuve pratique en vue d'une licence ayant des privilèges 
moindres, si les exigences applicables sont satisfaites.
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1 1 REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

1 . x LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
A m endem ent 09

A utorité N ationale de l'Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
Civile de Côte d’Ivoire

Connaissances théoriques
6. Un cours théorique CPL(A) comprend au moins 350 heures d'instruction. 

Examen théorique
7. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés aux titulaires d'une CPL(A).

Formation en vol
8. La formation en vol, à l'exclusion de la formation de qualification de type, 
comprend au moins 150 heures au total, toutes les épreuves intermédiaires 
d'évaluation comprises, dont un maximum de 5 heures sur l'ensemble du cours peut 
être du temps aux instruments au sol. Au cours de la totalité des 150 heures, les 
candidats doivent au moins effectuer:

(a) 80 heures d'instruction en double commande, dont un maximum de 5 
heures peut être du temps aux instruments au sol;

(b) 70 heures en tant que PIC;
(c) 20 heures de vol en campagne en tant que PIC, dont 1 vol en VFR en 

campagne d'au moins 540 km (300 NM) au cours duquel des atterrissages 
avec arrêt complet seront effectués sur 2 aérodromes autres que 
l'aérodrome de départ;

(d) 5 heures de vol seront effectuées de nuit, dont 3 heures d'instruction au 
vol en double commande avec au moins 1 heure de navigation en 
campagne, ainsi que 5 décollages en solo et 5 atterrissages avec arrêt 
complet en solo;

(e) 10 heures de vol aux instruments, dont un maximum de 5 heures peut 
être du temps aux instruments au sol dans un FNPT I, FTD 2, FNPT II ou 
FFS. Un candidat détenteur d'un certificat attestant qu'il a accompli le 
module de base de vol aux instruments recevra un crédit de 10 heures 
maximum correspondant au temps d'instruction aux instruments exigé. 
Les heures effectuées dans un BITD ne pourront servir de crédit;

(f) 5 heures à effectuer dans un avion certifié pour le transport d'au moins 4 
personnes, doté d'une hélice à pas variable et d'un train d'atterrissage 
escamotable.

Examen pratique
9. À l'issue de la formation en vol correspondante, le candidat présente l'examen 
pratique pour la CPL (A), soit sur un avion multimoteur, soit sur un monomoteur.

Appendice aux paragraphes 2 .4  et 2.6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL et d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6-7
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E. Cours modulaire C P L -a v io n s

Généralités
1. L'objectif du cours modulaire CPL(A) consiste à former des personnes titulaires 
d'une PPL(A) pour qu'ils atteignent le niveau de compétences nécessaire pour se voir 
délivrer une CPL(A).

2. Avant d'entreprendre un cours modulaire CPL(A), un candidat doit être titulaire 
d'une PPL(A) délivrée conformément à l'annexe 1 de la convention de Chicago.

3. Avant d'entamer la formation en vol, le candidat doit:
(a) avoir à son actif 150 heures de vol;
(b) avoir satisfait aux prérequis pour la délivrance d'une qualification de 

classe ou de type pour les avions multimoteurs conformément à la sous- 
partie H, si un avion multimoteur doit être utilisé lors de l'examen 
pratique.

4. Un candidat qui souhaite suivre un cours modulaire CPL(A) doit effectuer toutes 
les étapes d'instruction au vol en un seul cours continu de formation, organisé par un 
ATO. L'instruction théorique peut être dispensée par un ATO chargé exclusivement de 
la formation théorique.

5. Le cours doit inclure:
(a) une formation théorique pour atteindre le niveau de connaissance requis 

pour la CPL(A) et
(b) une formation au vol à vue et aux instruments.

Connaissances théoriques
6. Un cours théorique CPL(A) agréé comprend au moins 250 heures d'instruction. 

Examen théorique.
7. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés aux titulaires d'une CPL(A).

Formation en vol
8. Les candidats ne détenant pas de qualification IR doivent suivre au moins 25 
heures d'instruction au vol en double commande, dont 10 heures d'instruction aux 
instruments. Un maximum de 5 heures sur ces 10 heures peut être du temps aux 
instruments au sol dans un BITD, un FNPT I ou II, un FTD 2 ou un FFS.

Appendice aux paragraphes 2 .4  e t 2 .6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL et d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6 -8
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9. Les candidats titu laires d'une qualification IR(A) valide reçoivent les crédits 
correspondant à la totalité de l'exigence portant sur le temps d'instruction aux 
instruments en double commande. Les candidats titulaires d'une qualification IR(H) 
valide recevront les crédits à concurrence de 5 heures de temps d'instruction aux 
instruments en double commande, auquel cas au moins 5 heures de temps 
d'instruction aux instruments en double commande seront effectuées dans un avion. 
Un candidat détenteur d'un certificat attestant qu'il a accompli le module de base de 
vol aux instruments peut recevoir un crédit de 10 heures maximum correspondant au 
temps d'instruction aux instruments exigé.

10. (a) Les candidats titulaires d'une qualification IR valide reçoivent au moins 
15 heures d'instruction au vol à vue en double commande.

(b) Les candidats ne disposant pas d'une qualification de vol de nuit sur avion 
suivront en outre au moins 5 heures d'instruction au vol de nuit, dont 3 heures 
d'instruction au vol en double commande. Ces 3 heures incluent au moins 1 heure de 
navigation en campagne, ainsi que 5 décollages en solo et 5 atterrissages avec arrêt 
complet en solo;

11. Au moins 5 heures de l'instruction au vol doivent être effectués dans un avion 
certifié pour le transport d'au moins 4 personnes, doté d'une hélice à pas variable et 
d'un train d'atterrissage escamotable.

Expérience.
12. Le candidat à une CPL(A) doit avoir effectué au moins 200 heures de vol, 
comprenant au moins:

(a) 100 heures en tant que PIC, dont 20 heures de vol en campagne en tant 
que PIC, comportant 1 vol en VFR en campagne d'au moins 540 km (300 
NM) au cours duquel des atterrissages avec arrêt complet seront 
effectués sur 2 aérodromes différents de l'aérodrome de départ;

(b) 5 heures de vol devront être effectuées de nuit, dont 3 heures 
d'instruction au vol en double commande comportant au moins 1 heure 
de navigation en campagne, ainsi que 5 décollages en solo et 5 
atterrissages avec arrêt complet en solo et

(c) 10 heures de vol aux instruments, dont un maximum de 5 heures peut 
être du temps aux instruments au sol dans un FNPT I, FNPT II ou FFS. Un 
candidat détenteur d'un certificat attestant qu'il a accompli le module de 
base de vol aux instruments recevra un crédit de 10 heures maximum 
correspondant au temps d'instruction aux instruments exigé. Les heures 
effectuées dans un BITD ne pourront servir de crédit;

Appendice aux paragraphes 2 .4  e t 2.6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL et d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6 -9
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(d) 6 heures de vol doivent être accomplies dans un avion multimoteur;
(e) des heures en tant que PIC pour d'autres catégories d'aéronefs peuvent 

être prises en compte pour atteindre les 200 heures de vol, dans les cas 
suivants:
(i) 30 heures sur hélicoptères, si le candidat est titu laire d'une PPL(H), 

ou
(ii) 100 heures sur hélicoptères, si le candidat est titulaire d'une 

CPL(H), ou
(iii) 30 heures sur TMG ou planeurs; ou
(iv) 30 heures sur dirigeables, si le candidat est titu laire d'une PPL(As), 

ou
(v) 60 heures sur dirigeables, si le candidat est titu laire d'une CPL(As). 

Examen pratique
13. À l'issue de la formation en vol correspondante et s'il satisfait aux exigences 
pertinentes en matière d'expérience, le candidat présente l'examen pratique pour la 
CPL(A) soit sur un avion monomoteur, soit sur un multimoteur.

F. Cours intégré ATP/IR -  hélicoptères

Généralités
1. L'objectif du cours intégré ATP(H)/IR consiste à former des pilotes pour qu'ils 
atteignent le niveau de compétences nécessaire pour pouvoir exploiter, en tant que 
copilotes, des hélicoptères multimoteurs multipilotes qui effectuent du transport 
aérien commercial, et obtenir la CPL(H)/IR.

2. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré ATP(H)/IR doit effectuer toutes 
les étapes d'instruction en un seul cours continu de formation, organisé par un ATO.

3. Un candidat peut être admis à une formation soit en tant que participant ab 
initio, soit en tant que titu laire d'une PPL(H) délivrée conformément à l'annexe 1 de la 
convention de Chicago. Dans le cas d'un participant titu laire d'une PPL H, 50 % de 
l'expérience pertinente sera comptabilisée comme crédit, à concurrence de:

(a) 40 heures, dont un maximum de 20 heures peut être du temps 
d'instruction en double commande, ou

(b) 50 heures, dont un maximum de 25 heures peut consister en de 
l'instruction en double commande, si une qualification de vol de nuit sur 
hélicoptères a été obtenue.

Appendice aux p aragraphes 2 .4  e t 2.6: Cours de form ation pour la délivrance d’une CPL e t d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6 -10



H-W ►•«AC.
REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D 'IVO IRE RELATIF AUX

LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE
Edition 06
Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
A m endem ent 0 9
Date : 2 2  sep tem bre 2 0 2 0Autorité Nationale de l'Aviation 

Civile de Côte d’ivoire
RACI 2 0 0 0

4. Le cours doit inclure:
(a) une formation théorique pour atteindre le niveau de connaissance requis 

pour l'ATPL(H) et l'IR;
(b) une formation au vol à vue et aux instruments et
(c) une formation au MCC pour l'exploitation d'hélicoptères multipilotes.

5. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la totalité du cours 
ATP(H)/IR peut introduire une demande auprès de l'autorité compétente pour 
présenter un examen théorique et une épreuve pratique en vue d'une licence ayant 
des privilèges moindres, ainsi qu'une qualification IR si les exigences applicables sont 
satisfaites.

Connaissances théoriques
6. Un cours théorique ATP(H)/IR comprend au moins 750 heures d'instruction.

7. Le cours au MCC comprend au moins 25 heures d'instruction théorique et 
d'exercices.

Examen théorique.
8. Un candidat devra démontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés au titu laire d'une ATPL(H) et d'une IR.

Formation en vol
9. La formation en vol comprend un total d'au moins 195 heures, incluant toutes 
les épreuves intermédiaires d'évaluation. Au cours des 195 heures, les candidats 
devront au moins accomplir:

(a) 140 heures d'instruction au vol en double commande, dont:
(1) 75 heures d'instruction au vol à vue qui peuvent inclure:

(i) 30 heures dans un FFS d'hélicoptère, niveau C/D, ou
(ii) 25 heures dans un FTD 2/3, ou
(iii) 20 heures dans un FNPT ll/ lll d'hélicoptère, ou
(iv) 20 heures dans un avion ou un TMG;

50 heures d'instruction au vol aux instruments qui peuvent inclure:
(i) jusqu'à 20 heures dans un FFS ou FTD 2/3 ou FNPT ll/lll 

d'hélicoptère, ou
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(ii) 10 heures dans au moins un FNPT ll/ lll d 'hélicoptère ou 
dans un avion;

15 heures de MCC, pour lesquelles un FFS d'hélicoptère ou un FTD 2/3(MCC) 
d'hélicoptère, voire un FNPT ll/lll (MCC) peut être utilisé.
Si l’hélicoptère utilisé pour la formation en vol est d ’un type différent de celui 
représenté par le FFS utilisé pour l'entraînement au vol à vue, le crédit maximal sera 
lim ité à celui attribué pour le FNPT ll/lll d'hélicoptère;
55 heures en tant que PIC, dont 40 heures peuvent être accomplies en tant que SPIC. 
Au moins 14 heures de vol de jour en solo et 1 heure de vol de nuit en solo seront 
effectuées;
50 heures de vol en campagne, dont au moins 10 heures de vol en campagne en tant 
que SPIC, avec 1 vol en VFR en campagne d'au moins 185 km (10 NM) au cours duquel 
des atterrissages seront effectués sur 2 aérodromes autres que l'aérodrome de départ;

(d) 5 heures de vol sur hélicoptères seront accomplies de nuit, dont 3 heures 
d'instruction au vol en double commande incluant au moins 1 heure de navigation en 
campagne, ainsi que 5 circuits de nuit en solo. Chaque circuit devra inclure 1 décollage 
et 1 atterrissage;

(e) 50 heures de temps aux instruments en double commande comprenant:
(i) 10 heures de temps d'instruction au vol aux instruments de base et
(ii) 40 heures de formation IR, dont au moins 10 heures dans un hélicoptère 

multimoteur certifié IFR.

Examens pratiques
10. À l'issue de la formation en vol correspondante, le candidat présentera l'examen 
pratique pour la CPL(H) sur un hélicoptère multimoteur et l'examen pratique pour la 
qualification IR sur un hélicoptère multimoteur certifié IFR. Il devra satisfaire aux 
exigences pour la formation au MCC.

G. Cours intégré ATP -  hélicoptères

Généralités
1. L'objectif du cours intégré ATP consiste à former des pilotes pour qu'ils 
atteignent le niveau de compétences nécessaire pour pouvoir exploiter en tant que 
copilotes des hélicoptères multimoteurs multipilotes lim ité à des privilèges VFR, qui 
effectuent du transport aérien commercial, et obtenir la CPL(H)/IR.
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2. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré ATP(H) doit effectuer toutes 
les étapes d'instruction en un seul cours continu de formation, organisé par un ATO.
3. Un candidat peut être admis à une formation soit en tant que participant ab 
initio, soit en tant que titu laire d'une PPL(H) délivrée conformément à l'annexe 1 de la 
convention de Chicago. Dans le cas d'un participant titu laire d'une PPL H, 50 % de 
l'expérience pertinente est comptabilisé comme crédit, à concurrence de:

(a) 40 heures, dont un maximum de 20 heures peut être du temps 
d'instruction en double commande, ou

(b) 50 heures, dont un maximum de 25 heures peut consister en de 
l'instruction en double commande, si une qualification de vol de nuit sur 
hélicoptères a été obtenue.

4. Le cours doit inclure:
(a) 1 instruction théorique pour atteindre le niveau de connaissance requis 

pour l'ATPL(H);
(b) 1 formation au vol à vue et aux instruments de base et
(c) 1 formation au MCC pour l'exploitation d'hélicoptères multipilotes.

5. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la totalité du cours ATP(H) 
peut introduire une demande auprès de l'autorité compétente pour présenter un 
examen théorique et une épreuve pratique en vue d'une licence ayant des privilèges 
moindres, si les exigences applicables sont satisfaites.

Connaissances théoriques
6. Un cours théorique ATP(H) comprend au moins 650 heures d'instruction.

7. Le cours au MCC comprend au moins 20 heures d'instruction théorique et 
d'exercices.

Examen théorique.
8. Un candidat doit démonter un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés au titu laire d'une ATPL(H).

Formation en vol
9. La formation en vol comprend un total d'au moins 150 heures, incluant toutes 
les épreuves intermédiaires d'évaluation. Au cours des 150 heures, les candidats 
doivent au moins accomplir:

(a) 95 heures d'instruction au vol en double commande, dont:
(i) 75 heures d'instruction au vol à vue qui peuvent inclure:
(1) 30 heures dans un FFS d'hélicoptère, niveau C/D, ou
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(2) 25 heures dans un FTD 2/3 d'hélicoptère, ou
(3) 20 heures dans un FNPT ll/lll d'hélicoptère, ou
(4) 20 heures dans un avion ou un TMG;
(ii) 10 heures d'instruction aux instruments de base, qui peuvent 

inclure 5 heures dans au moins un FNPT I d'hélicoptère ou dans un 
avion;

(iii) 10 heures de MCC pour lesquelles un hélicoptère: FFS 
d'hélicoptère ou un FTD 2/3 (MCC) d'hélicoptère, voire un FNPT ll/lll 
(MCC) peut être utilisé.

Si l’hélicoptère utilisé pour la formation en vol est d'un type différent de celui 
représenté par le FFS utilisé pour l'entraînement au vol à vue, le crédit maximal est 
lim ité à celui attribué pour le FNPT ll/lll d'hélicoptère;

(b) 55 heures en tant que PIC, dont 40 heures peuvent être accomplies en 
tant que SPIC. Au moins 14 heures de vol de jour en solo et 1 heure de 
vol de nuit en solo devront être accomplies.

(c) 50 heures de vol en campagne, dont au moins 10 heures de vol en 
campagne en tant que SPIC, avec 1 vol en VFR en campagne d'au moins 
185 km (10 NM) au cours duquel des atterrissages seront effectués sur 2 
aérodromes autres que l'aérodrome de départ;

(d) 5 heures de vol sur hélicoptères seront accomplies de nuit, dont 3 heures 
d'instruction au vol en double commande incluant au moins 1 heure de 
navigation en campagne, ainsi que 5 circuits de nuit en solo. Chaque 
circuit doit inclure 1 décollage et 1 atterrissage.

Examens pratiques
10. À l'issue de la formation en vol correspondante, le candidat doit présenter 
l'examen pratique pour la CPL(H) sur un hélicoptère multimoteur et satisfaire aux 
exigences du MCC.

H. Cours modulaire ATP -  hélicoptères

I. Les candidats à une ATPL(H) qui suivent leur formation théorique sous la forme 
d ’un cours modulaire doivent être titulaires d'au moins une PPL(H) et effectuer au 
moins les heures d'instruction suivantes en 18 mois:

(a) dans le cas des candidats titulaires d'au moins une PPL(H) délivrée 
conformément à l'annexe 1 de la convention de Chicago: 550 heures;

(b) dans le cas des candidats titulaires d'une CPL(H): 300 heures.
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2. Les candidats à une ATPL(H) qui suivent leur formation théorique sous la forme 
d'un cours modulaire doivent être titulaires d'au moins une PPL(H) et effectuer au 
moins les heures d'instruction suivantes:

(a) dans le cas de candidats titu laires d'une PPL(H): 650 heures;
(b) dans le cas de candidats titu laires d'une CPL(H): 400 heures;
(c) dans le cas de candidats titulaires d'une IR(H): 500 heures;
(d) dans le cas de candidats titu laires d'une CPL(H) et d'une IR(H): 250 

heures.

I. Cours intégré CPL/IR -  hélicoptères

Généralités

1. L'objectif du cours intégré CPL(H)/IR consiste à former des pilotes pour qu'ils 
atteignent le niveau de compétences nécessaire pour pouvoir exploiter des 
hélicoptères monopilotes multimoteurs, et obtenir la CPL(H)/IR pour hélicoptères 
multimoteurs.

2. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré CPL(H)/IR doit effectuer 
toutes les étapes d'instruction en un seul cours continu de formation, organisé par un 
ATO.

3. Un candidat peut être admis à une formation soit en tant que participant ab 
initio, soit en tant que titu laire d'une PPL(H) délivrée conformément à l'annexe 1 de 
la convention de Chicago. Dans le cas d'un participant titu laire d'une PPL(H), 50 % de 
l'expérience pertinente est comptabilisée comme crédit, à concurrence de:
(a) 40 heures, dont un maximum de 20 heures peut être du temps d'instruction en 
double commande, ou
(b) 50 heures, dont un maximum de 25 heures peut consister en de l'instruction 
en double commande, si une qualification de vol de nuit sur hélicoptères a été 
obtenue.

4. Le cours doit inclure:
(a) une instruction théorique pour atteindre le niveau de connaissance requis 
pour la CPL(H) et de l'IR, ainsi que pour la qualification initiale de type d'hélicoptère 
multimoteur et
(b) une formation au vol à vue et aux instruments.
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5. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la totalité du cours 
CPL(H)/IR peut introduire une demande auprès de l’autorité compétente pour 
présenter un examen théorique et une épreuve pratique en vue d'une licence ayant 
des privilèges moindres, ainsi qu ’une qualification IR si les exigences applicables sont 
satisfaites.

Connaissances théoriques
6. Un cours théorique CPL(H)/IR comprend au moins 500 heures d ’instruction. 

Examen théorique.
7. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés au titu laire d ’une CPL(H) et d'une IR.

Formation en vol
8. La formation en vol comprend un total d ’au moins 180 heures, incluant toutes 
les épreuves intermédiaires d ’évaluation. Au cours des 180 heures, les candidats 
doivent au moins effectuer:

(a) 125 heures d ’ instruction au vol en double commande, dont:
(i) 75 heures d ’instruction au vol à vue qui peuvent inclure:
(1) 30 heures dans un FFS d ’hélicoptère, niveau C/D, ou
(2) 25 heures dans un FTD 2/3 d'hélicoptère, ou
(3) 20 heures dans un FNPT ll/ lll d 'hélicoptère, ou
(4) 20 heures dans un avion ou un TMG;

(ii) 50 heures d ’instruction au vol aux instruments qui peuvent 
inclure:

(1) jusqu’à 20 heures dans un FFS ou FTD 2/3 ou FNPT ll/lll 
d 'hélicoptère, ou

(2) 10 heures dans au moins un FNPT I d'hélicoptère ou dans 
un avion.

Si l’hélicoptère utilisé pour la formation en vol est d ’un type différent de celui 
représenté par le FFS utilisé pour l’entraînement au vol à vue, le crédit maximal est 
lim ité à celui attribué pour le FNPT ll/ lll d'hélicoptère;

(b) 55 heures en tant que PIC, dont 40 heures peuvent être accomplies en 
tant que SPIC. Au moins 14 heures de vol de jour en solo et 1 heure de 
vol de nuit en solo devront être accomplies;

(c) 10 heures de temps de vol en campagne en double commande;
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(d) 10 heures de vol en campagne en tant que PIC, dont 1 vol en VFR en 
campagne d'au moins 185 km (100 NM) au cours duquel des atterrissages 
avec arrêt complet seront effectués sur 2 aérodromes autres que 
l'aérodrome de départ;

(e) 5 heures de vol sur hélicoptères seront accomplies de nuit, dont 3 heures 
d'instruction au vol en double commande incluant au moins 1 heure de 
navigation en campagne, ainsi que 5 circuits de nuit en solo. Chaque 
circuit devra inclure 1 décollage et 1 atterrissage;

(f) 50 heures de temps aux instruments en double commande comprenant:
(i) 10 heures de temps d'instruction au vol aux instruments de base

et
(ii) 40 heures de formation IR, dont au moins 10 heures dans un hélicoptère 

multimoteur certifié IFR.

Examen pratique
9. À l'issue de la formation en vol correspondante, le candidat présente l'examen
pratique pour la CPL(H) soit sur un hélicoptère monomoteur, soit sur un multimoteur
et l'examen pratique pour la qualification IR sur un hélicoptère multimoteur certifié
IFR.

J. Cours intégré CPL - hélicoptère

Généralités
1. L'objectif du cours intégré CPL(H) consiste à former des pilotes pour qu'ils 

atteignent le niveau de compétences nécessaire pour se voir délivrer une 
CPL(H).

2. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré CPL(H) doit effectuer toutes les 
étapes d'instruction en un seul cours continu de formation, organisé par un ATO.

3. Un candidat peut être admis à une formation soit en tant que participant ab 
initio, soit en tant que titu laire d'une PPL(H) délivrée conformément à l'annexe 
1 de la convention de Chicago. Dans le cas d'un participanttitu la ire d'une PPL(H),
50 % de l'expérience pertinente est comptabilisée comme crédit, à concurrence 
de:
(a) 40 heures, dont un maximum de 20 heures peut être du temps 

d'instruction en double commande, ou
(b) 50 heures, dont un maximum de 25 heures peut consister en de 

l'instruction en double commande, si une qualification de vol de nuit sur 
hélicoptères a été obtenue.
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4. Le cours doit inclure:
(a) un cours théorique pour atteindre le niveau de connaissance de la CPL(H) 

et
(b) une formation au vol à vue et aux instruments.

5. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la totalité du cours CPL(H) 
peut introduire une demande auprès de l'autorité compétente pour présenter un 
examen théorique et une épreuve pratique en vue d'une licence ayant des privilèges 
moindres, si les exigences applicables sont satisfaites.

Connaissances théoriques
6. Un cours théorique CPL(H) agréé comprend au moins 350 heures d ’instruction 
ou 200 heures si le candidat est titu laire d ’une PPL.

Examen théorique
7. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés au titu laire d ’une CPL(H).
Formation en vol

8. La formation en vol comprend au moins 135 heures au total, toutes les épreuves 
intermédiaires d'évaluation comprises, dont un maximum de 5 heures peut être du 
temps aux instruments au sol. Au cours des 135 heures, les candidats doivent au moins 
effectuer:

(a) 85 heures d ’instruction au vol en double commande, dont:
(i) jusqu’à 75 heures d ’instruction au vol à vue qui peuvent inclure:

(1) 30 heures dans un FFS d ’hélicoptère, niveau C/D, ou
(2) 25 heures dans un FTD 2/3 d'hélicoptère, ou
(3) 20 heures dans un FNPT ll/ lll d'hélicoptère, ou
(4) 20 heures dans un avion ou un TMG;

(ii) jusqu’à 10 heures peuvent être de l’instruction au vol aux 
instruments, et peuvent inclure 5 heures dans au moins un FNPT I 
d'hélicoptère ou dans un avion.

Si l’hélicoptère utilisé pour la formation en vol est d ’un type différent de 
celui représenté par le FFS utilisé pour l’entraînement au vol à vue, le crédit 
maximal sera lim ité à celui attribué pour le FNPT ll/lll d'hélicoptère;

(b) 50 heures en tant que PIC, dont 35 heures peuvent être accomplies en tant 
que SPIC. Au moins 14 heures de vol de jour en solo et 1 heure de vol de 
nuit en solo devront être accomplies.
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(c) 10 heures de temps de vol en campagne en double commande.
(d) 10 heures de vol en campagne en tant que PIC, dont 1 vol en VFR en 

campagne d'au moins 185 km (100 NM) au cours duquel des atterrissages 
avec arrêt complet seront effectués sur 2 aérodromes autres que 
l'aérodrome de départ;

(e) 5 heures de vol sur hélicoptères seront accomplies de nuit, dont 3 heures 
d'instruction au vol en double commande incluant au moins 1 heure de 
navigation en campagne, ainsi que 5 circuits de nuit en solo. Chaque circuit 
devra inclure 1 décollage et 1 atterrissage;

(f) 10 heures de vol aux instruments en instruction en double commande, 
dont au moins 5 heures dans un hélicoptère.

Examen pratique
9. À l'issue de la formation en vol correspondante, le candidat présente l'examen 
pratique pour la CPL(H).

K. Cours m odulaire CPL -  hélicoptère

Généralités
1. L'objectif du cours modulaire CPL(H) consiste à former des personnes titulaires 
d'une PPL(H) pour qu'elles atteignent le niveau de compétences nécessaire pour se 
voir délivrer une CPL(H).
2. Avant d 'entreprendre un cours modulaire CPL(H), un candidat doit être titu laire 
d'une PPL(H) délivrée conformément à l'annexe 1 de la convention de Chicago.
3. Avant de commencer la formation en vol le candidat doit:

(a) avoir accompli 155 heures de vol en tant que pilote sur hélicoptères, dont 
50 heures en tant que PIC, comportant 10 heures de vol en campagne;

(b) s'être conformé aux paragraphes 2.1.5.1 et 2.1.5.5.10 si un hélicoptère 
multimoteur doit être utilisé lors de l'examen pratique.

4. Un candidat qui souhaite suivre un cours modulaire CPL(H) doit effectuer toutes 
les étapes d'instruction au vol en un seul cours continu de formation, organisé par un 
ATO. Le cours théorique peut être dispensé par un ATO chargé exclusivement de la 
formation théorique.

5. Le cours doit inclure:
(a) un cours théorique pour atteindre le niveau de connaissance de la CPL(H) 

et
(b) une formation au vol à vue et aux instruments.
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Connaissances théoriques
6. Un cours théorique CPL(H) agréé compte au moins 250 heures d'instruction. 

Examen théorique.
7. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés au titu laire d'une CPL(H).
FORMATION EN VOL
8. Les candidats ne détenant pas de qualification IR reçoivent au moins 30 heures 
d ’instruction au vol en double commande:

(a) 20 heures d'instruction au vol à vue, qui peuvent inclure 5 heures dans 
un FFS ou un FTD 2/3 ou un FNPT ll/lll d 'hélicoptère et

(b) 10 heures d ’instruction aux instruments, qui peuvent inclure 5 heures 
dans au moins un FNPT I d'hélicoptère ou dans un avion.

9. Les candidats titulaires d ’une qualification IR(H) valide reçoivent les crédits 
correspondant à la totalité de l’exigence portant sur le temps d ’instruction aux 
instruments en double commande. Les candidats titulaires d ’une qualification IR(A) 
devront accomplir dans un hélicoptère au moins 5 heures du temps d ’instruction aux 
instruments en double commande.

10. Les candidats ne disposant pas d ’une qualification de vol de nuit sur hélicoptères 
doivent suivre en outre au moins 5 heures d ’instruction au vol de nuit, dont 3 heures 
d ’instruction au vol en double commande. Ces 3 heures peuvent inclurent au moins 1 
heure de navigation en campagne, ainsi que 5 circuits de nuit en solo. Chaque circuit 
doit inclure 1 décollage et 1 atterrissage.

Expérience
11. Le candidat à une CPL(H) doit avoir à son actif au moins 185 heures de vol, dont
50 heures en tant que PIC, comportant 10 heures de vol en campagne en tant que PIC, 
dont 1 vol en VFR en campagne d ’au moins 185 km (100 NM) au cours duquel des 
atterrissages avec arrêt complet sont effectués sur 2 aérodromes différents de 
l'aérodrome de départ.
Des heures en tant que PIC pour d ’autres catégories d ’aéronefs peuvent être prises en 
compte pour atteindre les 185 heures de vol, dans les cas suivants:

(a) 20 heures sur avions, si le candidat est titu laire d ’une PPL(A), ou
(b) 50 heures sur avions, si le candidat est titu laire d ’une CPL(A), ou
(c) 10 heures sur TMG ou planeurs, ou
(d) 20 heures sur dirigeables, si le candidat est titu laire d ’une PPL(As), ou
(e) 50 heures sur dirigeables, si le candidat est titu laire d ’une CPL(As).
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Examen pratique
12. À l'issue de la formation en vol correspondante et une fois l'expérience 
pertinente acquise, le candidat présente l'examen pratique pour la CPL(H).

L. Cours intégré CPL/IR -  Dirigeables

Généralités
1. L'objectif du cours intégré CPL(As)/IR consiste à former des pilotes pour qu'ils 
atteignent le niveau de compétences nécessaire pour pouvoir exploiter des dirigeables 
et obtenir la CPL(As)/IR.
2. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré CPL(As)/IR doit effectuer toutes 
les étapes d'instruction en un seul cours continu de formation, organisé par un ATO.
3. Un candidat peut être admis à une formation soit en tant que participant ab 
initio, soit en tant que titu laire d'une PPL(As), PPL(A) ou PPL(H) délivrée conformément 
à l'annexe 1 de la convention de Chicago. Dans le cas d'un participant titu laire d'une 
PPL(As), PPL(A) ou PPL(H), il bénéficie de crédits à concurrence de:

(a) 10 heures, dont un maximum de 5 heures peut être du temps d'instruction 
en double commande, ou

(b) 15 heures, dont un maximum de 7 heures peut consister en de l'instruction 
en double commande, si une qualification de vol de nuit sur dirigeables a 
été obtenue.

4. Le cours doit inclure:
(a) une instruction théorique pour atteindre le niveau de connaissance de la 

CPL(As) et de l'IR, ainsi que la qualification initiale de type de dirigeable 
et

(b) une formation au vol à vue et aux instruments.

5. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la totalité du cours 
CPL/IR(As) peut introduire une demande auprès de l'autorité compétente pour 
présenter un examen théorique et une épreuve pratique en vue d'une licence ayant 
des privilèges moindres, ainsi qu'une qualification IR si les exigences applicables sont 
satisfaites.

Connaissances théoriques
6. Un cours théorique CPL(As)/IR comprend au moins 500 heures d'instruction.
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Examen théorique.
7. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés au titu laire d'une CPL(As) et d'une IR.

Formation en vol
8. La formation en vol comprend un total d'au moins 80 heures, incluant toutes les 
épreuves intermédiaires d'évaluation. Au cours des 80 heures, les candidats doivent 
au moins effectuer:

(a) 60 heures d'instruction au vol en double commande, dont:
(i) 30 heures d'instruction au vol à vue qui peuvent inclure:

(1) 12 heures dans un FFS de dirigeable, ou
(2) 10 heures dans un FTD de dirigeable, ou
(3) 8 heures dans un FNPT ll/ lll de dirigeable, ou
(4) 8 heures dans un avion, un hélicoptère ou un TMG;

(ii) 30 heures d'instruction au vol aux instruments qui peuvent inclure:
(1) jusqu'à 12 heures dans un FFS ou FTD ou FNPT ll/ lll de 

dirigeable, ou
(2) 6 heures dans au moins un FTD 1 ou FNPT I de dirigeable ou 

dans un avion.
Si le dirigeable utilisé pour la formation en vol est d'un type différent de celui 
représenté par le FFS utilisé pour l'entraînement au vol à vue, le crédit maximal est 
lim ité à 8 heures;

(b) 20 heures en tant que PIC, dont 5 heures peuvent être effectuées en tant 
que SPIC. Au moins 14 heures de vol de jour en solo et 1 heure de vol de 
nuit en solo doivent être accomplies;

(c) 5 heures de vol en campagne en tant que PIC, dont 1 vol en VFR en 
campagne d'au moins 90 km (50 NM) au cours duquel 2 atterrissages avec 
arrêt complet sont effectués sur l'aérodrome de destination;

(d) 5 heures de vol en dirigeables seront accomplies de nuit, dont 3 heures 
d ’instruction au vol en double commande incluant au moins 1 heure de 
navigation en campagne, ainsi que 5 circuits de nuit en solo. Chaque 
circuit devra inclure 1 décollage et 1 atterrissage;

(e) 30 heures de temps aux instruments en double commande comprenant:
(i) 10 heures de temps d ’instruction au vol aux instruments de base 

et
(ii) 20 heures de formation IR, dont au moins 10 heures dans un 

dirigeable multimoteur certifié IFR.

Appendice aux paragraphes 2 .4  e t 2.6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL et d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6 -22
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Examen pratique
9. À l'issue de la formation en vol correspondante, le candidat présente l'examen 
pratique pour la CPL(As), soit sur un dirigeable monomoteur, soit sur un multimoteur 
et l'examen pratique pour la qualification IR sur un dirigeable multimoteur certifié 
IFR.

M. Cours intégré C P L -d ir ig eab le s

Généralités
1. L'objectif du cours intégré CPL(As) consiste à former des pilotes pour qu'ils 
atteignent le niveau de compétences nécessaire pour se voir délivrer une CPL(As).
2. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré CPL(As) devra effectuer toutes 
les étapes d'instruction en un seul cours continu de formation, organisé par un ATO.
3. Un candidat peut être admis à une formation soit en tant que participant ab 
initio, soit en tant que titu laire d'une PPL(As), PPL(A) ou PPL(H) délivrée conformément 
à l'annexe 1 de la convention de Chicago. Dans le cas d'un participant titu la ire d'une 
PPL(As), PPL(A) ou PPL(H), il bénéficiera de crédits à concurrence de:

(a) 10 heures, dont un maximum de 5 heures peut être du temps 
d'instruction en double commande, ou

(b) 15 heures, dont un maximum de 7 heures peut consister en de 
l'instruction en double commande, si une qualification de vol de nuit sur 
dirigeables a été obtenue.

4. Le cours devra inclure:
(a) un cours théorique pour atteindre le niveau de connaissance de la 

CPL(As) et
(b) une formation au vol à vue et aux instruments.

5. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la totalité du cours CPL(As) 
peut introduire une demande auprès de l'autorité compétente pour présenter un 
examen théorique et une épreuve pratique en vue d'une licence ayant des privilèges 
moindres, si les exigences applicables sont satisfaites.
Connaissances théoriques
6. Un cours théorique CPL(As) agréé comprendra au moins 350 heures 
d'instruction ou 200 heures si le candidat est titu laire d'une PPL.

Examen théorique.
7. Un candidat doit démontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
privilèges octroyés aux titulaires d'une CPL(As).

Appendice aux paragraphes 2 .4  e t 2.6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL e t d'une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6 -23
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Form ation en vol
8. La fo rm ation  en vol com prend au moins 50 heures au total, tou tes les épreuves 
in term éd ia ires d 'éva luation  comprises, dont un maximum de 5 heures peut être du 
tem ps aux instrum ents au sol. Au cours des 50 heures, les candidats do ivent au moins 
effectuer:

(a) 30 heures d ’instruction en double com m ande, dont un maximum  de 5 
heures peut être du tem ps aux instrum ents au sol;

(b) 20 heures en tant que PIC;
(c) 5 heures de tem ps de vol en campagne en doub le commande;
(d) 5 heures de vol en campagne en tant que PIC, dont 1 vol en VFR en 

campagne d ’au moins 90 km (50 NM ) au cours duquel 2 atterrissages avec 
arrêt com plet seront effectués sur l'aérodrom e de destination;

(e) 5 heures de vol en d irigeables seront accom plies de nuit, dont 3 heures 
d ’instruction au vol en doub le com m ande incluant au moins 1 heure de 
navigation en campagne, ainsi que 5 circu its de nuit en solo. Chaque 
c ircu it devra inclure 1 décollage et 1 atterrissage;

(f) 10 heures de vol aux instrum ents en instruction en double com m ande, 
dont au moins 5 heures dans un dirigeable.

Examen pratique
9. À  l'issue de la fo rm ation  en vol correspondante, le candidat présente l’examen 
pratique pour la CPL(As).

N. Cours modulaire CPL-dirigeables

Généra lités
1. L’ob jectif du cours m odu la ire CPL(As) consiste à fo rm er des personnes titu la ires 
d 'une PPL(As) pour qu ’ ils atte ignent le niveau de com pétences nécessaire pour se vo ir 
dé liv rer une CPL(As).

2. Avant de débuter un cours m odula ire CPL(As), un candidat do it :
(a) être titu la ire  d 'une PPL(As) délivrée conform ém ent à l’annexe 1 de la 

convention de Chicago et
(b) avo ir accom pli 200 heures de vol en tant que p ilote sur d irigeables, dont 

100 heures en tant que PIC, incluant 50 heures de vol en campagne.

Appendice aux paragraphes 2 .4  et 2 .6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL et d'une ATPL APP§ 2.4  & 2 .6 -2 4
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3. Un cand idat qui souhaite suivre un cours m odu la ire CPL(As) do it e ffectuer 
toutes les étapes d 'instruction  au vol en un seul cours continu de form ation , organisé 
par un ATO. Le cours théorique peut être dispensé par un ATO chargé exclusivem ent 
de la form ation  théorique.

4. Le cours do it inclure:
(a) un cours théorique pour atte indre le niveau de connaissance de la 

CPL(As) et
(b) une form ation  au vol à vue et aux instruments.

Connaissances théoriques
5. Un cours théorique  CPL(As) agréé com prend au moins 250 heures d 'instruction . 

Examen théorique.
6. Un candidat doit dém ontrer un niveau de connaissance correspondant aux 
priv ilèges octroyés aux titu la ires d 'une CPL(As).

Form ation en vol
7. Les candidats ne détenant pas de qualification IR reço ivent au m oins 20 heures 
d 'instruction  au vol en double com m ande, dont:

(a) 10 heures d 'in struction  au vol à vue, qui peuvent inc lu re 5 heures dans 
un FFS ou un FTD 2/3, vo ire un FNPT ll/ lll de d irigeable et

(b) 10 heures d ’instruction aux instrum ents, qui peuvent inclure 5 heures 
dans au moins un FTD I ou FNPT I de d irigeable ou dans un avion.

8. Les candidats titu la ires d ’une qualification  IR(As) valide reço ivent les crédits 
correspondant à la to ta lité  de l’exigence portant sur le tem ps d ’instruction  aux 
instrum ents en doub le com m ande. Les candidats titu la ires d 'une qua lification  IR valide 
dans une autre catégorie d 'aéronef devront e ffectuer au moins 5 heures du tem ps 
d 'instruction  aux instrum ents en double com m ande dans un dirigeable.

9. Les candidats ne d isposant pas d 'une qua lification  de vol de nuit sur d irigeables 
do ivent su ivre en outre au moins 5 heures d 'instruction  au vol de nuit, dont 3 heures 
d 'instruction  au vol en double com m ande. Ces 3 heures inc lu ron t au m oins 1 heure de 
navigation en campagne, ainsi que 5 circu its de nuit en solo. Chaque circu it devra 
inclure 1 déco llage et 1 atterrissage.

Appendice aux paragraphes 2 .4  e t 2.6 : Cours de form ation pour la délivrance d'une CPL e t d’une ATPL APP§ 2 .4  & 2 .6 -25
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Expérience.
10. Le candidat à une CPL(As) do it avoir à son actif au moins 250 heures de vol en 
dirigeables, dont 125 heures en tant que PIC, inc luant 50 heures de vol en campagne 
en tant que PIC, dont 1 vol en VFR en campagne d'au moins 90 km (50 NM) au cours 
duquel 1 atterrissage avec arrêt com plet est effectué sur l'aérodrom e de destination.

Des heures en tant que PIC pour d 'autres catégories d 'aéronefs peuvent être prises en 
com pte pour a tte indre  les 185 heures de vol, dans les cas suivants:

(a) 30 heures sur avions ou hélicoptères, si le candidat est t itu la ire  d 'une 
PPL(A) ou PPL(H), ou

(b) 60 heures sur avions ou hélicoptères, si le candidat est titu la ire  d 'une 
CPL(A) ou CPL(H) respectivem ent, ou

(c) 10 heures sur TM G  ou planeurs, ou
(d) 10 heures en ballons.

Examen pratique
11. À  l'issue de la fo rm ation  en vol correspondante et une fo is l'expérience 
pertinente acquise, le candidat présente l'examen pratique de la CPL(As).

Appendice aux paragraphes 2.4 e t 2.6 : Cours de form ation pour la délivrance d’une CPL et d’une ATPL APP§ 2.4  & 2 .6 -2 6
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APPENDICE AU § 2.43.2 (c) : EXAMEN PRATIQUE POUR LA DELIVRANCE DE LA
LICENCE CPL

A. Généralités

1. Un candidat à l'examen pratique pour la CPL do it avoir suivi une instruction  au 
vol sur la même classe ou le même type d 'aé rone f que celu i qui est utilisé pour 
l'examen pratique.

2. Un candidat do it être reçu à toutes les sections pertinentes de l'épreuve 
pratique. S'il échoue à l'une des rubriques d 'une section, le candidat échoue à ladite 
section. L'échec à plus d 'une section im plique que le candidat do it se représenter à la 
to ta lité  de l'examen. Un candidat qui n 'échoue qu'à une section ne do it représenter 
que la section en question. L'échec à l'une des sections lorsque l'exam en est 
représenté, notam m ent à celles qui avaient été réussies lors d ’une tentative 
précédente, provoquera à nouveau l’échec du candidat à la to ta lité  l'examen. Toutes 
les sections pertinentes de l'exam en pratique sont présentées dans un délai de 6 mois. 
À défaut d 'être reçu à tou tes les sections de l'examen en 2 tentatives, une form ation  
add itionne lle  est requise.

3. Une form ation  add itionne lle  peut être exigée su ite à l'échec à n 'im po rte  quel 
examen pratique. Le nom bre de tentatives de présentation d 'un examen pratique est 
illim ité.

Conduite de l'examen
4. Si un candidat décida it d 'in te rrom pre  un examen pratique pour des raisons 
jugées inadéquates par l'exam inateur de vol (FE), le candidat do it se représenter à la 
to ta lité  de l'examen pratique. Si l'exam en est in terrom pu pour des raisons jugées 
adéquates par l'exam inateur, seules les sections inachevées do ivent être testées au 
cours d 'un vol u ltérieur.

5. Il incom be au FE de décider si une m anœ uvre ou une p rocédure peut être 
ré itérée une fois par le candidat. Le FE peut arrê te r l'exam en à tou t instant s'il s'avère 
que la dém onstration  des com pétences de vol du candidat requ iert qu 'il représente la 
to ta lité  de l'examen.

6. Un candidat do it p ilo te r l'aé rone f dans une position perm ettant de rem p lir des 
fonctions de PIC et d 'e ffectuer l'exam en com m e si aucun autre m em bre d 'équ ipage 
n 'é ta it présent. La responsabilité  du vol est a ttribuée confo rm ém ent aux règ lem ents 
nationaux.

APPENDICE au § 2A.3.2 (c) : Exam en pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-l
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7. Le candidat do it ind iquer au FE les vérifications et les tâches effectuées, 
notam m ent l'iden tifica tion  des équipem ents radio. Des vérifications do ivent 
e ffectuées conform ém ent à la liste de vérification  de l’aéronef sur lequel l’examen est 
présenté. Au cours de la préparation prévol de l'examen, le candidat do it déterm iner 
les réglages de régime et les vitesses. Les données de perform ance pour le décollage, 
l'approche et l'atterrissage do ivent être calcu lées par le candidat, conform ém ent au 
manuel d 'exp lo ita tion  ou au manuel de vol de l'aé rone f utilisé.

8. Le FE ne partic ipe en aucune m anière à l'exp lo ita tion  de l'aéronef, à l'exception 
de cas nécessitant une intervention dans l'in té rê t de la sécurité ou pour év ite r tou t 
retard inacceptab le au reste du trafic.

B. Contenu de l'examen pratique pour la délivrance d'une CPL —  Avions

1. L'avion em ployé pour l'exam en pratique do it satisfa ire aux exigences relatives 
aux avions de form ation  et sera certifié  pour le transport d ’au m oins 4 personnes. Il 
do it être en outre doté d ’une hélice à pas variab le et d ’un train d 'atterrissage 
escam otable.

2. La route à su ivre pendant le vol est déterm inée par le FE et la destination do it 
être un aérodrom e contrô lé. Le candidat est responsable de la préparation du plan du 
vol et do it s'assurer que tous les équ ipem ents et la docum entation  nécessaires à 
l’exécution du vol sont à bord. Le vol do it durer au moins 90 m inutes.

3. Le candidat do it dém ontrer son aptitude à:
(a) exp lo ite r l'avion dans ses lim ites d 'utilisation;
(b) e ffectuer tou tes les manœ uvres avec souplesse et précision;
(c) fa ire preuve de d iscernem ent et d 'un sens de l'air;
(d) m ettre en pratique ses connaissances aéronautiques et
(e) garder la m aîtrise de l'avion à tou t instant de m anière à ce que la réussite 

d 'une procédure ou d 'une manœ uvre ne so it jam ais sérieusem ent rem ise 
en question.

Tolérances de l'examen pratique en vol
4. Les lim ites suivantes sont applicables, éventue llem ent corrigées pour ten ir 
com pte de cond itions turbu lentes et des qualités de vol, ainsi que des perform ances 
de l'avion utilisé.

APPENDICE au § 2A.3.2 (c) : Examen pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-2
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Hauteur
Vol normal ± 100 pieds
Avec panne m oteur sim ulée ± 150 pieds
Tenue d 'axe sur radioguidage ±5°
Cap
Vol normal ± 10°
Avec panne m oteur sim ulée ±15°

Vitesse
Décollage et approche ± 5 nœuds 
Tous les autres régimes de vol ± 10 nœuds

Contenu de l'examen
5. Les rubriques de la section 2, points c) et e), iv), ainsi que la to ta lité  des sections
5 et 6, peuvent être accom plies dans un FNPT II ou un FFS.
L’utilisation des listes de vérification  de l’avion, du sens de l ’air, de la maîtrise de l ’avion 
par référence visuelle  extérieure, des procédures antig ivrage/de dégivrage, ainsi que 
des principes de gestion des menaces et des erreurs est applicab le à tou tes les sections.

SECTION 1 -  OPERATIONS PREVOL ET DEPART
A Prévol, y compris :

Préparation du plan de vol, documentation, devis de masse et centrage, bulletin météo, 
NOTAMS

B Inspections et entretien courant de l’avion
C Roulage et décollage.
D Considérations de performance et compensateur
E Opérations sur aérodrome et en circuit de piste
F Procédure de départ, réglage de l’altimètre, prévention des abordages (observation des 

alentours)
G Opérations sur aérodrome et en circuit de piste 

Liaison ATC-conform ité, procédures de radiotéléphonie
SECTION 2 -  CONDITIONS GÉNÉRALES DE VOL
A Contrôle de l’avion par référence visuelle extérieure, y compris le vol rectiligne horizontal, 

la montée, la descente, l’observation des alentours
B Vol à des vitesses-air extrêmement faibles, comprenant l’identification et la récupération 

d ’un début de décrochage ou d’un décrochage complet
C Virages, y compris des virages en configuration d’atterrissage. Virages serrés à 45°.
D Vol à des vitesses-air extrêmement élevées, comprenant l’identification et la récupération 

d ’un piqué en spirale.

APPENDICE au § 2 .4 .3 .2  (c) : Exam en pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-3
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SECTION 2 -  CONDITIONS GÉNÉRALES DE VOL (suite)

E

Vol par seule référence aux instruments, y compris:
vol horizontal, configuration de croisière, contrôle du cap, altitude et vitesse-air; 
virages en montée et en descente avec une inclinaison de 10°-30°; 
virages en montée et en descente avec une inclinaison de 10°-30°; 
récupération d'assiettes inhabituelles; 
avec instruments inopérants sur la planche de bord

F Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.
SECTION 3 -  PROCÉDURES EN ROUTE
A Contrôle de l'avion par référence visuelle extérieure, y compris les considérations
B Orientation, utilisation de cartes.
C Maintien de l'altitude, de la vitesse et du cap, observation des alentours.
D Réglage de l'altimètre. Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.
E Suivi du vol, journal de bord, consommation de carburant, évaluation de l'erreur de
F Observation des conditions météorologiques, évaluation des tendances, préparation d'un
G Tenue d'axe, positionnement (NDB ou VOR), identification des installations (vol aux
SECT ON 4 -  PROCEDURES D’APPROCHE ET D’ATTERRISSAGE

A Procédures d’arrivée, réglage de l’altimètre, vérifications, observation des alentours.
B Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.
C Manœuvre de remise des gaz depuis une faible hauteur.
D Atterrissage normal, atterrissage par vent de travers (si les conditions sont adéquates).
E Atterrissage sur piste courte.
F Approche et atterrissage au régime ralenti (monomoteur uniquement).
G Atterrissage sans utilisation des volets.
H Actions après-vol.
SECTION 5 -  PROCÉDURES INHABITUELLES ET D'URGENCE

Cette section peut être combinée avec les sections 1 à 4
A Simulation d’une panne moteur après le décollage (à une altitude sûre), exercices
B Mauvais fonctionnement des équipements
C Atterrissage forcé (simulé).
D Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.
E Questions orales.
SECTION 6 -  VOL ASYMÉTRIQUE SIMULÉ ET ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES DE LA CLASSE OU DU TYPE

Cette section peut être combinée avec les sections 1 à 5.

A Panne moteur simulée après le décollage (à une altitude sûre, sauf si effectué dans un 
FFS).

B Approche et remise des gaz en vol asymétrique.

C Approche en vol asymétrique et atterrissage avec arrêt complet.

D Coupure et redémarrage du moteur.

APPENDICE au § 2 .4 .3 .2  (c ) : Examen pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-4
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SECTION 6 -  VOL ASYMÉTRIQUE SIMULÉ ET ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES DE LA CLASSE OU DU TYPE 
(suite)

E Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie, sens de l'air.

f

Comme déterminé par le FE -  tout élément propre à l'examen pratique de qualification de 
classe ou de type qui doit être inclus, si applicable:
(i) système de l'avion, notamment le maniement du pilote automatique:
(ii) utilisation du système de pressurisation;
(iii) utilisation du système de dégivrage et d'antigivrage.

G Questions orales.

C. Contenu de l'examen pratique pour la délivrance d'une CPL —  hélicoptères

1. L 'hé licoptère utilisé pour l'examen pratique do it satisfa ire aux exigences 
relatives aux hé licoptères destinés à la form ation.

2. La zone de vol et la route à suivre pendant le vol sont déterm inées par le FE et 
toutes les opérations accom plies à basse a ltitude et en vol stationna ire sont accom plies 
sur un aérodrom e/site  agréé. Les routes utilisées pour la section 3 peuvent se te rm iner 
à l'aérodrom e de départ ou à un autre aérodrom e et l'une des destinations do it être 
un aérodrom e contrô lé. L 'épreuve pratique peut être condu ite en 2 vols. La durée 
tota le  du/des vols est d'au moins 90 m inutes.

3. Le candidat do it dém ontrer son aptitude à:
(a) exp lo ite r l'hé licop tère  dans ses lim ites d 'utilisation;
(b) effectuer toutes les m anœ uvres avec souplesse et précision;
(c) fa ire preuve de d iscernem ent et d'un sens de l'air;
(d) m ettre en pratique ses connaissances aéronautiques et
(e) garder la m aîtrise de l'hé licop tè re  à tou t instant de m anière à ce que la réussite 
d 'une procédure ou d 'une m anœ uvre ne soit jam ais sérieusem ent rem ise en question.

Tolérances de l'exam en pratique en vol
4. Les lim ites suivantes sont applicables, éventue llem ent corrigées pour ten ir 
com pte de cond itions turbu lentes et des qualités de vol, ainsi que des perform ances 
de l'hé licop tère  utilisé.

APPENDICE au § 2 .4 .3 .2  (c) : Examen pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-5
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Hauteur
Vol normal ± 100 pieds 
Urgence majeure sim ulée ± 150 pieds 

Tenue d 'axe sur radioguidage ±10°
Cap
Vol normal ± 10°

Urgence majeure sim ulée ±15°

Vitesse
Décollage et approche avec plusieurs m oteurs ± 5 nœuds 
Tous les autres régimes de vol ± 10 nœuds

Dérive sol
M ise  en vol stationna ire dans l'e ffe t de sol (IGE) ± 3 pieds 
A tterrissage Pas de m ouvem ent latéral ou vers l'arriére

Contenu de l'exam en
5. Les rubriques de la section 4 peuvent être accom plies dans un FNPT ou un FFS 
d 'hé licoptère. L 'utilisation des listes de vérification de l'hé licoptère, du sens de l’air, de 
la m aîtrise de l'hé licop tè re  par référence v isuelle extérieure, des procédures 
antig ivrage/de dégivrage, ainsi que des principes de gestion des menaces et des 
erreurs est applicab le à toutes les sections.

APPENDICE au § 2A.3.2 (c) : Examen pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-6
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SECTION 1 - VÉRIFICATIONS ET PROCÉDURES PRÉVOL/APRÈS-VOL

a
Connaissance de l'hélicoptère (p.ex. compte rendu matériel, carburant, masse et 
centrage, performances), préparation du plan de vol, documentation, NOTAMS, météo.

b Inspection/action prévol, emplacement et fonctions des éléments.

c Inspection du poste de pilotage, procédure de mise en route.

d
Vérifications des équipements de communication et de navigation, sélection et réglage 
des fréquences.

e Procédures avant le décollage, procédures de radiotéléphonie, conformité de la liaison

f Stationnement, arrêt et procédure après-vol.

SECTION 2 -  MANOEUVRES EN VOL STATIONNAIRE, MANIEMENT AVANCÉ ET ZONES EXIGUËS

a Décollage et atterrissage.

b Roulage, translation.

c Vol stationnaire avec vent de face/de travers/arrière.

d Virages en vol stationnaire, à 360° vers la gauche et la droite (virages sur place).

e Translation vers l'avant, latéral et vers l'arrière en vol stationnaire.

f Simulation de panne moteur en vol stationnaire.

g Transitions lentes et rapides.

h Décollages et atterrissages sur terrains en dévers/sur hélisurfaces non aménagées.

1 Décollages (différents profils).

APPENDICE au § 2 .4 .3 .2  (c) : Exam en pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-7
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SECTION 2 -  MANOEUVRES EN VOL STATIONNAIRE, MANIEMENT AVANCÉ ET ZONES EXIGUËS 
(suite)
J Décollage vent de travers, vent rabattant (si faisable).
k Décollage à la masse maximale au décollage (réelle ou simulée).
L Approches (différents profils).
m Décollage et atterrissage à puissance limitée.

n
Autorotation (2 éléments à sélectionner par le FE parmi -  de base, distance 
franchissable, à faible vitesse, et avec virages à 360°).

0 Atterrissage en autorotation.

P Exercice d'atterrissage forcé avec reprise moteur.

q
Contrôles de puissance, technique de reconnaissance, technique d'approche et de 
départ.

SECTION 3 -  NAVIGATION -  PROCÉDURES EN ROUTE

a Navigation et orientation à différentes altitudes/hauteurs, utilisation de cartes.

b
Maintien de l'altitude/hauteur, de la vitesse, du cap, observation de l'espace aérien, 
réglage de l'altimètre.

C
Suivi du vol, journal de bord, consommation de carburant, endurance, ETA, évaluation 
de l'erreur de route et rétablissement de la route correcte, surveillance des instruments.

d Observation des conditions météorologiques, préparation d'un plan de déroutement.
e Tenue d'axe, positionnement (NDB et/ou VOR), identification des installations.
f Liaison ATC et respect des règlements, etc.
SECTION 4 -  PROCÉDURES ET MANŒUVRE EN VOL PAR SEULE RÉFÉRENCE AUX INSTRUMENTS

a Vol horizontal, contrôle du cap, altitude/hauteur et vitesse.

b
Virages en palier de taux un sur des caps définis, de 180° à 360° vers la gauche et vers la 
droite.

c Montées et descentes, y compris des virages de taux 1 sur des caps spécifiques.
d Récupération d'assiettes inhabituelles.
e Virage avec inclinaison de 30°, en tournant jusqu'à 90° vers la gauche et vers la droite.

APPENDICE au § 2 .4 .3 .2  (c ) : Exam en pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-8



1 A REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
" . T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

A m endem ent 0 9
A utorité N ationale de l'Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 2 2  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d 'Ivoire

SECTION 5 -  PROCÉDURES INHABITUELLES ET D’URGENCE (SIMULATION QUAND APPROPRIÉ)
Note (1): lorsque l’examen est présenté sur un hélicoptère multimoteur, un exercice de panne 
moteur simulée comportant 1 approche et 1 atterrissage sur un seul moteur sera inclus dans 
l’épreuve.
Note (2): le FE devra sélectionner 4 rubriques parmi les suivantes:

a
mauvais fonctionnement du moteur, y compris panne du régulateur, gel du 
carburateur/moteur, système de lubrification, selon le cas;

b mauvais fonctionnement du circuit de carburant;
C mauvais fonctionnement du circuit électrique;

d
mauvais fonctionnement du circuit hydraulique, y compris 1 approche et 1 atterrissage 
sans hydraulique, si applicable;

e
mauvais fonctionnement du rotor principal et/ou du système anti-couple (FFS ou 
discussion uniquement);

f exercices incendie, y compris la maîtrise et l'évacuation des fumées, si applicable;

g

autres procédures inhabituelles et d ’urgence telles que précisées dans le manuel de vol 
approprié, notamment pour les hélicoptères multimoteurs: 
panne moteur simulée au décollage:
décollage interrompu au TDP ou avant celui-ci, ou atterrissage forcé de sécurité au 
DPATO ou avant celui-ci, peu après le TDP ou le DPATO.
Atterrissage avec panne moteur simulée:
atterrissage ou remise des gaz suite à une panne moteur avant le LDP ou le DPBL, 
suite à une panne moteur après le LDP ou atterrissage forcé de sécurité après le DPBL.

D. Contenu de l'examen pratique pour la délivrance d'une CPL —  Dirigeables

1. Le d irigeable utilisé pour l’examen pratique do it satisfa ire aux exigences 
relatives aux d irigeables destinés à la form ation.

2. La zone à survo ler et la route de vol sont choisies par le FE. Les routes utilisées 
pour la section 3 peuvent se term iner à l'aérodrom e de départ ou à un autre 
aérodrom e, et l ’une des destinations do it être un aérodrom e contrô lé. L’épreuve 
pratique peut être condu ite  en 2 vols. La durée to ta le  du/des vols sera d ’au moins 60 
m inutes.

3. Le candidat devra dém ontrer son aptitude à:
(a) exp lo ite r le d irigeable dans ses lim ites d 'utilisation;
(b) e ffectuer toutes les manœ uvres avec souplesse et précision;

APPENDICE au § 2 .4 .3 .2  (c) : Exam en pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-9
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(c) fa ire preuve de d iscernem ent et d'un sens de l'air;
(d) m ettre en pratique ses connaissances aéronautiques et
(e) garder la m aîtrise du d irigeable à tou t instant de m anière à ce que la 

réussite d 'une p rocédure ou d 'une m anœ uvre ne so it jamais 
sérieusem ent rem ise en question.

Tolérances de l'exam en pratique en vol
4. Les lim ites su ivantes sont applicables, éventue llem ent corrigées pour ten ir 
com pte de cond itions turbu lentes et des qualités de vol, ainsi que des perform ances 
du d irigeable utilisé.

Hauteur
Vol normal ± 100 pieds
Urgence majeure sim ulée ± 150 pieds

Tenue d 'axe sur radioguidage ±10°

Vol normal ± 10°
Urgence majeure sim ulée ± 15°

Contenu de l'examen
5. Les rubriques des sections 5 et 6 peuvent être accom plies dans un FNPT ou un 
FFS de d irigeable. L 'utilisation des listes de vérification du d irigeable, du sens de l'air, 
de la maîtrise du d irigeable par référence visuelle extérieure, des procédures 
antig ivrage/de dégivrage, ainsi que des principes de gestion des menaces et des 
erreurs est applicab le à toutes les sections.

SECTION 1 -  OPÉRATIONS PRÉVOL ET DÉPART

A
Prévol, y compris:
préparation du plan de vol, documentation, devis masse et centrage, bulletin météo, 
NOTAMS.

B Inspections et entretien courant du dirigeable.

C Procédure de séparation du mât, manœuvres au sol et décollage.

D Considérations de performance et compensateur.

E Opérations sur aérodrome et en circuit de piste.

F Procédure de départ, réglage de l'altimètre, prévention des abordages (observation des 
alentours).

APPENDICE au § 2A.3.2 (c ) : Examen pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-10
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SECTION 1 -  OPÉRATIONS PRÉVOL ET DÉPART (suite)

G Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 2 -  CONDITIONS GÉNÉRALES DE VOL

A Contrôle du dirigeable par référence visuelle extérieure, y compris le vol rectiligne 
horizontal, la montée, la descente, l'observation des alentours.

B Vol à l'altitude-pression.

C Virages.

D Descentes rapides et montées à grand angle.

E

Vol par seule référence aux instruments, y compris:
(i) vol horizontal, contrôle du cap, altitude et vitesse-air;
(ii) virages en descente et en montée;
(iii) récupération d'assiettes inhabituelles;
(iv) avec instruments inopérants sur la planche de bord.

F Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 3 -  PROCÉDURES EN ROUTE

A
Contrôle du dirigeable par référence visuelle extérieure, 
considérations relatives à la distance franchissable/endurance.

B Orientation, utilisation de cartes.

C Maintien de l'altitude, de la vitesse et du cap, observation des alentours.

D Réglage de l'altimètre, liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

E
Suivi du vol, journal de bord, consommation de carburant, évaluation de l’erreur de 
trajectoire et rétablissement de la trajectoire correcte.

F
Observation des conditions météorologiques, évaluation des tendances, préparation d’un 
plan de déroutement.

G
Tenue d'axe, positionnement (NDB ou VOR), identification des installations (vol aux 
instruments). Mise en œuvre d'un plan de déroutement vers un aérodrome de dégagement 
(vol à vue).

APPENDICE au § 2 .4 .3 .2  (c] : Exam en pratique pour la délivrance de la licence CPL !APP § 2.4.3.2 (c)-ll
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SECTION 4 -  PROCÉDURES D'APPROCHE ET D'ATTERRISSAGE

A Procédures d'arrivée, réglage de l'altimètre, vérifications, observation des alentours.

B Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

C Manoeuvre de remise des gaz depuis une faible hauteur.

D Atterrissage normal.

E Atterrissage sur piste courte.

F Approche et atterrissage au régime ralenti (monomoteur uniquement).

G Atterrissage sans utilisation des volets.

H Actions après-vol.

SECTION 5 -  PROCÉDURES INHABITUELLES ET D'URGENCE

Cette section peut être combinée avec les sections 1 à 4.

A Simulation d'une panne moteur après le décollage (à une altitude sûre), exercices 
d'incendie.

B Mauvais fonctionnement des équipements.

C Atterrissage forcé (simulé).

D Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

E Questions orales.

SECTION 6 -  ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES DE LA CLASSE OU DU TYPE

Cette section peut être combinée avec les sections 1 à 5.

A Panne moteur simulée après le décollage (à une altitude sûre, sauf si effectué dans un FFS).

B Approche et remise des gaz avec panne d'un ou plusieurs moteurs.

C Approche et atterrissage et arrêt complet avec panne d'un ou plusieurs moteurs.

D Mauvais fonctionnement du circuit de pression de l'enveloppe.

E Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie, sens de l'air.

APPENDICE au § 2A.3.2 (c ) : Examen pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-12
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SECTION 6 -  ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES DE LA CLASSE OU DU TYPE (suite)

F

Comme déterminé par le FE -  tout élément propre à l'examen pratique de qualification de 
classe ou de type qui doit être inclus, si applicable:
(i) systèmes du dirigeable;
(ii) utilisation du système de pressurisation de l'enveloppe.

G Questions orales.

APPENDICE au § 2 .4 .3 .2  (c) : Examen pratique pour la délivrance de la licence CPL APP § 2.4.3.2 (c)-13
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APPENDICE 1 au § 2.5. CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DE LA LICENCE 
DE PILOTE EN ÉQUIPAGE MULTIPLE —  AVION 

1. Formation

1.1 Pour rem plir les cond itions de délivrance de la licence de p ilo te en équipage 
m ultip le  de la catégorie avion, le candidat aura suivi une form ation  homologuée. La 
fo rm ation  sera fondée sur la com pétence et aura eu lieu en environnem ent 
d 'exp lo ita tion  en équipage multip le.

1.2 A l'issue de la form ation , le candidat aura acquis les connaissances, les habiletés 
et les attitudes qui sous-tendent les com pétences requises pour l'exécution des 
fonctions de cop ilo te d 'avion de transport à turbom achine(s) certifié  pour être exp lo ité 
avec un équipage de condu ite  m inim al d'au moins deux p ilotes, en VFR et en IFR, en 
vol de jour et en vol de nuit.

2. Niveau d'évaluation

Le candidat à une licence de p ilote en équipage m ultip le  de la catégorie avion aura 
a tte in t la norm e de com pétence fina le du m odèle de com pétence adapté approuvé.

Note.- Le plan de formation pour une licence de pilote en équipage multiple de la 
catégorie avion, le cadre de compétence OACI des pilotes d'avion et la méthode 
d'adaptation de ce cadre à la licence de pilote en équipage multiple figurent dans les 
Procédures pour les services de navigation aérienne - Formation (PANS-TRG, Doc 9868).

3. Vol simulé

Note.- Le M anuel des critères de qualification  des sim ulateurs d 'en tra înem ent au vol 
(Doc 9625), Vo lum e I — Avions, contient des orientations sur la qualification des 
simulateurs d'entraînement au vol utilisés dans les programmes de formation. Les 
Types I à VII décrits dans le Doc 9625sont utilisés ci-dessous.

3.1 Les sim ulateurs d 'en tra înem en t au vol utilisés pour acquérir l'expérience 
spécifiée au § 2.5.3.3, auront été approuvés par la Sous-D irection des Licences et de la 
Form ation du Personnel Aéronautique.

3.2 Les sim ulateurs d 'en tra înem ent au vol qui conv iennent à chaque phase de la 
form ation  pour la licence de p ilo te en équipage m ultip le  seront classés com m e suit :

APPENDICE 1 au § 2.5 : Conditions de délivrance de la licence de pilote en équipage m ultiple —  avion A P P  1  §  2 .5 - 1
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Note 1.— Le plan de formation pour la licence de pilote en équipage multiple, qui 
comprend quatre phases de formation (habileté de pilotage essentielle, de base, 
intermédiaire et avancée), figure dans les Procédures pour les services de navigation 
aérienne— Formation (PANS-TRG, Doc 9868).

Note 2 — Les niveaux de simulateurs définis par l'Agence européenne de la sécurité 
aérienne (EASA) et la Fédéral Aviation Administration (FAA) des États-Unis spécifiés ci- 
dessous sont considérés sur la base du simulateur qualifié offrant le niveau de fidélité 
le plus proche du niveau requis pour la phase de formation concernée. Il ne s'agit pas 
ici d'établir d'équivalence entre les différents simulateurs de l'OACI, de la FAA et de 
l'EASA. En outre, dans chaque phase de formation, on peut avoir recours à divers types 
de simulateurs qui répondent aux critères de fidélité minimaux.

Note 3.— Dans chacune des quatre phases de formation, d'autres simulateurs offrant 
le niveau de fidélité requis peuvent aussi être utilisés pour la formation.

a) Phase habileté de pilotage essentielle. D ispositifs de fo rm ation  é lectron ique et
d 'en tra înem ent pour tâche partie lle  approuvés par la Sous-D irection des 
Licences et de la Form ation du Personnel Aéronau tique qui :

- com prennent certa ins accessoires, com m e une rép lique fonctionne lle  de 
bloc manette(s), de manche latéral ou de clavier de FMS, en plus des 
é lém ents que l'on trouve norm alem ent sur un ord inateur de bureau ; fon t 
appel à l'activ ité  psychom otrice, avec application  appropriée  de force, et qui 
perm etten t de m esurer les tem ps de réaction ;

- répondent par ailleurs, au m inimum , aux critères de qua lifica tion  suivants :

• sim ulateurs de Type I ou de Type III du Doc 9625

Note 1. — Les simulateurs de Type II du Doc 9625 peuvent être utilisés 
pour certaines tâches de formation de vol aux instruments de base.

Note 2.— Le système d'entraînement aux procédures de vol et de 
navigation FNPT I (entraîneur de navigation et de procédure de vol I) de 
l'EASA et le système d'entraînement au vol FTD (entraîneur de vol partiel) 
de niveau 4 de la FAA répondent au minimum aux critères de qualification 
des simulateurs de Types I, Il et III.

b) Phase de base.. S im u lateur d 'en tra înem ent au vol représentant un avion à 
turbom achine(s) générique et ayant les caractéristiques su ivantes :

- il est équ ipé d 'un systèm e de v isualisation d iurne ;
APPENDICE 1 au § 2.5 : Conditions de délivrance de la licence de pilote en équipage m ultiple —  avion APP 1 §  2.5-2
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- il répond par ailleurs, au m inimum , aux critères de qualification  suivants :

• Type IV ou Type V du Doc 9625; ou

N ote .— Le systèm e d 'en tra înem ent aux procédures de vol et de 
navigation-coopération  en équipage m ultip le  FNPT ll-M CC  de l'EASA et 
le système d 'en tra înem en t au vol FTD de niveau 45 de la FAA répondent 
au m inim um , aux critères de qualification  d 'un sim ulateur de Type IV.

c) Phase in term édia ire. S im u lateur d 'en tra înem ent au vol représentant un avion
m u ltitu rbom ach ine certifié  pour un équipage de deux p ilotes, et ayant les 
caractéristiques suivantes
- il est équ ipé d 'un système de visualisation d iurne perfectionné ;
- il est équipé d 'un p ilo te autom atique ;
- il répond par ailleurs, au m inimum, aux critères de qua lification  suivants :

• Type VI du Doc 9625 ;
Note 1. — Le simulateur de vol complet (FFS) de niveau B de l'EASA et le 
simulateur de vol complet (FFS) de niveau B de la FAA répondent, au 
minimum, aux critères de qualification d'un simulateur de Type VI.

Note 2.— Pendant la phase intermédiaire, certaines ou toutes les tâches 
de formation peuvent être réalisées dans un simulateur utilisé dans la 
phase avancée, s'il convient aux tâches concernées. Le Doc 9625, Partie
I, Appendice C contient des éléments indicatifs sur l'évaluation de 
l'adéquation des simulateurs pour chaque tâche de formation.

d)Phase avancée.. S im ulateur d 'en tra înem ent au vol représentant un avion 
m ultitu rbom ach ine certifié  pour un équipage de deux p ilo tes et ayant les 
caractéristiques suivantes :

- il est équ ipé d'un système de visualisation d iurne perfectionné ;
- il est équ ipé d'un p ilo te autom atique ;
- il répond par ailleurs, au m inimum , aux critères de qua lification  suivants :

• Type VII du Doc 9625

Note 1.— Le simulateur de vol complet (FFS) de l'EASA de niveau C ou D 
et le simulateur de vol complet (FFS) de la FAA de niveau C ou D 
répondent, au minimum, aux critères de qualification d'un simulateurde 
Type VII.

APPENDICE 1 au § 2.5 : Conditions de délivrance de la licence de pilote en équipage m ultiple —  avion APP 1  § 2.5-3
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Note 2.- Un simulateur utilisé dans la phase intermédiaire peut être 
utilisé pour certaines tâches de formation de la phase avancée, s'il 
représente l'avion à utiliser dans la phase avancée et qu'il convient à la 
tâche concernée.Le Doc 9625, Partie I, Appendice C contient des 
éléments indicatifs sur l'évaluation de l'adéquation des simulateurs pour 
chaque tâche de formation

APPENDICE 1 au § 2.5  : Conditions de délivrance de la licence de pilote en équipage multiple —  avion A P P  1  §  2  5 - 4 i
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APPENDICE 2 AU § 2.5 : COURS DE FORMATION INTEGRE MPL

Généralités

1. L 'ob jectif du cours intégré M PL consiste à fo rm er des p ilotes pour qu ’ils 
a tte ignent le niveau de com pétences nécessaire pour pouvo ir exp lo ite r en VFR et en 
IFR, en tan t que copilotes, des avions à turb ine m ultim oteurs m u ltip ilo tes qui 
e ffectuent du transport aérien com m ercia l, et obten ir une MPL.

2. L 'agrém ent d 'un cours de form ation  M PL n 'est accordé qu'à un ATO qui dépend 
d 'un transporteu r aérien com m ercia l certifié conform ém ent à la partie MS et aux 
exigences applicab les relatives à l'exp lo ita tion  aérienne, ou qui bénéfic ie d 'un 
arrangem ent spécifique avec un tel opérateur. La licence est restre inte à cet opérateur 
spécifique jusqu 'à l'issue du cours de conversion de la com pagnie aérienne.

3. Un candidat qui souhaite suivre un cours intégré M PL do it e ffectuer tou tes les 
étapes d 'instruction  en un seul cours continu de form ation  auprès d'un ATO. La 
form ation  est fondée sur la com pétence et effectuée dans un environnem ent 
d 'opéra tions en équipage multip le.

4. Seuls des candidats ab in itio  sont adm is au cours.

5. Le cours do it inclure:
(a) un cours théorique pour atte indre le niveau de connaissance de l'ATPL(A);
(b) une form ation  au vol à vue et aux instruments;
(c) une form ation  au MCC pour l'exp lo itation  d 'avions m u ltip ilo tes et
(d) une form ation  à la qua lification  de type.

6. Un candidat qui ne term ine pas ou ne peut assister à la to ta lité  du cours MPL 
peut in trodu ire  une dem ande auprès de l'au torité  com pétente pour présenter un 
examen théorique  et une épreuve pratique en vue d 'une licence ayant des privilèges 
moindres, ainsi qu 'une qualification  IR si les exigences applicables sont satisfaites.

CONNAISSANCES THÉORIQUES
7. Un cours théorique  M PL agréé do it com prendre au moins 750 heures 
d 'in struction  pour a tte indre le niveau de connaissance de l'ATPL(A), ainsi que les 
heures requises pour l'instruction  théorique nécessaire à la qualification  de type 
pertinente, con fo rm ém ent à la sous-partie H.

Appendice 2 au § 2.5 : Cours de formation intégré MPL APP 2 § 2.5 -1
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FORMATION EN VOL
8. La fo rm ation  en vol com prend un tota l d 'au m oins 240 heures, com posées 
d 'heures en tant que PF et PNF, en vol réel et sim ulé et couvrant les 4 phases de 
form ation  suivantes:

(a) phase 1 -  aptitudes de vol élém entaires: 
form ation  spécifique de base m onop ilo te  sur avion;

(b) phase 2 -  fo rm ation  de base:
in troduction  aux opérations en équipage m ultip le  et au vol aux 
instruments;

(c) phase 3 -  interm édia ire:
app lication  des opérations en équipage m ultip le  à un avion à turb ine 
m ultim oteurs certifié  com m e avion hautes perform ances, 
confo rm ém ent à la règ lem entation en vigueur;

(d) phase 4 -  avancée:
form ation  à la qua lification  de type dans un env ironnem ent orienté 
com pagnie aérienne.

L 'expérience de vol en vol réel doit inclure toutes les exigences figurant dans la sous- 
partie H en m atière d 'expérience, la form ation  à la récupération su ite une perte de 
contrô le, le vol de nuit, le vol par seule référence aux instrum ents et l'expérience 
requise pour atte indre un sens de l'a ir pertinent.

Des exigences en m atière de MCC sont incluses dans les phases pertinentes précitées. 
La fo rm ation  au vol asym étrique sera d ispensée dans un avion ou un FFS.

9. Chaque phase de fo rm ation  du program m e d 'in struction  au vol est com posée 
tant d 'une instruction aux connaissances fondam enta les que de périodes de form ation  
pratique.

10. Le cours de fo rm ation  inclue un processus d 'éva luation  continue du program m e 
de form ation  et une appréciation  continue des élèves qui su ivent le programme. 
L'évaluation do it ve ille r à ce que:

(a) les com pétences et l'appréc ia tion  qui y est liée so ient appropriées à la 
tâche d 'un cop ilo te  d 'un avion m ultip ilote;

(b) les élèves acqu ièrent les com pétences nécessaires de m anière 
progressive et satisfaisante.

Appendice 2 au § 2.5 : Cours de formation intégré MPL APP 2 § 2 .5 -2
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11. Le cours de form ation  do it inclure au moins 12 décollage et atterrissages pour 
garantir la com pétence. Ces atterrissages et décollages sont effectués sous la 
supervision d 'un instructeur, dans un avion pour lequel la qua lification  de type est 
délivrée.
N iveau d 'apprécia tion
12. Le candidat à la M PL do it avoir dém ontré un accom plissem ent dans les 9 unités 
de com pétence étab lies au paragraphe 13 ci-dessous, au niveau avancé de 
com pétences requis pour agir et interag ir en tant que cop ilo te  dans un avion à turb ine 
m ultip ilo te , en cond itions de vol à vue et aux instruments. L 'appréciation  doit 
con firm er que la maîtrise de l'avion ou de la situation est gardée en permanence, aux 
fins de s'assurer du résultat concluant d 'une procédure ou d 'une manoeuvre. Le 
candidat do it invariab lem ent faire preuve des connaissances, aptitudes et attitudes 
requises pour l'u tilisa tion  en tou te  sécurité du type d 'avion applicable, conform ém ent 
aux critères de perform ance de la MPL.

Unités de com pétence
13. Le candidat do it dém ontrer sa com pétence dans les 9 unités de com pétence 
suivantes:

(1) app liquer les principes de perform ances humaines, y com pris les 
principes de gestion des menaces et des erreurs;

(2) effectuer les opérations au sol de l'avion;
(3) e ffectuer 1 décollage;
(4) e ffectuer 1 montée;
(5) e ffectuer 1 vol de croisière;
(6) effectuer 1 descente;
(7) effectuer 1 approche;
(8) effectuer 1 atterrissage et
(9) effectuer les opérations après l'atterrissage et les actions après le vol de 

l'avion.

Vol sim ulé
14. Exigences m inim ales pour les FSTD:

(a) phase 1 -  aptitudes de vol élém entaires:
la fo rm ation  par Internet et les d ispositifs d 'en tra înem en t partie ls agréés 
par l'au to rité  com pétente, présentant les caractéristiques suivantes:

Appendice 2 au § 2.5 : Cours de formation intégré MPL APP 2 § 2.5 -3
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— inclure des accessoires autres que ceux hab itue llem ent associés 
aux ord inateurs de bureau, tels que des rép liques fonctionne lles 
d 'un b loc-m anette, d 'un m ini-m anche latéral ou d 'un clav ier FMS 
et

— im p liquer une activ ité psychom otrice avec re tour d 'e ffo rt et tem ps 
de réaction appropriés;

(b) phase 2 -  é lém entaire;
FNPT II MCC qui représente un avion générique à tu rb ine m ultim oteur;

(c) phase 3 -  interm édia ire:
FSTD qui représente un avion à tu rb ine m u ltim oteur qui do it être exp lo ité  
avec un cop ilo te  et qua lifié  selon une norm e équ iva lente au niveau B, 
com portan t égalem ent un systèm e de vol à vue 
d iu rne/crépuscu la ire /noctu rne avec image co llim atée continue à la 
largeur du cockpit qui assure à chaque p ilo te un cham p de vis ion de 180° 
à l'ho rizon ta le  et de 40° à la vertica le et la sim ulation  d 'un env ironnem ent 
ATC;

(d) phase 4 -a van cé :
FFS to ta lem ent équ iva lent à un niveau D ou niveau C avec un systèm e de 

vol à vue de jou r am élioré, ainsi qu 'une sim ulation  d 'un env ironnem ent 
ATC.

Appendice 2 au § 2.5 : Cours de formation intégré MPL APP 2 § 2 .5 -4
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APPENDICE AU § 2.7 : COURS DE FORMATION MODULAIRE POUR LA 
QUALIFICATION DE VOL AUX INSTRUMENTS (IR)

A. IR(A) -  Cours modulaire de formation en vol

Généra lités

1. L 'ob jectif de la fo rm ation  m odu la ire au vol IR(A) consiste à fo rm er des p ilotes 
pour qu 'ils atte ignent le niveau de com pétences nécessaire pour exp lo ite r des avions 
en IFR et en IMC. Le cours consiste en 2 modules, qui peuvent être accom plis 
séparém ent ou ensemble:

(a) m odule de vol aux instrum ents de base:
Il com prend 10 heures de vol aux instrum ents, dont un maximum  de 5 
heures peut être du tem ps aux instrum ents au sol dans un BITD, un FNPT
I ou II, ou un FFS. Au term e du m odule de vol aux instrum ents de base, le 
candidat recevra un certificat attestant du suivi du cours;

(b) m odule des procédures de vol aux instruments:
Ce m odule inclut le reste du program m e de form ation  pour l'IR(A), 40 
heures d 'in struction  au vol aux instrum ents sur m onom oteur ou 45 
heures sur m ultim oteur, ainsi que le cours théorique pour l'IR(A).

2. Un candidat à un cours m odu la ire IR(A) do it être titu la ire  d 'une PPL(A) ou d 'une 
CPL(A), avec les priv ilèges du vol de nuit. Un candidat au m odule des procédures de vol 
aux instrum ents qui n 'est pas titu la ire  d 'une CPL(A) do it déten ir une attestation  de 
partic ipation  au cours pour le m odule de vol aux instrum ents de base.
L'ATO do it s'assurer que le candidat à un cours IR(A) m ultim oteur, qui ne détenait pas 
de qua lification  de type ou de classe d 'avion m ultim oteur, a reçu la form ation  
m u ltim oteur spécifiée dans la sous-partie H avant de com m encer la form ation  en vol 
du cours IR(A).

3. Un candidat qui souhaite su ivre le m odule des procédures de vol aux 
instrum ents d 'un cours m odu la ire IR(A) do it e ffectuer tou tes les étapes d ’instruction 
au vol en un seul cours continu de form ation  agréé. Avant de com m encer le m odule 
des procédures de vol aux instruments, l'ATO do it s'assurer de la com pétence du 
candidat en term es d 'ap titude  au vol aux instrum ents de base. Une form ation  de 
rem ise à niveau est d ispensée si nécessaire.

4. Le cours théorique  est accom pli dans un délai de 18 mois. Le m odule des 
procédures de vol aux instrum ents et l'exam en pratique do ivent être clô turés avant la 
fin de la période de va lid ité  de la note de réussite aux exam ens théoriques.

Appendice au § 2.7: Cours de formation modulaire pour la qualification de vol aux instruments (IR) APP § 2.7-1
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5. Le cours do it inclure:
(a) 1 cours théorique pour atte indre le niveau de connaissance de l'IR;
(b) 1 instruction  au vol aux instruments.

Connaissances théoriques
6. Un cours m odu la ire  IR(A) agréé com prend au moins 150 heures d 'instruction  
théorique.

Form ation en vol
7. Un cours IR(A) m onom oteur do it com prendre au moins 50 heures de vol aux 
instrum ents en instruction, dont un maximum de 20 heures peut être du tem ps aux 
instrum ents au sol dans un FNPT I ou jusqu 'à 35 heures dans un FFS ou un FNPT II. Un 
m aximum  de 10 heures du tem ps aux instrum ents au sol dans un FNPT II ou un FFS 
peut être effectué dans un FNPT I.

8. Un cours IR(A) m u ltim oteur do it com prendre au moins 55 heures de vol aux 
instrum ents en instruction, dont un maximum  de 25 heures peut être du tem ps aux 
instrum ents au sol dans un FNPT I ou jusqu 'à 40 heures dans un FFS ou un FNPT II. Un 
maximum de 10 heures du tem ps aux instrum ents au sol dans un FNPT II ou un FFS 
peut être effectué dans un FNPT I. L 'instruction au vol aux instrum ents restante do it 
inclure au moins 15 heures sur avions m ultim oteurs.

9. Le titu la ire  d 'une IR(A) m onom oteur qui est égalem ent titu la ire  d 'une 
qua lification  de classe ou de type m u ltim oteur qui souhaite ob ten ir une IR(A) pour la 
prem ière fois do it su ivre un cours auprès d'un ATO, com portant au m oins 5 heures 
d 'instruction  au vol aux instrum ents sur des avions m ultim oteurs, dont 3 heures 
peuvent être effectuées dans un FFS ou un FNPT II.

10. Le titu la ire  d 'une CPL(A) ou d 'un certificat attestant le suivi du cours pour le 
m odule de vol aux instrum ents de base peut vo ir la to ta lité  de la form ation  exigée aux 
paragraphes 7 ou 8 précités réduite de 10 heures.
10.1 Le titu la ire  d 'une IR(H) peut vo ir la to ta lité  de la fo rm ation  requise au § 7 ou 8 
précité réduite de 10 heures.
10.2 La to ta lité  de l'instruction  au vol aux instrum ents devra se confo rm er au § 7 ou
8, selon le cas.

Appendice au § 2.7: Cours de formation modulaire pour la qualification de vol aux instruments (IR) APP § 2.7-2
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11. Les exercices en vol jusqu'à l'examen pratique de l'IR(A) do ivent com porter:
(a) un m odule de vol aux instrum ents de base: Procédure et manœ uvre pour le vol 
aux instrum ents de base, couvrant au moins:

• vol aux instrum ents de base, sans aides visuelles externes:
— vol horizontal;
— montée;
— descente;
— virages en vol horizontal, montée, descente;

• c ircu it aux instruments;
• virage serré;
• radioguidage;
• récupération  d 'assiettes inhabituelles;
• instrum ents inopérants sur la p lanche de bord;
• identification  et récupération d 'un début de décrochage ou d'un décrochage 

complet;

(b) m odule des procédures de vol aux instruments:
(i) procédures prévol pour les vols IFR, notam m ent l'u tilisation  du manuel 

de vol et des docum ents appropriés des services de circu lation aérienne 
lors de la préparation d 'un plan de vol en IFR;

(ii) procédure et manoeuvres pour l'exp lo ita tion  en IFR en cond itions 
normales, inhab itue lles et d 'urgence, couvrant au moins:
— la transition  entre le vol à vue et le vol aux instrum ents lors du 

décollage;
— départs et arrivées standard aux instruments;
— procédures IFR en route;
— procédures d 'attente;
— approches aux instrum ents selon les m inima spécifiés;
— procédure d 'approche interrom pue;
— atterrissage suite à des approches aux instruments, y com pris les 
manœ uvres à vue;

(iii) manœ uvres en vol et caractéristiques de vol particu lières;
(iv) si nécessaire, l'u tilisa tion  d'un avion m u ltim oteur dans les exercices 

précités, notam m ent l'exp lo ita tion  de l'avion par seule référence aux 
instruments, dans des cond itions sim ulées d 'un m oteur à l'a rrê t et d'un 
arrêt et redém arrage du m oteur (ce dern ier exercice do it être effectué à 
une a ltitude sûre sauf s'il est exécuté dans un FFS ou un FNPT II).

Appendice au § 2.7: Cours de formation modulaire pour la qualification de vol aux instruments (IR) APP § 2.7-3
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B. IR(H) -  Cours modulaire de formation en vol

1. L 'ob jectif du cours m odu la ire  de form ation  en vol IR(H) consiste à fo rm er des 
p ilotes pour qu'ils atte ignent le niveau de com pétences nécessaire pour exp lo ite r des 
hélicoptères en IFR et en IMC.

2. Un candidat à un cours m odu la ire IR(H) est t itu la ire  d 'une PPL(H) avec 
qua lification  de vol de nuit, ou d 'une CPL(H) voire d 'une ATPL(H). Avant d 'en tam er la 
phase d 'in struction  sur aéronef du cours IR(H), le candidat do it ê tre titu la ire  d ’une 
qua lification  du type d 'hé licop tè re  utilisé pour l'exam en pratique de l'IR(H), ou avoir 
effectué une form ation  agréée de qua lification  de type sur led it type. Le candidat do it 
déten ir un certifica t attestant le suivi satisfa isant de la fo rm ation  au MCC si l'exam en 
pratique do it être condu it dans des cond itions m ultip ilotes.

3. Un candidat qui souhaite suivre un cours m odu la ire  IR(H) do it e ffectuer tou tes 
les étapes d ’instruction au vol en un seul cours continu de fo rm ation  agréé.

4. Le cours théorique est accom pli dans un délai de 18 mois. L 'instruction  au vol et 
l'exam en pratique do ivent être clô turés avant la fin de la période de va lid ité  de la note 
de réussite aux examens théoriques.

5. Le cours do it inclure:
(a) un cours théorique pour atte indre le niveau de connaissance de l'IR;
(b) une instruction au vol aux instruments.

Connaissances théoriques
6. Un cours m odu la ire IR(H) agréé com prend au moins 150 heures d ’instruction. 

Form ation en vol
7. Un cours m odu la ire  m onom oteur IR(H) com prend au moins 50 heures de tem ps 
aux instrum ents en instruction, dont:

(a) jusqu 'à 20 heures peuvent être du tem ps aux instrum ents au sol dans un 
FNPT 1(1-1) ou (A). Ces 20 heures de tem ps d 'in struction  dans un FNPT I (H) 
ou (A) peuvent être rem placées par 20 heures d 'in struction  pour l ’IR(H) 
dans un avion agréé pour led it cours;

(b) ju squ ’à 35 heures peuvent être du tem ps aux instrum ents au sol dans un 
FTD 2/3 ou un FNPT ll/ lll vo ire un FFS d 'hé licoptère .

L 'instruction au vol aux instrum ents do it inclure au moins 10 heures dans un 
hé licop tère  certifié  IFR.

Appendice au § 2.7: Cours de formation modulaire pour la qualification de vol aux instruments (IR) APP § 2.7-4
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8. Un cours m odu la ire IR(H) pour m u ltim oteur agréé com prend au moins 55 
heures de tem ps aux instrum ents en instruction, dont:

(a) jusqu 'à 20 heures peuvent être du tem ps aux instrum ents au sol dans un 
FNPT I (H) ou (A). Ces 20 heures de tem ps d 'instruction  dans un FNPT I
(H) ou (A) peuvent être substituées par 20 heures d 'instruction  pour 
l'IR(H) dans un avion agréé pour led it cours, ou

(b) jusqu'à 40 heures peuvent être du tem ps aux instrum ents au sol dans un 
FTD 2/3 ou un FNPT ll/ lll, vo ire un FFS d 'hé licoptère.

L 'instruction au vol aux instrum ents do it inclure au moins 10 heures dans un 
hé licop tère  m u ltim oteur certifié  IFR.

9.1 Les titu la ires d 'une ATPL(H) peuvent vo ir leurs heures de fo rm ation  théorique 
réduites de 50 heures.
9.2 Le titu la ire  d 'une IR(A) peut vo ir les heures de la form ation  requise réduites de
10 heures.

10. Les exercices en vol jusqu'à l'examen pratique de l'IR(H) do ivent com porter:
(a) des procédures prévol pour les vols en IFR, notam m ent l'u tilisa tion  du 

manuel de vol et des docum ents appropriés des services de circu lation 
aérienne lors de la préparation du plan de vol en IFR;

(b) procédure et manœ uvres pour l'exp lo ita tion  en IFR en cond itions 
normales, inhab itue lles et d 'urgence, couvrant au moins:
la transition  entre le vol à vue et le vol aux instrum ents lors du décollage; 
départs et arrivées standard aux instruments; 
procédures IFR en route; 
procédures d 'attente;
approches aux instrum ents selon les m inima spécifiés; 
p rocédure d ’approche interrom pue;
atterrissages suite à des approches aux instruments, y com pris les 
m anœ uvres à vue;

(c) m anœ uvres en vol et caractéristiques de vol particu lières;
(d) si nécessaire, l'exp lo ita tion  d 'un hélicoptère m u ltim oteur dans les 

exercices précités, notam m ent l'exp lo ita tion  de l'hé licop tè re  par seule 
référence aux instruments, dans des cond itions sim ulées d'un m oteur à 
l'a rrê t et d'un arrêt et redém arrage du m oteur (ce dern ier exercice do it 
être effectué dans un FFS, un FNPT II ou un FTD 2/3).

Appendice au § 2.7: Cours de formation modulaire pour la qualification de vol aux instruments (IR) A P P  §  2 .7 - 5



1 A REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

A m endem ent 09
A utorité N ationale de l'Aviation RACI 2 0 0 0 D ate : 2 2  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d'Ivoire

C. IR(As) -  Cours modulaire de formation en vol

Généra lités
1. L 'objectif du cours m odu la ire  de form ation  en vol IR(As) consiste à fo rm er des 
p ilotes pour qu'ils atte ignent le niveau de com pétences nécessaire pour exp lo ite r des 
d irigeables en IFR et en IMC. Le cours consiste en 2 modules, qui peuvent être 
accom plis séparém ent ou ensemble:

(a) m odule de vol aux instrum ents de base.
Il com prend 10 heures de vol aux instrum ents, dont un maximum  de 5 
heures peut être du tem ps aux instrum ents au sol dans un BITD, un FNPT
I ou II, ou un FFS. Au term e du m odule de vol aux instrum ents de base, le 
candidat recevra un certificat attestant du suivi du cours;

(b) m odule des procédures de vol aux instruments.
Ce m odule inc lu t le reste du program m e de form ation  pour l'IR(As), 25 
heures de tem ps aux instrum ents en instruction, ainsi que le cours 
théorique pour riR(As).

2. Un candidat à un cours m odu la ire IR(As) do it être titu la ire  d 'une PPL(As) 
contenant le priv ilège de vo le r de nuit ou d 'une CPL(As). Un candidat au m odule des 
procédures de vol aux instrum ents qui n 'est pas titu la ire  d 'une CPL(As) devra déten ir 
un certifica t attestant le suivi du cours pour le m odule de vol aux instrum ents de base.

3. Un candidat qui souhaite suivre le m odule des procédures de vol aux 
instrum ents d 'un cours m odu la ire IR(As) do it e ffectuer toutes les étapes d 'instruction  
au vol en un seul cours continu de form ation  agréé. Avant de com m encer le m odule 
des procédures de vol aux instruments, l'ATO doit s'assurer de la com pétence du 
candidat en term es d 'ap titude  au vol aux instrum ents de base. Une form ation  de 
rem ise à niveau est d ispensée si nécessaire.

4. Le cours théorique est accom pli dans un délai de 18 mois. Le m odule des 
procédures de vol aux instrum ents et l'exam en pratique do ivent être clô turés avant la 
fin de la période de va lid ité  de la note de réussite aux exam ens théoriques.

5. Le cours do it inclure:
(a) un cours théorique pour atte indre le niveau de connaissance de l'IR;
(b) une instruction au vol aux instruments.

Appendice au § 2.7: Cours de formation modulaire pour la qualification de vol aux instruments (IR) APP §2.7-6
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Connaissances théoriques
6. Un cours m odula ire IR(As) agréé com prend au moins 150 heures d 'instruction  
théorique.

Form ation en vol
7. Un cours IR(As) do it com prendre au moins 35 heures de tem ps de vol aux 
instrum ents en instruction, dont un maximum de 15 heures peut être du tem ps aux 
instrum ents au sol dans un FNPT I ou jusqu'à 20 heures dans un FFS ou un FNPT II. Un 
maximum de 5 heures du tem ps aux instrum ents au sol dans un FNPT II ou un FFS 
peut être effectué dans un FNPT I.

8. Le titu la ire  d 'une CPL(As) ou d 'un certificat attestant du suivi du cours pour le 
m odule de vol aux instrum ents de base peut vo ir la to ta lité  de la form ation  exigée au 
paragraphe 7 réduite de 10 heures. La tota lité  de l'instruction  au vol aux instrum ents 
dans un d irigeable do it se confo rm er au § 7.

9. Si le candidat est t itu la ire  d 'une IR pour une autre catégorie d ’aéronef, la to ta lité  
des heures d 'instruction  requise peut être réduite à 10 heures sur dirigeables.

10. Les exercices en vol jusqu'à l'examen pratique de l'IR(As) do ivent com porter:
(a) Un m odule de vol aux instrum ents de base:

procédure et m anœ uvre pour le vol aux instrum ents de base, couvrant au 
moins:

- vol aux instrum ents de base, sans aides v isuelles externes:
— vol horizontal;
— montée;
— descente;
— virages en vol horizontal, montée, descente;

- c ircu it aux instrum ents ;
- radioguidage;
- récupération d 'assiettes inhabituelles;
- instrum ents inopérants sur la p lanche de bord;

(b) m odule des procédures de vol aux instruments:
(i) procédures prévol pour les vols en IFR, notam m ent l'u tilisation  du manuel 

de vol et des docum ents appropriés des services de circu lation aérienne 
lors de la préparation du plan de vol en IFR;

(ii) procédure et manœ uvres pour l'exp lo ita tion  en IFR en cond itions 
normales, inhabitue lles et d 'urgence, couvrant au moins:

— transition  entre le vol à vue et le vol aux instrum ents lors du décollage;
— départs et arrivées standard aux instruments;

Appendice au § 2.7: Cours de formation modulaire pour la qualification de vol aux instruments (IR) A p p  §  2 .7 - 7
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— procédures IFR en route;
— procédures d 'attente;
— approches aux instrum ents selon les m inima spécifiés;
— procédure d 'approche interrom pue;
— atterrissages suite à des approches aux instrum ents, y com pris les 

m anœ uvres à vue;
(iii) manœ uvres en vol et caractéristiques de vol particu lières;
(iv) l'u tilisa tion  d'un d irigeable dans les exercices précités, notam m ent le 

p ilotage du d irigeable par seule référence aux instrum ents, dans des 
cond itions sim ulées d ’un m oteur à l'a rrê t et d 'un arrêt et redém arrage 
du m oteur (ce dern ier exercice do it être effectué à une a ltitude sûre sauf 
s'il est exécuté dans un FFS ou un FNPT II).

Appendice au § 2.7: Cours de formation modulaire pour la qualification de vol aux instruments (IR) APP § 2.7-8
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APPENDICE AU § 2.7.1.2 (b) : EXAMEN PRATIQUE DE LA QUALIFICATION IR

1. Un candidat à l'examen pratique pour une IR do it avoir suivi une instruction au 
vol sur la même classe ou le même type d 'aéronef que celui utilisé pour l'examen.

2. Un candidat do it être reçu à toutes les sections pertinentes de l'épreuve 
pratique. S'il échoue à l'une des rubriques d 'une section, le candidat échoue à ladite 
section. L'échec à plus d 'une section im plique que le candidat do it se représenter à la 
to ta lité  de l'examen. Un candidat qui n 'échoue qu'à une section ne do it se représenter 
qu'à la section en question. L'échec à l'une des sections lorsque l'examen est repassé, 
notam m ent à celles qui avaient été réussies lors d 'une tentative précédente, provoque 
à nouveau l'échec du candidat à la to ta lité  l'examen. Toutes les sections pertinentes 
de l'exam en pratique sont présentées dans un délai de 6 mois. À  défaut d 'être reçu à 
toutes les sections de l'examen en 2 tentatives, une form ation  add itionne lle  est 
requise.

3. Une form ation  add itionne lle  peut être exigée suite à l'échec à n 'im porte  quel 
examen pratique. Le nom bre de tentatives de présentation d 'un examen pratique est 
illim ité.

Conduite de l'examen
4. L'examen a pour but de sim uler un vol réel. La route de vol est choisie par 
l'exam inateur. La capacité du candidat à préparer le plan de vol et à conduire le vol sur 
la base des in form ations hab itue llem ent fourn ies constitue un point essentie l à 
vérifier. Le candidat est responsable de la préparation du plan du vol et do it s'assurer 
que tous les équ ipem ents et la docum entation  nécessaires à l'exécution du vol sont à 
bord. Le vol doit durer au moins 1 heure.

5. Si un candidat décida it d 'in te rrom pre  un examen pratique pour des raisons 
jugées inadéquates par l'exam inateur, le candidat do it se représenter à la to ta lité  de 
l'examen pratique. Si l'examen est in terrom pu pour des raisons jugées adéquates par 
l'exam inateur, seules les sections inachevées do ivent être testées au cours d 'un vol 
u ltérieur.

6. Il incom be à l'exam inateur de décider si une manœ uvre ou une procédure peut 
être recom m encée une fois par le candidat. L 'exam inateur peut arrê te r l'examen à tou t 
instant s'il s'avère que la dém onstration  des com pétences de vol du candidat requ iert 
qu 'il représente la to ta lité  de l'examen.

Appendice au § 2 .7.1.2 (b ) : Examen pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-l
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7. Un candidat do it p ilo te r l'aé rone f depuis une position perm ettant de rem plir 
des fonctions de PIC et d 'e ffectuer l'exam en com m e si aucun autre m em bre 
d 'équ ipage n 'éta it présent. L 'exam inateur ne partic ipe en aucune m anière à 
l'exp lo ita tion  de l'aéronef, à l'exception  de cas nécessitant une in tervention  dans 
l'in té rê t de la sécurité ou pour év ite r tou t retard inacceptab le au reste du trafic. La 
responsabilité  du vol est attribuée conform ém ent aux règ lem ents nationaux.

8. Les hauteurs/a ltitudes de décision, les hauteurs/a ltitudes m in im ales de 
descente et le po int d 'approche in terrom pue do ivent être déterm inés par le candidat 
et validés par l'exam inateur.

9. Un candidat à la qua lification  IR do it ind iquer à l'exam inateur les vérifica tions et 
les tâches accomplies, notam m ent l'iden tifica tion  des équ ipem ents radio. Des 
vérifications sont exécutées conform ém ent à la liste de vérification  agréée de l'aéronef 
sur lequel l'examen est présenté. Au cours de la préparation prévol de l'exam en, le 
candidat do it dé term iner les réglages de régime et les vitesses. Les données de 
perform ance pour le décollage, l'approche et l'atterrissage do ivent être calcu lées par 
le candidat, conform ém ent au manuel d 'exp lo ita tion  ou au manuel de vol de l'aérone f 
utilisé.

To lérances de l'exam en pratique en vol
10. Le candidat do it dém ontrer son aptitude à:
(a) exp lo iter l'aérone f dans ses lim ites d 'utilisation;
(b) effectuer tou tes les manoeuvres avec souplesse et précision;
(c) fa ire preuve de d iscernem ent et d 'un sens de l'air;
(d) m ettre en pratique ses connaissances aéronautiques et
(e) garder la maîtrise de l'aé rone f à tou t instant de m anière à ce que la réussite 
d 'une procédure ou d 'une m anœ uvre ne soit jam ais sérieusem ent rem ise en question.

11. Les lim ites suivantes sont applicables, et corrigées pour ten ir com pte de 
cond itions turbu lentes et des qualités de vol, ainsi que des perform ances de l'aé rone f 
utilisé.

Hauteur
En général ± 100 pieds 

Dém arrer une rem ise des gaz à la hauteur/a ltitude de décision + 50 pieds / - 0  pied 
H au teur/M AP/a ltitude  de descente m in im ale + 50 pieds / -  0 pied

Appendice au § 2 .7 .1 .2  (b ) : Exam en pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-2
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Tenue d'axe
Sur radioguidage ±5°

Approche de précision déviation à m oitié de l'échelle, azim ut et a lignem ent de 
descente

Tous les m oteurs opérationne ls ± 5°
Avec panne m oteur sim ulée ±10°

Vitesse
Tous les m oteurs opérationne ls ± 5 nœuds
Avec panne m oteur sim ulée + 10 nœ uds/ -5  nœuds

Appendice au § 2 .7.1.2 (b) : Exam en pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-3
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Contenu de l'examen

Avions

SECTION 1 -  OPÉRATIONS PRÉVOL ET DÉPART
Utilisation d'une liste de vérification, sens de l'air, procédures d'antigivrage/dégivrage, etc. 
appliquer à toutes les sections

A Utilisation du manuel de vol (ou équivalent), particulièrement le calcul des performances de 
l'aéronef, masse et centrage.

B Utilisation du document du service de circulation aérienne, du bulletin météo.

C Préparation du plan de vol ATC, le plan de vol en IFR/journal.

D Visite prévol.

E Minima météorologiques.

F Roulage.

G Exposé avant le décollage, décollage.

h° Transition au vol aux instruments.

i° Procédures de départ aux instruments, réglage de l'altimètre.

j° Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 2 -  MANŒUVRES GÉNÉRALES

A Contrôle de l'avion par seule référence aux instruments, y compris: vol horizontal à 
différentes vitesses, compensateur.

B Virages de taux 1 constants en montée et en descente.

Appendice au § 2 .7 .1 .2  (b) : Exam en pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-4
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SECTION 2 -  MANŒUVRES GÉNÉRALES (suite)

C Récupération d'assiettes inhabituelles, y compris de virages constants à inclinaison de 45 ° et 
de virages serrés en descente.

d* Récupération d'une approche de décrochage en vol horizontal, virages en montée/descente et 
en configuration d'atterrissage -  uniquement applicable aux avions.

e Instruments inopérants sur la planche de bord; montée ou descente stabilisée, virages 
horizontaux de taux 1 sur des caps donnés, récupération d'assiettes inhabituelles -  
uniquement applicable aux avions.

SECTION 3 -  PROCÉDURES IFR EN ROUTE

A Tenue d'axe, y compris l'interception, p.ex. NDB, VOR et RNAV.

B Utilisation du radioguidage.

C Vol horizontal, maintien du cap, de l'altitude et de la vitesse-air, réglage de puissance, 
technique de compensation.

D Réglages de l'altimètre.

E Prévision et révision des ETA (attente en route, si nécessaire).

F Suivi du vol, journal de bord, consommation de carburant, gestion des systèmes.

G Procédures de protection contre le gel, simulé si nécessaire.

H Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 4 -  PROCÉDURES D'APPROCHE DE PRÉCISION

A Réglage et vérification du radioguidage, identification des installations.

B Procédures d'arrivée, vérifications de l'altimètre.

C Exposé d'approche et d'atterrissage, avec vérifications de descente/approche/atterrissage.

d + Procédure d'attente.

E Conformité avec la procédure d'approche publiée.

F Planification de l'approche.

G Maintien de l'altitude, de la vitesse et du cap (approche stabilisée).

h + Action de remise des gaz.

i + Procédure d'approche interrompue/atterrissage.

Appendice au § 2 .7.1.2 (b) : Examen pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-5
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SECTION 4 -  PROCÉDURES D'APPROCHE DE PRÉCISION (suite)

J Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 5 -PROCÉDURES D'APPROCHE NON PRÉCISES

A Réglage et vérification du radioguidage, identification des installations.

B Procédures d'arrivée, réglages de l'altimètre.

C
Exposé d'approche et d'atterrissage, y compris les vérifications de 
descente/approche/atterrissage.

d + Procédure d'attente.

E Conformité avec la procédure d'approche publiée.

F Planification de l'approche.

G Maintien de l'altitude, de la vitesse et du cap (approche stabilisée).

h + Action de remise des gaz.

i + Procédure d'approche interrompue/atterrissage.

J Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 6 -  VOL AVEC UN MOTEUR A L'ARRÊT (avions multimoteurs exclusivement)

A Panne moteur simulée après le décollage ou en procédure de remise des gaz.

B Approche, remise des gaz et procédure d'approche interrompue avec un moteur à l'arrêt.

C Approche et atterrissage avec un moteur à l'arrêt.

D Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

h + Action de remise des gaz.

i + Procédure d'approche interrompue/atterrissage.

J Liaison ATC-conform ité , procédures de radiotéléphonie.

Appendice au § 2 .7 .1 .2  (b) : Examen pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-6 fat
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SECTION 6 -  VOL AVEC UN MOTEUR A L'ARRÊT (avions multimoteurs exclusivement) (suite)

A Panne moteur simulée après le décollage ou en procédure de remise des gaz.

B Approche, remise des gaz et procédure d'approche interrompue avec un moteur à l'arrêt.

C Approche et atterrissage avec un moteur à l'arrêt.

D Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

* Peut être accom pli dans un FFS, un FTD 2/3 ou un FNPT II. 
+ Peut être effectué dans la section 4 ou la section 5.

Doit être effectué par seule référence aux instruments.

Hélicoptères

SECTION 1 - DÉPART
Utilisation d'une liste de vérification, sens de l'air, procédures d'antigivrage/dégivrage, etc. 
appliquer à toutes les sections

A Utilisation du manuel de vol (ou équivalent), particulièrement le calcul des performances de 
l'aéronef, masse et centrage.

B Utilisation du document du service de circulation aérienne, du bulletin météo.

C Préparation du plan de vol ATC, du plan de vol en IFR/journal.

D Visite prévol.

E Minima météorologiques.

F Roulage/circulation basse altitude conformément à l'ATC ou aux consignes de l'instructeur.

G Exposé avant le décollage, procédures et vérifications.

H Transition au vol aux instruments.

1 Procédures de départ aux instruments.

SECTION 2 -  MANŒUVRES GÉNÉRALES

A Contrôle de l'hélicoptère par seule référence aux instruments, y compris:

A Contrôle de l'hélicoptère par seule référence aux instruments, y compris:

B Virages de taux 1 constants en montée et en descente;

Appendice au § 2 .7.1.2 (b) : Exam en pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-7
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SECTION 2 -  MANŒUVRES GÉNÉRALES (suite)

C Récupération d'assiettes inhabituelles, y compris de virages constants à inclinaison de 30 ° et 
de virages serrés en descente.

SECTION 3 -  PROCÉDURES IFR EN ROUTE

A Tenue d'axe, y compris l'interception, p.ex. NDB, VOR et RNAV.

B Utilisation du radioguidage.

C Vol horizontal, maintien du cap, de l'altitude et de la vitesse-air, réglage de puissance.

D Réglages de l'altimètre.

E Planification et revue des ETA.

F Suivi du vol, journal de bord, consommation de carburant, gestion des systèmes.

G Procédures de protection contre le gel, simulées si nécessaire et si applicable.

H Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 4 -APPROCHE DE PRÉCISION

A Réglage et vérification du radioguidage, identification des installations.

B Procédures d'arrivée, vérifications de l'altimètre.

C Exposé d'approche et d'atterrissage, y compris les vérifications de 
descente/approche/atterrissage.

d* Procédure d'attente.

E Conformité avec la procédure d'approche publiée.

F Planification de l'approche.

G Maintien de l'altitude, de la vitesse et du cap (approche stabilisée).

h* Action de remise des gaz.

i* Procédure d'approche interrompue/atterrissage.

J Liaison ATC-conformité, procédures de radiotéléphonie.

* À effectuer dans la section 4 ou la section 5

Appendice au § 2 .7 .1 .2  (b] : Examen pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-8
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SECTION 5 -  PROCEDURE D’APPROCHE NON PRECISE

A Réglage et vérification du radioguidage, identification des installations.

B Procédures d'arrivée, vérifications de l'altimètre.

C Exposé d'approche et d'atterrissage, y compris les vérifications de 
descente/approche/atterrissage.

d* Procédure d'attente.

E Conformité avec la procédure d'approche publiée.

F Planification de l'approche.

G Maintien de l'altitude, de la vitesse et du cap (approche stabilisée).

h* Action de remise des gaz.

i* Procédure d'approche interrompue*/atterrissage.

J Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

* À effectuer dans la section 4 ou la section 5.

SECTION 6 -  PROCÉDURES INHABITUELLES ET D'URGENCE
Cette section peut être combinée avec les sections 1 à 5 L'examen portera sur la maîtrise de 
l'hélicoptère, l'identification du moteur en panne, les actions immédiates (exercices de posé), les 
actions et vérifications subséquentes et la précision en vol, dans les situations suivantes:

A Panne moteur simulée après le décollage et à/pendant l'approche* (à une altitude sûre, 
sauf si effectué dans un FFS, un FNPT ll/lll ou un FTD 2, 3);
*Hélicoptère multimoteur exclusivement.

B Panne des dispositifs d'augmentation de stabilité/circuit hydraulique (si applicable);

C Instruments inopérants sur la planche de bord;

D Autorotation et récupération à une altitude prédéfinie;

E Approche de précision manuelle sans directeur de vol*; 
approche de précision manuelle avec directeur de vol*. 
*seulement un élément à tester.

Appendice au § 2 .7.1.2 (b) : Examen pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-9
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Dirigeables

SECTION 1 -  OPÉRATIONS PRÉVOL ET DÉPART
Utilisation d'une liste de vérification, sens de l'air, conformité de la liaison ATC, procédures de 
radiotéléphonie, appliquer à toutes les sections.

A Utilisation du manuel de vol (ou équivalent), particulièrement le calcul des performances de 
l'aéronef, masse et centrage.

B Utilisation du document du service de circulation aérienne, du bulletin météo.

C Préparation du plan de vol ATC, plan de vol en IFR/journal.

D Visite prévol.

E Minima météorologiques.

F Exposé avant le décollage, procédure de séparation du mât, manœuvres au sol.

G Décollage.

H Transition au vol aux instruments.

1 Procédures de départ aux instruments, réglage de l'altimètre.

J Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 2 -  MANIEMENT GÉNÉRAL

A Contrôle du dirigeable par seule référence aux instruments

B Virages en montée et en descente avec taux de virage constant

C Récupération d ’assiettes inhabituelles

D Instruments inopérants sur la planche de bord.

SECTION 3 -  PROCÉDURES IFR EN ROUTE

A Tenue d'axe, y compris l'interception, p.ex. NDB, VOR et RNAV.

B Utilisation du radioguidage.

C Vol horizontal, maintien du cap, de l'altitude et de la vitesse-air, réglage de puissance, 
technique de compensation.

D Réglages de l’altimètre.

Appendice au § 2 .7.1.2 (b) : Examen pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-10 ^
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SECTION 3 -  PROCÉDURES IFR EN ROUTE (suite)

E Planification et revue des ETA.

F Suivi du vol, journal de bord, consommation de carburant, gestion des systèmes.

G Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 4 -  PROCÉDURES D'APPROCHE DE PRÉCISION

A Réglage et vérification du radioguidage, identification des installations.

B Procédures d'arrivée, vérifications de l'altimètre.

C Exposé d'approche et d'atterrissage, y compris les vérifications de 
descente/approche/atterrissage.

d + Procédure d'attente.

E Conformité avec la procédure d'approche publiée.

F Planification de l'approche.

G Approche stabilisée (maintien de l'altitude, de la vitesse et du cap).

h + Action de remise des gaz.

i + Procédure d'approche interrompue/atterrissage.

J Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 5 -  PROCÉDURES D'APPROCHE NON PRÉCISES

A Réglage et vérification du radioguidage, identification des installations.

B Procédures d'arrivée, réglages de l'altimètre.

C Exposé d'approche et d'atterrissage, y compris les vérifications de 
descente/approche/atterrissage.

d + Procédure d'attente.

E Conformité avec la procédure d'approche publiée.

F Planification de l'approche.

G Approche stabilisée (maintien de l'altitude, de la vitesse et du cap).

h + Action de remise des gaz.

Appendice au § 2 .7.1.2 (b) : Examen pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b ) - ll
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SECTION 5 -  PROCÉDURES D'APPROCHE NON PRÉCISES (suite)

i + Procédure d'approche interrompue/atterrissage.

J Liaison ATC-conform ité, procédures de radiotéléphonie.

SECTION 6 -  VOL AVEC UN MOTEUR A L'ARRÊT
Cette section peut être combinée avec les sections 1 à 5. L'examen portera sur la maîtrise du 
dirigeable, l'identification du moteur en panne, les actions immédiates, les actions et 
vérifications subséquentes et la précision en vol, dans les situations suivantes:

A Panne moteur simulée après le décollage ou en procédure de remise des gaz;

B Approche et procédure de remise des gaz avec un moteur à l'arrêt;

C Approche et atterrissage, procédure d'approche interrompue avec un moteur à l'arrêt;

D Liaison ATC -  conformité, procédures de radiotéléphonie.

+ Peut être effectué dans la section 4 ou la section 5

Appendice au § 2 .7 .1 .2  (b) : Exam en pratique de la qualification IR APP § 2.7.1.2 (b)-12
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APPENDICE AU § 2.7.5: OBTENTION DE CREDITS CROISES POUR LA PARTIE IR DE L'EXAMEN  
PRATIQUE POUR UNE QUALIFICATION DE CLASSE OU DE TYPE

A. Avions

Des crédits sont octroyés un iquem ent lorsque le titu la ire  proroge ses priv ilèges IR pour 
les avions m onom oteurs et les avions m onopilotes m ultim oteurs, selon le cas :

Lorsqu'un examen pratique comportant 
une partie IR est effectué et que le titulaire 
dispose d'une:

Le crédit s'applique à la partie IR de l'examen 
pratique pour:

qualification de type multipilote (MP) 
valide;
qualification de type d'avion complexe 
hautes performances;

une classe monomoteur (SE)* et 
une qualification de type SE* et 
une qualification de classe d'avion monopilote (SP) 
multimoteur (ME) et une qualification de type d'avion 
complexe non hautes performances SP ME, des 
crédits ne seront octroyés que pour la section 3B de 
l'examen pratique sur avion complexe ne présentant 
pas de hautes performances SP de l'Appendice 9*;

qualification valide de type d'avion 
complexe ne présentant pas des hautes 
performances SP ME, exploité en tant que 
monopilote;

une classe SP ME* et
une qualification de type d'avion complexe ne 
présentant pas de hautes performances SP ME, et une 
qualification de type et de classe SE*;

qualification valide de type d'avion 
complexe non hautes performances SP ME, 
limité à l'exploitation MP;

a. une classe SP ME* et
b. une qualification de type d'avion complexe non 
hautes performances SP ME * et
c. une qualification de classe et de type SE*;

qualification valide de classe SP ME, 
exploité en monopilote;

une qualification de classe et de type SE*, et 
une classe SP ME* et
une qualification de type d'avion complexe non 
hautes performances SP ME;

qualification valide de classe SP ME, limité à 
l'exploitation en MP;

une qualification de classe et de type SE* et 
une classe SP ME* et
une qualification de type d'avion complexe non 
hautes performances SP ME *;

qualification valide de classe SP SE;. une qualification de classe et de type SE;
qualification valide de type SP SE. une qualification de classe et de type SE.

* pour autant qu'au cours des 12 mois qui précèdent, le candidat do it avoir accom pli 
au moins 3 départs et approches en IFR sur un avion de classe ou de type SP en

Appendice au § 2 .7 .5 : Obtention de crédits croises pour la partie IR de l'examen pratique pour une
qualification de classe ou de type

APP §2 .7 .5-1
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exp lo itation  m onop ilo te  ou, pour les avions m ultim oteurs non com plexes et ne 
présentant pas de hautes perform ances, le candidat do it avoir réussi la section 6 de 
l'exam en pratique pour des avions m onop ilo tes non complexes, ne présentant pas de 
hautes perform ances p ilotés par seule référence aux instrum ents en exp lo ita tion  
m onopilote.

B. Hé licop tères

Des crédits sont octroyés un iquem ent lorsque le titu la ire  proroge ses priv ilèges IR pour 
les hé licoptères m onom oteurs et les hé licoptères m onopilo tes m ultim oteurs, selon le

Lorsqu'un examen pratique comportant une partie 
IR est effectué et que le titulaire dispose d'une:

Le crédit s'applique à la partie IR de l'examen 
pratique pour:

qualification valide de type hélicoptère multipilote 
(MPH);

une qualification de type SE* et 
une qualification de type SP ME*;

qualification valide de type SP ME, exploitée en 
monopilote;

une qualification de type SE, 
une qualification de type SP ME;

qualification valide de type SP ME, limitée à 
l'exploitation MP.

une qualification de type SE* 
une qualification de type SP ME*.

*pour autant qu'au cours des 12 mois qui précèdent au moins 3 départs et approches 
en IFR a ient été accom plis sur un hé licoptère de type SP, en exp lo ita tion  SP.

Appendice au § 2.7 .5 : Obtention de crédits croises pour la partie IR de l'examen pratique pour une
qualification de classe ou de type

APP § 2.7.5-2
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APPENDICE AU § 2.9 : LICENCE DE PILOTE DE PLANEUR

Exigences particulières pour la licence de pilote de planeur -  (SPL)

A. SPL -  Privilèges et cond itions

(a) Les priv ilèges du titu la ire  d 'une SPL consistent à agir en tant que PIC sur p laneurs 
et m otop laneurs. Afin d 'exercer les privilèges sur un TM G, le titu la ire  do it satisfa ire 
aux exigences du § 2.9.1.3.

(b) Les titu la ires d 'une SPL:
(1) ne do ivent transporter des passagers qu 'après avoir accompli, après la 

dé livrance de la licence, au moins 10 heures de vol ou 30 lancem ents en 
tant que PIC sur planeurs ou m otoplaneurs;

(2) sont lim ités à agir sans rém unération en exp lo ita tions non com m ercia les 
jusqu'à ce qu'ils:
(i) a ient a tte in t l'Age de 18 ans;
(ii) a ient à leur actif, après la délivrance de la licence, 75 heures de vol 

ou 200 lancem ents en tant que PIC sur planeurs ou m otoplaneurs;
(iii) a ient réussi un contrô le  de com pétences avec un exam inateur.

(c) Nonobstant les d ispositions du point (b), 2ème alinéa, ci-dessus, le titu la ire  d 'une 
SPL ayant des privilèges d 'instructeur ou d 'exam inateur peut être rém unéré pour
(1) d ispenser une instruction au vol pour la SPL;
(2) condu ire des examens pratiques et des contrô les de com pétences pour ces 

licences;
(3) les qua lifications et autorisations liées à ces licences.

B. SPL -  Exigences en termes d'expérience et obtention de crédits

(a) Les candidats à une SPL do ivent avoir à leur actif au moins 15 heures d 'instruction  
au vol sur planeurs ou m otoplaneurs, com prenant au moins:
(1) 10 heures d 'instruction  au vol en double commande;
(2) 2 heures de vol en solo supervisé;
(3) 45 lancem ents et atterrissages;
(4) 1 vol en campagne en solo d'au moins 50 km (27 NM), ou 1 vol en campagne 

en double com m ande d'au moins 100 km (55 NM). Sur les 15 heures 
requises au po int (a), un maximum de 7 heures peut être accom pli sur un 
TMG.

Appendice au § 2.9 : Licences de pilote de planeur APP § 2 . 9 - 1
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(b) O btention  de crédits. Les titu la ires d 'une licence de p ilo te pour une autre 
catégorie d 'aéronef, à l’exception des ballons, reço ivent les créd its correspondant 
à 10 % du tem ps de vol tota l en tant que PIC sur de te ls aéronefs, à concurrence 
de 7 heures.

C. S P L -M o d e s  de lancement

Les priv ilèges de la SPL(S) sont lim ités à la m éthode de lancem ent u tilisée lors de 
l'exam en pratique. Cette restriction peut être levée et les nouveaux priv ilèges exercés 
lorsque le p ilo te a effectué:

(1) dans le cas d 'un lancem ent à l'a ide d 'un treu il ou d 'un véhicu le, au moins 
10 lancem ents en instruction au vol en doub le  com m ande et 5 lancem ents 
en solo sous supervision;

(2) dans le cas d 'un lancem ent aérotracté ou d 'un déco llage autonom e, au 
moins 5 lancem ents en instruction au vol en doub le com m ande et 5 
lancem ents en solo sous supervision. Dans le cas d 'un déco llage autonom e, 
une instruction au vol en double com m ande peut être effectuée dans un 
TMG;

(3) dans le cas d'un lancem ent par élastique, au moins 3 lancem ents effectués 
en instruction au vol en double com m ande ou en so lo sous supervision.

D. SPL -  Exigences en termes d'expérience récente

Les titu la ires d ’une SPL Ne do ivent exercer les priv ilèges de leur licence que lorsqu 'ils 
satisfont aux exigences en m atière d 'expérience récente su ivante :

- avo ir à leur actif sur planeurs ou m otoplaneurs, à l'exclusion des TM G , au cours 
des 24 dern iers mois, au moins:

(1) 5 heures de vol en tant que PIC, inc luant 15 lancements;
(2) 2 vols d 'en tra înem en t avec un instructeur;

Appendice au § 2.9 : Licences de pilote de planeur APP § 2 . 9 - 2
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APPENDICE AU § 2.10 : LICENCE DE PILOTE DE BALLON LIBRE

Exigences particulières pour la licence de pilote de ballon libre (BPL) 

A. BPL -  Privilèges et conditions

(a) Les priv ilèges du titu la ire  d 'une BPL consistent à agir en tant que PIC sur des 
ballons et des d irigeables à air chaud.

(b) Les titu la ires d 'une BPL sont lim ités à agir sans rém unération en exp lo ita tions non 
com m ercia les jusqu'à ce qu'ils:

(1) a ient atte in t l'Age de 18 ans;
(2) a ient à leur actif 50 heures de vol et 50 décollages et atterrissages en tant que 

PIC sur ballons;
(3) a ient réussi un contrô le  de com pétences avec un exam inateur dans un ballon 

de la classe spécifique.
(c) Nonobstant les d ispositions du po int (b), le titu la ire  d 'une BPL ayant des privilèges 

d 'in structeu r ou d 'exam inateur peut être rém unéré pour:
(1) d ispenser une instruction au vol pour la BPL;
(2) condu ire  des examens pratiques et des contrô les de com pétences pour ces 

licences;
(3) les qua lifications et autorisations liées à ces licences.

B. BPL -  Exigences en term es d 'expérience et obtention  de crédits

(a) Les candidats à une BPL do ivent avoir accom pli au moins 16 heures d 'instruction  
au vol dans des ballons de la même classe et groupe, avec au moins:

(1) 12 heures d 'instruction  au vol en double commande;
(2) 10 gonflages et 20 décollages et atterrissages et
(3) 1 vol en solo supervisé, d 'un temps de vol m inim al de 30 m inutes.

C. BPL -  Extension des privilèges aux vols captifs
Les priv ilèges de la BPL sont lim ités aux vols non captifs. Cette lim itation  peut être 
supprim ée lorsque le p ilo te a au moins 3 vols captifs d 'instruction  à son actif.

D. BPL -  Extension des priv ilèges à une autre classe ou un autre groupe de ballons 
Les priv ilèges d 'une BPL sont lim ités à la classe et au groupe de ballons avec lesquels 
l'examen pratique a été présenté. Cette restriction peut être levée lorsque le p ilo te a:

Appendice au § 2 .1 0  : Licence de pilote de ballon libre APP §2.10-1
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(a) dans le cas d 'une extension à une autre classe au sein du même groupe, 
effectuée auprès d'un ATO, dans l'autre classe de ballons, au moins:

(1) 5 vols d 'in struction  en double com m ande, ou
(2) dans le cas d 'une licence pour ballons à air chaud pour laquelle le p ilo te souhaite 
étendre les priv ilèges aux d irigeables à air chaud, 5 heures d 'in struction  au vol en double 
com m ande et
(3) un examen pratique au cours duquel le candidat devra égalem ent dém ontrer à 
l'exam inateur un niveau adéquat de connaissances théoriques pour l'autre classe dans 
les sujets suivants:

(i) principes du vol,
(ii) procédures opérationnelles,
(iii) perform ance de vol et préparation du plan de vol et
(iv) connaissance générale de l'aéronef.

(b) dans le cas d 'une extension à un autre groupe dans la m êm e classe de ballons, 
accom pli au moins:

(1) 2 vols d 'in struction  dans un ballon du groupe pertinent et
(2) le nom bre d 'heures de vol su ivantes en tant que PIC sur ballons:

(i) dans le cas de ballons ayant une capacité d 'enve loppe de 3 401 m3 à
6 000 m3, au moins 100 heures;

(ii) dans le cas de ballons ayant une capacité d 'enve loppe de 6 001 m3 à
10 500 m3, au moins 200 heures;

(iii) dans le cas de ballons ayant une capacité d 'enve loppe de plus de
10 500 m3, au moins 300 heures;

(iv) dans le cas de ballons à gaz ayant une capacité d 'enve loppe de plus de
1 260 m3, au moins 50 heures;

E. BPL -  Exigences en term es d 'expérience récente

(a) Les titu la ires d 'une BPL ne do ivent exercer les priv ilèges de leur licence qu 'après 
avoir effectué, dans une classe de ballons au cours des 24 derniers mois, au moins:

(1) 6 heures de vol en tant que PIC, avec 10 déco llages et atterrissages et
(2) 1 vol d 'en tra înem ent avec un instructeur dans un ballon de la classe 

appropriée, ayant la capacité d 'enve loppe maximale par rapport à leurs 
privilèges, ou

(3) en outre, des p ilo tes qualifiés pour p ilo te r plusieurs classes de ballons doivent, 
pour exercer leurs priv ilèges dans l'au tre  classe, avoir à leur actif au moins 3 
heures de vol dans ladite classe au cours des 24 dern iers mois, avec 3 
décollages et atterrissages.

A ppendice au § 2 .10  : Licence de pilote de ballon libre A P P § 2 .1 0 - 2
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(b) Les titu la ires d 'une BPL qui ne satisfont pas aux exigences du point (a) doivent, 
avant de reprendre l'exercice de leurs privilèges:

(1) réussir un contrô le  de com pétences avec un instructeur dans un ballon de la 
classe appropriée, ayant la capacité d 'enveloppe maxim ale par rapport à leurs 
priv ilèges et

(2) effectuer le tem ps de vol ou les décollages et atterrissages additionnels, en 
vol à doub le com m ande ou en solo sous la supervision d'un instructeur, aux 
fins de satisfa ire aux exigences figurant au po int (a).

Appendice au § 2 .1 0  : Licence de pilote de ballon libre
APP § 2 . 1 0 - 3
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APPENDICE AU § 2.11 : LICENCE DE PILOTE D'ULM

1. Brevet

1.1 Elève pilote ULM

Un élève p ilote ne peut en treprendre de vol seul à bord pour se préparer à la délivrance 
du brevet et de la licence de p ilote ULM  que s'il rem plit les cond itions su ivantes :

- Etre âgé de 17 ans révolus.
- Déten ir une carte de stagiaire de p ilote d 'U LM  délivrée par l'ANAC.

Lors des vols d 'en tra înem ent seul à bord, le stagiaire ULM doit déten ir à bord de l'aérone f 
l'au to risa tion  écrite de l'instructeu r habilité, sur laquelle do it figurer la classe d 'U LM  pour 
laquelle cette autorisation est valable.

1.2 Exigences et privilèges

Les licences et qua lifications ne peuvent être dé livrées qu 'aux titu la ires de brevets.
Le brevet de p ilote d 'U LM  ne peut être dé livré qu'aux candidats ayant réussi l'exam en 
théorique, conform ém ent aux d ispositions du présent règlement.

1.3 Formation théorique

La form ation  théorique des candidats portera sur les sujets su ivants :
- L 'ULM  : descrip tion, technolog ie, instrum ents, groupe m oto-propu lseur, 

caractéristiques ;
- Le p ilote : cadre rég lem enta ire d 'évo lution, lim ites physiologiques;
- Facteurs hum ains et sécurité des vols, physio logie aéronautique, vigilance, 

fatigue, stress;
- Principes du vol : pourquoi et com m ent vole un ULM;
- Le vol : préparation, décollage, trajecto ire, virages, sym étrie, stab ilité, approche, 

finale, atterrissage, roulage;
- Les infrastructures, les signaux au sol;

La phraséologie aéronautique;
- Caractéristiques et m ouvem ents de l'a ir sur le vol;

M étéoro log ie  générale et locale : vent, nuages, tem pérature , hum idité, 
ascendances et descendances, convection, fron ts et perturbations, particu larités 
(plaine, bord de mer) et plus particu liè rem ent la m étéoro log ie  trop ica le  avec ses 
saisons particu lières et les phénom ènes associés;
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- La prévention de la panne et de ses conséquences;
Le voyage : préparation et gestion du vol;

- La rég lem entation : circu lation  aérienne, espace aérien;
- Règles de l'a ir : le vol à vue, survol des obstacles, préventions des abordages;
- Responsabilités du com m andant de bord.

1.4 Examen théorique

L'examen théorique en vue de la délivrance du brevet de p ilote d 'U LM  est organisé 
confo rm ém ent aux d ispositions rég lem entaires en vigueur.
Il se présente sous la form e d'un questionna ire à choix m ultip les (QCM) portan t sur 
l'ensem ble du program m e de form ation  théorique du p ilo te d 'U LM , d ispensé au candidat 
par un instructeur habilité.

L'examen théorique est com m un aux candidats p ilotes d 'U LM , que lle  que soit la classe 
d 'U LM  choisie par l'é lève p ilo te pour sa form ation  pratique.

Pour être déclaré reçu à l'exam en théorique, le candidat do it ju stifie r d 'un m inim um  de 
75 % de réponses correctes.

En cas de réussite, le candidat est déclaré titu la ire  du brevet de p ilo te d 'U LM  et autorisé 
à passer l'exam en pratique en vue de l'ob ten tion  de la licence de p ilo te d 'ULM .

En cas d 'échec, le brevet n 'est pas délivré. Cependant, le candidat peut poursu ivre sa 
form ation  pratique et se représenter à une cession u ltérieure de l'examen théorique.

L 'obtention  du brevet de p ilo te  d 'U LM  est ob ligato ire  avant la délivrance de toutes 
licences ou qualifications.

2. Licence

2.1 Formation pratique

Le cursus de fo rm ation  pratique des candidats do it com prendre les étapes suivantes : 
Vol d 'accoutum ance et découverte de l'env ironnem ent et du dom aine de vol de 
l'U LM  ;

- P ilotage de base : apprentissage du pilotage et gestion du vol ;
- Décollages;
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- Tours de piste et atterrissages;
- Etude et gestion des pannes;
- Le lâché;
- Séances de tours de piste solo;
- P ilotage de perfectionnem ent;
- Initiation à la navigation.

Les progrès de l'é lève do ivent être consignés sous la form e d 'une fiche ind iv idue lle  de 
progression.

2.2 Examen pratique

La com position et la durée de l'exam en pratique sont au choix de l'exam inateur.

L'examen est une épreuve en vol pendant laquelle l'exam inateur évalue les 
connaissances et com pétences acquises par l'é lève durant sa form ation .

Il se dérou le sur un appareil ULM  de la classe sur laquelle le candidat a suivi sa form ation , 
qui répond à un niveau de sécurité optim al et accom pagné de tous les docum ents de 
bord exigés, y com pris la preuve d'assurance.

3 Délivrance des qualifications de classe

La réussite à l'ép reuve en vol sur un type d 'aéronef donné pour l'ob ten tion  d 'un brevet 
de p ilo te confère la qua lification  de classe correspondante.

La fo rm ation  pratique à une qua lification  de classe do it être d ispensée sur un appareil de 
cette classe.

La form ation  en vue de l'ob ten tion  d 'une qua lification  de classe do it notam m ent 
recouvrir :

- La connaissance de l'appare il et de son manuel de vol ou d 'exp lo ita tion , partie 
utilisation.

- Les procédures et m anœ uvres normales.
- Les procédures et m anœ uvres en cas de panne et d 'urgence.

Les qualifications de classe sont dé livrées par les au torités habilitées sur présentation 
d 'une attestation  dé livrée par l'in structeu r ayant dispensé, dirigé ou achevé la form ation , 
étab lissant que le candidat a suivi de m anière satisfa isante la fo rm ation  appropriée, et 
concluant à l'ap titude du postulant.

4. Em port passager
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Le titu la ire  d 'un brevet et d 'une licence de p ilo te ULM est autorisé à em porte r un 
passager s'il a réussi le test de capacité pour la délivrance de l'autorisation  d 'em port 
passager auprès d'un instructeur ULM habilité.
Ce test est effectué après une form ation  spécifique qui com prend :

- Exercice de préparation à la navigation.
- Com m enta ires météo.
- V is ite  pré-vol.
- Actions vitales.
- Décollage, panne au décollage.
- Le champ carré.
- Les virages à fo rte  inclinaison.
- Le décrochage
- Prise de terra in  en « S ».
- Approche moteur, posé court avec freins.
- Panne en campagne.
- Tenue d'axe en pa lier vol rasant.
- Panne dans le cône.
- Respect des consignes terra in  -  sécurité.

L 'em port de passager est autorisé pour les p ilotes qui en possèdent le priv ilège dans le 
cadre d 'une autre licence.

5. Equ iva lence

Le titu la ire  d 'un brevet de p ilo te privé avion, hélicoptère, p laneur ou ballon libre détient 
le brevet théorique de p ilo te d 'U LM  par équivalence.

Pour ob ten ir la licence de p ilote d 'U LM , il do it subir un contrô le  en vol par un instructeur 
habilité, dans la classe ULM  choisie, et après avoir suivi un program m e de form ation  
personnalisé, adapte à ses aptitudes et à son expérience.

Une fo is ce program m e achevé et le test en vol réussi, l'instructeur atteste que le 
candidat est apte à ob ten ir le brevet et la licence de p ilote d 'ULM , dans la classe 
correspondant à sa form ation.
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6. Activités particulières

Seuls sont autorisés à e ffectuer des vols constituant des activ ités aériennes particu lières 
les p ilo tes titu la ires d 'une Déclaration de N iveau de Com pétence (DNC) délivrée ou 
acceptée par l'autorité.

Les Déclarations de N iveau de Com pétence ne sont dé livrées qu 'aux p ilo tes ayant suivi 
une form ation  spécifique pour l'activ ité  correspondante et ayant réussi les tests au sol et 
en vol prescrits.

6.1 Epandage agricole

A - Cond itions m in im ales d 'expérience
- Etre titu la ire  d 'une licence de p ilote d 'ULM .
- Etre titu la ire  de l'au to risa tion  d 'em port de passager dans la classe d 'U LM  

concernée.
- Tota liser au moins 100 heures de vol com m e com m andant de bord dont au moins 

50 heures avec passager dans la classe ULM  concernée.

B - Programm e de form ation

1/ Instruction au sol :
a) Etude de la rég lem entation propre à l'u tilisa tion  des ULM  en épandage 

agricole et des aspects rég lem entaires et sociaux liés à cette activ ité 
(assurances,...) ;

b) Etude de l'aéro log ie  des basses couches ;
c) Etude de l'app lication  aérienne des produits phytosan ita ires et des risques 

liés à leur m anipulation.

2 / Instruction en vol :
a) Vols d 'en tra inem en t en double com m ande à la techn ique de vol rasant et 

aux procédures utilisées en épandage agricole (prises d 'axe, passages 
d'obstacles) ;

b) Vols d 'en tra inem ent en double com m ande visant à déve lopper la précision 
d 'atterrissage court en campagne.

3 / Tests de fin de form ation  :

En vol : évo lu tions en procédures basses avec fo rm ateu r à bord sanctionnant 
sécurité et précision.
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C -  Personnes habilitées à assurer cette form ation

Les instructeurs habilités titu la ires :
- D 'une habilitation  d 'in structeu r ULM  en cours de valid ité.
- D 'une déclaration de niveau de com pétence pour la pratique de l'épandage 

agricole.
- D 'une expérience justifiée dans la pratique de l'épandage agricole.

6.2 Largage de parachutiste

A - Cond itions m inim ales d 'expérience
Etre titu la ire  d 'une licence de p ilote d 'ULM .
Etre titu la ire  de l'autorisation  d 'em port de passager dans la classe d 'ULM  
concernée.

B - Program m e de form ation  

1/ Instruction au sol :
a) Etude théorique des prob lèm es de centrage et des variations induites par 

le largage de parachutiste.
b) Etude de la rég lem entation liée au parachutage (DZ, NOTAM, etc).
c) Etude du m atérie l et des équ ipem ents spéciaux prévus par le constructeur 

de l'U LM  pour le largage et le remorquage.
d) Etude des d ifférentes techn iques et procédures de largage.
e) Etude de plusieurs sim ulations de sortie du parachutiste avec p ilo te à bord 

(débattem ent des commandes, sécurité hélice...).

2 /  Instruction en vol :
Form ation spécifique à la gestion de la panne m oteur avec précision d 'atterrissage 
(sauf instructeur en cours de validité).

3 /  Tests de fin de form ation  :
a) Test de précision d 'atterrissage en configuration de panne m oteur (sauf 

instructeur en cours de validité).
b) Contrô le oral concernant la rég lem entation liée à l'activité.

C - Personnes habilitées à assurer cette form ation

Les instructeurs habilités titu la ires :
- D 'une habilitation d 'in structeu r ULM  en cours de valid ité.
- D 'une déclaration de niveau de com pétence pour la pratique du largage de 

parachutiste.
- D 'une expérience justifiée  dans la pratique du largage de parachutiste.
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6.3 Remorquage de banderole ou de planeur ultraléger

A - Cond itions m inim ales d 'expérience

- Etre titu la ire  d 'une licence de p ilote d 'ULM .
- Etre titu la ire  de l'au to risa tion  d 'em port de passager dans la classe d 'U LM  

concernée.

B - Programm e de form ation

1/ Instruction au sol :
a) Etude de la rég lem entation liée au survol basse a ltitude et à la pub lic ité 

aérienne (procédures dérogatoires...)
b) Etude du m atérie l et des équ ipem ents spéciaux prévus par le constructeur 

de l'U LM  pour le remorquage.
c) Etude concernant le montage et le contrô le  de la bandero le avant 

décollage.
d) Etude des d ifférentes techn iques et procédures de déco llage de la 

bandero le (du sol et au grappin) ou du planeur, choix d 'un chem inem ent.
e) Etude des incidents liés aux remorquages.

2 /  Instruction en vol :
a) Remorquage par le candidat d 'une bandero le ou d 'un p laneur dans le cône 

du terra in , précision de largage.
b) Gestion des vitesses et des hauteurs.

3 /  Tests de fin de form ation  :
a) Test de précision de largage bandero le en configuration de panne moteur.
b) Contrô le oral concernant la rég lem entation liée à l'activité.

C - Personnes habilitées à assurer cette form ation

Les instructeurs habilités titu la ires :
- D 'une hab ilita tion  d 'in structeu r ULM  en cours de valid ité.

D 'une déclaration de niveau de com pétence pour la pratique du rem orquage 
banderole.

- D 'une expérience justifiée  dans la pratique du rem orquage bandero le et/ou 
p laneur ultraléger.
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6.4 Observation, relevés et prises de vues aériennes, opérations de surveillance et 
de lutte contre l'incendie, transmissions

A - Cond itions m inim ales d 'expérience

- Etre titu la ire  d 'une licence de p ilote d 'ULM .
Etre titu la ire  de l'autorisation  d 'em port de passager dans la classe d 'ULM  
concernée.

- Tota liser au moins 100 heures de vol dans la classe d 'U LM  concernée.

B - Program m e de form ation

1/ Instruction au sol :

a) Etude de la rég lem entation spécifique à ce type de travail aérien 
(chem inements, dem andes d 'autorisation...).

b) Etude des procédures radio perm ettant d 'étendre les possib ilités de 
circu lation dans certa ines zones.

c) Etude de quelques principes de prise de vue aérienne (angle de visée, 
hauteurs utilisées, m a té r ie ls ...).

d) Etude des précautions à prendre com pte-tenu des obligations de vol à 
basse altitude.

2 /  Instruction en vol :
Préparation au test de m aniab ilité  instructeur (sauf instructeur en cours de 
validité).

3 /  Tests de fin de fo rm ation  :
a) Réussite au test de m aniab ilité  instructeur (sauf instructeur en cours de 

validité).
b) Contrô le oral concernant la rég lem entation liée à l'activité.

C -  Personnes habilitées à assurer cette form ation

Les instructeurs habilités titu la ires :
- D 'une habilitation d 'in structeu r ULM en cours de valid ité.
- D 'une déclaration de niveau de com pétence pour la pratique de ces activités. 

D 'une expérience justifiée  dans la pratique de ces activités.
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APPENDICE AU § 3. 2 : LICENCE DE NAVIGATEUR

(RESERVE)
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APPENDICE AU § 4.2.3 : CATEGORIES DE QUALIFICATION DE TECHNICIEN DE
MAINTENANCE D'AERONEF

Les catégories de qualifications de technicien de maintenance d'aéronef sont 
caractérisées par le type de travaux et/ou le cadre dans lequel ils sont réalisés. Il est 
reconnu aux Techniciens de maintenance d'Aéronefs (TMA) trois catégories A, B et C. 
Ces catégories qui peuvent se déclinent en sous catégories.

1 Catégorie A : Qualifications aux tâches :

1.1 Elle comprend les opérations d'entretien en ligne programmées mineures et 
rectifications de défauts simples conformément au Règlement Aéronautique de Côte 
d'ivoire relatif à l'agrément des organismes d'entretien.

1.2 Pour obtenir la catégorie A, il est requis :
• d'avoir suivi avec succès une formation homologuée de TMA ;
• de totaliser deux (2) années minimums d'expérience pratique dans un 

organisme agréé de maintenance d'aéronefs ou dans un atelier 
maintenance d'aéronefs militaire.

1.3 Cette catégorie permet à son titu laire de prononcer l'approbation pour remise 
en service (APRS) à l'issue de travaux qu'il a lui-même effectués, s'il s'agit d'inspection 
de maintenance en ligne mineure, de révision d'éléments d'aéronefs ou de correction 
de défauts simples (tâches définies aux points a à u suivants :).

1.4 Les tâches que le personnel technique de la catégorie A peut effectuer sont les 
suivantes :

a) remplacement ensemble roue ;
b) remplacement ensemble frein ;
c) remplacement équipements secours cabine ;
d) remplacement équipements galley cabine ;
e) remplacement équipements éclairage intérieur / extérieur ;
f) remplacement balais - essuie -  glaces ;
g) remplacement sièges PAX/PEQ, ceintures de sécurité et harnais ;
h) ouverture / Fermeture capots et panneaux de visite ;
i) remplacement des accessoires toilette, sauf vanne de vidange ;
j) remplacement portes et plaquettes sur panneaux internes cabines, sauf 

en zone pressurisée ;
k) réparation simple et remplacement de portes et éléments des 

compartiments à bagages (cabine ;
I) remise en état éléments d'éclairage secours ;
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m) remplacement batterie principale avion et APU ;
n) remplacement équipements annonce et distraction à bord, sauf 

sonorisation cabine ;
o) graissage et remplissage de tous les systèmes fluidiques ; 
p) mise hors service des sous-systèmes et équipements avion, telle que 

recommandée par la MEL dans le cas de taches simples ; 
q) remplacement de tout autre équipement avion dans le cadre de simples 

tâches convenues avec l'autorité ; 
r) check-list visite pré vol (VP) sans correction de défaut ; 
s) check-list visite de transit (VT) sans correction de défaut ; 
t) check-list visite journalière (VJ) sans correction de défaut ; 
u) check-list visite hebdomadaire (VH) sans correction de défaut.

1.5 La licence de catégorie A est délivrée sans qualification machine associée.

2. Catégorie B1 : Qualifications cellules moteurs et systèmes :

2.1 Elle comprend les travaux d 'entretien effectués sur la structure, la motorisation 
et les systèmes mécaniques et électriques de l'aéronef ; travaux sur les systèmes 
avioniques n'exigeant que des tests simples pour démontrer leur bon fonctionnement 
et ne nécessitant pas de recherche de pannes.

2.2 Le postulant à une qualification cellule moteurs et systèmes doit passer avec 
succès un test des connaissances et des compétences couvrant au moins les
domaines suivants :

a) Structures en bois
b) Revêtement d'aéronef
c) Finitions d'aéronef
d) Structures en tôle et non métalliques
e) Soudure
f) Assemblage et réglage
g) Inspection de la cellule
h) Systèmes d'alimentation en carburant

i) Trains d'atterrissage des aéronefs
j) Systèmes d'alimentation hydrauliques et pneumatiques
k) Systèmes de contrôle de la pression atmosphérique en cabine
D Instruments d'aéronefs
m) Systèmes de communication et de navigation
n) Systèmes d'alimentation en carburant des aéronefs
o) Systèmes électriques des aéronefs
P) Systèmes de positionnement et d ’avertissement
q) Systèmes de contrôle de la glace et de la pluie
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r) Systèmes de protection contre les incendies
s) Systèmes à piston
t) Moteurs à turbine
u) Inspection des moteurs
v) Systèmes d'instruments de moteurs
w) Systèmes de protection des moteurs contre les incendies
x) Systèmes électriques des moteurs
y) Systèmes de lubrification
z) Systèmes d'allumage et de démarrage
aa) Dosage du carburant
bb) Systèmes de carburant des moteurs
cc) Systèmes d'écoulement d'air à induction et des moteurs
dd) Systèmes de refroidissement des moteurs
ee) Systèmes d'échappement des moteurs et d'inverseur de poussée
ff) Hélices
gg) Groupes auxiliaires de bord

3. Catégorie B2 : Qualifications avionique de bord et électricité :

3.1 Elle comprend les travaux d'entretien effectués sur les systèmes avioniques et 
électriques, et tâches électriques et avioniques dans les systèmes de motorisation et 
mécaniques n'exigeant que des tests simples pour démontrer leur bon 
fonctionnement ; opérations d'entretien en ligne programmées mineures et 
rectifications de défauts simples.

3.2 Le postulant à une qualification cellule moteurs et systèmes doit passer avec 
succès un test des connaissances et de compétences couvrant au moins les domaines 
suivants :

a) Systèmes électriques des aéronefs ;
b) Instruments d ’aéronefs ;
c) Systèmes de contrôle automatique de vol ;
d) Radio et systèmes de radionavigation d'aéronef ;
e) Systèmes de navigation des aéronefs ; et
f) Systèmes/composants des aéronefs -  avionique

Appendice AU § 4 .2 .3  : Catégories de qualifications de technicien de m aintenance d’aéronefs
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NB : Les détenteurs des catégories B l ou B2 peuvent prononcer l'approbation pour 
remise en service (APRS) à l'issue de l'exécution d'un ensemble de travaux de 
maintenance en ligne ; travaux qu'ils ont soit réalisés par eux-mêmes, soit par des 
agents placés sous leur supervision sur l'avion pour lequel ils détiennent la qualification 
de type

4. Catégorie B3 : Qualification pour la spécialité Structure (STR) :

Son titu laire peut signer les documents relatifs à tous travaux d'aéronef ou atelier liés 
à la structure d 'aéronef ; travaux qu'il a lui-même réalisés ou supervisés.

5. Catégorie C : Qualification aéronef :

5.1 Certification de l'aéronef complet après opérations d'entretien en base selon le 
Règlement Aéronautique de Côte d'ivoire relatif à l'agrément des organismes 
d'entretien.

5.2 La catégorie C à laquelle sont éligibles des TM A de catégories B l ou B2, permet 
à son titu laire :

• d'assurer le contrôle et les inspections qualité, telles que requises pour 
l'exécution de travaux relatifs à l'application des consignes de navigabilité ;

• d'assurer la gestion des chantiers d'entretien en base et de prononcer 
l'approbation pour remise en service après tous travaux d'entretien, 
notamment ceux réalisés en base (visites : C, D etc..) ;

• d ’assurer la gestion des ateliers de révision d'éléments d'aéronefs et de 
prononcer l'approbation pour remise en service après tous travaux de 
révision, tels que définis par la règlementation.

Le candidat à la catégorie C doit :
(a) soit justifier avoir les prérequis pour le passage à la catégorie C pour les 

candidats de l'une des sous-catégories B l et B2;
(b) soit détenir un diplôme d'ingénieur (mécanique, électricité, é lectronique ou 

avionique) et avoir au minimum une expérience pratique de trois (3) années 
dans un organisme agréé de maintenance d'aéronefs conformément au 
Règlement Aéronautique de Côte d'ivoire relatif à l'agrément des organismes 
d'entretien ou d'inspection d'aéronef.

6. Passage d'une catégorie A à une catégorie B l ou B2

Le détenteur d'une catégorie A peut postuler à l'obtention d'une catégorie B l ou B2 
s'il justifie :

Appendice AU § 4 .2 .3  : Catégories de qualifications de technicien  de m aintenance d’aéronefs
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(a) avoir passé avec succès une formation théorique et pratique de qualification 
machine dans la spécialité sollicitée ;

(b) avoir une expérience d'au moins deux ans en tant que détenteur de la 
catégorie A ;

(c) réussir aux tests d'évaluation réquis.

7. Passage d'une catégorie B l, B2 ou B3 à la catégorie C

Le détenteur d'une catégorie B l, B2 ou B3 peut postuler à l'obtention d'une catégorie 
C s'il justifie :

(a) d'une expérience pratique minimale de 5 années dans la catégorie B l, B2 
ou B3 dans un organisme agréé de maintenance d'aéronefs conformément 
au Règlement Aéronautique de Côte d'ivoire relatif à l'agrément des 
organismes d'entretien ou un organisme de maintenance d'aéronef 
m ilitaire ;

(b) d'une qualification de type en maintenance en base et en ligne (niveau III) 
sur au moins un avion de type ;

(c) d'une formation spécifique comprenant au moins une étude générale des 
domaines suivants :
• gestion de production ;

• analyse de la maintenance et de la fiabilité ;

• management des équipes.
(d) une qualification de type niveau I (Familiarisation : connaissance générale 

machine, description sommaire des systèmes et des sections des manuels 
de maintenance), pour les avions de type pour lesquels il aurait à 
prononcer l'approbation pour remise en service ;

(e) effectuer de façon satisfaisante une évaluation administrée par l'autorité.
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APPENDICE AU § 4.2.5 : CONDITIONS COMPLEMENTAIRES DE RENOUVELLEMENT 
DES LICENCES DE TECHNICIEN DE MAINTENANCE D'AERONEF

Si une licence de TM A cesse d'être valide, les conditions minimales exigées pour son 
renouvellement sont définies dans le tableau ci-dessous :

uo y

^ o De 0 à 6mois Plus de 6mois
£! u
f— UÜ

1. Justifier d'une formation en 1. Justifier d'une formation en facteurs
facteurs humains relative à la humains relative à la maintenance
maintenance d'aéronefs ; d'aéronefs

OO2 2. Réussir à l'évaluation de 2. Réussir à l'évaluation de l'ANAC ;
O
H l'ANAC. 3. Détenir une autorisation d'exercer
O2 délivrée par l'autorité ;
O
U 4. Effectuer au moins six (06) mois les

privilèges relatifs à la qualification 
machine détenue par le postulant 
sous supervision d'un TMA qualifié.

Appendice AU § 4 .2 .5  : Conditions com p lém entaires de renouvellem ent des licences de tech n icien s de
m aintenance d’aéronefs
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APPENDICE AU § 4.3.1 : CONDITIONS DE DELIVRANCE D'UNE CARTE DE CONTROLEUR
DE LA CIRCULATION AERIENNE STAGIAIRE

Les personnes suivant une formation de contrôleur de la circulation aérienne doivent 
être titulaires d'une carte de stagiaire délivrée par l'ANAC.

La carte de stagiaire autorise son titu laire à assurer un service sous la surveillance d'un 
instructeur.

Quiconque possède déjà une licence en cours de validité n'a besoin d'aucune carte de 
stagiaire supplémentaire pour suivre la formation sur la position portant sur une 
nouvelle tâche, pour autant qu'il remplisse les conditions prévues au (a),(b),(c)et (d) ci- 
dessous pour la nouvelle tâche.

Une carte de contrôleur de la circulation aérienne stagiaire est délivrée aux personnels 
qui :

(a) sont âgés au minimum de 18 ans et sont titulaires au minimum d'un 
diplôme d'enseignement secondaire ou d'un diplôme donnant accès aux 
études universitaires ou de niveau équivalent ;

(b) ont accompli avec succès une formation initiale de base et la formation 
de qualification spécifiées aux paragraphes 4.4.1.2 et 4.5.2.1 du présent 
règlement;

(c) possèdent une attestation médicale d'aptitude valide ;
(d) ont prouvé qu'ils ont un niveau de compétence linguistique suffisant 

conformément aux exigences énoncées à l'appendice au paragraphe 
1.2.9 du présent règlement.

La durée de validité de la licence de stagiaire est de deux ans. Elle peut être renouvelée.

Pour son renouvellement, l'autorité peut vérifier à nouveau les aptitudes visées ci- 
dessus.

Appendice AU § 4 .3 .1  : Conditions de délivrance d'une carte  de contrôleu r de la circulation aérienne stagiaire ^pp § 4  3
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APPENDICE AU § 4.4.1.3.2: CONDITIONS DE DELIVRANCE, PROROGATION ET
RENOUVELLEMENT D'UNE HABILITATION D'INSTRUCTEUR 
DE FORMATION EN COURS D'EMPLOI DE CONTRÔLEUR DE 
LA CIRCULATION AERIENNE

(a) Conditions de la délivrance d'une habilitation d'instructeur de formation en 
cours d'emploi de contrôleur de la circulation aérienne

Tout postulant à une habilitation d'instructeur de formation en cours d'emploi de 
contrôleur de la circulation aérienne doit remplir les conditions suivantes :

(1) être un contrôleur opérationnel depuis au moins trois ans ;
(2) avoir au moins trois (3) ans d'ancienneté dans l'exercice des privilèges de la 

qualification pour laquelle il effectuera la formation en cours d'emploi ;
(3) avoir effectué un stage de formation d'instructeur en cours d'emploi ;
(4) être proposé par le fournisseur des services de la navigation aérienne 

employant ledit contrôleur.

(b) Conditions de prorogation / renouvellement d'une habilitation d'instructeur de 
formation en cours d'emploi de contrôleur de la circulation aérienne

Tout postulant à une prorogation/renouvellement d'habilitation d'instructeur de 
formation en cours d'emploi de contrôleur de la circulation aérienne doit remplir les 
conditions suivantes :

(1) être contrôleur opérationnel ;
(2) avoir effectué un stage de formation d'instructeur de formation en cours si 

l'instructeur en cours d'emploi n'a pas administré une formation en cours 
d'emploi durant la validité de son habilitation.

(c) Durée de validité d'une habilitation d'instructeur en cours d'emploi

L'habilitation d'instructeur en cours d'emploi est valide pendant douze mois.

(d) Exigences minimales du stage d'instructeur en cours d'emploi de la circulation 
aérienne

Le contenu du stage d'instructeur en cours d'emploi de la circulation aérienne doit 
être acceptable par l'Autorité et doit comporter au moins les items suivants :

(i) Organisation de la formation

Appendice au § 4 .4 .1 .3 .2 : Conditions de délivrance, prorogation e t  renouvellem ent d’une habilitation
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•S Contenu et objectifs de formation pour les contrôleurs de la circulation 
aérienne ;

S  Plan de formation sur position réelle de contrôle ;
S  Règlémentation.

(ii) Facteurs humains
S  Apprentissage et enseignement;
S  Équipe et interactions entre équipes;
S  Communication ;
S  Formation pratique de l'instructeur, aspects professionnel et personnel ;

S  Stress.

(iii) Techniques de formation 
S  Briefing
•S Démonstration;
S  Echange;
S  Contrôle;
S  Debriefing.

(iv) Méthodes d'évaluation et édition de rapport 
S  Evaluation ;
S  Edition de rapport.

Appendice au § 4 .4 .1 .3 .2 : Conditions de délivrance, prorogation e t renouvellem ent d’une habilitation
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APPENDICE AU §4.5.1 : CONDITIONS DE DELIVRANCE, PROROGATION ET
RENOUVELLEMENT D'UNE QUALIFICATION D'INSTRUCTEUR 
DE CONTROLEUR DE LA CIRCULATION AERIENNE

(a) Conditions de la délivrance initiale d'une qualification d'instructeur de 
contrôleur de la circulation aérienne

Tout postulant à une première qualification d'instructeur de contrôleur de la 
circulation aérienne doit remplir les conditions suivantes :

(1) être un contrôleur opérationnel ;

(2) avoir au moins trois (3) ans d'ancienneté à compter de la l ere qualification ;
(3) prouver un niveau de compétences linguistique suffisant conformément aux 

exigences énoncées au paragraphe 1.2.9 du présent règlement;
(4) avoir subi un stage de formation de base d'instructeur,
(5) avoir été confirmé par son employeur ;

(b) Conditions de Prorogation / renouvellement d'une qualification d'instructeur 
de contrôleur de la circulation aérienne

Tout postulant à une prorogation/renouvellement de qualification d'instructeur de 
contrôleur de la circulation aérienne doit remplir les conditions suivantes :

(1) avoir sa qualifications valides ;
(2) avoir effectué au moins deux séances d'instruction dans les 12 derniers mois 

précédent la demande de prorogation ou de renouvellement ;
(3) avoir suivi un stage de recyclage chaque trois (03) ans ;
(4) prouver un niveau de compétences linguistique suffisant conformément aux 

exigences énoncées au paragraphe 1.2.9 du présent règlement.

(c) Durée de validité d'une qualification d'instructeur

La qualification d'instructeur est valide pendant trente-six mois ou trois ans.

A ppendice AU § 4 .5 .1  : Conditions de délivrance, prorogation et renouvellem ent d'une qualification
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(d) Exigences minimales du stage périodique d'instructeur de la circulation

Le contenu du stage périodique de maintien de compétences des instructeurs de la 
circulation aérienne doit être acceptable par l'Autorité et doit comporter au moins les 
items suivants :

(i) Organisation de la formation
S  Contenu et objectifs de formation pour les contrôleurs de la circulation 

aérienne, ainsi que la cellule de formation 
S  Plan de formation de la cellule de formation ;
S  Structure de formation de la cellule de formation ;
S  Règlémentation.

(ii) Facteurs humains
S  Apprentissage et enseignement;
S  Équipe et interactions entre équipes;
S  Communication ;
•S Formation pratique de l'instructeur, aspects professionnel et personnel ;

S  Stress

(iii) Techniques de formation 
S  Briefing
S  Démonstration;
•S Echange;
S  Contrôle;
S  Debriefing;

(iv) Méthodes d'évaluation et édition de rapport 
S  Evaluation ;
S  Edition de rapport.

aerienne
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APPENDICE AU § 4.5.3.4 : CONDITIONS DU MAINTIEN DES QUALIFICATIONS ET DE
LA VALIDITE DES MENTIONS DES LICENCES DE 
CONTROLEUR DE LA CIRCULATION AERIENNE

1. Maintien des compétences et renouvellement de la licence/Conditions du 
maintien de la validité des qualifications

Afin de maintenir ses compétences, le titu laire de licence doit achever un 
programme de compétence dans un organisme agréé par l'autorité.

Afin de renouveler les inscriptions portées dans la licence, la preuve doit être 
apportée que le programme de compétence a été achevé depuis la dernière 
demande d'octroi ou de renouvellement.

Si l'intervalle entre le dépôt de la demande de renouvellement et la date 
d'expiration de l'inscription dans la licence est inférieur à 45 jours, la nouvelle 
durée de validité débute à la date d'expiration.

La validité des qualifications est d'une durée initiale de douze mois. Elle est 
prorogée de douze mois lorsque le prestataire de services de navigation 
aérienne apporte la preuve que :
(a) Le candidat a exercé les privilèges de la licence pendant un nombre 

d'heures minimal, au cours des douze derniers mois, comme indiqué dans 
le programme de compétence de l'organisme agréé. A cette fin, les unités 
opérationnelles du prestataire de service de navigation aérienne tiennent 
un registre des heures de travail effectuées par chaque titu laire de 
licence travaillant dans l'unité sur les secteurs, le groupe de secteurs ou 
les positions opérationnelles et communiquent ces données à l'Autorité 
nationale de surveillance à sa demande. Le nombre minimal d'heures de 
travail sans tâches d'instruction exigé pour le maintien de la validité de la 
qualification peut être réduit pour les instructeurs sur la position au 
prorata du temps consacré à la formation de stagiaires aux postes de 
travail pour lesquels l'extension est demandée ;

(b) La compétence du candidat a fait l'objet d'une évaluation conformément 
aux exigences en matière de formation continue;

(c) Le candidat possède une attestation m édicale d'aptitude valide.

Appendice au § 4 .5 .3 .4  : conditions du m aintien des qualifications e t de la validité des m entions des APP § 4 .5 .3 .4 -1
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2. Rétablissement de la validité d'une qualification

Si une qualification cesse d'être valide, les conditions minimales exigées pour la 
requalification sont définies dans le tableau ci-dessous :

TE
M

PS
EC

O
UL

E

De 0 à 6 mois De 6 mois à 18 mois Plus de 18 mois

S  Détenir une 6. Détenir une autorisation S  Détenir une
autorisation de de l'ANAC ; autorisation de l'ANAC
l'ANAC ; 7. Détenir une attestation •S Détenir une attestation

•S Détenir une médicale de classe 3 pour médicale de classe 3
attestation médicale la présence en position pour la présence en
de classe 3 pour la réelle ; position réelle ;LOHf—. présence en position 8. Effectuer avec succès un ■S Effectué avec succès

U
H réelle ; stage de maintien de une formation de
OZ 5. Effectuer avec succès qualification approuvé par requalification
O<_> un stage de maintien l'ANAC; approuvé par l'ANAC ;

de qualification 9. Justifier à nouveau du S  Expérience pratique de
approuvé par l'ANAC niveau 4 au moins en 03 mois sous

anglais aéronautique supervision.
S  Justifier à nouveau du

niveau 4 au moins en
anglais aéronautique

3. Examen complémentaire

En cas de doutes fondés, l'Autorité de surveillance peut ordonner un examen 
complémentaire des compétences requises.

5. Evaluation de la compétence linguistique

La compétence linguistique des candidats fait l'objet d'une évaluation formelle à 
intervalles réguliers, excepté dans le cas de candidats ayant fait la preuve d'un niveau
6 de compétence. Les intervalles ne sont pas supérieurs à trois ans (36 mois) pour les 
candidats ayant fait la preuve d'un niveau 4 de compétence, ni à six ans (72 mois) pour 
les candidats ayant fait la preuve d'un niveau 5 de compétence. L'échelle d'évaluation 
des compétences linguistiques figure au MC 1 au Paragraphe 1.2.9.
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6. Port obligatoire des documents

Le titu laire de licence doit toujours porter sur soi dans l'exercice de ses fonctions:
a. la licence;
b. l'attestation médicale;

7. Restrictions et obligation d'informer

7.1. Limitation des privilèges et obligation de déclarer

Les titulaires de licence ne sont pas habilités à exercer la tâche mentionnée dans la 
licence lorsque:

(a) leurs capacités sont restreintes pour des raisons médicales ou pour 
d'autres raisons;

(b) ils ne satisfont plus les exigences médicales requises;
(c) leurs capacités sont dim inuées sous l'influence de l'alcool, de substances 

psychotropes ou de médicaments;
(d) ils ne disposent pas de la compétence requise ou s'il y a lieu de mettre en 

question leur compétence;
(e) ils ne remplissent pas les exigences en matière de pratique continue 

figurant dans le programme de compétence approprié;
(f) un examinateur de compétence les a jugés inaptes à exercer tout ou 

partie de leur activité;
(g) la fourniture sûre du service est rendue impossible et compromise pour 

d'autres raisons.

Si l'un des cas visés ci-dessus se présente, le titu laire de licence informe sans 
délai le prestataire de services de navigation aérienne.

Le prestataire de services de navigation aérienne suspend immédiatement de 
son activité le titu laire de licence qui compromet la sécurité pour les raisons 
visées ci-dessus ou n'est temporairement pas en mesure d'accomplir ses tâches 
pour d'autres raisons.

Il peut autoriser la reprise de l'activité sous la surveillance d'un instructeur pour 
permettre le rétablissement de la compétence et des aptitudes ou pour les 
vérifier.
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7.2 Obligation d'informer

Le prestataire de services de navigation aérienne informe l'Autorité national de 
surveillance:

(a) des cas visé au 7.1 (c) et(g);
(b) des mesures prises dans les cas visés au 7.1(d) à (g);
(c) lorsqu'un titu laire de licence n'est plus en possession d'une attestation 

médicale en cours de validité;
(d) lorsque le titu laire de licence est dim inué dans sa santé de manière 

persistante ou pour une longue durée; en particulier en cas d'incapacité 
de travail de plus de 20 jours

8. Retrait et restriction de la licence

L'ANAC peut retirer une licence, la suspendre ou restreindre son champ d'application 
pour une durée déterm inée ou indéterminée, lorsque:

(a) les exigences médicales ne sont plus satisfaites;
(b) l'un des cas visés 7.1 lorsque le (c) ou (d) survient;
(c) le titu laire de licence ne remplit plus les exigences du présent règlement;
(d) le titu laire de licence n'apparaît plus en mesure de continuer à exercer 

l'activité;
(e) l'on apprend que le titu laire de licence a fourni de fausses indications lors 

de l'examen médical ou qu'il a dissimulé des faits essentiels;
(f) le titu laire de licence a commis une faute, en particulier lorsqu'il est peut 

être prouvé qu'il a agi par négligence grave;
(g) le titu laire de licence a fait un usage abusif de la licence;
(h) des doutes subsistent quant aux compétences personnelles, 

pédagogiques, méthodologiques ou sociales de l'examinateur de 
compétence ou de l'instructeur;

(i) le titu laire de licence a fourni de fausses indications en relation avec le 
maintien de sa compétence.

Appendice au ij 4 .5 .3 .4  : conditions du m aintien des qualifications e t de la validité des m entions des
licences de contrôleu r de la circulation  aérienne
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APPENDICE AU § 4.5.4 AUTORISATION D'EXAMINATEUR DE CONTRÔLEUR DE LA
CIRCULATION AÉRIENNE

1. Délivrance initiale d'une autorisation d'examinateur de contrôleur de la 
circulation aérienne

Tout postulant à une autorisation initiale d'exam inateur de contrôleur de la circulation 
aérienne doit remplir les conditions suivantes :

(1) être un contrôleur opérationnel ;
(2) avoir au moins deux (02) ans d'expérience en tant qu'un instructeur ;
(3) avoir au moins le niveau 4 de l'échelle OACI des compétences linguistiques 

en anglais ;
(4) avoir effectué un stage de formation de base d'exam inateur acceptable 

par l'Autorité,
(5) avoir été désigné comme examinateur par son employeur ;

2. Prorogation / renouvellement d'une autorisation de contrôleur 
de la circulation aérienne

Pour proroger ou renouveler une autorisation d'exam inateur de contrôleur de la 
circulation aérienne, le postulant doit remplir les conditions suivantes :

(1) avoir ses qualifications valides ;
(2) avoir effectué au moins deux contrôles dans les 12 derniers mois précédant 

la demande de prorogation ou de renouvellement ;
(3) prouver un niveau de compétences linguistique suffisant conformément aux 

exigences énoncées au paragraphe 1.2.9 du présent règlement.
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APPENDICE AU § 4.6 : LICENCE D'AGENT TECHNIQUE D'EXPLOITATION

(RESERVE)
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APPENDICE AU § 4.6.4 RETABLISSEMENT DES PRIVILEGES D'UNE LICENCE D'ATE
ARRIVEE A ECHEANCE, CONTENU DU PROGRAMM E DE 

MAINTIEN DE COMPETENCES ET CONTENU DU 
PROGRAMM E DE FORMATION PRATIQUE D'ATE

1. Rétablissement des privilèges d'une Licence d'ATE arrivée à échéance

Temps
écoulé

Conditions

0 à 1 an

• avoir suivi un cours de rafraîchissement théorique portant sur tous les 
éléments de la méthode approuvée de contrôle et de supervision des 
vols. Le programme de ce stage doit être accepté par l'ANAC.

• avoir effectué au moins un vol de qualification, dans le poste de 
pilotage d'un avion, au-dessus d'une région pour laquelle il est autorisé 
à assurer la supervision des vols comprenant des atterrissages sur le 
plus grand nombre d'aérodromes possible.

1 à 5 ans

• avoir suivi avec succès un stage de maintien de compétence de 
l'exploitant.

• avoir effectué au moins un vol de qualification, dans le poste de 
pilotage d'un avion, au-dessus d'une région pour laquelle il est autorisé 
à assurer la supervision des vols comprenant des atterrissages sur le 
plus grand nombre d'aérodromes possible

Plus de 5 
ans

• satisfaire aux conditions exigées pour la délivrance initiale de la licence 
d'agent technique d'exploitation ;

• avoir effectué au moins un vol de qualification, dans le poste de 
pilotage d'un avion, au-dessus d'une région pour laquelle il est autorisé 
à assurer la supervision des vols comprenant des atterrissages sur le 
plus grand nombre d'aérodromes possible

2. Contenu du programme de maintien de compétence d'ATE

Le programme de formation pour le maintien de compétence d'un ATE doit être au 
moins conforme aux éléments indiqués dans le tableau suivant :

Appendice au § 4 .6 .4  : R établissem ent de privilèges d'une licence d'ATE arrivée à échéance, contenu du
program m e de m aintien de com p étences e t contenu de program m e de form ation pratique d’ATE
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THEME MODULE
DUREE
(Hrs)

Règlementation

Convention de Chicago

04

OACI
D ocum entation aéronautique
Dispositions réglem entaires m anuel de vol
M anuel d'exploitation

Slots aéroportuaires

Circulation
Aérienne

Services circulations aériennes

07

Espaces aérien et classe d'espace
Information aéronautique
Autorisation ATC
Plan de vol
N O TA M

Navigation
Aérienne

Equipem ents de radiocom m unication

02Equipem ents de radionavigation (VOR, DM E, ILS, VHF, HF)
Point de non-retour (PNR) et Point critique

Avion
Aérotechnique

01aérodynam ique
M EL

Masse et centrage

Principe de chargem ent

05
Centrage

Devis de masse

M essagerie à l'escale

Préparation du Vol

Perform ances

08

Résistance de piste

M inim as opérationnelles
Carburant réglem entaire

M enaces et détournem ents

Météorologie

Analyse et prévision du tem ps (message d'observation M ETAR, messages 
de prévision TAF, TEMSI...

04

Impact opérationnels sur le vol (vent effectif, vent traversier, rafale, faible 
visibilité)
Les nuages
Phénom ènes orageux
Turbulences et cisaillem ent de vent

Spécificité
Aéronautiques

Procédures spécifiques liées au carburant
02

Procédures d'urgence et particulières

Evaluation des connaissances 02

TOTAL 05 Jours 35

A ppendice au § 4 .6 .4  : R établissem ent de privilèges d’une licence d’ATE arrivée à échéance, contenu du
program m e de m aintien de com pétences et contenu de program m e de form ation pratique d’ATE
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En plus des modules spécifiés dans le tableau, les agents techniques d'exploitation 
doivent au cours des 24 derniers mois, effectuer un recyclage dans les domaines 
suivants :

- facteurs humains spécifiques aux opérations aériennes ;
- sûreté de l'aviation civile;
- marchandises dangereuses.

3. Formation pratique sur site de l'ATE

Le candidat ayant passé avec succès l'examen du Diplôme ATE doit effectuer 
obligatoirement la formation pratique pour l'obtention de la licence d'Agent 
Technique d'Exploitation.
Il s'agit de la mise en pratique des connaissances acquises pendant la formation 
théorique à travers un stage pratique assuré par l'exploitant.
Cette phase de l'instruction pratique doit être au moins conforme aux éléments 
tableau ci-dessous :

MATIERES
DUREE

RECOMMANDEE

Instruction pratique appliquée à l'exploitation aérienne 25 heures

Observation de la formation sur simulateur (LOFT) et sur 
entraîneur synthétique

04 heures

Entrainement au contrôle d'exploitation (formation en 
cours d'emploi)

13 semaines

Vols de reconnaissance des routes 1 semaine

Appendice au § 4 .6 .4  : R établissem ent de privilèges d’une licence d'ATE arrivée à échéance, contenu du
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4. Contenu détaillé du programme de formation pratique sur site d'ATE

PHASE 1 : FORMATION PRATIQUE A L'EXPLOITATION DES VOLS
Objectif : Acquérir l'expérience dans la pratique du contrôle d'exploitation ainsi que les 
fonctions et responsabilités de l'Agent Technique d'exploitation

MODULES DUREE (Hrs)
Briefing équipage
Dossier météo (cartes et prévision météo)
Plan de vol et route
Notam
Manuel de vol
Manuel d'exploitation
Programmation des vols
Affectations des équipages et des avions 25
Considération du caractère commercial et décision opérationnelles
Gestion des passagers et du fret à l'aéroport de destination ou de 
dégagement
Calcul des masses maximales au décollage et à l'atterrissage
Gestion des vols réguliers, retardés ou annulés
Situation ATC
Renseignement à fournir au vol en route

Cette phase est assurée par un instructeur.

PHASE 2 : OBSERVATION DE LA FORMATION
Objectif : Comprendre et connaître l'environnement du poste de pilotage ainsi que les 
fonctions et responsabilités des équipages de conduite dans les conditions normales et 
d'urgence.

MODULES DUREE
(Hrs)

Participer au Briefing CRM
04Observer un entrainement complet de type de vol de ligne

Observer un équipage de conduite en séance d'entrainement au simulateur

L'observation de la formation sur simulateur (LOFT) et sur entraîneur synthétique n'est 
pas obligatoire.

Appendice au § 4 .6 .4  : R établissem ent de privilèges d’une licence d’ATE arrivée à échéance, contenu du
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PHASE 3 : ENTRAINEMENT AU CONTRÔLE D'EXPLOITATION (OJT)
Objectif : avoir la capacité d 'appliquer les connaissances déjà acquises dans les conditions 
opérationnelles réelles

MODULES DUREE
(semaines)

Planification des vols

13

Etablissement de plan de vol exploitation
Calcul consommation de carburant
Procédures de choix d'aérodrome de dégagement
Exploitation sur les grandes distances
Etablissement de plan de vol assisté par ordinateur
Gestions des menaces et erreurs
utilisation et observation des renseignements météorologiques
Interprétation et application des messages d'observation, cartes et prévisions 
météorologiques
Procédures opérationnelles transport du fret ou marchandises dangereuses
Procédures opérationnelles relatives aux accidents ou incidents d'aviation
Procédures d'urgence en vol
Procédures relatives à l'intervention illicite au sabotage d'aéronef
Procédures de communication avec les aéronefs et station au sol
Principe de la navigation aérienne
Masse et centrage
Performances des avions
Suivi des vols (compte rendu de position)

Le stagiaire est sous la supervision d'un examinateur ATE dans les conditions réelles 
d'exploitation.

Appendice au § 4 .6 .4  : R établissem ent de privilèges d'une licence d'ATE arrivée à échéance, contenu du
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PHASE 4 : VOL DE RECONNAISSANCE DE ROUTE
Objectif : Donner au stagiaire une bonne connaissance des caractéristiques des routes de 
l'exploitation choisie et mettre en œuvre les différentes procédures le long de tronçons 
différentes

MODULES DUREE
(semaine)

Vol départ (suivi des activités de l'équipage au sol avant le vol)

01

Vérification composition équipage, licences et autres documents
Résumé NOTAM
Dossiers météo
Briefing opérationnel (Plan de vol, document de vol, instructions compagnies)
Procédure en col (compte rendu de position, observation météo)
Suivi des activités de l'équipage en vol
Communication ATS
Aides à la navigation
Séquences d'atterrissage et durée de circulation au sol
Escale (avitaillement, acheminement de passagers, autorisation décollage)
Comparaison conditions météorologiques prévues et conditions réelles 
pendant le vol
Vol retour (suivi des activités au sol de l'équipage et départ de l'avion
Suivi des acticités de l'équipage arrivée à destination jusqu'à leur sortie de 
l'avion

Le stagiaire doit collaborer avec le commandant de bord durant toutes phases 
opérationnelles du vol. A la fin du vol, le stagiaire doit établir un compte rendu.
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APPENDICE 1 AU § 4.9 : STAGIAIRE M EMBRE D'EQUIPAGE DE CABINE

1. Certificat de Sécurité et Sauvetage (CSS)

Modalités

Les épreuves du CSS comprennent des épreuves théoriques, une épreuve de natation 
et des épreuves pratiques.

a) Les épreuves théoriques

- Elles portent sur le programme des connaissances théoriques ;
- Elles se présentent sous forme de questionnaire à choix multiple et sont notées 

suivant un système de points ;
- Un point est attribué pour la bonne réponse à une question ;
- Aucun point n'est attribué pour une fausse réponse, pour une absence de 

réponse ou dans le cas de plusieurs réponses à une même question ;

b) L'épreuve de natation

Elle est destinée à vérifier l'aisance du candidat dans l'eau.
Chaque candidat doit sauter à l'eau du bord de la piscine, nager 50 m, sans arrêt, en 2 
minutes maximum.

c) Les épreuves pratiques

Elles comportent une épreuve de sécurité et sauvetage, et une épreuve de secourisme.

La condition pour être admis à se présenter aux épreuves pratiques et à l'épreuve de 
natation est de justifier avoir passé avec succès les épreuves théoriques dans un délai 
acceptable ;

La réussite aux épreuves pratique est sanctionnée par un justificatif.

Liste minimale relative à la Sécurité et sauvetage :
- L'extinction d'un feu à l'aide d'un extincteur de type approprie (le candidat 

s'étant au préalable équipé d'un moyen fournissant de l'oxygène) ;
- L'utilisation, simulée ni nécessaire, d'un moyen de signalisation ;

Appendice 1 au § 4 .9  : Stagiaire m em bre d'équipage de cabine APP 1 § 4 .9-1
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- Le remorquage dans l'eau, sur 25 m, d'une personne munie d'un gilet de 
sauvetage, le candidat ayant lui-même sauté à l'eau un gilet de sauvetage à la 
main et s'en étant équipé, ou l'embarquement dans un canot ou un moyen 
sim ilaire de sauvetage collectif.

Une partie des exercices des épreuves pratiques de sécurité sauvetage peut être 
passée à l'occasion de l'épreuve de natation.

La liste m inim ale relative au secourisme

Matériels et équipements concernés : minimum exigé pour le secourisme
- Petite bande de gaz « bouchon »
- Epingles de sûreté
- Bande de 7 ou 10 cm
- Compresses stériles
- Gangs jetables
- Mannequin (adulte)
- Mannequin (bébé)
- Couverture
- Masque à oxygène passager
- Chronomètre
- Sacvom ito ire 

Bande de crêpe
- Compresse grasse
- Bloc de sièges avions
- Ceinture de sécurité
- Sparadraps
- Emballage triangulaire
- Trousse prem ier secours

Durées et coefficients de chaque épreuve

Durée Coefficient

Epreuves théoriques Sécurité et sauvetage : 01 h 
Secourisme : 30 mn

4
3

Epreuve de natation 02 mn maximum (éliminatoire) 2

Epreuves pratiques Sécurité et sauvetage : non lim itée 2
Secourisme : non lim itée 1

Appendice 1 au § 4 .9  : Stagiaire m em bre d’équipage de cabine APP 1 § 4 .9 -2
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Les épreuves théoriques et pratiques sont passées devant des examinateurs habilités 
par l'Autorité.
Les épreuves pratiques sont effectuées dans les installations, sur des matériels, à bord 
d'aéronefs ou de simulateurs d'entrainement, approuvés par l'Autorité.

Pour être déclaré reçu aux épreuves théoriques, le candidat doit obtenir au moins 70 
du nombre maximum de points dans chaque matière.

L'épreuve théorique de sécurité et de sauvetage comporte un minimum de 20 
questions, et celle de secourisme de 20 questions.
Si l'épreuve de natation n'est pas réussie, le candidat est éliminé.
Pour être déclaré reçu aux épreuves pratiques, le candidat doit avoir obtenu une note 
supérieure ou égale à 12 sur 20 après application des coefficients prévus dans le 
tableau ci-dessus.

Une note inférieure à 10 sur 20 à l'une des épreuves pratiques est élim inatoire. 

Epreuve sur plan d'eau (Piscine)

Préalablement à chaque exercice, l'exam inateur en rappelle le déroulement.

Epreuve de natation

Elle se déroule en bassin de 50 ou 25 mètres
Il faut nager 50 mètres, sans temps d'arrêt, 2 minutes au maximum ; aucun style n'est 
imposé.
Le départ peut se faire en plongeant ou en sautant à l'eau, du bord de la piscine ou des 
plots.

En bassin de 25 mètres, au moment du demi-tour, le candidat ne doit pas poser les 
pieds au sol.

Il doit toucher le mur, mais ne doit pas s'y tenir.

Epreuve du gilet 

Le temps imparti est lim ité
Le candidat saute à l'eau en tenant à la main le gilet plié, entouré de ses sangles ;
Il doit s'équiper de son gilet dans l'eau sans se tenir au bord de la piscine ni se faire 
aider.

Appendice 1 au § 4.9  : Stagiaire m em bre d'équipage de cabine
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En cas de non fonctionnement du système de gonflage, le candidat doit utiliser les 
embouts buccaux.

M inimum exigé :
- Gilets de sauvetage en étant de marche
- Carnet de sauvetage ou autres équipements équivalents
- Piscine de 25 ou 50 m de long
- Maître-nageur
- Chronomètre

2. Délivrance du Certificat de Sécurité et Sauvetage (CSS)

A la fin du processus du § 1, une demande d'attribution du diplôme du CSS est adressée 
à l'Autorité de l'Aviation Civile.

3. Stage de familiarisation

Le candidat doit exercer sur tout type d'avion d'une compagnie aérienne de transport 
civile, en qualité de Personnel Complémentaire de Bord (PCB).
Une demande d'autorisation individuelle doit être adressée à l'Autorité.

La durée de fam iliarisation avion doit permettre d'effectuer au moins 60 heures de vols 
effectifs.
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APPENDICE 2 AU §. 4.9 PROGRAMM E DES CONNAISSANCES THEORIQUES EXIGEES

Les symboles sont utilisés pour servir de guide aux candidats et aux examinateurs :
C : Connaissance.
Connaissance dans ses grandes lignes d'une idée générale sans aucun 
développement de détail, en particulier mathématique. Ces connaissances 
peuvent notamment être testées à partir de questions d'application ou des 
exercices pratiques.
A : Application.
Connaissance et informations acquises et nécessaires pour remplir la fonction. 
P : Pratique.
Capacité pour le candidat à faire un certain nombre d'opérations précises, dans 
un contexte déterminé.

1. Sécurité, sauvetage
1.1. Eléments de connaissances aéronautique
1.1.1. Vulgarisation aéronautique
1.1.1.1. L'aéronef : structures et systèmes :

a) La cellule et le vol : C
- fuselage (cabine, poste) ;
- voilure ;
- empennages ;
- commandes et dispositifs de sustentation ;
- notions de chargement et de centrage.

b) Les circuits : C
- circuit électrique: servitudes ; éclairage de secours ;
- circuit hydraulique ;
- conditionnement d'air, pressurisation ;
- oxygène ;

POUR L'OBTENTION D'UNE LICENCE DE M EM BRE D'EQUIPAGE
DE CABINE.

Symboles

- eau ;
- interphone, annonces au public,

c) Moyens d'accès et d'évacuation :
- portes et escaliers ;
- issues d'ailes ;
- moyens aux portes et issues (assistance, toboggan) ;

A

Appendice 2 au §. 4 .9  Program m e des connaissances théoriques exigées pour l'obten tion  d’une licence
de m em bre d'équipage de cabine
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- issue accidentellement inutilisable ;
- issues postes et moyens correspondants.

1.1.1.2. Notions sommaires de météorologie appliquée : C
la composition de l'atmosphère ;
les nuages, les orages, la turbulence ;
les conditions climatiques régionales et saisonnières.

1.1.1.3. Unités de mesures utilisées en aéronautique :
longueurs : mètre, pied, pouce, mille marins ; 
vitesse: kilomètre-heure, nœud ; 
pression : millibar, PSI

1.1.2. Organisation des services de recherche et de sauvetage
1.1.2.1. L'OACI : son rôle.
1.1.2.2. Les services de navigation aérienne :

découpage en FIR ; 
mission d'information ; 
mission de contrôle ; 
mission d'alerte.

1.1.2.3. Les services SAR.
1.1.3. Etudes de statistiques d'incidents ou d'accidents: conséquences pratiques C

1.2. Réglementation A
1.2.1. Dispositions réglementaires concernant la protection des passagers et 

équipages.
1.2.2. Textes régissant le personnel titulaire de la licence de membre d'équipage de 

cabine :
responsabilité et tâches des différents membres d'équipage ; 
composition des équipages ; 
formation, entraînement, recyclage.

1.3. Consignes générales en vol normal A
1.3.1. La visite prévol, son but et sa réalisation.
1.3.2. Consignes à respecter et à faire respecter pendant les différentes phases du 

vol :
embarquement des passagers ;
roulage ;
décollage;
montée ;
croisière ;

Appendice 2 au §. 4 .9  Program m e des conn aissan ces théoriqu es exigées pour l 'obtention  d'une licence
de m em bre d'équipage de cabine
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turbulence ; 
descente ; 
atterrissage ;
transit avec passagers à bord sans avitaillement en carburant ;
transit avec passagers à bord, embarquement et débarquement avec
avitaillement en carburant.

1.4. Consignes générales en cas d'urgence A

1.4.1. Influence du facteur temps et des relations entre les membres d'équipage en 
cas d'urgence.

1.4.2. Feu et fumée :
différents types de feu et leur identification ; 
moyens de prévention ;
moyens d'extinction (y compris les moyens pour éviter une reprise de 
l'incendie) ;
protection contre la fumée (équipage et passagers).

1.4.3. Dépressurisation : A
Différents types de dépressurisation.
Phénomènes physiques associés à la dépressurisation rapide.
Procédure de descente d'urgence.
Action des membres d'équipage de cabine dans chaque type de 
dépressurisation.

1.4.4. Atterrissage et amerrissage forcé : A
Préparation d'un atterrissage forcé.
Préparation d'un amerrissage forcé.
Atterrissage forcé non préparé.
Amerrissage forcé non préparé.

1.4.5. Evacuation d'urgence : A
Procédures d'évacuation d'urgence.
Responsabilité du déclenchement d'une évacuation.
Evacuation sur terre.
Evacuation sur mer.
Action des membres d'équipage de cabine lors de phases inusuelles : 
accélération, arrêt.

1.4.6. Conduite à tenir dans les cas particuliers suivants : A
Passager perturbant l'ordre en cabine (ivresse, folie).
Rixe entre passagers.
Attaque de l'équipage par un ou plusieurs passagers.

Appendice 2 au §. 4 .9  Program m e des conn aissan ces théoriqu es exigées pour l'obtention  d'une licence
de m em bre d'équipage de cabine
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Détournement d'aéronef.
Alerte à la bombe.

1.4.7. Notions de comportement individuel et collectif en cas d'accident ou 
d'incident. C

1.5. La survie

1.5.1. Principales agressions dans chaque type de survie : C
Déshydratation.
Chaleur.
Froid.
Environnement.
Faim.
Peur.

1.5.2. L'utilisation des moyens dont on dispose pour y faire face dans chacun des cas 
suivants : A

Survie en mer (à proxim ité et loin des côtes) ;
Survie en zone désertique (chaude et froide) ;
Survie en zone tropicale ;
Survie en haute montagne.

2. Secourisme aéronautique

Note.- Les candidats devront avoir une connaissance précise du rôle de l'équipage en 
matière de secourisme, notamment des limites de son action et de la 
collaboration nécessaire avec les services médicaux d'urgence et avoir acquis la 
terminologie de base.

2.1. Notions sommaires d'anatomie et de physiologie
2.1.1. Le système nerveux, le cerveau. C
2.1.2. Le squelette C
2.1.3. Le système cardiorespiratoire C
2.1.4. L'appareil digestif C

2.2. Le milieu aéronautique et les réactions de l'organisme
2.2.1. Réactions physiologiques dues aux vols en altitude : A

caractéristiques physiques et chimiques de l'atmosphère ; 
effets liés à l'altitude: l'hypoxie ;

Appendice 2 au §. 4 .9  Program m e des connaissances th éoriqu es exigées pour l'obtention  d'une licence
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effets sur les cavités semi-closes ;
effets liés aux variations de pression rapides ou explosives ; 
effets liés à l'ozone.

2.2.2. Autres réactions physiologiques :
effets liés à la sécheresse de l'air ; A 
effets liés aux turbulences ; mal de l'air ; 
effets liés aux bruits, vibrations, décélérations ;
effets liés au déplacement (durée du voyage, vol de nuit, décalage horaire, 
choc climatique).

2.2.3. Réactions psychologiques au voyage aérien. A
2.2.4. Incidents et accidents médicaux observés à bord : C

fréquences; conséquences pratiques.

2.3. Le secourisme à bord
2.3.1. Matériel disponible et modalités d'utilisation : A
2.3.1.1. Composition et utilisation des trousses médicales :

trousse de prem ier secours ; 
trousse d'urgence.

2.3.1.2. Notions sur la composition et l'utilisation de la trousse de docteur.
2.3.1.3. Matériel improvisé à bord.
2.3.1.4. Rédaction d'un compte rendu.
2.3.1.5. Principe de liaison avec les services médicaux d'urgence.
2.3.2. Prise en charge et examen d'un malade ou d'un blessé A
2.3.3. Prévention et traitement des incidents mineurs A

mal de l'a ir;
hyperventilation et tétanie ;
otites barotraumatiques ;
corps étrangers dans l'œ il, dans l'oreille ;
brûlures et plaies de faible étendu ;
piqûres et morsures diverses ;
petites hémorragies nasales et dentaires ;
troubles digestifs.

2.3.4. Traitement de certains cas particuliers : A
troubles du comportement ; 
effets de l'alcool, de la drogue ; 
épilepsie ; 
coup de soleil.

2.3.5. L'accouchement à bord : A
attitude pratique et soins à la mère et à l'enfant.

Appendice 2 au §. 4 .9  Program m e des conn aissan ces théoriqu es exigées pour l'obten tion  d'une licence APP 2 § 4.9-5
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2.3.6. Notions sur les douleurs abdominales, diagnostic et traitement : A
coliques hépatiques ; 
coliques néphrétiques ; 
rétention aiguë d'urine ; 
appendicite, péritonite ; 
perforation d'ulcère ; 
occlusions intestinales ; 
rupture de grossesse extra-utérine.

2.3.7. Les atteintes du squelette et leur traitement : A
fractures (membres, colonne vertébrale, bassin, côtes, crâne) ; 
traumatismes crâniens ; 
entorses et luxations.

2.3.8 Les grandes brûlures A
éléments de gravité et dangers, conduite à tenir.

2.3.9. Les hémorragies graves A
conduite à tenir en cas d'hémorragies internes, externes, extériorisées.

2.3.10. Etat de choc et prévention. A
2.3.11. Coup de chaleur. A
2.3.12. Les accidents cardiaques et respiratoires A 

Conduite à tenir, notamment dans les cas suivants :
asphyxies : signes, causes, moyens de lutte ; 
syncopes;
accidents cardiaques: oedème aigu du poumon, angine de poitrine, 
infarctus.

2.3.13. Les comas dont ceux dus à l'hypertension, les barbituriques et le diabète

2.4. Les maladies contagieuses ou tropicales.
2.4.1. Notions sommaires sur les :

modes de contamination ; 
signes et prévention ;
précautions et hygiène alimentaire en zone infectée.

2.4.2. Cas particuliers de maladies endémiques :
le paludisme; 
l'amibiase; 
la bilharziose; 
l'hépatite virale 
la méningite 
la fièvre typhoïde

2.4.3. Les vaccinations et règlements de santé.

Appendice 2 au §. 4 .9  Program m e des connaissances théoriqu es exigées pour l'obtention  d'une licence
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2.5.1. Exercice du secourisme en cas d'accident aérien : A
tableau des urgences ; 
tri des blessés et transport.

2.5. Le décès à bord C
conduite à tenir;

2.6. Aspects réglementaire.
Réglementation applicable aux membres d'équipage de cabine (PEL5)

C
Organisation de l'Aviation civile assurant la tutelle de l'exploitation C

Appendice 2 au §. 4 .9  Program m e des connaissances théoriqu es exigées pour l'obtention  d'une licence
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APPENDICE 3 AU § 4.9 : PROGRAMM E DES EPREUVES PRATIQUES EXIGEES POUR
L'OBTENTION D'UNE LICENCE DE MEMBRE D'EQUIPAGE

DE CABINE.
1. Sécurité, sauvetage

1.1. Utilisation pratique des matériels et équipements de secours et exercices sur les 
procédures et consignes de sécurité et de sauvetage, dans des conditions d'urgence 
simulées. Les matériels et équipements concernés sont ceux requis par la 
réglementation en vigueur, tels que :

- ceintures et harnais de sécurité ;
- portes et issues ;
- moyens d'abandon ;
- extincteurs ;
- bouteilles et masques à oxygène ;
- gilets de sauvetage et autres moyens individuels de sauvetage ;
- canots de sauvetage, rampes convertibles et autres moyens collectifs de 

sauvetage.

1.2. Utilisation pratique réelle ou simulée des matériels et équipements de 
signalisation requis par la réglementation en vigueur, tels que : P

- moyens radio-électriques ;
- moyens optiques ;
- moyens pyrotechniques.

2. Secourisme aéronautique P

2.1. Démonstration pratique de l'aptitude à appliquer certaines méthodes ou 
techniques de secourisme dans les conditions simulées d'une cabine d'aéronef :

- transport et installation d'un malade ou d'un blessé et position latérale de 
sécurité ;

- respiration artificielle et massage cardiaque externe :
- bouche à bouche et massage cardiaque externe sur mannequin, 

coordination des manoeuvres ;
- méthode de Nielsen ;
- méthode de Sylvester ;
- méthode d'Heim lich ;
- points de compression, pansements compressifs et garrots ; 

immobilisation provisoire des fractures.

2.2. Utilisation pratique des trousses médicales de bord et du matériel improvisé pour
les premiers soins tels que :

Appendice 3 au §. 4 .9  Program m e des épreuves pratiques exigées pour l 'obtention  d’une licence de A P P  3  §  4  9 - 1
m em bre d'équipage de cabine
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- pansements ;
- traitement d'une plaie ;
- traitement d'une brûlure ou d'une gelure peu étendue ;
- bandages : cheville, genou, main, doigt ;
- emballages : main, doigt, genou, pied, tête ;
- écharpes simples et improvisées ;
- prise du pouls et de la tension artérielle ;
- corps étrangers dans l'œil, l'oreille, le nez.

Appendice 3 au §. 4.9 Program m e des épreuves pratiques exigées pour l'obten tion  d’une licence de
m em bre d'équipage de cabine
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APPENDICE AU § 4.10.1.2.2 : CONDITIONS D'ACCEPTATION OU DE VALIDATION DE 
CERTIFICAT DE SÉCURITÉ ET SAUVETAGE (CSS) ÉTRANGER

(a) Le Certificat de Sécurité et Sauvetage ou tout autre certificat équivalent 
étranger détenu par tout postulant ivoirien peut être soumis à l'ANAC pour acceptation 
comme équivalent au CSS délivré en Côte d'ivoire sous les conditions suivantes :

(1) le postulant doit soumettre à l'ANAC un dossier composé :
(i) d'une demande ;
(ii) de la copie originale ou duplicata du CSS ou équivalent ;
(iii) du programme de formation du CSS ;

(2) le contenu des modules théoriques et pratiques du CSS doit comprendre au 
moins les exigences de ceux du CSS du présent règlement ;

(3) le postulant peut être autorisé à se conformer au § 4.10.1.4 et 4.10.1.2 (c) du 
présent règlement si ces exigences ne figurent pas au programme du CSS qu'il 
détient ;

(4) le CSS étranger ou certificat équivalent doit être authentifié par 
l'Adm inistration de l'Aviation Civile et/ou la compagnie aérienne du pays qui 
l'a délivré ;

(b) le postulant dont le CSS ou certificat étranger a été accepté doit se conformer 
au § 4.10.1.3 du présent règlement ;

(c) le postulant qui dispose d'une expérience pratique de plus de 60 heures peut 
bénéficier d'un crédit de 40 heures d'expérience requise au § 4.10.1.3 du 
présent règlement.

Appendice au §. 4 .1 0 .1 .2 .2  : Instructeur/Exam inateur m em bre d’équipage de cabine A P P  §  4 10 1 2 2-1
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APPENDICE AU § 4.10.3 : CONDITIONS COMPLEMENTAIRES DE RENOUVELLEMENT 
DES LICENCES ET QUALIFICATIONS DE M EMBRE D'EQUIPAGE DE

CABINE

Si une qualification cesse d'être valide, les conditions m inimales exigées pour la 
requalification sont définies dans le tableau ci-dessous :

TEMPS
ECOULE

De 0 à 01 ans De 01 à 5 ans Plus de 05 ans

S  Doit détenir une S  Doit détenir une S  Doit détenir une
autorisation de autorisation de autorisation de
l'ANAC l'ANAC l'ANAC

S  Doit détenir une ^ Doit détenir une S  Doit détenir une
on attestation de attestation de attestation de
O classe 2 ; classe 2 ; classe 2 ;
I-
Q S  Effectuer avec S  Effectuer avec S  Effectuer avec
z:
o succès un stage de succès un stage de succès un stage de
u recyclage recyclage recyclage

S  Etre lâché à la suite S  Etre lâché à la suite
d'une instruction en d'une instruction en
vol d'au moins 20 vol d'au moins 60
heures heures

Appendice au §. 4 .1 0 .3  : Conditions com p lém entaires de renouvellem ent des licences e t qualifications
de m em bre d’équipage de cabine
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APPENDICE AU § 5.1.2. SPECIMEN LICENCE « RACI 2000 »

CARTE D'ELEVE PILOTE
RECTO

Logo AN AC
1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE

Republic of Côte d'ivoire

M l .  AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. N o m  et p ré n o m s  (First and last names) :

IX. A  é té  ju g é  q u a lifié  p o u r e x e rc e r  les p riv ilèg es liés à la :
H as been found to be properly qualified to exercise the privilèges o f:

II. CARTE D'ELEVE PILOTE PRIVE AVION
AEROPLANE STUDENT PRIVATE PILOT CARD

III. N u m é ro  de  la ca rte  (Cardnumber)

VII. S ig n a tu re  du  titu la ire
Holder signature

DT

X. S ig n atu re

du D ire c te u r G é n é ra l
Director General Signature

XI.

X. D ate  de  d é liv ra n ce  : XIII. D ate  d 'e x p ira tio n  :
Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO

Carte délivrée conform ém ent aux norm es du RACI 2000
________________________ Card issued in compliance with RACI 2000___________
XIII. O b s e rv a tio n s  (observations)

1) C a rte  v a la b le  si a c c o m p a g n é e  d 'u n  ce rtifica t m éd ica l v a lid e  a p p ro p r ié
Card valid only with a valid required médical certificate

2) R e stric tio n s  (Limitations) :

IVa. D ate  d e  n a issa n ce  [Date ofbirth (dd/m m /yyyy)] :

VI. N a t io n a lité  (Nationality) :

V. A d re ss e  du t itu la ire  (Holder address) :

XIV. R e m a rq u e s  (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'ANAC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 /21 27 9211____________________________________________

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l i c e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP §5.1.2-1
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DELIVRANCE DIRECTE OU CONVERSION DE LICENCE DE PILOTE

RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

y/lll. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and last names) :

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la :
Has been found to be properly qualified to exercise the privilèges of:

II. LICENCE DE PILOTE PRIVE AVION
AEROPLANE PRIVATE PILOT LICENCE

III. Numéro de la licence (Licence number) :

VII. Signature du titulaire
Holder signature

DT

X. Signature
du Directeur Général

Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance : XIII. Date d'expiration :

Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO

Licence délivrée conform ém ent aux norm es du RACI 2000 et de l'Annexe 1 de l'OACI
___________________ Licence issued in compliance with RACI 2000 and ICAO Annex 1 standards___________________
XIII. Observations (observations)

1) Licence valable si accompagnée de carte de qualifications et de certificat médical 
valide approprié
Licence valid only with a ratings card and a valid required médical certificate

IVa. Date de naissance [Date ofbirth (DD/m m /yyyy)] :

VI. Nationalité (Nationality) :

V. Adresse du titulaire (Holder address) :

XIV. Remarques (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'AN AC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07
Félix Houphouët Boigny International Airport of Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11____________
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QUALIFICATIONS DE LICENCE DE PILOTE

RECTO

Logo AN AC

1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic ofCôte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. N om  et p ré n o m s  (First and last names): 
III. N u m é ro  d e  la lice n ce  (Licence number) :

XII. Q ualifications
Ratings

Date de 

l'épreuve
Date of test

Validité
Validity

N° d'autorisation de 

l'exam inateur
Examiner authorization number"

Date / Visa

VERSO

XII. Q ualifications
Ratings

Date de 
l'épreuve
Date oftest

Validité
Validity

N° d'autorisation de 
l'exam inateur
Examiner authorization 
number

Date / Visa

XIII. O bservations / Observations 
Com pétences linguistiques / language profeciency:
Anglais (English) : N iveau (Level) : Va lid ité  (Validity) :

R e stric tio n s  (Limitations) :

XIV. R e m a rq u e s  (Remarks)
Q u ic o n q u e  tro u v e  ce  d o c u m e n t est p rié  de  le re to u rn e r  à l'A N A C  07 BP 148 A b id ja n  07  

A é ro p o rt  In tern a tio n a l Félix H o u p h o u ë t  B o ign y d 'A b id ja n  Tel : +225 21 58  69 00 / 21 27 92  

11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07
Félix Houphouët Boigny International Airport of Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l i c e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP § 5 . 1 . 2 - 3



1  J r REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

i T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
A m endem ent 09

A utorité N ationale de l’Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d 'Ivoire

VALIDATION IVOIRIENNE DE LICENCE ETRANGERE DE PILOTE

RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'Ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and last names) .-

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la :
H as beenfound to be properly qualified to exercise the privilèges o f :

II. VALIDATION PPL AVION
PPL(A) VALIDATION

III. Numéro de la validation (Validation number)

V'II. Signature du titulaire
Holder signature

DT

X. Signature
du Directeur Général

Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance : XIII. Date d'expiration :

Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO_____________________________________________________________________
Validation délivrée conformément aux normes du RACI 2000 et de l'annexe 1 de l'OACI

___________________Validation issued in compliance with RACI 2000 and ICAO annex 1 standards__________________
XIII. O b s e rv a t io n s  (observations)

1) Validation délivrée
Validation issued

2) Carte valide que si accom pagnée de la licence et du certificat médical étrangers 
Card valid ifonly accompanied by the foreign licence and its required médical certificate

3) Restrictions (Limitations):

IVa. D ate  de  n a issa n ce  [Date ofbirth (dd/m m /yyyy)] :

VI. N a tio n a lité  (Nationality) :

V. A d re ss e  du t itu la ire  (Holderaddress) :

XIV. R e m a rq u e s  (Remarks)
Q u ic o n q u e  tro u v e  ce  d o c u m e n t est prié  de  le re to u rn e r  à l'A N A C  07 BP 148 A b id ja n  07  

A é ro p o rt  In tern atio n a l Félix H o u p h o u ë t  d 'A b id ja n  B o ign y T e l : +225 21 58 69 00  / 21 27 92  

11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11__________________________________________________________

A p p en d iceau §  5 .1 .2 .  S p é c im e n  l i c e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP § 5 . 1 . 2 - 4



1 1 REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

T T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 sep tem bre 2 0 2 0
Am endem ent 09

Autorité N ationale de l'Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
Civile de Côte d’ivoire

LICENCE DE TECHNICIEN DE MAINTENANCE D'AERONEF
RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and last names) :

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la :
Has been found to be properly qualified to exercise the privilèges of :

II. LICENCE T M A
AIRCRAFT MAINTENANCE TECHNICIAN LICENCE

III. Numéro de la licence (Licence number)

VII. Signature du titulaire
Holder signature

DT

X. Signature
du Directeur Général

Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance : XIII. Date d'expiration :

Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO
Licence délivrée conformément aux normes du RACI 2000 et de l'annexe 1 de l'OACI 

____________________ Licence issued in compliance with RACI 2000 and ICAO annex 1 standards_________
XIII. Observations (observations)

1) Licence délivrée 
Licence issued

2) Licence valide si accompagnée par la carte des qualifications
This licence is valid if accompanied by the ratings card

IVa. Date de naissance [Date of birth (dd/m m /yyyy)] :

VI. Nationalité (Nationality) :

V. Adresse du titulaire (Holder address) :

XIV. Remarques (Remarks)

Quiconque trouve ce document est prié de le retourner à l'ANAC 07 BP 148 Abidjan 07 
Aéroport International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 27 74 24 / 21 27 73 53
Iffound, please deposit at ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of Abidjan 
Tel: +225 21 58 69 00/21 27 92 11

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l i c e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP § 5 . 1 . 2 - 5



Ë M r REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

7  X LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE D ate : 2 2  sep tem b re  2 0 2 0
A m endem ent 09

A utorité Nationale de l’Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 2 2  sep tem bre 2 0 2 0
Civile de Côte d’ivoire

QUALIFICATIONS DE TECHNICIEN DE MAINTENANCE D'AERONEF

RECTO

Logo AN AC

1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénom s (First and last names): 
III. Num éro de la licence (Licence number):
XII. Q ualifications de T M A  (AMTRatings)
T  : Technicien (Technician) Tl : Technicien Instructeur (Technician Instructor)

Cat. T/TI Type d 'aéronef et/ou m oteur (aircraft type and/or engine) Date et visa (Date & visa)

VERSO

Cat. T/TI Type d 'aéronef et/ou m oteur (aircraft type and/or engine) Date et visa (Date & visa)

XIII. O bservations / Observations 
(R estrictio n s -  Limitations)

XIV. R e m a rq u e s  (Remarks)
Q u ic o n q u e  tro u v e  ce  d o c u m e n t est p rié  de le re to u rn e r  à l'A N A C  07 BP 148 A b id ja n  07  

A é ro p o rt  In tern a tio n a l Félix H o u p h o u ë t  B o ign y d 'A b id ja n  T e l : +225 21 58 69 00  / 21 27 92 11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport o f  
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 /2 1  27 9211

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l i c e n c e  « RACI 2 0 0 0 APP §5.1.2-6



1 1 REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

T ? LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
A m endem ent 09

Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22 sep tem bre 2 0 2 0
Civile de Côte d’ivoire

VALIDATION IVOIRIENNE DE LICENCE ETRANGERE DE TECHNICIEN DE 
MAINTENANCE D'AERONEF

RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION  
CIVILE

National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and lastnames):

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la :
Has beenfound to be properly qualified to exercise the privilèges of :

II. VALIDATION DE LICENCE DE T M A
AIRCRAFT MAINTENANCE LICENCE VALIDATION

III. Numéro de la validation (Validation number)

VII. Signature du 
titulaire
Holder signature

DT
X. Signature
du Directeur Général
Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance : XIII. Date d'expiration :
Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO
Validation délivrée conformément aux normes du RACI 2000 et de l'annexe 1 de l'OACI

___________________ Validation issued in compliance with RACI 2000 and ICAO annex 1 standards___________________
XIII. Observations (observations)
1) Validation délivrée
Validation issued
2) Carte valide que si accompagnée de la licence étrangère 
Card valid if only accompanied by the foreign licence
3) Restrictions (Limitations)

IVa. Date de naissance [Date of birth (DD/MM/YYYY)] :

VI. Nationalité (Nationality) :

V. Adresse du titulaire (Holder address) :

XIV. Remarques (Remarks)
Quiconque trouve ce document est prié de le retourner à l'ANAC 07 BP 148 Abidjan 07 
Aéroport International Félix Houphouët d'Abidjan Boigny Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
Iffound, please deposit at the ANAC: 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of Abidjan 
Tel: +225 21 58 69 00 /21 27 92 11

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l ic e n c e  « RACI 2 0 0 0  » A P P § 5 .1 .2 - 7



1A REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
If LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

A m endem ent 0 9

A utorité Nationale de l'Aviation RACI 2 0 0 0 D ate : 22  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d 'ivoire

CARTE D'ELEVE CONTROLEUR DE LA CIRCULATION AERIENNE

RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic ofCôte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION  
CIVILE

National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and last names) :

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la :
Has been found to be properly qualified to exercise the privilèges of :

II. CARTE ELEVE ATC
AIR TRAFFIC CO N TRO ! 1 FR ÇTI1DFNT CARD

VII. Signature du 
titulaire
Holder signature

DT

III. Numéro de la carte (cardnumber)

X. Signature
du Directeur Général
Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance :
Date of issue (DD/MM/YYYY)

XIII. Date d'expiration :
Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO

Carte délivrée conform ém ent aux norm es du RACI 2000
_______________________________ Card issued in compliance with RACI 2000________________________________
XIII. Observations (observations)
1) Carte valable qu'avec un certificat médical valide approprié
Card valid only with a valid required médical certificate
2) Restrictions (Limitations) :

IVa. Date de naissance [Date ofbirth (DD/MM/YYYY)] :

VI. Nationalité (Nationality) :

V. Adresse du titulaire (Holder address) :

XIV. Remarques (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'AN AC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 27 74 24 / 21 27 73 53
Iffound, please deposit atANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of Abidjan 
Tel: +225 21 58 69 00 /21 27 92 11

A ppendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l i c e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP § 5 . 1 . 2 - 8



u REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

l . T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 sep tem bre 2 0 2 0
A m endem ent 09

A utorité Nationale de l’Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
Civile de Côte d 'ivoire

LICENCE DE CONTROLEUR DE LA CIRCULATION AERIENNE

RECTO

Logo AN AC
1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE

Republic of Côte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION 
CIVILE

National Civil Aviation Authority

Photo

IV. N o m  et p ré n o m s  (First and last names) :

IX. A  é té  ju g é  q u a lifié  p o u r e x e rce r  les p riv ilèg es liés à la:
Has been found to be properly qualified to exercise the privilèges of :

II. LICENCE ATC
AIR TRAFFIC CONTROLLER LICENCE

VII. S ig n atu re  du  

t itu la ire
Holder signature

D T

III. N u m é ro  de  la lice n ce  (Licence number) :

X. S ig n atu re

du D ire c te u r G é n é ra l
Director General Signature

XI.

X. D ate  de  d é liv ra n ce  :
Date of issue (DD/MM/YYYY)

XIII. D ate  d 'e x p ira tio n  :
Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO
Licence délivrée conform ém ent aux norm es du RACI 2000 et à l'annexe 1 de l'OACI

____________________Licence issued in compliance with RACI 2000 and ICAO Annex 1 standards___________________
XIII. O b se rv a tio n s  (observations)

1) L icen ce  v a la b le  si a c c o m p a g n é e  de  ca rte  de  q u a lifica t io n s  et de  ce rtifica t m éd ica l va lid e  

a p p ro p r ié
Licence valid only with a ratings card and a valid required médical certificate

IVa. D ate  de  n a issa n ce  [Dateofbirth (dd/m m /yyyy)] :

VI. N a tio n a lité  (Nationality) :

V. A d re ss e  du t itu la ire  (Holder address) :

XIV. R e m a rq u e s  (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'ANAC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
If found, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 /21 27 92 11

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l ic e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP § 5 . 1 . 2 - 9



14 REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

1.J LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE D ate : 22  sep tem bre 2 0 2 0
Am endem ent 09

A utorité Nationale de l'Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d’ivoire

QUALIFICATIONS DE LICENCE DE CONTRÔLEUR DE LA CIRCULATION AERIEN

RECTO

Logo ANAC

1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom  et prénom s (First and lastnames): 
III. Num éro de la licence (Licencenumber):

XII. Q ualifications (Ratings)

Code
Date de 
l'épreuve
Date of test

Validité
Validity Date et visa 

(Date & visa) Code
Date de 
l'épreuve
Date oftest

Validité
Validity Date et visa 

(Date & visa)

VERSO

XIII. Observations / Observations 
Com pétences linguistiques/ language profeciency:
Anglais (English) : Niveau (Level) : ;Validité ( Validity) :

Restrictions (Limitations) :
Rating code Privilèges (privilèges)

ADC Contrôle d'aérodrome /Aerodrome control

APP Contrôle d'Approche aux procédures /Approach control procédural

APS Contrôle d'approche avec moyen de surveillance / Approach controlsun/eillance

APRC Contrôle radar d'approche de précision / Approach précision radar control

ACP Contrôle régional aux procédures / Area control procédural

ACS Contrôle régional avec moyen de surveillanc e /  Area control sun/eillance

ICQ Instructeur de contrôle de la circulation aérienne / Air traffic control instructor

XIV. Remarques (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'ANAC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix H ouphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 /21 27 92 11_______________________________________________________ _

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l ic e n c e  « RACI 2 0 0 0 APP §5.1.2-10



1 1 REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

% * LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
A m endem ent 09

A utorité Nationale de l’Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0
Civile de Côte d 'Ivoire

DELIVRANCE DE LICENCE D 'A G EN T TECHN IQ UE D'EXPLOITATION
RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'Ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION 
CIVILE

National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and last names) :

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la:
Has beenfound to be properly qualified to exercise the privilèges of :

II. LICENCE D'ATE
FLIGHT OPERATIONS OFFICER LICENCE

III. Numéro de la licence (licence number)

VII. Signature du 
titu la ire
Holder signature

D T
X. Signature
du D irecteur Général
Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance : XIII. Date d'expiration :
Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO
Licence délivrée conformément aux normes du RACI 2000 et de l'annexe 1 de l'OACI

___________________ Validation issued in compliance with RACI 2000 and ICAO annex 1 standards___________________
XIII. Observations (observations)
1) Licence délivrée
Licence issued
2) Licence valide si accom pagnée par la carte des qualifications
This licence is valid if accompanied by the ratings card

IVa. Date de naissance [Date ofbirth (DD/MM/YYYY)] :

VI. Nationalité (Nationality) :

V. Adresse du titulaire (Holder address) :

XIV. Remarques (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'ANAC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
Iffoundplease deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00/21 279211___________________________________________________________

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l ic e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP §5 .1 .2 -11



1  Mr REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

i f LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE D ate : 22  sep tem bre 2 0 2 0
PpJk AC. Am endem ent 09

A utorité Nationale de l'Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d’ivoire

QUALIFICATIONS DE LICENCE D 'A G EN T TECHNIQUE D'EXPLOITATION
RECTO

Logo AN AC

1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénom s (First and lastnames): 
III. N um éro de la licence (Licence number):

XII. Q ualifications / Ratings

Type
Type

Date de contrôle de 
com pétence  
Proficiency check date

Validité
Validity

N° d'autorisation  
Exam inateur
Examiner authorization num.

Date & Visa 
Date & visa

VERSO

XIII. Observations / Observations 

R e stric tio n s  (Limitations) :

XIV. R e m a rq u e s  (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'AN AC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l ic e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP § 5 . 1 . 2 - 1 2



U REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE D ate : 2 2  sep tem bre 2 0 2 0

Am endem ent 09
A utorité Nationale de l’Aviation RACI 2 0 0 0 D ate : 22  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d 'ivoire

VALIDATION IVOIRIENNE DE LICENCE D'AGENT TECHNIQUE 
D'EXPLOITATION

RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION 
CIVILE

National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and last names) :

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la :
Has been found to be properly qualified to exercise the privilèges of:

II. VALIDATION LICENCE ATE
FLIGHT OPERATIONS OFFICER LICENCE VALIDATION

III. Numéro de la validation (Validation number)

VII. Signature du 
titulaire
Holder signature

DT
X. Signature
du Directeur Général
Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance : XIII. Date d'expiration :
Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO

Validation délivrée conformément aux normes du RACI 2000 et de l'annexe 1 de l'OACI
__________________ Validation issued in compliance with RACI 2000 and ICAO annex 1 standards__________________
XIII. O b se rv a tio n s  (observations)
1) Validation délivrée  
Validation issued
2) Carte valide que si accom pagnée de la licence étrangère  
Card valid ifonly accompanied by the foreign licence
3) Restrictions (Limitations):

IVa. D ate  de  n a issa n ce  [Date of birth (dd/m m /yyyy)] :

VI. N a tio n a lité  (Nationality) :

V. A d re ss e  du t itu la ire  (Holder address) :

XIV. R e m a rq u e s  (Remarks)
Q u ic o n q u e  tro u v e  ce d o c u m e n t est p rié  d e  le re to u rn e r  à l'A N A C  07 BP 148 A b id ja n  07  

A é ro p o rt  In tern atio n a l Félix H o u p h o u ë t  d 'A b id ja n  B o ign y T e l : +225 21 58 69 00  / 21 27 92  

11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11__________________________________________________________

A p p en d iceau § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l i c e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP§ 5.1.2-13



1 1 REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

A m endem ent 0 9
A utorité N ationale de l'Aviation RACI 2 0 0 0 Date : 22  sep tem bre 2 0 2 0

Civile de Côte d’ivoire

DELIVRANCE DE LICENCE DE MEMBRE D'EQUIPAGE DE CABINE

RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION 
CIVILE

National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and last names) :

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la :
Has been found to be properly qualified to exercise the privilèges of :

II. LICENCE DE M EC
CABIN CREW MEMBER LICENCE

III. Numéro de la licence (Licence number)

VII. Signature du 
titulaire
Holder signature

DT
X. Signature
du Directeur Général
Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance : XIII. Date d'expiration :
Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO

Licence délivrée conformément aux normes du RACI 2000
___________________________ Licence issued in compliance with RACI 2000____________________________
XIII. Observations (observations)
1) Licence délivrée  
Licence issued
2) Licence valable si accompagnée de carte de qualifications et de certificat médical valide 
approprié
Licence valid only with a ratings card and a valid required médical certificate
3) Restrictions (Limitations):

IVa. Date de naissance [Date of birth (dd/m m /yyyy)] :

VI. Nationalité (Nationality) :

V. Adresse du titulaire (Holder address) :

XIV. Remarques (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'AN AC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 /21 27 9211________________________________________________________

A p p en d iceau § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l i c e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP § 5 . 1 . 2 - 1 4
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QUALIFICATIONS DE MEMBRE D'EQUIPAGE DE CABINE

RECTO

Logo AN AC

1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic ofCôte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom  et prénom s (First and last names): 
III. Num éro de la licence (Licence number):

XII. Q ualifications
Ratings

Date
Date

Valide jusqu'au
Valid until

N° d'autorisation de 
l'examinateur
Examiner authorization number°

Date e t  visa 
(Date & visa)

VERSO
XIII. O b se rv a tio n s/ Observations

Restrictions (Limitations)

XIV. Remarques (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'ANAC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 /21 27 92 11

Appendice au § 5 .1 .2 .  S p é c im e n  l ic e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP §5.1.2-15 W
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VALIDATION IVOIRIENNE DE LICENCE 
DE MEMBRE D'EQUIPAGE DE CABINE

RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

VIII. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION 
CIVILE

National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and last names) :

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la :
Has been found to be properly qualified to exercise the privilèges of :

II. VALIDATION DE LICENCE M EC
CABIN CREW MEMBER LICENCE VALIDATION

III. Numéro de la validation (Validation number)

VII. Signature du 
titulaire
Holder signature

DT
X. Signature
du Directeur Général
Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance : XIII. Date d'expiration :
Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO

Validation délivrée conformément aux normes du RACI 2000
_________________________________________ Validation issued in compliance with RACI 2000___________________________
XIII. O b s e rv a tio n s  (observations)
1) Validation délivrée 
Validation issued
2) Carte valide que si accom pagnée de la licence et du certificat m édical étrangers 
Card valid ifonly accompanied by the foreign licence and its required médical certificate
3) Restrictions (Limitations):

IVa. D ate  de  n a issa n ce  [Dateofbirth (dd/m m/ yyyy)] :

VI. N a tio n a lité  (Nationality) :

V. A d re ss e  du t itu la ire  (Holder address) :

XIV. R e m a rq u e s  (Remarks)
Q u ic o n q u e  tro u v e  ce  d o c u m e n t est p rié  d e  le re to u rn e r  à l'A N A C  07 BP 148 A b id ja n  07 

A é ro p o rt  In tern a tio n a l Félix H o u p h o u ë t  d 'A b id ja n  B o ig n y  T e l : +225 21 58  69 00  / 21 27 92  

11
Iffound, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 /21 27 92 11_______

Appendice au § 5 . 1 .2 .  S p é c im e n  l ic e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP §5.1.2-16
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CARTE D'EXAMINATEUR DESIGNE

RECTO

Logo ANAC 1. REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Republic of Côte d'ivoire

II. AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE
National Civil Aviation Authority

Photo

IV. Nom et prénoms (First and last names) :

IX. A été jugé qualifié pour exercer les privilèges liés à la :
Has been found to be properly qualified to exercise the privilèges of :

II. EXAM INATEUR PILOTE AVION
AEROPLANE PILOT EXAMINER

III. Numéro de l'autorisation (Autorisation number)

VII. Signature du titulaire
Holder signature

DT

X. Signature
du Directeur Général

Director General Signature

XI.
X. Date de délivrance : XIII. Date d'expiration :

Date of issue (DD/MM/YYYY) Expiration date (DD/MM/YYYY):

VERSO

Carte délivrée conform ém ent aux norm es du RACI 2000
___________________________________ Card issued in compliance with RACI 2000___________

XIII. Observations [observations)

IVa. Date de naissance [Dateofbirth (dd/m m /yyyy)] :

VI. Nationalité (Nationality) :

V. Adresse du titulaire (Holder address) :

XIV. Remarques (Remarks)
Q uiconque trouve ce docum ent est prié de le retourner à l'ANAC 07 BP 148 Abidjan 07 Aéroport 
International Félix Houphouët Boigny d'Abidjan Tel : +225 21 58 69 00 / 21 27 92 11
If found, please deposit at the ANAC : 07 BP 148 Abidjan 07 Félix Houphouët Boigny International Airport of 
Abidjan Tel: +225 21 58 69 00 /21 27 92 11

Appendice au § 5 . 1 .2 .  S p é c im e n  l i c e n c e  « RACI 2 0 0 0  » APP §5.1.2-17
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MC AU § 1.2.8.2 : CADRE POUR LE PROGRAMM E NATIONAL DE SECURITE (PNS) 

Introduction

Le présent Appendice décrit un cadre pour la mise en œuvre et la tenue d'un 
programme national de sécurité (PNS) par les États. Un PNS est un système permettant 
à un État de gérer la sécurité. Le cadre prévoit quatre composants et onze éléments, 
qui sont brièvement examinés ci-après. La mise en œuvre d'un PNS devrait être 
adaptée à la taille et à la complexité du système aéronautique de l'État et peut 
nécessiter une coordination entre plusieurs autorités chargées des fonctions relevant 
des divers éléments. Le cadre de PNS décrit ici et le cadre du système de gestion de la 
sécurité (SMS) spécifié à l'Appendice 2 au & 1.2.8 (b) doivent être considérés comme 
étant complémentaires mais distincts. Le présent appendice décrit aussi 
sommairement chacun des éléments du cadre.

1. Politique et objectifs nationaux de sécurité
1.1. Cadre législatif national en matière de sécurité
1.2 Responsabilités et obligations de rendre compte de l'État en matière de sécurité
1.3 Enquête sur les accidents et incidents
1.4 Politique d'application

2. Gestion du risque de sécurité par l'État
2.1 Exigences relatives à la sécurité des SMS des prestataires de services
2.2 Entente sur les performances de sécurité des prestataires de services

3. Assurance de la sécurité par l'État
3.1 Supervision de la sécurité
3.2 Collecte, analyse et échange des données sur la sécurité
3.3 Hiérarchisation de la supervision en fonction des préoccupations ou des besoins les 
plus grands, sur la base des données relatives à la sécurité

4. Promotion de la sécurité par l'État
4.1 Activités internes de formation, de communication et d'information en matière de 
sécurité
4.2 Activités externes de formation, de communication et d 'information en matière de 
sécurité

1. Politique et objectifs nationaux de sécurité

1.1 Cadre législatif national en matière de sécurité

MC au § 1.2.8.2: Cadre pour le program m e nationale de sécu rité  (PNS) MC§ 1.2.8.2-1 |r
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L'État a promulgué un cadre législatif national et des règlements spécifiques en 
matière de sécurité conformément aux normes internationales et nationales, qui 
définissent comment il assurera la gestion de la sécurité sur son territoire. Cela 
comprend la participation des organisations d'aviation de l'État à des activités précises 
liées à la gestion de la sécurité dans l'État et l'établissement des rôles, responsabilités 
et relations de ces organisations. Le cadre législatif et les règlements spécifiques en 
matière de sécurité sont examinés périodiquement pour s'assurer qu'ils demeurent 
pertinents et qu'ils conviennent en permanence à l'État.

1.2 Responsabilités et obligations de rendre compte de l'État en matière de sécurité 
L'État a déterminé, défini et documenté les exigences, responsabilités et obligations 
de rendre compte en ce qui concerne l'établissement et la tenue du PNS. Les éléments 
en question comprennent les directives pour planifier, organiser, réaliser, tenir, 
conduire et améliorer continuellement le PNS d'une manière qui répond aux objectifs 
nationaux de sécurité. Ils comprennent aussi un énoncé clair sur la fourniture des 
ressources nécessaires à la mise en œuvre du PNS.

1.3 Enquêtes sur les accidents et les incidents
L'État a mis en place un processus indépendant d'enquête sur les accidents et les 
incidents, dont le seul objectif est de prévenir de futurs accidents et incidents et non 
d'attribuer un blâme ou une responsabilité. De telles enquêtes visent à appuyer la 
gestion de la sécurité à l'intérieur de l'État. Dans le cadre du PNS, l'État maintient 
l'indépendance de l'organisme d'enquête sur les accidents et incidents par rapport aux 
autres organisations d'aviation de l'État.

1.4 Politique d'application
L'Etat a promulgué une politique d'application qui fixe les conditions et les 
circonstances dans lesquelles les prestataires de services peuvent traiter les 
événements liés à certains écarts de sécurité et les résoudre à l'interne, dans le cadre 
de leur SMS et à la satisfaction de l'autorité nationale compétente. La politique 
d'application fixe aussi les conditions et les circonstances dans lesquelles traiter les 
écarts de sécurité au moyen de procédures d'application établies.

2. Gestion du risque de sécurité par l'État

2.1 Exigences relatives à la sécurité des SMS des prestataires de services 
L'État a établi les directives qui régissent la façon dont les prestataires de services 
déterm ineront les dangers opérationnels et géreront les risques de sécurité. Les 
directives comprennent les exigences, règlements d'exploitation spécifiques et 
politiques de mise en œuvre concernant les SMS des prestataires. Les exigences, les 
règlements d'exploitation spécifiques et les politiques de mise en œuvre sont examinés

MC au § 1.2.8.2; Cadre pour le programme nationale de sécurité (PNS) me § 1.2.8 .2 -2



1 1 REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
1 T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d'ivoire

périodiquement pour s'assurer qu'ils demeurent pertinents et qu'ils conviennent en 
permanence aux prestataires.

2.2 Entente sur les performances de sécurité des prestataires de services 
L'État est convenu, avec les différents prestataires de services, des performances de 
sécurité de leurs SMS respectifs. Les performances de sécurité convenues de chacun 
des prestataires de services sont examinées périodiquement pour s'assurer qu'elles 
demeurent pertinentes et qu'elles conviennent en permanence aux prestataires.

3. Assurance de la sécurité par l'État

3.1 Supervision de la sécurité
L'État a mis en place des mécanismes pour assurer une surveillance efficace des huit 
éléments cruciaux de la fonction de supervision de la sécurité. Il a aussi établi des 
mécanismes pour veiller à ce que la déterm ination des dangers et la gestion des risques 
de sécurité par les prestataires de services suivent des directives réglementaires 
précises (exigences, règlements d'exploitation spécifiques et politiques de mise en 
œuvre). Ces mécanismes comprennent des inspections, des audits et des enquêtes 
pour vérifier que les directives réglementaires concernant les risques de sécurité ont 
dûment été prises en compte dans les SMS des prestataires, qu'elles sont appliquées 
comme prévu et qu'elles ont les effets voulus sur les risques de sécurité.

3.2 Collecte, analyse et échange des données sur la sécurité
L'État a mis en place des mécanismes pour collecter et stocker des données sur les 
dangers et les risques de sécurité à la fois au niveau individuel et au niveau global de 
l'État. Il a aussi établi des mécanismes pour produire des renseignements à partir des 
données stockées et pour échanger activement des renseignements sur la sécurité 
avec les prestataires de services et/ou d'autres États, selon qu'il convient.

3.3 Hiérarchisation de la supervision en fonction des préoccupations ou des besoins 
les plus grands, sur la base des données relatives à la sécurité L'État a établi des 
procédures pour hiérarchiser les inspections, audits et enquêtes en fonction des 
domaines où la sécurité soulève une plus grande préoccupation ou représente un plus 
grand besoin, en utilisant les résultats de l'analyse des données sur les dangers, leurs 
conséquences en exploitation et les risques de sécurité évalués.

4. Promotion de la sécurité par l'État

4.1 Activités internes de formation, de communication et de sensibilisation en 
matière de sécurité

MC au § 1.2.8.2: Cadre pour le program me nationale de sécurité (PNS) MC § 1 .2 .8 .2  -3
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L'État dispense une formation, œuvre à renforcer la sensibilisation et entretient une 
communication bilatérale de renseignements pertinents en matière de sécurité pour 
appuyer, au sein des organisations d'aviation de l'État, le développement d'une culture 
d'organisation favorable à un PNS efficace et efficient.

4.2 Activités externes de formation, de communication et de sensibilisation en 
matière de sécurité
L'État mène des activités d'information et œuvre à renforcer la sensibilisation sur les 
risques de sécurité, et il entretient une communication bilatérale de renseignements 
en matière de sécurité pour appuyer, chez les prestataires de services, le 
développement d'une culture d'organisation favorable à un SMS efficace et efficient.

MC au § 1.2.8.2: Cadre pour le programme nationale de sécurité (PNS) MC§ 1.2.8.2 -4 f i
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MC au § 1.2.9 : ÉCHELLE OACI D'ÉVALUATION DES COMPÉTENCES LINGUISTIQUES

1.1 Niveaux expert, avancé

Niveau

PRONONCIATION 
Suppose un parler ou un 

accent ou un accent 
intelligible pour la 

communauté aéronautique.

STRUCTURE 
Les structures grammaticales 

et phrastiques applicables 
sont déterminées par des 

fonctions linguistiques 
adaptées à la tâche

VOCABULAIRE AISANCE COMPRÉHENSION INTERACTIONS

Expert
6

Même s'il est possible qu'ils 
soient influencés par la 
langue première ou par une 
variante régionale, la 
prononciation, l'accent 
tonique, le rythme et 
l'intonation ne nuisent 
presque jamais à la facilité de 
compréhension.

Les structures grammaticales 
et phrastiques de base ainsi 
que les structures complexes 
sont toujours bien maîtrisées.

Possède un répertoire lexical 
suffisamment riche et précis 
pour s'exprimer efficacement 
sur un grand nombre de 
sujets familiers ou peu 
connus. Le vocabulaire est 
idiomatique, nuancé et 
adapté au registre.

Peut parler longuement de 
façon naturelle et sans effort. 
Varie le débit pour obtenir un 
effet stylistique, par exemple 
pour insister sur un 
paragraphe. Utilise 
spontanément et 
correctement les marqueurs 
et les connecteurs du 
discours.

Comprend toujours bien 
dans presque tous les 
contextes et saisit les 
subtilités linguistiques et 
culturelles.

Interagit avec aisance dans 
presque toutes les situations. 
Saisit les indices verbaux et 
non verbaux et y répond 
adéquatement.

Avancé
5

Même s'ils sont influencés 
par la langue première ou par 
une variante régionale, la 
prononciation, l'accent 
tonique, le rythme et 
l'intonation nuisent rarement 
à la facilité de 
compréhension.

Les structures grammaticales 
et phrastiques de base sont 
toujours bien maîtrisées. Les 
structures complexes sont 
utilisées, mais présentent des 
erreurs qui altèrent parfois le 
sens de l'information.

Possède un répertoire lexical 
suffisamment riche et précis 
pour s'exprimer efficacement 
sur des sujets courants, 
concrets ou professionnels. 
Utilise des paraphrases 
régulièrement et 
efficacement. Le vocabulaire 
est parfois idiomatique.

Peut parler longuement avec 
une relative aisance sur des 
sujets familiers, mais n'utilise 
pas nécessairement la 
variation du débit comme 
procédé stylistique. Peut 
utiliser les marqueurs et les 
connecteurs appropriés.

Comprend bien les énoncés 
portant sur des sujets 
courants, concrets ou 
professionnels. La 
compréhension est presque 
toujours bonne devant une 
difficulté linguistique, des 
complications ou un 
événement imprévu. 
Comprend plusieurs variétés 
linguistiques (dialectes ou 
accents) ou registres.

Les réponses sont 
immédiates, appropriées et 
informatives. Gère 
efficacement la relation 
locuteur-auditeur.

Les niveaux 1 à 4 figurent ci-dessous

MC au § 1.2.9: Echelle OACI d'évaluation des com pétences linguistiques M C§ 1.2.9-1
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1.2 Niveaux fonctionnel et préfonctionnel

Niveau

PRONONCIATION 
Suppose un parler ou un 

accent ou un accent 
intelligible pour la 

communauté 
aéronautique.

STRUCTURE 
Les structures grammaticales 

et phrastiques applicables 
sont déterminées par des 

fonctions linguistiques 
adaptées à la tâche

VOCABULAIRE AISANCE COMPRÉ-HENSION INTERA
CTIONS

Fonctionnel
4

La prononciation, l'accent 
tonique, le rythme et 
l'intonation sont 
influencés par la langue 
première ou par une 
variante régionale, mais 
ne nuisent que parfois à la 
facilité de compréhension.

Les structures grammaticales 
et phrastiques de base sont 
utilisées de façon créative et 
sont généralement bien 
maîtrisées. Des erreurs 
peuvent se produire, 
notamment dans des 
situations inhabituelles ou 
imprévues, mais elles altèrent 
rarement le sens de 
l'information.

Possède un répertoire lexical 
généralement assez riche et 
précis pour s'exprimer 
efficacement sur des sujets 
courants, concrets ou 
professionnels. Peut souvent 
utiliser des paraphrases dans 
des situations inhabituelles 
ou imprévues pour combler 
les lacunes lexicales.

Peut parler relativement 
longtemps avec un débit 
approprié. Peut parfois perdre 
la fluidité d'expression lors du 
passage des formules apprises 
à l'interaction spontanée, 
mais sans que cela nuise à 
l'efficacité de la 
communication. Peut utiliser 
les marqueurs et les 
connecteurs de façon limitée. 
Les mots de remplissage ne 
distraient pas l'attention.

Comprend bien la plupart des 
énoncés portant sur des sujets 
courants, concrets ou 
professionnels, lorsque l'accent 
ou le parler utilisés sont 
suffisamment intelligibles pour 
une communauté internationale 
d'usagers. Devant une difficulté 
linguistique, des complications ou 
un événement imprévu, peut 
comprendre plus lentement ou 
avoir à demander des 
éclaircissements.

Les réponses sont 
généralement immédiates, 
appropriées et informatives. 
Amorce et soutient une 
conversation, même dans 
des situations imprévues. 
Réagit correctement 
lorsqu'un malentendu 
apparaît, en vérifiant, en 
confirmant ou en clarifiant 
l'information.

Préfonction
nel
3

La prononciation, l'accent 
tonique, le rythme et 
l'intonation sont 
influencés par la langue 
première ou par une 
variante régionale, et 
nuisent fréquemment à la 
facilité de la 
compréhension.

Les structures grammaticales 
et phrastiques de base 
associées à des situations 
prévisibles ne sont pas 
toujours bien maîtrisées. Les 
erreurs altèrent fréquemment 
le sens de l'information.

Possède un répertoire lexical 
souvent assez riche et précis 
pour s'exprimer sur des 
sujets courants, concrets ou 
professionnels, mais le 
vocabulaire est limité et le 
choix de mots est souvent 
inapproprié. Est souvent 
incapable d'utiliser des 
paraphrases pour combler 
les lacunes lexicales.

Peut parler relativement 
longtemps, mais la 
formulation et les pauses sont 
souvent inappropriées. Les 
hésitations et la lenteur de 
traitement du langage 
peuvent nuire à l'efficacité de 
la communication. Les mots 
de remplissage distraient 
parfois l'attention.

Comprend souvent bien les 
énoncés portant sur des sujets 
courants, concrets ou 
professionnels, lorsque l'accent 
ou le parler utilisés sont 
suffisamment intelligibles pour 
une communauté internationale 
d'usagers. Peut avoir des 
problèmes de compréhension 
devant une difficulté linguistique, 
des complications ou un 
événement imprévu.

Les réponses sont parfois 
immédiates, appropriées et 
informatives. Peut amorcer 
et soutenir une conversation 
avec une relative aisance sur 
des sujets familiers ou dans 
des situations prévisibles. 
Réagit généralement de 
façon inappropriée dans des 
situations imprévues.

Les niveaux 1 et 2 figurent à la page suivante

MC au § 1.2.9: Echelle 0AC1 d'évaluation des compétences linguistiques MC§ 1.2.9 -2
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1.3 Niveaux élémentaire et préélémentaire

Niveau

PRONONCIATION 
Suppose un parler ou un accent 
ou un accent intelligible pour la 

communauté aéronautique.

STRUCTURE 
Les structures grammaticales 

et phrastiques applicables 
sont déterminées par des 

fonctions linguistiques 
adaptées à la tâche

VOCABULAIRE AISANCE COMPRÉHENSION INTERACTIONS

Elémentaire
2

La prononciation, l'accent 
tonique, le rythme et 
l'intonation sont influencés par 
la langue première ou par une 
variante régionale, et nuisent 
généralement à la facilité de la 
compréhension.

Maîtrise de façon limitée 
quelques structures 
grammaticales et phrastiques 
simples mémorisées.

Vocabulaire limité 
constitué de mots 
isolés ou d'expressions 
mémorisées.

Peut produire des énoncés 
mémorisés, isolés et très 
courts avec des pauses 
fréquentes. L'emploi de mots 
de remplissage pour chercher 
des expressions et articuler 
des mots moins familiers 
distrait l'attention.

La compréhension se limite à 
des locutions isolées et 
mémorisées, lorsqu'elles sont 
articulées lentement et 
distinctement.

Les réponses sont lentes et 
souvent mal adaptées à la 
situation. L'interaction se 
limite à de simples échanges 
courants.

Préélémentaire
1

Maîtrise de la langue inférieure 
au niveau élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Note. Le niveau fonctionnel (niveau 4) est le niveau de compréhension linguistique requis pour les communications radiotéléphoniques. Les niveaux préélémentaire, 
Elémentaire et préfonctionnel ( là  3 respectivement) sont tous inférieurs au niveau de compétence linguistique requis par l'OACI. Les niveaux avancé et expert (5 et 6 
respectivement) sont supérieurs au niveau minimal requis. L'ensemble de l'échelle sert de référence pour la formation et l'évaluation des candidats et permet de les aider à 
atteindre le niveau fonctionnel (niveau 4) requis par l'OACI.

MC au § 1.2.9: Echelle OACI d’évaluation des com pétences linguistiques MC§ 1.2.9 -3
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MC AU § 2.1.3 LISTE DES CLASSES ET DE TYPES D'AERONEF

Explication des tableaux

(a) Le symbole (D) figurant en colonne 3 entre les variantes d'aéronefs du même 
type ou entre des types différents qui sont séparés par une ligne en colonne 2 indique 
l'exigence d'une formation aux différences.
(b) Bien que la mention sur la licence (colonne 4) couvre tous les avions listés en 

colonne 2, le cours de fam iliarisation ou de différences pour chaque variante ou 
type d'avion doit néanmoins être accompli;

(c) La variante spécifique sur laquelle l'épreuve de qualification de classe a été 
exécutée doit être portée dans le carnet de vol par l’examinateur.

Les listes de qualifications de classe et de type d'aéronefs ci-dessous proviennent du 
site de l'EASA.

MC au § 2.1.3 Liste des classes d'avion MC § 2.1.3-1
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1.3 Niveaux élémentaire et préélémentaire

Niveau

PRONONCIATION 
Suppose un parler ou un accent 
ou un accent intelligible pour la 

communauté aéronautique.

STRUCTURE 
Les structures grammaticales 

et phrastiques applicables 
sont déterminées par des 

fonctions linguistiques 
adaptées à la tâche

VOCABULAIRE AISANCE COMPRÉHENSION INTERACTIONS

Elémentaire
2

La prononciation, l'accent 
tonique, le rythme et 
l'intonation sont influencés par 
la langue première ou par une 
variante régionale, et nuisent 
généralement à la facilité de la 
compréhension.

Maîtrise de façon limitée 
quelques structures 
grammaticales et phrastiques 
simples mémorisées.

Vocabulaire limité 
constitué de mots 
isolés ou d'expressions 
mémorisées.

Peut produire des énoncés 
mémorisés, isolés et très 
courts avec des pauses 
fréquentes. L'emploi de mots 
de remplissage pour chercher 
des expressions et articuler 
des mots moins familiers 
distrait l'attention.

La compréhension se limite à 
des locutions isolées et 
mémorisées, lorsqu'elles sont 
articulées lentement et 
distinctement.

Les réponses sont lentes et 
souvent mal adaptées à la 
situation. L'interaction se 
limite à de simples échanges 
courants.

Préélémentaire
1

Maîtrise de la langue inférieure 
au niveau élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Maîtrise de la langue 
inférieure au niveau 
élémentaire

Note. Le niveau fonctionnel (niveau 4) est le niveau de compréhension linguistique requis pour les communications radiotéléphoniques. Les niveaux préélémentaire, 
Elémentaire et préfonctionnel ( là  3 respectivement) sont tous inférieurs au niveau de compétence linguistique requis par l'OACI. Les niveaux avancé et expert (5 et 6 
respectivement) sont supérieurs au niveau minimal requis. L'ensemble de l'échelle sert de référence pour la formation et l'évaluation des candidats et permet de les aider à 
atteindre le niveau fonctionnel (niveau 4) requis par l'OACI.

MC au § 1.2.9: Echelle OACI d’évaluation des com pétences linguistiques MC§ 1.2.9 -3
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1. TYPE RATINGS AND LICENSE ENDORSEMENT LIST- ALL AIRCRAFT (INCLUDING 
HELICOPTER)

Manufacturer Aircraft 
model /  name

Licence
endorsement

Variants Complex S P /
S P H P A /

MP

OE GM  / 
O EB/ 

OSD FC 
available

Remarks

Ail
m anufacturer

Ail powered sailplanes havlng 
an integrally mounted, non- 
retractable engine and a non- 
retractable propeller, capable 
of taking off and climbing 
under Its own power.

TMG X SP Class rating TMG

Aircraft w ithin the class 
rating tourlng motor glider 
(TMG) are not listed 
individually in this table, 
unless specific provisions 
have been established.

Ail
manufacturera

Single-engine piston (land)

Single-engine piston (land) 
with variable pitch propellers 
(VP)

Single-engine piston (land) 
with rétractable undercarriage 
(RU)

Single-engine piston (land) 
with turbo- / super-charged 
engines (T)

Single-engine piston (land) 
with cabln pressurisation (P)

Single-engine piston (land) 
with tail wheels (TW)

Single-engine piston (land) 
with electronic flight 
instrument system (EFIS)

Single engine piston (land) 
with single lever power 
control (SLPC)

SEP (land) X SP Class rating SEP (land)

A ircraft w ithin the class 
rating SEP (land) are not 
listed individually in this 
table, unless specific 
provisions have been 
established.

Ail
m anufacturer

Single-engine turbo-prop 
engines

SET X SP Class rating SET

AU aircraft w ithin the ciass 
rating SET are listed 
individually in this table and 
require EASA classification.

Ail aircraft w ithin the class 
rating SET require 
différences training, unless 
indicated otherwise in the 
list.

Revalidation for each SET 
aircraft must be 
accomplished individually, 
unless Indicated otherwise 
in the list.

Ail
manufacturers

Single-engine piston (sea)

Single-engine piston (sea) with 
variable pitch propellers (VP)

Single-engine piston (sea) with 
turbo- /  super-charged 
engines (T)

Single-engine piston (sea) with 
cabin pressurisation (P)

SEP (sea) X SP Class rating SEP (sea)

Aircraft w ithin the class 
rating SEP (sea) are not 
listed individually In this 
table, unless specific 
provisions have been 
established.

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d’aéronefs MC § 2.1.3-2
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Slngle-englne piston (sea) with 
electronlc flight instrument 
system (EFIS)

Single-engine piston (sea) with 
single lever power control 
(SLPC)

Ail
manufacture rs

Multi-engine piston (land) MEP (land) X SP Class rating MEP (land)

Aircraft within the class 
rating MEP (land) are not 
listed individually in thls 
table, unless specific 
provisions have been 
established.

Ail aircraft w ithin the same 
class rating MEP require 
différences training, unless 
indicated otherwise in the 
list.

Ail
manufacture rs

Multi-engine piston (sea) MEP (sea) X SP Class rating MEP (sea)

Aircraft withln the class 
rating MEP (sea) are not 
listed individually in this 
table, unless specific 
provisions have been 
established.

Ail aircraft w ithin the same 
class rating MEP require 
différences training, unless 
indicated otherwise in the 
list.

Aérospatiale MS 760 Paris S760 - X SP HPA -

Aérospatiale / 
Sud Aviation

SN601 Corvette SN601 - X MP -

SE 210 III 
SE 210 III R 
SE 210 VIN

SE210/10B3/11/12 X X MP

SE 1003

SE 11

SE 12

Aérospatia le/ 
Nord Aviation

Nordatlas 2501 ND25 — X MP —

Aérospatiale / 
Nord Aviation

C160 P Transall ND16 — X MP —

Aérospatiale /  
Nord Aviation

260 A Nord 
262 A-B-C Nord

ND26 — X MP —

Aero Spaceline 377 SGTF Super Guppy SuperGuppy - X MP -

AERO Vodochody 
AEROSPACE a.s.

Ae 270 Aero Vodochody 
SET

SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

Airbus A300 -B l
-B2 sériés 
-B4 serles

A  3 00 X X MP X

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d 'aéronefs m c  § 2 .1 .3 -3
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-C4-200 sériés 

-F4-200 sériés

Airbus A300 -FFCC A300FFCC X MP -

Airbus A310 - 200 sériés
- 300 sériés 

A300 B4 600 sériés
- C4 600 sériés
- F4 600 sériés

A310/300-600 X X MP OE GM  (OEB Report for 
A300/310 stop rudder input 
warning (SRIW). dated 27 
March 2015)

Airbus A300 - 600ST (Béluga) A300-600ST - X MP -

Airbus A318 -100  sériés 
A319 -100  sériés 
A320 • 100 senes

- 200 sertes
- neo

A321 - 100 senes 
• 200 sériés
- neo

A320 X X MP X OSD FC A320

Airbus A330 - 300 sériés
- 200 sériés

•200 F

- 200 MRTT FAF STC

A330/350 X X MP X OSD FC A330/A3S0 

OSD FC A330 MRTT FAF STC

A350 * 900 senes

Airbus A340 * 200 senes
- 300 sériés
- 500 senes 
* 600 senes

A340 X X MP X OSD FC A340

Airbus A380 - 800 senes A380 - X MP X OSD FC A 380

Airbus A400M A400M - X MP -

Air Tractor Inc. AT-402, -402A, -402B AT-4/5/6/8

SET

X SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

OE GM  AT-4/5/6/8 SET. 
dated 03 Jan 2018.

Training levels between AT- 
802/A and AT-802/A 
(amphibious) have not been 
evaluated.

AT-502, -502A, -S02B

AT-503, -503A

AT-602

AT-802 

AT-802 A

X

AT-802 (amphibious) 
AT-802 A (amphibious)

ALENIA
AERMACCHI

C27J C27J - X MP -

Antonov An-26

An-26B
AN 26 X X MP —

Asta GAF Nomad -22B 
-24 A

AstaMET X X SP —

ATR ATR 42 (not PEC equipped) 
- 42-200 /-300  /-320

ATR42/72 X X MP X OSD FC ATR 42/72

PEC -  propeller electronic 
control

ATR 42 (PEC equipped)
- 42-400/-500
ATR 72 (not PEC equipped)

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d'aéronefs MC § 2.1.3-4
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• 72 -101 /-102 /-201 /-202  
/-2 11 /-2 12  

ATR 72 (PEC equipped)
- 72 -101 /-102 /-201 /-202  

(with mod 4371)
- 72-211/-212

(with mod 3973 or 4371)

ATR 42 (glass cockpit or 42- 
600)

- 42-500
(with mod 5948)

ATR 72 (giass cockpit or 72- 
600)

- 72-212A
(with mod 5948)

BAE Systems 
(Opérations) Ltd

HS 748 sériés HS748 - X MP -

BAE Systems 
(Opérations) Ltd

Jetstream 41 Jetstream 41 — X MP -

Beechcraft
Raytheon

RA-390 RA390 — X SP HPA -

Beriev Be- 200ES-E BER2E - X MP -

Boeing B707 -100 sériés 

-300 serles
B707/720 X X MP

B720

Boeing B717 sériés B717 - X MP -

Boeing B727 -100 sériés 
-200 serles

B727 X X MP -

Boeing B737 -100 serles 
-200 serles

B737 100-200 X X MP —

Boeing B737 CL
-300 /-400 /-500  serles

B737 300-900 X X MP X OSD FC B737

B737 NG
-600 / -7 00 /-8 0 0 / -900 /- 
900 ER sériés 
B737 MAX 
-8 /  -9 sériés

Boeing B747 -100 serles 
B747 -200 serles 
B747 -300 serles

B747 100-300 X X MP

B747-SP

Boeing B747 - 400 serles 
- 400 F serles

B747-400 X X MP X OSD FC B747

B747 - 8 sériés 
8F sériés

Boeing B757 - 200 serles 
- 300 serles

B757/767 X X MP X OSD FC B757/767

B767 - 200 serles
- 300 serles
- 300 F serles

B767 -400 ER

Boeing B777 - 200 serles B777/787 X X MP X OSD FC B777/787

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d’aéronefs m e § 2 .1 .3 -5
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-300 sériés
B777F

B787 - 8 serles 
- 9 sériés 
-10 sériés

Bombardier Inc. CL 215 CL215 X MP -

Bombardier Inc. CL215T CL215T - X MP -

Bombardier Inc. CL415 CL415 - X MP -

Bombardier Inc. Challenger sériés: 
CL 600 
CL601-1A 
CL601-3A

CL600/601 X X MP

Bombardier Inc. CL-600-2B16
- Challenger 604 

CL-600-2B16
- Challenger 605 

• Challenger 650

CL604/605 X X MP X OSD FC CL-600-2B16

Bombardier Inc. CL600-2B19
CL 65 Régional Jet sériés CRJ 

- 100 
- 200
- 440
- Challenger 850 

CL600-2C10

- 700 
-701
- 702
- Challenger 870 

CL600-2D15
- 705 

CL600-2D24
-900
- Challenger 890

CL600-2E25
- 1000

CL65 X X MP X OSD FC CRJ Sériés

OE G M  (OEB report Rockwell 
Collms HGS 4200 dual head- 
up guidance system (STC), 
dated 4 November 2011)

Bombardier Inc. BD-100-1A10

- Challenger 300
- Challenger 350

CL30 X X MP X OSD FC Challenger 300/350

Bombardier Inc. BD700-1A10 (Global Express 
XRS)
BD700-1A11 (Global 5000)

BD700-1A10 GVFD (Global 
6000)
BD700-1A11 GVFD (Global 
5000 GVFD)

BD-700 X X MP X OSD FC BD-700

Bombardier Inc. DHC8 -100 serles 
-200 serles 

-300 sériés 

DHC8 -400 serles

DHC8 X X MP X OSD FC DHC8

British Aerospace 
/AVRO

ATP Jetstream 61 Ba e/ATP/Jet st rea m 
61

- X MP —

British Aerospace 
/AVRO

AVRO RJ sériés 
146 -100 sériés

AVRORJ/Bael46 X X MP —

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d 'aéronefs M C § 2 .1 .3 -6  /]<
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146 -200 sériés 
146 -300 sériés

British Aerospace 
/AVRO

BAC 1*11

-200 sériés 

-400 sériés 
-500 sériés

BAC1-11 X X MP

C Sériés Aircraft
Limited
Partnership

BD-500-1A10 
(CSeries 100) 
BD-500-1A11 
(CSeries 300)

BD-500 X X MP X OSD FC BD-500

Casa C212 séries C212 X MP -

Casa C-295 C295 - X MP -

Casa CN-235 CN235 - X MP -

Cessna 206 A/T Soloy
207 A/T Soloy 
210 (Silver Eagle)

Cessna SET X SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

Training levels between 
Cessna SET land and sea 
aircraft have not been 
evaluated.

206 A/T Soloy (sea)
207 A/T Soloy (sea)

206 with STC 10061949

208

208 (sea)

Cessna C501/500SP C501/551 X X SP HPA —

C551/550SP

Cessna 510 (Citation Mustang) C510 - X SPHPA X OSD FC C510 (Mustang)

Cessna 525 - a C525 X X SP HPA X OSD FC C525

525- a i  
525A -C J2

525- a i *  
5 2 5 A -a 2 +  
525B -  a 3

525B -  a  3+

525C -  0 4

525-M 2

Cessna C560XL
C560XLS

C560XL/XLS X X MP X OSD FCC 560 XL/XLS/XLS+

C560XLS+

Cessna C 500 C500/550/560 X X MP X

C 550 
CS 550

CS 550 Bravo

560 (Citation V)

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d’aéronefs MC § 2 .1 .3 -7
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560 (Citation Ultra)

560 Encore OSD FC CE-560 Encore / 
Encore-*-

560 Encore*

Cessna C650 Citation III 
Citation VI 

Citation VII

C650 X X MP *"“

Cessna C680 Sovereign C680 X X MP X OSD FC C6S0

C680 Sovereign* 

C680A Latitude

Cessna C750 Citation X C750 - X MP X OSD FC C750

Cessna/ Reims 
Aviation

F 406
425

C406/425 X X SPHPA —

Cessna/ Reims 
Aviation

441 C441 - X SPHPA

Cirrus Aircraft 
Company

SF50 

Vision Jet

SF50 — X SPHPA X OSD FC SF50

Consolidated CV 240-4 C V240/340/440 X X MP
Vuhee Aircraft CV 340 

CV 440

Consolidated 
Vultee Aircraft

CV 580 CVS80 - X MP —

Dassault Falcon 10 Falcon 10/100 X X MP

Falcon 100

Dassault Falcon 20 sériés Falcon 20/200 X X MP

Fakon 200

Dassault Fakon 900 EX EASy 
Falcon 900 DX 

Fakon 900 LX

Falcon900EX EASy X X MP X OSD FC Fakon 900EX EASy / 
900DX / 900 LX / 900EX 
ESAyll / 900DX EASyll/
900LX EASyll

Fakon 900EX EASyll 
Fakon 900DX EASyll 

Fakon 900LX EASyll

Dassault Fakon 2000 Falcon2000/2000EX X X MP X OSD FC Fakon 2000/2000EX

Fakon 2000 EX

Dassault Fakon 2000 EX EASy 
Fakon 2000 DX 
Fakon 2000 LX

Fakon2000EX EASy X X MP X OSD FC Fakon 2000EX EASy 
/  20000X / 2000LX /
2000LXS / 2000S

Fakon 2000EX EASy II 

Fakon 2000DX EASy II 

Fakon 2000LX EASy II 
Fakon 2000LXS 

Fakon 2000S

Dassault Fakon 7X Fakon 7X X X MP X OSD FC Fakon 7X/8X

Fakon 7X EASy II 
Fakon 8X

Dassault Mystere Falcon 50 Falcon50/900 X X MP X

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d’aéronefs MC § 2 .1 .3 -8
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Falcon 50EX OSD FC Mystere Falcon 
50/50EX/900/900C/900E X

Mystere Falcon 900

Falcon 900C

Falcon 900EX

De Havilland -  
AirTech Canada 
(Bombardier)

DHC-3 Turbo-Otter DHC3 SET X SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

Training levels between 
DHC3 SET land and sea 
aircraft have not been 
evaluated.

De Havilland -  
AirTech Canada 
(Bombardier)

DHC-2 Turbo-Beaver DHC2 SET SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

De Havilland -
Canada
(Bombardier)

DHC7 DHC7 X MP

Diamond Aircraft 
Industries GmbH

DA 42
(DA 42, DA 42 M. DA 42 NO, 
DA 42 M-NG)

MEP (land) X SP X Class rating MEP (land)

OE GM(OEB report DA42 
sériés, dated 1 November 
2014)DA 62

Dornier DO 128-6 D128 - X SP -

Dornier DO 28-G92 D28-G92 - X SP -

Dornier DO 328-100 DO 328-100 - X MP -
Dornier DO 328-300 DO 328-300 — X MP —

Eclipse
Aerospace

Eclipse EA500

• Eclipse 500

• Eclipse 550

EA500 X 5PHPA X OE GM  (OEB report EA500. 
dated 9 December 2015)

OE GM  (OEB report Jet 
Ready EA500 oxygen system 
(STC), dated 19 July2011)

Embraer Bandeirante EMB 110 EMB110 X SP -

Embraer EMB 120 Brasilia EMB 120 - X MP -

Embraer EMB - 145

-135,145 serles
EMB 135/145 X X MP X OSD FC EMB-135/145

EMB - 145
-135,145 sériés 
equipt with Autothrottle

OSD FC EMB-135/145 
Révision D 
26. 0ct.2018

Embraer EMB 500 (Phenom 100) EMB 500/505 X X SP HPA X OSD FC EMB-500/505

EMB-505 (Phenom 300)

Embraer EMB-550 (Legacy 500) 
EMB-545 (Legacy 450)

EMB 550 X MP X OSD FC Embraer 550/ 
Embraer 545

Embraer ERJ 170-100 (Embraer 170) 

ERJ170-200 (Embraer 175) 
ERJ 190-100 (Embraer 190, 
Lineage)

EMB170 X X MP X OSD FC EMB 170
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u REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
î j r LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de r  Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d'Ivoire

ERJ 190-200 (Embraer 195)

ERJ 190-300 (Embraer 190 E2)

Fokker /  Fairchild FH227 
F 27A/F/J 

F 27 sériés

F27 X X MP

Fokker / Fairchild F 28 sériés F 28 - X MP -

Fokker / Fairchild F 50 F 50 - X MP -

Fokker /  Fairchild F70 
F100

F70/100 X X MP -

Grob Aircraft A 6 G 120 TP

• analogue avionics sériés

G 120TP SET X SP Class rating SET

G 120 TP
- digital avionics senes

Grob Aircraft AG G520T G 520 SET - - SPHPA - Class rating SET

Grumman Tracker S2FT S2FT - X SP -

Grumman
Gulfstream

Grumman G-159 Gulfstreaml X MP

Grumman
Gulfstream

Grumman G-1159 Gulfstream ll/lll X X MP —

Grumman G-1159A

Gulfstream
Aerospace
Corporation

Am G-164D Gulfstream SET SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established bythe JAA.

Gulfstream
Aerospace
Corporation

Gulfstream 1159C (Gulfstream 
IV)
Gulfstream IV SP (G300/G400)

GIV X MP X OSD FC G-IV

Gulfstream
Aerospace
Corporation

Gulfstream IV-X (G350/G4S0) G-V X X MP X OSD FC G-V

Gulfstream V

Gulfstream V-SP (GS00/G5S0)

Gulfstream
Aerospace
Corporation

Gulfstream GVI (G650) GVI X X MP X OSD FC GVI (6650)

Gulfstream GVI (G650)
- with PlaneView II Avionics 
Software Version "Block 
Point 1“ (ASC 901)

- G650ER

Gulfstream 
Aerospace LP 
(GALP)

Gulfstream G 150 (G 150) G 150 X MP X OSD FC G150

Gulfstream 
Aerospace LP 
(GALP)

Gulfstream G200 (G200) G 2 00 X MP X OSD FC G200

Gulfstream 
Aerospace LP 
(GALP)

Gulfstream G280 (G260) G280 — X MP X OSD FC G280

Handley Page Herald sériés Herald - X MP -

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d'aéronefs MC § 2.1.3-10
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I f LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020
Amendem ent 09

Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d ’ivoire

Hawker
Beechcraft
Corporation

4000 (Hawker 4000)

4000 BPU (Hawker 4000 BPU)

HA4T X X MP X OSD FC HBC 4000

Hawker
Beechcraft
Corporation

Hawker 125 Sériés
- Hawker 800XP /  Proline 21
- Hawker 750 /P ro line  21 

Hawker 125 Sériés
- Hawker 900XP /  Proline 21

and IFIS 5000
- Hawker 850XP /  Prollne 21

and IFIS 5000

HS125 X X MP Différences training is 
applicable when equipped 
with an EFB software 
package.

When the EFB software 
package is not installed 
Level B familiarisation is 
required.

Bae 125 

- 800 sériés 
-1000 sériés

Hawker
Beechcraft
Corporation

BE-200/B200
BE-C90A/B/GT
BE-C90/90-1
BE-E90
BE-F90/F90-1
BE-90/A90/B90
BE-200PL21/B200GT/250
BE-C90GTi/C90GTx

BE90/99/100/200 X X SP HPA X OSD FC BE90/200

Hawker
Beechcraft
Corporation

Model G36
with turbo-prop engine 
(Bonanza)

BE36TC SET SP Class rating SET

Hawker
Beechcraft
Corporation

1900 
1900 C 

1900 D 
300 
300LW

B300/B300C (except with 
Pro line  21)

B300/B300C (with ProLine 21) 
300 (FF serial w ith ProLine 21)

BE300/1900 X X SP HPA X OSD FC BE 300/1900

Hawker
Beechcraft
Corporation

Beechjet 400 sériés 
M U  300

Beech400/MU 300 X X MP —

BE-400XT

(BE-400 A aircraft modified by 
EASA STC 10042091 for 
Proline 21 avionics and by 
EASA STC 10042353 for 
Williams FJ44-3AP engines)

X OSD FC BE-400XT

Hawker Siddeley 
/  Bae

Jetstream

3100 sériés 
3200 sériés

Jetstream31/32 X X MP

Hispano Aviaciôn HA-200 R, A. B. D (SAETA) 

HA-200 E (Super SAETA) 
HA-220

SAETA X X SP HPA
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u LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020

Amendem ent 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d ’ ivoire

Honda Aircraft 
Company

HA-420 (HondaJet) 
HA-420 (Elite)

HA-420 — X SPHPA X OSD FC HA-420 

OSD FC HA-420; Rev.l

Israël Aircraft 
Industry

IAI
-1121 Jetcommander 

-1123 Commodore Jet 
-1124 Westwlnd

IAI1121/23/24 X X MP

IAI -1125 Astra IAI 1125 - X MP -

Junkers Junkers 52 JU52 X MP Considered as aircraft 
referred to  in Annex II to 
Régulation (EC)
No 216/2008

Learjet
(Bombardier)

Learjet -20 sériés Learjet20/30 X X MP —

-30 sériés

Learjet
(Bombardier)

45 (Learjet 40 sériés, LR-40) 
45 (Learjet 45 sériés, LR-45)

Learjet45/75 X X MP X OSD FC Learjet LR-40/LR- 
45/LR-70/LR-7S

75 (Learjet 70 sériés, LR-70) 

75 (Learjet 75 sériés, LR-75)

Learjet
(Bombardier)

Learjet -55 sériés Learjet55 - X MP —

Learjet
(Bombardier)

Model 60 (Learjet 60 sériés) Learjet60 X X MP X OE GM  (OEB report 
Learjet60/60XR, dated 8 
August 2007)U  60XR (Learjet*60 XR)

Leteckee L410 UVP LetL410 - X MP -

Lockheed L188 Electra sériés A L188 Electra X X MP —

L188 Electra sériés C

Lockheed L382 G (C 130) hercules - X MP -

Lockheed L1011 Senes L1011 - X MP -

Lockheed L1329 Jetstar - X MP -

Lockheed Constellation Sériés L1049 - X MP -

MBB HFB320 HFB320 - X MP -

MBB VFW 614 VFW-614 - X MP -

McDonnell
Douglas

Douglas A-26B DCA26 - X MP —

McDonnell
Douglas

DC-3A-S1C3G
DC-3C-SC3G

DC3 X MP Considered as aircraft 
referred to in Annex II to 
Régulation (EC)
No 216/2008

Licensing and operational 
crédits between models 
have not been evaluated 
and are subject to NAA 
assessment.

McDonnell
Douglas

DC4 DC4 - X MP —

McDonnell
Douglas

DC6 sériés DC6 — X MP —
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1 A REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020

Amendem ent 09
Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d ’ivoire

McDonnell
Douglas

DC7C DC7 X MP

McDonnell 
Douglas / Boeing

DC8 -33
-50, 60, 70 sériés

DC8 X X MP —

McDonnell 
Douglas /  Boeing

DC9 10-50 sériés DC9 10-50 - X MP -

McDonnell 
Douglas / Boeing

DC9 80 sériés DC9 80/MD88/ 
MD90

X X MP

MD 88 sériés 
MD 90 sériés

McDonnell 
Douglas / Boeing

DC 10 sériés DC 10 — X MP -

McDonnell 
Douglas /  Boeing

MD 11 MD 11 — X MP —

Mitsubishi M U  2B sériés MU2B - X SP HPA -

Pacific Aerospace 
Corporation

PAC750XL PAC750XL SET SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

Piaggio Aero 
Industries S.p.A.

P166 Piaggio 166 — X SP —

Piaggio Aero 
Industries S.p.A.

P180 Avanti Piaggio 180 X X SP HPA X OSD FC P180

P180 Avanti II 

P180 Avanti EVO

Pilatus Britten BN2T Turbine Islander BN2T X X SP

BN2T - 4R MSSA 

BN2T - 4S Defender

Pilatus PC-6 (manual stabiliser trim) Pilatus PC6 SET X SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

PC-6 (electrical stabiliser trim)

Pilatus PC-7 Pilatus PC7 SET SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

Pilatus PC-7 Mkll 

PC-9 
PC-9 (M)

PC9/PC7Mkll X SP HPA

Pilatus PC-12/47E 

(PC-12 NG)
Pilatus PC 12 SET X SP HPA X Class rating SET

OE GM  (OEB Report PC-12. 
dated 6 November 2015)PC-12 

PC-12/45 
PC-12/47

Pilatus PC-24 PC-24 - X SP HPA X OSD FC PC-24 
23 March 2018

Piper PA-31 (Navajo, Navajo 
Chieftain, Mojave)

MEP(land) — — SP - Class rating MEP (land)

Piper PA-31T sériés (Cheyenne, 
Cheyenne II, Cheyenne IIXL)

PA31T/42 X X SP HPA —
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Amendement 09

Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020
Civile de Côte d 'ivoire

PA-42 sériés (Cheyenne III, 
Cheyenne IV)

Piper PA-46-310P (Mallbu) 

PA-46-350P (Malibu Mirage) 
PA-46R-350T (Mallbu Matrix)

SEP (land) SP Class rating SEP (land) for 
PA-46-310P (Malibu). PA-46- 
350P (Malibu Mirage), and 
PA-46R-350T (Malibu 
Matrix).

Différence levels for the PA- 
46R-350T (Malibu Matrix) 
have not been evaluated.

Différences training whlch is 
not further specified, was 
established by the JAA 
between the Piper PA-46- 
310P (Malibu)/PA-46-350P 
(Malibu Mirage) and the PA- 
46-500TP (Mallbu Meridian) 
aircraft.

Piper PA-46-S00TP 
(Malibu Meridian)

PA-46 SET X SP HPA X Class rating SET for PA-46- 
500TP (Malibu Meridian). 
the Jetprop LLC Piper PA-46 
(Jetprop DLX), and the PA- 
46-600TP (M600)

The Piper PA-46-500TP 
(Malibu Meridian) and the 
Jetprop LLC Piper PA-46 
(Jetprop DLX) aircraft have 
been evaluated as variants 
requiring familiarisation.

OE GM  (OEB report PA-46 
Jetprop DLX / PA-46-500TP 
(Malibu Meridian), dated 28 
June 2012.)

The PA-46-600TP (M600) 
was assessed as variant for 
the license endorsement PA- 
46 SET, requiring différences 
training.

Jetprop LLC Piper 

(STC)
PA-46 Jetprop DLX

Piper PA-46-600TP (M600)

PT Industry IPTNCN 235-110 IPTNCN 235 - X MP -

PZL
(Polskie Zaklady 
Lotnicze)

M28
- 02-W
- 05

PZL-M28 X X MP X OSD FC PZL M28

Quest Aircraft 
Design LLC

Kodlak 100 SET Kodiak 100 - - SP HPA Class rating SET

Rhein
Flugzeugbau

FT 600 Rhein Flugzeugbau 
SET

SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

Rockwell AC 68OT 

AC 690 sériés 

AC 900 sériés

Rockwell MET X X SP HPA

Rockwell
International

NA 265 sériés NA265 - X MP —

k
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Amendement 09
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Civile de Côte d 'ivoire

RUAG Aerospace 
Services GmbH

Dornier 228: 

228-100 

228-200 

228-101 

228-201 

228-202 

228-212

D228 X X SP X OSD FC Domier 228

Dom ier 228: 

228-212 NG

Saab SAAB SF340 sériés SAAB 340 - X MP -

Saab SAAB 2000 SAAB2000 - X MP -

Short
(Bombardier)

SC7 Skyvan SC7Skyvan ~ X SP —

Short Brothers 
(Bombardier)

SD3 - 30 SD3-30/60 X X MP —

- 60

Short Brothers 
(Bombardier)

SCS Belfast Belfast - X MP -

SOCATA TBM 700 A (TBM 700) 

TBM 700 B (TBM 700) 
TBM 700 C l (TBM 700) 

TBM 700 C2 (TBM 700)

TBM SET X SP HPA X Class rating SET

OE GM  - FC TBM 700. dated 
18 Jan 2018

TBM 700 N 
• TBM 850

TBM 700 N
• TBM 850 G 1000

TBM 700 N 

• TBM 900

TBM 700 N 

• TBM 910

TBM 700 N 
•  TBM 930

SST Flugtechnik 
GmbH

EA 400 
- Extra 400

SEP (land) SP X OE GM  (OEB report 
EA400/EA400-500, dated 11 
December 2015)

Class rating SEP(land)

SST Flugtechnik 
GmbH

EA 400-500 
- Entra 500

Extra500 SET — — SP Class rating SET

Sukhoi Civil 
Aircraft

RRJ-95B (Superjet 100) RRJ95 - X MP X OSD FC RRJ-95B

Swearingen / 
Fairchild

226 T 
226 T(B)

SA226/227 X X SP HPA

226 AT 

226 TC

227 TT

227 AC 
227 AT 
227 BC
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Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d ’Ivoire

Thrush Aircraft
Inc.

S2R turbo thrush Snow/Ayres SET SP Class rating SET

Class rating SET has been 
established by the JAA.

Viking Air Limited DHC-6 (Twin Otter) 
Sériés 400

DHC6 X X SP X OSD FC DHC6

DHC-6 sériés 100 and 200 
have not been evaluated.

DHC-6 (Twin Otter) 
Sériés 300

DHC-6 (Twin Otter) 
Sériés 200

DHC-6 (Twin Otter) 
Sériés 100

Vickers-
Armstrong

Vanguard Vanguard - X MP —

Vickers-
Armstrong

Viscount Viscount X MP —

Vulcanair S.p.A. AP68TP-600 Viator AP68TP-600 - X SP X OSD FC AP68TP-600

AP68TP-300 (“Spartacus") AP68TP-300 - X SP -

SF600 S F 600 - X SP -

SF600A SF600A - X SP -
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I f LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020
Amendement 09

Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020
Civile de Côte d ’ivoire

2. TYPE RATINGS AND LICENSE ENDORSEMENT LIST HELICOPTER

Manufacturer
Helicopter 

M odel /  Name
Différences license Endorsement Comple*

OSDFCD
available Remarks

Agusta Bell 
- SE Piston -

Agusta Bell 47G 2 

Agusta Bell 47G 2A-1 
Agusta Bell 47G-3B-1 
Agusta Bell 47G-4 

Agusta Bell 47G-4A 
Agusta Bell 47J 

Agusta Bell 47J-2 
Agusta Bell 47J-3

Bell 47

Agusta Bell 

- SE Turbine -
Agusta Bell 206 A 
Agusta Bell 206 B

(D) Bell 206

Agusta Bell 2 061

Agusta Bell 204 (D) Bell 204/20S/UH-1D X

Agusta Bell 205

Agusta Bell 
- ME Turbine -

Agusta Bell 212 (D) Bell 212/412 X

Agusta Bell 412 
Agusta Bell 412 SP

Leonardo 
-SE Turbine -

A119-A119IDS (D)

A119 X

For 0SD_FC Data contact 
Pietro.Ferriello@leonardocompany.com

AW119MKII (Ke)

AW119MKII (Kx)

Leonardo 

- ME Turbine -

A109A

A109AII
A109C

(D) A109

A109 K2

A109 LUH

AB139 /  AW139 A139 X X For OSD_FC Data contact 
Pietro.Ferriello(Bleonardocompany.com

A109E (D) AW109 X For OSD_FC Data contact 
Pietro.Ferriello@leonardocompany.comA109S

A109S Trekker

AW109SP

AW169 AW169 X X For OSD_FC Data contact 
Pietro.Ferrieilo(©leonardocompany.com

AW189 AW189 X X For 0SD_FC Data contact 
Pietro.Ferriello@leonardocompany.com

Agusta Sikorsky 
- ME Turbine -

Agusta S-61N 1 SK-61 X

Airbus 
Helicopters 

- SE Turbine -

SA 341G -Gazelle 
SA 342 J -Gazelle

SA341/342

SA 3180 -  Alouette II 

SA 318 B - Alouette II 
SA 318 C - A louette II 
S A 3130-A lo u e tte  II 
SA 313 B -A loue tte  II

SA318/SE313

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d’aéronefs M C§ 2.1.3-17

mailto:Pietro.Ferriello@leonardocompany.com
mailto:Pietro.Ferriello@leonardocompany.com
mailto:Pietro.Ferriello@leonardocompany.com


u REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
1 T LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020

Amendement 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d’ ivoire

M anufacturer
Helicopter 

M ode l /  Nam*
Différences license Endossement C o m p ta

OSDFCD
available Remarks

Airbus 
Helicopters 

-SE Turbine -

SE 3160 -A lo u e tte  III 
SE 316 B -  A louette III 

SE 316 C -A loue tte  III

(D) SA316/319/31S

SA 319 B -A lo u e tte  III

SA 31S B -  lam a

SA 3 6 0 -  Dauphin SA360

SO 1221-Djinn SO 1221

EC120B Colibri EC120B X For OSD_FC Data contact 
alain.madec@airtHis.com 

christophe.pozzo-di borgo®>alrbus.com

AS 350 (B, D, B l,  B2, BA, BB) -  
Ecureuil

(D) AS 350/E C  130 X For OSD_FC Data contact 
alain.madecé>airbus.com

AS 350 B3)-E cu reu il
Christophe.pozzo-di borgogairbus.com

AS 350 B3 Arrle l 2B1) -  
Ecureuil

AS 350 B 3e|-Ecu reu il

EC 130 B4 -  Ecureuil 

EC 130 T 2 -E cu reu il

Airbus 
Helicopters 

■ ME Turbine -

SA 330 F - Puma 
SA 330 G-Pum a 

SA 330 J-Pum a

SA 330 X

AS 332 (C, C l,  L, L l) -  Super 
Puma

AS 332 e (C le , L ie ) -S u p e r  
Puma

AS 332 L2 -  Super Puma 

E C225LP -Supe r Puma

(D) AS 332 / EC 225 X X For OSD_FC Data contact
atain.madec@airbus.com
Christophe.pozzo-d i borgo@airbus.com

EC17S-B EC175 X X OSD 
Normal 
révision 
1 dated 
16/05/16

For OSD_FC Data contact 
alam.madec@airbus.com 
christophe.pozzo-di borgo@airbus.com

AS 355 E -  Ecureuil 

AS 355 F -  Ecureuil 
A S 3 5 5 F 1 - Ecureuil 
AS 355 F2-Ecureu il 

AS 355 N -  Ecureuil 

AS 355 N P - Ecureuil

(D) AS355 X For 0SD_FC Data contact 
alain.madec@airbus.com 
christophe.pozzo-di borgo@airbus.com

SA 365 C -  Dauphin 
SA 365 C l-D a u p h in  
SA 365 C 2 - Dauphin 

SA 365 C 3 - Dauphin

SA365C X

SA 365 N -D auph in  2 
SA 365 N I-D a u p h in  2 
SA 365 N2 -  Dauphin 2 

SA 365 N3 -  Dauphin 2 

S A 365 N3+ -D auph in  2 

EC 155 B /B l

(D) S365 / EC155 X X For OSD_FC Data contact 
alain.madec@airbus.com 
christophe.pozzo-di borgo@airbus.com
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Civile de Côte d ’ivoire

Manufacturer
Helicopter 

M ode l /  Name
Différences License Endorsement Com ptai

OSDFCO
available Remarks

Airbus 
Helicopters 
Deutschland 

GmbH 
-M E  Turbine -

BO 10S A 
BO 105 C 
BO 105 0 
BO 105 LS A - l 

BO 105 LSA-3 
BO 105 S 

BO 105 CBS

BO 105

Airbus 
Helicopters 
Deutschland 

GmbH 
- ME Turbine -

MBB-BK117 A - l 

MBB-BK117 A-3 
MBB-BK117 A -4 
MBB-BK117 B - l 
MBB-BK117 B-2

(D| BK117 X MB8-BK117A-1 is not considered as 
complex due to MTOM 2850Kg

MBB-BK117 C -l

Airbus 
Helicopters 
Deutschland 

GmbH 
- ME Turbine -

B K 117 C-2 

BK 117 C-2e 

BK 117 D-2

(D) EC145(BK117) X X For 05D_FC Data contact 

information.osd-
airbushelicopters.ahd@iairbus.com

EC 135P1CDS/CPDS 
EC 135 P2 
EC 135 P2+
EC 635 P2+

EC 135 P3
EC 635 P3

EC 135 P3H

EC 135 T1 CDS/ CPDS

EC635T1

EC 135 T2
EC 135 T2+
EC 635 T2+

EC135T3
EC635T3

EC135T3H

(D) EC135/635 X For 05D_FC Data contact 
Informatlon.osd-
airbushelicopters.ahd@iairbus.com

MC AU § 2.1.3 Liste des classes et types d’aéronefs MC§ 2.1.3-19

mailto:airbushelicopters.ahd@iairbus.com
mailto:airbushelicopters.ahd@iairbus.com


U REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 061J LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020
Amendement 09

Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020
Civile de Côte d ’ ivoire

M anufacturer
Helicopter 

M ode l /  Namc
Différences License Endorsement Comple»

OSD F CD 
available Remarks

Bell Helicopters 

- SE Piston -
Bell 47 D 
Bell 47 G 

Bell 47 G -1 

Bell 47 G-2 

Bell 47 G-3 B - l 

Bell 47 G-4 
Bell 47 G-4A 
Bell 47 G-S 
Bell 47 H - l 
Bell 47 J 

Bell 47 J-2 
Bell 47 J-2 A

Bell 47

Bell Helicopters 

-SE Turbine -

Bell 47 T 

Bell 47 T A

Bell 47 T

Bell 204

Bell 205 A - l

Bell UH-1D 
Bell UH-1H

(D) Bell 204/205/UH-1D X

Bell 206 A 

Bell 206 B 
Bell 206 B 2 

Bell 206 B 3

(D) Bell 206

Bell 206 L 

Bell 206 L - l 

Bell 206 L-3 

Bell 206 L-4

X For OSD_FC Data contact 
psellght@bh.com

Bell 407 

Bell 407GX 

Bell 407GXI

(D) Bell 407 X For OSD_FC Data contact 
psellght(S>bh.com

BHT -407-EASA-FCD dated 16/11/18 
Rev.l

Bell 214 B 

Bell 214 B 1

Bell 214 X

Bell 505 Bell 505 X BHT-SOS-EASA-FCD dated 09/09/17

Bell Helicopters 
ME Turbine -

Bell 206 LTTwIn ranger Bell 206 LT

Bell 212 (D) Bell 212/412 X X For OSD_FC Data contact 
psemedium@bh.comBell 412 

Bell 412 SP 
Bell 412 HP 
Bell 412 EP

Bell 412 EPI

Bell 214 ST Bell 214 ST X

Bell Helicopters 
- ME Turbine -

Bell 222 
Bell 222 A 

Bell 222 B 
Bell 222 UT 
Bell 222 SP

(D) Bell 222/230/430 X

Bell 230

Bell 430

Bell 427 Bell 427
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Manufacturer
Helicopter 

M odel /  Name
Différences License Endorsement Complex

OSD F CD 
available Remarks

Bell 429 Bell 429 X For OSD_FC Data contact 
pselnter@ibh.com

Boeing-Vertol 
- ME Turbine -

Boeing 234 LR BV 234 X

Brantly 
- SE Piston -

B-2

B-2B

Brantley B2

Breda Nardi 
- SE Piston -

Breda Nardi 269 HU 269

Breda Nardl 
-SETurb ine -

Breda Nardl 369 HU 369/ MDS00N / 
G00N

Différence trainlng necessary to fiy 
the Me Donnell Douglas

Bristol A ircraft 
-SE P is ton -

B-171-B Bristol 171 B

Leonardo EH101-510 EH101 X
-M E  Turbine -

Enstrom F-28A ENF28 X For OSD FC Data contact
- SE Piston - F-28C

F-28C-2
F-28F
F-28F-R
280

280C

280F
280FX

engineeringgenstromhelicopter.com

Enstrom 480 ENF 480 X For OSD FC Data contact
- SE Turbine - 480B engineeringpenstromhelicopter.com

Erickson Alr- 
Crane 

Incorporated 
- ME Turbine -

S64  F S 64 F X

Hélicoptères abri G2 Cabri G2 X For OSD FC Data contact
Guimbal support@gulmbal.com

- SE Piston -

H iller 
-SE Piston -

U H 12 A 

UH 12 B 
UH 12 E

UH 12

Hiller 
-SE Turb ine-

UH 12 T UH 12 T
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Manufacturer
Helicopter

M o c M /N a m e
Différences License Endorsement Compte»

OSD ECO 
available Remaries

Hughes/ 
Schweitzer 
- SE Piston -

269 A 

269 B 

269 C 
300 C 

300 CB 
300 CB i

HU 269

Hughes/  
Schweitier 

- SE Turbine

330 SP 
333

SC 330

Kaman 

- SE Turbine -
Kaman K 1200 K 1200

McDonnell 
Douglas 

Helicopters 
- SE Turbine

Hughes 369 D 

Hughes 369 E 
Hughes 369 FF 
Hughes 369 HE 

Hughes 369 HS

(D) HU369 /  MD500N / 
600N

MD 500 N ( NOTAR) 
MD S20 N 
AMD500N

MD 600 N

McDonnell 
Douglas 

Helicopters 

- ME Turbine -

MD 900 (D) MD 900 / 902

MD 902

M lnistry of 
Aviation Industry 

of Russia 

ME Plston-

Kamov KA 26 D K A 26D X

M lnlstry of 
Aviation Industry 

o f Russia 
-ME Turbine-

Kamov KA 32 A KA 32 X

MIL MI-8 
MIL M i 17 
MIL M l 171 
MIL M i 172

M l 8 X

P.Z.L Swldnik, 
Poland 

- SE Turbine •

PZLSW-4 SW-4

P.Z.L Swldnik, 
Poland 

- ME Turbine -

MIL MI-2 M l 2 X

PZL KANIA KANIA X

PZL W-3 (D) W-3 SOKOL X X For OSD_FC Data contact
PL-Customertupport^AguttaWeitland.com
PL-Customertupport f̂mmeccanica.comPZLW-3A

Roblnson 

- SE Piston -
R 22 
R 22 A 
R 22 B

R 22 X OSD_FC Data available TC hokiers 
website: www.robinsonheli.com

R 44
R 44 Raven 
R 44 Raven II

R 44 X OSD_FC Data available @ TC holders 
website: www.robinsonheli.com
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Manufacturer
Helicopter 

M ode l /  Name
Différences License Endorsement Compte»

OSDFCD
available Remarks

Robinson 
- SE Turbine -

R 66 R 66 X OSD_FC Data available @ TC holders 
website: www.roblnsonheli.com

Sikorsky 

- SE Piston -

SS5 S 55 X

Sikorsky S 58 S 58 X

- ME Turbine - S 76 A 

S 76 A+
S 76 A++

(D) SK 76 X X

S 76 B

S 7 6 C

S76D (D) S76 X For OSD_FC Data contact

S76C+ 
S76 C++

Dave.J.Carew@lmco.com

sikorskywcs@sikorsky.com

S-61N

S-61S
SK 61 X

S-92A SK 92 X X For 0SD_FC Data contact 

Dave.J.Carew@lmco.com 
sikorskywcs@sikorsky.com

Silvercraft 

-SE Piston -
SV 4 SV 4

Westland 
-SE  Piston -

Westland Bell 47 03 B 1 Bell 47

Westland 
Helicopters 
• SE Piston -

Westland S 55 Sériés 1 (D) WHS 55 X

Westland 
Helicopters 

- SE Turbine -

Westland S SS Sériés 3
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MC 1 au Chapitre 6 - APPAREIL CARDIO-VASCULAIRE

1) Un électrocardiogramme d'effort est exigé :
(a) en cas de signes ou symptômes évoquant une maladie cardio-vasculaire ;
(b) en cas de doute sur l'é lectrocardiogramme de repos ;
(c) (réservé);
(d) à l'Age de 60 ans, puis tous les ans pour le renouvellement d'un certificat 

de Classe 1 ;

2) (a) Le dosage des lipides sériques est un examen de dépistage dont les
anomalies manifestes demandent la réalisation d'examens 
complémentaires ;

(b) Un bilan cardiologique doit être pratiqué en cas d'existence de plusieurs 
facteurs de risque (tabagisme, antécédents familiaux, anomalies 
lipidiques, hypertension artérielle, etc.).

3) La pression artérie lle systolique doit être enregistrée à l'apparition des bruits de 
Korotkoff (phase I) et la pression diastolique à leur disparition (phase V). La pression 
artérielle doit être mesurée deux fois. La constatation d'une augmentation de la 
pression artérielle ou de la fréquence cardiaque de repos doit demander des 
examens supplémentaires.

4) Le traitement antihypertenseur doit recevoir l'agrément du médecin évaluateur. En 
général, les médicaments autorisés sont :

(a) les diurétiques n'agissant pas sur l'anse de Henlé ;
(b) certains bêta-bloquants (généralement hydrophiles) ;
(c) les inhibiteurs de l'enzyme de conversion de l'angiotensine ;
(d) les agents bloquants les canaux calciques lents.

Pour la Classe 1, une hypertension artérielle traitée par médicaments peut imposer la
restriction multi-pilote.
Pour la Classe 2, une restriction au vol avec pilote de sécurité peut être exigée.

5) En cas de suspicion d'une coronaropathie asymptomatique, une épreuve d'effort 
doit être exigée, suivie si besoin d'une scintigraphie et/ou d'une angiographie des 
coronaires.

6) Réservé

7) Tout candidat asymptomatique ayant réduit ses facteurs de risque de façon
satisfaisante et n'ayant pas besoin de traitement anti-angoreux 9 mois après

MC 1 au Chapitre 6 - Appareil cardio-vasculaire M C I § 6 - 1
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l'événement initial (pontage ou angioplastie coronaire) doit effectuer un bilan complet 
montrant :

(a) un résultat satisfaisant d ’électrocardiogramme d'effort non lim ité par la 
survenue de symptômes d'intolérance ;

(b) une fraction d'éjection ventriculaire gauche supérieure à 50%, sans 
anomalie notable de la mobilité pariétale et une fraction d'éjection 
ventriculaire droite normale ;

(c) un résultat satisfaisant d'un enregistrement électrocardiogramme 
ambulatoire sur 24 heures ;

(d) Réservé

8) (a) Tout trouble significatif du rythme ou de la conduction exige la 
réalisation d'un bilan par un cardiologue reconnu par, le médecin 

éva lua teu r. Ce bilan doit comporter :
(1) un électrocardiogramme de repos et d 'effort
(2) un électrocardiogramme ambulatoire sur 24 heures
(3) une échocardiographie Doppler bidimensionnelle
(4) une coronarographie
(5) une exploration électrophysiologique

(b) Il n'est pas indispensable de procéder à des explorations 
complémentaires quand on n'observe que :
(1) un seul complexe ectopique auriculaire ou jonctionnel par minute 

sur un électrocardiogramme de repos ;
(2) un seul complexe ectopique ventriculaire par minute sur un 

électrocardiogramme de repos.
(c) De même, il est possible d'envisager la prorogation du certificat par le 

médecin évaluateur trois mois après la mise en place d'un stimulateur 
cardiaque dans la mesure où :
(1) il n'existe pas d'autre raison d'inaptitude ;
(2) l'appareil fonctionne avec une sonde bipolaire ;
(3) le candidat n'est pas dépendant du stimulateur ;
(4) l 'é le c tro ca rd iog ram m e  d'effort, pratiqué jusqu'au stade IV de 

Bruce ou son équivalent, sans manifestation d'intolérance, ne 
montre pas d'anomalie ou de signes d'ischém ie myocardique. Une 
scintigraphie peut être utile en cas de troubles de la conduction ou 
de complexes stimulés sur l'électrocardiogramme de repos ;

(5) l'échographie Doppler bidimensionnelle ne montre pas 
d'anomalie ;

(6) L'enregistrement Holter n'indique pas de tendance à la 
tachyarythmie symptomatique ou asymptomatique ;

MC 1 au Chapitre 6 - Appareil cardio-vasculaire MC 1 § 6 -2 k
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(7) Le suivi semestriel est assuré par un cardiologue reconnu, avec 
contrôle du stimulateur cardiaque et enregistrement Holter ;

(8) Réservé

9) (a) Un souffle cardiaque d'étiologie inconnue exige l'avis d'un cardiologue
avant la prise de décision par le médecin éva lua teu r. Si le souffle est net,
le bilan doit comporter une échocardiographie Doppler bidimensionnelle.

(b) Valvulopathies :
(1) une bicuspidie aortique est acceptable sans restriction en 

l'absence d'autre anomalie cardiaque ou aortique, mais elle 
nécessite un contrôle tous les deux ans incluant une 
échocardiographie.

(2) un rétrécissement aortique (pression différentielle inférieure à 25 
mm Hg) peut être accepté, mais seulement pour le vol avec 
plusieurs pilotes. Un contrôle annuel comportant une 
échocardiographie Doppler bidimensionnelle doit alors être 
effectué par un cardiologue agréé.

(3) une insuffisance aortique est acceptable sans restriction lors d'un 
renouvellement de certificat si elle est insignifiante. 
L'échocardiographie Doppler bidimensionnelle ne doit pas 
montrer d'anomalie patente de l'aorte ascendante. Un 
cardiologue agréé doit procéder à un contrôle annuel.

(4) une atteinte de la valvule mitrale (sténose mitrale rhumatismale) 
est en principe cause d'inaptitude.

(5) prolapsus ou insuffisance mitrale. Les candidats présentant un 
click méso-systolique isolé peuvent être déclarés aptes sans 
restriction. Les candidats présentant une insuffisance mitrale 
minime non compliquée doivent être lim ités au vol à plusieurs 
pilotes. Les candidats présentant des signes de surcharge 
volum ique du ventricule gauche mise en évidence par une 
augmentation du diamètre télédiastolique du ventricule gauche 
doivent être déclarés inaptes. Ces cas doivent faire l'objet d'un 
contrôle annuel par un cardiologue reconnu avant prise de 
décision par le médecin éva lua teu r.

(c) Chirurgie valvulaire :
(1) les candidats porteurs d'une prothèse valvulaire mécanique 

doivent être déclarés inaptes.
(2) les candidats porteurs d'une bioprothèse peuvent être déclarés 

aptes par le médecin évaluateur 9 mois après l'intervention 
chirurgicale, sous réserve :
(i) d'un fonctionnement valvulaire et ventriculaire normal au vu 

de l'échocardiographie Doppler bidimensionelle ;
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(ii) d'une épreuve d'effort non lim itée par la survenue de signes 
d ’intolérance ;

(iii) de l'absence confirmée d'atteinte coronarienne, à moins 
qu'une intervention de revascularisation efficace n'ait été 
réalisée;

(iv) qu ’aucun traitement médicamenteux à visée cardiologique 
ne soit nécessaire ;

(v) d'un contrôle cardiologique annuel soumis au médecin
évaluateur est exigé.

10) Les cas des candidats subissant ou ayant subi un traitement anticoagulant, doivent 
être soumis au médecin éva lua teu r.

11) Les anomalies de l'épicarde, du myocarde et de l'endocarde, prim itives ou 
secondaires, entraînent l'inaptitude jusqu'à leur disparition clinique. Le bilan 
cardio-vasculaire demandé par le médecin évaluateur peut nécessiter une 
échocardiographie Doppler bidimensionnelle, un électrocardiogramme d'effort, 
un enregistrement électro-cardiographique ambulatoire sur 24 heures, une 
scintigraphie myocardique et une coronarographie. La délivrance du certificat par 
dérogation peut être assortie de l'obligation de subir des contrôles fréquents.

12) Les cardiopathies congénitales, même corrigées chirurgicalement, entraînent en 
principe l'inaptitude, à moins qu'elles n'aient pas de retentissement fonctionnel 
notable et qu'elles ne nécessitent pas de traitement médicamenteux. Un bilan 
cardiologique doit être demandé par le médecin évaluateur . Les explorations 
peuvent comporter une échocardiographie Doppler, un électrocardiogramme 
d 'effort et un enregistrement électro-cardiographique ambulatoire sur 24 heures. 
Des contrôles cardiologiques réguliers sont indispensables.

13) La transplantation cardiaque entraîne l'inaptitude.

14 )(réservé)
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MC 2 au Chapitre 6 - APPAREIL RESPIRATOIRE

1) Pour la Classe 1, des tests spirométriques sont exigés à l'examen initial: un rapport 
VEMS/CV inférieur à 70% nécessite l'avis d'un pneumologue. Pour les Classes 2 et 3, 
un débit expiratoire de pointe inférieur à 80% de la normale, compte tenu de l'Age, 
du sexe et la taille, nécessite l'avis d'un pneumologue.

2) Les candidats présentant des crises d'asthme récidivantes doivent être déclarés 
inaptes. Cependant :

(a) le certificat Classe 1 peut être délivré par le médecin évaluateur si l'état 
clinique est stable, avec des épreuves fonctionnelles respiratoires 
convenables, et si le traitement est compatible avec la sécurité des vols.

(b) le certificat de classe 2 ou 3 peut être délivré par le médecin évaluateur 
si l'état clinique est stable, avec des épreuves fonctionnelles respiratoires 
convenables, et si le traitement est compatible avec la sécurité des vols.

3) Les candidats atteints de sarcoïdose évolutive doivent être déclarés inaptes lors de 
l'examen initial. Lors des examens révisionnels, la délivrance d'un certificat 
d 'aptitude peut être envisagée par le médecin éva lua teu r. :

(a) si un bilan complet ne montre pas d 'atteinte générale ; et
(b) si la maladie est lim itée aux ganglions lymphatiques hilaires et en 

l'absence de tout traitement médicamenteux.

4) Pneumothorax spontané :
(a) après guérison complète d'un pneumothorax spontané isolé, confirmée 

par un bilan respiratoire complet, le certificat peut être accordé après 
une année de recul.

(b) le renouvellement du certificat peut être accordé par le médecin 
évaluateur si, au bout de 6 semaines, le candidat est parfaitement rétabli 
d'un épisode de pneumothorax spontané isolé. La levée de toute 
restriction peut être envisagée par le médecin évaluateur au bout d'un 
an.

(c) un pneumothorax spontané récidivant est cause d'inaptitude. 
Cependant, le certificat d 'aptitude peut être accordé par le médecin 
évaluateur après une intervention chirurgicale si la récupération est 
satisfaisante.

5) La pneumonectom ie est cause d'inaptitude. Une décision d'aptitude après chirurgie
thoracique moins importante peut être prise par le médecin évaluateur en cas de 
rétablissement satisfaisant et après un bilan respiratoire complet.

MC 2 au Chapitre 6 - Appareil respiratoire MC 2 § 6-1
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6 ) (réservé)

7) a) Tout candidat atteint d'affections pleuro-pulmonaires évolutives
ne peut être déclaré apte par le médecin évaluateur qu'après un bilan 
respiratoire complet, 

b) Tout candidat atteint de tuberculose ne peut être déclaré apte que sur 
avis du médecin évaluateur.

MC 2 au Chapitre 6 - Appareil respiratoire MC 2 § 6 -2
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M C 3 au Chapitre 6 - APPAREIL DIGESTIF

3 (a) S'agissant des classes 1 et 2, toute dyspepsie récidivante nécessitant un 
traitement doit faire l'objet d'explorations endo-luminales (radiologiques ou 
endoscopiques). Les examens biologiques doivent comporter un dosage de 
l'hémoglobine et un examen coprologique. Le renouvellement du certificat par le 
médecin évaluateur exige la preuve de la guérison de tout syndrome ulcéreux ou 
inflammatoire important.

Pour la classe 3, le renouvellement du certificat médical est soumis à 
l'approbation du médecin éva lua teu r.

(b) La pancréatite est cause d'inaptitude. Cependant, le certificat d'aptitude 
peut être accordé par le médecin évaluateur en cas de suppression de la 
cause de l'obstruction (p. ex. médicament, calcul biliaire).

(c) L'alcool peut être à l'origine d'une dyspepsie et d'une pancréatite. Si cela 
paraît nécessaire, il convient de faire une évaluation complète de la 
consommation ou de l'abus de l'alcool.

2) Un gros calcul biliaire, unique et asymptomatique, peut être compatible avec la 
délivrance d'un certificat d'aptitude après évaluation par le médecin éva lua teu r.

Un sujet porteur de calculs biliaires multiples asymptomatiques et en instance de bilan
ou de traitement, doit être déclaré inapte temporaire.

3) (a) Les affections intestinales inflammatoires chroniques (iléite régionale,
colite ulcéreuse, diverticulite) sont causes d'inaptitude. Le 
renouvellement d'un certificat de Classe 1 et 2 et la délivrance initiale 
d'un certificat de Classe 2 ou 3 peuvent être acceptés par le médecin 
évaluateur si la rémission est complète et si l'éventuel traitement prescrit 
est mineur. Un suivi régulier est indispensable.

(b) Les affections intestinales inflammatoires chroniques peuvent être 
déclarés aptes par le médecin évaluateur sous réserve d'un suivi régulier 
pour les candidats à la classe 3.

4) Toute intervention de chirurgie abdominale entraîne l'inaptitude pour une durée 
minimale de trois mois. Le médecin évaluateur peut accorder plus précocement le 
renouvellement du certificat si la guérison est complète, si le candidat est 
asymptomatique et si le risque de complication secondaire ou de récidive est 
minime.

5) (réservé)

MC 3 au Chapitre 6 - Appareil digestif
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M C 4 au Chapitre 6 - TROUBLES METABOLIQUES, NUTRITIONNELS ET
ENDOCRINIENS

1) Tout dysfonctionnement métabolique, nutritionnel ou endocrinien est cause 
d'inaptitude. Le renouvellement du certificat d 'aptitude peut être envisagé par le 
médecin évaluateur si l'affection est asymptomatique, cliniquement compensée et 
stable, avec ou sans traitement substitutif, et régulièrement suivie par un 
spécialiste compétent.

2) La constatation d'une glycosurie ou d'une glycémie anormale exige un bilan. Le 
certificat d'aptitude peut être accordé par le médecin évaluateur s'il est montré que 
la tolérance au glucose est normale (seuil rénal abaissé) ou, en cas de tolérance 
anormale au glucose en l'absence de toute pathologie diabétique, si l’état du 
candidat est parfaitement contrôlé par le régime et le suivi régulier.

3) La prise de médicaments antidiabétiques est cause d'inaptitude. Cependant, dans 
certains cas, l'utilisation de biguanides peut être tolérée par dérogation.

4) (réservé)

(5) Le personnel aéronautique de classe 3 sous traitement antidiabétique oral ou 
insulinothérapie peut être déclaré apte si les conditions d'adm inistration des 
médicaments n'entravent pas l'exercice en toute sécurité des privilèges de sa 
licence et sous réserve d'un suivi régulier par le médecin éva luateu r.

(6) Le personnel aéronautique de classe 3 présentant une obésité extrême peut être 
déclaré apte s'il ne présente aucune manifestation clinique pouvant constituer une 
entrave à l'exercice en toute sécurité des privilèges de sa licence.

MC 4 au Chapitre 6 - Troubles métaboliques, nutritionnels et endocriniens MC 4 § 6-1
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M C  5 au Chapitre 6 - H EM ATOLOGIE

1) Les anémies qui se manifestent par une dim inution de la concentration de 
l'hémoglobine doivent faire l'objet d'un bilan. Toute anémie réfractaire aux 
traitements est cause d'inaptitude. L'aptitude peut être accordée par le médecin 
évaluateur en cas de traitement efficace de la cause prim itive (par ex. une carence 
martiale ou une carence en vitamine B12), si l'hématocrite s'est stabilisé à plus de 
32%, et dans les thalassémies mineures ou les hémoglobinopathies, en l'absence 
d'antécédents de crises paroxystiques et si la capacité fonctionnelle est 
parfaitement conservée.

Toutefois, les porteurs du seul trait drépanocytaire (hétérozygotes) peuvent être
déclarés aptes.

2) Toute hypertrophie des ganglions lymphatiques nécessite un bilan. L'aptitude peut 
être envisagée par le médecin évaluateur après la guérison complète d'un processus 
infectieux aigu ou d'un lymphome de Hodgkin traité et en rémission complète.

3) En cas de leucémie chronique, le certificat d'aptitude peut être accordé par le 
médecin évaluateur s'il s'agit d'une atteinte lymphatique aux stades 0, I et 
éventuellement II, sans anémie associée et ne nécessitant qu'un traitement mineur, 
ou d'une leucémie à tricholeucocytes, stable et avec des valeurs normales de 
l'hémoglobine et des plaquettes. Un suivi régulier est exigé.

4) Toute splénomégalie exige un bilan. Le médecin évaluateur peut accorder le 
certificat d 'aptitude si l'hypertrophie est minime, stable et qu'elle ne s'accompagne 
d'aucune autre maladie ou si l'hypertrophie est m inime et associée à une maladie 
sans incidence sur la sécurité (p. ex. un lymphome de Hodgkin en rémission).

5) Toute polycytémie doit faire l'objet d'un bilan. Le médecin évaluateur médecin
évaluateur peut accorder une aptitude lim itée si la maladie est stable et ne 
s'accompagne d'aucune autre affection.

6) Les troubles notables de la coagulation exigent un bilan. Le médecin évaluateur peut 
accorder une aptitude lim itée en l'absence d'antécédents d'épisodes 
hémorragiques ou thrombo-emboliques notables.

7) (réservé)

MC 5 au Chapitre 6 - Hématologie MC 5 § 6-1
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MC 6 AU Chapitre 6 - APPAREIL URINAIRE

1) Tout résultat anormal des analyses d'urine nécessite des explorations 
complémentaires.

2) Les calculs rénaux asymptomatiques ou les antécédents de coliques néphrétiques 
imposent un bilan. Dans l'attente du bilan ou du traitement le médecin évaluateur 
doit prononcer une inaptitude temporaire. Après un traitement efficace, un 
certificat d'aptitude sans restriction peut être délivré par le médecin éva lua teu r.

3) Toute opération chirurgicale urologique majeure entraîne l'inaptitude temporaire, 
le médecin évaluateur peut accorder le certificat d'aptitude si le candidat est 
complètement asymptomatique et si le risque de complication secondaire ou de 
récidive est faible.

4) La transplantation rénale ou la cystectomie totale sont incompatibles avec la 
délivrance d'un certificat initial. Le renouvellement d'un certificat d'aptitude peut 
être accordé par le médecin évaluateur dans les conditions suivantes :

(c) transplantation rénale parfaitement compensée et tolérée, ne 
nécessitant qu'un traitement immunosuppresseur mineur, après un 
minimum de 12 mois de recul ;

(d) cystectomie totale fonctionnellement satisfaisante, sans signes de 
récidive, d'infection ou de pathologie primitive.

5) (réservé)

MC 6 au Chapitre 6 - Appareil urinaire MC 6 § 6-1
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MC 7 au Chapitre 6 - INFECTIONS SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES ET VIH/SIDA

1) La positivité au VIH est cause d'inaptitude.

2) Le renouvellement du certificat d'aptitude des sujets VIH-positifs avec restriction 
peut être envisagé par le médecin éva luateur, sous réserve de contrôles fréquents. 
La survenue d'un SIDA ou du complexe apparenté au SIDA est cause d'inaptitude.

3) La syphilis aiguë est cause d'inaptitude. Un certificat peut être accordé par le 
médecin évaluateur aux sujets correctement traités et guéris de toute atteinte 
primaire ou secondaire.

4) (réservé)

MC 7 au Chapitre 6 - Infections sexuellement transmissibles et VlH/sida MC 7 § 6 -1
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MC 8 au Chapitre 6 - GYNECOLOGIE ET OBSTETRIQUE

1) Après avoir pris connaissance du bilan obstétrical, le C.E.M.A ou le M.E.A peut 
accorder un certificat d'aptitude aux femmes enceintes pour les 26 premières 
semaines de leur grossesse. Le C.E.M.A ou le M.E.A remette à la candidate et au 
médecin traitant une information écrite sur les complications éventuellement graves 
de la grossesse.

2) Les interventions majeures de chirurgie gynécologique entraînent l'inaptitude pour 
une durée m inimale de trois mois. Le médecin évaluateur peut accepter un 
renouvellement plus précoce de l'aptitude si la titu la ire est totalem ent 
asymptomatique et si le risque de complication secondaire ou de récidive est faible.

1) (réservé)

MC 8 au Chapitre 6 - Conditions d'aptitude m usculo-squelettique MC 8 § 6 -1
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M C 9 au Chapitre 6 - CONDITIONS D'APTITUDE MUSCULO-SQUELETTIQUE

1) Toute anomalie corporelle, y compris l’obésité, ou un déficit musculaire, peut 
nécessiter la prescription par le médecin évaluateur d'un test médical en vol ou en 
simulateur. Une attention particulière sera portée aux procédures et évacuations 
d'urgence. Il peut être nécessaire d'imposer une restriction à des types d'aéronefs 
spécifiés.

2) Dans les cas de déficience d'un membre, avec ou sans prothèse dudit membre, le 
renouvellement du certificat d'aptitude peut être envisagé par le médecin 
évaluateur après un test en vol ou en simulateur de vol satisfaisant. Il peut être 
nécessaire d'imposer une restriction à des types d'aéronefs spécifiés.

3) Le médecin évaluateur peut envisager la délivrance du certificat d'aptitude à un 
candidat présentant une maladie inflammatoire, infiltrante, traumatique ou 
dégénérative de l'appareil musculo-squelettique. Dans la mesure où la maladie est 
en rémission, où le candidat ne prend pas de médicaments interdits et a effectué de 
façon satisfaisante un éventuel test en vol ou en simulateur de vol, il peut être 
nécessaire d'imposer une restriction à des types d'aéronefs spécifiés.

4 ) (réservé)

MC 9 au Chapitre 6 - Gynécologie et obstétrique MC 9 § 6-1
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MC 10 au Chapitre 6 - CONDITIONS D'APTITUDE PSYCHIATRIQUE

1) Un état comportant des symptômes psychotiques est cause d'inaptitude. Le 
certificat d’aptitude ne peut être accordé que si le médecin évaluateur a 
l’assurance que le diagnostic initial était erroné ou mal fondé ou s’il n ’y avait eu 
qu’un épisode d ’origine toxique.

2) Toute névrose avérée est cause d'inaptitude. Le médecin évaluateur peut accorder 
l’aptitude après expertise par un psychiatre en relation avec le médecin évaluateur 
et si toute médication psychotrope a été arrêtée depuis trois mois au moins.

3) Une tentative de suicide ou des écarts graves de conduite répétés sont causes
d'inaptitude. Toutefois, une aptitude peut être envisagée par le médecin 
évaluateur après complète évaluation du cas individuel et, éventuellement avec 
une expertise psychiatrique ou un bilan psychologique.

4) La consommation abusive d ’alcool, la prise de médicaments psychotropes ou de 
drogues, avec ou sans état de dépendance, sont causes d'inaptitude. Le certificat 
d ’aptitude peut être cependant délivré par le médecin évaluateur après une période 
de deux ans pendant laquelle la sobriété ou l’absence d ’usage de drogue sont 
prouvées. Le renouvellement plus précoce de l’aptitude par le médecin évaluateur 
avec restriction peut être accordé après :

(a) un traitement en établissement spécialisé de quatre semaines au moins ;
b) une expertise par un psychiatre en relation avec le médecin évaluateur ;
(c) une évaluation continue, comportant des examens sanguins et des 

comptes rendus fournis par l’environnement professionnel pendant une 
période de trois ans.

MC 10 au Chapitre 6 - Conditions d’aptitude psychiatrique
%

MC 10 §6-1
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MC 11 au Chapitre 6 - CONDITIONS D'APTITUDE NEUROLOGIQUE

1) Toutes les affections stables ou évolutives du système nerveux sont causes
d'inaptitude. Toutefois, après évaluation approfondie, le médecin évaluateur peut 
accepter des déficits fonctionnels mineurs en rapport avec une maladie stabilisée.

2) Le diagnostic d'épilepsie est cause d'inaptitude. La survenue d'un ou plusieurs 
épisodes convulsifs après l'Age de 5 ans est cause d'inaptitude. Toutefois, un 
épisode convulsif unique peut être accepté par le médecin évaluateur s'il est 
imputable à une cause occasionnelle isolée et après un bilan neurologique 
approfondi comportant entre autres un EEG après privation de sommeil.

3) Les anomalies électro-encéphalographiques paroxystiques sont causes d'inaptitude.

4) Les antécédents d'un ou plusieurs épisodes de troubles de la conscience sont causes 
d'inaptitude. Toutefois, ces épisodes peuvent être tolérés par le médecin évaluateur 
s'ils peuvent être expliqués de façon satisfaisante par une cause occasionnelle isolée 
et après un bilan neurologique approfondi comportant entre autres un EEG après 
privation de sommeil.

5) Pour les traumatismes crâniens avec perte de conscience, voir le paragraphe 4 ci- 
dessus. Les traumatismes crâniens avec fracture du crâne, brèche méningée ou 
lésion cérébrale mais sans perte de conscience, peuvent être acceptés par le 
médecin évaluateur après guérison complète et bilan neurologique approfondi 
comportant entre autres un EEG après privation de sommeil, avec éventuellement 
comporter d ’une évaluation psychologique.

MC 11 au Chapitre 6 - Conditions d’aptitude neurologique MC 11 § 6-1
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M C 12 au Chapitre 6 - CONDITIONS D'APTITUDE OPHTALMOLOGIQUE

1) La chirurgie réfractive est cause d'inaptitude. Toutefois, le renouvellement ou la 
prorogation des certificats de Classe 1 et la délivrance d'un certificat d'aptitude 
initial de Classe 2 ou 3 peuvent être envisagés par le médecin éva luateu r, 12 mois 
après la date de l'intervention de chirurgie réfractive, à condition que :

(a) l'erreur de réfraction préopératoire ait été inférieure de 5 dioptries ;
(b) une stabilité correcte de la réfraction soit obtenue (variation diurne 

inférieure à 0,75 dioptries) ;
(c) la sensibilité à l'éblouissement ne soit pas accrue ;

2) (a) Lors de l'examen initial pour la délivrance d'un certificat de Classe 1,
un bilan ophtalmologique complet doit être pratiqué par ou sous la 
direction et le contrôle d'un ophtalmologiste agréé en médecine 
aéronautique.

(b) Lors de l'examen pour la délivrance d'un certificat de Classe 2 ou 3, tout 
candidat devant porter une correction optique pour satisfaire aux 
normes doit fournir une copie de la formule de la correction prescrite.

3) A chaque examen médical de renouvellement ou de prorogation, il convient
d'effectuer un contrôle de l'aptitude visuelle et un examen oculaire à la recherche 
d'une éventuelle pathologie. Tous les cas anormaux ou douteux doivent être 
adressés à un ophtalmologiste agréé en médecine aéronautique.

4) Examen approfondi : à la fréquence spécifiée dans le présent règlement, les
examens de prorogation ou de renouvellement doivent comporter un examen 
ophtalmologique complet, réalisé par ou sous la direction et le contrôle d'un 
ophtalmologiste agréé en médecine aéronautique.

5) (réservé)

MC 12 au Chapitre 6 - Conditions d’aptitude ophtalmologique MC 12 §6-1
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MC 13 au Chapitre 6 - NORMES DE VISION

1) L'évaluation se fonde sur la réfraction oculaire.

2) (a) Classe 1 : Si l'erreur de réfraction est comprise entre - 3 et - 5 dioptries,
le médecin évaluateur peut envisager la délivrance du certificat de Classe
1 aux conditions suivantes :

(1) absence vérifiée de toute manifestation pathologique significative ;
(2) réfraction stable pendant 4 ans au moins après l'Age de 17 ans ;
(3) obtention d'une correction optimale envisagée (lentilles de contact) 

/

(4) expérience professionnelle jugée satisfaisant par l'Autorité ;

(b) Classes 2 et 3 : Si l'erreur de réfraction est comprise entre - 5 et - 8 
dioptries, le médecin évaluateur peut envisager la délivrance du certificat 
de classe 2 aux conditions suivantes :

(1) absence vérifiée de toute manifestation pathologique significative 
/

(2) réfraction stable pendant 4 ans au moins après l'Age de 17 ans ;
(3) obtention d'une correction optimale envisagée (lentilles de 

contact).

5 (a) La monocularité est cause d'inaptitude pour la Classe 1. Le
médecin évaluateur ne peut envisager le renouvellement ou la 
prorogation d'un certificat de Classe 2 ou 3 que si la maladie sous-jacente 
est compatible et que si l'examen ophtalmologique est satisfaisant.

(b) Toute baisse de la vision centrale d'un œil en dessous des lim ites 
indiquées au présent règlement peut être acceptée pour le 
renouvellement de Classe 1 si les champs visuels sont normaux en vision 
binoculaire et si la maladie sous-jacente est sans incidence pour la 
sécurité, compte tenu de l'examen ophtalmologique. Un test en vol 
satisfaisant est exigé.

(c) En cas de baisse de la vision d'un œil en dessous des lim ites indiquées 
dans le présent règlement, le renouvellement ou la prorogation d'un 
certificat de Classe 2 ou 3 peut être envisagé si la maladie sous-jacente et 
l'acuité visuelle de l'autre œil sont acceptables par le médecin évaluateur 
après un examen ophtalmologique satisfaisant et sous réserve du 
résultat satisfaisant d'un éventuel test en vol.

MC 13 au Chapitre 6 - Normes de vision Me 13  § 6 -1
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4) Une convergence hors des limites de la normale peut être jugée acceptable si elle 
ne perturbe pas la vision de près (30-50 cm et 100 cm).

MC 13 au Chapitre 6 - Normes de vision hMC 13 § 6-2 M
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M C 14 au Chapitre 6 - PERCEPTION DES COULEURS

1) Le test d ’ Ishihara (édition 24 planches) est considéré comme réussi si toutes les 
planches sont identifiées correctement, sans doute ni hésitation (moins de 3 
secondes par planche).

2) Ceux qui échouent au test d'Ishihara sont examinés :

(a) soit à l'anomaloscope (de Nagel ou équivalent) : Le test est considéré 
comme réussi si le mélange des couleurs est trichomatique et si 
l'ajustement est inférieur ou égal à 4 unités d'échelle, ou en est proche.

(b) soit à la lanterne : Le test est considéré comme réussi si le candidat passe 
sans erreur un test avec une lanterne homologuée te lle que les lanternes 
de Hôlmes-Wright, de Beyne ou Spectrolux.

MC 14 au Chapitre 6 - Perception des couleurs
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MC 15 au Chapitre 6 - CONDITIONS D'APTITUDE OTO-RHINO-LARYNGOLOGIQUE

1) Lors de l'examen initial, il convient de faire pratiquer un examen ORL complet par 
un oto-rhino-laryngologiste spécialisé en médecine aéronautique.

2) (a) Lors des examens de renouvellement, tous les cas anormaux
ou douteux de la sphère ORL doivent être adressés à un oto-rhino- 
laryngologiste spécialiste en médecine aéronautique et en relation avec 
le médecin éva lua teu r.

(b) Les examens de prorogation ou de renouvellement effectués à des 
périodicités indiquées au présent règlement doivent comporter un 
examen ORL complet, pratiqué par un ORL spécialisé en médecine 
aéronautique et reconnu par le médecin évaluateur ou sa direction et son 
contrôle.

3) La constatation d'une perforation tympanique sèche unique, d'origine non 
infectieuse, et ne perturbant pas le fonctionnement normal de l'oreille peut 
permettre la délivrance du certificat d'aptitude.

4) La constatation d'un nystagmus spontané ou positionnel do itfa ire  pratiquer un bilan 
vestibulaire complet par un spécialiste en relation avec le médecin évaluateur. Dans 
de tels cas, il ne doit pas y avoir de réponses notables aux épreuves caloriques ou 
rotatoires. Lors des examens de renouvellement, les réponses vestibulaires 
anormales doivent être évaluées par le médecin évaluateur dans leur contexte 
clinique.

5) (réservé)

MC 15 au Chapitre 6 - Conditions d’aptitude oto-rhino-laryngologique MC 15  § 6 -1
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MC 16 au Chapitre 6 - NORMES D'AUDITION

1) L’audiogramme tonal pur doit couvrir les fréquences de 250 à 8000 Hz. Les seuils 
doivent être déterm inés pour les fréquences suivantes :

250 Hz 
500 Hz

1 000 Hz
2 000 Hz
3 000 Hz
4 000 Hz
6 000 Hz 
8 000 Hz

2) (a) Les candidats présentant une hypoacousie doivent être adressés au
médecin évaluateur pour bilan complémentaire et décision.

(b) Si l'audition est satisfaisante dans des conditions de bruit correspondant 
à celles d'un poste de pilotage dans toutes les phases du vol, le 
renouvellement peut être accordé par le médecin évaluateur.

MC 16 au Chapitre 6 - Normes d’audition MC 16 §6-1
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M C 17 au Chapitre 6 - CONDITIONS D'APTITUDE PSYCHOLOGIQUE

1) Indication : Un bilan psychologique doit être demandé comme partie ou 
complément d'un examen psychiatrique ou neurologique quand l'Autorité reçoit 
des informations vérifiables et de source identifiable, suscitant des doutes sur la 
santé mentale ou la personnalité d'un individu donné. Ces informations peuvent 
avoir été révélées à l'occasion d'un accident ou d'un incident, de problèmes lors 
de l'entraînement ou de tests de compétence professionnelle, de faits de 
délinquance ou de faits engageant la sécurité lors de l'exercice des privilèges des 
licences concernées.

2) Critères psychologiques L'examen psychologique peut comprendre le recueil de la 
biographie, le suivi de l'aptitude aussi bien que des tests de personnalité et des 
entretiens psychologiques.

MC 17 au Chapitre 6 - Conditions d'aptitude psychologique MC 17 § 6-1
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M C 18 au Chapitre 6 - CONDITIONS D'APTITUDE DERMATOLOGIQUE

1) Toute affection de peau entraînant des douleurs, de l'inconfort, de l'irritation ou des 
démangeaisons peut distraire le navigant de sa mission et affecter ainsi la sécurité 
des vols.

2) Tout traitement de la peau par irradiation ou médicaments peut avoir des effets 
généraux qui doivent être pris en compte avant de se prononcer sur l'aptitude ou 
l'inaptitude.

3) Affections cancéreuses ou précancéreuses de la peau :

(a) Le mélanome malin, l'épithélioma spinocellulaire, la maladie de Bowen 
et la maladie de Paget sont causes d'inaptitude. Toutefois, la délivrance 
d'une aptitude peut être envisagée par le médecin évaluateur s'il peut 
être prouvé que la lésion a été, si nécessaire, totalem ent excisée et sous 
réserve d'un suivi régulier.

(b) L'épithélioma basocellulaire, l'ulcère térébrant, le kérato-acanthome, les 
kératoses actiniques doivent être soit traités, soit excisés pour obtenir le 
maintien de l'aptitude.

4) Autres affections de la peau :

(a) Eczéma aigu ou chronique étendu ;

(b) Réticulose cutanée ;

(c) Les manifestations dermatologiques d'une maladie générale et des 
affections sim ilaires exigent de prendre en considération toute affection 
sous jacente ou tout traitement avant que le médecin évaluateur ne 
puisse prendre une décision.

5 ) (réservé)

MC 18 au Chapitre 6 - Conditions d’aptitude derm atologique MC 1 8  § 6 -1
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M C 19 au Chapitre 6 - RESUME DES EXIGENCES PERIODIQUES MINIMALES

\  CLASSES DE CERTIFICAT 
\  MEDICAL ET 

N. PERSONNEL 
AFFERENT

EXAM ENS N .

CLASSE 1

• Pilote professionnel
• Pilote de ligne
• Mécanicien navigant

CLASSE 2

• Elève pilote
• Pilote prive
• Pilote de planeur
• Pilote de ballon libre
• Membre d'équipage de 

cabine (PNC)

CLASSE 3

• Contrôleur de la circulation 
aérienne

• Agent technique d'exploitation
• Technicien de maintenance 

d'aéronef

RADIOPULMONAIRE
A l’examen initial et 
tous les 2 ans en révisionnel

A l'examen initial et en 
révisionnel tous les 2 ans

A l'examen initial et en révisionnel 
tous les 2 ans

ELECTRO
ENCEPHALOGRAMME

A l'examen initial et 
en révisionnel si les 
antécédents et la clinique le 
justifient.

A l'examen initial et 
en révisionnel si les antécédents 
et la clinique le justifient.

A l'examen initial et 
en révisionnel si les antécédents 
et la clinique le justifient

HEMOGLOBINE A l'examen initial et lors de 
chaque examen de 
renouvellement.

A l'examen initial et lors de 
chaque examen de 
renouvellement.

A l'examen initial et lors de 
chaque examen de 
renouvellement.

ELECTRO
CARDIOGRAMME

A l'examen initial et en 
révisionnel

A l'examen initial et en 
révisionnel

A l'examen initial et en révisionnel

AUDIOGRAMME

A l'examen initial puis en 
révisionnel si cliniquement 
justifié

A l'examen initial puis en 
révisionnel si cliniquement 
justifié

A l'examen initial puis en 
révisionnel si cliniquement justifié

EXAMEN OTORHINO
LARYNGOLOGIQUE
APPROFONDI

A l'examen initial puis tous 
les 2 ans

A l'examen initial puis tous les 2 
ans

A l'examen initial puis tous les 2 
ans

EXAMEN
OPHTALMOLOGIQUE
APPROFONDI

A l'examen initial, puis 
tous les 2 ans

A l'examen initial puis tous les 2 
ans

A l'examen initial puis tous les 2 
ans

DOSAGE DES LIPIDES A l'examen initial puis à 
chaque visite révisionnelle.

A l'examen initial puis à chaque 
visite révisionnelle.

A l'examen initial puis à chaque 
visite révisionnelle.

EXAMEN FONCTIONNEL 
PULMONAIRE

A l'examen initial puis si en 
révisionnel si cliniquement 
justifié

A l'examen initial puis en 
révisionnel si cliniquement 
justifié

A l'examen initial puis en 
révisionnel si cliniquement justifié

ANALYSE D'URINE A l'examen initial puis lors de 
chaque examen.

A l'examen initial puis lors de 
chaque examen.

A l'examen initial puis lors de 
chaque examen.

Tout examen médical peut être exigé n'importe quand s'il est indiqué par la clinique

MC 19 au Chapitre 6 -  Résumé des exigences périodiques minimales
4

MC 19 § 6 -1



] A REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX Edition 06
l t LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020

Am endem ent 09
Autorité Nationale de l'Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020

Civile de Côte d 'ivoire

MC 20 au Chapitre 6 -  FORMAT DE L'ATTESTATION MEDICALE

Le format de l'attestation ou du certificat médical est décrit dans le guide du médecin 
examinateur agréé.

MC 20 au Chapitre 6 -  Format du certificat médical MC 20 § 6-1
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MC 21 au Chapitre 6 -  LISTE DU MATERIEL ET EQUIPEMENTS EXIGES DANS LES
CENTRES D'EXPERTISE MEDICALE DU PERSONNEL 
AERONAUTIQUE (CEMPA)

A. OPHTAMOLOGIE 

A .l.  Examens cliniques :

1) Boîtes de verres essais;
2) Ophtalmoscope (examen du fond d'œil);
3) Lampe à fente (biom icroscopie du segment antérieur);
4) Tonomètre (prise de la tension oculaire);
5) Kératomètre de Javal;
6) Verre à 3 miroirs de Goldmann;
7) Skiascope;
8) Topographie cornéenne;
9) Réfractomètre automatique.

A.2. Examens fonctionnels :

a) Examens du sens morphoscopique
1. Echelle d'acuité visuelle angulaire ou optomètre de Beyne (anneau de 

Landolt);
2. Appareillage de mesure du champ visuel (méthode de Goldmann).

b) Examen du sens lumineux
1. Mesure de l'éblouissement par la méthode de J.-P Baillart 

(ophtalmoscope);
2. Test d'éblouissement.

c) Examen de la vision des couleurs
1. Album test d'Ishihara;
2. Lanterne chromoptométrique de Beyne, normes aviation;
3. Test de Farnsworth 100 Hue.

d) Examen du sens spatial
1. Echelle de prisme.
2. Baguette de Maddox.
3. Test TNO.

MC 21 au Chapitre 6 -  liste du matériel et équipements exiges dans les centres d’expertise m edicale MC 2 1  § 6 -1
du personnel aéronautique (CEMPA)
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B. OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE
B .l. Examens cliniques

D M iro ir frontal (miroir de Clar);
2) M iro ir de Glatzel ;
3) M iro ir larynx ;
4) Naso-fibroscopie ;
5) Strobo-laryngoscopie ;
6) Générateur à lumière froide et caméra ;
7) Lunette de Frenezl ;
8) Matériel pour lavage d'oreille ;
9) Aspirateur ;

10) Instruments d'examen (spéculums d'oreille, spéculum nasal, abaisses 
langues, pinces coudées, crochets, portes coton tige, canules 'aspiration 
d'oreille, optiques nasals).

B.2. Examens fonctionnels
1. Audiométrie

a) Audiomètre permettant toutes audiométries tonales lim inaires et 
audiométries vocals ;
b) Cabine audiométrique.

2. Impédencemétrie
a. Impédencemétrie manuel avec recherche du réflexe sur plusieurs 
fréquences ;
b. Impédencemètre automatique (éventuellement si gros débit).

3. Examen vestibulaire
a) Irrigateur therm ique permettant épreuves caloriques calibrées.
b) Video-nystagmogramme.

4. Potentiels évoqués auditifs
a) CCA Wagram ou Nicolet ou analogues.

C. MEDECINE ET CARDIOLOGIE

C .l. Biométrie
C.2. Electrocardiographe.
C.3. Electrocardiographe d 'effort (bicyclette ergométrique ou à défaut, épreuve 

de Master et « double Master ») ;
C.4. Echo-doppler cardiaque et vasculaire ;
C.5. Holter tensionnel ;
C.6. Holter électrique.

MC 21 au Chapitre 6 -  liste du matériel et équipements exiges dans les centres d'expertise m edicale MC 2 1  § 6 -2 ‘
du personnel aéronautique (CEMPA)



REGLEMENT AERONAUTIQUE DE CÔTE D’IVOIRE RELATIF AUX Edition 06

1 J * LICENCES DU PERSONNEL AERONAUTIQUE Date : 22 septem bre 2020
Amendement 09

Autorité Nationale de l’Aviation RACI 2000 Date : 22 septem bre 2020
Civile de Côte d ’ivoire

D. RADIOLOGIE

D.l. Cabine de radiophotographie (par exemple Photix ou analogues) :
D.2. Table télécommandée (par exemple Futuralix ou analogues);
D.3. Potter mural;
D.4. Panoramique dentaire;
D.5. Echographe (par exemple Sonel ou analogue).

E. NEURO-PSYCHIATRIE
E.l. Electroencéphalogramme ;
E.2. Tests psychotechniques spécifiques aviation ;
E.3. Tests de la personnalité.

F. BIOLOGIE
F.l. Automate de biochim ie ;
F.2. Automate d'hématologie ;
F.3. Matérie ls de dépistage de drogue ;
F.4. Analyses immunologiques.

MC 21 au Chapitre 6 -  liste du matériel et équipements exiges dans les centres d'expertise m edicale
du personnel aéronautique (CEMPA)

MC 21 § 6-3


